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DICTIONNAIRE
DE MÉDECINE.

ARI

Aridité, s. f., arldîtas. On emploie ce mot en séméiotique pour

désigner la sécheresse de la peau et de la langue
,
lorsqu’elle est

portée au point de rendre ces organes durs au toucher. Voyez

LANGUE et PEAU (séméiotique). (raige uelorme.)

A.RIDURE , s. î. ,
aridiirn , dessèchement

,
amaigrissement

de quelque partie ou du corps tout entier
j
mot peu usité. Voyez

AMAIGRISSEMENT, atrophie
,
etc.

(
R. DEL.)

ARISTOLOCHE
,
aristolochia

;
L. J. Genre de plantes de la

famille naturelle des arlstolochiées de Jussieu
,
de la gynandrie

hexandrie de Linné
,
qui offre pour caractères un ovaire infère à

trois loges, un calice souvent coloré
,
renflé à sa base

,
offrant un

limbe très-irrégulier, quelquefois prolongé en languette unilaté-

rale
;
les six étamines soudées et intimement confondues avec le stile

et les stigmates forment au centre de la fleur un corps charnu ir-

régulièrement arrondi : la capsule est. à trois loges polyspermes.

La racine de plusieurs espèces d’aristoloche est ou a été utile-

ment employée en médecine. Leur introduction dans la matière

médicale remonte à une très-grande antiquité
,
puisqu’on les

trouve déjà signalées dans les ouvrages d’Hippocrate
,
de Dios-

coride et de Pline. Voici les principales :

Aristoloche ronde
,
racine de Varistolochia rotunda, L.

Cette espèce croît dans les provinces méridionales du la France;

sa racine est tuberculeuse, grosse comme une noix ou davantage,

solide, offrant quelques fibres simples, de couleur brune à l’ox-

térieur
,
jaunâtre en dedans

;
sa saveur est âcre

,
amère et un

peu aromatique.
'

Cette racine
,
ainsi que la suivante, était autrefois fort usitée;

on l’employait particulièrement pour stimuler l’action de l’uté-

rus dans l’aménorrhée cilronlqae J comme l’indique son nom.
Quelques auteurs l’ont également reconam,andée dans la goutte ;

III. I
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mais aujourd’hui l’on eu fait fort rarement usage
,

soit parce

qu’elle est peu énergique par elle-même, soit jiarce que, se

détériorant facilement
,

celle que l’on emploie a perdu ordi-

nairement une partie de ses propriétés.

2° Aristoloche longue
,
racine de Xaristolochia longa

,
L'..

que l’on trouve également dans le midi de la France, Elle est fu-

siforme. Ses propriétés et ses usages sont absolument les mêmes

cfue ceux de la précédente. On peut en dii'e autant de l’aristo-

loche clématite, aristolochia clematitis^ qui croît abondamment

aux environs de Paris. Les Anglais en font très-fréquemment usage.

Ces racines s’administraient en poudre à la dose d’un scrupule

à un demi-gros
,
ou^ celle d’un à deux gros en infusion dans

liuit onces d’eau ou de vin blanc. Elles entrent dans un grand

nombre de préparations officinales des anciens Codex.

3° Aristoloche serpentaire
,
vulgairement serpentaire de

Virginie^ racine de Xaj'istoL serpentaria

,

L.
;
petite espèce qui

croît dans l’Amérique septentrionale
,
pî^ticulièrement dans la

Virginie et dans la Caroline. Les racines qu’on apporte d’Amé-

rique se composent d’un petit corps transversal de la grosseur

d’une plume
,
duquel partent un grand nombre de petites radi-

celles touffues; leur couleur est grisâtre extérieurement, jaunâtre

en dedans
;
leur odeur et leur saveur sont aromatiques et comme

camphrées,

La serpentaire de Virginie est un des médicamens stlmulansles

plus énergiques. Elle détermine dans nos organes une excitation

puissante
,
qui modifie ou change leur état actuel

,
et dont le mé-

decin praticien sait tirer un parti avantageux pour combattre

certaines maladies.

Thomas Johnson paraît être le premier qui, vers le milieu du

dix-septième siècle, ait fait mention des propriétés de cette plante ;

son usage se répandit bientôt en Angleterre, puis en France et

en Allemagne. Le nom de serpentaire lui vient de son efficacité

dans le traitement de la morsure desserpens venimeux. On prend

alors la racine intérieurement, tandis que l’on applique sur la plaie

le suc exprimé des feuilles fraîches.C etle propriété alexitère n’est

point exclusivement réservée à cette seule espèce dans le genre

aristoloche; plusieurs autres la possèdent également à un degré

très-marqué
,
et en particulier

,
une espèce originaire de l’Amé-

rique méridionale
,
que l’on a nommée pour cette raison

lochia anguicida^
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Le cliangeiuenl subit que radiuinistralion de la serpentaire dé-

lerinine dans l’économie animale rend assez bien raison des succès

de ce médicament dans le traitement des fièvres intermittentes.

Svdenham et plusieurs autres médecins l’ont employée avec avan-

tage dans cette circonstance. Tantôt on l’administre seule
,
tantôt

on l’associe au quinquina. Pringle l’a mise en usage contre les

diarrhées chroniques, qui épuisent souvent les malades à la suite

des fièvres de long cours. Un grand nombre de praticiens recom-

mandent également l’administration de la serpentaire de Virginie

dans les fièvres adynamiques et ataxiques
,
lorsque la faiblesse

du pouls
,

la prostration des forces
,
le délire

,
l’agitation

,
an-

noncent l’atteinte profonde portée aux systèmes musculaire et

nerveux. Cependant il faut avoir grand soin d’examiner l’état de

l’estomac et des intestins
,

dont la phlbgose
,
qui accompagne

fréquemment ces maladies, contre-indique l’usage de ce médica-

ment.

On peut administrer la poudre de serpentaire à la dose d’un

scrupule à un gros dans un électuaire ou des bols
: quelquefois

on la mêle à celle de quinquina; ou bien on fait infuser un à

deux gros dans une livre d’eau
,
huit onces de vin ou de décoction

de quinquina. (a. richard.)

ARISTOLOCHIQUE
,

adj. subst.
,

(instolochicus

,

remède
propre à faire couler les lochies. Voyez ce mot.

ARMOISE
,

s. f.
,
sommités de Vartemisia vulgaris

, L.
(
co-

rymbifères, J. Syngénésie polygamie superflue, L.) L’armoise est

une plante vivace, qui est commune dans les endroits stériles
,
les

décombres, le bord des chemins. Elle fleurit en août et septembre.

M. Braconot de Nancy a retiré de l’armoise une matière ani-

malisée amère
,

et de l’huile volatile. L’armoise a une saveur
amère peu intense et une odeur aromatique assez faible. Elle est

beaucoup moins active que l’absinthe
,
et cependant on en fait

un très-fréquent usage. Elle agit à la manière des autres subs-
tances végétales légèrement toniques et stimulantes. On doit sans
doute attribuer l’espèce de vogue dont a joui cette plante, et peut-
être l’usage que l’on en fait encore aujourd’hui

,
aux éloges pom-

l)cux et sûrement exagérés qu’Hippocrate et Dioscoridc font de
l’armoise. Selon ces auteurs

,
c’est un des médicamens qui agis-

sent avec le plus d’énergie sur l’utérus
;
elle détermine ou régula-

rise le cours des menstrues
,
peut faciliter la délivrance et même

l’accouchement. Cependant l’armoise est une substance peu effi-*
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cace, dont les propriétés sont très- faibles, quand on les comparé

à celles de l’absinthe, et même de quelques autres espèces du même
genre. Elle entre dans un très-grand nombre de préparations

officinales
,
telles que la conserve

,
l’eau distillée d’armoise

,
etc.

Sa dose est de deux gros à demi-once en infusion dans deux

livres d’eau.
^

(a. ricmaru)

ARNALDIE
,
Voyez analdie.

ARNIQUE, ou ARNICA [arnica monlana

,

L. ). Ce genre fait

partie de la famille naturelle des corymblfères de Jussieu
,
de

la svngénésie
,
polygamie superflue de Linné. Ses caractères

sont des fleui’s radiées, portées sur un réceptacle convexe et nu
;

les fleurons du centre sont hermaphrodites
,

les demi-fleurons

de la circonférence sont femelles. Tous les- fruits sont terminés

par une aigrette sessile
,
poilue

;
l’involucre est formé d’une

double rangée de folioles égales entre elles. L’arnlque dos mon-

tagnes est vivace
;
elle ci'oît dans les lieux montueux

,
en

Suisse, en Bohême, dans les Alpes, les Vosges, etc. On emploie

sa racine et ses fleurs.

MM. Lassaigne et Chevallier ont retiré des fleurs d’arnica
,

I® une résine odorante; 2 ° une matière amère, nauséa-

bonde
;
3® de l’acide gallique;4° une matière colorante

,
jaune

;

5" de l’albumine; 6° de la gomme
,
et quelques sels.

11 est peu de médicamens indigènes auxquels on ait prodigué

autant d’éloges qu’à l’arnica. Ce sont surtout les médecins alle-

mands qui ont le plus renchéri sur les propriétés merveilleuses

de cette plante : c’est ainsi que plusieurs la regardeht comme

une panacée infaillible contre tous les accidens qui peuvent ré-

sulter des chutes (
panacœa lapsorum ). Stahl l’appelle le quin-

quina des pauvres
,

le spécifique de la dysenterie
,

et enfin

Althof, portant l’exagération au dernier degré, regarde cette

substance comme préférable au quinquina. A ces assertions il

n’est peut-être point inutile d’en joindre d’autres d’un caractère

tout-à-fait opposé. Bergius, dans sa Matière Médicale
,
dit qu’il a

vainement employé les fleurs et même la racine d’arnica dans

le traitement des fièvres intermittentes, quartes, et que, loin

d’y apporter aucun soulagement, cette substance a encore aggravé

les svmptômes de la maladie. Au milieu d’opinions aussi diverses,

le médecin prudent doit se tenir dans unejuste réserve, et observer

avec soin les phénomènes que l’administration de ce médicament

détermine
,
afin de baser son jugement sur des faits positifs.
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liCs fleurs J’aniica débarrassées de leur iuvolucre el ses ra-

cines oui une odeur faible quand elles sont dessécliées
;
odeur

qui est assez forte pour déterminer réternueineut quand ces

j)arties sont fraîches. Leur saveur est herbacée, amère et âcre
,

surtout celle de la racine. Lorsque l’on froisse les feuilles dessé-

chées entre les doigts, les molécules ténues qui s’en échappent!

donnent également lieu à l’éternuement.

Les individus auxquels on administre ce médicament présen-

tent les phénomènes suivans : sentiment de ]iesanteur et d’anxiété

dans la région de l’estomac
;
nausées et même quelquefois vo-

missemens pénibles, ou simplement salivation abondante; d’au-

tres fois coliques suivies de déjections alvines : le pouls est plus

vif, plus plein, la peau est halitueuse, la sécrétion de l’urine

est augmentée. Peu de temps après l’injection du médicament,

lorsque ses molécules sont répandues dans le torrent de la cir-

culation, le cerveau lui-même et le système nerveux en général

en ressentent l’influence
;

le malade épi'ouve de la céphalalgie,

des mouvemens subits et convulsifs dans les membres, avec la

difficulté de les faire agir, et un sentiment de constriclion dans

le diaphragme. Ces différens phénomènes ne s’observent pas tou-

jours sur le même individu, et lorsqu’ils se présentent, c’est

toujours dans les premiers instans de l’usage de ce remède
,

à

l’action duquel l’estomac s’habitue facilement. En considérant

attentivement la série des phénomènes développée dans l’éco-

nomie animale par l’arnica, il n’est pas toujours facile de se rendre

compte des effets curatifs de ce médicament. Cependant la se-

cousse violente qu’il occasiomae dans les organes digestifs et le

cerveau peut, sans contredit, nous donner quelques éclaircis-

semens sur ce sujet. Un grand nombre d’auteurs, parmi les-

quels on compte Stool, Althof, etc.
,
lui attribuent beaucou}>

d’efficacité dans le traitement des fièvi’es adynamiques et ataxi-

ques. Stoôl sui’tout dit positivement qu’aucun autre médicament

ne lui a aussi bien réussi que les fleiirs d’arnica. Il les a aussi

employées avec un égal succès dans les fièvres intermittentes,

quartes et tierces : et au témoignage de cet habile médecin, il nous

serait facilede joindre celui de plusieurs autres praticiens auxquels

elles ont parfaitement réussi dans les mêmes circonstances. Mais
ce n’est pas seulement dans les fièvres que cette substance pro-
duit des effets aussi marqués; son action n’est jxis moins efficace

dans certaines névroses. Ainsi Collin raixi>ortc vingt-huit obser-
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>;itions do j)aralysio giiôrio par Jos flcTirs d’arnicn. D.ans neuf cas

d’atnanrosc, ocs flcius oi'il amené la guérison. Cet auteur fait ob-

server que les douleurs, les tiraillemcns
,
les picoteraens que les

malades ressentent dans les parties malades, sont les signes non

équivoques de l’action du remède et de son efficacité. Aaskow

se loue également des succès qu’il a obtenus en employant

cette substance dans le traitement de la pai’alysie et du l'iiuina-

tiime ebronique.

Quant à sa propriété de résoudre le sang épanché à la suite

des chutes ou des contusions violentes
,
nous ne chercherons

pas à la réfuter. L’arnica peut être utile dans cette circonstance,

en stimulant le cerveau toujours lésé plus ou moins gravement

dans les commotions un peu fortes.

I.a racine d’arnica est n/iolns employée en France que les

fleurs. Il pai’aîtrait cependant
,
au rapport de quelques auteurs

,

que ses propriétés sont au moins aussi actives
;
mais elle est aussi

plus acre et plus irritante’, en sorte qu’elle détermine plus fré-

quejument le vomissement ou des déjections alvines abondantes.

La poudre de la racine
,
des fleurs et des feuilles est puis-

samment sternutatoire. Cette propriété a valu à l’arnica le surnom

de tabac des Kosges.

Modes d’administration. On presci'it ordinairement les fleurs

d’arnica à la dose de deux,quatre gros, ou même une once, en infu-

sion dans deux livres d’eau, ou d’une bière légère. Le malade doit

prendre cette boisson par verres avant l’accès de la fièvre
,

si

c’est comme fébrifuge qu’on l’administre. On peut faire entrer

la poudre des fleurs ou de la racine
,
à la dose d’un à deux gros

,

dans un électuaire avec lequel on prépare des bols. (a. richard.)

AROMATES ,
aromata. On donne ordinairement le nom d’a-

romate à des végétaux
,
ou à des produits du règne végétal, re-

marquables par leur odeur agréable. Les aromates sont princi-

palement destinés à communiquer leur odeur à des corps inodo-

res
,
ou à masquer la fétidité de certains médicamens. Presque

toujours d’une saveur piquante et chaude, ils servent à relever la

fadeur de certains mets
;
dans ce cas on les désigne plus spéciale-

ment sous le nom d’épices. C’est à ce mot qu’on pourra traiter

de l’action stimulante qu’ils exercent sur l’estomac
,
et des pro-

priétés carminatives ou toniques qu’on remarque dans plu-

sieurs d’entre eux.

Un grand nombre de substances végétales fournissent des
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aromates. Il serait, trop long de les énnmén'r
;
nous nous conten-

terons de faire observer que parmi les familles naturelles riches

en aromates ,
on doit signaler la famille des ombellifères et celle

des orchis
,
où se trouve la vanille à côté de substances très-

fétides
;
la famille des lauriers, qui fournit la cannelle, et celle des

balisiers, qui produit la zédoaire, le gingembre, le cardamon

,

l’ambrette
,
etc. Parmi les produits des végétaux, nous signale-

rons comme éminemment aromatiques
,
les baumes

,
les résines

et les huiles essensielles.
(

J. pelletier.
)

AROMATIQUE, adj.
,
aromaticus. On a donné ce nom aux

médicamens qui participent des propriétés des aromates
;
voyez

•\ROMATE
,
ANTISPASMODIQUE, STIMULANT, etC.

AROME
(

ccçù)/act, parfum.
,)
Principe odorant, esprit recteur.

On donnait ce nom à une prétendue matière particulière qu’on

regardait comme la cause des odeurs suaves qu’exilaient les subs-

tances végétales. D’après ce système on considérait les subs-

tances végétales comme inodores par elles-mêmes, et on attri-

buait leur odeur à un seul principe odorant diversement modifié.

Dans l’état actuel de nos connaissances, on ne peut admettre

l’existence de l'arôme. L’odeur est une propriété de la matière

,

propriété plus ou moins intense, plus ou moins développée,

suivant la nature des substances. D’ailleurs pourquoi les subs-

tances végétales n'auraient- elles pas une odeur qui fût particu-

lière à chacune
;

les substances minérales les plus simples
,
les

métaux eux-mêmes ont une odeur qui leur est propre
,
et qu’on

ne s’est jamais avisé d’attribuer à quelque principe étranger

qu’auraient recélé ces métaux.

L’illustre Fourcroy
,
dans son beau système des connaissances

chimiques, à l’article huile essentielle

,

combat l’existence de l’a-

rôme considéré comme corps particulier. Il affirme que l’odeur

des substances végétales provient des huiles essentielles qu’elles

renferment
,
de sorte que l’on dépouille presque toujours les vé-

gétaux de leur odeur
,
en leur enlevant l’huile essentielle. Il ne

faut cependant pas croire qu’.Tux huiles essentielles seules est

due l’odeur des substances végétales; il est dans le règne végétal

d’autres matières très-odorantes : il suffit
,
pour s’en convaincre

,

de citer l’acide hydrocyanique et quelques-uns des acides indi-

qués dans les corps gras parM. Chevreul
;
tel est l’acide butirique,

auquel le beurre doit >;on arôme. Les cliimistcs qui admettent en-
core l’existence de l’arôme font valoir quelques faits qu’ils rap-
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portent à l’appui de leur apinion. « Il est des plantes très-odo-

Tantes
,
telles que la jonquille

,
la tubéreuse

,
le jasmin

,
dont on

ne peut tirer d’huile volatile. » Mais ne voit-on pas qu’on ap-

porte ici une preuve négative
;
et que si l’on ne peut retirer

de ces plantes une huile volatile
,

il est également Impossible d’y

démontrer la présence d’aucun autre principe odorant. Ne serait-

il pas plus simple d’admettre dans ces plantes une huile volatile

,

dont les principes élémentaires seraient tellement mobiles, qu’ils se

dissocieraient au moment où la chaleur ou tout autre agent leur se-

rait appliqué. C^n a dit aussi que l’eau de fleurs d’oranger
,
prise

pour exemple, avait une odeur différente de celle de l’essence

de ces fleurs : mais si l’on considère que les huiles essentielles ne

sont pas très-volatiles par elles-mêmes, et que
,
si elles passent à la

température de l’eau bouillante , ce n’est qu’avec l’eau elle-même,

et à la faveur de la vapeur aqueuse qui se renouvelle sans cesse
;

si l’on considère de plus que pour obtenir beaucoup d’huile, il faut

augmenter la température au moyen d’un sel qui portera le point

d’ébullition à un plus haut degré du thermomètre, n’est-il pas évi-

dent que l’huile obtenue libre peut avoir éprouvé- par la chaleur

un commencement d’altération, d’où résulterait un changement

qui influerait sur la suavité de l’odeur. Dans ces derniers tejnps
,

M. R.obiquet est revenu sur la question de l’existence de l’arôme.

Dans ce travail
,

il tend à renouveler les idées de Boerhaave
,
et

leur donne une nouvelle force, par l’appui de sa logique, presque

toujours basée sur l’expérience
;
cependant ces résultats nous

aemblent être plutôt confirmatifs des nouvelles idées. En effet

ces expériences, bien faites pour attirer l’attention des chi-

mistes, démontrent que des substances inodores par elles-mêmes

peuvent "devenir odoiantes
,
en entrant en combinaison avec

d’autres matières
;
que l’ammoniaque est un des corps qui ten-

dent le plus à développer les odeurs
,
en prêtant, pour ainsi dire,

de la volatilité à des matières dont l’odeur était, sans cet auxiliaire
,

à peine sensible. L’huile volatile de moutarde et celle de plusieurs

autres crucifères doivent leur odeur à du soufre
,
suivant le

même chimiste, puisque mises en contact avec du cuivre, elles

convertissent ce métal en sulfure en perdant leur odeur.

Ces expériences
,
et plusieurs autres que nous passons sous si-

leqce
,
peuvent nous prouver que les odeurs des substances sont

souvent exaltées par la présence de certaines matières volatiles
;

mais elles ne démontrent pas l’existence de l’arôme, dans le sens
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que rentendait Boerhaave et d’autx'es chimistes après lui. Espé-

rons que de nouvelles recherches éclairciront entièrement la

question. (j. pelletier.)

ARQUEBUSADE
(
eau d’

) ,
nom d’une eau distillée spi-

ritueuse
,
très-composée

,
qu’on administrait pour combattre

la commotion produite par les plaies d’armes à feu
,
ou d’arque-

husade
,
nom ancien par lequel on désigne encore quelquefois

ces sortes de blessures.
(
r. del.

)

ARRACHEMENT
,

s. m.
,
abruptio

,
avuîsio

,

action d’ar-

racher
,
de déchirer avec effort. Ou a employé ee mot pour dési-

gner une opération par laquelle ou extrait avec violence certai-

nes parties
,
en déchirant les liens qui les unissent aux organes

voisins. Ainsi on pratique l’arrachement d’une dent, d’un polype,

d’un ongle, etc. Pour faire celte opération, on emploie diverses

espèces de pinces et autres instrumens
,
suivant le cas. Voyez

DENT, POLYPE, ONGLE. Les plaics qui sont produites par le déchi-

rement de quelque partie du corps ont été nommées plaies

par arrachement. Voyez plaie.
(

i. cloquet.
)

ARRETE-BOEUF, s. m. Nom vulgaire sous lequel on désigne

la bugrane, ononis arvensis. Voyez bugrane. (a. r.)

ARRIERE-BOUCHE , synonyme de pharynx. Voyez ce

mot.

ARRIERE-FAIX , s. m., secundee , secundinœ ; tu, ê'it/^tfu,

vsipu. Ce qui vient après le faix ou fardeau dont la femme se dé-

barrasse en accouchant. Nom sous lequel on désignait plus gé-

néralement autrefois qu’actuellemcnt le placenta
,
les membranes

de l’œuf et le cordon, en un mot ce que l’on nomme vulgaire-

ment le délivre. Voyez oeuf et délivrance. (desormaux.)

ARRIÈRES-NARINES
,

s. f. pl.
,
ouvertures postérieures des

fosses nasales. Voyez fosses nasales.

ARSENIATE, s. m.
,
arsenias : nom donné au sel formé d’une

base et d’acide arsénique. Quelques arséniates existent dans la

nature; tels sont ceux de fer, de cobalt, de cuivre et de nickel;

les autres sont le produit de l’art. Ils sont tous plus ou moins fu-

sibles. Ils sont décomposés lorsqu’on les met sur des charbons ar-

dens
,
ou lorsqu’on les traite par ce corps combustible

,
dans des

vaisseaux clos à une température un peu élevée; il se dégage de

l’arsenic métallique, qui passe à l’état d’oxyde, s’il a le contact

de l’air
,
et produit des vapeurs blanches d’une odeur alliacée.

L’eau ne dissout guèfe que les arséniates de potasse, de soude et
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d'ammoniaque : GCS dissolutions précipitent l’iiydroclilorate neutre

ou peu acide de cobalt en rose, le nitrate d’argent en rouge

brique
,
les sels de cuivre en blanc-bleuâtre

,
et ceux de cliaux en

blanc : ces divers précipités sont des arséniates insolubles obtenus

par la voie des doubles décompositions : les acides sulfurique, hy-

drochlorique et nitrique, ne troublent point ces dissolutions, ce

qui sert encore à les distinguer de celles des arsénites. Les arsé-

niates sont neutres, acides, ou avec excès de base; ils sont très-

vénéneux. Celui de soude est le seul que l’on ait proposé d’em-

ployer en médecine.

Arséniate de soude neutre. Il cristallise en prismes quadrangu-

laires ou hexaèdres, très-solubles dans l’eau, non déllquescens : on

l’obtient en combinant l’acide arsénique avec le sous-carbonate

de soude. On l’a administre dans le traitement des fièvres inter-

mittentes
,
à la dosé d’un huitième de grain par jour, dissous

dans deux onces d’eau, de manière à donner la moitié le matin

et l’autre le soir. M. Foderé dit avoir guéri les fièvres d’accès
,
en

continuant ce traitement pendant huit à dix jours. Tl est peu de

praticiens qui aient voulu se décider à faire usage d’un moyen
aussi dangereux. (orfila.)

AR.SENIC
,

s. m. arsenicum : l’arsenic est un métal rangé dans

la quîitrlème classe oyez mktal) ; on le trouve dans la natufe

à l’état natif
,
en Saxe, en Bohème, en Hongrie, en Sibérie,

en Norwège, au Hartz, en Angleterre, aux Vosges, dans les Py-

rénées, etc.; il est alors allié à d’autre métaux tels que le cuivre,

le plomb, l’argent, l’antimoine, le cobalt, l’étain, etc.; 2® à l’état

d’oxyde; 3 *^ à l’étàt de sulfure; 4
*’ â l’état d’-arseniate. Voyez plus

bas les composés d’oxygène, de soufre et d’arsenic
,
ainsi que les

arséniates. *

Propriétés de Varsenic. — Il est solide, gris d’acier et brillant

s’il est récemment préparé ou s’il a été conservé à l’abri du con-

tact de l’air; sa texture est grenue et quelquefois écailleuse; il

est très-cassant
,
facile à pulvériser

,
et d’une dureté peu con-

sidérable : sa pesanteur spécifique est de 8, 3 08 d’après Bei’g-

mann; il est insipide et inodore; il acquiert néanmoins une lé-

gère odeur lorsqu’on le frotte entre les doigts. Chauffé dans des

vaisseaux fermés
,

il se volatilise
,

se sublime sans se fondre à

la température de 180® th. c.
,
et on peut obtenir des octaèdres

réguliers
,
ayant le tétr.aèdre pour molécule intégrante, si l’opé-

ration est conduite avec lenteur. Quand il a été plus fortement
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diaJilTé, et sous une pression beaucoup plus considérable que

celle de l’atmosphère, on peut le fondre et le liquéfier. Ifo^r^è/K-

et Vair atmosphérique secs agissent à peine sur lui à la tenqié-

rature ordinaire ;
il n’en est pas de même si ces gaz sont hu-

mides
,
car alors il absorbe l’oxygène

,
et se change en une

poudre terne noirâtre dont nous parlerons plus bas. Si on le

chauffe
,

lorsqu’il est en contact avec ce gaz
,

il se transforme en

oxyde blanc volatil, doué d’une odeur d’ail; on observe égale-

ment ce phénomène, si on le met sur des chai'bons rouges. Tels

sont les produits que l’on peut obtenir directement avec l’arse-

nic et l’oxygène : on peut encore par des moyens indirects com-

biner ce métal avec une quantité d’oxygène plus considérable, et

donner naissance tantôt à de l’acide arsenique, tantôt à un com-

posé de cet acide et d’oxyde blanc. Uhydrogène se combine

directement avec l’arsenic, et forme un hydrure solide, terne,

inodore
,
insipide

,
d’un brun rougeâtre : c’est ce que l’on voit

lorsqu’un fragment de ce métal est mis en contact avec le fil

résinexix de la pile de Volta,et que l’eau est décomposée par le

fluide électrique. On peut par des moyens indirects combiner

l’ai'senic avec une plus grande quantité d’hydrogène, et former

le gaz hydrogène arsénié sur lequel nous reviendrons plus tard.

Le phosphore s’unit à l’aide de la chaleur avec l’arsenic, et donne

un phosphore solide, noir, brillant, fragile, qui n’a point d’u-

sages. 11 existe plusieurs combinaisons de soufre et d’arsenic, que

Ton peut obtenir directement, soit en chauffant un mélange de,

métal ou de son oxyde et de soufre, soit par la voie humide :

nous décrirons plus bas ces sulfures. Uiode forme avec Tarsenic

un iodure d’un rouge pourpre
,

n’ayant point d’usages. Le

chlore gazeux s’unit rapidement avec ce métal
,
se condense

,
et

produit des vapeurs blanches épaisses, qui ne tardent pas à se

changer en un liquide oléagineux, incolore, caustique, volatil,

connu autrefois sous le nom de beurre d’ai'senic; il y a dans

cette expérience dégagement de calorique et de lumière. Le
ôo/’c, le carbone et Xazote n’agissent point sur Tarsenic. En se

combinant avec les métaux à une température élevée, Tarsenic

les rend cassans, lors même qu’il ne fait qu’une petite partie du

mélange; plusieurs de ces alliages sont plus fusibles et moins

I colorés que les métaux qui les composent
;
aucun d’eux n’est

employé en médecine.

Traité par l’aciuc nitrique concentré à chaud, Tarsenic se
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ü’.uisfüi'juc en une poudre bliiudic, composée, suivant, Aui')crc

,

U’oxyde blanc cl d’acide arseuique;. il se dégage du gaz deii-

1 oxyde d’azole; d’où il suit f|uc l’acide nitrique a été décomposé,

et qu’il a cédé une portion de son oxygène au métal : ce carac-

tère peut servir à distinguer rarscnic d’un très-grand nombre

de métaux. L’acide sulfurique concentré est également décom-

posé à cliaud par l’arsenic; il se foi'me de l’oxyde qui se combbie

avec la partie d’acide non décomposée. L’acide hydi'ochlorique

liquide dissout l’arsenic à l’aide de la cbaleur
;
l’eau est décom-

posée
,
et il se dégage du gas hydrogène arsénié. Les acides bo-

rique, phosphorique et carl>onique n’exercent aucune action sur

lui. Mis en contact avec du sulfate de cui\>re ammoniacal et l’air

atmosphérique, l’arsenic pulvérisé absorbe l’oxygène de l’air,

passe à l’état d’oxyde blanc, qui ne tarde pas à se combiner avec

l’oxyde de cuivre pour former un composé vert insoluble dans

l’eau (vert de Schéele), propriété essentielle lorsqu’il s’agit de

constater la pi’ésence de l’arsenic dans un cas d’empoisonnement.

On oljtient ce métal en grand en faisant griller les mines de

cobalt ai'senical; en effet, il se forme ]>endant cette opération

de l’oxyde blanc qui se sublime avec une certaine quantité d’ar-

senic métallique ; on recueille celui-ci, et on le sublime de nou-

veau dans des cornues de fonte. Dans les laboratoires on se

procure l’arsenic en décomposant, dans une cornue de grès lulée,

et à l’aide de la chaleur, l’oxyde blanc par du savon
;
l’alcali que

celui-ci ( contient fixe l’oxyde, le charbon provenant de la dé-

composition des acides margarlque et olélque du savon s’em-

pare de l’oxygène de l’oxyde
,
et le métal se sublime.

L’arsenic métallique n’est jamais employé en médecine. Il agit

à la manière des poisons énergiques, s’il reste assez long-temps

dans le canal digestif pour passer à l’état d’o-xyde, car il ne pa-

raît pas vénéneux par lui-même. On l’emploie dans les arts uni

au cuivre, au platine et à l’étain, pour faire les miroirs des té-

lescopes. Jeannety a fait usage pendant long-temps d’un alliage

de ])latine et d’arsenic pour obtenir le jmemier de ces métaux.

Composés d’oxygène et d'arsenic. — Ils sent au nombre de

trois, I® une poudre noire, 2° l’oxyde blanc, 3® l’acide arsenique.

Poudre noire. — Elle est le résultat de l’action de l’oxygène

ou de l’air atmosphérique humides sur l’arsenic : regardée par

quelques chimistes comme un oxyde noir particulier, clic est

cüusldiît’ée par cVautres, et en particulier pw M, jProust, comme
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un mélange d’arsenic métallique et d’oxyde blanc
;

la surface de

l’arsenic natif et de la plupart des alliages naturels formés par ce

métal est souvent ternie par cette poudre. Elle attire prompteiimnt

l’humidité de l’air, se pelotonne
,
et prend un aspect rougeâtre;

elle s’échauffe et s’embrase quelquefois
,
lorsqu’elle est accumu-

lée en assez grande quantité; les charbons ardens et le sulfate de

cuivre ammoniacal se comportent avec elle
,
comme avec l’ar-

senic métallique. Elle est vénéneuse, et sert à faire périr les mou-

ches, de là le nom de poudre aux mouches qui lui a été donné

depuis long-temps.

Oxyde blanc d’arsenic . (Acide arsénieux, arsenic blanc, arse-

nic du commerce, mort aux rats). On le trouve en Transylva-

nie, en Bohème, en Saxe, en Hongrie, dans la Hesse, le Dau-

phiné, les Pyrénées, au Hartz, à Pouzzoles, à la Guadeloupe, etc.;

tantôt il est cristallisé en octaèdres réguliers, en prismes quadran-

guJaires ou en aiguilles fines
;
tantôt il est pulvérulent ou en ma-

melons; c’est presque toujours dans les mines d’arsenic natif,

dans les solfatares ou à la surface des laves décomposées qu’on

le trouve.

Propriétés. — L’oxyde d’arsenic obtenu comme nous le

dirons plus bas, est sous forme de masses composées de plu-

sieurs couches blanches ou jaunâtres, compactes, vitreuses, demi-

transparentes, dont la surface ne tarde pas à se couvrir d’une

poudre blanche semblable à la craie
;

il est inodore
,
doué d’une

saveur acre et corrosive; sa pesanteur spécifique est de 5, ooo;

sa poudre que l’on a quelquefois 'confondue avec celle du sucre,

né lui ressemble que par la couleur, et peut en être facilement

distinguée. Lorsqu’on le chauffe dans un matras
,

sur des char-

bons ardens etc., il se volatilise sans se décomposer, et répand des

vapeurs blanches épaisses, d’une odeur alliacée
,
qui s’attachent

à une lame de cuivre polie
,
et produisent une couche blanche

facile à détacher par le plus léger frottement. Il est décomposé

en oxygène et en arsenic par la pile de Volta. \1oxygène ne l’al-

tère point : exposé à l’air il perd sa transparence et toutes les

parties jaunes finissent par blanchir. Le soufre le décompose à

l’aide de la clialeur, s’empare de son oxygène pour passer à l’état

d’acide sulfureux, et il se forme du sulfure d’arsenic. Le charbon

n’agit sur lui à aucun,e température
,
à moins que par l’addition

d’une base telle que la potasse, la soude, le flux noir, etc., l’oxyde

n’ait été fixé pour l’e^mpêcher de se volatiliser ; alors si on élève
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lu lempérature
,

il se forme de l’acide carbonique, et l’arsenic mé-

tallique se volatilise. L’eau bouillante dissout environ la treizième

partie de son poids d’oxyde blanc; mais si on laisse refroidir la

dissolution
,
une grande partie de ce corps se dépose sous forme

de tétraèdres, en sorte que le liquide ne renferme plus alors

qu’environ de son poids d’oxyde : cette dissolution fournit

des octaèdres loi’squ’elle est évaporée. Mille parties d’eau à

R., dissolvent deux parties et demie d’oxyde
(
Klaprotb) : nous

reviendrons plus bas sur les caractères de cette dissolution. Traité

par l’acide hydrochloiiq'ue bouillant
,
l’oxyde d’arsenic foi’mc un

bydrocblorate beaucoup plus soluble à chaud qu’à froid
,
et dont

on se sert pour préparer l’acide arsenique. Lorsqu’on le chauffe

avec la plupart des bases et de l’eau, il se combine avec elles et

donne des produits analogues aux sels qui, par cette raison
,
ont

été décrits sous le nom ^arsenites. Voyez ce mot.

Solution aqueuse d’oxyde blanc d’arsenic. — Elle est incolore,

transparente, inodore, douée de la même saveur que l’oxyde;

elle verdit légèrement le sirop de violettes
,

et précipite

l’eau de chaux en blanc; le pi'écipité composé de chaux et

d’oxyde d’arsénic se dissout dans un excès de ce dernier. L’a-

cide hydrosulfuricpie
,
gazeux ou dissous dans l’eau, décom-

pose cette dissolution sur-le-champ
,

et y détermine un pré-

cipité jaune de sulfure d’arsenic
;
d’où il suit que l’hydrogène

du réactif s’est emparé de l’oxygène de l’oxyde pour former

de l’eau
,
tandis que le soufre s’est combiné avec l’arsenic :

Si les dissolutions sont très-étendues
,

le précipité ne paraît

qu’autant qu’on chauffe la liqueur
;
mais toujours le mélange

devient jaune sur-le-champ : ce réactif peut découvrir l’oxyde

d’arsenic dans une dissolution qui n’en contient qu’un
;

il est précieux dans certains cas d’empoisonnement. Les hydro-

sulfates solubles, ne troublent point la dissolution dont il s’a-

git
,
à moins qu’à l’aide d’un acide un peu fort on ne s’empare

de la base de l’hydrosulfate pour rendre l’acide hydrosulfurique

libre
,
car alors il se forme un sulfure jaune très-abondant. Le

sulfate de euwre ammoniacal'^vécvfxe eet oxyde en vert; le pré-

cipité composé d’oxyde de cuivre et d’oxyde d’arsénic paraît au

bout de quelques minutes, lors même que la dissolution ne ren-

ferme qu’un y-f-ZTc d’oxyde d’arsénic
;
par conséquent ce réactif

est encore plus sensible que l’acide hydrosulfurique : le précipite

dont il s’agit étant ramassé, lavé et desséché sur un filtre, est
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vert, et se décompose en répaiiduut une odeur alliacée lorsqu’on

le met sur des cliarbous ardens
;

il devient jaune quand on le

triture avec du nitrate d’argent dissous. Nous verrons à l’article

poiÿon l’excessive utilité de ces détails. Le nitrate d’argent pré-

cipite la dissolution d’oxyde d’arsenic en jaune; le caméléon mi-

néral
(
manganéslate de potasse

)
passe du rouge au jaune par

l’addition de cet oxyde : mais ces deux réactifs sontloin de fournir

des caractères dont on puisse tirer parti lorsqu’il s’agit de cons-

tater l’empoisonnement par l’oxyde d’arsenic
;
aussi nous borne-

rons-nous à cet énoncé pour le moment, en nous réservant de

traiter ce sujet plus en détail à l’article poison. L’oxyde d’arsénic

est formé
,
suivant Proust, de loo parties d’ai'senic, et de 32,979

d’oxy^ne. On l’obtient en grand
,
pendant le grillage des mines

de Cobalt arsénical
;

il se sublime et se condense sur les pai’ois

de la clieminée
;
mais, comme il n’est pas pur, on le sublime de

nouveau dans des cucurbites en fonte. On est obligé d’avoir

recours à ce procédé
,
parce que la quantité d’oxyde fournie

par la nature, est trop faible pour suffire aux besoins du com-

merce.
*

L’oxyde blanc d’arsenic est employé dans les arts
,
pour faire

le vert de Schéele
(
oxyde d’arsénic et oxyde de cuivre

) ,
pour

purifier le platine, pour hâter la vitrification du verre; il entre

dans la composition de quelques vernis
,
de la jioudre de Rous-

Sfilot
,
du caustique arsénical du frère Corne

,
de la teinture mi-

nérale de Fov\ler
;

il sert à préparer les sulfures d’arsenic, l’a-

cide arsénique
,
etc. Il fait la base des pilnles de Tanjore

,
que

l’on a quelquefois administrées avec succès dans le traitement de
la morsure des serpens venimeux (Russel). On ne l’emploie jamais

pur en médecine
;

il est sans contredit le poison le plus éner-

gique du règne minéral. Voyez poison.

Acide arsénique. — On le trouve dans la nature combiné avec

des bases salifiables. Il est solide, blanc, incristallisable
,
inodore

et doué d’une saveur métallique caustique; sa pesanteur spéci-

fique est de 3 , 391 ;
il rougit fortement l’infusurn de tournesol.

Chauffé dajis des vaisseaux fermés, il fond, se vitrifie, et finit

p;ir se décomposer en oxyde blanc d’arsenic volatil et en oxy-

gène. Il se boursouffle et devient opaque lorsqu’on le met sur

des charbons ardens
,
puis se décompose en oxyde blanc qui se

volatilise en répandant une odeur alliacée, et en oxygène qui

s’unit au charbon. Chauffé dans un petit tube de verre avec du
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charbon et de la potasse

,
il fournit de l’arsenic métallique. Ex-»

posé à l’air, il en attire l’humidité. Deux parties d’eau froide suD

fisent pour le dissoudre. La dissolution est incolore, transpa-

rente, et rougit fortement le tournesol; elle précipite en blanc

les eaux de baryte, de strontiane et de cli^iux; les arséniates pré-

cipités se dissolvent dans l’acide arsénique. Mêlée avec l’acidÆ

hydrosulfuriquc
,
elle jaunit et dépose du sulfure d’arsenic lors-

qu’on la chauffe, quelque étendue qu'elle soit : cette décomposition

est analogue à celle qu’éprouve l’oxyde d’arsenic par le même
réactif. Elle précipite l’acétate de cuivre en blanc bleuâtre

,
et

le nitrate d’argent
,
non-acide

,

en rouge brique : ces deux px'éci-

pités sont des arséniates. L’acide arsénique transforme l’alcohol

en un éther en tout semblable à l’éther sulfurique
,
et que -par

conséquent on ne prépare jamais. Cet acide est formé, suivant

Berzelius, de loo parties de métal, et de 53,i3g d’oxygène. On
l’obtient en chauffant, dans des vaisseaux de verre clos, une

partie d’oxyde blanc d’arsenic
,
deux parties d’acide hydrochlo-

rique concentré, et deux parties d’acide nitrique à 34 degrés.

Le premier de ces acides divise l’oxyde elle dissout : le second est

décomposé
,
cède une partie de son oxygène à l’acide qu’il trans-

forme en acide arsénique
;
le gaz nitreux provenant de la décom-

position de l’acide nitrique se; dégage. Lorsque la liqueur est

presqu’en consistance sirupeuse
,
on la retire de la cornue

(
parce

qu’elle dissoudrait la silice du verre
) ,

et on la fait évaporer jus-

qu’à siccité
,
dans une capsule de porcelaine ; le produit solide

est l’acide arsénique. Cet acide n’est pas employé en médecine à

l’état de pureté; il est encore plus vénéneux que le précédent.

Voyez POISON.

Composés d'hydrogène et d'arsenic. — Il existe indépendam-

ment de l’hydrure d’arsenic
,
dont nous avons parlé page 1

1 ,

un gaz composé, suivant Stromeyer, de i . 24 d’hydrogène et

de 10 , 89 d’arsenic en poids. On l’obtient en traitant à une douce

chaleur un alliage de trois parties d’étain, et d’une partie d’ar-

senic, par l’acide hydrochlorique liquide; en effet, l’eau con-

tenue dans l’acldc est décomposée; son oxygène se combine avec

l’étain
,
tandis que l’hydrogène s’unit à l’arsenic

,
et se dégage

sous forme de gaz hydrogène arsénié. Propriétés. Il est incolore,

doué d’une odeur fétide
,
nauséabonde, sans action sur les cou-

leurs bleues végétales. 11 peut être liquéfié à un froid de 3o*^-o®,

th. C. Si on l’approche d’une bougie allumée
,

il s’enflamme

,
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.•\Lsorbe l’oxygène de l’air qui se combine en partie avec l’iiy^

drogène
,
en partie avec l’arsenic

,
pour former de l’eau et de

l’acide arsénieux
;

il se produit en outre une matlèi’e brunâtre,

que l’on croit être de l’iiydrure d’arsenic
,
et qui tapisse les pa-

rois de la cloche dans laquelle le gaz était contenu. Le soufre

,

le zinc
,
l’étain, le potassium

,
le sodium et le chlore

,
le décom-

posent aussi : avec ce dernier, il se forme de l’acide hydrochlo-

rique et des vapeurs brunes d’hydrurc d’arsenic
;
cette décompo-

sition a lieu avec flamme. Il est sans usages
,
il agit sur l’éconoipie

animale à la manière des poisons les plus énergiques. Voyez

POISON.

Composés de soufre et d’arsenic. Il existe deux composés do

ce genre
,
Vorpiment et le réalgar. L’oipiment

,

(
orpin , arspnie

jaune , réalgarjaune ), se trouve en Hongrie, eu Transylvanie,

en Géorgie, en Valachie, en Natolie et dans diverses parties de

l’Orient. 11 est solide, luisant, d’un jaune citrin, tirant un peu

sur le verdâtre ou sur l’orangé; son tissu est composé de lames

translucides, brillantes, quelquefois d’un poli très-vif, minces,

très-flexibles
,
inodores

,
insipides

;
sa pesanteur spécifique est de

3
, â5 . 11 est plus fusible et plus volatil que l’arsenic, il s’électrise

résineusementpar le frottement. Chauffé avec le contact de l’air, il

absorbe l’oxygène, et se transforme en acide sulfureux et 'en

oxyde d’arsenic : la potasse solide le décompose à l’aide de la cha-

leur, s’unit au soufre, et met à nu l’arsenic qui se volatilise. Il est

formé de 100 parties de métal
,
et de Gi, G5 de soufre. (Laugier).

11 est beaucoup moins vénéneux que le suivant.

Orpiment artificiel. — Il diffère à peine du précédent. On
l’obtient en traitant une dissolution aqueuse d’oxyde d’arsenic

par l’acide hydrosulfurique. Il est solide, jaune
,
pulvérulent ou

en masse, décomposable à chaud par la potasse caustique solide
,

en sulfure de potasse et en arsenic métallique. Il paraît formé de
100 parties de métal

,
et de G/j, 5 G de soufre. Il agit sur l’économie

animale comme l’oxyde d’arsenic
;
mais il est moins énergique.

Voyez POISON.

On prépare encore une autre variété d’orpiment jaune, en
faisant sublimer un mélange d’arsenic et de soufre à une chaleur

insuffisante pour en déterminer la fusion : celui-ci est plus éner-

gique que le précédent. L’orpiment entre dans la composition du
baume vert, du collyre de Lanfranc et de la plupart des dépilatoires;

autrefois on l’employait seul dans le traitement extérieur des ul-

ni. 2
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fères fongueux, de certains exanthèmes chroniques

,
etc.

;
uni à

la potasse, il sert darls les manufactures de toiles peintes pour

dissoudre l’indigo; il est aussi fort employé en peinture.

Réalgar, (orpin rouge, arsenic rouge, rubine d’aisenic
,
poudre-

rouge des volcans). On le trouve au Saint-Gothard, en Hongrie, en

Transylxanie, en Saxe, en Bohème, dans les Vosges, au Japon
,
aux

environs des volcans, etc. : il accompagne presque partout l’or-

piment. Il est solide
,
en masses vitreuses

,
en mamelons^ ou cris-

talisé
,
rouge avec une teinte d’orange

,
lorsqu’il est en masse

,

rouge quand il a été réduit en jioudre : il est ordinairement trans-

lucide, quehpiefois brillant; il est cassant, et s’éclate aisément par

la pression de l’onze; sa cassure est vitreuse et conchoïde; il

n’a ni saveur ni odeur; sa pesanteur spécifique est de 8,338; il

s’électrise résineusement par le frottement
;

il est volatil et plus

fusible que l’orpiment; il subit de la part de l’air et de la potasse

la même action que le sulfure jaune natif. 11 est formé de cent

parties d’arsenic et de 43,74 de soufre (Laugier.) On s’en sert en

peinture et dans la fabrication de certains vernis. Les Chinois

l’emploient pour construire des vases dans lesquels ils mettent

du vinaigre qui acquiert des propriétés purgatives. 11 est moins

vénéneux que l’oi'piment. On peut obtenir le réalgar artificiel

,

en faisant fondre dans un creuset un mélange de soufre et d’ar-

senic.

ARSENIC [sels d’). L’oxyde blanc d’arsenic a peu de tendance

à se combiner avec les acides pour former des sels
;
il s’unit plutôt

aux bases salifiables, vis-à-vis desquelles il joue plutôt le rôle

d’acide: il existe cependant des sels à base d’oxyde d’arsenic,

dont voici les principaux caractères. Leurs dissolutions précipi-

tent, 1 ° en blanc par l’eau : le précipité est de l’oxyde d’arsenic;

2 “ en jaune par les hydrosulfates : le précipité est un sulfure
;

30 en blanc par l’hydrocyanate de potasse et de fer : le précipité

se redissout dans l’eau. Aucun de ces sels n’est employé en mé-

decine.

ARSÉNIEUX [acide), adj., arseniosus

,

nom donné par plu-

sieurs chimistes à l’oxyde blanc d’arsenic. Voyez composés d’ar-

senic et d’oxygène, page 12 de ce vol.

ARSÉNIQUE [acide), adj., arsenicus

,

Voyez composés d’ar-

senic et d’oxygène

,

page i5 de ce vol.

ARSÉNITE,s.m. ,
arsenis, composé d’oxyde d’arsenic et d’une

base salifiable ,
ainsi nommé par les chimistes qui regardent l’oxyde
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ü’arscnic comme un acide. Les arsnélles sont tous décomposés

parle feu; tantôt ils fournissent de l’oxyde d’arsenic et la base^

tantôt l’oxyde se décompose et donne de l’arsenic métallique et

de l’acide arsénique, qui forme une arséniate avec la base de

l’arsénite. Les arsénitcs sont solubles ou insolubles dans l’eau:

Les premiers sont ceux dépotasse, de soude et d’ammoniaque;

ils sont précipités en vert par les sels de cuivre, eu jaune par

le nitrate d’argent
,
en blanc par les sels de chaux. Le précipit c

est constamment formé d’oxyde d’arsenic combiné avec l’oxyde

de cuivre, l’oxyde d’argent, ou .avec la cb.aux; les hydrosulfates

solubles ne les troublent point, à moins que, par l’addition d’un

acide, on ne s’empare de la base de l’arsénite et de l’hydrosulfatc;

car alors l’oxyde d’arsenic et l’acide hydrosulfurique réagissent

l’un sur r.autre
,
et il se précipite du sulfure jaune d’arsenic. Les

acides hydrochlorlque, sulfurique, nitrique, etc.
,
décomposent

les dissolutions des arsénitcs, et en précipitent l’oxyde bl.anc, si

elles sont concentrées. P.armi les arsénitcs insolubles, celui de

cuivre
,
qui est connu sous le nom de vert de Schéele

,
est employé

dans les fabriques de papiers peints, dans la peinture à l’huile.

Arsénite de potasse. Corps composé de potasse et d’oxyde

d’arsenic, jouissant des propriétés énoncées dans l’article précé-

dent, très-avide d’e.au, ne pouvant pas être obtenu cristallisé,

mais fournissant ]>ar l’évaporation une masse visqueuse. Lorsqu’il

est dissous dans beaucoup d’c<au, et mêlé avec une certaine quan-

tité d’esprit de lavande
,

il constitue la teinture minérale, de

FolfX’cr

,

que l’on a proposé d’employer dans plusieurs mal.adics,

et notamment dans les fièvres intermittentes : nous reviendrons

plus tard sur ce médicament. Voyez teixture minérale de
Towler.

^
\

L’arsénite de potasse constitue également la liqueur arsenicale

qui fait la base d’une potion que l’on paraît avoir déjà employée
plusieurs fois avec succès contre la morsure des serpens veni-

meux.
(
Transactions médico-chirurgicales de Londres.')

(
ORFILA j.

ART, s. m. ars. On donne le nom d’.art à une colléction de
préceptes destinés à fournir a l’homme les moyens d’agir sur les

choses de la nature
,
et d'atteindre un but déterminé que son

intelligence se propose. Celui de la médecine est la guérison des

maladies et la conservation de la santé. La médecine est donc
un art

,

mais elle est aussi une science
,
et l’on ne saurait se
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former une juste idée de cette brandie si importante des con-

naissances humaines, sans la considérer en même temps sous cc

double rapport. C’est une tâche que nous nous efforcerons de

remplir ])lus tard. Voyez médecine. (coutanceau.)

ARTERE, s. f.
,
de «;'p

,
et de Tyyuv

,

qui conserve l’air. Ce mot
a été d’abord employé jiar les Grecs, non qu’ils crussent que les

artères contenaient Je l’air
,
mais parce cju’ds ajipliquaient cette

dénomination seulement à la trachée-artère : ce n’est que plus

tard c{u’Erasistrate s’en servit pour désigner les vaisseaux connus

aujourd’hui sous ce nom, et c]uc jusqu’à lui on confondait avec

les veines. Les anciens se sont fait diverses idées sur la nature de

ces vaisseaux, et sur les usages auxquels ils sont destinés. Galien

a parlé le premier de leur communication avec les veines; mais

ils ne sont bien connus que depuis les travaux de Vésale et de

L'allope.

Les artères
,
qui peuvent être définies des canaux transmettant

le sang des ventricules du cœur à toutes les parties du corps
,
re-

présentent dans leur ensemble deux troncs principaux, divisés

et subdivisés à la manière des arbres : ces troncs sont
,

l’aorte

,

l’artère pulmonaire. Le premier de ces troncs appartient au

ventricule gauche, d’où il s’étend à tous les autres organes; le

second
,

cpii part du ventricule droit
,
se répand exclusivement

dans le poumon
(
Voyez aoetk et pulmonaire.

)
Leurs divisions,

considéi'écs isolément, forment autant d’artères ayant absolu-

ment la même disposition ((ue les troncs dont elles naissent.

Chacune d’elles devant être décrite ailleurs en particulier, nous

ferons ici l’histoire générale
,
ou Vanatomic generale des ar-

tères
,
en commençant par la texture

,
cjui est le point le plus

impoi’tant de cette étude.

Le tissu artériel est en général d’une couleur jaunâtre, ou gri-

sâtre
;

il devient rougeâti'e dans les artères d'un moyen calibre
,

et presque rouge dans les petites. Cette différence tient à l’épais-

jeur moindredes parois dans celles-ci
,
cc qui fait que la couleur

du sang s’y manifeste; elle est encoi’e augmentée dans le cadavre

par l’espèce d’irabibition qu’éprouve le tissu artériel. Ce tissu a

une consistance assez grande, mais cjui varie dans les différentes

artères. Les grosses artères ont, d’une manière absolue, des pa-

rois plus fortes que les jietiles
;
mais

,
relativement à leur calibre

,

l’épaisseur des parois augmente a mesure qu’on s’éloigne du cœur.

On remarque aussi que cette épaisseur est plus grande dans l’aorte
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que duns l’artère pulmonaire, dans les artères des membres in"

féricurs
,
que dans celles des membres supérieurs; en général,

les parties déclives ont des artères plus fortes
,
comme le pied en

offre un exemple remarquable, si on le compare au crâne, sous

ce raj^port. Dans les courbures artérielles
,
l’épaisseur est plus

grande du côté de la convexité.

Trois tuniques superposées composent le tissu artériel. L’ex-

terne est fibro-celluleuse
,
et se confond en partie avec le tissu,

cellulaire voisin : aussi beaucoup d’auteurs n’en font-ils pas une

membrane pro])re au système artériel. L’interne est un prolon-

gement de celle qui tapisse les ventricules du cœur. La moyenne
seule est d’une nature particulière.

Cette membrane moyenne, regardée par les uns comme mus-

culaire, par les autres comme ligamenteuse ou aponévrotique,

dont Bicliat fait un tissu à part ne ressemblant en rien aux autres

tissus organiques
,
me parait être *du même genre que les organes

fibreux élastiques répandus cà et là dans l’économie animale, tant

chez l’homme que chez divers animaux. Cette membrane est

formée de fibres transversales, jaunâtres ou blanchâtres, qui re-

présentent des espèces de cercles solidement unis entre eux. On a

dit qu’il y avait en outre des fibres longitudinales ou obliques;

Hunter et Mascagni pensent c[ue celles dont nous venons de
parler ne sont pas exactement transversales. Tout cela est peu
distinct: seulement il semble que les fibres circulaires soient atta-

chées les unes aux autres par des filamens obliques. Ces fibres

sont plus serrées en dedans qu’en dehoi’s. Dans les grosses artères,

on peut les séparer en plusieurs couches
;
elles sont encore très-

apparentes dans les artères moyennes; elles deviennent molles et

d’un gris rougeâtre dans les petites, où elles ressemblent assez bien

à celles de l’intestin et de la vessie. Toutes les artères ont de ces

fibres : c’est à tort que l’on a nié leur existence dans les artères du
cerveau

;
Ludwig, Bichat et autres, les y ont suivies. La tunique

moyenne des artères tient en dehors à la tunique celluleuse, en
dedans a la membrane interne.

Celle-ci est mince
,
demi-transparente

,
légèrement blanchâtre

,

dense, homogène, et n’offre point de porosités, d’intervalles

sensibles. Onpeut quelquefois la diviser en deux feuillets
, surtout

dans les grosses artères. Haller et Mascagni ont regardé ces deux
feuillets comme deux membranes distinctes

,
et ont appelé l’ex-

terne membrane nerveuse. A l’intérieur de cette membrane exis-
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tent des plis longitudinaux, et au niveau désarticulations, des

rides transversales qui s’effacent par l’extension du membre,

comme on le voit au jarret
,
par exemple. Cette face interne est

lisse, Lumectée par un fluide séreux, qui facilite le glissement,

et que la transsudation rend plus abondant quelque temps après la

mort
,
mais qu’on trouve également

,
quoique en moindre quan- '

tité
,
sur un animal vivant. L’adhérence de celte membrane à la

tunique moyenne est intime
;
lorsqu’on l’en sépare

,
on enlève

souvent des fibres de cette dernière.

La membrane externe
,
cellulosa propria de Haller

,
doit être

distinguée du tissu cellulaire commun
,

avec lequel Monro

,

Walther, Mascagni, etc.
,
l’ont confondue. Son épaisseur eslmé-

diocre : cependant elle présente deux feuillets distincts sur les

trônes artériels
;
l’un paraît purement celluleux

,
l’autre est jau-

nâtre et coriace. Son tissu est aponévrotique dans les artères

moyennes, ou ressemble au nevrilême. Ses fibres sont obliques

et entrelacées
,
ce qui leur donne une grande résistance. Cette

membrane se rapproche par sa nature des systèmes fibreux et cel-

lulaire
;

sa partie interne a quelque analogie avec la tunique

moyenne.

Les artères ont autour d’elles un tissu cellulaire lâche
,
lamel-

leux, abondant
,
qui remplit à leur égard les mêmes usages que

ceux que remplit le tissu cellulaire qui est autour des muscles
,

des nerfs
,
des glandes

,
etc. 11 leur forme une sorte de gaine fai-

blement unie à leur membrane externe. Cette gaine offre des dif-

férences d.'ins les diverses parties, suivant la disposition qu’y af-

fecte le tissu cellulaire : ainsi, molle et extensible sur les artères

spermatiques, elle est serrée au contraire dans les artères des

membres, et manque presque entièrement dans le cerveau. Il ré-

sulte de là des différences dans les maladies
,
comme on le voit

dans les ruptures artérielles. L’étendue de l’épancbcment dans

cette circonstance dépend, en grande partie, de la résistance

qu’offre la gaine celluleuse
;
dans le cerveau

,
où cette gaine est

nulle
,
la substance de l’organe est elle-même le siège de l’épan-

cbcment. Dans leur passage à travers les cavités tapissées par des

membranes séreuses
,
les artères n’ont point de gaine, et sont sim-

plement entourées par ces membranes.

Il y a peu de tissu cellulaire dans l’épaisseur même des artères.

Ce tissu n’est apparent que dans la membrane externe , et cesse

au delà : on n’en trouve point entre les fibres de la tunique
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moyenne, ni même entre cette tunique et la membrane interne.

Les vaisseaux sanguins des artères sont très-nombreux : on les

voit surtout sur les gros troncs
;
mais ils sont distincts dans toutes

les artères qui ont plus d’une ligne d’épaisseur. Ces vaisseaux sont

artériels et veineux. Les premiers ne naissent pas ordinairement

du tronc auquel ils sont destinés
,
mais viennent de quelqu’une

de ses branches. Après avoir rampé quelque temps dans la gaine

de l’artère
,

ils percent sa membrane externe
,
et semblent se

perdre dans la tunique moyenne : quelques anatomistes disent les

avoir suivis jusque dans la membrane nerveuse. Les veines par-

courent le même trajet
,
et pénétrent

,
comme les artères

,
trans-

versalement dans la tunique moyenne. Ces artérioles et ces vei-

nules produisent par leur rupture des gouttelettes de sang

,

quand on sépare cette tunique de la membrane externe. Bien de

semblable ne s’observe entre la tunique moyenne et l’interne. Il

existe sans doute des vaisseaux séreux au delà des sanguins, dans

ces deux dernières membranes
,
car tout rougit dans une artèi’e

enflammée : il est vrai que l’extérieur seul offre un réseau mani-

feste
;
la^rougeur est uniforme à l’intérieur

,
et l’on ne voit point

de vaisseaux sur la membrane interne. Les vaisseaux lympha-

tiques des artères sont très- difficiles à injecter
,
à cause de la ré-

sistance qu’opposent leurs valvules : aussi leur existence n’est-

elle démontrée que sur les troncs.

Les artères reçoivent beaucoup de nerfs qui viennent particu-

lièx’ement du trisplanchnique et du pneumogastrique; les nerfs

cérébraux n’en fournissent guère qu’aux artères des membres. Ces

nerfs
,
appelés à tort par Wrisberg «c/vê molles, sont d’autant

plus abondans que les artères sont plus petites ; ils forment au-

tour de celles-ci des plexus l’emarquables par la multiplicité de

leurs anastomoses
,
comme on le voit surtout autour des artères

vertébrales
,
mésentériques

,
etc. On voit ces nerfs pénétrer dans

l’épaisseur des artères
,
mais il est difficile de les suivre dans leur

tissu. Lucas a décrit des filets se portant à la tunique moyenne;
Oudemann dit en avoir suivi dans la membrane nerveuse de

Haller.

Le tissu artériel a été examiné sous le rapport chimique : on
trouve, dans l’Anatomie générale de Bichat, l’exposé des phéno-
mènes qu’il présente quand on le soumet à l’action des divers

réactifs. On a cru ce tissu entièrement composé de gélatine
,
mais

il paraît contenir de la fibrine
; j’y ai trouvé cette substance dont



24 ART
quelques chimistes ont également reconnu l’existence : Young

,

et d’autres
,
cités par Parry

,
n’en ont pas

,
il est vrai

,
rencontré.

Considérées dans Icxirs formes extérieures, les artères présen-

tent deux surfaces, une externe
,
et l’autre interne. La première

correspond à diverses parties, comme des muscles, des os, sou-

vent à des organes libreux
,
ou bien se trouve plongée dans une

masse de tissu adipeux. Cette surface est arrondie et cylindrique

dans presque toute son étendue
,
en quelques endroits légère-

ment aplatie. La surl’ace interne des artères offre tous les carac-

tères de la membrane interne : la cavité qu’elle représente se sou-

tient d’elle-méme
,

et conserve sa forme cylindrique
,
quand

l’artère est coupée
;
ce qui lient à l’élasticité de ses parois.

'l'out ce que nous venons de dire s’applique à chaque artère

pi'ise isolément
;

étudions maintenant ces vaisseaux dans leurs

connexions les uns avec les autres.

II résulte de la disposition générale du système artériel, que les

artères représentent une suite de conduits abouchés les uns aux

autres
,
et dont le volume va sans cesse en diminuant. Cette dispo-

sition n’est pourtant point absolue
,

et l’on voit de très-petites ar-

tères sortir de troncs volumineux
,
bien avant que ces troncs ne

se tei’minent. Cependant le mode de séparation des artères les unes

.

des autres est en général tel
,
que les plus volumineuses forment

des troncs
,
celles qui viennent ensuite des branches

,
et les autres,

successivement décroissantes
,
des rameaux

,
des ramuscules

, etc.

Le terme de cette division progi’cssive est beaucoup moins éloigné

qu’on ne le croyait autrefois. Kehl portait le nombre des divisions

artérielles à quarante ou cinquante pour le moins
;
Haller l’a res-

treint avec raison
,
en n’admettant que douze

,
quinze

,
ou au plus

dix-huit de ces divisions ; c’est ce qu’il est facile d’observer sur

quelques artères que l’on peut suivre très-loin, comme l’artère

ophthalmique, dont la centrale du crystallin forme la dernière ex-

trémité, comme les artères de l’estomac
,
des intestins, etc. On re-

marque
,
dans cette division successive des artères

,
que les bran-

ches réunies sont constamment plus larges que le tronc, qu’il en-est

de même des rameaux ]>ar rapport aux branches
,
et ainsi de suite;

de sorte quel’ensemble dusystèmeartérielala forme d’un cône ren-

versé, dont le sommet correspond au cœur. Au contraire, chaque

artère, prise de son origine à sa terminaison,constitue un cône ren-

versé dont la base est tournée du côté du cœur, ou plutôtune séi'ie de

cylindres dccroissans
,
la figure des artères ne variant point sen-
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siblement dans l’intervalle de leurs divisions. Quelques-unes pour-

tant ne sont pas exactement cylindriques dans cet intervalle : les

vertébrales
,
labiales

,
spléniques

,
spermatiques

,
rénales ,

ombi-

licales
,
s’élargissent un peu dans leur trajet

;
il en est

,

comme

les carotides
,
qui se renflent subitement à l’endroit où elles se di-

visent, L’angle de séparation des artères est ordinairemeut aigu
,

quelquefois droit
,
plus rarement obtus : les artères qui naissent

de l’aorte immédiatement
,
en sortent presque toutes à angle droit

ou même obtus
;
plus on s’éloigne de ce tronc

,
et plus l’angle de-

vient aigu
,
sauf les exceptions tenant à des causes particulières. Le

tissu cellulaire environnant est pour beaucoup dans la production

de cet angle
;

il forme une espèce de frein qui l’assujettit
,
quoi-

t[ue l’on ne doive pas attacher à cette disposition la même impor-

tance queWalter, et croire avec cet auteur que l’angle de division

des artères est toujours aigu
,
et que lorsqu’il parait autre, cela

tient à ce qu’on examine des artères desséchées dont le tissu cellu-

laire a été détruit. Au niveau de l’origine de leurs branches
,
les

artères présentent à l’extérieur une sorte d’éperon saillant et situé

du côté opposé au cœur, lorsque l’angle de division est aigu
,

moins marqué et placé du côté du cœur
,
quand cet angle est ob-

tus : lorsqu’il est droit
,
une saillie circulaire

,
égale dans toute

sa circonférence
,

remplace cet éperon. Le lieu de séparation

des artères est sujet à un grand nombre de variétés, de sorte

que le nombre et la situation des branches que fournit chacune

n’ont souvent rien de constant ; cela est surtout marqué pour

les artères très-éloignées du cœur.

Le trajet des artères
,
depuis leur origine, c’est-à-dire l’endroit

où elles se séparent les unes des autres
,
ou bien du cœur lui-

même, jusqu’à leur terminaison, présente diverses particularités.

La situation des artères dans ce trajet est telle, que les troncs oc-

cupent les interstices les plus considérables des organes
,
tandis

que les branches se portent dans des intervalles plus petits
,
les

rameaux entre les diverses parties des organes eux-mêmes, les

ramuscules entre les parties plus petites qui composent celles-

ci, etc. On observe en outre que les artères sont presque par-

tout à l’abri des lésions extérieures
,
soit par l’épaisseur des par-

ties qui les recouvrent
,
soit par leur situation dans le sens de

la flexion des articulations
,
ou au côté externe des membres. Les

artères sont en général droites dans leur trajet
;
elles ne présen-

tent de flexuosités que dans les parties dont le volume est sujet à
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varier

,
ou dont la mobilité est très-grande, telles que l’iris

,
l’es-

tomac, l’intestin, les lèvres, l’utérus : les courbures qu’elles forment

auniveau désarticulations tiennent au même principe, et ont pour

but, comme les précédentes
,
de prévenir leur tiraillement dans les

divers mouvemens. Quebpies artères, comme la vertébrale, la

carotide, offrent des angles très-marqués, qui pai’aissent avoir

une autre destination, et que l’on regarde généralement comme
devant servir à retarder le cours du sang

;
opinion qu’on ne peut

rejeter entièrement, comme l’a fait Bichat. Les animaux qui ont

la tête baissée présentent quelque chose de semblable dans \erete

jnirabile, que forme chez eux l’artère carotide dans le sinus ca-

•\crncrix.

I-cs artères ne restent pas Isolées les unes des autres dans toute

l’étendue cju’elles parcourent aj)rès leur séparation; elles se joi-

gnent de nouveau
,
et communiquent fréquemment entre elles,

avant d’arriver à leur dernière terminaison : ces abouchemens

«;ont ce (fu’on appelle des anastotnoses. On peut en distinguer de

trois sortes : tantôt deux artères s’unissent à angle aigu', et

forment un tronc d’un calibre moindre que les deux branches

anastomotiques : c’est ce qu’on voit aux artères vertébrales
,

spinales
,
quelquefois à l’origine de l’obturatrice

;
2 ° tantôt les

deux artères se courbent l’une vers l’autre
,
et ne se continuent

point au-delà; seulement de nouvelles branches naissent de la con

vexité de l’arcade qu’elles représentent
,
comme les artères mé-

sentériques en fournissent un exemple
;
3° dans un autre genre

d’anastomose
,
plusieurs artères se réunissent en cercle

,
de ma-

nière à donner naissance à une sorte de couronne ou d’anneau

,

comme on l’observe à la base du cerveau, à la face antérieure

de l’iris
,
autour des lèvres, etc. On a encore regardé comme

un mode particulier d’anastomose celui dans lequel un rameau

se porte transversalement entre deux artères
;
mais cette variété

rentre en partie dans le genre précédent. Les anastomoses sont

d’autant plus multipliées que les artères s’éloignent davantage

du cœur; cette disposition a pour effet de faciliter la circulation,

qui trouve des obstacles de plus en plus nombreux
,
à mesure

qu’on s’éloigne de ce viscère. La fréquence des anastomoses est

également très-grande dans les parties comme l’œil
,
le cerveau

,

où la régularité des fonctions est liée intimement à celle de

la circulation. Quel que soit le mode d’anastomose
,
les brandies

anastomotiques elles-mêmes fournissqjjt presque toujours de non-
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velles branches qni s’abouclient de nouveau
;
cette disposition

est très - apparente au mésentère
,
mais ou la retrouve égale-

ment dans les membres
,
entre les artères de la hanche et celles

du genou
,
par exemple. C’est à la faveur de ces anastomoses

,

entées, pour ainsi dire, les unes sur les autres
,
que la circula-

tion se maintient lorsqu’un tronc est lié ou devient le siège d’une

oblitération spontanée : l’aorte elle-même a pu devenir ainsi

inutile à la circulation.

Les artères sont presque partout accompagnées par les veines,

qui ordinairement sont plus superficiellement situées. Dans quel-

ques parties seulement
,
comme à l’extérieur du crâne

,
ces deux

ordres de vaisseaux sont séparés.

Le système artériel présente, à ses deux extrémités, des con-

nexions intimes avec les organes : i® d’une part, il tient au cœur;

2® d’autre part
,

il se perd dans le tissu de toutes les parties, en

se confondant avec les autres systèmes organiques. A son oiigine

au cœur, il ne se continue nullement avec la substance de ce

viscère : le tissu de l’aorte et celui de l’artère pulmonaire sont

insérés au pourtour des ouvertures des ventricules dont elles

naissent par trois festons demi-circulaires, séparés des fibres char-

nues par un tissu tendineux particulier. (Voyez aorte, artère

PULMONAIRE.
)
La terminaison des artèr'es est beaucoup moins

connue : elle varie dans les différons organes. Cette terminaison

ne se fait qu’après que ces vaisseaux se sont divisés et subdivi-

sés au point de devenir capillaires, et de former par leurs anas-

tomoses
,
devenues extrêmement nombreuses

,
une sorte de ré-

seau
,
dans lequel toutes les ramifications confondues repré-

sentent un tout parfaitement continu de la tête aux pieds
,
et

que l’on décrit
,
à cause de cela

,
comme un système isolé

,
in-

dépendant
,
jusqu’à un certain point, de l’artériel.

(
Voyez ca-

pillaire.
)
A leurs dernières extrémités, les artères offrent des

formes variées suivant les parties où on les examine : elles cons-

tituent des arborisations dans certains endroits
,
des irradiations

daUs d’autres
,
ailleurs des houppes

,
des étoiles

,
etc. Ces varié-

tés appartiennent à l’anatomie descriptive
;
Prochaska et Sœm-

mering les ont décrites. Nous reviendrons, en traitant du sys-

tème capillaire, sur le mode de terminaison des extrémités arté-

rielles : nous dirons seulement ici, i® que la continuation des ar-

tères avec les veines est ce qu’il y a de mieux démontré à ce su-

jet
;
2° qu’on ignore comment ces extrémités laissent échappor
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les matériaux des sécrétions, de la nutrition, et le sang lui-mémc

dans (|uelques circonstances; V* qu’il existe à cet égard deux

opinions jjriiicipales
,
l’une qui consiste à admettre un ordre de

vaisseaux dits exlialans
,
j)rolongés au delà des artères, l’autre

,
à

expliquer ces phénomènes au moyen de porosités latérales dont

les artères elles-mêmes seraient percées
;
4^* que la communication

des artères
,
à leur terminaison

,
avec les vaisseaux lymphaticpxes

et excréteurs est douteuse, surtout pour les premiers.

Les artères jouissent particulièrement de l’élasticité
,
qui s’y

confond, comme dans beaucoup d’autres tissus, avec l’exten-

sibilité et la rétractlllté. Leur résistance est considérable, et d’au-

tant plus grande, relativement à leur calibre, qu’elles sont plus

petites. Ces conduits paraissent posséder, outre ces propriétés

purement physiques
,
une force vitale de contraction : en effet,

1 ® une artère comprise entre deux ligatures se vide par une ou-

verture qu’on y pratique sur le vivant, et revient fortement sur

elle-même; quelques instans après la mort, ce phénomène n’a

plus lieu
;
2° dans la mort par hémorrhagie

,
les artères vides

et resserrées en vertu de cette force vitale reprennent leurs di-

mensions ordinaires, lorsque la vie a cessé, par l’élasticité de

leurs parois. Cette contraction des artères est beaucoup plus mar-

quée dans les petites que dans les grosses. Au reste ,
ce point

,

sur lequel les auteurs' ne sont pas d’accord, non plus que sur la

nature de cette sorte de contractilité
,
appai'tlent à l’histoire de

la circulation. Le tissu artériel paraît dépourvu de sensibilité :

quelques auteurs
,
Bichat entre autres

,
assurent que la mem-

brane interne est sensible au contact, dans les injections irri-

tantes faites sur les.animaux vivans. Au reste
,
les trois tuniques

qui composent le tissu artériel ont des propriétés un peu diffé-

rentes. L’élasticité réside spécialement dans la tunique moyenne,

dont la résistance pourtant est bien moins grande en long qu’en

travers
;
cette tunique est aussi moins élastique dans les petites

artères que dans les grosses, La contractilité paraît également

siéger dans cette meinbi’ane. La tunique externe est la plus ex-

tensible : elle reste souvent intacte quand les autres membranes

se rompent
,
comme on le volt dans la ligature. C’est parce que

cette membrane est plus épaisse dans les petites artères que dans

les grosses, que les premières supportent mieux la ligature que

les secondes. La membrane interne
,
peu résistante

,
n’a guère

d’autre usage (pe de faciliter le glissement du sang, par le poli
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de sa surface; elle ne forme de valvules que dans le cœur, à l’ori-

gine du système artériel.

Les artères ont une action propre
,
qui est un composé de leur

élasticité et de leur contractilité, et qui, sans être absolument

indispensable à la circulation du sang, s’exerce néanmoins quand

cette circulation a lieu. Voyez circulation.

Les artères paraissent se former avant le cœur
;
mais

,
dans le

poulet
,

les veines du jaune les précèdent dans leur développe-

ment
,
comme l’ont prouvé les reclierches de Malpigbi, Wolff

,

Haller
,
et particulièrement de M. Pander. Le tissu artériel est

très - mou dans le premier âge : sa consistance devient plus

grande chez l’adulte
;

il est sec
,
et pour ainsi dire cassant chez

le vieillard. Il finit souvent, à cette époque, par s’ossifier
;
mais

cela n’est pas constant
,
car on cite des centenaires dont les ar-

tères ne présentaient point cette altération. Le nombre des ar-

tères éprouve
,
dans la vieillesse

,
une diminution réelle

,
par

l’oblitération qui survient spontanément dans les petites.

Le tissu artériel est sujet à un très-grand nombre de lésions.

Les plaies
,
l’inflammation

,
les lésions organiques

,
les ulcères

,

la gangrène et autres maladies communes à tous les tissus
,
peu-

vent l’atteindre; mais, en outre, les fonctions qu’il remplit l’ex-

posent à un genre d’«altération qui lui est propre
,
et qui consti-

tue les anévrysmes. Voyez ce mot.

Parmi les lésions de tissu, les ossifications tiennent le premier

rang. Elles diffèrent suivant qu’elles arrivent dans l’âge adulte,

ou qu’elles dépendent simplement des progrès de l’âge. Les pre-

mières se rapprochent davantage de l’ossification naturelle; elles

ont leur siège dans la tunique moyenne, d«ans laquelle on trouve

quelquefois des fibres isolées, offrant cette transformation
; l’état

cartilagineux semble les précéder. Les secondes sont moins de

vraies ossifications que des amas irréguliers de matière calcaire,

c]ui se font au-dessous de la membrane interne
,

et auxquels se

joint souvent un dépôt de matière pultacée.

L’infl.ammalion est, de toutes les lésions communes, la moins
connue, quouju’elle ne soit pas très-rare dans ce tissu. Elle est

bornée le plus communément à la membrane interne
,
et dépend

t.antôt d’une irritation directe portée sur le tissu artériel, comme
dans les plaies, la ligature

,
etc., tantôt du voisinage d’une par-

tie enflammée
,
comme on l’a vu particulièrement dans l’aorte

,
à

la suite des phlcgmasics intenses de la poitrine ou de l’abdomen.
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Cette luflaminatioii est caractérisée par une rougeur plus ou

moins vive
,
l’épaississement de la membrane interne

,
le déve-

loppement des vaisseaux de la tunique moyenne
,
et des épan-

chemens plus ou moins abondans de matière albumineuse. Elle

peut amener l’oblitération des artères
,
par l’adhérence mutuelle

de leurs parois. Elle coexiste souvent avec des lésions organiques.

Il faut distinguer de cet état une rougeur uniforme que présen-

tent quelquefois les arlèi'es
,
sans qu’il s’y joigne d’autre alté-

ration, et qui n’est souvent qu’un effet cadavérique.
(
a. béclarp.)

ARTERIEL, adj. artcriosus, qui .appartient aux artères.

ARTERIEL
(
Canal

) ;
portion de l’artère pulmonaire

,
qui s’a-

bouche dans l’aorte
,
chez le fœtus. Voyez pulmonaire.

ARTÉRIEL
(
ligament

)
: nom donné à ce même canal oblitéré

chez l’adulte.

ARTÉRIEL
(
sang

) ;
le samg rouge est désigné ainsi, parce qu’il

est contenu en grande partie dans les artères.

ARTÉRIEL
(
système ); ensemble des artères, prises depuis

leur origine au cœur jusqu’à leur terminaison. Voyez artèAe.

ARTERIOLE, s. f. ,
diminutif d’artère

;
petite artère à peine

sensible à l’œil.

ARTÉRIOLOGIE
,

s. f.
,
arteriologia

,
traité des artères.

ARTERIOTOMIE, s. f
. ,

arteriotomia

;

de artère, et

de réfAHiv

,

couper. Ce mot a été employé pour désigner la partie

de l’anatomie qui traite de la dissection des artères
,
et plus parti-

culièrement pour indiquer la saignée faite .aux artères. Cette sai-

gnée ne se pratique guère qu’aux artères temporale superficielle

et auriculaire postérieure, parce que leur situation au-dessous

des tégumens permet d’en faire facilement l’ouverture
,
et qu’on

peut les comprimer aisément sur les os du crâne pour arrêter

l’écoulement du sang après l’opér.Ttion.

Les instrumens et les pièces d’appareils nécessaires ,pour pra-

tiquer l’artériotomie sont un petit bistouri ou bien une grande

lancette
,
un vase pour recevoir le sang

,
une compresse graduée

pyramidale, une bait-de de trois ou quatre aimes
,
roulée à un ou

deux globes
,
des éponges

,
des vases pleins d’eau

,
etc.

Lorsqu’on veut pratiquer l’opération
,
ou commence par raser

exactement les régions temporale ou auriculaire
;

le malade

sera couché ou mieux assis sur une chaise basse
,

la tête ren-

versée de côté, et fixée sur la poitrine d’un aide. Le chirurgien,

avec le doigt indicateur, cherche et roconnait aux pulsations
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la situation de l’artère; avec l’ongle 11 marque le lieu au niveau

duquel il doit inciser
,
c’est-à-dire à un pouce environ au-dessus

de l’arcade zygomatique. 11 comprime 'et fixe avec le pouce l’ar-

tère au-dessous de l’endroit indi(pié, et avec l’instrumeut
,
tenu

entre le pouce et le doigt indicateur de la main droite, il coupe

l’artère en travers, en faisant une incision de trois à quatre lignes

de longueur. Le sang sort avec force par saccade, et tombe dans

le vase destiné à le recevoir. On peut favoriser sa sortie en com-

primant l’artère avec le doigt, placé au-dessus de l’ouverture.

Quand on a tiré le sang en <|uantité suffisante, on arrête l’iié-

morrhagie en comprimant l’artère au-dessous de l’endroit où elle

a été piquée; on nettoie la plaie, on en rapproche les boi’ds, ou

applique dessus une compresse graduée pyramidale, dont le som-

met doit répondre à l’ouverture du vaisseau, et que l’on main-

tient avec un bandage circulaire un peu serré
,
arrêté par une

épingle. Si la compression exercée par cet appareil ne suffit pas

pour arrêter le sang, on applique une longue bande roulée à

deux globes, dont les chefs se croisent sur le point qu’il faut com-

primer. Ce bandage est connu sous le nom de nœud d’emballeur.

Voyez NOEUD d’emballeur.

L’artériotomie produit des effets plus marqués que ceux des

autres saignées générales; elle opère une déplétion presque subite

dans le système sanguin artériel. On l’a recommandée dans la

phrénésie, les céphalalgies opiniâtres, l’apoplexie, les commotions

du cerveau, l’ophthalmie très-aiguë, l’ot.algie, la surdité
,
l’amau-

rose, etc. Aujourd’hui on ne la pratique que fort rarement, et on

la remplace le plus souvent'par la saignée de la veine jugulaire.

(
J. CLOQUET.)

ARTHRITE, s. f. Quelques auteurs ont désigné ainsi, dans ces

derniers temps, l’inflammation des artères. Voyez artère.

ARTHANITA
,

s. f. Ancien nom du cyclamen europœum.

Voyez ONGUENT d’Arthanita.

ARTHRITIS, s. f. arthrilis
,
morhus articularis

,

de <x.çêpav,ar-

ticulation. On a employé cette expression comme synonyme de

GOUTTE. [Voyez ce mot.) Quelques autours l’ont proposée pour

désigner l’inflammation des articulations
;
mais

,
cetle acception

n’étantpas généralement adoptée
,
nous renvoyons

,
pour ce qui

concerne les différentes espèces d’inflammation articulaire, aux

articles MEMBRANES SYNOVIALES, PLAIES DES ARTICUI ATIONS ,

(
RAIGE DELORME.

)
RHUMATISME.
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ARTllOCACE, s. f. arthocace , d’èé^ûçav

,
articulallon

,
et de^

KUKict
,
vice ou maladie

;
maladie des articulations. On a donné

ce nom à plusieurs affections
,
comme aux ulcères fongueux

des articulations
,
à rostéo-sarcome

,
et plus particulièrement à

la carie des surfaces articulaires.
(

j. cloqukt.
)

ARTHRODIE, s. f., arthrodia
,
de

,
articulation. Depuis

Galien, les anatomistes donnent ce nom aux articulations for-

mées par des surfaces planes ou presque planes
,
quels que

soient les mouvemens qu’elles exercent; mais il faut distinguer

de l’arthrodie l’articulation serrée. V. articulation. (a. b.)

ARTHRODYNIE, s. f. arthrodynia, de
,
articulation,

et de àè'ûvtj
,
douleur

;
douleur des articulations. Ce symptôme

peut dépendre d’une lésion des parties qui composent l’articu-

lation, ou être sympathique de maladies d’organes éloignés, tels

que ceux de la digestion
,
de la respiration

,
etc. Cullen a donné

le nom de d’arthrodynie au rhumatisme chronique.
(
n. nEL.

)

ARTllROMLOLE
,

s. f.
,
arthrombole

,
de »f>(povy articula-

tion
,
et de (iciy^xuv

,

lancer
,
pousser. On a donné ce nom à la

coaptation ou réduction des os luxés
;
inusité. Voyez luxation.

(
J. CLOQUET.

)

ARTHRONALGIE
,

s. f.
,
arthronalgia , de up^pov

,
articula-

tion
,
et de aXyaç, douleur

;
douleur des articulations.

ARTHROPUOSE
,

s. f. arthjopuosis articulation

,

et de îSTuav
,
pus

,
suppuration ou abcès des articulations. Cullen

a désigné par ce mot une maladie qui affecte les articulations ou

les parties musculaires
,
et qui diffère de la goutte et du rhuma-

tisme, en ce qu’elle peut se terminer par’ suppuration
,
tandis

que ces dernières
,
suivant lui

,
n’ont jamais cette terminaison.

Voyez GOUTTE et rhumatisme.
(
r. del.

)

APvTICHAUT, s. m.
, cynara scolyrnus

,

L. Famille des car-

duacées^ ou cynarocéphales de Jussieu
;
syngénésie polygamie

égale. L’artichaut est une plante vivace originaire des contrées

méridionales de l’Europe. On le cultive dans les jardins pota-

gers, pour récolter avant leur épanouissement ses têtes ou capi-

tules de fleurs, dont on mange le réceptacle charnu, vulgairement

désigné sous le nom de porte-feuille ou cul - d’artichaut

,

et la

base des folioles de l’involuere.

Dans l’état sauvage
,
l’artichaut a le port de nos chardons

,
au-

près desquels il vient se ranger dans les classifications botaniques.

Son réceptacle est peu épais, dur, coriace. Ce n’est que par
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salle lie la culture, que les tllfféreulcs pailles de celle piaule, et

surtout sou réceptacle, ont acipils un développement considé-

rable, et l’ont fait rcclicrchcr comme aliment. Car c’est surtout à

ce titre que nous en parlons ici. Cependant autrefois on a fait

usage de l’artichaut dans le traitement de plusieurs maladies,

telles que les inflammations chroniques du foie
,

et surtout l’hy-

dropisie. On recommandait le suc de la racine, qui a une saveur

à la fois âpre et amère
,
mélangé avec partie égale d’un vin géné-

reux, tel que le Madère ou le Malaga. Aujourd’hui celte plante

n’est plus employée à titre de médicament
,
tandis qu’au con^-

trairc on en fait fréquemment usage comme aliment. En effet

l’artichaut, loz'squ’il a été bouilli et cuit dans l’eau
,
est d’un goût

fort agréable
,

et d’une facile digestion
;
en .sorte que l’on peut

en permettre l’usage aux convalescens dont l’estomac est encore

faible. On mange aussi les artichauts crus
;
mais

,
pour cela

,
il

faut avoir soin de les choisir encore petits et ti’ès-jeunes
,
afin

qu’ils soient tendres et agréables; car plus tard, c’est-à-dire

quand on les cueille pour les faire cuire
,
ils ont une saveur amère,

âpre, fort désagréable
,
mais qui se perd facilement par la cuisson.

(a, RICHARn. )

ARTICLE, 8. m. articulas
,
dimin. de artus

,
membre

,
join-

ture; partie des membres où existe la jointure ou l’articula-

tion. Ce mot est peu usité
, et presque toujours remplacé par

articulation ; on dit encore
,
amputation dans l’article : an. con-

traire, le mot latin qui lui corrcsixuid est plus employé qu’rt/ -

iiculatio. Voyez ARTiciiLATiorî. (a. rkcraru.)

ARTICULAIRE, adj., articularis
,
qui appartient aux arli-

culations,

ARTicuLAïUK
(
capsulc

) ;
ligament capsulaire qui entoure une

articulation. Quelques auteurs appellent ainsi la membrane sy-

noviale. .

ARTICULAIRE
(
cavité

) ;
cavité des os faisant partie d’une arti-

culation. La cavité articulaire ou la cavité de l’articulation est

aussi rintcrvalle qui subsiste entre les os dans les articulations

mobiles.

ARTICULAIRES
(
apophyscs

) ;
éminences des os servant aux

articulations. Celles des vertèbrcs.cn particulier ont reçu ce nom.
Voyez VERTÈBRES.

articulaires
(
artères

) ;
ce sont celles du genou. Voyez.

rOVIjITÉE.

III. 3
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ARTICULATION ,

s. f. articulatio
,
et mieux articulas ; lieu

de junetion des os
,
endroit où ils se touehent et sont plus ou

moins solidement fixés les uns aux autres. Les os longs se ren-

contrent ordinairement par leurs extrémités
,
les os larges par

leurs bords
;
les os courts s’articulent par divei'S points de leur

surface. Les parties articulaires des os sont le plus souvent des

éminences ou des enfoncemens de diverses formes.
(
f^oy. os.

)

On divise les articulations en inunobiles ou synarthroses, semi-

mobiles ou amphiarthroses
,
et mobiles ou diarthroses.

La synartlirose comprend les sutures des os du crâne
,
et la

gomphose : Kelil et Monro y ajoutent un troisième genre, la

schmdylèse
,
dont il n’existe qu’un seul exemple

,
l’articulation

du vomer avec le sphénoïde, y 11 a, suivant quelques auteurs
,

beaucoup d’espèces de sutures
;
les plus tranchées sont : i° la

suture profonde ou dentée
,
dans laquelle des dentelures pro-

fondes se reçoivent mutuellement
;
2® la suture harmonique ou

engrenée . que forment des aspérités moins marquées
;
3° la

suture écailleuse, qui consiste dans le contact de deux surfaces

taillées en biseau. On a donné le nom de gomphose au mode
d’implantation des dents dans leurs alvéoles.

L’amphiarthrose .ou articulation mixte
,
appelée encore diar-

throse de contimiilé

,

est caractérisée par la presence d’une subs-

tance intermédiaire attachée aux surfaces osseuses
,
et jouissant

d’unp certaine flexibilité qui permet à celles-ci de légers mou-
vemens. Les articulations du corps des vertèbres offrent ce

mode d’union, que l’on retrouve aussi en partie dans les articu-

lations des os du bassin entre eux. Foyez ampuiauthrosk.

La diarthrose proprement dite, ou diarthrose de conüguilé

,

comprend
,

1 ° l’énarthrose
,
dans laquelle une tète saillante est

reçue dans une cavité profonde, comme à l’articulation du fémur

avec l’os des îles
;
2® l’arthrodle

,
qui présente une saillie moins

prononcée et une cavité plus superficielle
,
et dont les articula-

tions de Fhuméi’us avec l’omoplate
,
de la mâchoire inférieure

avec le temporal
,
sont des exemples

;
3*^ l’articulation serrée

,

articidus adstrictus

,

diarthrose plauiforme de quelques-uns,

qui ne diffère de la précédente qu’en ce que ses surfaces sont

planes ou presque planes
,
comme on le voit aux os du carpe

,

du tarse
,
etc.

;
4° ic ou articulation en charnière

,

que l’on remarque particulièrement au coude
;
5® l’articulation

trocboïde
,
articulatio trochoïdes

,
ou celle qui n’exerce que des
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mouvemens de rotation, telle que l’articulation de l’arc antérieur

de l’atlas avec l’apophyse odontoïde de l’axis. Les trois premiers

genres
,
ayant des mouvemens dans tous les sens

,
constituent les

diarthroses orbiculaires ou vagues ; les deux autres
,
qui n’en

possèdent que dans deux sens opposés
,
sont ordinairement

réunis sous le nom de diarthrose alternatwe ou ginglyrne
, que

l’on distingue en angulaire et en latéral.

Il est aisé de voir tous les défauts de cette classification
, dans

laquelle certaines articulations représentent à elles seules des

genres tout entiers
,
et qui reposent à la fois sur la forme des

parties articulaires
,
sur la nature des liens qui les unissent

, et

sur l’espèce de mouvement qu’elles exécutent. Le peu d’im^

portance qu’a cette division
,
d’ailleurs très-ancienne

,
rend ces

inconvéniens moins sensibles.

On rencontre dans les articulations diverses parties
, dont

les unes assurent leur solidité
,
tandis que les autres servent à

leur mobilité
,
ou concourent en même temps à toutes les deux.

I® Une lame cartilagineuse revêt presque toujours les parties

articulaires des os
,
soit que

,
comme dans les os du crâne

,

elle soit interposée entre elles
,

et les fixe solidement l’une à

l’autre
j
soit que

,
formant sur chaque os une couche isolée

,

elle se borne à faciliter leurs glissemens par le poli de sa sur-

face
5
ainsi qu’on l’observe dans les diarthroses

(
Voye-z carti-

lage)
;
2° des fibro-cartilages séparent quelquefois les surfaces

osseuses, qu’ils servent à unir, comme dans les amphiarthroses,

ou dont ils favorisent les mouvemens
, comme dans certaines

articulations diarthrodiales.
(
Voyez fibro-cartilage

) ;
3° des

organes fibreux sont disposés en plus ou moins grand nombre
autour des os

,
ou même dans leur intervalle

,
et maintiennent

leurs rapports mutuels : quelquefois le périoste seul remplit cet

usage -; le plus souvent des faisceaux isolés occupent divers

points de l’articulation
;
dans certains cas une capsule entoure

circulairement celle-ci
(
Ubyes ligament et desmeux)

;
4° enfin

on trouve dans les articulations diarthrodiales les membranes sy-

noviales et la synovie
, dont les usages sont particulièrement

relatifs à la mobilité.
(
Voyez synovial.) Les muscles qui entou-

rent les articulations
,
quoique n’entrant pas essentiellement

dans leur structure
,
contribuent puissamment à leur solidité.

Cette solidité dépend encore de la configuration réciproque des
os et de l’espèce d’enclavement qui en résuitCi
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An rcsfc, los arlicnlations varient dans leur solldilc et leur

înobllitc
,
eomme rindlque la division établie plus haut. Ces

deux propriétés y sont
,
en général

,
en raison inverse l’une de

l’autre. Les synartli roses, dont la solidité est très-grande, sont

,

eu revanelie
,
presque immobiles

,
quoiqu’elles ne le soient pas

tout-à-fait
,
eomm,e on le volt aux dents et aux os du erâne.

La mobilité est également peu marquée dans les amphlarthroses,

dont la substance intcrniédlaire offre une grande résistance
;

elle y est proportionnée à la flexibilité de cette substance. Les

diartbroses jouissent des mouvemens les plus variés : ces mou-

vemens sont ceux de glissement, de rotation, d’opposition et

de circumduction. Le glissement existe dans toutes les articu-

lations diartlirodiales
,
à un degré plus ou moins marqué

;
c’est

le sc'id mouvement qui se passe dans les articulations serrées ou

planiformes. La rotation est propre à quelques articulations ;

tantôt elle s’exerce sur un seul pivot, comme à l’apophyse odon-

toïde de l’axis
;
tantôt il y en a deux, comme cela a lieu dans sa

double articulation des os de Tavant-bras entre eux -, quehjuc-

fois c’est autour d’un axe fictif que l’un des os tourne dans la

cavité, ainsi que le fémur en fournit un exemple. Le mouvement
d’opposition ou mouvement angulaire se rencontre dans les arti-

culations orbiculaircs et dans le glnglynic : ce mouvement, dans

lequel l’un des os forme avec l’autre des angles plus ou moins

ouverts, SC distingue en opposition vague et en opposition bor-

née
;
l’énarthrose et l’artbrodie jouissent de la première

,
qui

a lieu dans quatre sens principaux
,

tandis que la seconde
,

qui n’offre que deux mouvemens opposés
,
est propre au gin-

glymc. La circumduction n’exlstc que dans les articulations qui

possèdent l’opposition vague
;

c’est un mouvement par lecj[uei

fun des os parcourt successivement les cjuatre points opposés

vers lesquels il peut se diriger
,

et par conséquent aussi tous

les points intermédiaires.

Les articulations ont pour usage de réunir les os et d’en former

un systètne continu. Les articulations immobiles donnent nais-

sance aux cavités qui protègent les viscères : les articulations

mobiles sont le siège de tous les mouvemens, tant généraux que

partiels.

Le mot articulation est souvent plus particulièrement em-

ployé pour désigner les articulations mobiles
;
Hippocrate et

Galien s’en sont servis dans ce dernier sens
,
ainsi que dans b*
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promîci'. Socmmcring ne donne le nom à'articulation qu’à celles

tjui exercent des niouvemens.

Les cartilages, de mcme’quc les os, présentent des articulations,

soit entre eux
,
soit avec ces derniers.

Les anciens ont distingué de l’articulation proprement dite

la symphyse
,

et ont donné ce nom à l’ensemble des moyens

qui unissent les os
,
ou bien à certaines articulations. Voyez

SYMPHYSE.
(
A. BÉCLARD.)

ARTICULATION accidentelle, contre nature
,
fausse articula-

tion, pseudarthrose (Anat. pathologique.)—Lorsque les fragmens

d'un os fracturé ne se consolident point entre eux
,
mais restent

mobiles l’un sur l’autre
;
ou lorsque les os qui forment unè arti-

culation diartbrodiale s’abandonnent
,
et que l’un d’eux' sort de

sa cavité pour se loger dans l’épaisseur des tissus ou sur un autre

point de la surface osseuse, alors il se forme ce qu’on nomme une

articulation accidentelle. On verra aux articles cal et fracture
,

quelle est la fréquence des fausses articulations ,’ quels sont les os

qui y sont le plus exposés, le traitement qu’elles demandent, et

les circonstances qui en favorisent la formation
;
je dirai seu-

lement qu’on peut réduire ces dernières à trois : aux mouve-

mens des fragmens
;
oP à certaines affections générales

;
3 ° au

défaut de rapport ou de coaptation des surfaces de la fi’acture.

Il y a deux espèces d’articulation accidentelle
,
l’une formée

par un tissu fibreux tendu entre les fragmens
;
l’autre présente

tous les caractères des articulations diarthrodiales naturelles. Ori

pourrait appeler l’une pseudarthrose par continuité, et l’autre

pseudartrose par contiguïté.

I® espèce. Pseudarthrose par continuité. Ici rien ne ressemble

aux articulations mobiles ordinaires. Les bouts de la fracture s’ar

Tondissent plus ou moins
,
et donnent, par tous les points qui ré-

pondentaux surfaces de la rupture osseuse, implantationà un cor-

don fdji eux ou comme fibreux
,
flexible

,
cylindroïde

,
qui va

d’un fragment à l’autre
,
entre lesquels il s’étend d’une manière

plus ou moins lâche. Ce tissu n’est autre que la substance des pre-

mières périodes du cal qui n’a point encore passé à l’état os-

seux. Voyez CAL. Quand le cordon qui forme ce tissu est un peu

long
,

il offre toujours moins d’épaisseur à son milieu qu’à ses ex-

trémités. Les fractures transversales de la rotule et de l’olécràne

présentent très-fitiquemmcnt un semblable mode de réunion; l’in-

tervalle qui sépare les fi'aginens a souvent près de deux [louccs.
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L’espèce de ligament de nouvelle formation qui le remplit, et que
nous venons de déerire

,
participe quelquefois à ses extrémités

(surtout si la fracture n’a été produite que depuis quelques mois) de

la nature des cartilages : on volt alors le tissu cartilagineux et le

tissu comme ligamenteux se fondre l’un dans l’autre en eertains

endroits. Le dernier n’offre des fibres bien manifestes que quand

il est déjà anclenj et à cette époque il n’estpoint très-rare d’y aper-

cevoir des fibres, qui ressemblent en quelque sorte, par leur

grande blancheur, aux, fibres tendineuses. Voyez lioamens

et TISSU FIBREUX ACCIDENTELS. Nous avous VU uue fois
,
dans

un cas de déplacement considérable des fragmens
,

la substance

ligamenteuse accidentelle de la nouvelle articulation s’implan-

ter par une extrémité
,
non sur la surface de la rupture, mais sur

le côté de l’un des fragmens

Des chirurgiens dont la pratique est Immense et le sentiment

du plus grand poids n’ont jamais
,
à la suite des fractures du fé-

mur et de l’humérus, rencontré dans leurs dissections que l’espèce

d’articulations accidentelles dont il s’agit dans ce paragraphe. Je

pourrais même en nommer d’autres qui ne paraissent pas se douter

,

du moins si l’on en juge par leurs écrits
,
qu’il puisse y avoir des

articulations accidentelles qui ne ressemblent point à celles dont

nous parlons. Cependant, sur neuf de ces articulations non com-

pliquées de fistule, de nécrose, etc., que M. Villermé et moi avons

examinées dans des expériences faites en commun sur le cal,

nous n’en avons trouvé que trois qui offrissent la disposition dé-

crite ;
les six autres appartenaient à l’espèce suivante.

a®. Espèce. Pseudarthrose par contiguité. Celles-ci ressem-

blent, ainsique nous l’avons déjà dit, aux articulations diarthro-

diales ordinaires. Comme dans ces dernières
,

les surfaces articu-

' laires sont à la longuç encroûtées d’une lame de cartilage diar-

throdial
,
et il y a une capsule synoviale qui secrète de la syno-

vie. On trouve assez souvent autour de la capsule synoviale une

sorte de capsule ligamenteuse ou fibreuse.

Jusqu’alors
,
on n’avait point décrit le développement des

fausses articulations <jui nous occupent. Mais les recherches déjà

citées
,
communes à M. Villermé et à moi, jettent du jour sur ce

point, encore controversé, d’anatomie pathologique. Elles ont

été consignées en plusieurs endroits
,

et notamment dans les

thèses que j’ai soutenues devant les juges du concours pour la

place de chef des travaux anatomiques. C’est de ces recherches
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que je vais principalement extraire ce qui suit. Nous prévenons

que
,
pour ne rien avancer d’incertain

,
nous allons dire sim ple-

ment ce que nous avons vu ou trouvé de clairement exposé dans

les auteurs. .

Ce n’est pas avant le dix-huitième jour de la fracture que nous

avons reconnu
,
dans nos expériences sur les chiens

,
une cavité

que nous pussions regai’der comme le principe de celle de l’ar-

ticulation accidentelle. Les parois de celte èavité
,
humides

,

presque rosées, présentaient des sortes de bourgeons charnus ,

se trouvaient formées, en allant de l’intérieur vers l’extérieur;

1 ° par une substance molle, mince, tirant sur le rouge; 2 ° par

un tissu d’un blanc remarquable
,
presque cartilagineux

,
n’exis-

tant que d’un seul côté
;
3® enfin

,
par un substance de consis-

tanceetd’aspect comme fibreux
,
mais sans fibres distinctes

,
et pas-

sant graduellementvers l’extérieur à l’état de tissu cellulaire, comme
lardacé. Les bouts desfragmens, saillant un peu dans la cavité,

avaient leurs surfaces presque entièrement libres d’adhérences,

et, partout elles étalent assez lisses, d’un brillant comme cartila-

gineux, sans que toutefois l’instrument pût faire reconnaître

la lame la plus mince de cartilage.

Toutes les fois qu’après le vingt-septième jour de la fracture

nous avons rencontré la cavité de la fausse articulation , nous

avons vu l’intérieur de cette caAÛté perdre à la longue la cou-

leur rosée qu’elle avait dans les commencemens
,
et devenir lisse

et polie, lorsque la fracture avait déjà plusieurs mois. Alors on

trouvait toujours un liquide épais
,
filant, visqueux

,
et d’antauf

plus abondant que la pseudarthrose était plus ancienne; en même
temps

,
les surfaces articulaires devenaient d’un blanc d’opale,

elles offraient le lisse et le glissant des surfaces synoviales
,
et

s’entouraient évidemment d’un cartilage semblable aux cartila-

ges diarthrodiaux
,
eu. certains points, et d’une sorte de fibro-

cartilage en d’autres. Quatre-vingt-cinq jours peuvént suffire

pour amener cet état chez les chiens. Le tissu qui formait alors

les parois de la cavité décrite était élastique
,
de consistance fi-

breuse, et s’attachait autour des surfaces de la fracture
,

en se

continuant avec les ossifications accidentelles qui entouraient les

bouts des fragmens
;
d’où l’on voit que sa disposition ‘était eu •

quelque sorte celle des capsules fibreuses articulaires. Nous avons
’

quelquefois trouvé des faisceaux très-forts, tendus sur un côté de

la fausse articulation
;
mais ordinairement on ne voi^ su* le mi-
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lieu des cô les do ccllc-ri (pi’un tissu cellulaire, condensé et dé-

pouillé de graisse.

Noire ami M. Cruvcilliier dit
,
dans son ouvrage sur l’ana-

tomie pathologique
,
avoir trouvé sur le bras d’un homme qui

avait une fause articulation, « une capsule fibreuse, très-résis-

tante, unissant les deux surfaces articulaires, qui étaient ])la-

nes
,
polies

,
couvertes d’une couche mince de cartilage

,
lubri-

fiée par un liquide onctueux. » J’ai plusieurs fois eu l’occasion

de faire de semblables observations, et j’ai déposé les pièces ana-

tomiques dans le muséum de la Faculté.

IM. le professeur Chaussier a fait sur le développement des ar-

ticulations accidentelles des expériences dont nous allons donner

le précis.

Ce savant anatomiste a
,
sur des chiens

,
et par une opération

convenable
,
fait sortir la tète du fémur de sa cavité coxale

;
puis

,

ayant scié l’os au-desous du troclianler, il a rapproché les chairs,

et abandonné les animaux aux soins de la nature. En examinant

les parties à des époques plus ou moins éloignées
,

il a reconnu

que les muscles avaient rapproché l’extrémité du fémur, sur un

des points de l’ischium
;
que l’extrémité osseuse amputée était

arrondie
,
encroûtée d’une substance cartilaginiforme

;
que le

point de l’ischium sur lequel elle appuyait avait pris aussi l’appa-^

rence cartilagineuse
,
et présentait quelquefois une fossette arti-

culaire, plus ou moins profonde; enfin, que le tissu cellulaire

formait autour de cette articulation nouvelle une sorte de cap-

side membraneuse
,
dans laquelle |était contenu un fluide séreux

plus ou moins abondant.
(
Bullet. des Sciences

,
etc.

,
par la so-

ciété philomatique. Paris ^ an 8, pag 97. )

Il se forme de la même manière
,
à la suite des luxations de

l’humérus et du fémur non réduites, une nouvelle articulation.

Beaucoup d’auteurs en ont parlé
,
et nous-mêmes en avons ob-

servé plusieurs. Dans un cas dont la dissection nous a été facllllce

par M. le professeur Lallement
,

la luxation du fémur s’élalt

opérée en haut et en dehors, et dans ce point la tête de l’os de la

cuisse s’était creusé une cavité articulaire. Un rebord osseux
,
ana-

logue à celui de la cavité cotyloïde
,
existait dans toute la cir-

*
•

conférence de cette cavité articulaire, cpii se trouvait pourvue

d’un cartilage diarthrodlal bien distinct.

Ces faits et plusieurs autres mentionnés par les auteurs, et

particulièrement par Bichat, ou démontrés par M. le professeur
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Dupnytrcn dans scs cours d’anatomie pathologique, démonti’Cnt

suffisamment’ le développement accidentel des fausses articula-

tions. Très-souvent, à la longue, quand celles-ci sont la suite des

fractures
,
un des fragmens représente plus ou moins une tête

arrondie
,

qui est en partie reçue dans la cavité de l’autre

fragment.

Maintenant on se demande si l’humeur visqueuse, onctueuse
,

qu’on trouve dans les cavités des pseudarthroses
,
est véritable-

ment de la synovie. Nous croyons que les faits consignés par les

auteurs, et en particulier que les recherches que M. Villèrmé

vient de publier sur le développement de beaucoup de capsules

synoviales
,
doivent faire résoudre affirmativement la question.

On la discutera à l’article tissu synovial accidentel.
(
Voyez

ce mot.
)

*

Nous terminerons en disant que quelle que soit la disposition
’

d’un appareil de fausse articulation
,
des vaisseaux extrêmement

nombreux
,
faciles à injecter dans les premiers temps

,
et dont

,

à la suite dès fractures, la direction générale est d’un fragment

à l’autre
,
parcourent cet appareil. (o. breschet.)

ARTIFICIEL
,
adj., artificialis

,

qui est produit par l’art
;
qui

imite ou remplace les objets créés par la nature. C’est ainsi qu’on

dit : des yeux, des dents, des membres artificiels, etc. Voyez

chacun de ces mots. On a nommé squelette artificiel
,
celui dont

toutes les pièces sont réunies par des liens artificiels
,
tels que

des fils de laiton.
(
r. del.)

ARUM TACHETÉ, s. m. Cette plante est encore connue sous

lesnoms àe gouet ,
àcpiecl de veau

,
etc. C’est l’«/«/7z maculatum

de Linné, ou arum vulgare de Lamarck
,
nom qui nous paraît

préférable
j
car cette espèce n’a pas toujours les feuilles maculées,

lleappîirtient à la famille naturelle des aroïdées
,
à la raonœcie

monandrie. Cette espèce, qui croît dans les lieux couverts et hu-

mides
,
est très-commune dans les envirbns de Paris; elle se fait

distinguer par des feuilles radicales
,

sagittées
,
luisantes, ordi-

nairement maculées de taches noirâtres; par un spadice de fleurs

renfermé dans une grande spathe verte, foliacée
,
en forme d’o-

reille d’âne. Sa racine' est tubériforme
,
ovoïde

,
charnue

,
brunâ-

tre en dehors, blanche à l’intérieur
,
garnie de quelques fihrc.s

à sa partie inférieure. Cette racine est la partie dont on fait sur-

tout usage. Son odeur est ]>resque nulle,, sa saveur, d’aboid

douce et presque insi[)idc
,
est bientôt d’une âcrclé, d’une caus-
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ticité insupportables, que l’on retrouve à un degré encore plus

fort dans les autres parties de la plante. Le suc que l’on en ex-

prime verdit le sirop de violette
,

ce qui annonce en lui une

propriété alcaline. Du reste presque toute la masse de la racine

est formée de fécule amilacée qu’il est facile d’obtenir, soit

par des lavages fréquemment répétés
,
soit par l’ébullition. 11 est

important de remarquer que ce principe âcre, si prononcé dans

la racine fraîche, se perd, facilement par la dessication, parla

fermentation
,
et même par la torréfaction

;
en sorte que les ra-

cines sèches que l’on conserve dans les pharmacies sont loin de

posséder les mêmes propri-étés. Ce caractère rapproche singulière-

ment le gouet commun des renoncules, du manioc
,
qui avant

leur dessication sont âcres et vénéneux
,
tapdis que désséchés iis

sont pour l’homme ou les animaux une nourriture saine et sans

danger.

Lorsque l’on mâche une petite quantité de la racine d’arum

encore fraîche
,
aubout de quelques instans on éprouve dans

toutes les parties de la bouche un sentiment d’âcreté
,
de pi-

cotement
,

de brûlure
,

qui se prolonge pendant plusieurs

heures, et n’est apaisé que par l’usage des substances huileuses.

Si on l’écrase et qu’on l’applique sur la peau
,

surtout dans

une partie habituellement recouverte par les vêtemens
,
elle y

détermine une irritation
, à la suite de laquelle la peau devient

rouge
,
douloureuse

,
et se couvre d’une large phlyctène

;
elle

agit donc extérieurement
,

à la manière des médicamens vé~

sicans.

Les médecins de nos jours font bien rarement usage de la ra-

cine de gouet, que l’on employait assez fréquemment au’trefois.

Ain^i Dioscoride a vanté ses effets curatifs dans les inflamma-

tions chroniques de la poitrine
,
dans l’asthme

,
etc. Gessner

,

Host citent plusieurs kidlvidus affectés de phthisie confirmée,

guéris par l’usage de cette racine. Si l’on en croit Blrkmann, elle

ranime les forces digestives de l’estomac
,
et doit être placée

parmi les médicamens essentiellement stomachiques; d’autres re-

gardent cette racine comme un puissant antiscorbutique, et ad-

ministrent comme tel le vin dans lequel ils l’ont fait digérer

Quel que soit le poids de ces différens témoignages, le silence

des pharmacologistes modernes prouve peu en faveur de son effica-

cité
,
et surtout de son utilité. Cependant ce végétal n’est point

entièrement à dédaigner : ses différentes parties fraîches
,
appli-
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quées sur lapeau, peuvent devenir, dans une foule de circonstances,

un moyen épispastique fort utile. Quant à sa racine
,
la grande

quantité de fécule quelle contient
,

la facilité avec laquelle on

peut la priver de son principe âcre, doivent la faire regarder

comme propre à servir d’aliment dans les cas de disette. On
s’en est souvent servi pour remplir cet usage

,
et il y a peu d’an-

nées qu’aux environ sde Genève, un jeune médecin philanthrope,

mon aiui L. A. Gosse
,
en a de nouveau recommandé l’usage

dans une circonstance analogue. On pourrait encore employer

cette racine à la préparation de l’amidon.

La racine d’arum fait partie de plusieurs préparations phar-

maceutiques
;

telles sont
,
la poudre d’arum composée

,
la

poudre cachectique de Duchesne
,

la .poudre stomachique de

Birtmann.

Plusieurs autres espèces du genre arum méritent quelque at-

tention de la part du médecin; ainsi le gouet serpentaire (^arum

dracunculus
)
jouit des mêmes propriétés que le gouet commun.

Le gouet comestible
(
arum esculentum

)
et la colocase

(
ar. co-

locasia
) ,

qui croît en Egypte, et que l’on cultive en Amérique

et dans l’Inde
,
fournissent un aliment sain et abondant. Leurs ra-

cines, qui sont grosses et charnues, et même les feuilles bouillies

dans l’eau
,

sont douces et d’un goût fort agréable.

(a. richard.)

ARYTÉNO-ÉPIGLOTTIQUE
,

adj.
;
qui appartient à l’épi-

glotte, et au cartilage aryténoïde. Voyey larynx.

aryténoïde, adj. arytenoides, de 4pu']utvu, enlonnoir
,

et

de h^of, forme; nom donné à l’un des cartilages et à une glande

du larynx. Voyez larynx.

ARYTÉNOIDIEN
(
muscle)

;
il est situé dans l’intervalle des

cartilages aryténoïdes. Voyez larynx.

ASA-DULCIS ou assa-dulcis, nom sous lequel plusieurs au-

teurs anciens désignent le benjoin. Voyez ce mot. (a. r.)

ASA-FOETIDA ou assa-foetida
,

s. m. Gomme-résine que

l’on obtient en pratiquant des incisions en différens sens au collet

de la racine du ferula assa-fætida

,

L. plante vivace qui croît

naturellement en Perse
,
et fait partie de .la famille des ombelli-

fères, de la pentandrie digynie de Linné.

Caractères physiques. — L’asa-fœtida est en masses irrégu-

lières, d’un volume variable, d’un brun rougeâtre à l’extérieur,

offrant intérieurement des larmes blanches, et comme opalines;
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sa cassure récente est beaucoup moins foncée en couleur, mais

ne tarde pas à prendre une teinte rougeâtre. Son odeur est

forte
,

alliacée et désagréable
;
sa saveur est âcre

,
amère et re-

poussante.

Analyse chimique. — Celte substance est soluble en totalité

dans le vinaigre. Elle se dissout en plus grande quantité dans

l’alcoliol faible que dans l’eau. M. Pelletier l’a trouvée composée

de résine*, 65 ,oo; gomme, 19,44 ;
bassorine

(
gomme semblable à

celle de Bassora), 11,66; huile volatile, 3 , 60; malate acide de

chaux et perte, o,3 o; total,* 100 parties. C’est la résine qu’elle

renferme qui colore l’asa-fœtida en rouge. En effet cette résine

jouit de la propriété de prendre une couleur rouge plus ou moins

intense, quand elle reste exposée à l’action de l’air et de la lumière.

Sa dissolution dans l’eau ou l’alcoliol est d’un blanc laiteux.

Propriétés médicales et usages. — Nous ne pensons pas que

ce soit ici le lieu de discuter longuement pour savoir si l'asa-

fœtida a été connue des médecins de l’antiquité
;
si par exemple

cette substance est réellement Wttos d'Hippoci’ate
,

le o-iXÇiov de

Théoplirîiste et de Dioscoride , et enfin le laser ou laserpitium de

Pline et des auteurs latins. Plusieurs auteurs célèbres
,
entre autres

Geoffroy, Millar et Fourcroy, se décident pour l’affirmative
,
tandis

que quelques autres, d’un nom également recommandaible
,
sou-

tiennent l’opinion opposée. Lorsque l’on considère l’obscurité

qui règne encore aujourd’hui sur la plupart des* médicamens

employés par les auteurs de l’antiquité, il est difficile de se pro-

noncer d’une manière absolue pour l’une de ces deux questions.

.
L’odeur alliacée

,
désagréable de l’asa-fœtida en fait pour nous

un médicament des plus repoussans; aussi la trouve-t-on désignée

dans les anciens auteurs sous le nom i^estercus diaholi. Cependant

les habitans de l’Orient, et plus particulièrement les Perses, loin de

jrartager le dégoût des Européens pour l’assa-fœtida, la mélangent

à tous leurs allmens, dont elle est un des condîmens les plus recher-

chés; et dans les jours de fête, ils en empreignent le bord de

leurs coupes, pour donner à leurs boissons plus de goût et de

parfum. Pourrions - nous être étonnés d’une telle différence

dans les goûts
,
quand nous voyons ces mêmes Orientaux recher-

cher avec avidité l’opium, substance d’une saveur amère, vircuse

et nauséabonde, le mâcher lenlenicnt, sc complaire à le garder

dans leur bouche
,
et le savourèr avec délices ?

,

L’asa-lœlida est un médicament fort éucj'gique. Que l’on en
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avale une pclltc qnanlité
(
dix à douze grains,), il slimulc l’cs-

toinac, et y délcrniine un scnlimcnl de clialcnr et d’aelivLlé; si la

dose est un peu plus considérable, la réaction est plus grande^

les effets plus étendus
;
la stijuidalion sc porte sur tout le canal

digestif, augmente la sécrétion de la muqueuse intestinale
;
de là

l’action purgative de ce médicament. Mais ces effets ne se bornent

jiôint aux organes de la digestion
,
l’économie tout entière en res-

sent l’impression. Le pouls s’accélère
,
la clial'eur augmente, la

perspiration cutanée est plus abondante; un sentiment d’anxiété

et d’agitation se fait sentir; en un mot, tout anno'nce que le

corps est sous l’influence d’un agent excitant.

Boerliaave place l’asa-fœtida à la tète de tous les mtdicamers

antispasmodiques, et le regarde comme le plus puissant spéci-

fltpic de. ces maladies variées, si difficiles à traiter et à décrire,

désignées sous les noms de spasmes et de névroses. Aussi en re-

coinmandc-t-il l’usage, et en vantc-t-il les effets dans les accès

hystériques, dans l’hypocondrie, etc. Whytt l’a employée avec

succès dans le traitement de l’asthme. Plusieurs praticiens
,
à

l’exemple de Millar
,
ont rois cette substance en usage contre la

coqueluche ou toux convulsive des enfans. Millar employait la

formule suivante : il faisait dissoudre deux gros d’asa -fœtlda dans

une onçç d’aqétate d’ammoniaque, auquel il ajoutait trois onces

d’eau distillée de menthe. Cette potion devait être prise par cuil-

lerée
,
toutes les demi-heures. Il a aussi donné assez souvent cette

substance en lavement,. pour remplir la même indication. La res-

semblance entre l’odeur de l’asa-fœtida et celle de l’ail devait

faire présumer une similitude d’action entre ces deux substances.

C’est probablement ce qui a engagé Frédéxâc Hoffmann à

employer cette gomme - résine à expulser les vers du canal

intestinal. Bergius dit s’en être servi avec avantage pour guérir

des fièvres intermittentes rebelles aux amers
,
et même au quin-

quina. L’asa-fœtida a été très-souvent employé avec beaucoup

d’avantage dans le traitement de certaines aménoiThécs chro-

niques, dans les fleurs blanches, qui dépendent d’une faiblesse gé-

nérale ou locale. Aussi la trouve-t-on comptée parmi les médica-

mens emménagogues.

Théden a employé avec succès l’asa-fœtida, sous différentes

formes, dans le traitement de la goutte et de la sciatique, et par

l’emploi de ce remède, a calmé les douleurs atroces de ces deux

maladies. Enfin Lange dit que non-sculcincnt il est parvenu à di-
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minuei’, mais que dans plusieurs cas il a fait entièrement cesser

les terribles accès de l’épilepsie.

11 est une remarque importante à faire sur l’emploi de ce médi-

cament
,
remarque générale et applicable à tous les cas pour les-

quels nous avons vu les praticiens en recommander l’usage; c’est

qu’il ne faut jamais l’administrer aux individus forts et plétho-

riques, dont le pouls est vif et bien développé; à ceux qui sont

sujets aux inflammations ou aux hémorrhagies actives
,
ou enfin

qui sont tourmentés depuis long-temps par une fièvre hectique.

Mais ce n’est point seulement à l’intérieur que l’on a fait

usage de l’asa-fœtida : la chirurgie la l’éclame comme un topique

puissant. Appliquée sur les tumeurs froides des articulations
,
elle

est généralement reconnue comme un excellent résolutif. Si l’on

s’en rapjxjrtalt entièrement au témoignage de Block
,
de Schneider

et du docteur Hufeland, on devrait regarder cette gomme-résine

comme une sorte de spécifique de la carie.

Modes d’administration et usages. — L’odeur et la saveur

désagréables de ce médicament empêchent qu’on puisse l’admi-

nistrer en solution. Aussi le donne-t-on principalement sous forme

de pilules
;
la dose est d’un demi-scrupule, d’un scrupule et même

davantage, à prendre dans la journée. On prépare, une tein-

ture alcoholique d’asa-fœtida, dont la dose est d’un scrupule à

un demi-gros dans une potion. On retire aussi beaucoup d’avan-

tages de l’administration de ce médicament sous forme de lave-

ment, soit dans la coqueluche, soit dans hes différons symptômes

de l’hystérie. Sa dose, dans ce cas, est d’un à deux gros, que

l’on fait préalablement dissoudre dans un jaune d’œuf.

L’asa-fœtida entre dans une foule de préparations officinales

,

telles sont les pilules et la teinture fétides de la pharmacopée

de Londres, la teinture hystérique de Fuller, la poudre hysté-

rique de Charas, etc. On l’applique aussi à l’extérieur sous forme

d’emplâtre
,
ou simplement après l’avoir dissout dans du vinaigre.

, (a. RICHARD.)

ASAPHIE, s. f.
,
asaphia; de « privatif, et de clair.

Altération de la voix, qui devient obscure
,
dépendant d’un vice

de conformation des organes qui la produisent. Inusité, (r. del.)

ASARET ou AEARET, asarum europœum, L. Petite plante her-

bacée, vivace, qui a des feuilles réniformes, entières, pétiolées
,

auxquelles on a cru reconnaître quelque ressemblance avec le

pavillon de l’oreille humaine
(
de là le nom vulgaire ^oreille
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d’homme donné à l’asai'et); des fleurs solitaires, axillaires, pai--

tant de la bifurcation tFune tige très-courte. Elle croît dans les

lieux ombragés de la France, et fait partie de la famille des Aris-

toloches
j
de la dodécandrie monogynie. On fait usage des feuilles

et surtout de la racine, (|ui se compose d’une petite souche hori-

zontale, d’un blanc grisâtre, de la grosseur d’une plume à

écrire, d’où partent des fibrilles grêles et rameuses. Cette racine

a une odeur forte
,
désagréable

,
ayant quelque analogie avec

celle du poivre; sa saveur est âcre, nauséabonde et poivrée.

La racine d’asarum répandue dans le commerce est apportée

des Alpes et des contrées méridionales de la France
;
elle est im-

pure et mélangée avec beaucoup d’autres racines de nature fort

différente; telles sont celles de fraisier, d’asclépias, d’arnica, et

surtout de valériane
;
ce qui lui communique souvent l’odeur

désagréable de cette l’acine, que quelques auteurs ont cru être

propre à i’asaret. Soumise à la distillation, elle donne de l’huile

volatile camphrée.

Propriétés et usages. — L’asaret est un médicament indigène

très-précieux. Avant la découverte de l’ipécacuanha et son intro-

duction dans la matière médicale européenne, cette racine était

le meilleur et le plus puissant de tous les remèdes émétiques tirés

du règne végétal; et même, depuis cetté époque, plusieurs au-

teurs célèbres
,
parmi lesquels on peut citer l’immortel Linné

,

n’ont pas balancé à accorder la supériorité à la racine euro-

péenne sur celle du Brésil. En effet l’asarét possède des propriétés

très-actives
,
qui le placent à la tête de tous les médicamens indi-

gènes par lesquels on peut remplacer l’ipécacuanha.

C’est particulièrement sur les organes de la digestion que la

racine et les feuilles de cette plante exercent une action spéciale.

Elles stimulent
,
elles irritent la muqueuse qui les tapisse, parti-

culièrement celle de l’estomac, et déterminent alors des vomisse-

mens assez fréquens. Quelquefois cette action s’étend à la partie

inférieure des intestins
,

et occasionne des déjections alvines

plus ou moins abondantes. S’il faut en croire quelques auteurs,

entre autres Linné, la poudre d’asaret agit toujours comme vo-

mitive, tandis que lorsque l’on administie l’infusion de cette ra-

cine simplement concassée, on détermine toujours les effets de la

purgation.

Cette vertu émétique et purgative de l’asaret a été constatée

par un trop grand nombre d’expériences
,
elle se trouve appuyée
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du témoignage d’auteurs trop célèbres, pour pouvoir être l’objet

d’aucune espèce de contestalion raisonnable. J1 n’en esl pas de

même des merveilleux effets que quelques auteurs lui ont atlri-

buéÿ dans le traitement des fièvres intermittcnles ebrouiques de

tous les types. Ou ne peut expli(jucr les succès obtenus dans ces

cas par Malliiole, Klaunig, Pctzold, qu’en admettant que la cause

matérielle île ces fièvres dépendait d'un état saburral de l’estomac

ou des intestins. Plusieurs praticiens recommandent l’usage de

l’asaret dans le traitement de l’iiydropisie; d’autres, dans l’apo-

plexie, la paralysie, la dysenterie, etc. Mais les effets de ce médi-

cament sont loin d’être bien constatés dans ces différiyites circons-

tances, et les seules propriétés bien constantes et bien avérées de

l’asaret dépendent spécialement de son action stimulante très-

énergique sur le canal alimentaire.

Il est une autre propriété bien réelle de la poudre d’asaret,

c’est celle qu’elle exerce sur la membrane pituitaire. Lorsque

l’on inspire une petite c|nanlité de la poudre des feuilles ou des

racines, on éprouve dans les fosses nasales un picotement très-

vif, qui détermine rapidement l’éternuement. Aussi celle substance

fait-elle partie de la plupart des poudres stcrnutaloires.

Les recherches de MM. Coste et Willemet, et de plusieurs

autres expérimentateurs, ont prouvé, i° que les feuilles jouis-

saient de toutes les propriétés attribuées à la raeine
,
à un degré

encore plus énergique; 2® que la racine et les feuilles étalent d’au-

tant plus aetives, qu’elles étaient plus récentes; 3° que l’ébullition

prolongée dans l’eau
,
ou l’infusion dans le vinaigre

,
faisaient

perdre à l’asarct toute son énergie; 4 ® et qu’enfin le mode d’ad-

ministration le plus convenable était la macération dans l’eau

froide ou le vin.

Doses et modes d’adminisIration. — La racine et les feuilles

peuvent s’administrer en poudre : la dose ordinaire pour provo-

quer le vomissement est de trente à quarante grains suspendus

dans six onces de liquide. Quelques auteurs augmentent beaucoup

cette dose, et Linné, par exemple, la portait jusqu’à un gros. Le

mode le plus convenable et le plus fi’équemment mis en usage

consiste à jmendre cinq ou six feuilles fraîches ou un demi-gros

de la racine concassée, que l’on fait macérer pendant environ

douze heures dans un verre d’eau ou de vin blanc, cl que l’on

édulcore avec une petite quantité de miel ou de sirop. Celle

boisson est à la fois émétique et purgative.
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L’asaret entre dans beaucoup de préparations officinales

,

particulièrement dans les poudres sternutatoires.

(
A. RICHARD.

)

ASCARIDE^ s. m.
,
ascaris. Les helminthologistes ont donné

ce nom à un genre de vers intestinaux, remarquables par leur

corps arrondi, aminci aux deux bouts, et par leur bouche garnie

de trois papilles charnues
,
d’entre lesquelles saille de temps en

temps un tube très-court. C’est un des genres d’entozoaires les

plus nombreux
;
on en trouve dans une foule d’animaux diffé-

férens j mais l’homme n’en présente que deux espèces ,
le lom-

bric
,

ascaris lumhricoïdes , et l’ascaride vermiculaire
,
ascaris

vermicularis. A l’article vers
,
on trouvera tous les détails qui

les concernent
,
et l’énumération des moyens propres à combattre

les accidens qu’ils déterminent.
(
hip. cloquet.

)

ASCENDANT, adj., ascendens qui monte. On qualifie ainsi

des parties dont la direction est verticale ou à peu près, et dont

l’origine est située inférieurement.

ASCENDANT
(
coloD

) ;
110111 doDué à la portion lombaire droite

du colon. Foyez colon.

ASCENDANTE (aorte). Voyez

ascendante
(
branche

)
de l’ischium

;
partie de cet os qui s’ar-

ticule avec le pubis
,
et que l’on suppose naître de sa tubérosité.

Voyez ischium.

ASCENDANTE
(
cervicale)

;
c’est une branche de la thyroïdienne

inférieure fournie par l’artère sous-clavière
,
ainsi nommée parce

que, née à la partie inférieure du cou, elle se porte ensuite en

haut, dans une certaine étendue, le long de cette région, dans

laquelle elle se termine. Voyez sous-clavière (artère).

•

(
A. R,

)

ASCITE
,

s. f., ascites, àa-Kfj^ç

,

de Ùo-kcç, outre, parce que

dans l’ascite l’eau est renfermée dans le bas-ventre comme dans

une outre. L’ascite est une hydropisie formée par la sérosité

amassée dans la cavité du péritoine. Ce nom d’ascite est com-

munément conservé à cause de son ancienneté. Quelques mé-
decins modernes ont cependant appelé cette hydropism hydro-

gastre
(
Baume

) ,
hydro-abdomen

,
hydropisie de la cavité du

péritoine.

L’étendue du péritoine
,

le nombre et l’importance des vis-

cères qu’il avoisine
,

les causes multipliées de maladies aux-

quelles ces organes sont exposés
,

servent à expliquer la fré-

III. 4
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quence des hydropisies ascites, et l’énorme quantité de liquide

qui est quelquefois épanché.

L’ascite est produite par toutes les causes communes des hy-

dropisies
;

elle en reconnaît aussi qui lui sont particulières.

Ciamper l’a observée chez un enfant qui venait de naître : elle est

assez fréquente chez les vieillards. L’hydropisie de la cavité du

péritoine est plus commune chez les femmes que chez les filles
;

elle est le l’ésultat de la distension de cette membrane et des

muscles abdominaux dans la grossesse
,
des efforts de l’accou-

chement
,
du froissement du bas-ventre

,
de sa constriction par

des vétemens étroits
,
des manœuvres imprudentes de l’accou-

cheur. Dans l’un et l’autre sexe
,

l’ascite aiguë est souvent la

suite de la péritonite. Les causes qui rendent l’ascite si com-

mune sont : le grand calibre des artères abdominales
,
l’absence

des valvules dans le système de la veine-porte, le nombre et la

faiblesse des parois des veines du bas-ventre , le volume et la

multiplicité des ganglions lymphatiques de cette partie
;

les

nombreux agens morbifiques auxquels l’abdomen est exposé
,

tels que les erreurs de régime
,
l’abus des liqueurs alcoholiques

,

les boissons trop abondantes
,
les boissons froides quand on est

échauffé, les vers, les flatuosités', les lésions externes, les émé-

tiques, les drastiques
,

les poisons
,
l’action du froid

,
les en-

gorgemens
,

les squirres
,

les obstructions des viscères abdo-

minaux
,

les inflammations
,
les érysipèles

,
les spasmes dont ils

sont le siège, ou qui occupent l’enceinte abdominale; les flux

sanguins
,

les diarrhées , les dysenteries
,

et principalement

la suppression ou la rétention de ces flux lorsqu’ils sont habi-

tuels
;
la rupture des kystes situés dans l’abdomen

,
les fièvi’es

intermittentes trop long-temps abandonnées à elles-mêmes, ou
inconsidérément supprimées plutôt que guéries par le quin-

quina et autres remèdes dont on fatigue les intestins déjà

très-affaiblis.

L’ascite est

,

idiopatliique
;

symptomatique
;
3° métas-

tatique; elle est aiguë ou chronique; enfin
,
comme toutes les

autres hydropisies
,
elle est active ou passive.

L’hydropisie ascite constitue, dans un petit nombre de cas,

une affection primitive ou idiopathique
,
dépendant d’une lésion

essentielle dans l’action des vaisseaux exhalans ou absorbans.

Ch. Lepois et Morgagni rapportent plusieurs observations d’as-

cites très-considérables survenues après wie boisson abondante
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d’eau froide pendant une fièvre ardente
,
ou dans la période

de chaleur de l’accès d une fièvre intermittente, et qui ont cédé

à l’action de légers évacuans
,
ou qui se sont dissipées elles-

mêmes après d’abondantes évacuations spontanées. C’est une

ascite idiopatliique que M. Py de Narbonne a vu survenir su-

bitement et pour ainsi dire d’une manière spontanée
,
après un

rêve effrayant que fit un enfant de 12 ans. (Voyez Annales de

Montpellier^ an ix
,
page 182.

-)
C’est encore une ascite idio-

pathique que celle rapportée par M. Noël(ü’wai sur Vhjdro-

pisie
,
Paris , an ix

) ^ qui attaqua un enfant de 7 ans après

des vomissemens, et qui céda à des boissons abondantes diu-

rétiques. L’ascite idiopathique est souvent réunie à d’autres hy-

dropisies
,

et surtout à l’anasarque
,

soit que celle-ci ait paru

la première
,
soit quelle ait succédé à l’épanchement dans la ca-

vité abdominale.

L’ascite s)Tnptomatique est celle que l’on rencontre le plus

souvent. Elle vient se joindre à quelques maladies organiques

des viscères du bas-ventre ou de la poitrine
,
dont elle est le

résultat
;
car les membranes séreuses

,
qui n’ont aucune con-

nexion connue de fonctions avec les organes quelles enve-

loppent
,
sont cependant tellement influencées par les maladies

organiques du cœur, du foie
,
de la rate, de l’estomac

,
de la ma-

trice
,
etc.

,
que ces affections, dans les derniers temps, s’accom-

pagnent de diverses collections séreuses dans les grandes cavités.

Il est souvent difficile de distinguer l’ascite idiopathique de

celle qui n’est que symptomatique
,
surtout lorsque la maladie

s’est déclarée lentement
,
ou qu’elle est à une période si avancée

,

qu’on ne peut s’assurer de l’état des viscères. 11 y aura moins

de difficulté, si l’on peut s’aider des signes commémoratifs, si

l’ascite a attaqué subitement un sujet bien portant après un re-

froidisemsent
,
un excès de boissons aqueuses

,
etc.

,
si cette

affection est survenue chez des malades déjà attaqués de lésions

organiques des viscères de l’abdomen ou de la poitiine.

L’ascite métastatique se manifeste à la suite des exanthèmes

fébriles, surtout de la scarlatine, de la milliaire
,
lorsque l’érup-

tion n’a pas été complète ou a trop tôt disparu
,
ou lorsque le

malade s’est refroidi durant la convalescence. On la voit encore

survenir après le rhumatisme
,

la goutte et la rétrocession des

dartres, delà gale. Cette espèce d’ascite n’offre ni les mêmes dan-

gers
,
ni les mêmes indications.
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L’ascite stliénlque ou active attaque des personnes jeunes

,
ro*-

bustes
,
vigoureuses

,
à la fleur de l’âge, et faisant usage d’une

nourriture succulente ^ elle marche avec tous les phénomènes qui

caractérisent les affections phlogistiques : le pouls est dur
,

la

soif est vive
,
les urines rares

,
la peau plus ou moins colorée

,

plus résistante à l’impression du doigt, qui s’efface alors rapide-

ment, parce que, dans cette espèce d’hydropisie, le tissu cellulaire

jouit de presque toute sa tonicité. La suppression de quelque

évacuation sanguine habituelle
,
comme le flux hémorrhoïdal

,

menstruel
, y donne souvent lieu. L’absence des causes débi-

litantes
,
l’exacerbation des symptômes par l’administration des

diurétiques actifs
,
sa guérison par quelques hémorrhagies spon-

tanées
,
ou parle moyen des saignées

,
ne laissent aucun doute

sur sa cause. On en trouve des exemples dans Bâcher
,
Sa-

viard, etc.

L’ascite asthénique ou passive est produite par toutes les

causes qui tendent à débiliter
,
comme des chagrins prolongés

,

une vie sédentaire
,
une mauvaise nourriture

,
l’habitation dans

un lieu bas et humide
,
avec privation de lumière

,
des évacua-

ticms et des hémorrhagies excessives, l’abus des saignées
,
des pur-

gatifs dans le traitement de quelques maladies
,

des boissons

alcoholiques dont l’action tonique passagère est bientôt suivie

d’un effet débilitant
,
des boissons aqueuses

,
soit froides

,
soit

chaudes
,
prises en trop grande quantité. L’ascite asthénique s’ob-

serve plus fréquemment chez les personnes d’un tempérament

lymphatique
,
et chez les vieillards.

11 est ordinairement facile de reconnaître l’ascite à une tumé-

faction du bas-ventre avec tension et fluctuation, égale et régu-

lière quand le malade est debout ou couché horizontalement sur

le dos. Dans toute autre ]>osition
,
le liquide, obéissant à sa propre

pesanteur, distend particulièrement le côté sur lequel on est

coudié. Le gonflement des membres inférieurs et des organes

génltaux»arrive dans le progrès de la maladie; l’urine est peu

abondante et rouge
,
la soif est augmentée

;
il y a dyspnée

,
amai-

grissement des parties qui ne sont pas tuméfiées.

Dans l’ascite aiguë
,
les symptômes se succèdent plus rapide-

ment, le malade est plus souffrant
;

il n’est pas rare que la fièvre

survienne. Dans l’ascite chronique, la maladie marche lentement,

quelquefois même elle dure plusieurs années
;
ses symptômes sont

moins violens
,
on n’observe guère de mouvement fébrile que.
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vers lu fin de la maladie. Souvent il se déclare un œdème qui

commence par les pieds, et se propage aux genoux, aux cuisses,

au scrotum et jusqu’à l’abdomen. Néanmoins l’ascite parvient

fréquemment au plus haut degré sans ces symptômes
,
quoique

l’enflure s’empare du visage, principalement des paupières
,
sur-

tout dans la matinée
,
et qu’il survienne

, .
ce qui arrive ordi-

nairement plus tard, une tumeur œdémateuse sur le dos de l’une

et l’autre main. Le commencement de l’épancliement est assez

obscur : le malade s’aperçoit qu’il est serré dans ses vêtemens
,

que la quantité de l’urine diminue. Le liquide se rainasse d’a-

bord dans le bassin où son poids l’entraîne
;

il s’élève graduel-

lement jusqu’à riiypogastre
,
qui devient tendu et tuméfié. Dans

le décubitus sur le dos
,

il se porte vers la partie supérieure de

la cavité abdominale, la région hypogastrique se ramollit
,
et le

malade se rassure sur la crainte de l’hydropisie. Mais l’obser-

vateur attentif voit
,
dans cette situation

,
la région abdominale

s’élargir, et présenter une tumeur molle. La collection augmente

peu à peu, et ariive jusqu’à l’ombilic. A cette époque
,
le malade

étant debout
,

si on applique le plat d’une main sur un côté du

bas-ventre, et qu’on exerce sur l’autre une percussion rapide

avec le bout des doigts
,
on sent ordinairement le mouvement

du liquide
,

c’est-à-dire la fluctuation. Au-dessus de l’ombilic
,

il paraît une tumeur d’un autre genre
;

plus élastique
,
sans

fluctuation
;

elle est formée par les gaz qui sont contenus dans

les intestins, et les font surnager. Les digestions sont longues et

pénibles
,
le malade tombe dans un état de nonchalance

,
de

tristesse , de défaut de nutrition
;

il y a sécheresse et aridité de

la peau
,
amaigrissement de la face „ des bras et du thorax

,
à

moins que ces parties ne soient œdémateuses
;

urines en petite

quantité
,
colorées

,
quelquefois couvertes d’une légère pellicule

irrisée, souvent brunes ou troubles
,
épaisses, fétides

,
déposant

un sédiment presque couleur de rose. Les malades ne sont ordi-

nairement tourmentés par la soif que vers la fin de la maladie
,

lorsque la fièvre s’est déclarée.

Cependant le volume de l’abdomen s’accroît de jour en jour
,

et l’eau parvient jusqu’à la voûte du diaphragme. Les veines

sous-cutanées du bas-ventre se dilatent, et deviennent apparentes

à travers la peau distendue et. souvent douloureuse; le tissu

cellulaire sous-cutané s’infiltre vers les lombes ou du côté sur le-

quel le malade se couche
;
l’abaissement du diaphragme et le
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mouvement des muscles abdominaux étant impossibles

,
il sur-

vient une dyspnée qui augmente par l’introduction des ali-

mens et des boissons dans l’estomac. Lorsque le ventricule est

étroitement comprimé, le malade vomit tout ce qu’il prend.

"Néanmoins un grand nombre d’ascitiques respirent librement

,

malgré le volume énorme de l’abdomen. On observe fréquem-

ment des llatuosités et des borborygines, surtout lorsque la com-

, pression des intestins produit la constipation. Il se forme une

pneumatose intestinale cjui aggrave l’ascite. Quand l’hydropisie

est considérable, souvent les reins et les uretères se ressentent

de la compression. Les angoisses augmentent chaque jour
;
le

malade, faible et accablé sous le poids de son corps
,
ne sait

de quel côté se tourner : cependant il conserve ordinairement

l’espérance; il fait des projets, et ne se doute pas de sa fin pro-

chaine. 11 n’est pas rare, à une époque avancée
,
que les avant-

bras et les mains se couvrent de lâches larges
,
inégales et li-

vides : ce symptôme
,

joint au înarasme
,
est mortel. Souvent

l’ascite amène l’irydrolhorax et l’anasarque. La lia de laj maladie

est signalée par les symptômes suivans : somnolence, sécheresse

de la langue, soif, voix aigre et glapissante, refroidissement

des extrémités, lipothymies
,
tranchées, coliques, avec un pouls

petit
,
vacillant, qui annonce l’imminence de la gangrène et les

approches de la mort.

L’ascite peut être confondue avec la tympanlte
,
la grossese

,

l’hydromètre, les hydropisies enkystées des ovaires, des trompes,

et des autres viscères du bas-ventre
,
et avec les hydropisies de

l’extérieur de l’abdomen
,
appelées par quelques auteurs ascites

sous-cutanées, vaginales
,

etc.
,
et c|ui ont leur siège entre cette

membrane et les muscles
,
erttre ces dernières et les tégumens

,

dans la gaine des muscles droits : chacune de ces maladies pré-

sente cependant des signes distinctifs
,
dont nous n’exposerons

que les principaux. La tympanite fait entendre par la percussion

un son qui lui est particulier; elle ne donne pas un sentiment

de pesanteur au malade, qui se ti’ouve même léger
;
elle com-

mence par la partie moyenne ou supérieure de l’abdomen, dont

les côtés paraissent déprimés; elle est sans œdématié des membres
inférieurs

;
la peau du ventre est blanche et élastique sans œdéma-

tié. Outre les signes pathognomoniques de la grossesse fournis

par les mouvemens de l’enfant et par le toucher
,
la figure des

femmes enceintes conserve de la fraîcheur et une belle couleur.
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tandis que celle des hydropiques est pâle
,
blafarde ou d’uu

blanc laiteux
;
leurs mamelles sont tuméfiées et tendues

,
celles

des hydropiques sont molles et flasques. Si l’hydromètre ou

hydropisie de matrice commence dans le même lieu que l’ascile,

et présente la même fluctuation
,
elle est plus difficile à sentir

,

et les progrès de la maladie sont plus lents et accompagnés de

moins de symptômes généraux. Chez les femmes encore réglées,

il y a lésion de la menstruation
;
enfin il se manifeste dans l’hy-

dromètre un sentiment de pesanteur sur le rectum et aux en-

virons. Les hydropisies enkystées des ovaires et des trompes

commencent par une douleur et une tumeur de la région ilia-

que
;
cette tumeur prend insensiblement de l’accroissement

,
et

occupe toute la cavité de l’abdomen. La fluctuation y est moins

sensible que dans l’ascite, au moins dans les premières périodes.

En général les hydropisies enkystées ne sont point précédées et

accompagnées d’un état cachectique
;

le gonflement du ventre

s’opère plus lentement, la respiration est moins gênée dans les

mouvemens; l’appétit se soutient mieux
,
la soif est moindre

,
et

l’œdème des jambes ne se manifeste que très tard.

L’ouverture des corps fait voir l’abdomen distendu par de la

sérosité
,
et quelquefois par des gaz contenus dans la cavité du

. péritoine ou dans les intestins. Le liquide séreux varie en quan-

tité
,

depuis une jusqu’à i5 et 20 pintes
,
et même beaucoup

plus. Ses qualités physiques et chimiques ne présentent pas moins

de différence
;
on y voit flotter des flocons albumineux

,
des

lambeaux de fausses membranes. Il est ordinairement de cou-

leur jaunâtre
,
citrine, verdâtre

,
exhalant une odeur urineuse

ou fétide. Lorsque l’épanchement reconnaît pour cause une lésion

d’un viscère étranger à la membrane
,
cette sérosité est lim-

pide, transparente. Au contraire lorsque l’hydropisie dépend

d’une maladie du tissu des surfaces séreuses, d’une inflamma-

tion chronique
,
ou même d’une inflammation aiguë qui a

dégénéré
,
presque toujours la sérosité est altérée. Elle est

trouble et lactifo'rme
,
avec des flocons albumineux

,
s’il y a eu

une péritonite
;
brunâtre

,
noire

,
sanguinolente

,
si quelques

vaisseaux ont laissé échapper du sang. Un seul foyer contient

ordinairement l’épanchement séreux
,
et les intestins sont rétré-

cis et refoulés en arrière. Le péritoine est souvent enflauimé, cou-

vert d’une couche albumineuse
,
épaisse, analogue à celle que

l’on trouve après les inflammations les plus vives
,
garni entiè-
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rcment ou dans une grande étendue d’une multitude de petits

tubercules
,
blancliâtres

,
granuleux. Des adhérences le divisent

quelquefois en plusieurs cavités
;
ce qui empêche

,
dans ces cas

,

la ponction de donner issue à tout le fluide :
quelquefois enfin

le j)érltoine présente
,
dans, une ])lus ou moins grande étendue ^

des traces de modifications bien évidentes. Les viscères de l’ab-

domen offrent des lésions organiques variées.

Le pronostic de l’ascite est grave
;

il varie cepencbnt selon

l’âge du malade, son tempérament, les espèces d’ascite, la durée

de la maladie et l’intensité des symptômes. L’ascite idiopathique,

qui survient après des boissons froides, trop abondantes, etc.

l’ascite métastatique des exanthèmes aigues
,
sont moins dan-

gereuses que l’ascite symptomatique. L’enfance, la vieillesse,

l’épuisement des forces
,
la fièvre lente

,
une chaleur brûlante

,

une soif qui rend la gorge enflammée, la sécheresse de la peau,

l’amaigrissement, progressif, surtout des bras, l’apparition de

taches cutanées, livides, l’enflure des mains, la dyspnée, une

toux oplniàti'e, des urines peu abondantes, fétides, ])^’ofondé-

ment colorées, déposant un» sédiment épais; les hémorrhagies du

nez, de l’utérus
,
de l’anus

,
annoncent une situation fâcheuse.

La diarrhée
,
l’assoupisseipent

,
le délire taciturne

,
les défail-

lances, les coliques, les vomlssemens, le hoquet
,
le météorisme,

le refroidissement des extrémités
,
la petitesse et l’intermittence

du pouls, présagent une mort prochaine.. Souvent elle survient

subitement dans des circonstances d’un heureux augure : quel-

quefois l’évacuation spontanée du liquide en est l’avant-coureur.

Cependant on voit des malades se tirer pi’omptement des cas les

plus périlleux
,
sans que l’art puisse revendiquer l’honneur de la

guérison. L’ascite
,
entretenue par une obstruction ou un squirre

de quelque viscère
,
surtout du foie

,
du pancréas

,
est la plus fâ-

cheuse. Celle qui dépend de la phthisie, du scorbut, est presque tou-

jours funeste. Quand il n’existe pas d’obstruction, que l’ascite ne

provient pas de l’épuisement des forces par de grandes hémorrha-

gies
,
par une fièvre intermittente ou continue

;
lorsqu’elle est

le résultat de la suppression des menstrues
,
des hémorrhoïdes

,

et que le malade n’est pas très-faible, on peut concevoir l’espoir

d’une terminaison heureuse. L’ascite des femmes enceintes dis-

parait souvent
,
jnais pas toujours, après l’accouchement.

L’hydropisie de l’abdomen se termine ordinairement par des

urines copieuses: mais on ne peut guère s’attendre à cette terminai-
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son, avant que la peau s’assouplisse et s’humecte. On a vu quelques

malades sauvés par un vomissement aqueux et abondant ,
un flux

de ventre séreux. Les signes tirés de l’inspection de l’eau éva-

cuée par la ponction ont peu de valeur. On a vu mourir des

malades dont les eaux étaient claires et citrines. Cependant le

pronostic est plus fâcheux
,
quand elles sont épaisses

,
gélati-

neuses, albumineuses
,
brunes

,
mélées d’une grande quantité de

sang ou très-infectes. Il est rare que. la paracentèse soit alors

suivie de succès : ncinnmoins un journal de Paris rajiportc l’his-

toire d’un malade chez lequel cette opération réussit cinq fois,

quoique le liquide fût sanguinolent
,
puriformc. Ce fait n’est pas

unique. J’ai vu une fois, dit Camper, la sérosité purulente

trouble, et de la consistance d’un sirop un peu délayé, et cepen-

dant la maladie a eu une terminaison heureuse.

On a conseillé de mesurer chaque jour la circonférence de

l’abdomen
,
afin de voir s’il diminue

,
si les remèdes opèrent. On

peut encore s’en assurer
,
en comparant la quantité des urines

avec celle de la "boisson : si l’excrétion urinaire est plus abon-

dante, c’est un motifd’espérance.

Quelquefois le ventre
,
parvenu au dernier degré de dévelop-

pement, s’ouvre spontanément vers l’ombilic, et la plus grande

partie des eaux s’écoule par la crevasse. Il est très - rare que cet

accident guérisse la maladie sans retour : quelquefois cependant

il produit cet heureux effet.

Le traitement de l’ascite se compose de deux objets; 1° la mé-
thode générale propre à détruire l’hydropisie

(
Voyez anasarqtje,

HYDROPisiE
) ,

c’est-à-dire administrer les diurétiques combinés

avec les médicamens que les indications spéciales déterminent à

employer; rappeler un exanthème, si c’est à la suite de sa réper-

cussion qu’est survenue l’ascite
;
exciter la transpiration

,
si c’est

à son défaut qu’on doit attribuer la maladie
;
rétablir un ancien

ulcère ou un flux habituel qui aurait été arrêté
;
combattre une

inflammation chronique ou l’engorgement d’un viscère
,

si l’as-

<;ite est symptomatique de ces affections
;

la paracentèse ou

la ponction de l’abdomen
,
pour donner issue à la sérosité.

(
Voyez

PARACENTÈSE.)

Les vomitifs ont qTielquefois produit d’heureux effets dans

l’ascite? et ils ont été conseillés pour augmenter l’action des vais-

seaux absorb.ans
;
mais les altérations que l’on peut sotipçonner

dans les viscères de l’abdomen doivent souvent détourner de
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l’usage de ce moyen. D’ailleurs on voit les diurétiques admi-

nistrés à trop fortes doses
,
provoquer le vomissement sans au-

cune utilité pour le malade. Pour qu’ils soient employés avec

succès
,

il faut que les forces soient bien conservées
,
que le

ventre ne soit point douloureux
,
que les viscères soient en bon

état, et qu’on n’ait point à craindre des récidives d'hémorrhagie,

ou une congestion sanguine vers le cerveau.

Les drastiques, les cathartiques, les purgatifs doux
,
peuvent

trouver leur application dans le traitement de l’ascite. Il faut y join-

dre des con oborans et des diurétiques, et même on doit toujours

prescrire ces remèdes les jours d’intei^alle entre la purgation.

Les sels végétaux
,

la crème de tartre
,

la terre foliée de tartre

(
surtartrate et acétate de potasse ), ont eu des succès marqués.

Quehjues praticiens recommandent les pilules de scille et de ca-

lomelas, et celles de scille et de gomme ammoniaque. Nous avons

souvent fait prendre l’cau-de-vie allemande, étendue dans un

véhicule
,
des pilules de Bâcher

,
de Bontius. La plupart des cir-

constances qui s’opposent à l’emploi des vomitifs contr’indiquent

souvent aussi les purgatifs
,
et particulièrement l’irritatfon des

viscères du bas-ventre. Lorsque l’ascite est accompagnée de diar-

rhée
,
on ne peut alors recourir aussi libremeut aux purgatifs

qu’on a coutume de le faire dans les cas d’anasarque
;

il faut en

conséquence la traiter presque entièrement par les diuréticjues.

(
Voyez, pour le choix et le mode d’administration de ces derniers

médlcaraens
,
le mot anasarque.

)

On fait peu d’usage des sudorifiques •, parce qu’ils procurent

souvent des sueurs qui affaiblissent, et qui n’évacuent point l’eau

^

cependant on peut en tirer aA’antage
, si la maladie est déter-

minée par la suppression de la transpiration. Aux sudorifiques
,

pris à l’extérieur, il faut réunir les moyens appliqués sur la peau,

tels que les bains de vapeurs
,
de sable

,
de marc de raisins

,
les

frictions.

On n’emploie pas toujours seuls les dlfférens évacuans
;
on les

associe avec beaucoup d’avantage avec les amers
,

lorsqu’il y a

faiblesse. Comme les moyens que je viens d’indiquer ne pro-

duisent pas toujours les bons effets qne l’on a droit d’en at-

tendre
,
on les varie

,
dans l’espérance d’en rencontrer un qui

produira l‘effet désiré. Il est très-important de connaître 'les cir-

constances qui indiquent que ces excrétions sont favorables ou

nuisibles; elles opèrent avantageusement
,
lorsque les urines sur-
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passent la quantité des boissons
,
que la soif est moins vivè

,
et

que le ventre diminue en proportion. Si le malade devient plus

faible
,
si les urines ne sont pas aussi abondantes que les boissons ,

ou qu’étant plus abondantes, le ventre aille encore en augmentant,

c’est un mauvais signe.

L’ascite active ou sthénique est moins fréquente que- celle qui

est asthénique
,
et elle exige que l’on suive le même traitement

antiphlogistique que pour l’anasarque sthénique.
(
Foyez hv-

DROPisiE
,
ANASARQUE.

)
C’est ainsi que nous avons traité

,
à

deux reprises
,
à l’hospice de la Salpétrière

,
pendant nos cours

de médecine clinique, une jeune épileptique
,
attaquée de péri-

tonite et d’ascite reconnaissable par une fluctuation bien évi-

dente. Des applications de sangsues
,
des bains

,
un long usage

de petit-lait nitré et d’autres boissons diurétiques rafraîchissantes,

et sur la fin du traitement des vésicatoirés aux cuisses
,
ont ter-

miné heureusement ces deux maladies. Depuis plusieurs années, il

n’y a plus eu de rechute.

Les signes d’engorgemens
,

d’inflammations chroniques des

viscères abdominaux
,
engagent le plus souvent à unir les diu-

rétiques avec les résolutifs
,
ou à préférer ceux qui réunissent ces

qualités
,
comme les sucs d’herbes

,
le petit-lait aiguisé avec les

sels neutres
,
etc.

;
mais les diverses causes de l’ascite sympto-

matique n’étant elles-mêmes que des effets subséquejis d’autres

maladies, il importe de remonter jusqu’.à celles-ci pour avoir une

idée exacte de cet enchaînement d’affections morbifiques dont le

dernier résultat est l’hydropisie ascité. C’est ainsi qu’elle a sou-

vent pour origine un virus scrofuleux
,
rachitique ou dartreux

,

qui a frappé d’engorgement les glandes mésentériques, les fièvres

intermittentes de long cours, la stérilité suivie de l’engorgement

des ovaires
,
de grandes pertes utérines

,
des flux immodérés

d’hémorrhoïdes,de longues diarrhées, etc., toutes causes qui pa-

raissent amener l’ascite
,
en jetant dans l’atonie tous les viscères

abdominaux

.

L’ascite se rencontre rjuelquefois chez les individus qui sont

en même temps attaqués de fièvre intermittente, tierce ou quarte

opiniâtre, et chez lesquels le foie ou la rate sont plus ou moins

engorgés. Dans cette circonstance doit-on s’occuper principa-

lement du traitement de l’hydropisie et de l’engorgement des

viscères ? ou bien est-il plus rationnel d’arrêter d’abord la fièvre

par l’usage du quinquina? La solution de cette question impor-
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tante ne doit pas être la même dans tous les cas

;
elle exige des

distinctions et des développeinens assez longs
,
et elle appart ient

plus au traitement des fièvres intermittentes et des engorgemens

dont elle n’est que l’elfet, qu’à celui de l’ascite.

Souvent l’ascite s’accompagne de douleur, d’affection spas-

modique des viscères. Si ces accidens se déclarent
,
et que l’iiy-

di’opisie soit asthénique, sans fièvre et sans inflammation, c’est

le cas où il convient le mieux d’administrer l’opium seul ou com-

biné avec les autres remèdeg. [Voyez Frank. torn. iv
,
Irad.

par M. Goudereau.
)
On avait pratiqué sans succès, dit cet au-

teur, la paracentèse sur deux femmes attaquées d’ascite
,
avec

vives douleurs dans le bas-ventre
;
l’opium réussit complète-

ment. Dans beaucoup d’autres cas où l’hydropisie s’accompa-*

gnait d’une grande sensibilité
,
on a retiré de bons effets du

laudanum liquide
,
mêlé avec les diurétiques ou les excitans. Les

anciens connaissaient celte pratique
,
et Sydenliam recommande

de donner un calmant le soir
,
après avoir administré un pur-

gatif, afin d’apaiser le trouble f[u’il aura produit.

Les toniques propres à fortifier sont quelquefois bons dans

l’ascite
,
et l’on peut voir dans les mélanges des curieux de la

nature deux observations de guérison de l’ascite par une fomen-

tation de plantes aromatiques
,
bouillies dans le vin, fréquemment

appliquée sur le ventre.

On emploie d’ans l’ascite des frictions avec la teinture de can-

tharides, de scllle et de digitale pourprée. On a conseillé de

dissoudre ces dernières subtances dans le suc gastrique ou dans

la salive. Les frictions douces
,
long temps continuées sur tout

l’abdomen, avec les doigts trempés dans l’huile, ont été utiles

pour déterminer les urines à couler avec plus d’abondance.

L’ascite est quelquefois accompagnée d’un gonflement œdé-
mateux des parties génitales

,
du scrotum et du prépuce

,
tel

qu’il peut même empêcher la sortie des urines. Il est nécessaire

de faire alors des mouchetures
,
et dès que l’inflammation eom-

mence à s’établir dans les organes incisés
,
d’appliquer des fo-

mentations émollientes et résolutives.

La paracentèse ou la ponction dans la cavité de l’abdomen

,

pour donner issue à la sérosité
,
doit être mise en usage

,
lorsque

les médicamens internes ont été administrés sans succès. Ce

moyen apporte toujours du soulagement, et il doit être réitéré
,

lorsque l’ascite est arivée à un volume qui incommode beaucoup,
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fît menace de suffocation. Quelquefois même alors
,
quoique le

malade et le médecin soient privés de toute espérance de gué-

rison
,
et ne cherclient plus qu’à prolonger la vie de quelques

jours au moyen de la paracentèse
,
l’hydropisie disparaît com-

plètement après l’opération. Nous en avons vu un exemple, il y
a six ans

,
sur une surveillante de l’hospice de la Salpétrière

,

âgée d’environ 55 ans, et à qui l’on avait fait précédemment la

ponction plus de vingt fois. Une femme de Pavie, dit P. Frank
,

âgée de 3o ans, était consumée par la fièvre lente et le marasme,

tourmentée par une grande difficulté de respirer et une anxiété

pectorale considérable
;

le ventre était très-dîstendu
,

et la ma-

lade accusait de violentes douleurs dans cette cavité
;
elle de-

mandait la ponction
,
menaçant de s’ouvrir le ventre avec un

couteau. Nous consentîmes à la paracentèse pour la contenter, et

lui donner encore quelques instans de vie. L’opération eut les

suites les plus heureuses
;
sans autres secours

,
l’hydropisie

,
qui

avait résisté à tous les efforts de l’art
,
se dissipa par une abon-

dante excrétion d’urines. La femme recouvra complètement la

santé
,

et le corps reprit ses formes.

Quelquefois le flux urinaire
,
qui coulait en petite quantité

avant la paracentèse, devient ensuite plus abondant
;

d’autres

fois elle n’exerce aucune influence sur la sécrétion de l’urine. Il

faut cependant dire qu’il est rare qu’elle soit suivie d’une gué-

rison radicale. Sur un grand nombre de ponctions que nous

avons vu faire depuis vingt-cinq ans
,
nous ne pourrions citer

que quelques exemples de guérison. P. Frank dit que
,
sur six

cents personnes auxquelles il a fait pratique'r cette opération
,

cinq ou six seulement ont guéri.

Les anciens disaient que l’évacuation des eaux ne guérissait

pas
,
mais faisait seulement place aux remèdes

; (
Neque enitn

sanat ermxsus humor , secl medicinœ locum facit
,
quam intus

inclusus humor impedit. Celse, lib. 8 ,
cap. 21

. )
Quand on fait

entrer la paracentèse dans le plan de la méthode curative
,

il

faut la pratiquer d’assez bonne heure. Elle doit être faite avec le

trois-quart
(
Voyez paracentèse ), ou par incision avec la lan-

cette, dans le milieu de l’interkalle ([ui sépare la crête iliaque de

l’ombilic, du côté gauche de préférence
,
lorsqu’on n’a pas senti

des viscères engorgés de ce côté. Toute l’eau doit être retirée

d’une seule fois
,

si l’extrême faiblesse du malade ne s’y oppose.

On doit le soutenir par l’usage du vin et du bouillon de viande,
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ot appliquer sur le ventre un bandage convenable qui supplée à

ce que les parois abdominales ne reviennent pas assez sur elles-

mêmes. On a quelquefois ouvert une issue au liquide par le vagin,

chez les femmes
,
au moyen du trois-quart.

Mais ordinairement, de quelque manière qu’on pratique la

ponction, à peine l’eau s’est-elle écoulée, qu’une nouvelle col-

lection se forme avec d’autant plus de rapidité
,
que l’on a eu

plus souvent recours à l’opération
;
de sorte que, plus on a réi-

téré la paracentèse
,
plus on a besoin <l’y revenir. Aussi les an-

ciens rejetaient la paracentèse
,
et par ce motif, et parce qu’ils

attribuaient presque toutes les ascites à une affection du foie. En

effet, quand il existe une obstruction très - considérable ,
un

squirre énorme
,
une ulcération de cet organe

,
ou de quelques

autres
,
une péritonite intense

,
la paracentèse accélère la mort

,

au lieu de la retarder. Cependant il est des cas où la tension du

ventre et l’oppression de poitrine sont portées à un si haut de-

gré
,
que le malade

,
privé de toute espérance de guérison

,
veut

à tout prix prolonger sa vie de quelques jours, au moyen de la

paracentèse.

Après que l’on a fait écouler toutes les eaux du bas-ventre par

la paracentèse, les intestins ordinairement se -gonflent
,
et le

malade est tourmenté de spasmes et de malaises. Toutes les fois

que ces symptômes surviennent après la ponction, ou après l’actioii

des émétiques ou des purgatifs, les meilleurs remèdes sont les ano-

dins, qui, dans ce cas-là, font communément l’effet des meilleurs

diurétiques.
(
landré beauvais.

)

ASCLÉPIADE, ou dompte-venin; racine de Vasclepias vin-

cetoxicum
^
L.

,
petite plante herbacée

,
vivace

,
qui appartient à la

famille des Apocynées, à la pentandrie digynie. Les caractères du

genre consistent en un calice quinquéparti; en une co-

rolle à cinq divisions
;
en cinq appendices en forme de oepuchon

,

offrant chacun une sorte de corne qui part de leur fond; les cinq

étamines ont les anthères membraneuses
,
renfermant du pollen

réuni en masses pendantes. Les fruits sont ovoïdes, allongés; les

graines sont couronnées par une aigrette.

Le dompte-venin croit dans les bois un peu sablonneux. Il est

commun aux environs de Paris. Sa racine est blanchâtie, com-

posée d’un grand nombre de fibrilles qui partent d’un corps sou-

terrain., qui est la prolongation de la tige. Son odeur est assez

forte; sa sa\eur est d’abord presque nulle, puis acre et nau-
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séeuse. Ce médicament est aujourdHiul fort peu employé par les

pi’alLciens modernes, taudis qu’autrefois ou en faisait fréquem-

ment usage. Le nom de dompte-venin
,
sous lequel il est généra-

lement désigné, annonce la propriété que les anciens avaient cru

lui reconnaître
,
de neutraliser l’action délétère du venin de cer-

tains animaux. Il paraît agir assez fortement sur les organes de la

digestion pour déterminer tantôt de simples vomissemens
,
tantôt

des déjections alvines plus ou moins abondantes, ou une sécré-

tion d’urine plus considérable. Stabl l’employait dans le traite-

ment de riiydropisie
,
et en faisait un des ingrédiens de sa poudre

antihydropique. D’autres lui ont attribué la propriété de stimuler

l’utérus, et de favoriser l’écoulement menstruel, lorsqu’une cause

débilitante quelconque en interrompait le cours. Enfin il doit être

compté parmi les médicamens sans nombre avec lesquels certains

praticiens sont parvenus à arrêter des fièvres intermittentes , et

même des fièvres pestilentielles, au rapport de Palmar et de

Untzer.

Modes d'administration et doses. — On donne ordinairement

la racine de dompte-venin en poudre
,
à la dose d’un demi-gros

à un gros, que l’on suspend dans six à huit onces de véhicule.

Cette racine fait partie de plusieurs préparations officinales
,
entre

autres du vin diurétique amer de l’hôpital de la Charité; de la

poudre de scille composée de Stahl
,
etc. (a. richard.)

ASPARAGINE
,

s. f. Principe immédiat des végétaux
,
dé-

couvert
,
en l’an x, par MM. Vauquelin et Robiquet, dans le

suc d’asperge, et retrouvé depuis par le premier de ces deux chi-

mistes, dans la pomme de terre. L’asparagine pure se présente en

cristaux durs
,
lamelleux et transparens

;
leur forme

,
détermi-

née par M. Haüy
,
dérive du prisme rhomboïdal. Dans la plu-

part de ces cristaux le grand angle de la base du prisme est de

i3o degrés. Les bords de cette base et les angles situés aux ex-

trémités de la grande diagonale sont remplacés par des facettes.

L’asparagine est formée d’oxygène
,
d’hydrogène et de carbone

en proportions non encore déterminées : peut-être faut-il com-

prendre l’azote dans les élémens qui la composent; car, exposée

à l’action du feu, l’asparagine
,
après avoir exhalé des vapeurs

piquantes
, en produit de sensiblement ammoniacales. I/aspara-

gine doit être considérée comme une substance neutre
,
en ce

sens qu’elle n’est ni acide, ni alcaline. Elle est peu soluble dans

l’eau froide: l’eau chaude en dissout davantage; les solutions ne
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précipitent ni par les acides, ni par les alcalis; l’infusion de

noix de galles n’y détermine aucun précipité; il en est de même
de l’acétate de plomb.

L’acide nitrique agit avec assez d’énergie sur l’aspiiragine
;
le

résultat de cette action fournit entre autres produits du nitrate

d’ammonûnjue. Le suc d’asperge
,
dépouillé par la chaleur et la

filtration de ses parties albumineuses
,

et abandonné à lui-

même
,
donne par évaporation spontanée des cristaux rhomboï-

daux dasparagine. Ces erislaux durs et cassans sont mêlés avec

une autre substance cristallisée en aiguilles, peu consistante : celte

seconde matière paraît être de la marmite. Pour purifier l’aspa-

ragine, après l’avoir sépai’ée mécaniquemeut de la mannite
,

il

suffit de la faire dissoudre et cristalliser de nouveau.

L’asparagine n’a pas encore été employée en médecine ;il serait

curieux d’expérimenter si les propriétés diurétiques de l’asperge

sont dues à cette substance.
(

j. pelletier.
)

ASPERGE
,

s. f.
,
genre de plantes de la ffOnille des Aspara-

ginées
;
de l’hexandrie monogynié, offrant les caractères sui-

vaiis : un calice tubuleux
,
subcampanulé

,
formé de six sépales

soudées par leur base
;
six étamines courtes

;
une bafe globuleuse

à trois loges, dont chacune renferme deux graines.

L’asperge commune { asparagus officinalis ^
L.) est une plante

vivace qui croît dans les lieux cultivés
;
sa racine est une souche

rampante
,
d’où partent des fibres allongées

,
simples

,
charnues

,

cylindriques
,
de la grosseur d’une plume à écrire. C’est la racine

que l’on emploie en médecine, tandis que ce sont les jeunes

pousses, au moment où elles commencent à sortir de terre, dont

on fait usage comme aliment. Ces jeunes pousses ou furions

,

pour parler le langage des botanistes
,
commencent à paraître

après les premières pluies du printemps. On les mange après les

avoir fait bouillir dans l’eau. C’est un aliment sain
,
et d’une di-

gestion très- facile
,
en .sorte que l’on peut en'peimettre l’usage

aux convalescens. Les asperges communiquent rapidement à

l’urine une odeur désagréable et presque fétide; ce qui indique

l’action prompte quelles exercent sur les organes urinaires. Cette

action se retrouve également dans la racine, qui est charnue,

mùcilagineuse et un peu amère. MM. Vauquelin et Robiquet, eu

analysant le suc de l’asperge
, y ont découvert un jirineipe im-

médiat nouveau, que ces habiles chimistes ont appelé aspara-

gine. Voyez ce mot.
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Propriétés médicales et usages de la racine d’asperge.— Malgré

l’action dii’ccte et rapide exercée par la racine d’asperge sur les

organes sécréteurs de l’urine
,
elle ne doit être considérée que

comme un médicament très-faible, et que l’on emploie, comme
dit Peyrillie, plutôt par habitude que }>iir conviction de ses bons

effets. Cependant on s’en sert encore fréquemment dans plusieurs

maladies, lelleque l'hydropisie, parexemple. La plupai't des auteurs

la placent parmi les médicamens apéritifs et diurétiques. C’est une

des cinq grandes racines apéritives des anciennes pharmacopées.

Modes d’administration. — C’est toujours en décoction, à la

dose d’une à deux onces pour deux livres d’eau que celte racine

s’administre. Pour augmenter son efficacité, on y ajoute fréquem-

ment vingt à trente grains de sel de nitre. (a. richari).)

ASPERITE, s. f.
,
asperitas

;

inégalité des os, donnant le plus

souvent attache à des muscles. (a. b.)

ASPERSION, s. f. aspersio. On désigne ainsi l’action de i-é-

pandre sur une partie du corps une substance liquide ou pul-

vérulente. C’est ainsi qu’on saupoudre de quinepina un ulcère

pour y exciter ou modifier l’inflammation; que, dans la syncope^

dans des accès d’hystérie, on jette
,
sous forme de pluie, de l’eau

froide au visage ou sur d’autres régions du corps. Le mot aspersion

n’est guère employé maintenant que dans ce derftier sens. (r. del.)

ASPERULE
,
asperula, L. J.; genre de plantes de la famille

des rubiacées
;
de la tétrandrie monogynie, qui diffère des caille-

laits par sa corolle
,
qui est tubuleuse à sa base. Les espèces de ce

genre sont peu intéressantes pour le médecin. Nous nous conten-

terons de mentionner les suivantes :

1 ° L’aspérule odorante {^asperula odorata, L.l
,
connue sous

les noms de muguet ou reine des bois. C’est une petite plante

vivace, dont la tige est dressée, et porte des feuilles lancéolées,

vertlculées par huit; des fleurs blanches en bouquet terminal.

Lorsque la plante est desséchée
,
elle exhale une odeur extrême-

ment agréable
,
ambrée

,
ayant quelque analogie avec celle de la

fève tonka
;
ce qui nous fait soupçonner en elle la présence de

l’acide benzoïque. Son infusion aqueuse est d’une couleur rouge

claire; sa saveur est agréable, et a quelque analogie avec celle du

thé
;

elle est légèrement astringente et tonique. Les anciens la

prescrivaient comme diurétique et diaphorétique. La dose est de

deux à quatre gros en infusion dans deux livres d’eau bouillante.

Elle est presque inusitée actuellement.

.
ïii. 5

I
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2° Herbe à l’esqulnancie [aspemla cynanchica, L.). Cette es^-

pèce, également vivace, a ses tiges étalées et diffuses; ses feuilles

linéaires et étroites. On employait la plante entière. Son infusion,

légèrement astringente
,
était employée à faire des gargarismes

détersifs; d’où lui est venu le nom vulgaire à'heT-be à esquinancie.

3 ®. Enfin la racine d'e l’aspérule des teinturiers
(
aspemla tinc-

toria

,

L.
)
fournit une couleur analogue à celle de la garance, qui

fait partie de la même famille naturelle de» plantes.

(
A. RICHARD.

)

ASPHALTE
, s. m.

,
asphallum, bitume asphalte, poix mi-

nérale
,
scoriacée

,
de Werner. Variété de bitume que l’on trouve

plus particulièrement à la surface du lac de Judée
,
connu sous le

nom de lac Asphaltique. On le rencontre aussi en Tartarie
,

dans le Palatinat, au Hartz, en Suisse, etc. Il est solide, noir et

opaque, à moins qu’il ne soit en tranches minces
;

car alors il

est rougeâtre et demi-transparent sur les bords. Il est friable au

point de se laisser pulvériser avec l’ongle
;
sa cassure est lui-

sante et conchoïde ou raboteuse et terne
;

il répand une odeur

bitumineuse, et s’électrise- résineusement
,
lorsqu’il a été frotté

ou échauffé. Sa. pesanteur spécifique est de 1,104 environ.

Lorsqu’on le chauffe avec le contact de l’air
,

il brûle fort bien
,

et laisse un résidu composé de silice et d’alumine. Distillé
,

il

fournit beaucoup d’huile d’un blanc clair
,
(jue l’on a conseillée

comme antispasmodique, et qui est encore employée à l’intérieur

et à l’extérieur par les médecins allemands. Anciennement on
faisait usage de l’asphalte dans l’embaumemênt des cadavres : on
l’injectait à cet effet dans l’intérieur des cavités splanchniques.

(
ORFILA.)

ASPHYXIE
,
s. f.

,
asphyxia, âcrcpu^tu

,
de a privatif, et o-Çvhs ,

pouls, sans pouls. Ce mot, à juger par son étymologie et sa.com-
position

,
devrait exprimer cet état de l’homme dans lequel le

cœur a suspendu ses contractions, et où par suite cet être est

sans pouls et dans un état de mort apparente. En ce sens
,

il serait

synonyme du mot syncope. Mais il n’en est pas ainsi. D’abord on
l’a appliqué long-temps à toute espèce de mort apparente, et

celle-ci peut provenir, ou de la suspension d’action du cœur, ou
de celle du cerveau, ou de celle du poumon. Ensuite, lorsque

les progrès de la physiologie eurent fait distinguer chacune de ces

trois espèces de mort apparente
,
on appela généralement apo-

plexie celle qui reconnaît pour cause la suspension d’action du
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cerveau, syncope celle qui est produite par la suspension d’action

du cœur; et on restreignit le nom à'asphyxie à celle qui tient à la

suspension d’action du poumon ou de la respiration. A la vérité

ce mot pris dans ce sens a dès lors une composition Vicieuse ;

car il est faux
,
comme nous le verrons

,
que lorsque la respi-

ration s’arrête, le pouls cesse aussitôt de battre
;
mais l’üsage lui

a désormais assigné cette acception
,
et il n’est plus possible main-

tenant de lui en donner une autre.

Ainsi donc l’asphyxie est cet état de mort apparente et immi-

nente
,
qui résulte primitivement et principalement de la suspen-

sion delà respiration. Nous disons d’abord primitivement, parce

qu’en toute asphyxie
,
à cette cause de mort

,
la suspension de la

respiration, s’en ajoutent bientôt d’autres, par suite de la connexion

obligée des trois organes centraux de la vie
,
la suspension de

l’innervation, par exemple. Nous ajoutons ensuite, principale-

ment
,
parce que parmi les états divers que les médecins rappor-

tent aux asphyxies
,

il en est plusieurs qui reconnaissent d’autres

causes de mort
;
comme la strangulation, par exemple, dans

laquelle il y a stagnation du sang dans le cerveau
;
mais dans toutes,

la suspension ou diminution de la respiration au moins
,
est la

cause de mort principale, comme c’est elle qui a agi la première.

Les médecins on effet rattachent aux asphyxies uu grand

nombre d’affections qui semblent aux yeux du monde devoir en

être distinguées, et qui, pour les gens de l’art eux-mêmes, ont

beaucoup de différences entre elles. Telles sont, par exemple,

la strangulation ou la mort des pendus, la submersion ou la mort

des noyés, l’empoisonnement par les gaz, ou l’asphyxie par les

gaz délétères, etc. Nous les indiquerons toutes dans la suite de

cet article, que nous partageons en deux parties; la première

dans laquelle nous exposerons la théorie générale de l’asphyxie
,

et la seconde dans laquelle nous ferons l’histoire de toutes ses

espèces en particulier.

1*'® PAUTiE. Théorie generale de l’asphyxie. Lorsque la res])ira>.

tion est suspendue par une cause quelconque, et dans quel mode
que ce soit

,
voici la série^des phénomènes qu’on observe, et les

altérai ions (juc présente le cadavre, si celte suspension est ]>ro-

longée jusqu’à la mort. D’abord un sentiment d’angoisse bien

prononcé mar(|ue l’impossilidilé où l’on est de satisfaire un des

besoins les plus impérieux ck la vie, celui de respirer. C cseuliment

est bientôt porté à l'extrême
,

et pendant tout le temps qu’il est



GS ASP-
éprouvé, l’individu fait des soupirs, des Millemens

,
en un mot,

tous les efforts inspirateurs propres à appeler dans le poumon

l’élément aérien nécessaire à la respiration. Ensuite
,
surtout si la

respiration a continué de se faire un peu
,
et que l’aspliyxie soit

graduelle
,
à ce sentiment d’angoisse s’ajoutent des vertiges

,
des

lourdeurs de tête; la face devient violette, bleue, ainsi que les

lèvres
,
toutes les origines des membranes muqueuses

,
et souvent

toute la surface de la peau. En troisième lieu
,
après une

,
deux

ou trois minutes
,
toutes les fonctions sensoriales se suspen-

dent; il y a perte des sens
,
des facultés Intellectuelles et affectives,

de tout sentiment. Presque en même temps les muscles de la lo-

comotion cessent de pouvoir se contmeter, et l’individu, ne pou-

vant plus se soutenir, tombe. C’est alors qu’il y a mort appai’enle

,

et il ne reste plus en effet de la vie que l’action de la circulation

,

et les fonctions nutritives qui en dérivent. Enfin, ces fonctions

elles-mêmes s’arrêtent bientôt, la circulation d’abord, puis les

sécrétions
,
nutritions et caloi’ifîcations. Ces fonctions en effet

sont les dernières à finir
,
comme on le voit du reste en toute mort

subite; et cela est surtout vrai des calorifications
,
car il est d’ob-

servation que le cadavre des asphyxiés conserve long-temj)s sa

chaleur. Ce cadavre à l’examén offre les traits sulvans : les tégu-

mens sont livides; la face surtout, dont le système capillaire est

plus libre et plus abondant, est toute bleue et gorgée de sang.

Il en est de même des lèvres et des membranes muqueuses, qui

souvent sont comme tuméfiées. Le parenchyme de tous les organes

est également plein de ce fluide
,
le foie

,
la rate

,
le rein

,
le pou-

mon surtout
,
et tout ce qu’on appelle le système capillaire gé-

néral. Toutes les parties semblent regorgei’ de sang, et d’un sang

noir, fluide, jamais coagulé. Ce sang parait en outre rassemblé tout

entier dans ce qu’on appelle le système vasculaire à sang noir

,

c’est-à-dire le parenchyme du poumon, l’artère pulmonaire, les

cavités droites du cœur et les veines du corps
;
et au contraire ce

qu’on appelle le système vasculaire à sang rouge
,
c’est-à-dire les

veines pulmonaires
,
les cavités gauches du cœur-, et le système

artériel, est tout vlde,^ou n’en contient qu’une petite quantité.

Tout ce tableau de l’asphyxie
,
avant et après la mort

,

est du reste

d’autant plus vrai, coiïime nous le dirons ci-après, que la respi-

ration a été moins promptement et moins complètement sus-

pendue
;
car si elle l’a été tout à coup et entièrement, d’abord la

mort est plus prompte; ensuite on éprouve moins d’angoisses
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avant qu’elle arrive
;
et enfin, dans le cadavre

,
la face

,
la peau

,

les organes sont moins gorgés de sang
,
et ce sang est moins ex-

clusivement concentré dans le système vasculaire à sang noir.

Sous ce triple rapport, de la promptitude avec laquelle la mort

arrive
,
des souffrances qu’a endurees l’asphyxié

,
et de l’état du

cadavre
,

il y a mille degrés
,
selon que la l'esplration a été plus

ou moins complètement arrêtée, et que l’asphyxie a été, comme
on le dit

,
subite ou graduelle.

Or il s’agit maintenant de rendre compte de ces phénomènes

,

et d’expliquer surtout comment arrive la mort. Chacun l’a fait

différemment, selon l’usage qu’il attribuait à la fonction de la res-

piration. Ainsi long-temps on crut que la respiration avait pour

but de déplisser, par l’air qu’elle introduit dans le poumon, les

vaisseaux de cet organe
,
et de permettre par-là le passage du sang

des cavités droites du cœur aux cavités gauches de ce meme vis-

cère. Dès lors on dut penser, et on établit en effet, que la mort
arrive dans l’asphyxie, parce que la circulation est interrompue,

et que les organes cessent de recevoir le sang, sans lequel ils ne

peuvent vivre. Alors on pouvait justifier le mol asphyxie donné

à cet état
;
car la circulation étant arrêtée

,
le pouls devait man-

quer aussi. Mais d’abord il est connu aujourd’hui que la respira-

tion a un office bien autrement important que celui d’étaler les

vaisseaux du poumon
,
pour que le sang puisse les traverser

;
et

cet office, comme nous allons le dire, est de faire le sang lui-

même. En second lieu
,

il est sûr que le sang peut traverser et tra-

verse le poumon
,
quoique cet organe soit affaissé

,
et dans ce

qu’on appelle l’état d’expiration. Enfin
,
il est faux que la circula-

tion s’arrête aussitôt dans les asphyxies. Qu’on ouvre
, dans un

animal qu’on asphyxie
,
un vaisseau sanguin quelconque, ou une

artère
,
ou une veine

,
on voit le sang en jaillir de même

,
et cela

pendant quelque temps encore. Qu’on touche dans cet animal

la région du cœur
,
une artère quelconque

,
on reconnaît les bat-

temens de l’un, le pouls de l’autre. Bichat, dans de belles expé-

riences sur la respiration, et dont il sera pai'lé à ce mot, ayant

mis à nu dans un animal vivant la trachée-artère et l’artère caro-

tide
,
et ayant adapté à l’un et à l’autre de ces canaux un tube

garni d’un robinet, a expérimenté à plusieurs reprises, que, lors-

qu’en fermant le robinet de la trachée-artère, il avait suspendu la

respiration, laa.'irculalion ne se faisait pas moins dans la carotide.

D’ailleurs si la mort arrivait dans les asphyxies, parce que le cœui'-
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cesse de se contracter et d’envoyer du sang aux organes

,
toutes

les fonctions devraient s’arrêter en même temps, comme dans la

syncope
;
et au contraire nous avons vu (jue ce n'était (pie gra-

duellement, et dans un ordre ejui est toujours le même, (jue les

fonctions se suspendaient; (;ue les sensoriales s’arrêtaient d’abord,

puis les mouvemens volontaires
;
en troisième lieu, la circulation;

et enfin, en dernier lieu, les actions cjui se passent dans la profon-

deur des pareucliymes
,
comme les nutritions

,
sécrétions et ca-

lorifications. Enfin l’état du cadavre achève de démontrer que la

circulation ne s’est pas arrêtée aussitôt; et en effet peut-on mé-

connaître que du sang ait continué d’être envoyé aux parties,

lorsqu’on voit (}ue celles-ci en sont toutes remplies
,
et en ont re-

vêtu une teinte bleue
;
lorsqu’on voit les organes

,
au lieu d'être

pâles
,
être tout noirs et surchargés de ce fluide

;
lorsqu’on voit

tout le sang rassemblé dans le système capillaire général laisser

le système artériel et les cavités gauches du cœur vides, au lieu

d’être accumulé entre les cavités gauches et le poumon, et dans ces

cavités gauches elles-mêmes
,
comme cela devrait être dans le

système que nous combattons? Cette première théorie de l’as-

phyxie est donc défectueuse.

De nos jours, le véritable office de la respiration est connu
;

on sait que cette fonction sert à faire, à l’aide du principe oxy-

gène qu’elle puise dans l’atmosphère, le sang artériel, c’est-à-

dire le fluide, (jui seul nourrit les organes, et est pour eux un
stimulus obligé. On sait qu’elle sert à rendre à chaque cercle

ciixulatoire
,
au sang veineux rjui revient des organes, les qua-

lités vivifiantes (ju’il a perdues, et à le rétablir sang artéi’lel. Ce-

pendant la découverte de ,1a vérité, à cet égard n’entraîna pas

aussitôt, comme on aurait pu le croire, la découverte delà véri-

table théorie de l’aspliyxle; et C.oodwln en a proposé une qui

ne peut pas être moins erronée que la précédente
,
puisqu’elle

établit le même fait, l’arrêt subit de la circulation. Ce pliyslolo-

giste dit que, lorsque la respiration ne se fait pas
,
le sang veineux

qui revient des parties, et qui, avant de retourner aux cavité

gauches du cœur, devait dans le poumon être changé en sang ar-

tériel, n’éprouve pas cette indispensable conversion, et arrive

veineux au cœur; que, n’étant pas en rapport avec la sensibilité

des cavités gauches de cet organe, il n’en provoque pas les con-

tractions
;
que dès lors il n’est plus envoyé de sang aux organes

,

et que c’est à cause de cela que ceux-ci meurent. Comme on le
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voit, c’est la même base que dans la théorie précédente; et dans cette

explication, le mot asphyxie, signifiant sans pouls, serait encore jus-

tifié. La mort
,
dans les asphyxies

,
arriverait comme dans les syn-

copes, comme lorsqu’il y aune interruption de Faction du cœur,

ou une plaie de cet organe
,
ou une ligature de l’aorte

,
etc. Mais

d’abord il est faux
,
comme nous venons de le dire

,
que la

circulation s’arrête soudain dans les asphyxies
,
et pas plus dans

les cavités gauches que dans les cavités droites
;
nous venons de

donner de nombreuses preuves du contraire
;
par exemple

,
le

cours continu du sang dans la carotide
,
bien que la respiration

ait été suspendue, dans l’expérience de Bichat. Particuliè-

rement, peut-on croire que les cavités gauches du cœur ont

spécialement cessé de se contracter
,
de projeter du sang ,

lors-

qu’on voit les systèmes divers qui en sont les aboutissans

être tout pleins de ce liquide, et ces cavités elles-mêmes être au

contraire toutes vides ? Dans l’hypothèse de Goodwin
,
ne devrait-

on pas trouver tous les organes vides, et ces cavités pleines du

sang
,
qui est dit les paralyser ? Ensuite cette paralysie des ca-

vités gauches du cœur, par le contact du sang veineux, et cjui

est la cause à laquelle Goodwin attribue l'arrêt de la circulation

,

est elle-même une hypothèse gratuite. On dit en effet que le sang

veineux la produit par l’intermède des gaz hydrogène et acide

carbonique qui existent en lui. Mais d’abord est -il sûr que le

sang veineux contienne en nature des gaz hydrogène et acide car-

bonique ? On ne l’admet que par supposition
,

et d’après la

théorie chimique de la respiration
;
et cette théorie est aujourd’hui

presque généralement abandonnée. Ensuite Bichat a réveillé les

contractions depuis long- temps suspendues des cavités gauches du

cœur, en y Injectant des gaz hydrogène, acide*carbonique
,
azote

,

et même du sang veineux. Cette seconde théorie est donc aussi

inadmissible que la première.

C’est à Bichat qu’est due la véritable explication de la mort

des asphyxiés. Selon ce physiologiste
,

cette mort arrive
,
non

parce que la circulation s’arrête
,
et que les organes cessent de re-

cevoir du sang; mais parce que ces organes reçoivent, au lieu

d’un sang vivifiant
,
un sang qui ne l’est pas, au lieu de sang

artériel, qui est le stimulus de la vie, du sang veineux, qui

n’a pas cette propriété
,
ou qui même en a une opposée

,
est stu-

péfiant. Il est sûr en effet d’abord, que, si la respiration ne se

fait pas, c’est du sang veineux et non du sang artériel que le pou-
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mon fournit aux cavités gauches du cœur. Il est sûr, en second

lieu, que c’cbt alors du sang veineux qui est projeté dans toutes

les parties
,
])uisque, comme nous l’avons prouvé, la circulation

ne s’aiTcte pas soudain. Si donc la mort survient cependant, il faut

bien que ce soit parce que ce sang veineux qui arrive aux organes

n’est pas vivifiant, oq môme a peut-être uue qualité inverse
,
est

stupéfiant. f

Tout ce que nous avons dit des symptômes des asphyxies, et

des phénomènes que présente le cadavre, s’explique en effet dans

cette théorie. Ainsi
,
si dans ras[)hyxie

,
la mort ne frappe pas sou-

dain toutes les parties, et si toujours certaines fonctions se suppri-

ment les premières, c’est que le sang veineux ne parvient que suc-

cessivement aux divers organes
,
et que ces organes en outre n’ont

pas tous le même degré de susceptibilité. Ainsi, quand on ouvre

une artère sur un animal qu’on asphyxie, c’est du sang veineux, et

non du sang artériel, qu’on en voit jaillir; et c’était de même du

sang veineux qui sortait de la carotide, dans l’expérience citée de

Bîchat. En troisième lieu, nous avons dit cjue, dans le cadavre des

asphyxiés
,
tous les organes étaient gorgés d’un sang noir

,
fluide,

jamais coagulé; c’est que tels sont les caractères du sang veineux.

Nous avons dit que ce sang y était ])lus abondant qu’en aucun

autre cadavre
;
c’est qu’aucune autre partie de ce sang n’a été em-

ployée dans Tes parenchymes aux nutritions et sécrétions. Nous
avons fait remarquer que surtout le parenchyme du poumon en

était gorgé
;
c’est que l’embarras circulatoire commence à se faire

à cet organe, deux causes le paralysant alors, savoir, l’afflux du
sang veineux que versent dans son tissu les artères bronchiques

,

et le défaut d’air,, qui est pour lui un stimulus, sinon nécessaire,

au moins important. Nous avons dit enfin que ce sang était pres-

que exclusivement concentré dans le système vaséulaire à sang

noir, et manquait dans le système vasculaire à sang rouge
;
Vest

pour le premier fait, d’une part, que les cavités gauches du
coiur, qui ont continué leurs contractions, ont* porté le sang dans
le système vasculaire a sang noir

,
et d’autre part, que le poumon,

qui termine ce système, à cause de son état de paralysie n’en a

rien versé dans les veines pulmonaires
;
et pour lé second fait

,

c’est que le poumon paralysé n’a presque rien versé dans le sys-

tème capillaire à sang rouge.

On explique de même, avec une égale facilité, toutes les dif-

férences que présentent les symptômes et l’état du cadavre, selon
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que la respiration a été tout à coup ou sufTessIvement interrom-

pue, que ras’>]iyxie a été soudaine on çfradnelle. Si la respiration

a été suspendue tout d’un coup et eomplétement
,
c’est du sang

entièrement veineux qui aussitôt est envoyé aux organes; ceux-ci

sont presque immédiatement saisis par la mort; bientôt tout senti-

ment est perdu, le cœur cesse ses contiaetlons
,
la mort est plus

prompte, mais moins pénible; la peau est moins livide, la face

moins violette, tous les organes moins gorgés de sang, le cœur

ayant été promptement tué, et n’avant ]uas eu le temps de pro-

jeter partout beaucoup de sang veineux. Si, au contraire, la res-

piration a continué de se faire un peu pendant quelque temps,

un peu de sang veineux aura été changé en sang artériel, le sang

envoyé aux organes 'aura été moins délétère, toutes les fonctions

n’auront pas été aussi promptement abolies; les fonctions céré-

brales, par exemple, aui’ont persisté assez ])our faire apprécier à

l’aspbj-xié la pénible lutte qui est engagée; le cœur aura conti-

nué ses batlemens long-temps encore
,

et aura par conséquent

gorgé de sang tous les organes. C’est alors que la peau, les sys-

tèmes capillaires, les veines, seront remplis de sang, et que le

système artériel en sera presque vide. Comme ^ peut y avoir

mille degrés dans l’asphyxie, il y aura mille intermédiaires entre

ces deux extrêmes, et mille variétés dans la rapidité de la mort,

les phénomènes qui la marquent, et l’état du cadavre. En géné-

ral
,
qu’on me permette cette digression

,
l’étal du poumon chez

un cadavre peut faire préjuger les circonstances de la mort; son

degré d’engorgement par le sang et son poids .font connaître si,

parmi les trois organes centraux de la vie, il a été le premier à

fléchir, par conséquent à avoir sa circulation embarrassée
,
et si

après la lutte a été longue; le plus souvent, dans les maladies,

c’est lui ou le cerveau qui faiblissent les premiers; et, dans ce

dernier cas, les phénomènes sont les mêmes, car les premiers

effets de la sus])ension de l’innervation portent sur la respiration.

Aussi le tableau de l’agonie se rapprochc-t-il beaucoup de celui

d’une asphyxie graduelle
,

et c’est le plus souvent par une as-

phyxie que la vie se termine.

Ainsi donc
,
c’est parce que les parties reçoivent

,
au lieu de

.sang artériel, du sang veineux, que la mort arrive dans les as-

phyxies. Mais alors on se demande comment agit ce sang vei-

neux
,

si c’est directement et par une qualité stupéfiante qu’il

frappe de mort, ou si c’est négativement seulement, c’est-à-dire



parce qu’il n’a pas les qualités vivifiantes. Bicliat penchait pour

la première opinion. 11 arguait de plusieurs faits qui lui semblaient

devoir faire accorder une propriété vivifiante au sang artériel

,

et une propriété stupéfiante directe au sang veineux ;
comme

l’opposition rju’on remarque entre la rougeur de l’inflammation,

la lividité de la gangrène et les taches scorbutiques; celle qui

existe entre la coloration de l’individu qui a l’appareil respira-

toire ample et énergique, et la pâleur de celui qui a la poitrine

étroite et faible; le rapport qui existe dans les animaux entre le

développement de leur appareil respiratoire et le degré de leur

force musculaire
;

la prédominance du système artériel dans la

jeunesse
,
et celle du système veineux daus la vieillesse

,
etc. 11

s’appuyait surtout sur une expérience dans laquelle il avait as-

phyxié un animal en lui injectant doucement du sang veineux

dans le cerveau
,
tandis qu’il n’avait pu le faire par une injection

de sang artériel
,
toutes choses étant égales d’ailleurs dans les

onditions mécaniques de l’injection
,
et toutes précautions ayant

été prises pour que rien dans les phénomènes mécaniques de la

circulation cérébrale ne fût changé. Nous n’osons approuver ni

infirmer cette ^lartie de la théorie de Bichat
;
mais dans tout le

reste elle nous semble l’expression de la vérité
,
et nous concluons

donc f|ue loin que la mort, dans l’.isphyxie, arrive par le cœur, et

s’étende de là aux parties, comme on le voulait jadis, comme le

voulait encore Goodvtnn, cette mort commence dans toutes les

parties à la fois, dès que le sang veineux les pénètre; et le cœur

ne cesse son action qu’avec les autres organes, et, comme eux,

lorsque son tissu est imprégné de c;c sang. Loin que le cœur

,

dans l’asphyxie, suspende aussitôt son action, il la continue

quelque temps encore
;
et ce n’est même que par-là qu’il rend la

mort complète, projetant ainsi partout le fluide qui
,
par son con-

tact, la déternjine.

Nous avons dit que si l’angoisse des divei*ses fonctions, et leur

suspension complète
,
n’arrivaient dans les asphyxies que d’ûne

manière graduelle, c’était parce que les organes n’avaient pas lîi

meme susceptibilité
,
et que les uns recevaient plus promptement

que d’autres l’impression fatale que fait sur tous le sang veineux.

J1 est évident que c’est le cerveau qui le premier la décèle; et en

effet ce sont les fonctions sensoriales qui s’interrompent les pre-

mières
;
c’est à cet organe cju’on rapporte le premier malaise; c’est lui

enfin qui conserve le plus long-temps l’impression du mal, comme
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suite les aspl)vxies qui, quoique longues, n’ont pas été mortelles.

Or, il résulte de là que, dans toute asphyxie, à une première

cause de mort
,
le contact délétère du sang veineux

,
bientôt s’en

ajoute forcément une autre, la cessation de l’influence cérébrale.

Le cerveau en effet recevant
,

le premier de tous les organes du

corps, l’impi’ession fui#ste, doit cesser son action; et par con-

séquent doit aussitôt se trouver anéantie l’irradiation nécessaire

à la vie
,
qu’il exerce sur tous les autres systèmes nerveux du

corps. Dès lors tous les autres organes doivent mourir
,
non-seu-

lement parce qu’ils reçoivent du sang veineux
,
mais encore parce

qu’ils sont privés d’influence nerveuse. Seulement cette dernière

cause de mort est subordonnée
,
pour son importance sur les di-

vers individus et les divers organes
,
aux lois de l’innervation

;

c’est-à-dire qu’elle est d’autant plus marquée, d’abord sur un
animal quelconquê

,
que cet animal est plus âgé et plus élevé dans

l’échelle des êtres, et ensuite sur un organe, que cet organe est

chargé de l’accomplissement d’une fonction plus animale. Par

exemple,’ relativement aux individus, son influence sera plus

prompte et plus sensible sur l’homme que sur un réptile, sur

l’homme adulte que sur l’homme foetus; et relativement aux or-

ganes, elle se fera sentir plus tôt sur les muscles de la locomo-

tion que sur le cœur ét les agens des fonctions organiques. Ceci

est une nouvelle raison pour que les fonctions s’arrêtent dans

l’ordre que nous avons indiqué
;
et pour que le cœur, qui n’est

pas aussi promj)tement paralysé que les autres muscles
,
continue

quelque temps encore de projeter le sang veineux à toutes les

parties.

A cause de ce dernier fait aussi, quelques phy.siologlstes ont

voulu borner au système nerveux l’impression léthifère exercée

par le sang veineux
,

et n’ont fait mourk' les autres organes

que consécutivement à la mort de ce système nerveux. Etablis-

sant que le système nerveux fonde à lui seul l’être vivant, im-

prime à tous les autres organes du corps leurs mouvemens propres,

et que ceux-ci ne sont que des instrumens secondaires destinés à

le faire vivre, et à exécuter ses opérations, ils ont dit que le sang

lésait d’abord par son contact le système nerveux
,
et que si les

autres parties mouraient ensuite
,
c’était moins pai’ce cpie le sang

veineux les attaquait directement, que parce qu’elles n’étaient

plus vivifiées par le système nerveux, qu’on considère comme leur
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âme en quelque sorte. Ils se sont appuyés sur la promptitude avec

laquelle certaines substances vénéneuses tuent sans produire de

désordres apparens dans les organes, et quelle que soit la voie par

laquelle elles pénètrent
;
et, pour ne pas sortir de notre sujet, ils

ont argué surtout de la l’apidité avec laquelle certains gaz délétères

asphyxient, rapidité qui est telle, que certainement la mort arrive

avant que le sang veineux ait eu le temps •'imprégner les organe^s.

Il est certain qu’il est des asphyxies dans lesquelles Ja mort arrive

jxir suite d’une action directe sur le système nerveux
;
mais nous

n’osei'ions dire que cela soit dans toutes; et la solution de cette

question exigerait d’ailleurs que le mécanisme de la vie fût entiè-

rement connu, et que. le grand débat de la suprématie du système

nerveux et du système artériel, dans l’économie de l’homme, fût

décidé.

En somme donc, l’asphyxie est un phénomène non local, mais

général, et où tous les oi'ganes meurent, non'par le cerveaii et

le cœur, mais avec eux. Dans cette asphyxie, c’est le sang vei-

neux qui
,
par son contact

,
tue toutes les parties

; et le cerveau

et le cœur ne meurent qu’avec les autres, et par la même cause.

Seulement ces deux viscères hâtent la mort du reste du corps
;
le

cerveau, parce que, mourant le premier, il prive l’économie de

son influence spéciale, de l’innervation; le cœur, parce que c’est

lui qui, trop fidèle à son devoir, si l’on peut parler ainsi, dis-

tribue partout le sang fatal.

Telle est la théorie générale de l’asphyxie
;
arrivons à l’étude

particulière de ses diverses -espèces.

‘ 2® PARTIE. Des asphyxies en particulier. — Les médecins ad-

mettent beaucoup d’espèces d’asphyxie, et ils les^désignent tantôt

par la cause qui a amené la suspension de la respiration
,
tantôt

par ceux des phénomènes respiratoires qui sont arretés les pre-

miers. Ainsi, que le défaut de respiration tienne à la submersion

dans l’eau
, ^
au séjour dans le vide, ou à l’inspiration d’un

gaz non respirable
,
l’asphyxie est dite par submersion

,
par le

vide, par les gaz. De même, selon que ce sont les phénomènes
improprement appelés mécaniques ou chimiques de la respiration

qui sont interrompus les premiers
,
l’asphyxie est dite par inter-

ruption des phénomènes mécaniques
, ou par interruption des

phénomènes chimiques. Il est certain que le nombre des asphyxies

est en raison des modes divers selon lesquels la respiration peut

se suspendre
;

et ceux-ci se rapportent à quatre-, qui sont eux-
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mêmes multiples : ou bien l’air, qui est l’aliment dè la respiration,

manque
;
ou bien cet air est de mauvaise qualité, et n'est pas rcs-

plrable; ou bien il n’est pas introduit dans le poumon, où il doit

être mis en œuvre; ou bien enfin ce poumon, quoique recevant

de l’ail’, et un air de bonne qualité, ne l’élabore pas, et n’accom-

plit pas la respiration. On va voir qu’il est facile de rattacher à

chacun de ces quatre chefs tôus les cas d’asphyxie indiqués par

les auteurs. Mais on verra en même temps que souvent ces cas

diffèrent
,
en ce que dans les uns il n’y a de cause mortelle que la

cessation de l’office de la respiiation
,
la non-conversion du sang

veineux en sang artériel, tandis que dans les autres, à cette prcr-

mière cause de mort, qui existe en toute asphyxie, s’en ajoutent

d’autres plus ou moins graves.

§ I . Asphyxie par défaut d’air. — C’est à l’aide de l’air atmos-

phéi'ique que la respiration remplit son important office, la san-

guification; et l’on conçoit que si cet air vient à manquer, la res-

piration ne se fera plus
,
et il y aura asphyxie. Deux circonstances

seules peuvent amener cet état pour l’homme
,
savoir

,
son immer-

sion entière et prolongée dans l’eau
,
et sa respiration dans ce

qu’on appelle le vide.

La première constitue cette espèce d’asphyxie à laquelle suc-

combent les noyés, et qui est dite asphyxie par submersion. La

personne qui se noie ne périt en effet que parce quelle ne res-

pire pas
;
et elle ne respire pas

,
parce que

,
^^longée en entier

dans l’eau, elle est privée de l’air que réclame la fonction. L’his-

toire particulière de celte espèce d’asphyxie est trop importante

pour ne pas lui consacrer un article à pai't; nous la renvoyons

au mot NOYÉ. Seulement nous dirons qu’ici évidemment il n’y

a pour cause de mort que celle qui est commune à toute asphyxie,

c’est-à-dire la non-conversion du sang veineux en sang artériel.

On pourrait croire que le contact d’un milieu plus dense, et plus

froid
,
et qui doit conséquemment soutirer continuellement plus

de calorique, a ici quelque influence; mais la mort arrive trop

promptement pour que cet effet, qui serait réel la longue, ait

pu influer sur elle. 11 est bien vrai encore que les noyés pré-

sentent généralement un état apoplectique
;
mais cela lient à la

lutte qui a précédé la mort, le cœur, d’une part, continuant de

projeter du sang par les artères dans le cerveau, et l’embarras qui

s’établit dans le poumon s’opposant
,
d’autre part

,
au retour du

sang de ce viscère. Voyez du reste les mots noyé et submersion.
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La seconde circonstance constitue ce qu’on appelle Xasphyxie

par le vide. A la rigueur, elle ne peut atteindre l’homme
,
car l’at-

mosphère enveloppe de tous côtés notre terre
,
et II n’est aucun

lieu où l’air ne pénètre. On ne l’observe que sur les animaux

,

et par expérience, quand on les place sous le récipient de la ma-

chine pneumatique. A mesure que, par le jeu de la machine, on

retire l’air, on les voit manifester par leurs souffrances les effets

de la privation de ce gaz
;

ils soupirent d’abord, font des bàille-

mens, leur respiration devient précipitée; bientôt ils tombent

Immobiles, et si on ne leur rend pas promptement l’air, ils sont

morts. La cause de cette mort est celle que nous avons dit être

commune à toutes les asphyxies. Y a-t-il de plus une influence

dépendante de la différence de pression qu’éprouve alors le corps?

Sans doute cette influence existe
,
mais elle est trop faible

,
et sur-

tout la mort trop prompte, pour qu’elle puisse y avoir eu part.

Ainsi que nous l’avons dit, cela n'est pas applicable à l’homme.

Cependant il est une circonstance qui peut-être s’en rapproche

un peu; c’est celle où l’homme s’élève sur une haute montagne,

ou dans un aérostat, à un point de l’atmosphère, où l’air est

très - raréfié
,

et ne contient plus la quantité d’oxygène né-

cessaire à la vie. Le vide en effet obtenu par la machine pneuma-

tique n’est jamais entier, on ne fait qu’^ rendre l’air de plus en

plus rare; et de plus, les hommes qui ont tenté ces ascensions ont

éprouvé les mêmes angoisses que les animaux placés sous le réci-

pient de la machine pneumatique. Toutefois les remèdes à cet ac-

cident sont de rendre à l’animal l’air dense dont il est privé
;
de

chercher à rétablir aussitôt la respiration en soufflant artificielle-

ment cet air dans le poumon, si le retour de cet air ne suffit pas

pour cela
;
et enfin de s’efforcer, par divers excitans appliqués aux

diverses parties de la surface du corps, de rappeler la vie, si la

distribution du sang veineux a été portée au point de stupéfier

profondément tous les organes. Ces remèdes seront les mêmes dans

toutes les asphyxies qui ne reconnaissent pas de causes de mort
autres que la non-conversion du sang veineux en sang artériel. Il

est d’observation, dans l’expérience de l’animal soumis au vide sous

le récipient de la machine pneumatique, que si on a fait ce vide

tout d’oin coup, l’animal meurt lorsqu’il y a encore beaucoup d’air,

assez d’air, par exemple, pour soutenir une colonne de mesure de

douze pouces
;

et qu’au contraire, si on a fait le vide peu à peu

,

l’animal ne meurt que lorsque le baromètre est tombé à cinq pouces.
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§. 1 .Asphyxie par mauvaises qualités de l’air respiré.—Ce n’est

pas comme simple fluide élastique que l’air atmosphérique sert dans

la respiration ,
mais parce que

,
par l’un de ses principes consti-

tuans, l’oxygène, il concourt prochainement à la conversion du sang

veineux en sang artériel. Pour qu’il puisse accomplir son office,

il faut donc qu’il contienne de l’oxygène
,
et qu’il puisse le cé-

der avec facilité. Aussi, cet air atmosphérupie, qui se présente de

lui-même à notre respiration
,
est-il un mélange, sur loo parties

de 79 d’azote, et de ai d’oxygène. Mais il est beaucoup de

gaz qui n’ont pas cette composition
;

l’air atmosphérique lui-

même peut être altéré au point de ne plus l’avoir
;

et si des

gaz de cette sorte sont respirés
,
la sanguification n’est plus-

effectuée
,
et conséqnemment il y a asphyxie. Cette espèce est

appelée asphyxie par les gaz

,

et elle est multiple elle-même,

parce qu’il y a un grand noinbi'c de gaz non respirables.

En effet
,
d’abord

,
dans l’état actuel de la chimie, on connaît

a 5 gaz ou fluides élastiques permanens, et de ces a 5 gaz, il n’en

est qu’un seul qui puisse servir à la respiration
,
l’oxygène. Encore

cet oxygène a-t-il besoin d’être tempéré par un mélange d’azote,

comme cela est dans l’air atmosphérique. Or si, au lieu d’oxy-

gène ou d’air atmosphérique, on l’espire l’un ou l’autre des 24
gaz non respirables

,
il en résulte déjà autant d’espèces d’as-

phyxies gazeuses. Il n’est pas même nécessaire qpi’on respire

ces gaz seuls
;
il suffit qu’ils soient mêlés à l’air atmosphérique en

quantité assez grande pour qu’à chaque inspiration il n’entre

plus assez d’oxygène dans le poumon. Ensuite, beaucoup de

vapeurs peuvent accidentellement se répandre dans l’atrnos-

phére
,
de manière aussi à ce que l’oxygène ne se trouve plus

dans le volume d’air inspiré en quantité suffisante
,
et il en ré-

sulte encore des asphyxies. La matière est donc ici des plus vastes,

et nous avons besoin de la ramener à des généralités pour pou-

voir l’exposer en peu de mots.

Soit que l’on respire isolément l’un des 24 gaz que nous avons

dit n’être pas respirables
,
soit que l’on respire de l’air atmos-

phérique altéré par son mélange avec quelques-uns de ces gaz

ou par des vapeurs
,
on peut

,
dans l’asphyxie qui en sera la

suite
,
signaler cette importante différence. Ou bien ces gaz ne

font périr que parce qu’ils sont impropres à entretenir la reS'

piration; ou bien ils tuent par une action délétère directe, qu’ils

exercent sur l’économie, sur le système nerveux
,
et avant que le
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contact du sang veineux ait stupéfié toutes les parties. Le pré-

niier cas constitue ce (lu’on a[)j)elle Vasphjxie néga-

tive ,e\. le second ce (ju’on nomme Va.’>j)hyxic gazeuse positive.

C^est d’après cet ordre que nous allons traiter de toutes les as-

phyxies gazeuses.

Asphyxies gazeuses négatives . Ce sont celles qui tiennent

à la respiration d’un g.iz non resj)irahle
,
mais qui

,
n’exerçant

sur l’économie aucune ai tion delctcre directe
,
ou en exerçant

seulement une qui n’est pas procliainement mortelle, ne fait

périr par conséquent (|ue jiar la cessation de la respiration, la

non-conversion du sang veineux en sang artériel. Cette épi-

thète de négatives, qu’on leur donne
,
est donc impropre, jmis-

qu’elles sont en toute rigueur des asphyxies
;
et qu'au contraire les

cas qu’on leur oppose sous le nom ééasphyxies gazeusespos lives,

ne sont pas des asphyxies
,
mais bien de véritables em])oisonne-

mens. Toutefois six gaz déterminent ce genre d’asphyxie, sa-

voir : le gaz azote
,

le gaz acide carbonique, le gaz hydrogène ,

le gaz protoxyde d’azote, le gaz hydrogène carboné et le gaz

oxyde de carbone. Ce n’est pas que, parmi ces gaz, quelques-uns

n’exercent aussi une action pernicieuse directe sur l’économie
;
les

derniers
,
par exemple

,
sont dans ce cas

,
comme nous le

verrons; mais, encore une fois, cette action n’est pas celle qui

amène la mort
,
et celle-ci tient toujours à la cause commune à

toutes les asphyxies, le défaut de conversion du sang veineux en

sang artériel.

Asphyxie par le gaz azote. Si, dans un appartement clos de

toutes parts, on suppose l’oxygène de l’air enlevé par une opé-

ration chimique quelconque
,

il ne restera que l’azote; et si un

animal respire cet azote, il tombe, après deux ou trois minutes,

asphyxié, et avec les mêmes phénomènes cpie lorsqu’il était

placé dans le vide. On peut d’ailleurs jiréparer ce gaz azote
,
et

le faire respirer exprès
,
comme on l’a fait dans de nombreuses

expériences. Il est sûr que ce gaz n’exerce aucune action délétère

directe sur le système nerveux
,
car on n’observe aucune lésion

dans les fonctions de ce système. Nysten
,
en l’injectant dans

les veines
,
croit cependant avoir remarqué qu’il a une action

sédative sur le cœur. M. Dupuytren a reconnu que quelquefois

il compose, en grande partie, le gaz qui se dégage des fosses

d’aisance, et qui détermine l’asphyxie connue souple nom vulgaire

de plomb.

r
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Asphyxie par le gaz acide carbonique. Celle-ci s’observe plus

fréquemment que la précédente
,
parce qu’il est certains lieux

de la terre où se dégage naturellement le gaz qui la cause, comme
la Grotte du Chien près de Naples, et surtout parce que plusieurs

de nos usages sociaux déterminent la formation de ce même gaz.

Il est en effet dégagé spontanément dans les brasseries
,
les cel-

liers
,
au-dessus des cuves en fermentation

,
etc. Son action est

absolument la même que celle du gaz azote
,
et les phénomènes

de l’asphyxie qu’il détermine sont conséquemment semblables.

Nysten
,
en l’injectant dans le sang, a reconnu seulement qu’il

produisait de plus une légère faiblesse musculaire.

Asphyxie par Vair atmosphérique non renouvelé. Elle rentre

dans les deux précédentes. En effet l’air atmosphérique, qui con-

tinue de servir à la respiration
,
sans être renouvelé

,
finit par ne

plus contenir d’oxygène
,
et par n’être plus qu’un mélange d’a-

zote et d’acide carbonique. Or
,
si ces deux gaz sont asphyxians

isolément, leur mélange doit l’être aussi. Seulement l’asphyxie

ne se fait ici qu’avec lenteur, et par conséquent tout ce que

nous avons dit des symptômes avant la mort, et des phénomènes

cadavériques est aussi prononcé que possible. Nous croyons

inutile de retracer ici un tableau que contiennent tous les livres

,

de 146 personnes qui furent renfermées dans une chambre de

vingt pieds ci^rrés, et n’ayant que deux petites fenêtres. Après

six heures
, 96 étaient déjà mortes

;
et après douze

,
quand la

prison fut ouverte, il n’en restait plus que zE de vivantes, qui

encore portaient peinte sur tous leurs traits l’impression de la

lutte pénible qu’elles avalent supportée. Une remarque à faire,

est que l’asphyxie arrive avant que tout l’oxygène soit épuisé
;

ce qui tient; ou à une action délétère directe exercée par le gasj

acide carbonique
,
que dégage la respiration

,
ou à ce que l’oxy-

gène ne se trouve plus en suffisante quantité pour l’entretien de

cette fonction.

Asphyxie par le gaz hydrogène. Ce gaz se dégage quelque-

fois de la terre spontanément
;
par exemple

,
aux environs de

Barigazzo
,
près Modène

,
ainsi que l’a dit Spallanzani; comme

encore des matières animales et végétales en putréfaction. Ce-

pendant l’asphyxie dont il est la cause n’a jamais été produite

qu’artificiellement. Du reste
,

elle est du même ordre et a les

mêmes traits que les précédentes
;
elle imprime seulement au sang

et à toutes les parties une-teinte bleue.

iix. 6
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Asphyxie par le gaz protoxyde d’azote. Ce gaz est com-

posé, selon M. Gay-Lussac
,
de 2 parties d’azote, et de i d’oxy-

gène en volume : consé([uemment il est plus riche en principe

respirable que l’air atmosphérique lui-méme
;
cependant il as-

phyxie
,
parce que la combinaison qui unit ici l’oxygène à l’azote

est forte, et que cet oxygène n’est pas cédé. Ce gaz, de plus,

exerce une action spéciale sur le système nerveux. Mais les au-

teurs ne sont pas d’accord sur le caractèi'e de celte action.

M. Davy
,
qui le premier l’a respiré

,
dit qu’il éprouva d’abord

des vertiges
,
puis des plcotemens à l’esloraac, un surcroît d’é-

nergie dans les sens de la vue et de l’ouïe
,
dans la force mus-

culaire, un penchant irrésistible à agir et à se mouvoir, et enfin

une espèce de délire caractérisé par une vivacité et une gaieté

extraordinaires. 11 l’appela
,
à cause de cela, gaz hilariant. M. Mitt-

chill, aux États-Unis
,
et M. Psaff à Kiel, ont obsei’vé les mêmes

effets. MM. Proust
,
Wurzer, Berzelius

,
au contraire

,
n’ont res-

senti que des étourdissemens et un assez grand malaise. D’autres

enfin n’ont rien éprouvé. Au milieu de ces dissidences
,

il paraît

d’abord que 1a diversité des effets observés tient au mode de

préparation du gaz oxydule d’azote
,
et ensuite que ce gaz exerce

réellement une action sur le système nerveux
,
dont le rire irré-

sistible qui s’établit est un effet. On y reviendra à l’article Em^
poisonnement par les gaz.

Asphyxies par les gaz hydrogène carboné et oxyde de car-

bone. Le premier de ces gaz se dégage souvent de la vase des

marais
;

les chimistes en reconnaissent de trois esj>èces
,
le gaz

hydrogène carboné
,
le gaz hydrogène percarboné ou gaz oléi-

fiant
,
et le gaz hydrogène proto-carboné; mais ils ne diffèrent

que par les proportions de carbone, qui vont toujours en di-

minuant dans chacun d’eux; et leur action sur l’économie esta

peu près la même. Le gaz oxyde de carbone
,
au contraire

,
ne sc

rencontre pas spontanément dans la nature
;
mais la chimie peut

le faire, et il est un de ceux qui composent la vapeur qui se

dégage du charbon qui brûle. Bien que contenant 57 parties

d’oxygène en poids sur 100 parties
,
cependant il n’est pas res-

pirable, parce qu’en lui l’oxygène est trop fortement uni au

carbone. Nous réunissons ces deux asphyxies
,
parce fju’elles se

ressemblent en tous points
,
et que

,
dans l’asphyxie par la va-

peur du charbon
,
on ne sait pas auquel de ces deux gaz sont

dus les effets pernicieux qu’on observe. Il est sûr qu’indépen-
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üamment de ce que la sanguification ne se fait plus ,
il y a ici

une action directe de la part des gaz sur le système nerveux.

L’aspliyxié en effet éprouve d’abord de la pesanteur de tète

,

une vive céphalalgie
,
un sentiment de compression à la régioji

des tempes ,
des vertiges

,
un état de stupeur et d’ivresse

,
du

trouble dans la vue, un bourdonnement des oreilles. D’ailleurs

Nysten
,
en injectant ces gaz , surtout le gaz oxyde de carbone

,

dans le système veineux
,
même en quantité assez petite ,* les a

vus produire de l’abattement général
,
du tremblement

,
et ren-

dre le sang artériel plus brun. Toutefois cette action n’eSt pas

la. cause pruicipale de la mort
;
et celle-ci tient toujours au dé-

faut de sanguification. Aussi le reste des sjTnptômes et l’état du

cadavre sont-ils conune dans les autres asphyxies.

Telles sont les asphyxies gazeuses négatives; toutes sont sus-

ceptibles de mille degrés
,
selon que les gaz qui les causent sont

respirés purs ou mêlés à l’air atmosphérique
,
et par conséquent

en quantité plus ou moins grande. Toutes sont mortelles d’autant

plus promptement qu’elles frappent un individu chez lequel la

respiration est plus nécessaire
;
par exemple

,
un oiseau y suc-

combe plus tôt qu’un mammifère
,
un mammifère qu’un reptile

,

et un vieux animal qu’un jeune. L’homme y est des pluà sen-

sibles entre les animaux. Dans toutes celles où il n’y a que la

suspension de la sanguification, les moyens à employer sont les

mêmes ; substituer un air respirable à celui qui ne -l’est pas; in-

troduire artificiellement cet air dans le poumon, si la stupéfac-

tion a été portée assez loin pour que la respiration hésite à se

rétablir: enfin réveiller par des excitans divers, appliqués sur lôs

surfaces externe et interne du corps, la vitalité engourdie, et

qui menace de s’éteindre. Quant à celles de ces asphyxies dans

lesquelles il y a de plus une action sur le système nerveux
,
et

particulièrement sur le cerveau, par exemple dans l’asphyxie par

la vapeur de charbon, à ces moyens généraux on peut en ajou-

ter d’autres relatifs à l’état du cerve.iu. S’il y a
,
par exemple

,

congestion de sang sur ce viscère, ce qu’indiqueront la rougeur

de la face et des yeux
,
le gonflement des lèvres

,
on recourra >à

la saignée du pied ou du cou
,
aux sangsues appliquées à ce

lieu, etc.

Z® Asphyxies gazeuses positives. — Nous n’avons pas besoin

de rép<':tcr qu’on appelle ainsi celles qui sont dues à la respira-

tion d’un gaz qui non -seulement n’est pas l'espirable
,
mais en-
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core est délétère au point d’anéantir la vie par son seul contact.

Ici, si les gaz qui les causent sont respirés purs et en assez grande

quantité
,
la mort arrive

,
non par le fait de la non-conversion

du sang veineux en sang artériel
,
mais par l’action délétère di-

recte du gaz respiré. Il ne peut donc plus y avoir alors rien de

commun
,
et les phénomènes nécessairement varieront autant que

les gaz eux-mêmes. Tous les gaz autres que ceux que nous avons

mentionnés sont dans ce cas, savoir : les gaz hydrogène phos-

phoré
,
hydrogène arséniqué

,
hydrogène telluré

,
hydrogène po-

tassié
,
l’azote carboné ou le cyanogène

,
l’acide muriatique oxy-

géné ou le chlore, l’acide muriatique suroxygéné ou acide chlo-

reux, oxyde de chlore, le gaz acide nitreux, le deutoxyde d’azote

ou gaz nitreux
,
les acides chloroxy-carbonique

,
sulfureux

,
fluo-

boi'ique, fluorique silicé, hydrochlorique ou muriatique, hydrio-

dique, hydrosulfurique, enfin l’ammoniaque. Nous donnerons

sur ces diverses asphyxies peu de détails
;
d’abord parce que plu-

sieurs d’entre elles ne sont que possibles
,
n’ont jamais été ob-

sex’vées
,
les gaz qui les causent n’étant que des produits compli-

qués de l’art
;
ensuite

,
parce que ces asphyxies sont moins de

véritables asphyxies que des empoisonnemens
,

et sefont par

conséquent exposées à ce mot.

Ainsi
,
on n’a pas d’exemple d’asphyxie par le gaz hydrogène

phosphoré; à coup sûr la respiration de ce gaz serait directe-

ment et promptement mortelle, en déterminant une irritation

vive du poumon : tel est en effet le désordre que ce gaz excite

sur toutes les surfaces sur lesquelles il est appliqué. Ce gaz d’ail-

leurs existe sous deux états
;
et dans l’un

,
où il est appelé hydro-

gène perphosphoré

,

il s’enflamme par le seul contact de l’air;

on conçoit dès lors quelle altération un pareil phénomène pro-

duirait dans le poumon. L’autre variété, appelée hydrogène proto-

phosphoré

f

à la vérité ne s’enflamme pas ainsi, mais elle n’en a

pas moins une qualité irritante très-manifeste.

On n’a pas d’exemple non plus d’asphyxies par les gaz hydro-

gènes arséniqué, telluré, potassié; par le gaz acide muriatique sur-

oxygéné
,
ou acide chloreux

,
ou oxyde de chlore

;
par les gaz

chloroxy-carbonique
,
fluorique silicé

, fluo-borique
,
acide hy-

driodique
,
etc. Mais la connaissance qu’on a des qualités corro-

sives et délétères de ees gaz les rend cfertaines. Le premier, en
effet

,
est une préparation arsénieale

,
et doit en avoir les funestes

propriétés
j

le second a une odçur presque semblable à celle du
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gaz hydrogène sulfuré
,

et probablement agirait de même ;
le

troisième s’enflamme par le seul contact de flair, et produirait

conséquemment une brûlure du poumon. L’oxyde de chlore

,

quoique composé de 4<> parties d’oxygène et de 8o de chlore,

aurait très-probablement une action analogue à celle du chlore-

Le gaz acide chloroxy-carbonique est formé de gaz oxyde de caç-

bone et de chlore
;
et composé aipsi de deux élémens asphyxians

,

il ne peut que l’être lui-même
;
probablement son action est la

même que celle du gaz acide hydrochlorique. Le gaz acide fluo-

rique silicé est corrosif, détermine promptement la désorgani-

sation des parties vivantes qu’il touche
;
pourrait-il dès lors être

impunément respiré ? Il en est de même du gaz acide fluo-ho-

rique
,
composé d’acide fluorique et d’acide borique en propor-

tions qui ne sont pas encore connues
;
du gaz acide hydriodique.

Nous en dirons autant du cyanogène ou azote carboné, dont l’o

deur est des plus pénétrantes
,
qui est composé d’azote et de car-

bone
,
deux corps non respirables

,
et qui est le radical d’un

acide qui est un des poisons les plus actifs que l’on connaisse

,

l’acide hydrocyanique.

On a au contraire déterminé, par expérience au moins
,
et sur

des animaux
,
les asphyxies par les gaz acide muriatique oxygéné

ou chlore, acide sulfureux
,
acide muriatique ou hydro-chlorique

,

et par l’ammoniaque. M. Hallé a vu périr en deux minutes et de-

mie, et Nysten plus promptement encore
,
des animaux plongés

dans le chlore; l’action de ce gaz est des plus irritantes, comme
le prouvent les douleurs atroces et l’inflammation vive que

leur injection dans la plèvre détermine. Il en est de même
du gaz acide sulfureux

;
on sait combien est irritante la vapeur

du soufre qui brûle, combien elle excite la toux
,
et cette vapeur

n’est que le gaz acide sulfureux; M. Hallé a vu ce gaz, lorsqu’il

est respiré pur, faire périr en une minute un quart. Celte asphyxie

pourrait naturellement survenir au cratère des volcans, lesquels

sont le siège d’un dégagement continuel de ce gaz. Le gaz acide

hydrochlorique est composé de parties égales en volume de gaz

hydrogène et de chlore
;

et si le premier de ces élémens n’as-

phyxie que négativement, il n’en est pas de même du second. Il

n’est pas étonnant dès-lors que ce gaz
,
qui d’ailleurs irrite forte-

ment tous les tissus qu’il touche, tue promptement les animaux

qui le re.spirent
,
et avant le temps nécessaire pour produire l’as-

phyxie simple. Enfin, qui ne connaît l’action très-irritante du gaz
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ammoniaque ? II enflamme tres-promptement toutes les parties

vivantes avec lesquelles 11 est rais en contact; et respiré pur par

un anljnal
,

il le tue en quelqties secondes. Il entre dans la com-

position du gaz qui se dégage des fosses d’aisance, et qu’on

appelle la mile., et c’est lui qui détermine l’espèce d’oplithalmie

qu’épi'ouvent souvent les vidangeurs.

Enlln
,
parmi les asphyxies gazeuses positives, il en est deux

qui sont des plus funestes, et qu’on a observées assez souvent;

ce sont celles qui sont produites par le gaz nitreux ou deutoxyde

d’azote, et par le gaz hydrogéné sulfuré ou acide hydrosulfu-

rique. Le premier de ces gaz nous offre encore un exemple d’un

ga« qui, quoique contenant plus d’oxygène que l’air atmosphé-

rique, cependant n’est pas respirable, parce qu’il ne le cède pas

au poumon; il est foi’iné en effet de parties égales en volume

d’azote et d’oxygène. 11 y a plus, il est très-fortement délétère,

et tue sur-le-champ les animaux qui le respirent. Le Journal de

Médecine continué, tom. 8,' pag. 487 ,
contient un exemple de

ce genre d’asphyxie, communiqué par M. Desgranges, mais dans

lequel le gaz n’avait pas été respiré pur, de sorte que le malade

ne mourut qu’au bout de vingt-quatre heures. Une grande fai-

blesse, une chaleur acre et sèche au gosier, une irritation dans

l’estomac et la poitrine, un sentiment de consti’ictlon à l’épigastre,

avec dlfliculté de respirer et menace de suffocation au moment
même de l’accident, furent les symptômes qu’on observa d’abord.

Après douze heures, la figure du malade devint bleue, la poi-

trine s’embarrassa
;

il survint du l’âlement
,

des hoquets , de

grandes douleurs à la région du diaphragme, du délire, quelques

mouvemens convulsifs
;

et enfin l’anxiété augmenta jusqu’à la

mort, qui arriva au milieu d’angoisses inexprimables. L’ouver-

ture du corps ne fut pas faite. Nysten
,
pour pénétrer comment

agit ce gaz, l’a injecté dans le sang veineux ou sur une surface

absorbante, et a vu que, produisant ainsi des effets aussi fu-

nestes que lorsqu’il est respiré, il rendait le sang tout brun : il

eu a conclu que ce gaz asphyxiait en décomposant le sang vei-

neux. Ainsi il a pu expliquer la faiblesse et la petitesse du pouls,

l’atonie des muscles locomoteurs, et le refroidissement remar-

(juable qu’on observe dans cette espèce d’asphyxie. En général

,

l’injection des gaz dans le sang a paru à ce physiologiste un
moyen très-propre pour faire distinguer })armi ces gaz ceux qui

asphyxient négativement et ceux qui asphyxient positivement,
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les premiers pouvant être injectés impunément en petite quantité

dans les veines, les seconds, au contraire, déterminant toujours

par cette injection quelques fâcheux effets.

Quant à l’asphyxie par le gaz hydrogène sulfuré ou gaz acide

hydrosulfurique, on l’observe assez souvent, parce que ce gaz

est dégagé naturellement par la décomposition des substances vé-

gétales et animales
,

et surtout par les fosses d’aisance
,
et dans

certaines usines. Des expériences de M. Chaussier et de B'I. Du-

puytren ont pi'ouvé que, respiré pru’, ce gaz asphyxie en quelques

secondes; un mélange d’une partie de gaz et de 299 d’air at-

mosphéri(jue suffisait pour tuer un animal; à peine le gaz était-il

respiré
, cpie l’animal poussait des cris plaintifs

,
et tombait sans

mouvement, rendant involontairement son urine; dans le ca-

davre, les muscles se montraient tout-à-fait dépouillés de leur

propriété contractile
,
et toutes les parties molles se déchiraient

avec une extrême facilité et se putréfiaient très promptement. Les

effets étaient les mêmes, seulement un peu plus tardifs, lorsque le

gaz, au lieu d’être respiré, était introduit dans le tissu cellulaire,

l’estomac, l’intestin, dans la plèvi’e, et même appliqué à là sur-

face de la peau. Nysten a répété ces expériences, et de plus, en

Injectant ce gaz dans le système veineux
,
a vu que réellement il

agissait en frappant d’adynamie tous les organes, et d’abord le

cerveau, d’où résultent les convulsions qu’on observe d’ordinaire

dans ce genre d’asphyxie.

C’est à cette espèce d’asphyxie, avons -nous dit, que se rap

porte celle qui est due au gaz qui se dégage des fosses d’aisancei

et qu’on appelle généralement plomb; ce gaz, en effet, est le plus

souvent formé d’air atmosphérique et d’hydro-sulfate d’ammo-

niaque. Quelquefois cependant il n’est qu’un mélange d’azote,

94 parties, d’oxygène, 2, et acide carbonique ou carbonate d’am-

moniaque, 4 parties : alors il est moins délétère. Toutefois, dans

le premier cas, et si la mort n’arrive pas soudain, l’individu

présente successivement des maux de tête, dès nausées, des dé-

faillances
,
des douleurs vives dans l’estomac et les artlculaîlons

,

un resserrement .au gosier, des cris involontaires, quelquefoi*

modulés, et le plus souvent semblables aux mugissemens d’un

taureau, le délire, le rire sardonique, des contractions violentes

de peu de durée
,
et des mouvemens convulsifs avec courbure du.

tronc eri arrière. La face est pâle, la pupille dilatée et immobile,

la bouche remplie d’écume blanche ou sanglante, la respiration
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convulsive, les mouvemens du cœur désordonnés, la peau froide ;

enfin l’asphyxie et la mort terminent cette scène de douleur.

Souvent, si l’individu ne meurt pas
,

il conserve après l’accident

des traces de l’impression qu’il a reçue, comme une gêne de la*

respiration
,
des douleurs d’estomac, une perte de la mémoire, etc.

Nous sommes d’autant plus courts sur l’iiistoire de cette asphyxie,

qu’on y reviendra à l’article des empolsonnemens.

Telles sont les asphyxies gazeuzes positives. Nous n’avons pas

besoin de dire qu’elles sont plus ou moins complètes et suscep-

tibles de divers degrés, selon que les gaz qui les produisent sont

respirés purs ou plus ou moins mêlés d’air atmosphérique. Les

remèdes qu’elles réclament sont d’abord ceux qui sont communs

à toutes les asphyxies, ensuite quelques-uns qui leur sont pro-

pres. Les premiers consistent à substituer un air salubre à celui

qui ne l’est pas, à souffler artificiellement cet air dans le poumon
pour rétablir la respiration, et à provoquer par des excitans di-

vers le retour de l’action des organes. Quant aux seconds
,

ils

doivent tendre à remédier aux effets délétères produits directe-

ment par les gaz
,
et peut-être à neutraliser par quelques moyens

chimiques ces mêmes gaz. C’est ainsi que, s’il y a congestion cé-

rébrale
,
on y remédiera par la saignée

,
et que quelquefois des

antispasmodiques pourront convenir pour apaiser le trouble du
système nerveux. C’est encore ainsi que M. Dupuytren a proposé

de faire, dans l’asphyxie par le plomb, respirer au malade du gaz

muriatique oxygéné
,
dans la vue de neutraliser le gaz hydrogène

sulfuré. Mais malheureusement ces asphyxies sont si promptes,

qu’on a rarement le temps de recourir à de pareils moyens
,
et

on n’a pas aussitôt sous la main ceux que peut fournir la chimie.

M. Dupuytren a remarqué qu’il fallait plus de gaz acide muria-

tique oxygéné pour neutraliser le gaz des fosses d’aisance, qui

est un mélange d’hydrogène sulfuré et d’ammoniaque, que pour
annihiler le gaz hydrogène sulfuré pur.

A raison de la promptitude avec laquelle la mort survient dans

les asphyxies, il s’est élevé à leur égard une question : celle de

savoir si les gaz qui les causent agissent par vole d’absorption,

ayant pénétré dans le sang et ayant été portés par ce liquide à

tous les organes
;
ou seulement s’ils exercent sur les nerfs du

poumon une action délétère
,
qui ensuite est propagée aux centres

•nerveux. Il est difficile de répondre à cette question d’une ma-
nière absolue. D’un côté

,
la promptitude avec laquelle un exci-
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tant appliqué sur la membrane pituitaire retentit dans le reste du

système nerveux
,
comme lorsque de l’ammoniaque inspiré réveille

les contractions suspendues du cœur dans une syncope, prouve

avec quelle facilité les diverses parties nerveuses se transmettent les

impressions qu’elles reçoivent. D’autre part, on sait que la sur-

face interne du poumon jouit d’une grande action d’absorption,

et souvent on a retrouvé en nature dans le sang les gaz as-

phyxians, le gaz hydrogène sulfuré, par exemple. Il est donc

possible que le gaz agisse par une de ces voies ou par l’autre,

et Bichat croit qu’il agit par les deux à la fois. Du reste,

puisque la mort arrive d’ordinaire avant que le sang vei-

neux ait pu stupéfier les organes
,
on conçoit que le cadavre

pourra souvent offrir des traits autres que ceux que nous avons

dit être distinctifs des asphyxies en général et des asphyxies

gazeuzes négatives en particulier.

§ III. Asphyxies par non-introduction de Vair dans le pou-

mon. — Il ne suffit pas que l’air existe
,
et que cet air soit de

bonne qualité, c’est-à-dire contienne de l’oxygène, et le cède

avec facilité, il faut encore qu’il soit introduit dans l’intérieur

du poumon, où se fait l’acte de la sanguification. Or, celte intro-

duction est l’effet de l'action du thorax, qui
,
mù par des muscles

volontaires, se dilate et se resserre alternativement, afin que

tour à tour l’air extérieur se précipite dans l’organe comme dans

un soufflet dont on écarte les branches, et ensuite en soit ex-

pulsé. Pour cela, le poumon se termine en haut par un canal
,
la

trachée-artère
,
qui communique lui-même librement au dehors

et par la bouche et par les fosses nasales. Que
,
par une cause

quelconque, l’appareil de muscles qui meut le thorax ne puisse

plus agir, ou qu’un obstacle mécanique s’oppose au jeu du thorax

et au passage de l’air par la bouche, le nez et la trachée-artère,

la respiration est suspendue
,

et il y a asphyxie. A ce nouveau

genre d’asphyxies se rattachent beaucoup d’affections diverses.

D’abord il est possible que ce soit un obstacle mécanique qui

s’oppose à l’entrée de l’air dans le poumon. Par exemple, que

dans une violence exercée sur un individu dans des vues cou-

pables
,
la bouche et le nez soient tenus exactement fermés

,
l’air

ne peut plus pénétrer dans le poumon
,
et la mort arrive avec

tous les traits que nous avons décrits dans Thistoire de l’asphyxie

en général. C’est ce qu’on appelle Xasphyxie par suffocation

.

Il en est de même si un corps étranger, introduit accidentelle-



mont dans la tracliée-artère
,

oblitère exactement le canal et la

glotte
;
ou si cette oblitération de hi trachée-artère provient de

la pi'ession de quekpxes corps voisins, comme la présence d’un

corps étranger dans rœsophagc, une tumeur de la thyroïde
,
une

excroissance de la glotte ou de quelques parties voisines. C’est à ce

genre qu’il faut rapporter la suffocation que produit dans le

croup la fausse meniLraue
,
qui, dans cette maladie, remplit et

oblitère le calibre de la trachée-artère. C’est par un obstacle mé-

canique aussi que de larges plaies pénétrantes des parties externes

du thorax arrêtent la respiration, l’air extérieur qui pénètre par

ces plaies affaissant le poumon
,
et empêchant la dilatation de cet

organe
,
et par conséquent la précipitation de l’air dans son inté-

rieur. On conçoit que de nombreuses circonstances ,
et qui sont

trop diverses pour qu’on puisse les énumérer toutes, peuvent

amener ce mode d’asphyxie. Enfin, c’est à lui que doit être rap-

portée Vasphyxie despendus. Cependant, comme les
]
tendus ne

meurent pas toujours par asphyxie
;
que toujours, au moins, à

cette cause de mort
,
quand elle existe

,
s’en ajoute une autre

,
la

stagnation du sang dans les vaisseaux du cerveau
;
que la mort du

pendu n’est pas la même
,
selon (pi’il y a luxation de la première

vertèbre du cou
,
ou seulement interruption de la respiration et

de la circulation veineuse cérébrale
,
nous croyons devoir con-

sacrer un article à part à l’histoire de cette asphyxie
,
et nous la

renvoyons au mot pendu.

Ensuite l’asphyxie qui nous occupe ici peut survenir par

une lésion directe de l’appareil musculaire, chargé d’effectuer

l’inspiration et l’expiration. Que le diaphragme
,
par exemple

,

qui est un des agens les plus puissans de l’inspiration
,
se rompe

dans un effort
,
comme on l’a vu quelquefois

, ou qu’il soit gran-

dement coupé dans une plaie, il y a asphyxie. Seulement
,
dans ces

cas
,
l’asphyxie est rarement soudaine

,
une très-petite partie de

ce muscle suffisant pour entretenir encore un peu la respiration,

comme l’ont prouvé les expériences de M. Maingault, sur le vo-

missement, et les muscles intercostaux agissant encore. De même

,

que ce muscle soit paralysé par la section ou la ligature des deux

nerfs phréniques, les effets sont semblables. La section de la

moelle épinière entre la dernière vertèbre cervicale et la première

doi'sale a le même résultat
;
mais alors

,
parce que les muscles

intercostaux sont paralysés, et que la respiration n’est plus effec-

tuée que par le diaphragme. A plus forte raison
,
cette asphyxie



ASP 9t

a-t-elle lieu par la lésion de la moelle épinière au-dessns du

cou, au-dessous de l’occipital
,
puisqu’alors tous les muscles inspi-

rateurs, diaphragme et intercostaux
,
sont paralysés. Il est même

bon de dire, qu’à cause de cela, l’asphyxie est, dans la décapita-

tion
,
la cause de mort qui agit le plus prochainement, les effets

de la suspension de l’innervation et de l’hémorrhagie étant jdus

tardifs. Les expériences de Legallois, dans lesquelles on a vu

vivre
,
pendant quelques heures

,
des lapins décapités

,
ont con-

firmé
,
par des faits directs

,
ce que la théorie seule aurait pu

faire établir à cet égard. Enfin il suffit de la section des nerfs

laryngés supérieurs et inférieurs, pour amener le genre d’as-

phyxie dont nous traitons; car cette lésion entraîne la paralysie

des muscles intrinsèques du laiynx; et il est sûr que ces muscles

ouvrent la glotte à chaque inspiration
,
pour que cette ouverture

puisse fournir passage à l’air qui se précipite dans le poumon.

Des observations chirurgicales
,

et des expériences sur les ani-

maux
,
ont mis à même de reconnaître toutes ces espèces d’as-

phyxies. C’est à ce genre que se rapporte encore ce qu’on appelle

Yasphyxie des nouveaux nés
,
c’est-à-dire

,
cet état de moit appa-

rente et imminente, dans lequel est un enfant qui vient de naître

,

et qui, par faiblesse, ne peut commencer la respiration, qui est

désormais nécessaire au nouveau mode de vie, dans lequel il

entre
;
mais à l’article nouveau-né^ un de nos plus dignes collabo-

rateurs traitera de cette affection.

Enfin les auteurs reconnaissent deux espèces d’asphyxies, qui,

si elles étaient réelles
,
devraient être rapportées au genre dont

nous traitons ici
;
ce sont les asphyxies par la foudre et par le

froid. Mais quand un animal tombe mort, frappé de la foudre,

est-ce bien à une asphyxie qu’il succombe ? n’est-ce pas plutôt à

une suspension soudaine de toute innervation
,
consécutivement

à la commotion forte qu’a éprouvée le système nerveux ? et dans

ce cas, le cœur n’a-t-il pas arrêté son service aussitôt que le pou-

mon
,
et n’y a t-il pas syncope en même temps f[u’asphyxie ? de

même quand le froid est porté au point d’anéantir les mouve-

mens vitaux, et par conséquent d’amener la mort

,

n’est-cq,pas

le système nerveux qui reçoit la première atteinte ? et voit-on la

respiration se suspendre plutôt que les autres fonctions ? Ces cas

sont évidemment autres que des asjîhyxies
,
et ce qui le prouve,

c’est que
,
ni les symptômes qu’éprouve le malade avant la mort,

ni les désordres que présente l’ouverture du cadavre
,
ne sont
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ceux que nous avons dit être propres aux asphyxies. Voyez les

mots ÉLECTRICITÉ ,
FOUDRE Ct FROID.

§ 4. Asphyxie par paralysie du poumon. — Enfin
,
ce n’est

pas assez tju’un air respirable soit introduit dans le poumon
,
pour

que la respiration ait lieu
;

il faut encore que le poumon élabore

cet air, en saisisse l’oxygène
,
et fasse servir ce principe à la con-

version du sang veineux en sang artériel. Ce n’est pas en effet

l’oxygène qui
,
en vertu de son affinité propre

,
se porte sur le

sang
;

c’est le poumon qui
,
par son action spéciale

,
l’absorbe et

l’emploie. Or, on conçoit que si le poumon a perdu sa vitalité,

est paralysé
,

c’est comme si l’une ou l’autre des trois conditions

précédentes manquait
,
et il y a encore asphyxie. Il est sans doute

difficile de prononcer si cette espèce d’asphyxie survient spon-

tanément
;
peut-être est-ce à celle-là que succombent les agonisans

dans la plupart des maladies
;
car, très-probablement, ce n’est

que consécutivement à l’embarras circulatoire qu’éprouve le pou-

mon que les phénomènes inspirateurs et expirateurs deviennent

difficultueux. Mais on a cherché à la produire dans des expé-

riences
,
par la ligature ou section des nerfs du poumon lui-même,

delà huitième paire. Cependant les auteurs sont dissidens sur les

résulats de cette expérience. Bichat, par exemple
,
dit avoir vai-

nement coupé sur un animal vivant
,
les nerfs vagues et grands

sympathiques, pour priver le poumon de toute influence ner-

veuse
;
la mort fut trop tardive, selon lui

,
pour qu’on pût l’attri-

buer aune asphyxie. M. Dupuytren
,
au contraire, assure avoir

vu dans de semblables expériences
,
qu’aussitôt que cette section

était faite
,
le sang veineux cessait d’être changé dans le poumon

en sang artériel
, et sortait veineux de toutes les artères du corps.

M. Legallois fut de ce dernier avis, et ajouta à l’expérience de

M. Dupuytren une précaution bien importante
,
pour la question

que nous agitons
,
celle de pratiquer la trachéotomie sur l’animal

soumis à l’expérience
,
afin que tout le mal observé fut dû à la

paralysie du poumon. La huitième paire, en effet, en même
temps quelle se distribue au parenchyme du poumon

,
se ramifie

aux muscles intrinsèques de la glotte
,

et par conséquent

la section doit paralyser ccs muscles comme le poumon lui-

même.

Les effets observés pouvaient donc être rapportés à la gêne

de l’inspiration
,

autant qu’à la paralysie du poumon lui-

même
J mais la trachéotomie remédiant à la première, alors on
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ne peut plus accuser que le défaut d’action du poumon. En-

fin
, Brodle, en Angleterre, et d’autres expérimentateurs disent

avoir vérifié que
,

lorsque sur un animal décapité on entre-

tient la vie quelque temps encore par l’insufflation pulmonaire

,

c’est du sang artériel qui est projeté dans les artères; et ils

concluent que
,
puisque la sanguification continue alors de se

faire, le poumon n’a pas été paralysé. Il nous semble facile

d’expliquer toutes ces divergences. D’abord
,
on n’a pas le

moyen d’anéantir directement les nerfs du poumon; on ne les

attaque que par l’intermède des systèmes nerveux supérieurs,

du cerveau
,
par exemple

,
ou des nerfs qui sont intermédiaires

à eux et au cerveau. Or on sait que l’influence des systèmes

nerveux supérieurs
,
du cerveau

,
par exemple

,
sur les systèmes

nerveux inférieurs
,
est en raison de l’animalité de la fonction à

laquelle ces derniers président
;
et

,
comme la respiration n’est

pas au premier rang parmi ces fonctions, qu’au contraire elle en est

assez éloignée, vu qu’il s’agit de l’action du parenchyme du pou-

mon lui-même
,
on conçoit que le travail de cet organe sur l’air

doit continuer encore un peu
,
malgré la lésion du cerveau ou

la ligature de la 8 ® paire. Dès lors ce n’est qu’après quelques

heures que l’asphyxie doit survenir
,
et cette asphyxie en outre

devra être graduelle. C’est ce qui est en effet
;
toujours

,
après

quelques heures
,
la mort arrive chez les animaux auxquels on a

coupé les nerfs du poumon, quoiqu’on pratique chez eux l’in-

sufflation pulmonaire. Les phénomènes qui la marquent sont

ceux d’une asphyxie graduelle
;
et après la mort

,
le cadavre offre

les mêmes désordres. Si Brodie avait examiné pendant toute la

durée de l’expérience, et non pas seulement dans son commence-

ment, la nature du sang qui coule dans les artères, il l’aurait vu de-

venir graduellement purement veineux. Qu’opposer d’ailleurs aux

faits positifs de M. Dupuytren ? On ne peut répondre à des faits

directs qu’en les récusant
;

et l’autorité de cet habile expéri-

mentateur est trop bien établie
,
pour qu’on puisse employer ici

ce mode commode d’argumentation. Enfin ces expériences n’ont

présenté des résultats différens
,
que parce qu’elles ont été pra-

tiquées sur des animaux de diverses espèces et de divers âges
,

chez lesquels conséquemment la respiration n’est pas d’une égale

nécessité, et l’innervation cérébrale d’une égale importance. Nous

admettons donc cette espèce d’asphyxie, mais qui, comme on
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voit, n’est ]>as de celles qui frappent spontanément l’homme. La

lliéorie seule en fait concevoir la possibilité
,
et indique en même

temps tout CO qui doit ]a caractériser.
(
apelon.

)

ASPIC, s^ m. ,
aspis On donne ce nom à un serpent à jamais

ccIèJare, parce que sa morsure occaslona la mort de Cléopâtre,

cette ancienne reine d’Égypte , dont la beauté, la gloire et la fin

déplorable ont ocenpé les historiens et les poètes de tous les

temps. Personne n’ignore que cette illustre princesse s’était fait

apporter un de ces rejitiles caché parmi des fleurs et des figues
,

et qu’elle se fît piquer par lui afin de périr sans souffrir. Selon

les anciens, en effet, le venin de l’aspic faisait pei’dre les forces

par degrés, et causait un sommeil léthargique et profond, qui se

terminait par une mort douce. Après la chute de l’empire l'o-

main
,
quoique l’Égypte conservât encore des traces de la haute

renommée de Cléopâtre
,

et que le nom de l’aspic ne fût pro-

noncé qu’avec une sorte d’effroi par tous les peuples de l’Eu-

rope, on ne sut, pendant une longue suite de siècles, quel était,

au juste, ce serpent si redoutable. On a pris pour lui le céraste,

la vipère d’Égypte
,
qu’on a si long temps transportée à Venise

pour la fabrication de la thériaque
,
l’ammodyle et la lébétine

;

il existe un nombre considérable d’opinions sur cet objet
;
mais,

depuis l’expédition des français en Égyj>te seulement, on connaît

la vérité. On trouve dans le Delta une espèce d’ophidicn, re-

gardé comme innocent p;jr Linnæus et par la plupart des ei’péto-

logistes, mais signalé ensuite comme très-venimeux par Forskaèl :

c’est l’iiaje
,
vipera haje

,

dont le cou est élargi et susceptible

de se gonfler
,
comme celui du naja de Coromandel : c’est ce ser-

pent qui est incontestablement reconnu, d’après les travaux les

plus récens, pour l’aspic des anciens. Les jongleurs
, bouffons

ou magiciens ambulans du Caire
,
après lui avoir arraché ses

crochets à Venin, le montrent en public pour de l’argent, et

savent, en lui pressant la nuque avec le doigt, le mettre dans

une espèce de catalepsie qui le rend rom et immobile. Quant
au prétendu aspic, qui, dans ces dernières années, infestait la

forêt de Fontainebleau, et avait répandu l’alarme dans une grande

étendue de pays
,

ce n’était véritablement qu’une simple va-

l'iété de la vipère commune. Jamais l’aspic des anciens n’a habité

l’Europe
,
et celui des Suédois n’est que la vipère rouge. Voyez

NAJA.
, SE-EPENT et VIPEEE.

(
UIP. CLOQUAT.

)
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ASPIC. On désigne sous ce nom
,
en Provence

,
une espèce de

lavande, lavendula spica, L.
,
dont on fait Vhuile d’aspic. Voyez

LAVANDE. (a. R.)

ASPIRATION
,

s. f.
,

aspiratio. Action d’attirer l’air
,
de

l’introduire dans la poitrine. Ce mot est synonyme de celui d’ins-

piration
,
qui est plus usité.

(
Voyez inspiration

,
respira-

tion.
) (

R. DEL.
)

ASSAISONNEMENT
,
s. m., condimentum. On donne ce nom

à diverses substances
,
en général peu nourrissantes par elles-

mêmes
,
destinées à servir d’accompagnement aux alimens et à re-

lever leur saveur. La sensualité, à laquelle conduit infailliblement

une civilisation troj) avancée, a rendu nécessaires les assaisonne-

mens
,
inconnus dans l’enfance des sociétés. Sans remonter à ces

époques fabuleuses si vantées par les poètes et par quelques ;phi-

losophes, où les hommes, ou pasteurs, ou chasseurs, ou guerriers,

menaient une vie sobre et frugale, et se livraient à des exercices

qui leur procuraient un appétit qui pouvait se passer d’art cu-

linaire, ne voit-on pas dans nos campagnes l’heureux cultivateur

ignorer toutes les recherches de nos voluptueuses cités? Une vie

longue et exempte d’infirmités est en général le prix de ce ré-

gime simple et sans art. Le vigoureux paysan brave l’intempérie

des saisons, soutient des travaux pénibles, et conserve jusqu’à une

vieillesse très-avancée
,
ses organes sains et robustes

,
et ses fonc-

tions libres et intactes. A quoi doit-il cet heureux privilège ?

n’est- ce pas à la simplicité de son régime habituel? L’appétit,

chez lui, est naturel : il est provoqué par les pertes qu’occasioiment

l’exercice, la respiration d’un air pur; les alimens qu’il prend

pour se réparer sont nécessaires
,
et n’ayant que leur saveur na-

turelle, ne l’obligent point à manger outre mesure, en faisant

naître chez lui un appétit factice. 11 fait des pertes proportionnées

à ses forces
;

il les répare de la manière la plus convenable. Chez

ces individus la vie doit nécessairement s’écouler exempte de ma-

ladies. S’ils en sont souvent frappés, ne sont-ce pas alors des

causes étrangères qui leur donnent naissance? Comparez à ce

genre de vie celui de l’habitant efféminé des villes. La respira-

tion d’un air épais, le défaut d’exercice, l’ennui, les soucis de

toute espèce ,
sont peu propres à développer chez lui de l’appétit,

appétit qui lui serait d’autant plus nécessaire
,
qu’il s’abandonne

ordinairement sans frein aux plaisirs énervans de l’amour. Dès

lors la nécessité de faire naître le désir de manger pour réparer

V
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les forces, a dû faire inventer une foule de moyens pour stimuler

l’organe du goût. L’appétit artificiel qui résulte de l’emploi de

ces moyens oblige à ingérer dans l’estomac un surcroît d’alimens

qu’il ne parvient à digérer qu’avec la plus grande difficulté. Le

désir des alimens étant ordinairement proportionné au besoin de

l’estomac, il s’ensuit que, si par artifice on parvient à augmenter ce

désir, on introduira dans le ventricule plus de substances alimen-

taires qu’il ne lui en faut réellement, et qu’on lui fournira ainsi

ün travail au-dessus de ses forces. Une digestion mal élaborée en

sera le premier résultat, et l’on imagine sans peine les consé-

quences d’une pareille digestion sur tous les organes de l’éco-

nomie animale. Que sera-ce si ces mauvaises digestions se répètent

tous les jours? Les viscèi’es et toutes les parties du corps ne se-

ront plus entretenues que par un sang peu réparateur, s’altére-

ront dans leurs tissus, et conséquemment dans leurs fonctions.

Mais ces digestions auront pour effet plus particulier de détériorer

l’organe principal dans lequel elles s’opèrent : l’estomac et les in-

testins se fatigueront, et de nouveaux excitans deviendront de

jour en jour plus nécessaires. De là les embarras gastriques, les

irritations
,
les inflammations aiguës et chroniques

,
les squirrhes

,

les cancers
,
etc. etc.

,
et toutes les maladies si fréquentes de ces

viscères. Mais ces assaisonnemens n’agissent pas seulement en for-

çant à manger davantage, et en procurant ainsi de mauvaises di-

gestions
:
presque tous doués de vertus très-irritantes

,
ils ont une

action locale directe sur la membrane intestinale, qu’ils irritent

continuellement
;
cette irritation se transmet au cerveau par l’in-

termédiaire des nerfs. Celui-ci réagit sur le cœur, qui à son tour

bat avec plus de violence
;
la circulation s’accélère

;
le pouls de-

vient fort et fréquent; et, comme la circulation ne peut pas s’ac-

célérer sans que les organes que le sang traverse, c’est-à-dire tous

les organes, ne soient sur-excités, et sans que leur action n’aug-

mente
,

il en résulte que la perspiration cutanée
,
la sécrétion uri-

naire, spermatique, etc., etc., se trouvent en même temps aug-

mentées; plusieurs de ces substances ont d’ailleurs une action

sur quelques organes
;
avec quelle rapidité la vie

,
ou plutôt l’or-

ganisme qui la produit, ne doit-il pas se détruire par toutes ces

causes
,

la réparation étant d’ailleurs
,
dans ces circonstances

,
si

imparfaite? Aussi une santé faible et délicate, des maladies chro-

niques de toute espèce
,
sont-elles le déplorable partage du vo-

luptueux habitant des villes.



ASS 97

Si l’on jette un coup d’œil sur les substances qui, dans nos cli-

mats
,
servent d’assaisonnemens

,
l’on s’assurera quelles sont

presque toutes d’une nature très-excitante, non nutritive, ou

d’une digestion li’ès-pénible.

Elles sont tirées des trois règnes : le règne minéral fournit le

sel marin; le règne végétal est sans contredit le plus riche enprœ
ductions de ce genre

;
les substances qu’il nous offre sont pour

la plupart abondamment pourvues d’huiles essentielles, ou d’iin

principe âcre et excitant; ce sont des racines, des tiges, des

feuilles, des écorces, des fleurs ou parties de fleurs, des semences.

Il serait facile de les ranger dans cet ordre, ou bien encore par

ordre de propriétés ou de principes constituans
;
nous préférons

les exposer par lettres alphabétiques; le règne animal en fournit

un petit nombre, encore cette propriété est-elle due à la manière

dont on les apprête ;

L’ail
;
les bulbes de Vallium.

Les anchois
;
encrasicholi , engraules.

Le bem’re de vache : dans le Midi, celui de chèvre. ,

La cannelle; seconde écorce du laurus cinnamomuin.

Les câpres
;
boutons de fleurs du câprier confits dans le vinaigre.

Les capucines
;
fleurs et graines du tropœolum.

Le cerfeuil
;
plante entière du chcerophjllum sativum, et odo~

ratum.

Les champignons
;
plusieurs espèces de la famille des fungi.

Les ciboules
;
alLium fistulosum.

Le citron
;
fruit du citrus.

La civette; allium schœnoprasum.

Les cornichons
;
jeune fruit du cucurnis sativus.

La crème, cremor

;

partie onctueuse du lait.

L’eau distillée de fleurs d’oranger.

L’échalotte
;
allium ascalonicum.

L’estragon
;
plante de Vartemisia clracunculus.

Le girofle; fleur non épanouie du caryophyllus .

Le gingembre; racine de Yarnomum zingiber.

Les huiles, produit immédiat de plusieurs végétaux; la meil--

leure est celle d’olives.

•Les huîtres marinées; ostrea de la classe des mollusques.

Le laurier-sauce; feuilles du laurus nobilis.

Le miel.

La moutarde
;
graines du sinapis nigra.

Jii. 7
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La muscade
;
amande du fruil ilu myristiva moschata.

Les oignons ;
bulbe de Vallium cepa.

Les olives; fruits de Xolca.

Le persil
;
plante de Yopiuin ])etroselinum.

Le piment; fruit du capsicum^ non -mûr et confit dans le

vinaigre.

I^e poireau; bulbe et tige de l'alLiuin porrum.

Le poivre; baies du piper nigruni.

liC raifort; racine du cocklearia armoracia.

Le romarin
;
feuilles du rosmarinus ofjicinaüs

,

I.e safran; stigmates du pistil des fleurs du crocus SQticus.

Les sardines marinées.

La sauge; feuilles du salvia officinalis.

Le sel marin.

l.e serpolet
;
plante du thymus serpillum.

Le sucre; pi’oduit immédiat de la canne à sucre,, de lu Ixtle-

rave
,
etc.

Le thon mariné.

Le tliym
;
branches du thymus vulgaris.

Les truffes; espèce de champignons.

La vanille
;
fruit de Xcpidetidrum vanilla.

Le verjus.

Les viandes fumées.

Le vinaigre
,
etc. Voyez ces mots.

Ir csi pourtant juste d’a;fouter que plusieurs de ces substances,

unies aux matières alimentaires, augmentent leur digestibilité. Par

leur secours ces dernières séjournent moins dans l’estomac, fa-

tiguent moins ce viscère, et annullent leurs propriétés délétères.

Le sucre, par exemple, uni aux substances acides ou mucilagl-

neuses, les rend plus digestibles et plus nutritives. Plusieurs

assaisonnemens jouissent aussi de certaines cpialités nourrissantes;

ils sont en même temps alimens et assaisonnemens. Quelques-uns

de ces derniers sont relâchans, au lieu d’être excilans, comme
nous l’avons dit d’une manière généi’ale

;
telles sont les substances

grasses, et quelques substances âcres, lorsqu’elles ont subi une

coction préalable. Ainsi tout n’est pas également à rejeter comme
dangereux dans les assaisonnemens.

(
rostatt.

)

ASSIMILATION, s. f. assimilatio
,
action d’assimiler ou de

rendre semblable. I.cs physiologistes modernes nomment en effet

assimilation le résultat définitif des diverses élaborations im-
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pHniécs par les corps vivans ailx stibsfanocs étrangères dont ils se

jiourrisscnt
,
jusqu’à ce que ces inêines substances, devenues sCtn-

blables à cux-inéines, leur soient immédiatement appliquées pour

en faire partie.

L’assimilation, pliénomène commun à l’ensemble ou à runi-

vei’salité des corps organisés
,

se compliqiie en l’aison de la

composition de ces derniers. C’est ainsi que
,
dans les végé-

taux, elle change, à l’aide d’un travail plus ou moins simple

d’absorption tout extérieure et de sécrétion
,
quelques prin-

cipes venus du dehors, tels que la lumière, l’acide carbonique,

l’eau, l’air, etc.
,

eft ces diverses substances dont la réunion

forme l’organisation végétale
5
tandis qu’à l’égard de l’hommè et

de la plupart des animaux
,
cette action, qui n’admet d’abord que

des siibstances alibiles , c’est-à-dire des produits composés
,
fer-

mentescibles
,
et qui ont au moins passé par la fdière de la végé-

tation, suppose de plus la série d’altérations successives cjui cons-

tituent l’insalivation
,

la digestion stomachale
,
la chylification

,

l'absorption, la respiration, l’hématose et les sécrétions. Ce

n’est qu’alors en effet que ceS divers organes puisent, dans le

sang qu’ils reçoivent
,
les matériaux assimilables qu’ils s’appro-

prient par l’acte de la nutrition. On voit ainsi, d’aprèS ce simple

aperçu
,
que l’assimilation

,
résultat collectif d’un concours d’é-

laborations successives
,
rentre

, à proprement ])arler
,
dans la

la nutrition
,
et que ce phénomène n’est pas réellement distinct

du mou\ement a//ercnt ou décomposition, qui appartient à cette

fonction. Aussi, sans entrer dans plus de détails touchant le mou-
vement d’assimilation , ou Vassirnilatiùti nutritive

,

ainsi qu’ort

la nomme le plus communément, nous contentcions - nous de

renvoyer
,
à son sujet, au mot nutrition.

(
Voyez JtüTRitioN.

)

Nous devrons cependant faire remarquer encore que quelques

physiologistes
,
et notamment Dumas

,
frappés de l’importance

du phénomène qui nous occupe
,
et qui se montre en effet ca-

pable d’organiser dans la végétation les élémètis bruts des corps

inertes, à’anirnaliser
(
Voyez ce mot

) ,
dans la seconde classe

d’êtres vivans, les produits de l’organisation végétale, et de retirer

enfin, dans tous les cas, des prodTiits identiques d’élémens les plus

différons, ont pensé, disons-nous, le devoir élever au rang d’une

force parculière, qu’ils ont nommée force nssimilntrice oti d’f?.^;-

milation vitale. Mais, quelque remarquable que soit dans l’éco-

nomie vivante le fait de l’assimilation nutritive, cette sorte d’élabo-
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ration renli'e, comme toutes les actions du même ordre, qu’on ne

saurait évidennnent rattaclier aux forces sensitives et motrices de

l’économie, dans celles qui dérivent de ce grand principe d’ac-

tion, que nous.avons nommé force d’affinité vitale. Voyez affi-

nité VITALE et FORCE.
(
RULLIER.

)

ASSODE ou AsoDE,adj., asocles

,

de ÙTu^yis, qui éprouve

du dégoût. Sauvages a donné ce nom à une fièvre désignée

par Baillou sous la dénominakon de tierce continue a.ssode
,

et maripiée par l’anorexie, un tlégoût très-prononcé, des anxiétés,

des angoisses précoi’diales, allant même jusqu’à la lipotliyinie. Il en

a fait la cinquième espèce de son genre tritéopliie. Dans la des-

cription qu’il en donne
,

il a pris pour modèle une lièvre des

marais décrite par Lanci.si
,
et dont la nature se rapproche beau-

coup de celle des véritables pernicieuses, mais sans apyrexie

complète. Cet observateur suppose qu’elle était causée par des

saburres et par l’usage des eaux dans lesquelles on avait fait rouir

du chanvre : c’était une sorte de fièvre cardialgique.
(
Voyez

FIÈVRES INTERMITTENTES PERNICIEUSES.^ L’aiiorcxie ct le dégoût

pour les alimens étant des symptômes communs à toutes les mala-

dies aiguës, on peut juger combien le nom spécifique d’as§ode est

peu applicable à l’une d’elles. Toutes les fièvres sont assodes à

leur début.
(
coutanceau.

)

ASSOUPISSANT, adj., soporifer. On donne quelquefois ce

nom aux médicamens qui provoquent le sommeil. Voyez hypno-

tique, narcotique.

ASSOUPISSEMENT, s. va..
,
sopor

^

état intermédiaire entre

le sommeil et la veille. Dans l’état de santé, c’est le premier degré

du sommeil [voyez ce mot); dans l’état de maladie, il con.stitue

un symptôme commun à beaucoup d’affections, et est désigné plus

particulièrement alors par le nom de somnolence. On emploie

quelquefois le mot assoupissement dans un sens plus étendu que

celui qui vient d’être donné
;
on s’en sert comme terme géné-

rique, pour exprimer les divers degrés de l’état qui est caractérisé

par la suspension d’action des organes de la vie relative. Voyez

CARUS, CATAPHORA, COMA, etC.
(
RAIGE DELORME.)

ASTERNALES
(
cotes). Ce sont celles qui ne s’articulent point

avec le sternum, et que l’on appelle ordinairementfausses côtes.

ASTHÉNIE, s. f.
,
aslhenia

, de « privatif, et de a-iluos, force,

puissance
;
privation de force

,
débilité

, faiblesse. Ce nom a été

employé dans ce sens par Galien. Sauvages fait de l’asthénie un

I
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genre de maladies

,
et la distingue en autant d’espèces qu’il y a

de causes qui peuvent la produire. On observe dans l’astliénie

,

telle que cet auteur la concevait, une faiblesse des membres beau-

coup plus considérable que né devrait le faire supposer l’étal du

pouls. Elle affecte ainsi les organes du mouvement volontaire de

préférence aux organes de la vie intérieure. L’asthénie s’observe

beaucoup moins fréquemment dans les maladies aiguës que dans

les maladies chroniques : elle peut même exister comme dispo-

sition native et constitutionnelle. Mais c’est dans les écrits de

Brown qu’il faut chercher ce qui a été dit de plus remarquable

sur l’asthénie. On sait que le système de ce célèbre Ecossais était

uniquement fondé sur l’exaltation et la diminution de la force

vitale considérée en général. De là deux états opposés dans l’é-

conomie
,
l’état sthénique et l’état asthénique. Ce dernier est le

plus commun des deux
,
et produit lui seul la plupart des ma-

ladies. Les idées de Brown sur l’asthénie, et le rôle prépondérant

qu’il lui attribue dans les phénomènes morbides , seront dé-

veloppées dans l’exposition de sa doctrine.
(
Voyez les mots

ADYXAMIE, BROWXISME ,
STHÉNIE.) (COUTANCE AU.)

ASTHME, s. m. asthma,à<rèi4,ce,àe ucû , ,
haleter, res-

pirer difficilement. Asthme périodique
,
nerveux

,
spasmodique

ou convulsif. L’asthme a été confondu par Hoffmann
,
Ployer,

et plusieurs autres auteurs, avec la dyspnée, dont le nom signi-

fie la même chose. Mais en général on est convenu avec Cullen,

Barthez et les professeurs Pinel et (^orvisart
,
d’appeler asthme

une affection dans laquelle la respiration est difficile
, fréquente,

haletante
,
comme dans la dyspnée

,
et qui offre cependant des

phénomènes particuliers.

Description. — Cette dyspnée singulière n’est presque jamais

accompagnée de fièvre
,
et s’il existe un changement dans l’état

delà circulation, il consiste en une légère accélération du pouls.

Les retours de cette affection sont périodiques; ce sont de véri-

bles accès qui laissent parfois entre eux de longs intervalles

d’une santé parfaite. Pendant ces accès il se manifeste des spas-

mes
,
des mouvemens convulsifs dans les muscles dilatateurs des

parois thoraciques, dans ceux de l’abdomen, et dans le dia-

phragme. Ces organes des phénomènes mécaniques de la resjii-

ration, comme les nomme Bicliat, sont quelquefois contractés,

d’autrés fois relâchés et iremblans
;
d’autres fois encore ils sont
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presque tous Immobiles. Le diaphragme seul agit

,
et la dilata-

tion de la poitrine ne s’opère que de haut en bas.

Les accès surviennent en général de dix heures du soir à deux

heures du matin, ou aux approches de la nuit. Il n’est pas sans

exemple qu’ils arrivent le jour
(
J. Frank ). Ils commencent

presque tout à coup par un sentiment de compression et de res-

serrement de la ])oitrine. Si le malade est diins une position

horizontale, il est sur-le-champ obligé de la quitter pour en

prendre une verticale
(
Orthopnée ). Les muscles de la jiartie

postérieure du tronc ramènent les bras en arrière
,
pour faciliter

l’inspiration. Ceux de la partie postérieure du cou se con-

tractent aussi, élèvent les épaules, et, dans quelques circons-

tances, redressent violemment la tête. Le malade éprouve un

besoin impérieux de respirer un air libre et frais. La diffi-

culté de l’acte respiratoire augmente progressivement. L’inspira-

tion est beaucoup plus pénible que l’expiration
;

celle- ci est

lente, tardive, et le plus souvent ronflante ou sifflante (Floyer,

Sauvages ). Ces derniers phénomènes paraissent tenir au spasme

des muscles du larynx.

La parole est embarrassée ;
la toux , ordinairement fréquente,

n’est jamais accompagnée d’expectoration au çomraencement de

l’accès. Le malade est dans une extrême agitation
,
dans un état

d’anxiété inexprimable. La suffocation pai’aît imminente
,

et

l’on a peine à concevoir que des accidens aussi effrayans puissent

cesser en quelques heures
,
sans laisser de traces après eux.

« La face est tantôt pâle, tantôt colorée
;
souvent elle se pré-

« sente alternativement sous ces deux aspects dans le même accès-.

« Les yeux sont saillans, et cette saillie, qu’on remarque même
« pendant l’intervalle des accès, chez les individus asthmatiques

« depuis long-temps
,
devient, lorsqu’elle n’est pas congéniale,

* un signe qui
,
avec l’état variqueux des veines labiales, peut

<< servir à caractériser l’asthme (J. Frank). » Les pieds, les mains,

le nez
,

les oreilles sont refroidis
;
la face et la poitrine sont sou-

vent couvertes de sueur.

Au bout de deux
,
trois ou quatre heures, ces symptômes di-

minuent d’intensité, et vers le matin leur rémission est presque

complète. Le malade parle et tousse avec plus de facilité; l’ex-

pectoration muqueuse devient abondante
,

et annonce la dé-

tcnle générale et le calme qui doit la suivre. Ce calme permet au
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malade de se coucucr, cl de prendre quelque repos. Ordinairc-

mcnl rasthmaliquc préfère s’appuyer .sur les coudes
,
la lêle cu-

ire les mains
,
et dormir dans cette position. Le pouls

,
sans

avoir éprouvé d’altération remarquable dans le commencement

de l’accès, acquiert à la fin plus de développement. La face re-

vient presque à son état naturel
;
seulement elle reste 'lé-

gèrement bouffie. L’urine
,
d’abord abondante et aqueuse

,
de-

vient rare, foncée, et quelquefois dépose un sédiment copieux

et rougeâtre.

Quand l’accès doit revenir la nuit suivante
,
le malade con-

serve ordinairement, pendant la journée, un sentiment de res-

serrement à la poitrine
;
une difficulté de respirer

,
qu’augmente

le décubitus sur un plan horizontal
,
ou un exercice un peu vio-

lent. 11 éprouve
,
après avoir mangé

,
un gonflement à l'épigastre,

de la disposition à l’assoupissement. Ces symptômes ne se ren-

contrent pas toujours dans l’intervalle des accès
,
et quelquefois

ils annoncent le premier.

Les retours de cette affection ne sont subordonnés ' à aucune

règle généi’ale. Chez quelques individus, ils n’ont lieu qu’au

bout d’un an, ou même de plusieurs années. Chez d’autres, et

c’est le plus grand nombre
,

ils arrivent à la fin de chaque mois

ou de chaque révolution lunaire
,
avec la même régularité qu’af-

fecte l’apparition des règles chez les femmes. Enfin on les a vus

reparaître chaque jour; mais ce n’est ordinairement que cliez

les malades atteints d’une altération oi'ganique. Ces retours se

composent de plusieurs accès quotidiens
,
cinq

,
six

,
plus ou

moins, analogues en tout à celui que nous venons de décrire,

mais qui diminuent de jour en jour d’intensité.

Faisons ressortir les principaux traita de cette description
;

voyons quels sont ceux qui peuvent être considérés comme ca-

ractéristiques de l’asthme
,

et déduisons de cet examen les con-

séquences qui doivent nous guider dans la classification de cette

maladie
,
et dans la manière de l’envisager.

Les spasmes des muscles de la respiration ont paru à quelques

auteurs, à la tête desquels il faut placer Th. Willis et Darwin,

le signe essentiel de l’asthme. Le docteur Georget
,
qui s’oc-

cupe spécialement des maladies du système nerveux
,
pense que la

gène et l’oppression de la respiration, le resserrement du tho-

rax et du larynx
,
sont produits par la convulsion des muscles

de CCS parties
,
cl il place

,
pour cette raison

,
l’astlimc dans la



io4 AS T
fanillle des maladies convulsives^ dans le même genre que la co-

queluclie et les affect ions prétendues hystériques. Robert Brée con-

sidère les sjîasmes comme des efforts de la nature pour expulser

le ])rincipe de l’irritation
;

il dit que cette réaction nerveuse est

la seule différence qui existe entre l’asthme et le catarrhe suffo-

quant. Les convulsions des muscles soumis à la volonté sont en

effet un des signes les plus positifs, les plus tranchés, des affec-

tions du système nerveux
;
et nous fei’ons observer que les spas-

mes des muscles de la respiration dans l’asthme sont
,
à des de-

gi;és différens
,
semblables à ceux des mêmes muscles, chez les

individus atteints de tétanos
;
ou bien aux convulsions des mus-

des inspirateurs
,
chez les animaux auxquels on a donné de la

strychnine
,
dont l’action paraît porter spécialement sur la

moelle épinière.

L’absence de la fièvre
,
ou du moins le peu de trouble que la

circulation éprouve
;

le désordre extrême de la respiration
,

poussé quelquefois si loin que l’on peut compter jusqu’à quarante

ou cinquante Inspirations par minute
;
toutes les apparences

d’un danger imminent qui se dissipe en peu de temps
;
le défaut

de proportion entre la gravité de la cause et l’intensité des ac-

cidens qu’elle produit
,
sont encore des caractères très-remar-

quables de l’asthme : ils ont paru suffisamment tranchés pour

constituer une affection à part, pour faire considérer l’asthme

comme une maladie idiopathique
;
et ces caractères

,
qui pour

la plupart sont aussi ceu:j. de toutes les affections nerveuses , suf-

firaient seuls pour nous faire classer
,
à l’exemple de Th. Willls,

Cullen
,
Sauvages, Frank, Pinel, etc., l’asthme dans les né-

vroses de la respli’ation. l^’examen des causes de cette maladie

donnera un nouveau poids à cette opinion, et l’on sera, je crois,

pleinement convaincu, si l’on remarque que la plupart du temps

ces causes agissent directement sur le cerve^i, ou du moins sur

le système nerveux. Mais si l’intervention des nerfs paraît in-

dispensable pour rendre raison des signes qui sont caractéris-

tiques dans cette maladie, il nous restera toujours à déterminer,

I® si la perversion des phénomènes nerveux .est symptomaticjue

ou idiopathique
;

2.° quelle peut être la fonction primitivement

lésée au milieu du désordre général
;
3® quelles espèces de lésions

organiques peuvent occasioner ces désordi’es.

Sans vouloir entreprendre d’éclaircir cette question si long-

temps débattue, de la nature de l’asthme, et sans prononcer d’a-
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vance s’il est une jnaladie essentielle

^

dans l’acception générale

de ce mot, s’il est une simple altération du fluide nerveux , du

principe -vital, le besoin d'une oxygénation du sang plusforte

que celle qui suffit à un homme sain
(
M. Laennec

) ,
enfin une

maladie sans matière
,
cherchons à reconnaître et à décrire ses dif-

férentes espèces
,

à indiquer son siège dans les cas où il peut

être apprécié
;
et d’abord disons quelques mots des circons-

tances de la vie dans lesquelles il se montre le plus fré-

quemment. Si l’on nous reproche de ne nous être pas bor-

nés à traiter exclusivement dans cet article de l’asthme essen-

tiel
,
nous répondrons qu’il était nécessaire avant tout de s’oc-

cuper de son existence
;
que l’on ne peut parvenir à une abstrac-

tion que par la comparaison des faits dont la cause est connue,

et que cette maladie, comme les fièvres, exige une descrip-

tion, quelles que soient les idées que l’on puisse avoir sur

sa natme.

Causes prédisposantes. — L’asthme paraît être souvent une

maladie héréditaire. Tous les âges y sont exposés
;
mais il tient à

des causes différentes
,

et prend des caractères divers
,
suivant

qu’il affecte les enfans
,

les adultes ou les vieillards. Les hom-
mes y sont plus sujets que les femmes, excepté dans la vieillesse,

où les conditions deviennent égales.

Les individus d’un tempérament nerveux y paraissent plus

spécialement disposés
;
mais l’influence de certaines habitudes vi-

cieuses
,
telles que la masturbation

,
l’abus des plaisirs vénériens

,

les excès delà table, etc.; l’influence des passions en général, et

surtout les peines morales vives, concourent, plus encore que

les prédispositions mdividuelles
,

à la production de celte

maladie.

Toutes les professions qui obligent à faire des efforts violens

et fréquemment répétés
;
celles dont l’exercice exige une com-

pression de la poitrine, ou dans lesquelles le poumon est ir-

rité mécaniquement par des molécules de poussière
,
prédispo-

sent singulièrement aux affections asthmatiques. Dans ces der-

niers cas, l’impression de ces molécules peut être plus ou moins

vive et plus ou moins fâcheuse
,
suivant leur composition chi-

mique et suivant l’irritabilité de l’individu.

La pléthore
,

la suppression des hémorrhagies
,
ou bien celle

d’un exanthème quelconque, la cessation préraatui’ée d’un ac-

cès de goutte, des évacuations abondantes, de longues suppura-
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lions
,
el ])iusicurs autres causes générales dû maladies, ont sou-

vent oecasioné celle qui nous occupe.

On remarque surtout l’astlime dans les climats froids et liu-

mides
,
et dans ceux qui sont très-froids ou très-cliauds.

Causes déterminantes. Les causes déterminantes les plus ordi-

naires des paroxysmes sont les grandes variations de ratmosplicre.

Aussi, l’hiver et l’été sont- ils les saisons pendant lesquelles cette

maladie se montre le plus fréquemment. Nous croyons pouvoir

établir, d’après des observations multipliées
,
et contre l’opinion

de quelques auteurs
,
de Robert Brée entre autres

, ffue les accès

d’asthme sont généralement plus fréquens et plus intenses en

hiver. Notre collègue
,
le docteur Rostan

,
à l’article Air de ce

Dictionnaire
, a donné des raisons suffisantes de cette différence.

Il a dit que
,
lorsque le froid est dans un état plus voisin de

la sécheresse que de l’humidité
,

il resserre les solides
,
modère

et même suspend la perspiration cutanée
;
que le réseau ca-

pillaire de la périphérie du corps se laisse moins facilement tra-

verser par le sang, qui s’accumule alors dans les vaisseaux in-

térieurs et surtout dans le poumon. Il n’est donc point éton-

nant que les difficultés de respirer soient si communes en hiver

,

surtout chez les vieillards
,
dans lesquels il existe presque tou-

jours quelque obstacle à la circulation
,
et qui sont remarquables

par leur défaut de réaction. Le professeur Richcrand
(
phy-

siologie
)
observe que l’atmosphère surchargée d’électricité à

l’approche des orages rend très-pénible la respiration de cci-

tains asthmatiques : ceci ne détruit point les ob.servations pré-

cédentes
,
les orages n’arrivant que de temps à autre en été

,

tandis que l’impression du froid est en hiver une cause sans

cesse agissante. Ployer rapporte que les accès de l’asthme dont

il était tourmenté
,
étaient plus fréquens en hivei’, tandis qu’en

été ils étaient plus longs et plus intenses.

Mais si l’air froid paraît la cause déterminante la plus ordi-

naire de cette maladie
,

elle peut être aussi suscitée par la cha-

leur externe
,
par une température très-élevée de l’atmosphère

,

par le séjour dans un appartement trop échauffé
,
ou dans une

salle de spectacle
,
et particulièrement par l’emploi des bains

chauds. L’inspiration des gaz qui se dégagent des matières en

fermentation ou en putréfaction, celle de la fumée du tabac
,

de la poussière
,
et quelques autres causes qui paraissent porter

spécialement leur aci ion sur le système nerveux, telles que les
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peines mondes
,
les passions violentes

,
l’in^presslon de certaines

odeurs
,
déterminent fréquemment aussi des accès d’astlime.

Espèces. Les auteurs ont adnds plusieurs espèces d’asthmes
;

les uns les déduisant des idées qu’ils avaient sur sa nature
;
les

autres les formant avec les caractères prédominans dans les cas

qu’ils avaient observés. Ainsi Willis en décrit trois espèces

,

l’asthme pneumonique
,

l’asthme convulsif et l’asthme mixte.

Floyer
,
après avoir divisé l’asthme en continuel et en pério-

dique, reconnaît douze espèces d’asthme continuel et six d’asthme

périodique. Il est vrai qu’il ne considère l’asthme continu ou ha-

bituel que comme le sympfôme de plusieurs autres maladies.

Sauvages
,
Cullen et un grand nombre d’autres auteurs ont

partagé ces opinions. Nous ne pouvons point imiter leur exem-

ple
, et il serait bien peu sévère maintenant d’admettre un asthme

Jlatulent
,
ou bien de distinguer encore l’asthme en sec et en

humide
^ lorsque dans tous les accès

,
comme nous l’avons vu

,

il y a d’abord impossibilité d’expectorer
,
puis expectoration

abondante, et lorsque la flatulence
,
qui se- présente comme un

symptôme tout- à-fait secondaire, est commune à presque toutes

les affections nerveuses
,
à l’hypocondrie

,
à l’hystérie

,
etc. etc.

La seule distinction qui nous paraisse admissible est celle

fondée sur la possibilité d’assigner un siégé à cette maladie, ou sur

l’impossibilité de rien établir de précis à cet égard. Dans le pre-

mier cas, le trouble nerveux auquel tiennent évidemment les

spasmes musculaires
,
la vivacité des accidens

,
et probablement

leur périodicité ,
sera considéré comme consécutif, et consti-

tuera l’asthme symptomatique
;
dans le second cas

,
les phéno -

mènes nerveux seront observés et décrits
,
al>straction faite d’une

cause matérielle évidente, et constitueront l’asthme idiopathique

ou essentiel.

Les progrès de l’anatomie pathologique ont rendu fort longue

la série des maladies qui peuvent occasioner l’asthme. Nous ne

pouvons en faire* que l’énumération
,
prtur ne pas dépasser les

bornes qui nous sont prescrites, et nous renvoyons, pour les

caractères distinctifs de chacune d’elles
,
aux articles de ce Dic-

tionnaire qui leur sont consacrés.

Millar
,
Albers, Coolcson, Wickmann

,
Dreyssig, le profes-

seur Royer-Collard, ont éciit sur l’asthme des enfans. Les dis-

cussions auxquelles il a donné lieu, ce que nous savons des

maladies de ccl .ige
,
et les détails qu'a bien voulu nous com-
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inunlquer, à ce sujet, notre confrère le docteur Guersent, qui

s’est spécialement occupé des maladies de l’enfance
,
nous portent

à croire que les troubles nerveux de la respiration sont presque

toujours consécutifs à cet âge. Les vices de conformation du

cœur et des gros vaisseaux
,
et les affections aiguës des voies

aériennes telles que les diverses espèces d’angines, qui, soit par

l’étroitesse des canaux
,
soit par le défaut d’action des muscles

qui procurent l’expectoration
,
sont si fréquemment accompa-

gnées de la formation de fausses membranes, me semblent en être

les causes les plus communes.

Nous n’insisterons pas plus long-fcmps sur ce point, qui doit

faire l’objet d’un article séparé dans ce Dictionnaire.

Le catarrhe pulmonaire
,

ses suites
,

l’épaississement de la

membrane muqueuse
,
le rétrécissement des canaux qu’elle ta-

pisse
,
déterminent souvent et paraissent constituer ce qu’on a

particulièrement appelé l’asthme humide, dont les caractères

principaux étaient le soulagement remarquable qu’éprouvait le

malade, dès que l’expectoration s’établissait, l’extrême abon-

dance et la viscosité des matières expectorées
;
Vobstruction

des bronches
,

par des ganglions ou des loupes coriaces, in-

nombrables et très -dures
(
Lieutaud ). Bonet dit avoir ren-

contré les divisions bronchiques de plusieurs tailleurs de pierre

sujets à l’asthme, remplies de poussière. Sennert rapporte qu’on a

vu des concrétions métalliques obstruer les bronches de plusieurs

ouvriers travaillant aux métaux. Des tumeurs développées dans

les poumons ou aux environs
;

des calculs dans les poumons
(Plater

,
Lieutaud, Bonet

,
etc.)

;
des tubercules pulmonaires (Sal-

muth
,
Bayle, etc.)

;
des vomiques (Morgagni, Bartholln, etc.) •

des tumeurs graisseuses développées dans le.médiastin
(
Boer-

haave, Bonet, etc.); l’œdème, du poumon
(
Ubertini, Barrère

,

Laennec); Vemphysème , du poumon
(
Clarls-Stork

,
Baillie

,

Breschet
,
Magendie, Laennec.) Ce dernier regarde le catarrhe

chronique comme la cause la plus ordinaire de l’asthme. On a

remarcjué
,
au sujet de cette double assertion

,
que dans les

observations de l’enqdiysème du poumon, publiées par M. Laen-
nec

,
il existait toujours en même temps des altérations orga-

niques du cœur.

Les diverses affections du diaphragme, son ossification (Rostan);

la
(
Claris- Slork

,
Bonet, etc.

)\ Vhydropéricarde
,

les arm’rysmes de l’aorte, son rétrécissement, ses ossifications
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(Lieutaud, Morgagui, Wepfer, Corvlsart, etc.)
;

de

l’artère pulmonaire (Sandifort)
;
Yossification des valvules du

cœur
,
celle des artères coronaires

(
Morgagni

,
Leroux, Portai,

Corvisart, etc.
) ;

celle des veines pulmonaires
(
Bonet

) ;
les alté-

rations organiques du cœur
,
qui

,
chez les vieillards

,
paiaissent

dépendre de ces diverses ossifications
,
ses dilatations anévrys-

matiques (Baillou
,
Marchetti

,
Corvisart, etc.); scs ulcérations;

Vossification du péricarde et de la partie gauche du cœur ,

comme Bonet en cite un exemple
;

la pleurésie chronique , la

péripneumonie chronique
(
Baillie

,
Portai

,
etc.)

;
les adhérences

de la plèvre costale à la plèvre pulmonaire (Rivière, Lancisi)
;

Xhydrothorax (Haller, Boerhaave
,
Morgagni, etc.); le rachi-

tisme
,
les vices de conformation du thorax (Dehaen ,

Riedlln)
;

les lésions organiques des viscères abdominaux
;

la gastrite

chronique
,
les fièyres intermittentes

;
quelques altérations dans

l’organisation des nerfs : la compression des nerfs de la hui-

tième paire.

J’ai rencontré au centre du plexus pulmonaire, chez une

asthmatique, une ossification assez étendue qui comprimait une

partie des nerfs de ce plexus.

Willis
,
ayant trouvé une certaine quantité de sérosité épan-

chée dans le crâne d’un asthmatique
,
s’en sert pour expliquer

l’impossibilté où était celui-ci de respirer dans une position ho-

rizontale.

Toutes les observations que je viens de citer sont puisées dans

les auteurs les plus recommandables, et aucune n’a été admise

qu’appuyée de l’autorité la plus incontestable, je veux dire l’ou-

verture des cadavres. Mais j’ax^oue que je n’ai pu vérifier moi-

même la réalité de toutes ces causes d’asthme, et qu’excepté les

altérations des organes immédiats de la respiration, de la circu-

lation ou de l’innervation, je n’en ai jamais vu d’autres produire

cette maladie.

11 faut les admettre cependant
,
car il serait malheureux de ne

pouvoir profiter de l’expérience de nos devanciers, et on conçoit

fort bien que l’état maladif d’un organe important, d’un organe

dont la sphère d’activité est étendue, puisse porter le trouble

dans les fonctions d’un autre organe sans altérer son tissu. L’ex-

périence d’ailleurs est ici en rapport avec le raisonnement.

^Nous ferons toutefois remarquer que ce n’est guère que depuis

les travaux du professeur Corvisart, de ses élèves MM. Horcau,
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Bnylc, Liienncc et de quelques autres disciples de ce grand maître,

que nous possédons, sur les altérations diverses de la circulation

et de la respiration
,
des connaissances positives

,
et qu’il est pos-

sible qu’à défaut de lésions aperçues dans le poumon, le cœur

ou les gros vaisseaux
,
on ait pris pour causes de l’asthme des af-

feetions qui n’étaient que concomittantes.

D’après la multiplicité des lésions organiques que nous venons

de citer comme pouvant produire consécutivement le trouble

nerveux appelé asthme, on concevra facilement combien sont

rares les cas dans lesquels cette affection ne peut pas être rap-

portée à une cause connue. Dans la vieillesse
,
les maladies orga-

niques du cœur, et surtout celles qui dépendent de l’ossification

ou du rétrécissement des gros vaisseaux, sont si communes, qu’il

est pour nous sans exemple qu’à l’ouverture du corps d’un vieil-

lard qui a éprouvé même une dyspnée remarquable
,
on ait trouvé

le cœur et les gros vaisseaux dans leur état naturel. Le docteur

Rostan avait fait depuis long-temps les mêmes observations, Il

avait été fx’appé de cette vérité
,
que s’il existe chez les individus

atteints de maladies organiques du cœur une gêne habituelle de

la respiration, cette gêne est quelquefois si légère, qu’elle ne

peut pas être regardée comme une dyspnée continue. Il avait

remarqué que les m.alades, par un régime sévère et des soins

assidus, obtiennent de longues intermittences dans les accidens

de leur affection, et qu’ils éprouvent dans certaines circonstances,

et particulièrement en hiver, de véritables accès d’asthme. De ses

différentes observations
,

il en a conclu que l’asthme chez les

vieillards est toujours un symptôme : et dans un Mémoire lu le

29 mai 1817 à la Société de la Faculté de Médecine, le docteur

Rostan développe cette proposition et combat l’opinion des au-

teurs qui s’obstinent à ne voir que des lésions de vitalités dans

les cas où il existe constamment des causes matérielles aux dé-

sordres des fonctions.

Mais il se présente naturellement ici une difficulté qu’il ne faut

pas craindre d’aborder. Les lésions de la vitalité
,
le trouble des

fonctions ne précèdent-ils pas les altérions organiques que l’on

découvre en ouvrant les cadavres des individus qui ont long-temps

souffert de l’asthme?. et les altérations diverses que nous venons

de citer comme les causes, pour ainsi dire, mécaniques ded’affec-

tion convulsive de la respiration, ne pourraient-elles pas êtpe

l’effet nécessaire d’un dérangement de fonctions dans les or-
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ganes? Il n’est pas toujours possible de répondre •précisément à

celte question
;
et si l’on prend en considération que la phqiart

des maladies du cœur paraissent déterminées chez les jeunes su-

jets par tics affections morales, on sera encore plus embarrassé

pour se former une opinion. On peut dire cependant que les

peines morales sont des causes générales de débilité et de dé-

sordre
;
que le cerveau qui en est d’abord affecté réagit à la vé-

rité sur les autres organes, et peut être regardé comme le point

de départ
;
mais que l’impression fâcheuse qui résulte de cette

réaction est toujours en raison directe de la faiblesse originaire,

de la prédisposition maladive des organes. On peut dire aussi que

le cœur, cet organe principal et toujours agissant d’une des fonc-

tions les plus importantes de l’économie, ce mobile le plus com-

pliqué dans son organisation, doit s'e trouver le plus fréquem-

ment exposé à l’influence pernicieuse des réactions cérébrales.

Une considération qui est plus forte encore en faveur de l’in-

fluence primitive des maladies organiques sur la production de

l’asthme
,
c’est que la majeure partie de celles dont nous avons

fait mention plus haut ne peuvent nullement avoir une origine

nerveuse. Les diverses ossifications du cœur ou des gros vaisseaux

(}ui produisent presque constamment l’asthme des vieillards ne

doivent être considérées que comme des altérations de tissu inhé-

rentes aux progrès de l’âge. Les catarrhes chroniques, les tu-

meurs , les tubercules
,

les calculs du poumon
,

les vomiques

,

riiydrothorax
,
les affections de la plèvre

,
etc. , sont des mala-

dies pour la plupart produites par des causes directes
,
faciles à

apprécier, et tout-à-fait étrangères aux influences morales.

On pourra remarquer, dans ce que nous avons dit des mala-

dies qui peuvent produire l’asthme, que les phlcgmasies aiguës

en sont
,
excepté chez les enfans

,
fort rarement la cause. Ce n’est

que lorsqu’elles sont passées à l’état chronique, que lorsqu’elles

ont déterminé des adhérences contre nature, des désorganisa-

tions quelconques
,
qu’elles ont sur la respiration la même in-

fluence que les maladies avec lesquelles nous les avons classées.

En effet, l’engorgement aigu le plus étendu dans le tissu du pou-

mon, la péripneumonie aiguë la plus intense, ne produisent ja-

mais l’asthme. Cette observation explique pourquoi un des carac-

tères les plus constans de l’asthme est l’absence de la fièvre qui

accompagne presque toujours les phlcgmasies récentes.

On peut remarquer encore que les altérations organiques qui
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prodiilsent l’asthme symptomatique sont plus spécialement celles

de l’enfance et de la vieillesse. Aussi, à ces deux époques de la

vie, l’existence de l’asthme essentiel parait on ne peut pas plus

hypotliétiquc. J’observerai de plus, à cet égard, que chez l’en-

fant l’irritabilité
,
quoique très-vive

,
laisse des traces peu pro-

fondes, que chez le vieillard elle est fort obtuse, que la contrac-

tilité est beaucoup moins développée à ces deux extrêmes de la

vie que dans l’âge moyen, et que dans les vieillards comme dans

les enfans l’influence tumultueuse des passions est beaucoup moins

sentie et le plus souvent nulle.

Les animaux
,
qui sont exempts des passions que la perfectibi-

lité de l’état social a développées parmi nous
,
et qui par consé-

quent ne sont point soumis à l’influence de ce que nous appelons

les peines morales
,
sont sujets cependant à des troubles remar-

quables de la respiration, et à des dyspnées qui prennent dans

quelques circonstances les caractères de l’asthme. Mais chez eux

on trouve toujours une altération matérielle.

La pousse et le cornage, qui affectent si communément les che-

vaux, ne sont pas, à proprement parler, des asthmes; mais ces

maladies ont de si grands traits de ressemblance avec celle dont

nous faisons l’histoire
,
que les gens du peuple disent indistincte-

ment qu’ils sont poussifs ou asthmatiques
;
dans les classes élevées de

la société
,
si on n’emploie pas les mêmes expressions

,
les malades

ne manquent jamais de vous faire remarquer la similitude de

leur état avec celui de leurs chevaux poussifs ou corneurs. Nous

tenons de M. Damoiseau, vétérinaire distingué, des détails qui

sont fort en rapport avec ce qu’on enseigne sur ces deux maladies

à l’École d’Alfort, et nous pensons qu’ils seront lus ici avec quel-

que intérêt.

La pousse est considérée par les médecins vétérinaires comme
une affection spasmodique. Elle est héréditaire

;
son caractère dis-

tinctif est l’irrégularité des mouvemens de la respiration. L’inspi-

ration est naturelle; mais l’expiration, commencée tumultueuse-

ment et opérée en deux temps, se termine d’une manière pénible

et incomplète. Les côtes se tordent d’une manière remarquable;

les muscles abdominaux se contractent convulsivement
; le dla-

phragme paraît se contracter de la même manière
; le flanc est

retroussé et comme tiraillé. Dans les temps humides
,
la respira-

tion est plus laborieuse
;
on entend un sifflement dans l’expira-

tion, et alors il y a presque toujours flux par les naseaux, comme



)

AST ii3

dans les affections catarrhales : pourtant ranimai ne paraît pas

souffrir davantage. Dans les temps secs
,
la pousse est plus forte

,

les membranes muqueuses sont moins humectées, plus gorgées de

sang, et l’animal paraît plus tourmenté.

Les chevaux poussifs meurent fort rarement des suites de leur

maladie; on les tue jeunes encore, et dès qu’ils ne sont plus en

état de travailler. A l’ouverture de leur corps, on trouve des

lésions du cœur, des gros vaisseaux
,
des poumons. Les lésions du

cœur sont la plupart du temps des dilatations des cavités droites ;

plus rarement des ossifications de l’aorte
,
avec épaississement du

ventricule gauche.

M. Magendie, en ouvrant des chevaux poussifs, a souvent fait

remarquer aux médecins vétérinaires l’emphysème du poumon.
Nous l’avons vu bien manifestement, MM. Magendie, Breschet

,

Ribes et moi, en ouvrant il y a quelques jours le corps d’un che-

val atteint de la même maladie.

La pousse diminue et disparaît même lorsque les chevaux sont

au vert et dans une prairie. La nourriture sèche, et surtout le

séjour à l’écurie
,
la fait reparaître presque instantanément.

Le cornage est une difficulté, de respirer caractérisée par la

gène de l’inspiration
,
qui rend un son rauque

,
pareil à celui d’un

cornet à bouquin. Cette dyspnée est remarquable dans ses rap-

ports avec notre sujet : i® parce qu’elle n’est pas continue, et n'af-

fecte les chevaux que pendant l’exercice; 2 " parce qu’elle peut

reconnaître pour causes l’angine laryngée
,
l’épaississement de la

membrane muqueuse du larynx, l’œdème de la glotte, le ramol-

lissement et l’aplatissement des cartilages de la trachée-artère,

leur ossification, des polypes laryngés, etc.; 3® relativement à

son hérédité, qui a rendu cette maladie fort commune dans cer-

tains cantons de la Normandie depuis l’introduction des chevaux

danois. Dans ce cas
,

le cornage tient évidemment à un vice de

conformation. La tête est ce qu’on appelle busquée; les branches

de la mâchoire postérieure sont trop peu distantes l’une de l’autre,

et compriment la trachée-artère lorsque l’animal rapproche la tête

de l’encolure. Dans cette conformation aussi, l’ouverture des na-

seaux est ordinairement fort étroite.

Une dernière considéiation sur l’étiologie de l’asthme sympto-

matique doit
,
ce me semble

,
nous occuper quelques instans.

Cette maladie est beaucoup plus fréquente chez les vieillards. A
cet âge, les maladies du cœur sont aussi plus communes, et celles

III 8
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qu’on voit le plus souvent sont les ossifications de l’aorte, l’épais-

sissement, avec ou sans dilatation, du ventricirie gauche, et la

dilatation passive des cavités droites. Ces altérations, comme nous

l’avons déjà dit, paraissent tout-à-fait indépendantes de l’action

nerveuse, et meme de l’engorgement du poumon ou d’un obs-

tacle à la circulation pulmonaire
,
qui détermineraient plus direc-

tement la dilatation isolée des cavités droites. Le cerveau parait

donc affecté consécutivement dans ces cas nombreux, et s’il était

permis de hasarder quelques conjectures, on pourrait dire que

l’obstacle qui ralentit la circulation cérébrale dans les artères

doit aussi causer la stase du sang dans les sinus de la dure-mère,

la coloration de la face
,

la compression de l’encéphale et les

mouvemens convulsifs des organes de la respiration
,
comme

cette compression occasionne la dyspnée et les vomissemens dans

les congestions cérébrales
,
sans maladie du cœur. On pourrait

ajouter que les affections qui, après celles du cœur, produisent le

plus souvent l’asthme, sont le catarrhe chronique et l’épaississe-

ment de la membrane muqueuse pulmonaire, l’obstruction des

bronches, l’emphysème, l’œdème du poumon et tous les obstacles

qui, en s’opposant à la sanguification, affectent secondairement

le ceï'veau, comme il l’est dans les cas où, suivant les expériences

de Bichat, on injecte du sang veineux dans l’artère carotide, et

où l’on détermine, avant de produire l’asphyxie, des étouffe-

mens
,
l’accélération des mouvemens de la respiration

,
et une

grande agitation de l’animal soumis à l’expérience.

Asthme idiopathique ou essentiel. — Après avoir établi que

l’asthme pouvait être le symptôme d’un grand nombre de mala-

dies
,

il nous resterait à prouver que
,
dans les cas où on ne peut

pas le rapporter à une cause déterminée, il ne laisse aucune trace

après lui. Ce ne serait pas trop exiger dans l’état actuel de la

sciehee
;
et ce n’est (jue depuis qu’on a adopté cette manière de

pro^der que la médecine a fait de véritables progrès vers la cer-

titude. Mais ici les difficultés sont presque msurmontables; car il

faudrait
,
pour acquérir la conviction entière qu’on a observé un

asthme essentiel, comme quelques médecins le conçoivent, un
asthme sans lésion organique, avoir suivi un malade depuis le

début de sa maladie jusqu’à sa terminaison
;

il faudrait
,
puisque

l’asthme essentiel n’est pas mortel
,
que le malade succombât à

une affection étrangère aux organes de la circulation
,
de la res-

piration ou de l’innervation
;

il faudrait que la cause de mort fût
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brusque et instantanée; il faudrait enfin cjuc le sujet fût mort

assez jeune pour n’avoir pu acquérir, par les progrès de l’âge

,

les altérations organiques qui produisent l’asthme ou au moins

la dyspnée chez le plus grand nombre des vieillards.

Je ne craindrai pas d’avouer que quinze années d’exercice
,

presque entièrement passées dans les hôpitaux
,
n’ont pu me four-

nir une seule observation de ce genre. Comme mon expérience

pourrait paraître insuffisante
,
j’ajouterai que MM. Corvisart

,

Leroux
,
Lerminier, etc.

,
n’en ont jamais rencontré. Dans tous

les auteurs c[ue j’ai consultés, dans les cahiers d’observations des

hôpitaux et hospices civils de Paris, je n’en ai pas trouve un seul

exemple. Dans la riche collection d’observations recueillies à la

clinique de la Charité, on trouve une seule description complète

d’une maladie intitulée asthme essentiel , soupçon de maladie

du cœur
( 4 nivôse an IX). On avait noté avant la mort que la

poitrine résonnait comme un tambour. A l’ouverture du cadavre,

on s’assura cju’elle résonnait dans tous ses points, même dans la

région du cœur. Néanmoins les poumons étaient adhérons aux

parois de la poitrine; ils étaient remplis d’air, présentaient un

état de dépérissement singulier, et la moindre pression suffisait

pour rompre les cellules aéxâennes. La partie antérieure du cœur

était cachée sous le poumon gauche.

Les adhérences des poumons ,
leur état de dépérissement

,

et

surtout l’état des cellules aériennes, prouvent que cet astlnne

était symptomatique; et malgré que M. Corvisart eût attribué les

accidens à une faiblesse du poumon et soupçonné une maladie

du cœur, il avait pourtant laissé à cette observation le titre

d’asthme essentiel. Imitons son exemple
;
que cette dénomina-

tion soit, comme celle de fièvre essentielle

,

l’expression d’un in-

connu; réservons-la pour les cas où les observations les plus ri-

goureuses ne peuvent nous fournir rien de positif sur le siège de

cette maladie; mais ne négligeons aucun moyen d’assurm- notre

diagnostic
,
et gardons-nous de la facilité avec laquelle on cxj>li-

que les phénomènes des maladies, en admettant trop légèrement

des aberrations du principe vital bu du fluide nerveux.

Deux fois l’asthme idiopathique ou essentiel
,

tel que nous ve-

nons de le définir, s’est pi’ésenté à mon observation.

Un jeune officier, plein de talens et d’honneur, blessé griève-

ment dans les dernières campagnes
,
mais alors se portant fort

bien, revenait en 1814 avec sa famille à Paris, encore occupé



ii6 AST
par les troupes alliées. Il éprouva une impression si pénible en

apercevant des soldats étrangers aux portes de la capitale, qu’il

ressentit sur-le-champ beaucoup de malaise, et sa respiration de-

vint fort difficile. Cet état ne fit qu’empirer, et il eut la nuit

même un violent accès d’asthme. Les nuits suivantes furent aussi

mauvaises, et ce ne fut que plus de quinze jours après que les

accidens diminuèrent d’intensité. M. Corvisart fut consulté, et

n’aperçut aucun signe certain de lésion organique. Les conseils

les plus éclairés
,

les soins les plus affectueux changèrent peu l’é-

tat du malade. Il alla passer l’hiver dans le midi de la France,

et se rétablit entièrement.

En i<Si 5
,
après de nouveaux chagrins, les accès d’asthme re-

vinrent à des intervalles plus éloignés
,
pendant lesquels la santé

était fort bonne. En 1820, le malade éprouva une fièvre inter-

mittente intense et rebelle. Dans sa convalescence, pendant un

voyage, après un bain tiède et un séjour de quelques heures dans

une salle de spectacle, il fut pris d’un nouvel accès d’asthme.

L’expectoration, qui ne s’établit que le lendemain au matin, était

une exhalation sanguine .abondante. On ne remarquait aucun

changement dans l’état de la circulation. Le malade continua sa

route
,
eut des accès quatre ou cinq nuits de suite

,
et se rétablit,

même sans suivre un régime sévère. Depuis dix mois environ
,

il

se porte fort bien
,
se livre à de nombreux exercices

,
et n’éprouve

de gêne dans la respiration que lorsqu’il monte un escalier trop

rapidement.

M. A. B***, âgé de 35 ans, d’un tempérament bilieux et ner-

veux très-prononcé
,
éprouva

,
il y a quelques années

,
un grand

dérangement de fortune
,

et en ressentit un chagrin très-vif. Il

avait eu long-temps auparavant quelques accès d’asthme
,
qui ne

tardèrent pas à se renouveler avec beaucoup plus d’intensité que
les précédens.

Deux ans de suite, M. B*** fut tourmenté par des attaques

assez rapprochées
;

enfin elles s’éloignèrent en même temps

quelles perdaient de leur violence
,
et depuis près d’un an elles

sont rares, très-légères, et la santé générale est fort améliorée.

Pendant que les accidens paraissaient mcnaçans
,
plusieurs mé-

decins habiles ont exploré l’état de tous les organes. Aucun n’a

prononcé sur la nature et le siège de la maladie. Le seul phéno-
mène qui frappât l’attention était un son fort clair de toute la

poitrine, obtenu par la percussion.
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Le 7 juin 1821, après une rémission presque complète de

quelques mois
,
nous avons procédé à un nouvel examen. Le

thorax était bien conformé et point infiltré
;

la percussion pra-

tiquée avec le plus grand soin
,
l’application de l’oreille nue et

du cylindre
,
n’ont pu nous apprendre rien de remarquable sur

la manière dont la respiration s’opéi'ait, ne nous ont fait aper-

cevoir aucun changement dans la régularité
,
ni dans l’étendue

des battemens du cœur
,
ne nous ont fourni aucun signe certain

de l’existence de quelque lésion organique. Le ventre était sou-

ple et libre
,
les digestions régulières

,
l’urine abondante et de

couleur naturelle. M. B*** vaque à ses affaires, et quoiqu’il soit

exposé tous les jours à respirer un air chaud et chargé de pous-

sière ,
il en est rarement incommodé.

Quelques personnes pourront attribuer la maladie de M. B***

à une affection commençante du cœur ou des gros vaisseaux
,
et

cette opinion ne manquera pas de vraisemblance
,

si l’on pense

que les altérations organiques
,
à leur début

,
ne produisent pas

des accidens constans, qu’elles peuvent s’arrêter dans leurs pro-

grès, et même guérir. Quelques autres croiront y reconnaître un

emphysème du poumon. Mais aucun de ces signes ne nous paraît

assez caractéristique
,
et nous conserverons

,
faute de mieux

,
à

cet asthme
,

le titre d’idiopathique. La discussion de quelques-

uns des phénomènes que nous avons observés pendant sa durée

serait sans doute intéressante
;
nous sommes obligés de nous en

abstenir, comme nous avons été obligés de supprimer un grand

nombre de détails dans les deux observations c|ue nous venons

de rapporter. Nous dirons seulement ici quelques mots du trai-

tement employé pour M. B***. Il nous conduira à des considéra-

tions qui doivent terminer cet article.

Un grand nombre de moyens ont été mis en usage pour di-

minuer l’intensité des accidens. Une saignée au bras et des pédi-

luves avec addition d’acide hydrochlorique
,
continués pendant

plusieurs jours, ont seuls produit un soulagement marqué. Ces

deux moyens sont aussi les plus propres à diminuer la con-

gestion pulmonaire : cette congestion, la stase du sang dans le

poumon
,
m’a paru le phénomène le plus constant et le plus

saillant chez tous les asthmatiques que j’ai pu observer. La plu-

part des auteurs qui ont écrit sur l’asthme ont fait la même ob-

servation. Ceux qui n’ont point été frappés de cette vérité

,

liobert Brée entre autres
,
ont pensé que les-poumons étaient gor-
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gés de sérosité. Mais l’eflet le plus constant, l’effet nécessaire,

inévitable de tout obstacle à la circulation et à la respiration,

doit être de ralentir la circulation pulmonaire, de faire séjourner

le sang dans les poumons, et, à ce sujet, nous ne pouvons nous

empêcher de faire remarquer quels points de contact existent en-

tre l’asphyxie et l’asthme. Lors(ju’un malade
,
atteint d’une af-

fection organique et d’un asthme symptomatique, succombe
,

il

meurt comme asphyxié. La face est livide
,
injectée; les cavités

droites du cœur, les poumons, leurs vaisseaux sont remplis

d’une énorme quantité de sang noir, comme dans l’asphyxie. Dans

celle-ci, de quelque manière qu’on la produise, si on agit d’abord

sur le système nerveux
,
de violentes convulsions des muscles

de la poitrine précèdent la mort. Que l’on empoisonne un animal

avec de la strychnine, avec de l’acide prussique, ou bien que

l’on pratique la ligature des nerfs qui se rendent aux poumons

,

il mourra toujours asphyxié
,

et toujoui’S j’appareil des muscles

inspirateurs aura dévelop])é beaucoup d’activité et d’energie.

C’est surtout par la ligature ou la compression de ces mêmes

nerfs qu’on peut produire ces effets. Ils sont frappans dans le

récit des expériences que M. Dupuytren a faites pour prouver

que la section de tous les nerfs qui se rendent aux poumons est

nécessaire pour faire périr promptement un animal
,
en suspen-

dant l’hématose dans ce viscère. Il fait remarquer que les effets

de la compression sont toujours plus rapides et plus dangereux

que ceux de la section
,
et il provoquait ou modérait les spasmes

de la respiration, en augmentant ou en diminuant la compres-

sion des nerfs pneumo-gastrlques. Les expériences de M. Dupuy
confirment celles de M. Dupuytren. La ligature ou la compres-

sion des nerfs de la huitième paire produit toujours la convulsion

des muscles de la respiration, la coloration du sang en noir dans

les artères
,

et l’engorgement pulmonaire sanguin. Seulement

M. Dupuy
,
comme M. Magendie

,
attribue cette asphyxie à la

paralysie des muscles du larynx et à l’impossibilité du passage de

l’air par la glotte. Mais peu importe relativement au cerveau.

Il suffit
,
pour pervertir son action, qu’il ne reçoive plus son

excitant naturel.

Toutes les difficultés seraient bientôt levées
,
et l’étiologie de

l'asthme serait facile à saisir, si on pouvait supposer que la fluxion

ou l’engorgement pulmonaire produisent la compression des

nerfs. Mais l’hépalisalion du poumon la plus étendue ne pro-
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tluit que la difficulté de respirer et non les convulsions du

thorax. Serait-ce que^ dans ce dernier cas, la maladie soit pour

ainsi dire locale
,
que la respiration pouvant s’effectuer par les

points sains des poumons
,
l’hématose ne soit que peu altérée

,

et que le cœur, pouvant encore pousser le sang dans les pou-

mons , ne fasse qu’augmentcT d’activité ? Serait-ce que le cer-

veau ne prend qu’ime part fort secondaire à ces désordres, tan-

dis que
,
dans l’engorgement pulmonaire généx’al

,
il est plus spé-

cialement affecté ?

Th. Willis, Cullen, etc.
,
ont admis comme cause de l’asthme

une constriction
,
un resserrement des bronches, et tout récem-

ment on a renouvelé cette idée. Les expériences de Varnier sur

l’irritabilité des-poumons doivent rendre circonspect dans la so-

lution de cette question
;
et si elles ne sont pas toutes concluan-

tes
,
du moins paraît-il difficile de nier

,
après avoir lu attenti-

vement le Mémoire dans lequel elles sont exposées, que les

bronches ne soient douées d’une contractilité
,
d’une astriction

que l’influence d’un excitant ou l’état pathologique peuvent

augmenter. Mais cette astriction est un effet de l’irritabilité
;

il

ne laisse aucune trace, et, s’il en laissait, comment les distinguer

de celles qui sont produites par l’inflammation de la membrane
muqueuse qui tapisse ces conduits ?

Cullen admet une espèce d’asthme causée par un trop grand

degre de plénitude des vaisseaux du poumon
,
et croit que cette

espèce est celle dont les accès sont ordinairement déterminés

par les variations de l’atmosphère. Cette assertion ne nous pa-

raît pas sans fondement. Et pourquoi le poumon, l’organe le

plus perméable au sang
,
ne serait-il pas

,
dans quelques cas, le

siège d’un mouvement fluxionnaire sanguin
,
qui ne serait ni ce

qu’on appelle Xapoplexiepulmonaire, râ Vengorgement hérnoptj-

sique, ni Xhépatisation ? Ne voit-on pas tous les jours le cerveau

être le siège d’une congestion qui n’est point inflammatoire, et qui

disparaît sans avoir altéré sa contexture ? L’érection du mame-
lon, du clitoris, de la verge, etc., sont des exemples de congestions

sanguines passagères. L’âge moyen de la vie
,
qui est celui où

les congestions sanguines sont les plus intenses et les plus com-
munes, est aussi celui dans lequel on observe le plus souvent

ces accès d’asthme dont l’état matériel est difficile à saisiz’. Les
hommes replets

, adonnés aux plaisirs de l’amour et de la table,

y sont le plus sujets. Les femmes dont les menstrues sont régulières
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en sont rarement atteintes. Enfin la suppression des hémor-

rhoïdes, d’un accès de goutte
,
de rhumatisme intense

,
n’a-t-elle

pas souvent été suivie d’une dyspnée périodique et convulsive ?

L’asthme a parfois compliqué l’hystérie ,
l’hypocondrie, l’épi-

lepsie
,
d’où l’on a fait l’asthme hystérique^ etc. Dans ces cas, heu-

reusement fort rares
,
l’étiologie et le siège de la maladie sont

difficiles à détex’miner. Nous sommes encore fort peu avancés sur

les maladies du système nerveux
;
nous ne connaissons que l’ir-

régularité et le désordre de leur marche. Déjà on s’est livré à

d’utiles travaux
,
et on continue d’importantes recherches sur

les fonctions et les altérations du mystérieux appareil de la sen-

sibilité et de l’irritabilité. Espérons qu’à l’aide du lumineux

flambeau qui éclaire les investigations des observateurs moder-

nes
,
on jettera quelque jour sur cette matière. En attendant

,

observons les phénomènes, cherchons à les rapporter à des causes

connues
,
et ne méconnaissons pas leur existence

,
lorsqu’il nous

sera impossible de les expliquer.

Le traitement de l’asthme a été aussi vague et aussi peu ra-

tionnel que celui de toutes les maladies dont la nature est indé-

terminée. La seule considération qui puisse servir de base sur ce

point est celle que nous avons prise pour guide dans la classifi-

cation de cette maladie : Le système nerveux est-il pr imitivement

ou consécutivement affecté ?

Il faut, pour résoudre cette question, procéder par voie

d’exclusion. Ce n’est qu’après avoir examiné attentivement l’état

de toutes les fonctions et de tous les organes
,
qu’on devra

porter un jugement
,
et alors encore pourra-t-il rester quelques

doutes. Quels signes certains nous feront reconnaître si la fluxion

pulmonaire, qui est manifeste dans la plupart des cas, est la cause

ou l’effet du trouble nerveux. Ici l’étude des causes et de leur

manière d’agir peut seule nous éclairer, et l’état général du ma-

lade, ses dispositions habituelles
,
les affections auxquelles il est

sujet
,
motiver nos détex’ininations. Si l’examen le plus scrupu-

leux n’apprend rien sur le siège de la maladie, si l’habitude de

l’individu n’est pas pléthorique, s’il est affaibli et surtout si les

souffrances sont déjà anciennes
,
enfin si l’état nerveux est pro-

noncé
,

il ne faut pas craindx’e d’employer avec quelque activité

le traitement dit axxtispasmodique. Le musc
,

les diverses pré-

parations éthérées, l’opium ou mieux encore la morphine, l’acide

prusslque médicinal
,
peuvent être donnés avec avantage. Ces
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moyens, dont l’action sur l’économie est si énergique, ne devien-

nent insuffisans dans un grand nombre de cas
,
que parce que

leur emploi n’a pas été précédé d’un examen assez rigoureux de

l’état des organes
,
et qu’ils sont administrés alors avec la timi-

dité que doit inspirer le défaut de connaissances positives. Si la

faiblesse devient plus grande, si la périodicité est toujours mar-

quée, si l’attaque se prolonge au delà du terme ordinaire
,
et si

rien dans l’état des voies digestives ne contr’indique l’emploi

des amers et même du quinquina pris intérieurement
,
on devra

en essayer l’usage
,
en suivant

,
pour l’administration de ce der-

nier médicament, les règles établies pour le traitement des fièvres

intermittentes.

Les succès que Wilson prétend avoir obtenus de l’application

du galvanisme, dans ce qu’il appelle dyspepsie compliquée

d’asthme
,
pourraient être espérés dans le cas dont nous venons

de parler.

Lorsque l’individu est jeune et fort
,

qu’il paraît menacé de

suffocation pendant les accès
,
que la maladie est récente

,
et la

fluxion pulmonaire évidente
,
la saignée est le moyen le plus or-

dinairement certain d’obtenir une diminution sensible des acci-

dens, non dans l’accès pendant lequel on la pratique
,
mais dans

les suivans. La faiblesse du pouls ne doit pas arrêter dans ce

cas
;
souvent il se développe

,
dès qu’on a tiré une certaine quan-

tité de sang
(
Bosquillon ). Le même auteur recommande une

grande réserve sur les évacuations sanguines
,
lorsque la maladie

est ancienne.

Haller conseille la saignée de la veine jugulaire pendant l’ac-

cès. Le docteur Castel dit que l’on volt chez beaucoup de malades

l’accès céder aux pédiluves chauds et à l’usage de l’eau très-

froide pour boisson. Il recommande, si le paroxysme est ti'ès-

violent
,
d’avoir recours sur- le-cliamp à la saignée.

Les boissons froides et légèrement acidulées
,
prises modéré-

ment dans le commencement de l’accès
,
la précaution de placer

le malade dans un air frais
,
de lui faire prendre une position

verticale
,
d’enlever tous les vêtemens qui étreignent un peu for-

tement quelque partie du corps
,

d’éloigner tous les assistans

inutiles
,
produisent du soulagement

,
ainsi que tous les moyens

qui peuvent, vers la fin de l’accès, favoriser l’expectoration
,

tels que l’oxymel scillitique, les préparations antimoniales, le

sulfure de potasse, etc. Mais la diminution des accidens ne guérit
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pas la maladie, et c'est pendant l’invervalle des accès qu'il faut

agir pour en prévenir les retours. La saignée
,
les pédiluves, les

vomitifs, le quinquina, les vésicatoires ont été préconisés tour à

tour ijour arriver à ce but
;
mais

,
nous le répétons

,
l’étude la

plus attentive des causes doit toujours précéder, et l’on conçoit

facilement
,
en précisant les cas

,
que la saignée ait prévenu les

retours d’une fluxion pulmonaire sanguine
;
qu’un vomitif

,

donné opportunément
,

ait imprimé une secousse favorable
;

que le quinquina ait suspendu un trouble nerveux et périodique,

et que les rubéfians
,
qui déterminent une irritation

,
un mou-

vement fluxionnaire éloigné, et souvent rappellent quelque érup-

tion cutanée devenue nécessaire par l’habitude
,
aient été ici les

moyens les plus efficaces de la thérapeutique
,
comme ils le sont

partout ailleurs
,
lorsqu’on les administre à propos.

Dans l’intervalle souvent assez gi'and des attaques
,
les secours

journaliers et presque de tous les înstans
,
que peut fournir l’hy-

giène, sont encore plus utiles. Une promenade lente
,
des exer-

cices modérés sont fort avantageux. On doit prescrire, et sur-

tout aux jeunes gens et aux pléthoriques
,
un régime simple et

léger, composé de viandes blanches
,
de végétaux dont la diges-

tion soit facile et point accompagnée d’un dégagement considé-

z’able de gaz. Cependant lorsque la maladie a duré des années,

les asthmatiques supportent ordinairement et même exigent un
régime suffisamment nourrissant; mais une nourriture fort abon-

dante est
,
dans tous les cas

,
très-nuisible. L’eau ou les liqueurs

aqueuses, rafraîchissantes, sont l’unique boisson qui leur con-

vienne. On doit leur interdire toutes les liqueurs fermentées. Le

thé et le café doivent aussi être sévèrement proscrits.
(
Cullen.)

Le choix du climat
,
de l’air

,
de la température qui con-

viennent à Vindh'idu

,

puisqu’on ne peut rien établir de général

à cet égard, et que parmi les asthmatiques les uns ne peuvent res-

pirer que dans l’air libre de là campagne, tandis que l’habitation

au milieu d’une grande ville soulage quelques autres
(
Cullen

)

,

sont des objets tout aussi importans.

L’expérience de tous les jours signale l’exercice du cheval

,

pris avec modération
,

le mouvement communiqué par une voi-

ture douce
,
la navigation et l’usage des eaux minérales appro-

priées, comme des moyens efficaces d’exciter la contractilité

organique, et de diminuer les congestions locales, en activant

la circulation capillaire. Les voyages sont encore érainemmeut
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utiles : rien n’est plus propre à calmer le trouble nerveux que

de rompre les habitudes du malade
;
et pi’ésenter sans cesse des

objets nouveaux à sa vue est la diversion la plus puissante que

l’on puisse faire à une préoccupation qui augmente constamment

l’intensité de ses maux.

Nous ne nous occuperons pas du traitement de l’asthme symp-

tomatique : chacune des maladies qui peut le produire fournit

des indications curatives particulières
;
et dans les articles de ce

Dictionnaire
,
où ces maladies sont décrites, on trouvera toutes les

modifications dont le traitement de cet asthme est susceptible.

(
G. FERRUS.

)

ASTHME AIGU, asthme spasmodique, catarrhe nerveux

SUFFOQUANT DES ENFANS. Millar a décrit le premier, en 1769,

sous le nom d’asthme aigu, une espèce de dyspnée rémittente

ou intermittente, qu’il dit être assez commune et particulière aux

jeunes enfans jusqu’à l’époque de la puberté. Cette maladie dé-

bute plus ou moins brusquement, souvent au milieu de la nuit,

comme le croup, et se distingue surtout par des accès de suffo-

cation
,
accom.pagnés d’une espèce de croassement analogue à

celui qu’on remarque dans quelques attaques d’hystérie. Ces ca-

ractères, que Millar regarde comme essentiels, paraissent néan-

moins convenir soit au croup, soit à quelques phlegmasies du

larynx ou de la trachée. La description de Millar est accompa-

gnée de trois observations particulières; l’une d’elles est absolu-

ment insignifiante. Il arrive au moment de l’agonie d’un enfant

de quatre ans qui meurt dans les convulsions après avoir, éprouvé

deux accès de dyspnée, pour lesquels on lui avait tiré quatorze

onces de sang : l’ouverture du cadavre n’est point faite. Dans les

deux autres histoires, tout aussi incomplètes, les malades gué-

rissent après plusieurs accès de toux et de suffocation. Millar rend

compte seulement de deux ouvertures de cadavre. Dans la pre-

mière, les poumons étaient parfaitement sains; mais il ne dit

rien de l’état du larynx
,
de la trachée-artère et des bronches

dans la seconde
,
dont il ne parle que sur le rapport des autres

,

car il n’avait pas assisté à l’ouverture, la plèvre, les poumons
étaient malades, et les bronches remplies d’une matière blanche

et gélatineuse. Enfin dans un autre chapitre l’auteur prétend que

les poumons sont toujours gangrenés chez ceux qui meurent au

second degré de l’asthme aigu, et que tout ce que Home dit dans

son ouvrage sur les altérations qu’on tt'ouve à la suite du croup
,
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convient également à la dernière période de l’asthme aigu; de

sorte qu’après avoir regardé ces deux affections comme très-dis-

tinctes dans leur origine
,

il semble les confondre dans leur der-

nière période. Il est sans doute impossible de tirer quelques lumières

d’indications aussi vagues, et] d’autopsies cadavériques qui sont

contradictoires, parce qu’elles appartiennent à des maladies diffé-

rentes. Néanmoins il paraît que Millar avait en vue, dans sa

description, une maladie particulière, différente en effet du croup,

avec lequel on la confond souvent, et que nous ferons connaître

à l’article croup faux
;
mais il ne l’avait pas suffisamment carac-

térisée et distinguée de plusieurs autres maladies voisines. Le peu

de'préiâsion qui règne en général dans l’ouvrage de Millar a jeté

ceux qui lui ont succédé dans une grande incertitude, et a été

cause de beaucoup de discussions sur la nature de la maladie

dont il avait voulu parler. Comme il avait réuni sous le nom
impropre d’asthme aigu plusieurs maladies différentes, chacun

a pu trouver dans son ouvrage quelque chose de ce qu’il voulait

y voir.

Underwood et Cullen ont considéré cette maladie comme étant

la même que le croup. Albers
,
l’oncle et le neveu

,
ont adopté

dans ces derniers temps cette même opinion. Rush, qui d’abord

avait été de cet avis, s’est ensuite rétracté, et a établi dans une

dissertation particulière la distinction entre l’asthme aigu et le

croup
, mais sans appuyer son opinion sur des faits positifs.

Wichmann et Dreysig, dans leur ouvrage sur le diagnostic, Mi-

chaelis, Royer-Collard et plusieurs autres ,• se sont également at-

tachés à bien distinguer l’asthme aigu du croup, d’après la des-

cription qu’en avait donnée Millar
,
ou d’après ce qu’ils avalent

cru observer d’analogue à ce qu’avait écrit cet auteur; mais ils

n’ont pas fondé leur distinction sur des observations particulières.

"Wichmann dit seulement qu’il a eu occasion de voir un exemple

d’asthme aigu qui s’est terminé par la mort
,
et qu’il n’a remarqué

,

à l’ouverture du cadavre
,
aucune altération ni dans la trachée-

artère
,
ni dans les poumons. On trouve dans l’ouvrage sur le

croup
,
du docteur Double

,
deux observations qu’il rapporte à

l’asthme aigu de Millar; dans l’une, la toux et la suffocation in-

termittente ont cédé dans l’espace de très-peu de jours
;
dans

l’autre
,
l’enfant a succombé après plusieurs accès de dyspnée

,

accompagnée d’une toux peu fréquente
;
l’examen du cadavre n’a

malheureusement été faite que d’une manière incomplète et su-
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perficielle. M. Double a pu reconnaître seulement que les pou-

mons étalent sains, mais affaissés sur eux-mêmes, et que la mem-

brane muqueuse de la trachée-artère était sèche et sans aucune

trace d’inflammation.

Jurine a donné dans son mémoire sur le croup une observation

très-détaillée d’une affection catarrhale avec accès de suffocation

qui s’est terminé par des vomlssemens abondans d’une matière

d’apparence albumineuse
,
provoqués par l’émétique. Il parait

penser que cette matière provient des bronches, et regarde la

maladie comme appartenante à l’asthme aigu, qu’il désigne sous le

nom de catarrhe nerveux suffoquant, dénomination déjà employée

par Lieutaud, Gardien et plusieurs autres écrivains.

Il résulte de tout ce que nous venons de rapporter que trois

ou quatre maladies différentes ont été comprises sous le nom
d’asthme aigu des enfans, d’abord par Millar lui-même, et en-

suite par ses successeurs. En laissant de côté la description de

Millar, et ne s’attachant qu’aux faits qu'il cite
,
on voit qu’il a

appliqué la dénomination d’asthme aigu à plusieurs dyspnées

symptomatiques de différentes phlegmasies du larynx
,
de la tra-

chée-artère
,
et probablement même des poumons. Underwod

,

Cullen et les docteurs Albers ont regardé l’asthme aigu comme
n’étant pas différent du croup. Jurine en a fait un catarrhe suf-

foquant; enfin Wichmann et le docteur Double ont désigné sous

ce nom une dyspnée particulière qui paraît ne dépendre d’aucune

altération organique visible
,
et qu’il faudra peut-être rapprocher

de certaines histoires de prétendus croups dans lesquels l’autopsie

cadavérique n’a fait voir aucune espèce de fausse membrane.
Sans rien préjuger toutefois sur ce rapprochement, qui sera dis-

cuté ailleurs, il faut donc admettre sous la dénomination d’asthme

aigu plusieurs dyspnées symptomatiques, et une autre qu’on

pourrait appeler essentielle ou idiopatique.

Un grand nombre d’observations prouve que des dyspnées ré-

mittentes ou intermittentes
,
accompagnées d’accès de suffocation

imminente, ne sont le plus souvent, chez les enfans comme dans

les autres âges, qu’un des effets symptomatiques de différentes

phlegmasies des organes de la respiration, de l’œdème ou de l’em-

physème des poumons, ou des effets symptomatiques de quelque

lésion des organes de la digestion. Celles qui dépendent des ma-
ladies du cœur ou des gros vaisseaux sont aussi rares chez exix

quelles sont communes chez les vieillards
;
mais les plus légères
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plilcgraasles du larynx ou des poumons déterniinenl beaucoup plus

rarement dans l’emance des dyspnées synij)tomatiques que chez

les adultes et les vieillards. Il est diflicilc d’assigner la véritable

cause de celte différence. Peut-être dépend-elle de la fréquence

plus grande des contractions du cœur chez les enfaiis
,
et de l’ac-

célération qu’elle imprime à leur circulation, ou de ce que les

puissances motrices dans les(|uelles résident essentiellement les

mouveinens d’inspiration et d’expiration sont plus susceptibles

d’être excitées à cet âge. Quoi qu’il en soit, la dyspnée rémittente

aigue s’observe très-fréquemment
,
surtout chez les enfans rachi-

tiques, dont le thorax est mal conformé; ils succombent même
quelquefois rapidement dans un accès de suffocation

,
sans qu’on

puisse, à l’ouverture du cadavre, reconnaître aucune cause appa-

rente de mort.

Indépendamment de cette dyspnée aigue particulière aux en-

fans rachitiques
,

j’ai quelques exemples de dyspnée essentielle

devenue promptement mortelle chez des enfans d’ailleurs bien

conformés. .T’ai vu particulièrement deux enfans succomber à' une

dyspnée l’émittente aiguë
,
accompagnée d’une fréquence extrême

du pouls, d’anxiété précordiale, et d’une toux sèclie. Après avoir

examiné avec le plus grand soin l’état de tous les différens or-

ganes, je n’ai pu reconnaître aucune lésion organique qui pùt faire

soupçonner que la dyspnée n’avait été que symptomatique
;
mais

je n’ai jamais observé chez les enfans de dyspnée essentielle avec

intermittence aussi complète que l’ont vue les docteurs Wichmann
et Double

;
je n’ose donc pas affirmer que la maladie Indiquée

par ces auteurs soit la même que celle que j’ai rencontrée dans

ma pratique. Toutes les dyspnées intermittentes, chez les enfans,

m’ont toujours paru symptomatiques de phlegmasies des organes

pulmonaires. En admettant donc chez les enfans une dyspnée es-

sentielle continue, aiguë et souvent mortelle, mais aussi rare que

la dyspnée symptomatique rémittente ou intermittente est com-

mune, je n’ai rien vu jüsqu’lci ressemblant précisément à l’asthme

convulsif périodique des adultes. Au reste, l’histoire des maladies

qu’on pourrait appeler les névroses des organes de la respiration,

chez les enfans
,
est encore un point très-obscur de la pathologie;

il réclame beaucoup de recherches, d’observations, et le petit

nombre de faits que j’ai pu recueillir jusqu’ici ne me paraît pas

suffisant pour assigner leurs caractères , et surtout pour les dis-

tinguer des dyspnées purement symptomatiques de différente":
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affections des organes de la circulation et de la respiration, ou de

ceux de la digestion. (guersent.)

ASTRAGALE, s. m. Genre de plantes de la famille des légu-

mineuses
,
lie la diadelpliie décandrie

,
qui a pour caractère dis-

tinctif
,

avec une corolle papilionacée
,
une gousse un peu

l'enflée
,

partagée en deux loges par une cloison longitu-

dinale.

C’est sur quelques espèces de ce genre que l’on recueille la

gomme adragant. [Voyez adragant.) Une autre espèce a été em-

ployée en médecine, c’est l’astragale sans tige, astragalus exsca-

pus

,

L. Petite espèce herbacée qui croit dans nos Alpes, et que

l’on reconnaît à des feuilles pinnées, velues, dont les folioles

sont obtuses
,
à un épi de fleurs jaunes

,
sortant immédiatement

de la racine.

C’est de la racine que l’on doit faire usage; elle est brunâtre

,

divisée en plusieurs branches presque dès sa partie supérieure
;
elle

est mucilagineuse
,
un peu amère. C’est au docteur Girtamer, de

Gœttingueque l’on doit quelques renseignemens sur les propriétés

médicales de cette racine. D’après quelques observations qu’il

rapporte, il paraîtrait que l’astragale sans lige doit être placé parmi

les médicamens éminemment sudorifiques
,
puisqfue avec ce seul

médicament on a guéri à Vienne des syphilis Invétérées et cons-

titutionnelles
,
et même la gale. Cependant, malgré les éloges

donnés à cette racine par le docteur allemand, je ne sache pas

qu’on ait fait en France l’essai de ses propriétés.

Son mode d’administration est fort simple
;

il consiste à faire

bouillir une demi-once de la racine dans une livre d’eau, que

l’on fait réduire d’un tiers. On pi’end cette boisson par verrées

dans la journée. (a. richard.)

ASTRAGALE, s. m., astragalus

,

de ùg\pet'yet>^oç

,

le talon; os

court situé à la partie postérieure et supérieure du pied, faisant

partie du tarse. Sa forme est celle d’un cube irrégulier : il est un
peu allongé d’avant en arrière, et légèrement aplati de haut en

bas. La majeure partie de sa surface est articulaire et encroûtée de

cartilage dans l’état frais : le reste est raboteux
,
inégal

,
percé de

larges ouvertures pour le passage des vaisseaux, et donne attache

à des ligamens. La partie articulaire est composée de trois facettes-

La plus large occupe presque toute la face supérieure de l’os, d’où

elle se prolonge sur ses faces interne et externe
,
et s’articule avec

les os de la jambe : on peut la diviser en trois portioi^s
,
une
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moyenne, une interne et une externe; la portion moyenne, qui

représente une sorte de poulie plus large en devant qu’en arrière,

inclinée dans ce dernier sens, et dont la gorge, peu profonde, est

plus rapprochée du bord interne, moins saillant que l’externe,

correspond à l’extrémité inférieure du tibia; la portion interne,

étroite et plane, terminée en pointe en arrière, s’articule avec la

jnalléole interne du même os
;
la portion externe, plus large, trian-

gulaire, concave de haut en bas, s’articule avec le péroné. Une se-

conde facette se remarque à la face antérieure de l’astragale, et

s’étend à la face inférieure de cet os : elle est arrondie
,
divisée en

deux par une ligne qui indique le point d’union de ces deux faces,

et forme ce qu’on appelle la tête de l’astragale; un col droit en

haut, où il présente un enfoncement rempli par des ligamens et

du tissu graisseux
,
oblique en bas

,
où il forme une sorte de rai-

nure plus étroite en dedans qu’en dehors
,
et dans laquelle s’in-

sèrent des ligamens qui vont au calcanéum
,
supporte cette tête

,

dont la partie tournée en devant s’articule avec le scaphoïde
,
et

celle qui regarde en bas avec le calcanéum. La troisième facette

de l’astragale est située derrière la précédente, et appartient tout

entière à la face Inférieure : concave, oblique d’arrière en avant et

de dedans en d^hors, elle s’articule avec le calcanéum. La partie

postérieure de l’astragale, qui est très-étroite, présente une cou-

lisse dans laquelle passe le tendon du muscle long fléchisseur

propre du gros orteil : le bord externe de cette coulisse forme une

saillie qui donne attache à un des ligamens de l’articulation du

pied.

L’astragale renferme beaucoup de substance spongieuse; une

lame mince de substance compacte le revêt seulement à l’exté-

rieur. Comme les autres os du tarse
,

il est entièrement cartilagi-

neux dans le premier âge :
plus tard deux points osseux s'y dé-

veloppent, un pour la tête, et un pour le reste de l’os; ils se

confondent ensuite.

Cet os joue un rôle important dans le mécanisme du pied; il

joint cette partie avec la jambe, et concourt en outre à sa mo-
bilité par ses articulations avec le calcanéum et le scaphoïde.

Voyez, pour ses articulations, pied et tarse.

(a. béclard.)

ASTRICTION, s. f.
,
astrictio, resserrement. Action des subs-

tances astringentes sur les organes avec lesquels elles sont en con-

tact. Voyez ASTRINGENT.
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ASTRINGENT, s. m. et adj,
,
astringens. On a donné ce nom

à une classe particulière de médicaniens et de moyens thérapeu-

tiques remarquables par l’espèce de resserrement librillaire plus

ou moins visible et prompt qu’ils excitent sur tous les tissus vi-

vans. Les astringens, considérés d’une manière générale, sont ou

des agens physiques ou chimiques. On peut ranger parmi les pre-

miers l’eau très-froide, la glace et la neige. L’impression première

que produisent ces substances sur les différentes parties du coi’ps

se rapporte d’abord à une véritable astriction. Mais cet effet local,

qui se communique bientôt à tout le système
,
ne peut être pro-

longé quelque temps sur une surface un peu étendue sans pro-

voquer une réaction générale qui n’appartient point à la médi-

cation astringente. [Voyez affusion, bains froids, glace.) Les

agens chimiques qui se rapportent aux astringens proprement

dits sont ou des substances acides ou salines, ou des substances

tannantes. Les astringens chimiques prennent le nom de styptiques

quand ils sont employés seulement à l’extérieur.

Astringens acides ou salins av^c excès d’acide. — On trouve

dans cette division la plupart des acides
,
et particulièrement les

acides acétique
,
hydrochlorique

,
sulfuric[ue

,
nitrique

,
affaiblis

au moyen d’une-quantité d’eau assez considérable, suivant chaque

acide
,
pour réduire leur propriété caustique différente à une

simple astringence. La combinaison de l’éther avec les acides sul-

furique et nitrique, dans l’eau de rabel et l’esprit de nitre dul-

cifié
,
réduit aussi les propriétés caustiques de ces acides à une

simple astriction
;

et les acides sulfurique et nitrique éthérés

,

presque purs, doivent être comptés parmi les astringens. Lorsque

les acides affaiblis sont dissous dans un véhicule abondant,

ils cessent alors d’être astringens, et rentrent, par leurs effets

généraux
,
dans la classe des acidulés. On remarque particu-

lièrement, parmi les sels astringens, les sulfates acides de potasse

et d’alumine
,
de zinc

,
de cuivre, de fer ; le tartrate acidulé de

potasse, les tartrates de potasse et de fer, l’acétate de plomb.

Toutes ces substances, pulvérisées et appliquées immédiatement

sur nos organes, ou dissoutes dans une petite quantité de liquide,

agissent à peu près de la même manière f|ue les acides qui ont

perdu leur causticité. Tous ces agens causent d’abord une impres-

sion plus ou moins vive et douloureuse sur les surfaces ulcérées

et sur les membranes muqueuses sur lesquelles on les applique
,

et cette première impression est suivie d’une sorte d’engourdisse-

III. 9
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ment analogue à celui que produit l’impression de la glace. Pen-

dant que cet effet a lieu, les parties soumises à l’action de l’acide

se resserrent; elles se décolorent
;
les membranes muqueuses mêmes

deviennent blanches; les vaisseaux capillaires se contractent; ce

n’est que par degrés qu’ils se remplissent de nouveau
,
et alors le

sang y afflue même en plus grande quantité qu’avant l’application

des aslringens; la circulation y paraît plus large, et le réseau ca-

pillaire plus développé. 11 est facile de suivre ces effets locaux des

aslringens acides ou salins sur les conjonctives, les membranes,

muqueuses de la bouche, et les ulcères atonlques.

Aslringens tannans.—, L’acide gallique et le tannin
,
qui

,
sui-

vant les chimistes modeimes, n’est, à ce qu’il paraît, lui-même
qu’une combinaison de l’acide gallique avec différentes substances

extractives colorantes, n’ont point encore, jusqu’à ce jour, été

employés eir médecine dans leur état de pureté; mais un grand

nombre de substances asiringentes ne doivent leurs propriétés

qu’à la réunion de ces principes : tels sont particulièrement la noix

de galle, le cachou, les différentes espèces de sucsvégélaux connus

sous le nom improj)re de gomme-kino, ceux qui ont reçu le nom de ^

sang-dragon; les sucs d’acacia, d’hypociste
;
les racines de tormen-

tille, de fraisier, de qulntefeuille
;
les feuilles de ronce, de bus-

serole; les écorces de saule, de marronnier d’Inde, de cerisier, de

chêne, les cupules et les glands de ce même arbre
;
le parencliyme

du drupe du noyer, connu sous le nom de brou de noix
; les

feuilles et les fruits du sumac
;
les pétales des roses et leurs fruits,

employés ordinairement sous le nom de cynorrhodon; les sucs

acerbes de la plupart des fruits verts
,
et en particulier ceux du

cognassier; enfin l’extrait de rathania. Cette substance, quoique

composée en partie, d’après M. Pesebier de Genève, d’un acide

particulier bien distinct de l’acide gallique
,
se rapproclie néan-

moins beaucoup des aslringens tannans, à cause de la grande

quantité de matière extractive colorante et amère qu’elle contient.

Les aslringens tannans, soit en nature et à l’état pulvérulent, soit

en décoction, déterminent un degré d’aslriction moins vif et

moins douloureux, mais peut-être plus durable que celui que pré-

sentent les acides.

Les solutions plus ou moins rapprochées de toutes les subs-

tances qui contiennent l’acide gallique et le tannin, se combinent
facilement avec les sucs gélatineux si abondans dans les tissus

dermoïde et sous-muqueux, et leur communique une sorte de
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densité. Cet effet, très-remarquable après la mort, est presque

nul pendant L*i vie
,
qui s’oppose à cette espèce de combinaison.

Cependant lorsque des décoctions de tan ont été long-temps eu

contact avec la peau des extrémités affectées d’œdème
,
de varices

ou d’ulcères atoniques, ou avec les membranes muqueuses, comme
dans les prolapsus du va^n et du rectum

,
on voit le derme et le

tissu muqueux perdre leur souplesse, leur sensibilité et leur cou-

leur naturelle, pour prendre une sorte de consistance qui les rap-

proche jusqu’à un certain point des tissus tannés.

Des caractères de la médication astringente. — Malgré les

nuances assez tranchées cpii existent entre les propriétés des diffé-

rens astringens, tous cependant, soit physiques, soit chimiques
,

se réunissent par des caractères eommuns dans leur manière d’agir

localement ou sur le système général. Tous resserrent plus ou

moins promptement les surfaces cutanées ou mucfueuses avec

lesquelles on les met en contact, augmentent la tonicité de ces

tissus, et excitent momentanément leurs propriétés vitales; mais

cette excitation est purement locale et passagère. Lorsque leur

usage est continué long-temps
,
ils finissent même par émousser la

sensibilité des organes sur lesquels on les applique, et diminuer

leurs propriétés contractiles en augmentant leur densité. Les as-

tringens administrés à l’intérieur agissent sur les organes de là

digestion à peu près de la même manière que nous l’avons remar-

qué sur les membranes muqueuses. S’ils sont employés à assez

forte dose, surtout chez les individus irritables, ils causent une

astriction douloureuse sur l’estomac, laquelle se communique

assez rapidement aux organes voisins qui sympathisent principa-

lement avec lui comme les poumons; et une certaine gastrodynie

accompagnée de douleur de poitrine, se manifeste presque toujours

plus ou moins promptement. Lorsque leur usage est continué

quelque temps, il imprime un certain resserrement dans tout le

trajet du canal intestinal
,
et diminue sensiblement la sécrétion*

muqueuse, q]ii le lubréfie. Sous ce rapport, les astringens viennent

.se confondre avec les toniques, de même que tous les toniques

qui contiennent plus ou moins de tannin se rapprochent de la

manière d’agir des astringens, quand leur emploi n’est pas de

longue durée. Il est à remarquer toutefois que l’effet tonique des

astringens est toujours plus ou moins borné, et circonscrit aux

organes sur lesquels on les applique, et qu’ils ne provoquent

pas de réaction générale sur tous les autres organes, comme les
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vrais toniques. Leurs effets sont plutôt dus à une simple astrlc-

tion de tissu qu’à une augmentation réelle des propriétés de la

vie. Aussi la médication astringente doit-elle nécessairement être

de peu de durée; elle devient presque toujours nuisible lors-

qu’elle est long-temps continuée. Les véritables toniques con-

tiennent toujours un principe amer ou aromatique, ou alcalin,

ou du fer. Les astringens ne sont point ordinairement amers,

jamais aromatiques, et quoique deux ou trois d’entre eux soient

formés par la combinaison du fer avec un acide
,
l’excès d’acide

masque beaucoup les propriétés de ce métal
;
et en dernière ana-

lyse les astringens doivent principalement leurs propriétés à un

principe acide ou tannant, qui n’est, comme nous l’avons vu, que

de l’acide gallique lui-même combiné avec une matière extrac-

tive colorante. Les astringens proprement dits diffèrent donc au-

tant des toniques par leurs propriétés chimiques que par leurs

propriétés médicales. Quant aux astringens aromatiijues
,
comme

le thé, la camomille
,
ou amers et astringens comme le quinquina,

ce sont des médlcaincns mixtes qui participent des propriétés

de deux classes différentes
,
et qui font le passage naturel de l’une

à l’autre. Nous renverrons leur histoire à celle des toniques.

Les astringens purs
,
en resserrant le système capillaire et

émoussant la sensibilité de cet appareil vasculaire, diminuent

progressivement les mouvemens sécréteurs et excréteurs non-

seulement des organes avec lesquels, ils sont directement en con-

tact, mais encore de ceux qui sympathisent plus ou moins avec

le canal intestinal. C’est ainsi que l’acétate de plomb
,
le sulfate

de potasse et d’alumine
,
et plusieurs autres astringens, diminuent

la sueur, en même temps que la diarrhée. Les astringens purs,

en s’opposant aux émanations excrémentitielles de la peau, et à

celles des membranes muqueuses intestinales, tendent par con-

séquent, en refoulant les liquides qui abreuvent ces surfaces vers

les organes intérieurs et parenchymateux
, à produire une sorte

d’effet répercusslf assez général et étendu. C’est sans doute à cette

propriété immédiate des astringens qu’il faut attribuer les effets

secondaires diurétiques de la plupart d’entre eux
,
mais qu’on a

remarqué plus particulièrement dans les solutions des sels aci-

dulés, et dans les décoctions de racine de fraisier, de quinte-

feuille, de tormentillc, de busserole et de plusieurs autres.

De l’emploi de la médication astringente. — D’après tout ce

que nous avons exposé sur les caraptères de la naédication astrin-
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gente en général
,
il est fiicüe de distinguer quand cette médica-

tion peut être mise en usage avec succès
,

et lorsqu’elle est au

contraire nuisible. II est évident qu’elle ne produira que de mau-

vais effets dans toutes les phlegmasies récentes, et même dans les

pldegmasies chroniques avec altération profonde des tissus, oiï

dans celles qui sont aecompagnées de fièvre et de douleur; c’est

ainsi que les astringens sont pi’csque constamment nuisibles dans

les gastrites, même chroniques, et dans tous les temps de la dysen-

terie , comme l’a très-bien observé Cullen. Si quelques praticiens

les ont conseillés dans cette maladie
,
et en ont obtenu de bons

effets, c’est qu’ils confondaient sans doute la diarrhée avec la dy-

senterie
,
dans laquelle il y a toujours altéi’ation plus ou moins

profonde du tissu sous-muqueux. Les toniques très-peu astringens

sont néanmoins quelquefois utiles dans la dernière période de la

dysenterie
;
mais les astringens purs sont constamment dange-

reux
;
ce qui confirme encore la différence qui existe entre la mé-

dication astringente et eelle qui est simplement tonic[ue.
(
Voyez

ce mot.) Ce n’est même que dans la dernière période des diarrhées

qui dépendent d’une phlegmasie du gros intestin qu’on peut

lerrter avec beaucoup de précaution l’emploi des astringens. C’est

principalement dans les flux diarrhéiques qui ne sont accompa-

gnés d’aucune irritation du cœco-colon, et qui ne sont pointcri-

tiques, cju’on obtient un avantage très-marqué de l’emploi de ces

médicamens. Mais il est certaines diarrhées utiles dans les engor-

gemens chroniques du foie et de la rate
,
ou dans quelques phleg-

masies latentes des organes abdominaux
,
qu’il faut bien se garder

d’arrêter, et par conséquent de traiter à l’aide de la médication as-

tringente. On administre les astringens dans la diarrhée, soit à l’état

solide, soit à l’état liquide. Tantôt on emploie les différens astrin-

gens séparément, comme l’extrait de rathanla, la conserve de rose
;

tantôt on en réunit plusieurs ensemble
,
comme dans les pilules

d’Helvétius, qui sont composées de deux parties d’alun et d’une de

sang-dragon. Dans certains cas on associe les astringens aux muci-

lagineux, dans d’autres aux opiacés. C’est à cette dernière combi-

naison que sont dus les bons effets du diascordium
,
dont l’antique

réputation est presque égale à celle de la thériaque. Les boissons as-

tringentes pures ou mitigées sont aussi fréquemment employées

dans la diarrhée. Les injections etleslavemenssont préférables aux

boissons, lorsque la cause de la maladie réside dans le gros intestin
;

ce qui se rencontre le plus fréquemment. Si le relâchement du ree-
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tum est considérable

,
on ajoute même à l’action des astringens ,

en

les administrant sous forme de douche ascendante. J'ai vu ainsi

des solutions de noix de galle et d’acétate de plomb, données

de celle manière, guérir complètement un prolapsus du rectum

qui avait résisté aux moyens ordinaires.

L’action secondaire antidiaphorétique des astringens a été mise

a profit pour remédier aux sueurs excessives de phthisiques, et

IVI. Fouquet a prouvé que l’acétate de plomb seul pouvait
,
avec

avantage-, servir à combattre ce symptôme funeste, sans que

d’ailleurs, comme on l’avait prétendu, ce médicament puisse être

d’aucune utilité pour la maladie principale.

Les astringens les plus énergiques
,
tels que l’alun et la noix

de galle, ont été mis en usage avec succès pour ramener à leur

rhythme naturel la contractilité et la sensibilité du tube intesti-

nal
,
complètement perverties dans la colique dite des peintres.

Ces médicamens doivent être alors portés à assez forte dose. Il est

nécessaire de donner quelquefois jusqu’à plusieurs gros d’alun par

]
our. L n astringent tout aussi actif, le sulfate de fer, administré à

la dosç d’un scrupule à un demi-gros, comme l’a conseillé M. Marc,

parait aussi fortement modifier les propriétés du tube intestinal,

et s’opposer aux mouvemens fébriles périodiques qui dépendent

de l’état de ces organes. J’ai plusieurs fois employé avec avantage

ce fébrifuge; mais les autres astringens, comme la noix de galle

et le§ écorces de marronnier d’Inde et de saule, n’ont qu'mie ac-

tion antipériodique beaucoup plus faible.

C’est principalement dans les hémorrhagies passives que les pra-

ticiens ont mis à contribution les astringens. On les a tour à tour

vantés dans les hémoptysies, les hématémèses, le mcelèna, l’héma-

turie, les ménorrhagies; mais la dislinction entre les hémorrhagies

actives et passives eSt plus spécieuse que réellement fondée sur des

différences positives. Une foule d’hén(orrhagies
,
passives en ap-

parence, sont souvent le seul symptôme ostensible de quelques

irritations cachées, de phlegmasies latentes, ou même de dégéné-

rescences organiques; et certes dans tous ces cas la médication as-

tringente n’est pas celle qu’on puisse tenter, même comme simj)le-

ment palliative : tous les astringens deviennent alors plus ou moins

Irritans et répercussifs; combien les injections astringentes ne sont-

elles pas nuisibles dans les hémorrhagies dépendantes des affec-

tions organiques de l’utérus ! J’ai vu plusieurs fols l’extrait de ra-

tliania, qui est maintenant l’astringent le plus en vagiie,. causer
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des douleurs aiguës dans les liéinoptysles symptomatiques de la

phthisie pulmonaire, et accélérer la marche des tubercules, en aug-

mentantla fièvre. L’emploi de la médicatioiiastringente dans leshé-

luorrhagies symptomatiques de lésion organlcjue est donc presque

toujours dangereux, et ce n’est qu’avec une très-grande précaution

qu’on peut même la mettre en pratique dans les hémorrliagles pri-

mitives ou. essentielles. Il est encore prudent, dans ce cas, de com-

mencer par lesastrlngens le» moins lrritans,comme les acides simples

ou éthérés, à petites doses dans des solutions gommées ou muci-

laglneusos. L’acide sulfurique éthéré ou eau de rabel, l’acide ni-

trique ctliéré, occupent alors le premier rang; on pourra ensuite

essayer les infusions et les conserves de rose et de cynorrhodon,

avant d’en venir aux astringens plus actifs, comme l’alun et l’ex-

trait de rathania. C’est surtout chms les hémoptysies et dans les

hémalémèses qu’il faut être beaucoup plus circonspect, parce qu’ils

agissent alors beaucoup plus directement, et sur des organes na-

turellement très-irritables. Les astringens énergiques ont toujours

été beaucoup plus utiles dans les ménorrhagies et les hématuries

passives que dans toutes les autres hémorrhagies.

Les astringens, tantôt sous forme d’injections, de gargarismes

ou de collyre, tantôt sous forme pulvérulente, sont souvent em-

ployés pour agir sur les membranes muqueuses qui sont en com-

munication directe avec la peau
;
quelquefois même ces moyens

topiques sont les, seuls à l’aide desquels on puisse combattre cer-

taines ophthalmies et les catarrhes de l’oreille, des fosses nasales,

du vagin et de l’urètre. La médication astringente est presque tou-

jours nuisible au début des phlegmasies catarrhales de ces diffé-

rens organes, tandis qu’on en obtient les effets les plus sabit.aires

dans la dernière période
,
et surtout quand elles dégénèrent à l’état

chronique, ce qui est le cas le plus ordin.aire. Certains praticiens

ont néanmoins recommandé les injections astringentes dès le dé-

but de quelques phlegmasies catarrhales, et particulièrement dans

la blennorrhagie. Quoique cette méthode ait réussi
,
on ne peut se

dissimuler qu’elle ne soit purement empirique, et souvent témé-

raire, cpiand elle est indistinctement appliquée à tous les cas,

parce qu’elle peut donner lieu .à des rétrécissemens et des indura-

tions du canal
,
ef c[u«lquefois même à des maladies générales, par

suite de la résorption du virus dans les blennorrhagies syphllitkpies.

On emploie particulièrement, pour les injections et les collyres,

les sulfates de zinc, de cuivre, et l’acétate de pldmb, à la dose dç
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six

,
huit

,
dix grains et plus pour quatre onces environ de véhi-

cule
,
suivant le degré de sensibilité de la partie malade, et l’an-

cienneté de ralfeclion. (cuerseîit.)

ASTROLOGIE, s. f.
,
astrologia; de «jpov, astre, et de XoyoSy

discoui's. Ce mot
,
d’après son étymologie

,
désigna d’abord la

science qui a pourvut la connaissance des corps célestes. Mais

lorsque l’observation du cours des astres eut porté à rapprocher

des diverses circonstances de leur marche les phénomènes qui se

passaient dans l’atmosphère terrestre, ou les événemens qui fai-

saient les destinées des hommes, l’astrologie devint la science rjui

instruisait à prédire ces phénomènes ou ces événemens; de là na-

quit la division de l’astrologie en naturelle et en judiciaire. La

première est une branche de la physique
,
et doit être rapportée

à la météorologie. [P'oyez ce mot.) Quant à l’astrologie judiciaire,

ou astrologie proprement dite, elle est une de ces superstitions qui

ont pris leur source dans l’ignorance et la vanité humaines, et qui

se sont en quelque sorte propagées en raison de leur absurdité.

Quelle liaison, en effet, peut-on concevoir entre des événemens

qui dépendent de la volonté et des actions de l’homme, et des

corps auxquels leur distance immense de notre globe ôte même
presque gentièreraent leur Influence physique.

L’idée d’un rapport occulte entre le ciel et les destinées des

hom nés prit, Sit-on, naissance dans la Chaldée avec l’astro-

nomie. Cette erreur se répandit chez les autres peuj)les de l’anti-

quité. Mais elle ne fut accueillie nulle part avec plus d’ardeur que

chez les Orientaux
,
qui la transmirent aux siècles du moyen âge

avec toute leur philosophie mystique. La religion chrétienne

,

malg^ré ses dogmes, qui excluent un aveugle fatalisme, chercha

vainement à repousser l’astrologie; on la vit, dans les i5® et i6*

siècles, régner despotiquement dans les cours des souverains et

sur les ])euples. Les progrès de l’astronomie et de la philosophie

parvinrent seuls à détruire son empire.

La médecine
,
dont le sort fut de participer aqx erreurs des

sciences qui l’entourent, paya son tribut à la commune folie. Du
temps de Pline, un médecin marseillais

,
pratiquant à Rome, in-

troduisit l’astrologie dans la médecine
,
et voulut assujétir le ré-

gime au cours des astres. Plus tard, grâce aux rêveries des méde-
cins arabes et de leurs partisans, ainsi que de Paracelse, l’art de

guérir fut en partie basé sur les principes de l’astrologie. On sup-

posa une harmonie mystérieuse entre chaque constellation et les
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divers organes du corps humain. Les mouveniens des humeurs

furent soumis à l’influence des astres. Les épidémies étalent pro-

duites par la conjonction des planètes. Enfin le médecin ne de-

vait employer aucun moyen thérapeutique sans avoir consulté

le ciel.

Le temps et la raison ont fait justice de ces hypothèses absurdes.

Cependant quelques médecins, sans admettre l’influence des astres

telle qu’on la concevait jadis
,
pensent que le corps humain est

soumis à l’action de ceux qui- avoisinent la terre, de même que

l’atmosphère qui entoure notre globe. Sans parler de la succession

des saisons, qui souvent imprime à l’économie animale des se-

• cousses favorables ou funestes suivant l’état où elle se trouve,

la présence ou l’absence du soleil sur l’horizon, son élévation

ou son abaissement paraissent correspondre à divers change-

mens dans le cours de beaucoup de maladies. Les phases de

la lune
,
particidièrement dans les régions équatoriales

,
ont

paru à quelques auteurs avoir une influence constante sur les

symptômes de certaines affections. Mais quand on considère que

plusieurs phénomènes physiologiques et morbides observent une

périodicité qu’on ne peut rapprocher d’aucune cause physique

connue, et que les circonstances régulières de la marche d’une

maladie peuvent correspondre aux phases de la lune
,
parce que

la fréquence des changemens qu’amène la révolution peu étendue

de cette planète présente beaucoup de chances d’une telle ren-

contre
,
on attendra peut-être un plus grand nombre de faits ob-

servés pour se décider en faveur de cette dernière opinion.

(
RAIGE DELORME.)

ATAXIE, ataxia, de « privatif, et
,
ordre, signifie dé-

faut d’ordre, désordre, irrégularité. D’après sa valeur étymolo-

gique, ce mot pourrait exprimer tout désordre de l’organisme,

tout état morbide; car dès qu’un organe est malade, ses actions

et ses fonctions sont désordonnées, irrégulières, perverties. Mais

les auteurs s’en servent dans un sens moins étendu : Sydenham

attribue l’hystérie et l’hypocondrie au désordre, à l’irrégularité,

à Xataxie des esprits animaux
,
ataxia spirituum. Ce terme est

employé par les auteurs modernes pour désigner d’une manière

générale et abstraite un ensemble de phénomènes remarquables

sous le rapport de la gravité des affections organiques auxquelles

ils sont liés, et de l’irrégularité de la marche de ces affections.

Les phénomènes caractéristiques de l’ataxie sont à peu près ex-
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ciusivement sensoriaux

,
musculaifes ,

intellectuels et moraux •

tels sont l’affaiblissement, la perversion
,
l’abolition des fonc-

tions des organes des sens; une altération profonde et subite de

la physionomie, une mobilité extrême et convulsive, ou uiie

fixité pai’alytique des muscles des yeux et de la face, l’affaiblisse-

ment de la puissance musculaire, au point que le midade est obligé

de garder le lit
,
en même temps qu’il se manifeste des spasmes

partiels, des crampes, des soubresauts des tendons, de la cnrpbo-

logie
,
ou bien une grande agitation musculaire

,
un état con-

vulsif général, une roideur tétanique, des accès épileptiques, et

quelquefois une exaltation instantanée de la force musculaire,

suivie d’un prompt affaissement; l’altération de la voix
,
l’aphonie,

la paralysie de la vessie, du pharynx et de l’œsophage, des sphync-

ters du rectum
;
une insomnie opiniâtre ou un sommeil agité

,

troublé })ar des rêves pénibles, des réveils en sursaut, des accès

de cauchemar, des agitations de l’espi’lt, un état de somnolence

de stupeur, ou un délire furieux, un état épilepthrue
,
catalep-

tique, apoplectique, hydrophobique, des syncopes
,
etc.

,
etc. Si,

guidé par des principes d’une saine physiologie, et conduit au

flambeau de l’analyse
,
l’on veut remonter à la source de désordres

de cette nature
,
à la cause organique directe et immédiate de ces

phénomènes
,
on l'cconnaîtra sans j>elne fpie leur siège est dans le

cerveau, centi'e des sensations et des mouvemens volontaires,

instrument de la pensée et des sentimens. Ainsi l’ataxie, qu’elle

soit idiopathique ou sympathique
,
primitive ou secondaire

,
est

donc toujours un mode d’affection cérébrale très grave. En effet,

quelles que soient l’intensité et l’irrégularité d’une pneumonie ou

d’une gastrite, d’une hépatite ou de toute autre phlegmasie
,
on

ne les dit jamais ataxiques tant que leui-s phénomènes locaux

sont les seuls qui méritent de fixer particulièrement l’attention de

l’observateur; et on dit que ces maladies se compliquent d’ataxie,

ou revêtent le caractère ataxique, lorsqu’à leurs phénomènes

propres et essentiels se joignent ceux que nous venons d’in-

diquer; ce qui signifie, en langage physiologique
,
que le pou-

mon, l’estomac, le foie, ou tout autre organe, vivement irrités

ou enflammés, excitent sympathiquement le cerveau au point de

l’avertir de leurs souffrances, et de les lui faire partager, de l’irriter

ou de l’enflammer à son tour, de lui faire manifester enfin, par lui-

même ou par ses agens immédiats, les nerfs sensoriaux et les mus-

cles, les désordres dont l’ensemble est appelé ataxie.
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L’ataxie est toujours précédée, lorsqu’elle est sympathique, ac-

compagnée ou suivie, lorsqu’elle est idiopathique, de désordres,

d’affections graves dans les autres systèmes. Un organe aussi im-

portant et aussi influent que le cerveau ne saurait être affecté

de la sorte sans mettre promptement en jeu les élémens des re-

lations sympathiques, et communiquer à toute l’économie, ega-

lement ou plus souvent inégalement, et selon les dispositions

organiques individuelles, l’état morbide auquel il est en proie.

Cette dénomination, de même que toutes celles qui, au lieu

d’emporter avec soi l’idée du siège et de la nature, de la cause

oi’ganique des maladies, n’expriment que quelques symptômes,

signes extérieurs
,
effets

,
quelques circonstances qui ne sont nul-

lement caractéristiques
,
est vague

,
ne présente à l’esprit rien qui

•appartienne en propre à l’objet qu’elle désigne, ou même qui ait

aucun rapport avec le cerveau. En réformant et perfectionnant

leurs sciences, les chimistes, les physiciens, les naturalistes ont

aussi réformé et perfectionné leurs nomenclatures. Espérons que,

par suite des progrès que fait tous les jours la science médicale

,

les médecins adopteront aussi un langage plus convenable, rem-

placeront une foule de termes vagues et abstraits par des expres-

sions plus claires, plus précises, plus en rapport avec les objets

qu’elles sont destinées à représenter à l’esprit; et qu’ainsi, par

exemple
,
au lieu d’appeler ataxie l’état morbide que nous ve-

nons d’indiquer, l’on dira irritation, infamination, ou simple-

ment affection du cerveau de telle et telle nature, de tel et tel

caractère, à tel ou tel degré, ou bien encore cérébrite ou encé-

phalite de telle et telle nature, etc., idiopathiqpe ou sympa-
thique, primitive ou secondaire, simple ou compliquée, (Stc.

,
etc.

Pour de plus amples renseignemens sur ce sujet, consultez,

les articles encéphalite, délire, fièvre ataxique, folie,

MENYNCiTE. J’ajouterai seulement ici, que si les affections du cer*

veau peuvent présenlei en général plus d’irrégularité et de gravité

que celles des autres organes
,
et par-là mériter d’être qualifiées

ataxiques, cela provient principalement, i® de ce que les fonc-

tions du cerveau et de ses agens immédiats, les nerfs sensoriaux

et les muscles, sont très-composées, variées, étendues, extérieures

en partie; 'a® de ce que ces fonctions sont très-importantes, né-

cessaires et, pour ainsi dire, présentes à l’cxerclcc de celles de la

plupart des autres organes; 3° enfin de ce que le cerveau étant

renfermé dans une cavité dont les parois sont osseuses et ne
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peuvent aucunement céder, toute conffestion sanguine, exsuda-

tion séreuse ou purulente, augmentation de volume de cet or-

gane ou de ses annexes, phénomènes constans des Irritations et

des inflammations à des degrés divers, occasionnent promptement

un état de compression, nouvelle circonstance extrêmernent ag-

gravante, surtout eu égard à la position et à l’organisation très-

délicate du cerveau. (georget.)

ATAXIQUE (état ou fièvre\ adj. M. Pinel a adopté cette expres-

sion pour désigner la fièvre maligne^ nerveuse, cérébrale, de mau-

vais caractère
,
pernicieuse

,
des prisons, etc., certains typhus, des

auteurs. Le siège de cette maladie s’est toujours manifesté jusqu’ici,

suivant ce ])rofesseur célèbre, dans la cavité encéjdialique, avec

toutes les apparences d’une sorte de gêne et de compression dans

l’origine des nerfs. [Nosog. Ph: Los., 5® édité) Il lui assigne d’ail-

leurs pour caractères principaux et essentiels des désordres céré-

braux
,
tant sensoriaux et musculaires qu’intellectuels et moraux,

qui viennent à l’appui de cette opinion. Nous n’examinerons pas

ici la question de savoir si une maladie dont on fixe le siège

doit encore conserver le nom de fièvre, fèvre essentielle

,

et

rester comprise dans une classe d’affections que Ton prétend

considérer comme primitivement générales ou sans siège spécial
;

nous ne nous occuperons pas non plus de toutes les autres cir-

constances relatives à l’histoire de la fièvre ataxique. Voyez

ATAXIE, FIÈVRES.
(
GEORGET.)

ATELIER, s. m.
,
lieu où travaillent certains artistes, comme

les peintres, les sculpteurs, et plusieurs espèces d’ouvriers em-

ployés à la fabrication de produits chimiques ou mécaniques. Les

ateliers de ces derniers intéressent l’hygiène publique; mais

comme les considérations dont ils pourraient être l’objet se con-

fondent avec celles qui concernent les fabriques et les manufac-

tures, c’est à ce dernier mot que nous indiquerons les moyens

et les réglemens dirigés contre l’insalubrité ou l’incommodité

de ces sortes d’établlssemens.
(
raige delorme.)

ATHÉROME, s. m.
,
atheroma, de bouillie. On

a donné ce nom aux tumeurs enkystées qui renferment une ma-

tière épaisse sembable à de la bouillie. Voyez les mots loupe et

RYSTE. (j. CLOQUET.)

ATHLETE, s. m.
,

de üêxoi, combat. V. gymnastique.

ATHLÉTIQUE
,

s. f. Métier d’athlète.

ATHLÉTIQUE, adj., qui appartient aux athlètes. Tempéra-
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ment athlétique , rég-ime athlétique., etc. Voyez tempérament,

RÉGIME.

ATLAS
,

s. in.
,
de u'jXetç, atlas

;
la première vertèbre du cou a

reçu ce nom
,
parce (ju’elle supporte la tête

, à peu près comme
l’Atlas de la fable était supposé supporter le ciel. Quelques au-

teurs anciens nomment aussi atlas la septième vertèbre du cou.

Voyez VERTÈBRE.

ATLOIDE, s. m., de atlas, et de u^oi, ressemblance.

Nom donné par M. Chaussier à l’atlas.

ATLOIDO-AXOIDIEN
,

adj.
,
qui appartient à l’atlas et à

l’axis. .Nom de deux ligamens qui maintiennent l’union de ces

deux vertèbres. Voyez vertèbres.

ATLOIDO-OCCIPITAL (muscle). C’est le petit droit posté-

rieur de la tête. Voyez droit.

ALToiDo-occiPiTALE (articulation), articulation de l’atlas avec

l’os oecipital. Voyez vertèbre.

ATLOIDO-SOUS-MASTOIDIEN (muscle). Voyez oblique

SUPÉRIEUR DE LA TETE.

ATLOIDO-SOUS-OCCIPITAL (muscle). Voyez droit la-

téral DE LA TÊTE.

ATMOSPHÈRE, S. f. Voyez air.

ATOCIE
,
s. f.

,
atocia

,
atecnia

,
de a, privatif, et de tÔkoç, en-'*

fantement, accoucbement. Cette expression, très-peu usitée, est

regardée comme synonyme de stérilité. Hippocrate et Galien,

cependant
,
par un terme correspondant

( a'JoKog), désignent la

femme
,
non pas inapte à concevoir, mais celle qui

,
par son veu-

vage
,
se trouve privée des plaisirs vénériens, et qui par consé-

quent ne peut ni concevoir ni accoucher. (r. del.)

,
ATONIE, s. f

. ,
atonia ; de » privatif, et de tÔvoç, tension,

ton; défaut de ton, faiblesse, relâchement. Ce mot s’applique

particulièrement aux molécules, aux fibres, aux vaisseaux et aux

tissus qui composent le solide vivant; il exprime la diminu-

tion de cette propriété qu’on a nommée tonicité, contractilité

organique
,
et qu’on suppose présider à tous les phénomènes qui

se passent dans l’intérieur des parties organisées. Quoique l’atonie

se confonde sous cpielques rapports avec l’asthénie et l’adynamie,

elle ne peut pas en être regardée comme synonyme. Ces dernières

expressions, d’après les auteurs, désignent en effet un état général

de l’économie animale, qui se manifeste surtout par la faiblesse

musculaire. L’atonie, au contraire, est unefaiblesse locale. Quoi-

qu’elle existe quelquefois réellemeut dans tout l’organisme
,
elle
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est plutôt considérée dans une partie, dans un organe isolé. Il est

souvent très-difficile de déterminer les symptômes qui indiquent

l’atonie
,
de les distinguer, dans les organes soustraits à la vue

,

de ceux que produisent les états qui lui sont opposés, l’irritation,

l’inflammation. Comme
,
depuis les anciens métliodis’tes jusqu’à

jios jours, la plupart des systèmes et des théories, en médecine,

ont été basés sur ces deux modifications des forces vitales, nous

renvoyons aux articles qui exposeront ces diverses doctrines
,

et aux mots force vitale, irritation, ton, tonicité, pour

connaître ce qui a été dit dés causes
,
des effets de l’atonie

,
et

pour prendre l’idée qu’on doit s’en former maintenant.

(raICE DELORME.)

ATONIQUE, 3LA].,atonicus, qui tient, qui a rapport à l’atonie.

On donne ce nom aux maladies qu’on suppose produites ou entre-

tenues par l’atonie. On donne aussi cette épithète à la médica-

tion qui a pour but de diminuer d’une manière directe les pro-

priétés vitales organiques d’une partie, ou l’état d’excitation dans

lequel se trouve un organe. (r. del.)

ATRABILAIRE, adj., atrabilarius

,

qui a rapport à l’alrabile.

On a donné ce nom aux personnes mélancoliques ou hypocon-

driaques, parce cjue les anciens croyaient que la cause de cet état

était une prédominance de l’atrabile. D’après les mêmes idées,

on a formé un tempérament atrabilaire. Voyez hypocondrie
,

MÉLANCOLIE, TEMPÉRAMENT.

On a aussi nommé atrabilaires les capsules, les artères et les

veines surrénales
,
organes auxcjuels on attribuait la formation

de l’atrabile. Voyez surrénal. (r. del.)

ATRABILE
,
s. f.

,
atrabilis, fiiXutvu, de atra, noire, et de

bilis, bile; bile noire. Les anciens désignaient ainsiune liumeur

épaisse, noire, âcre, qui dépendait, suivant eux, d’une partie

limoneuse du sang ou de la bile, et qui était sécrétée par le pan-

créas, selon les uns
,
et par les capsules atrabilaires, selon d’autres.

Ils ont attribué à l’influence de cette humeur un grand nombre

de maladies, particulièrement la mélancolie, l’hypocondrie et la

folie. L’existence de l’alrabile est entièrement, imaginaire. Cette

supposition fut probablement suggérée par l’observation d’un

liquide foncé c{uc l’ôn rencontre quelquefois dans le conduit in-

testinal, particulièrement chez les personnes dont l’organe bi-

liaire est très-développé
,
et qui provient de la stagnation de la

bile. Cette humeur, devenue iri’itante, peut sans doute" exercer

une action sur les organes avec lesquels elle est en contact, et
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par suite sur toute l’économie animale. Mais les liumoiisles ont

exagéré sou Influence. Ils ont pris dans ce cas, comme dans la

plupart des autres, un effet des maladies pour leur <;ause. Voyez

HUMORISME, HYPOCOlSnRIE
,

CtC.
(
RAIGE DELORME.)

ATRABILIEUX, adj. Voyez atrabilaire.

ATRESIE, s. f.
,
atresia^ cè]fy,six, de u privatif, et de rpeia, je

perce. Absence d’ouverture, imperforation. Voyez ce mot.

ATRETISME, s. m. Même étymologie, même signification

que celles d’atrésie. (r. del.)

ATROPHIE
,

s. f.
,
atrophia-, de « privatif et de rpotptj, nour-

riture
,
défaut de nutrition. Ce mot serait, d’après sdn étymo-

logie, synonyme d’amaigrissement, dessèchement, aridure, ma-
rasme

,
puisqu’il rappelle à l’esprit le même phénomène

,
c’est-

à-dire la diminution de volume du corps ou de quelqu’une de ses

parties
,
par suite d’un vice dans la nutrition. Il serait à désirer

cependant que chacun de ces termes, employés indifféremment

par quelques auteurs
,
reçût une acception déterminée

,
et il nous

semble que le mot atrophie

,

dans le langage médical
,
a déjà pris

une acception particulière. On ne dit guère de tout un individu

qu’il est atrophié
,
à moins que ce ne soit dans le cas où une dis-

position presque toujours congéniale a empêché le développe-

ment de son corps, qui est ordinairement alors réduit, par le dé-

faut d’exercice autant que par le vice de la nutrition
,
à une masse

difforme, et privée de l’influence de la volonté, soit pour les mou-
vemens, soit pour les facultés morales. On ne dit guère non plus

qu’un organe est atrophié
,
sans qu’il ait perdu l’exercice de ses

fonctions, en même temps qu’une partie de son volume. Le mot

atrophie enfin ne s’applique rigoureusement en chimrgie
,
et sur-

tout dans le cas où il s’agit de prononcer pour les retraites accor-

dées aux militaires invalides
,

si une infirmité de cette nature

équivaut à la perte d’un membre, que lorsque les articulations

sont ankylosées
,
et que tout mouvement est perdu.

L’hospice de la Salpêtrière renferme un assez grand nombre de

ces êtres maliieureux, dépourvus des facultés distinctives de l’es-

pèce à laquelle ils appartiennent, et qui, incapables de vouloir

avec connaissance de cause, et d’agir en conséquence, ne con-

servent pas même toujours assez de mouvement pour satisfaire

aux plus impérieux besoins. Parmi ces êtres dégradés, confondus

sous les noms d’idiots ou d’imbécilles, et dont la plupart périraient

dans leurs excréraens sans les secours étrangers qu’ils reçoivent

,
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un grand nombre est frappé de paralysie, et nulle part l’atrophie

complète des membres paralysés n’est plus commune. Quelques

ouvertures de cadavres, faites sous les yeux de mon collègue le

docteur Esquirol, par M. Amussat, puis par M. Pinel fils, ont

prouvé que presque constamment quelque vice d’organisation ou

quelque altération manifeste dans les divers appareils du système

nerveux
,
avait causé ces atrophies dites congénialcs ou essen-

tielles. On a presque toujours trouvé dans ces cas le cerveau peu
développé ; les circonvolutions semblaient effacées; il avait plus

de consistance que dans l’état ordinaire. Quelquefois un noyau

très-dur était entouré d’une masse altérée et diffluente. La subs-

tance blanche paraissait prédominante
,
et dans les cas d’atrophie

partielle, le lobe du cerveau du côté opposé aux membres atro-

phiés
,
devenu sensiblement plus petit

,
était réduit presque à un

tiers de son volume ordinaire.

Chez des femmes épileptiques et hystériques
,
dont la maladie

avait duré de longues années
,
et chez lesquelles l’atrophie des

membres avait été très-prononcée, le docteur Georget a vu les

mêmes altérations du cerveau. Dans les atrophies congéniales,

mon collègue le docteur Rostan a vu fréquemment une portion

du lobe du cerveau opposée au membre atrophié, détruite et rem-

placée par une cavitékapissée par une membrane séreuse et con-

tenant une sérosité limpide. Cette altération lui a paru être le ré-

sultat d’une maladie survenue dans le fœtus
,
laquelle aurait été

suivie de l’absorption de la partie malade, ainsi qu’on l’a dit pour

quelques acéphales.

Ces dissections
,
quoique faites avec zèle et avec soin

,
n’ont

pas été poussées assez loin
,
et l’anatomie fine

,
l’anatomie scru-

puleuse des organes frappés par l’atrophie, peut seule nous con-

duire à des connaissances précises sur cette maladie
,
jusqu’à pré-

sent mal connue
,
et la plupart du temps incurable.

« On appelle atrophie essentielle l’amaigrissement qui ne dé-

« pend d’aucune maladie connue, et qui est beaucoup plus rare.

« La jalousie chez les enfans
,

le chagrin
,
l’amour et autres

« passions violentes y donnent Heu. Il survient encore après les

« travaux excessifs
,
les longues abstinences

,
l’abus des liqueurs

« spirituèuses
,
etc. » (

Landré-Beauvais
,
article amaigrissement

de ce dictionnaire.)

Le professeur Alibert, dans sa Nosologie

,

émet la même opi-

nion. 11 rapporte une observation publiée par M. Halle
,
sous le
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titre à'Atrophie idiopathique^ dans laquelle on voit une jeune fille

s’éteindre progressivement sans cause connue
,
sans dérangemens

sensibles dans les fonctions organiques
,
mais avec un affaiblisse-

ment remarquable dfes mouvemens volontaires
,
des sens qui

étaient engourdis^, et de la langue, qui était muette. « I.a section

« du cadavre ne fit voir que des viscères singulièrement rapetissés

« et absolument dépourvus de la graisse qui les environne. On
« n’aperçut aucune trace de vaisseaux lactés dans les intestins. On
« distingua seulement dans le pli des aines quelques rameaux des-

« séchés de vaisseaux lymphatiques, dont la cavité était tolale-

« ment oblitérée. » Le docteur Alibert ajoute : « L’atrophie idlo-

« pathique est presque toujours le résultat d’une cause morale.

« C’est communément la jalousie qui la produit. J’ai vu un enfant,

« à l’hôpital Saint-Louis
,
qui s’est progressivement desséché

,

« parce qu’il enviait tous les soins que les religieuses prodiguaient

« en même temps aux autres enfans de son âge. Je me souviens

« pareillement d’avoir été consulté pour un petit enfant de huit

« ans qui était tombé dans le marasme, parce qu’il voyait jour-

« nellement un essaim de jeunes gens faire une cour assidue à sa

<( mère
,
qui était d’une grande beauté. » Le mot maiasme, que le

docteur Alibert vient d’employer comme synonyme d’atrophie

idiopathique
,
me paraît plus convenable dans les cas dont il

s’agit.

La cause la plus commune et la plus évidente de l’atrophie est

le trouble ou la cessation de l’influence nerveuse sur les organes,

ou leur défaut d’exercice, ce qui revient au même. C’est pourquoi

elle est si ordinairement la suite des peines morales
,
des irrita-

tions prolongées, de l’encéphale, de la paralysie, des fractures et

des luxations mal réduites qui obligent à tenir fort long- temps

les membres immobiles. L’inaction complète dans laquelle quel-

ques hommes laissaient, par des idées religieuses, les organes de

la génération
,
a produit les mêmes effets. Les auteurs en rap-

portent un grand nombre d’exemples. L’art produit quelquefois

l’atrophie des testicules par la ligature des cordons spermatiqties.

La compression quelque temps continuée de la glande parotide

détermine aussi le même résultat. Une atrophie très-commune

chez les enfans et chez les sujets dont le corps n’a pas atteint tout

le développement dont il est susceptible
,
est celle qui dépend de

la suspension de l’accroissement d’une partie long-temps com-

primée ou immobile, tandis que les autres, continuant leur exer-

III. lo
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cice, acquièrent une augraeutation progressive de volume. L’atro-

phie ou même la disparition des capsules surrénales, du thymus,

des vaisseaux ombilicaux et du canal artériel
,
s’expliquent éga-

lement par le défaut d’action et d’usages manifestes.

L’atrophie partielle est moins fréquente chez les vieillards qu’on

ne le croit généralement. J’ai examiné ou fait examiner avec beau-

coup d’attention les membres paralysés ou inhabiles aux mouve-

mens chez la plupart des femmes dites grandes infirmes^ que con-

tient l’hospice de la Salpêtrière
,

et j’ai trouvé l’atrophie des

membres dans une proportion bien moins considérable qu’on ne

la rencontre chez les sujets dans la force de l’âge, qui ont des

membres paralysés, ou qui ont reçu des blessures. Le peu d’acti-

vité des mouvemens de composition et de décomposition en est

sans doute chez elles la cause. Ce qu’on a appelé l’atrophie sénile,

atrophie générale
,

c’est-à-dire l’amaigrissement de toutes les

parties du corps
,
et la difficulté toujours croissante de leurs mou-

vemens
,
est Inhérente aux progrès de l’âge

,
et nous ferons seule-

ment remarquer ici quel rôle le système nerveux joue dans la

production de la maladie qui nous occupe, puisqu’il est manifeste

que la diminution de l’influence nerveuse est un des effets les plus

constans de la vieillesse, et que les fonctions du cerveau sont celles

sur lesquelles le poids des ans porte le trouble et l’affaiblissement

le plus remarquable.

Tout ce qui a été écrit sur l’atrophie des organes en particulier

est aussi vague que ce qui a été avancé sur l’atrophie en général.

On a dit souvent que le cerveau, les poumons, le cœur, le foie,

les reins, avalent été trouvés singulièrement rapetissés
, dans un

état de dépérissement remarquable ; mak cet état a été peu étudié,

et l’on n’a presque jamais relaté les phénomènes auxquels il avait

pu donner lieu.

L’atrophie mésentérique est celle sur laquelle on s’est le plus

étendu, celle qui a été le plus généralement admise. Mais cette

dénomination ,
déjà abandonnée par un grand nombre de méde-

cins, nous paraît tout- à-fait inexacte. L’amaigrissement et lé ma-

rasme qui succèdent à l’engorgement des glandes du mésentère ne

nous paraissent pas devoir être considérés avec plus de fondement

comme une atrophie que le marasme produit par la phthisie pul-

monaire ou par le cancer de l’estomac.

Nous ne décrirons pas ici la marche et les progrès de l’atroplue.

Nous ne parlerons pas non plus de l’ordre dans lequel les diffé-



\TR i4:

rens systèmes paniissent trappes de celle maladie. vil faudrait ré-

péter ce qui a été dit à l’arlicle amaigrissement. Nous ajouterons

seulement que dans les membres atrophiés, la peau participe or-

dinairement à la déperdition du tissu cellulaire, et annonce, par

la desquammation de l’épiderme et la chute des poils qui le cou-

vrent, une altération de son tissu. M. le docteur Cloquel assure

que les atrophies qui surviennent à la suite des tumeurs scrofu-

leuses des articulations, font exception à cette remarque générale

sur la chute des poils. Nous ajouterons encore que l’atrophie des

membres est loin d’être constamment une maladie sans influence

sur la santé générale; souvent elle est accompagnée de douleurs

extrêmement vives : les muscles, quoique fort émaciés, sont con-

tractés comme dans les affections convulsives, et ces douleurs sont

comparables à celles qu’éprouvent les malades atteints d’alfections

aiguës du cerveau. Aloi’s le danger est beaucoup plus grand, et la

fièvre hectique ne tarde pas à s’établir.

I.a goutte , les rhumatismes articulaiies
,
toutes les maladies des

articulations, les tumeurs de toute espèce, peuvent, en exerçant

des compressions sur le trajet des vaisseaux et des nerfs qui se

rendent dans les membres, causer leur atrophie. Il serait impor-

tant de déterminer, par des expériences sur les animaux vivans
,

par des injections fines et des dissections attentives, si les obstacles

à l’innervation ou à la nutrition
,
agissant avec la même activité

,

exercent une égale influence dans la production d’une infirmité

aussi affligeante.

En résumant ce que nous venons de dire, on peut conclure, je

crois, 1 ° que l’atrophie générale ou essentielle a été trop souvent

confondue avec l’amaigrissement et le marasme; 2 ° que la dimi-

nution ou l’altération de l’influence nerveuse paraît la cause la

plus ordinaire de cette maladie
;
3“ que l’atrophie partielle est

généralement la suite des maladies qui affectent le cerveau ou le

système nerveux, et peut tenir soit à la suspension d’accroisse-

ment par le défaut d’exercice
,
soit à un vice de la nutrition re-

connaissant la même cause; 4° enfin que le caractère essentiel de

l’atrophie est de joindre à l’amaigrissement ou au marasme la

perte ou une diminution très-notable des monvemens volontaires.

Le pronostic de cette maladie est presque toujours fâcJieux :

Lorsqu’elle est générale et compliquée de douleurs très-vives

,

elle peut devenir mortelle en fort peu de temps; lorsqu’elle est

sans douleur, ses progrès, pour être lents, n’en sont pas moins
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coiistans. La guérison de l’atropliie parliclle et Incomplète est

trop rare, même dans la jeunesse, pour qu’on ne doive pas,

jusqu’à présent, regarder l’atrophie complète comme au-dessus

des ressources de l’art.

Traitement. — S’il Importe par-dessus tout, dans le traitement

de l’amaigrissement et du marasme, de déterminer les cas dans

lesqTiels Ils sont symptomatiques de quel(]ues phlegmasics chro-

niques ou de l’altération profonde de quelque organe
,

Il n’Im-

porle pas moins de baser le traitement de l’atrophie sur les mêmes
considérations, et d’apporter une attention particulière à l’état

du système nerveux.

Dans l’atrophie partielle, suite de causes locales, on a conseillé

les lotions, les douches, les bains généraux et locaux de toutes

les espèces, l’immersion des membres dans des liquides animaux,

le sang de boeuf, par exemple, au moment où on vient de saigner

l’animal. Les fumigations avec tous les corps qu’on a pu soumettre

à l’évaporation n’ont pas été épargnées. Les frictions excitantes

,

dans les cas oii il n’y avait pas de douleurs
;
les linimens

,
les em-

brocations .calmantes et sédatives lorsque des douleurs se faisaient

sentir, ont été employés avec autant d’inutilité. L’usage des eaux

minérales
,
dans les cas où l’atrophie dépend de la suspension d’ac-

croissement d’une partie pendant l’accroissement général
,
et sur-

tout lorsque la partie atrophiée n’est pas douloureuse, a produit

de meilleurs effets. Le cautère actuel a été conseillé dans le trai-

tement de quelques atrophies dites nerveuses
(
de la Bissière

,

Mémoires de VAcadémie de chirurgie). L’électricité et le galva-

nisme peuvent être essayés.

Enfin un régime sain et nourrissant, un exercice proportionné

aux forces générales, surtout celui dont la partie malade est suscep-

tible; tous les moyens qui excitent l’action nerveuse, augmentent

l’activité de la circulation et de la nutrition
,
peuvent

,
s’il a été

possible d’établir un diagnostic positif, si on a pris en considéra-

tion, dans leur emploi, l’état des organes sur lesquels on veut

agir, et saisi avec discernement les rapports de la maladie avec la

constitution générale du sujet, arrêter les progrès de l’atrophie

incomplète et même la guérir. (c. ferrus.)

atrophie mésentérique, atrophia.^ tabes mesenterica. Voyez

CARREAU.

ATROPINE, s. f., atropium. Selon Brande, la belladone, atropa

hclladona
,
doit ses propriétés médicales et vénéneuses à une
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substance particulière de la nature des bases salifiables organi-

ques. On l’obtient par un procédé peu différent de celui qui

fournit la morphine. L’atropium, selon M. Brande, est blanc,

presque Insoluble dans l’eau, soluble dans l’alcobol beaucoup

plus à chaud qu’à froid, insoluble dans l’éther et les huiles.

Cet alcali forme avec les acides des sels neutres cristallisablcs.

Lorsqu’on se livre à des recherches sur cette substance
,

il faut

,

selon M. Brande, prendre beaucoup de précautions, car cet alcali

est susceptible de porter des atteintes funestes à la santé.

Personne n’a jusqu’ici répété les expériences de M. Brande

sur l’atropium. (j. pülletier.)

ATTACHE, s. f.
,
insertio. Ce mot est employé en anatortiie,

dans un sens figuré, pour désigner le mode d’union des parties

molles avec les os, dans les endi’oits où les premières semblent se

fixer, s’attacher .aux seconds : ainsi on dit Xattache d’un muscle

,

d’un tendon, d’un ligament, etc. (a. b.)

ATTAQUE, s. f.
,
insultas. Ce mot est spécialement employé

pour exprimer l’apparition soud.aine des symptômes propres à

certaines maladies périodiques, et particulièrement à l’épilepsie, à

l’hystérie, au rhumatisme, à la goutte. On l’emploie encore pour

désigner l’invasion première d’une affection qui, sans être pério-

dique, peut se reproduire une ou plusieurs fois, telle que l’apo-

plexie. On ne l’applique point aux accès de fièvres ni aux hémoi’-

rhagies autres que celle du cerveau. Voyez accès.

ATTAQUES DE NERFS. Nom vulgairc sous lequel on désigne

généralement les attaques d’hystérie. (chomel.)

ATTELLE ou éclisse
,

s. f
. , assula

,
ferula

,

de assula

,

une

planche, un copeau. On a donné ce nom à une lame résistante

et flexible
,
longue et étroite

,
que l’on emploie dans le traite-

ment des fractures pour maintenir les fragmens en contact et

prévenir leur déplacement. Le jilus ordinairement les attelles

sont faites en bois; on a quelquefois employé à leur confection

des écorces d’arbres, du cuir, du fer-blanc, du carton, etc. : sui-

vant qu’elles doivent offrir plus ou moins de force, on leur

donne une épaisseur variable, et on les fait avec un bois très-

compacte, comme le chêne, ou bien léger et tendre, comme
le bois blanc. On donne aux attelles la longueur de l’os fr.acturé,

et souvent même celle de tout le membre, comme dans les frac-

tures des membres inférieurs
,
et celle de la cuisse en particulier.

Dans certaines fractures, on ne met qu’une ou deux attelles; dans
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d’autres on en place trois et même quatre. Les attelles doivent

en général être plus fortes, plus longues et plus larges pour les

membres inférieurs que pour les membres supérieurs; l’âge, la

foi’ce, les proportions des membres du malade, nécessitent, ainsi

que clrnque espèce de fracture, des différences dans la forme et

la grandeur des attelles.

Dans le traitement des fractures, il faut éviter que les attelles

ne portent immédiatement sur le membre affecté, et n’iy occa-

sionnent une pression douloureuse, qui serait bientôt suivie d’in-

flammation et d’escarre gangi’éneuse; c’est pourquoi il convient,

dans le plus grand nombre des cas, de les envelopper de linge

épais
,

et de placer entre elles et le membre déjà entouré d’un

bandage approprié
,
des l’emplissages ou des coussins qui adou-

cissent et rendent uniforme leur force de pression. On doit aussi

faire attention, quand on place des attelles en sens opposé, pour

un mcmljre qui n’a qu’un seul os
,
de les mettre vis-à-vis l’une de

l’autre, et aux deux extrémités d’une ligne fictive qui passerait à

travers l’os fracturé. Si on plaçait les attelles en avant ou en

arrière de cette ligne
,
les fragmens seraient mal contenus

,
et la

consolidation de l’os fracturé pourrait se faire d’une manière

difforme. On fixe les attelles tantôt avec des tours de bandes

qu’on passe au-dessus, comme on le fait pour les fractures des

membres supérieurs
,

et tantôt avec des liens ou laqs de fil

,

comme on doit le pratiquer dans celles des membres inférieurs.

Les attelles de carton sont employées avec avantages dans

quelques fractures dont la consolidation ne s’est point opérée

dans le laps de temps ordinaire. On les fait avec du carton fort

épais; on les mouille avant de les appliquer, ce qui les ramollit,

et leur permet de se mouler exactement sur le membre dont

elles suivent tous les contours. On les recouvre ensuite d’un ban-

dage roulé. Lorsque l’appareil est sec
,

les attelles ont repris

beaucoup de solidité, et maintiennent dans la plus parfaite immo-

bilité les parties sur lesquelles on les a placées. Nous avons ob-

servé les bons effets d’un semblable procédé sur plusieurs ma-

lades de riiôpital Saint-Louis. On se sert rarement des attelles

faites avec des écorces d’arbres
,

le cuir, le fer-blanc
,
parce

qu’elles offrent plusieui's inconvéniens que n’ont point les attelles

en bois.

Dans quelques cas les attelles doivent être coudées, articulées,

percées de trous ou de mortaises, écliancrées à leurs extrémités,etc.



ATT i5i

Nous aurons occasion de parler des modifications qu’on fait su-

bir à ces pièces d’appareil
,
en traitant de chacune des fractures

qui les réclament.
(

j. cloquet.
)

ATTÉNUANT, s. m. et adj., a*.teniians

,

de atténuare. Quel-

ques auteui-s ont donné ce nom à certains médieamens auxquels

ils attribuaient la propriété de diviser les humeurs, et ils ont

admis en conséqiience une médication atténuante. Ils supposaient

que les atténuans agissaient soit èn diminuant de volume les mo-

lécules des humeurs, soit en détx’uisant leur force de cohésion.

Ces hypothèses
,
fondées sur la théorie mécanicpie appliquée aux

humeurs
,
n auraient jamais dû souiller la matière médicale, et ne

méritent pas la peine d’être l'éfutées maintenant. Cullen, qui le

premier a cherché à dégager la thérapeutique de ce langage des

écoles, avait prédit depuis long-temps qu’on renoncerait à cette

considération purement hypothétique des atténuans; cependant,

malgré son opinion, et cédant sans doute encore à l’usage, il a

conservé dans son ouvrage un chapitre pour les atténuans
,
dans

lequel il réunit, comme le faisaient plusieurs de ses prédécesseurs,

l’eau, les sels neutres, les alcalis, les savons, le miel et les corps

suci'és. Ce rapprochement bizarre suffirait seiil pour faire la cri-

tique des prétendus atténuans, s’il en était encore besoin. Il est

évident en effet que des moyens thérapeutiques aussi différens,

et qui n’ont aucune espèce de rapport dans leurs propriétés im-

médiates
,
ne peuvent avoir aucun effêt commun

,
semblable

,

comme celui de diviser les humeurs. L’eau seule, administrée de

différentes manières, et en grande quantité, peut sans doute con-

tribuer à diminuer quelquefois l’épaississement des humeurs
;
mais

alors elle n’agit que comme un simple délayant.
(
Voyez ce mot.)

Les alcalis, en se combinant avec certaines substances solides con-

tenues dans nos liquides, comme l’acide urique par exemple, et

en les rendant plus solubles
,
peuvent bien

,
par leurs propriétés

chimiques, être considérés comme divisant certains produits de

nos humeurs
;
mais quels rapports ces moyens peuvent-ils avoir

avec les sels neutres, le miel et les corps muqueux sucrés ? Toutes

ces substances, qui ont des propriétés si différentes, devant donc

être considérées dans des articles séparés et distincts, il est inutile

de les réunir sous un nom commun, qui doit être maintenant en-

tièrement l’elranché du langage thérapeutique. (güersent.)

ATTITUDE
,

s. f.
,

silus corporis
,

situation
,
position du

corps. liCs différentes attitudes que prennent les malades pendant
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]a veille et même durant le sommeil

,
la situation dans laquelle on

observe alors tout le corps, ou même seulement quelques-uns

des membres, font reconnaître la manière dont s'exécutent plu-

sieurs des fonctions : elles instruisent particulièrement de Tétat

de la respiration et des forces motrices
;
elles fournissent, dans

beaucoup de maladies
,
des signes très-importans

;
elles suffisent

même pour en faire reconnaître quelques - unes ,
telles que la

danse de $aint-Guy
,

les mouVemens convulsifs
,
la paralysie

,

certaines fractures et luxations. Les diverses attitudes dans les-

quelles on place le corps sont au nombre des moyens les plus

importans du traitement de certaines maladies
,
et

,
dans beau-

coup d'autres circonstances encore, elles concourent avec les au-

tres moyens qu'emploie la médecine pour explorer, prévenir et

traiter les maladies.

Le sommeil favorise beaucoup l'observation de l'attitude :

alors la vie perd une partie de ses droits; la maladie et ses symp-

tômes ne sont plus obscurcis
,

souvent même effacés par

une action dont la veille développe l'énergie. Dans le sommeil

de riiomine sain
,
les membres sont à demi fléchis; le corps re-

pose ordinairement sur le côté droit, la respiration est douce,

égale
,
un peu rare

;
enfin tout le corps paraît posé mollement.

Dans la veille et dans le sommeil, il faut bien distinguer la position

molle et facile que doit avoir tout le corps
,
de cet abandon de

tous les membres ,
de cet affaissement qui fait connaître la perte

ou To])pression des forces
,
et qui indique la violence ou le danger

de la maladie.

Dans les maladies inflammatoires, dans la plupart des inflam-

mations et des éruptions commençantes
,

les malades sont tour-

mentés d’une chaleur et d’une anxiété si violentes
,
qu’ils sont

obligés de changer continuellement d’attitude.

Dans les affections adynamiques et ataxiques les plus graves

,

les malades restent constamment couchés sur le dos. Celte atti-

tude, que l’on désigne souvent par le mot de supination
,
est le

signe et Teffet d’une grande fiiibJesse. Dans ces maladies
,
lorsque

l'abattement des forces est à son plus haut degré
,

le malade ne

conserve aucune attitude
;
n'étant plus retenu et fixé dans son

lit par l’action musculaire
,

il tend par son propre poids vers la

terre. C'est en vain qu’on le hausse sur l’oreiller; il l’abandonne

bientôt, parce qu'il est plus élevée
,
et il descend vers le pied du

lit, qui est plus bas.
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Si le malade couché en supination a les jambes écartées ainsi

que les bras
;

si, dans cette position
,

il a les mains
,
les pieds

,
le

cou
,

la poitrine découverts
,
quoique ces parties soient sen-

siblement refroidies
,
ces signes annoncent un grand danger.

Quand les malades
,
couchés en supination

,
sont dans la né-

cessité de porter la tête en arrière, et qu’avec cela, la bouche

restant entr’ouverle
,
les lèvres ne recouvrent pas convenable-

ment les dents, il est rare qu’il ne s’ensuive pas une terminaison

fâcheuse.

Le décubitus sur le bas-ventre est mauvais
;
celte attitude est

le prélude du délire
,
ou indique de violentes douleurs dans

l’abdomen.

C’est la marque d’une inquiétude dangereuse que de se courber

la tête vers les pieds dans les maladies aiguës. Je n’ai point trouvé

cela dangereux, dit Zimmermann
(

de l’Expérience') dans

la goutte, dans les maladies accompagnées de très-grandes dou-

leurs
,
non plus que chez les enfans et chez les malades taciturnes,

mélancoliques.

Il est avantageux que le malade conserve l’attitude qu’il prend

ordinairement dans la santé. Quelques personnes ont l’habitude

de se coucher sur le dos ou sur un des côtés
,
avec la tête très-

haute ou très-basse : il est bon que ces habitudes restent les mêmes

pendant les maladies.

C’est, en général, un très-bon signe que le malade puisse se

lever pour satisfaire à ses besoins, qu’il puisse se tourner, et

chercher la position la plus commode et la meilleure
,

qu’il

puisse même demeurer long- temps assis sans se 'trouver mal;

qu’au moins, s’il garde le lit, il y soit assis ou posé sur l’un

ou l’autre côté, les bras, les jambes et les cuisses légèrement flé-

chis, attitude qui suppose de la force. [Prenot. coaq.)

Une position tranquille du malade est en général un bon

signe dans le sommeil et dans la veille : elle indique de la facilité

et de l’uniformité dans l’exercice des différentes fonctions. Mais

il y a une position tranquille du malade, qui est au nombre des

plus mauvais signes
;

elle est jointe à une impossibilité de se

lever, de se retourner et de faire d’autres mouvemens. Dans ces

circonstances
,
le malade conserve quelquefois une parfaite con-

naissance; seulement ses sens agissant faiblement, ses facultés in-

tellectuelles paraissent frappées de la même débilité
,
qui

,
en

portant sur les organes des mouvemens volontaires, le force de
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rester dans ce calme perfide : c’est toujours l’effet de l’extréine

faiblesse. Les fièvres adynamiques et ataxiques
,

la fièvre jaune

,

la peste
,
présentent souvent ces symptômes.

Les malades attaqués de péritonite sont ordinairement couchés

sur le dos. Lorsqu’un des viscères du bas ventre est affecté
,
ce

n’est le plus souvent que du côté où il est situé que le malade

peut se coucher, parce que la tension qui naît de la position du

malade sur l’autre côté cause une douleur insupportable. Il y a

cependant beaucoup d’exceptions, et bien des malades ne peuvent

se coucher que sur le côté sain.

Dans les pleurésies, les malades se couchent ordinairement du

côté opposé à celui qui est affecté : d’autres fois cependant ils sc

couchent de ce côté
,
et ils se courbent même vers le point qui

est le siège de la douleur. Si les pleurésies se terminent par

épanchement, ces empyèmes sont accompagnées constamment du

décubitus sur le côté où s’est formée la collection puriforme

Les malades attaqués d’inflammation du poumon se couchent

le plus souvent sur le côté affecté. Lorsque la péripneumonie at-

taque les deux poumons
,
le décubitus a lieu sur le dos.

Ceux qui ont un abcès au poumon ne peuvent ordinairement

se tenir au lit que sur le côté où est Tabcès. Il est impossible à

celui qui a des abcès des deux côtés de se tenir sur l’un ou sur

l’autre côté
;

il se couche sur le dos.

Le malade attaqué d’une péripneumonie est dans un gi’and

danger, lorsque la respiration est si difficile, qu’il est obligé de

s’asseoir sur son lit.

C’est un très-mauvais signe que d’avoir les jambes pendantes;

car on remarque ordinairement cette position vers la fin des

inflammations de poitrine mortelles
,
ou du moins dans le délire

qui précède la mort. L’envie de sortir du lit, et d’étre levé et assis,

est également un signe très-dangereux.

La difficulté de respirer est souvent si grande dans r.isthme

convulsif, que le malade est obligé de rester assis sur son séant,

et le corps en partie soulevé sur les poignets. Cette orthopnée

est plus douloureuse et plus effrayante qu’elle n’est dangereuse.

On remarque chez quelques mélancoliques
,
et particulière-

ment chez les frénétiques, un penchant à être sur leur séant, lors-

qu’ils ne peuvent être debout. L’horreur qu’ils ont pour une po-

sition horizontale dépendrait-elle de la gêne qu’éprouve alors

le cerveau par le sang rpil s’y porte avec trop d’abondance ?
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On observe plus d’assurance et de force dans l’attitude des

maniaques.

Dans la phthisie pulmonaire, le décubitus du malade ne pré-

sente rien de fixe. Le plus souvent il se couche sur le côté affecté;

mais quelquefois on a trouvé les poumons ulcérés du côté sur le-

quel les malades ne pouvaient se coucher, et ils se couchaient

sur le côté sain
,
même sans qu’il y eût d’adhérence du poumon

malade avec la plèvre. Fréquemment les phthisiques se couchent

librement, indistinctement de chaque côté, quoique les deux

poumons soient pleins de foyers purulens ou de tubercules.

Dans le commencement de l’hydrothorax on de l’hydropéri-

carde
,
le malaxle ne peut rester aisément couché

,
surtout s’il a

la tête basse. Quand l’épanchement est considérable et occupe les

deux côtés de la poitrine
,

le malade est également incommodé

d’être couché sur l’un ou l’autre côté : ordinairement il est obligé

d’être couché sur son séant, et de porter l’épine du dos en avant.

Lorsque l’épanchement n’occupe qu’une des plèvres, assez sou-

vent il peut se coucher du côté où est le liquide séreux.

Il est des attitudes dans lesquelles doivent se placer les sujets

qu’il est utile de palper, de percuter ou d’examiner avec le sté-

thoscope. Les situations les plus commodes pour la percussion

et l’auscultation sont de faire asseoir ou coucher les malades

,

en écartant les bras, ou en les portant en avant, pour découvrir

les aisselles, et la partie du dos recouverte par les angles infé-

rieurs des omoplattes. Pour explorer exactement le bas-ventre,

il est nécessaire de faire prendre au malade la position où les

muscles de l’abdomen se trouvent dans le plus grand relâche-

ment. Ainsi, le malade étant couché sur un pl.an horizontal, la

tête un peu élevée
,
les cuisses seront fléchies SUr le bassin et les

jambes sur les cuisses; les talons se toucheront et les genoux se-

ront éloignés. Quand ii faudra porter ses recherches dans un des

hypocondres ou un des flancs
,
le corps sera légèrement fléchi de

ce côté. Lorsqu’on soupçonnera un épanchement avec fluctua-

tion dans le bas-ventre
,
les muscles étant mis dans le plus grand

relâchement, on placera les doigts sur un côté, et, frappant dou-

cement sur le côté opposé avec l’autre main
,
on distinguera si

une colonne de liquide vient heurter contre les doigts. Quelques

personnes préfèrent cependant, pour ce genre d’exploration de

l’abdomen
,
que les parois abdominales ne soient pas dans un

trop grand état de relâchement
;

ils pensent qti’un certain degré
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de tension rend la fluctuation plus sensible. Ainsi, ])our mieux

reconnaître l’existence d’un fluide dans la capacité de l’abdomen

et la quantité de ce fluide, ils font tenir le malade debout, ou

l)ien ils eliex’client à donner à tout le corps une situation à peu

près horizontale. Quelquefois aussi les malades soupçonnés d’a-

voir des engorgemens au foie doivent être palpés debout, le

corj)s un peu porté en avant. 11 arrive encore quelquefois que

l’on sent beaucoup mieux les engorgemens de l’abdomen, lorsque

les malades sont dans le bain, et placés dans la première des po-

sitions indifjuées el-dessus.

L’attitude fournit des moyens de traitement à la médecine pro-

pliylactitjue et à la thérapeutique.

Dans la disposition à l’hémoptysie et à la phthisie pulmonaire,

les attitudes qui tendent à rapprocher les épaules en devant
,
ou à

donner un mouvement forcé aux bras
,
sont nuisibles. Il faut en

conséquence mettre les sujets menacés de ces maladies dans une

position qui favorise le développement de la poiti-ine et l’écarte *

ment des côtes, tel est particulièrement l’exercice militaire,

l’exercice du cheval
,

si recommandé par Sydenham contre ces

maladies commençantes, et qui produit les meilleurs effets lors-

xpi’il est employé avec les précautions convenables.

Durant les hémoptysies violentes, les malades doivent garder

un l'epos complet, et être assis sur leurs lits, la tête et le corps

appuyés par derrière. On voit souvent les hémoptysies se renou-

veler ou augmenter après des efforts
,
gu même d’assez légers

mouvemens faits avec les bras.

Les femmes qui ont des règles trop abondantes ou des pertes

doivent éviter de se tenir debout
;

il est même nécessaire dans

beaucoup de cas qu’elles restent couchées. On augmente beau-

coup
,
on détermine même la disposition qu’ont certains enfans

,

les rachitiques particulièrement, à avoir les jambes cambrées, en

les faisant trop tôt se tenir debout. On doit laisser les enfans

jouer ou se rouler sur la terre ou sur un tapis, jusqu’à ce qu’ils

aient assez de force pour se lever et marcher.

Dans le rachitisme avec tendance à- la courbure de l’épine ou

à la prédominance d’une épaule, ou de quelque point du thorax,

qui se manifeste particulièrement vers l’époque de la puberté
,

il

est essentiel de ne pas laisser prendre aux enfans, durant les oc-

cupations auxquelles ils se livrent, des positions qui augmentent

ou qui favorisent le développement de ces déviations. Ou doit
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faire exercer de préférence le côté le plus faible
,
en les occu-

pant, à des jeux de volans et autres jeux, de la main qui répond

à ce côté faible, ou même en faisant tourner une manivelle de

cette main.
,

I.es malades qui ont des anévrysmes du cœur, de l’aorte ,
des

sous-clavières
,
doivent se coucher dans une position oblique et

presque verticale.

' Les sujets menacés ou attaqués de congestions ou d’autres affec-

tions cérébrales doivent être mis dans une situation presque ver-

ticale
,
et avoir la tête appuyée sur des oreillers de crin

,
que l’oii

carde chaque jour. Au contraire le coucher sur un plan horizon-

tal est un moyen direct et puissant de guérison dans la syncope.

On range parmi les signes de certaines fractures, telles que

celles du col du fémur, de la clavicule, etc. ,,1a position dans la-

quelle se tient le malade. La situation à donner aux membres

fracturés ou luxés est souvent une des parties les plus importantes

du traitement des fractures et des luxations.

Il est des positions particulières dans lesquelles on doit placer

les malades durant et après les opérations chirurgicales
,

et qui

varient selon ces opérations
,

telles que celles de la pierre
,
de

l’empyème, des hernies, etc. Lorsqu’il existe dans une cavité une

plaie pénétrante qui doit donner issue à une certaine quantité de

liquide
,
on doit coucher les malades sur le côté de cette plaie

,

afin de rendre l’écoulement plus facile.

Quand des excoriations cutanées ou des ulcérations survien-

nent aux parties sur lesquelles reposent ordinairement les ma-
lades

,
telles que les régions qui répondent au coccyx

,
au grand

trochanter, etc.
,

il faut les mettre dans des positions qui em-
pêchent le poids du corps de porter sur ces parties.

Les lits mécaniques de M. Daujon sont utiles pour placer dans

des positions convenables les malades très-faibles
,
ceux qui ont

de l’obésité et que l’on remue difficilement
,
de même que ceux

qui sont attaqués de fractures ou de luxations.

(
LANDRÉ-BEAUVAIS.

)

ATTRACTIF, s. m. et adj., attrahens

,

de attrahere. Agent

thérapeutique propre à attirer les liquides d’un lieu dans un
autre. En s’attachant à la définition rigoureuse de ce mot, et en

le considérant dans son acception la plus générale, on devrait

réunir sous le nom d’attractifs tous les moyens que la médecine
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peut mettre en usage pour déplacer les litjuides et les porter vers^

un point ou A'ers une surface quelconque. Nous aurions alors des

attractils intérieurs et extérieuis. Dans les premiers seraient placés

les purgatifs, les diurétiques, les expectorans, etc.
j
dans les se-

conds, les ventouses, les sangsues, les rubéfians, les vésicans, les

escarrotiques, les cautères, et enfin les suppuratifs, qui jusqu’à

ce jour ont été plus particulièreinenl considéi’és comme les véri-

tables attractifs. Dans le sens le plus généi’al, on désigne ordinai-

rement les attractifs sous le nom de dérivatifs. Voyez ce mot.

(guersent,)

ATTRITION, s. f.
,
attritio, de tercre

,

broyer. On a désigné

ainsi une écorchure superficielle de la peau, déterminée par la

compression ou le frottement. Le mot altritlon exprime aussi une

contusion au plus haut degré, l’écrasement d’une partie (quel-

conque. (r. DEL.)

AUDITIF, adj., aucUtivus, de auditus

,

ouie; qui appartient à

l’ouïe.

AUDITIF (nerf), plus anciennement connu sous le nom de

portion molle de la septième paire. C’est un des nerfs du cer-

veau, qui se distribue aux différentes parties de l’oreille interne,

et sert par-là à l’audition. Il se détache du cerveau au qioinl d’union

de la protubérance annulaire avec la queue de la moelle allongée,

auprès des corqis restiformes, jilacé à une ligne en arrière du nerf

facial
5
mais il ne naît jias de cet endroit : ses filets qirovicnnent en

partie du plancher du quatrième ventricule, où ils sont unis par

une sorte de commissure à ceux du côté opposé, et en partie d’un

ruban de substance grise (jui les recouvre sur le corps restiforme.

De là ce nerf se dirige vers le conduit auditif interne, accolé au

nerf facial, que loge un sillon qu’il présente en dedans, et s’en-

gage dans ce conduit, où il se divise en deux branches. L’une

gagne la base du limaçon, et se partage en un grand nombre de

filamens qui traversent cette base, et se ramifient sur la lame spi-

rale intermédiaire entre les deux rampes. L’autre
,
située plus en

arrière et en dehors que la précédente, offre une sorte de renfle-

ment grisâtre, duquel partent, i® un rameau postérieur, assez vo-

lumineux, f[ul pénètre dans le vestibule par plusieurs porosités,

s’y épanouit en partie, et se perd en partie à l’origine des canaux

demi-circulaires supérieur et externe
;
a® un rameau antérieur,

plus petit, qui donne deux filets pour la membrane du vestibule;
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3** un rameau inférieur, plus délié encore, exclusivement destiné

au canal demi-circulaire postérieur, et qui entre dans le vestibule

par une ouverture unique.

Le nerf auditif est plus mou que la plupart des autres nerfs,

quoiqu’il le soit moins que l’olfactif. Sa structure est analogue à

celle des autres nerfs: les filets médullaires forment, par leurs

anastomoses, une sorte de plexus dans son intérieur, excepté en

arrière
,
où ils sont peu distincts

,
et où existe un cordon blanc,

pulpeux, qui plus loin forme la branche du limaçon,

s Ce nerf a pour usages de recevoir l’impression des sons
,
et de

la transmettre au cerveau : il appartient aux nerfs des sens.

AUDITIFS (conduits). Il y en a deux, un externe, et l’autre

interne. Le premier est en partie osseux, et en partie cartilagineux;

le second est entièrement osseux. Voyez oreille
,
temporal.

AUDITIFS (trous). Ce sont les orifices des conduits auditifs.

auditive (artère). Nom donné à un rameau de l’artère basi-

laire qui entre avec le nerf auditif dans le conduit auditif interne,

et forme l’artère auditive interne, et à un rameau de la styloï-

dienne fournie par l’auriculaire postérieure, qui pénètre dans le

conduit auditif externe
,
et prend le nom à’artère auditive ex-

terne.

auditives (veines). Veines correspondantes à ces artères.

(a. béclard.)

AUDITION, s. f.
,
auditio

,

de audirc

,

entendre. L’audition si-

gnifie en effet, dans le langage scientifique
,
l’action d’entendre

,

celle d’écouter
;
mais

,
excepté pour les physiologistes

,
Vaudition

prenant pour tout le monde le nom à'ouïe, ou de sensation de

l’ouïe, c’est à ce dernier mot que nous croyons devoir en traiter.

Voyez OUÏE. (rullier.)

AUGMENT, s. m., augmentum. Première période des mala-

dies. Voyez ACCROISSEMENT.

AUNÉE OU ENÜLA CAMPANA, S. f. C’cst ht racine de Vinulcn

helenium, L.
;
plante vivace de la famille des Corymbifères, de

la syngénésie polygamie superflue, qui croît en France, aux en-
virons de Paris, dans les prés humides, sur le bord des étangs.

La racine d’aunée est grosse, irrégulièrement conique, charnue,

rougeâtre à l’extérieur, blanchâtre en dedans; d’une odeur aro-

matkpre et forte; d’une saveur un peu âcre et amère, également
aromatique et camphrée.

Analyse chimique. — Plusieurs chimistes sç sont occupés de
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l’analyse de cette raciiic

;
voici les principes qu’ils y ont trouvés :

1 ° une liuile volatile concrète, analogue au camphre; a® de l’al-

buminc; 3° une fécule particulière, différente de l’amidon
,
en ce

qu’elle ne se prend pas en gelée, quand on la fait bouillir dans

l’eau, et qu’elle se dépose sous forme jmlvérulente par le refroi-

dissement. Cette substance, qui forme un principe immédiat nou-

veau, a été nommée inuLinc par M. Thomson.

Propriétés médicales et usages. — La saveur amère et aroma-

tique de l’aunée, le sentiment de picotement qu’elle occasionne

dans la bouche lorsqu’on en mâche une petite quantité, l’excita-

tion
,
la chaleur qu’elle communique a l’estomac, lorsqu’une de

ses préparations y a été introduite, sont autant de signes qui

servent à caractéi-iser les propriétés de l’aunée, et qui la placent

parmi les médicamens stimulans. En effet elle détermine dans

l’économie les mêmes phénomènes que les médicamens de cet

ordre
,

c’est-à-dire c[u’outre les symptômes locaux qu’elle fait

naître dans les organes avec lescjuels elle est mise en contact
,
elle

en développe d’autres qui appartiennent à toute l’économie :

ainsi elle accélère le cours du sang, rend le pouls plus vif et plus

développé; elle augmente la chaleur animale, et, par suite de ces'

effets, les sécrétions deviennent plus abondantes. C’est en consi-

dérant la série de ces phénomènes que l’on peut se rendre compte

des propriétés curatives" dont jouit la racine d’aunée. Ainsi on

l’emploie fréquemment comme diurétique
,
comme emména-

gogue
,
lorsque la rétention de l’urine ou la cessation de l’écoule-

ment menstruel se montrent chez des individus faibles ou dont

les organes ont besoin d’être excités. De même que tous les autres

médicamens aromaticpies
,
elle augmente la transpiration cutanée,

et doit être considérée comme diaphorétique. C’est d’après cette

propriété que son usage a été recommandé dans les maladies cu-

tanées chroniques.

On emploie fréquemment les préparations d’aunée à la fin des ca-

tarrhes, lorsque l’inflamination a tout-à-fait cessé, que la membrane

muqueuse est restée dans un état de faiblesse et d’atonie. Ainsi dans

le catarrhe de la vessie, des bronches, etc., ce médicament a souvent

' produit des effets très-avantageux. Plusieurs praticiens ont admi-

nistré l’aunée avec succès dans, le traitement de l’asthme humide.

Mais remarquons qu’il est essentiel de s’abstenir de ce médicament

toutes les fols qu’il y a fièvre, chaleur, ou qu’une inflammation

vive oceupe une partie quelconque du corps, tandis qu’au contraire
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la pâleur, la faiblesse locale ou générale, l’inertie des fonctions

d’un organe, etc,, sont les circonstances qui en indiquent l’usage.

On a aussi employé la racine d’aunée à l’extéi’ieur, et plusieurs

médecins paraissent s’en être servi avantageusement dans le trai-

tement de la gale, soit en employant sa décoction l’approchée,

soit en incorporant sa poudre dans une pommade ou un onguent.

Quant à sa vertu vermifuge
,

elle n’est point aussi généralement

appréciée.

Modes d'administration , doses et préparations

.

— On peut

administrer l’aunée sous plusieurs formes différentes, en

poudre
,
à la dose de quinze à vingt-cinq grains

;
2® infusée dans

l’eau, une demi-once pour une livre d’eau; 3 ® on prépare un ex-

trait d’aunée dont la dose est de six à douze grains
;
4® la teinture

alcobolique est très-rarement employée seule; elle sert à préparer

extemporanément le vin d’aunée, qui est la forme sous laquelle on

administre le plus fréquemment cette substance. On peut égale-

ment le préparer directement
,
en faisant macérer deux onces de

cette racine dans deux livres de vin. La dose est de deux cuillerées

à bouche, répétées plusieurs fois dans la journée.

(
A. RICHARD.

)

AURA, vapeur. Nom latin introduit dans notre langue jiour

désigner la sensation d’une vapeur légère qui s’élève de quelques

parties du corps vers la tête, et qui précède chez quelques malades

les attaques d’épilepsie et d’hystérie. Voyez ces mots. (r. del.)

AUREOLE
,
s. f.

,
auréola, de aura, lumière

;
mot que M. Chaus-

sier substitue à celui ééaréole, quand ce dernier désigne un cercle

coloré, comme le cercle qui entoure le mamelon, les boutons de

vaccine, etc. Voyez aréole. (a. b.)

AURICULAIRE
,
adj.

,
et oricuxaire, auricularis, de auricula,

auricule
;
qui a quelque rapport avec l’oreille externe ou l’au-

ricule.

AURICULAIRE (conduit). C’est le conduit auditif externe.

AURICULAIRE
(
doigt ). Nom donné au petit doigt, à cause

de ses dimensions
,
en rapport avec celles du conduit auditif

externe.

AURICULAIRES (artèrcs). Artères qui se portent au pavillon de

l’oreille. Les unes sont antérieures
,
en nombre indéterminé

,
et

viennent de l’artère temporale. Une autre est postérieure, et est

une des branches de l’artère carotide externe. Voyez temporale
,

CAROTIDE (artères).
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AURICULAIRES

(
musclcs ). Ce sont les muscles du pavillon de

l’oreille. 11 y en a trois, un supérieur, un antérieur, et un posté-

rieur. Voyez OREILLE.

AURICULAIRES
(
ncrfs ). Différens rameaux qui se portent à

l’oreille sont ainsi appelés : les principaux viennent du plexus cer-

vical et du nerf facial. Voyez cervical, facial.

AURICULAIRES (vciiies). Ellcs sont fournies par les yeines tem-

porale et jugulaire externe. Voyez ces mots. (a. r.)

AFRICC LE, s. f
. ,

et oricule, auricula, diminutif de auris

,

oreille
;
proprement petite oreille. On donne ce nom au pavillon

de l’oreille, ou oreille externe. Voyez oreille. (a. b.)

AURICULO -VENTRICULAIRE
,

adj.
,
qui est eonimun à

l’oreillette et au ventricule du cœur : ouverture auriculo-ventri-

culaire. Voyez coeur. (a. b.)

AURIGEVEUX, adj., aiiriginosus

,

qui est de la couleur d’or,

jaune. Nom donné par Vogel à une fièvre accompagnée d’ictère.

AURIGO, ou AURUGO, nom latin donné à l’ictère. Voyez ce

mot. (r. DEL.)

AURONE, s. f. C’est le nom que l’on donne à quelques espèces

d’armoise
,
entre autres à Vartemisia ahrotanum ou aurone mâle

,

et à Vartemisia campestris ou aurone femelle. La première de ces

deux plantes se fait remarquer par une odeur agréable de citron

,

ce qui lui a fait donner le nom de citronelle. Toutes deux croissent

en rrance. Elles jouissent des mêmes propriétés que l’absinthe

et l’armoise
;
mais elles sont moins énergiques. Voyez absinthe

et ARMOISE. (a. richard.)

AUSCULTATION, s. f.
,
mot dérivé du latin, auscultare,

écouter, entendre, etc. Auscultalio signifie soumission, défé-

rence
,

curiosité ,
et non action d’écouter

,
comme on pourrait

le croire :
par auscultation

,
on désigne cependant l’action d’ap-

jdiquer l’ouïe à l’exploration des maladies
;
par auscultation mé-

diate^ l’application de l’ouïe par l’intermédiaire d’un corps par-

ticulier. On a restreint ce mode d’exploration aux maladies du

thorax. Le coi'ps dont on se sert est un cylindre en bols, d’un

pied de longueur
,
de dix-huit à vingt lignes de diamètre

,
percé

dans toute sa longueur, et dans son centre
, d’un tube de neuf

lignes de circonférence; cylindre qui peut se diviser en deux,

au moyen d’une vis placée dans son milieu, et, à l’aide d’un em-

bout mobile, offrir une espèce d’entonnoir à l’une de ses extré-

mités; eet instrument sert à explorer la voix, la respira-
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lion, le raie, la circulation, et porte le nom de slétlioscope.

§ I. Exploration de la voix. — L’homme sain
,
qui ])arle ou

qui chante
,
fait entendre par le cylindre une sorte de frémisse-

ment
;
lorsqu’il existe une cavité

,

cet effet cesse
, et la voix se fait

entendre par le tube
,

et ne frappe plus l’oreille libre : c’est la

pectoriloquie. Elle peut être parfaite, imparfaite
,
douteuse;

offrir diverses modifications, se changer en égophonie ou vectori-

loquie. chevrotante
,
et en tintement métallique.

La irectoriloquie est parfaite

,

lorsque la voix monte directe-

ment par le tube
;
comme si le stéthoscope était appliqué sur la

tracbée-artère
,
elle indique une cavité dans le })oumon. Elle est

imparfaite

,

lorsque dans un point de la poiti’ine la voix est bien

plus forte qu’à l’oreille nue. Elle est douteuse

,

lorsque la voix

du malade paraît un peu plus aiguë; qu’elle retentit sous le cy-

lindre
,
sans passer évidemment par le tube. Elle est une pré-

somption de l’existence d’une excavation pi'ofonde. La pectorilo-

quie pai faite peut être continue ou intermittente. L’intermittence

est due à l’obstruction des canaux broncliiques qui communiquent

avec les cavités.

Lorsque la pectoriloquie semble traverser un tube d’airain

avec un chevrottement remarquable, d égophonie. Il arrive

quelquefois qu’à chaque mot que prononce le malade
,
un tinte-

ment analogue à celui d’une petite cloche
,
ou d’un verre qui finit

de résonner
,
retentit dans le tidîe

,
et vient y mourir à une hau-

teur variable : c’est le tintement métallique.

IJégophonie indique une pleurésie aiguë ou chronique, avec

un médiocre épanchement dans la plèvi’e
;
elle varie selon l’abon-

dance de l’épanchement; elle cesse lorsqu’il est trop considérable;

elle s’entend là où le liquide a moins d’épaisseur.

La respiration devient sensible dans les lieux que l’égophonie

abandonne
,
à mesure que le liquide descend. L’égophonie peut

être suspendue pendant quelque temps
,

elle reparaît quand le

malade a craché. Si elle existe avec la pectoriloquie
,
elle indic[ue

un épanchement et une cavité ulcéreuse. Nous reviendrons sur

le tintement métallique.

Pour fairfc commodément l’exploration de la voix
,

il faut, si

le malade est au lit
,
le faire coucher sur le dos

,
et explorer dans

cette position les parties antérieures de la poitrine
,
en se plaçant

successivement sur les deux côtés du lit. Pour les côtés, on fait

coucher le malade à droite et à gauche alternativement; pour le
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dos, on le met à son séant, penché en avant, les bras croisés et

le dos tourné vers l’observateur. La tête du malade doit être

tourné du côté opposé à celui qu’on examine.

§ 2 . Exploration de la respiration.— Le cylindre évasé à son

extrémité
,
en foi'iue d’entonnoir

,
est celui dont on doit se servir

pour l’exploration de la respiration. Appliqué sur la poitrine

d’un homme sain
,

il fait entendre un murmure léger très-dis-

tinct, qui indique l’Introduction de l’air dans les cellules du

poumon
,
et son expulsion. I.a respiration est plus sonore à la

division des bronches, et lorsqu’elle est fréquente. Chez les en-

fans, elle est très-sonore
,
et présente un bruit particulier; c’est

la respiration puérile. Elle prend ce caractère dans quelques cas

pathologiques
,
et dans certaines idiosyncrasies

;
chez les femmes

,

chez des personnes nerveuses
,
et lorsqu'une partie du poumon

n’est plus perméable à l’air. Le bruit de la respiration ayant or-

dinairement son siège dans les fosses nazales et l’arrière-bouche
,

la respiration la plus bruyante n’est pas toujours celle qu’on en-

tend le mieux par le sthétoscope. Si la respiration cesse de se

faire entendre dans un point quelconque du poumon
,
ce point

est imperméable à l’air. Le son mat coïncide avec ce signe. On re-

connaît par le cylindre les trois degrés de la péripneumonie : i®

lorsque le tissu n’est epx engoué et qu’il est encore pei’méable,

on entend une espèce de crépitation
,
c’est le râle crépitant

;
2 ®

les deuxième et troisième degrés, l’hépatlsatlon rouge et grise se

reconnaissent à l’absence complète de la respiration
,
et quelque-

fois au râle muqueux. Dans la résolution on en reconnaît les pro-

grès par ceux que fait la respiration. Du côté droit
,
la respira-

tion est sensible malgré le foie. Il suffit qu’une portion fort mince

du poumon soit interposée entre les côtes et le diaphragme re-

foulé par le foie. Du côté gauche, lorque l’estomac distendu par

des gaz permet à la percussion de donner un son clair
,

le cy-

lindre rectifie le jugement par l’absence de la respiration.

Lorsque \a. gangrène du poumon a produit des excavations
,
on

les reconnaît par la pectoriloquie. Quand ces excavations com-
jnuni([uent en même temps avec la plèvre et les bronches, et

qu’elles ont déterminé une pleurésie avec pneumothorax, elles

donnent lieu au tintement métallique.

\Jemp1iysème du poumon se reconnaît à l’absence de la respi-

ration, et au son très-clair rendu par la percussion. Les pro-

ductions accidentel^jES du poumon; les tubercules, les hydatides,
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les dégéiiéiatlons cartilagineuses
,
osseuses

,
pélrées

,
crétacées ne

peuvent être présumées par l’auscultation
,
que lorsqu’elles sont

volumineuses, non plus que les mélanoses et les encéplialoïcles.

La diminution et l’absence totale de respiration, la disparition

et le retour de l’égoplionie caractérisent la pleurésie. Uliydro-

thorax idiopathique
,
maladie très-rare donne les mêmes signes

;

on ne peut la l’econnaitre que par la marche qui lui est propre.

Uhjdrothorax symptomatique offre les mêmes phénomènes. Les

productions accidentelles de la plèvre ne peuvent être reconnues.

Les hernies intestinales diaphragmatiques se reconnaissent à

l’absence de la respiration
,
au son clair

,
par la percussion

,
au

bruit des borborygmes. Le bruit de la respiration décélérait les

hernies pulmonaires.

Le pneumothorax présente les mêmes caractères que Vemphy-

sème du poumon
,
seulement la respiration se fait toujours en-

tendre à la racine du poumon
,
dans le pneumothorax. La respi-

ration ne cesse jamais complètement dans l’emphysème; elle varie

de place
,
et s’accompagne d’un râle léger. L’épancliement d’air

est promptement mortel
;
l’enphysème est fort lent.

§ 3. Exploration du râle.— On doit entendre par râle tous les

Lruits produits par le passage de l’air
,
à travers les liquides con-

tenus dans les bronches ou le tissu pulmonaire. On peut en dis.-

tinguer quatre espèces; i° le râle humide ou crépitation; 2® le

râle muqueux ou gargouillement', 3° le râle sec, sonore ou ron-

flement. 4 ° Le râle sibilant ou sifflement. Le premier s’observe

dans la péripneumonie
,
l’œdème du poumon, et quelquefois dans

l’hémoptysie. Le second est le râle ,des mourans. Le troisième

,

qui ressemble au ronflement d’une corde de basse
,
ou au rou-

coulement d’une tourterelle
,
est circonscrit

,
et caractérise les

fistules pulmonaires et la dilatation des bronches. Le quatrième

(
le sifflement), prolongé

,
aigu

,
grave

,
sourd, sonore

,
ou de

courte durée
,
ressemble au, cri des oiseaux

,
au cliquetis d’une

petite soupape , est dû à une mucosité peu abondante
,
mais très-

visqueuse. Le râle est abondant ou rare
,
très-gros

^ gros ,
moyen

,

petit
,
menu

,
relativement à la quantité et à la grosseur des bulles

qui traversent les liquides. Le râle est muqueux dans \apoplexie

pulmonaire ; il y a en même temps absence de respiration dans

l’endroit malade. On distingue cette hémoptysie de celles des

bronches
,
en ce que dans cette dernière

,
bien que le même râle

existe
,
on entend la respiration partout. Dans la phthisie

,
quand
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il existe une cavité à moitié remplie de pus

,
communiquant avec

les bronches
,
le râle est muqueux. On })cut aussi entendre une

espèce de fluctuation, même une espèce de tintement, et même
un véritable glouglou. Dans le catarrhe

,
le râle est muqueux après

avoir été sonore, grave ou sibilant
;

la respiration est suspendue

dans le lieu affecté, lequel est cependant sonore; ce qui différencie

ce cas d’avec 1a péripneumonie. L'emphysème pourrait être con-

fondu avec lui, n’était que c’est une maladie peu grave, sans

fièvre, essentiellement chronique : le râle est alors sibilant, la

suspension de la respiration beaucoup plus longue. Le catarrhe

chronique se distingue de la phthisie lorsque, après un certain

temps, il n’existe ni peeforiloquie
,
ni gargouillement, ni absence

constante de respiration
,
ni respiration trachéale. Le râle est dif-

férent dans les diverses espèces de catarrhe. 11 est muqueux dans

le catarrhe muqueux
,
sibilant ou sonore dans le pituiteux ,

et offre

les signes de l’emphysème dans le catarrhe sec. Le tintement mé-

tallique, dont nous avons déjà parlé, qui dépend de la résonnance

de l’air agité par la respiration, la toux ou la voix, à la surface

d’un liquide qui partage avec lui la capacité d’une cavité contre

nature, ne peut exister que dans deux cas, dans l’épanchement

séreux avec pneumo-thorax, ou dans une vaste excavation à

moitié remplie de liquide.

§ 4- Exploration de la circulation. — Dans l’état naturel, le

cœur paraît, par ses mouvemens, ne correspondre qu’à une pe-

tite étendue de la poitrine
;
quelquefois il paraît être situé pro-

fondément
;
dans quelques cas il ne produit aucun ébranlement;

d’autres fois il semble s’étendre dans tout le thorax
;
ce qui semble

indiquer un cœur plus ou moins volumineux. Dans l’état sain, les

battemens ne se font entendre que dans la région précordiale. Les

mouvemens des cavités gauches se font sentir sous les cartilages

des 6 ® et 7
*^ côtes gauches; ceux des cavités droites, sous le ster-

num; lorsque cet os est court, dans l’épigastre. Chez les sujets

gras, les battemens s’entendent moins loin que chez les sujets

maigres. L’étendue de ces pulsations est en raison directe de la

faiblesse et du peu d’épaisseur des parois du eœur. Si les batte-

mens sont bornés et très-forts à la l'égion préeordlale, c’est une

hypertrophie des ventricules. Les pulsations du eœur font éprouver

à l’oreille une sensation de choc plus ou moins forte. La force du

choc est en raison directe de l’épaisseur, et inverse de retendue

des ventricules. Il est le résultat de la systole du ventricule, quel-
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quefols de la contraction des oreillettes; mais alors il est plus

sourd et plus profond. Le choc n’est sensible qu’à la région pré-

cordiale, à moins qu’à l’hypertrophie se joigne la dilatation. La

contraction des ventricules est isochrone aux battemens du pouls;

immédiatement après, un bruit plus éclatant annonce la contrac-

tion des oreillettes; il est plus court que celui des ventricules.

Après la systole des oreillettes, il y a un repos fort court. Dans

l’hypertrophie des ventricules, leur contraction est moins so-

nore
,
mais plus longue

,
plus facile à distinguer que celle des

oreillettes. Le rhythme est bien différent lorsque les parois sont

amincies; la contraction des .ventricules est plus sonore, plus

brève
,

et se distingue difficilement de celle des oreillettes
;

la

force du choc est moindre
,
et son étendue plus grande

;
les pal-

pitations, les intermittences, les irrégularités du pouls pourront

être appréciées par le cylindre. On voit
,
par ce que nous venons

de dire, que le choc, l’impulsion du cœur appartient à la con-

traction du ventricule
;
qu’il est plus fort et plus lent dans l’hy-

pertrophie de cette partie du cœur
;
que le son clair, brusque ca-

ractérise la systole des oreillettes, et la dilatation des ventricules.

De la combinaison de ces sensations on peut donc déduire les

divers états du cœur, qui peuvent en outre se manifester par

divers sons ou frémissemeps particuliers. Mais tous ces signes,

d’après l’aveu de l’auteur, sont très-incertains. On pourrait à

peine soupçonner l’endurcissement, le ramollissement, l’atro-

phie, la dégénérescence graisseuse, cartilagineuse, osseuse, les

productions accidentelles, les communications contre nature de^

cavités du cœur, etc.
;
les anévrysmes de l’aoi'te pourraient être

soupçonnés à des battemens simples, isochrones à ceux du

pouls, à une impression forte ailleurs qu’à la région du oœur, au

son clair et sonore, à la dilatation apparente des parois artérielles.

Tels sont les signes qu’on dit avoir obtenus par le nouveau

moyen d’auscultation. Nous devons dire que la plupart sont infi-

dèles, même pour les personnes les plus exereées; que la peclo-

riloquie a été trouvée évidente là où il n’y avait aucune altération

dans le poumon, quelquefois dans le cas où il était compacte;

cpielle n’a pas exlstédans des cas où des cavités vides communi-

quaient avec les bronches. L’égophonie ne peut pas être un signe

de pleurésie algue, car dans, cette maladie il n’existe aucun

épanchement.

L’absence de la respiration est un signe plus incertain encore-
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1/œdème du poumon et son emphysème ne sont que des phéno-

mènes consécutifs peu importans.

Les signes donnés par le râle sont plus illusoires encore. Une
foule de bruits divers se font entendre chez le même malade.

On rencontre non- seulement ceux décrits par l’auteur, mais une

foule d’autres chez le même individu
,
sans qu’il soit possible de

déterminer autre chose que la présence d’un fluide dans les voies

aériennes. D’après la confession de l’auteur, les maladies du cœur

ne peuvent être appréciées. Nous croyons donc pouvoir conclure

que le sthétoscope, indépendamment de l’application, qui en est

difficile, fatigante, fournit des signes trop souvent infidèles

pour être la base du diagnostic, et qu’il est bien éloigné de pré-

senter tous les avantages que quelques médecins semblent y atta-

cher. Tel est le résultat de l’exploration d’un grand nombre de

malades. (rostan.)

AUSTÈRE, adj.
,

aiisterus. On a caractérisé ainsi la saveur

de certains corps, et désigné le plus haut degré de l’acerbité.

Voyez ACERBE.
(
R. PEE.

)

AUTOCRiiTIE
, s. f.

,
autocratia, de «v'jcç

y
soi-même, et de

x.pû'jos

,

force, puissance, autorité, signifie puissance indépen-

dante, qui tire toute sa force, tout son pouvoir d’elle-même. Au-

tocratia naturœ

;

tel est le titre d’une thèse de l’école de Stahl.

Ce médecin célèbre entendait par cette expression l’action con-

servati'ice de la nature pour la guérison des maladies
,
et princi-

palement des maladies aiguës. Cette guérison s’opère dans un

temps déterminé et à la suite d’une succession régulière de phé-

nomènes qui accusent, selon lui, un plan raisonné. Cette manière

de considérer la marche des maladies était la conséquence néces-

saire du système de Stahl. L’âme étant la seule force active, la

seule puissance régulatrice des mouvemens vitaux
,

et agissant

toujours avec connaissance de cause et intelligence, ne pouvait

avoir d’autre but que la coTiservation du corps qu’elle anime

,

et devait mettre en usage les moyens les plus propres à atteindre

ce but. Ce qu’il y avait de mieux à faire, lorsque la santé était

violemment troublée, était donc de laisser à l’âme le soin de la

rétablir. Le médecin devait eu général s’eu tenir au rôle de sur-

veillant attentif des opérations de la nature, et se borner pres-

que toujours à l’emploi de quelques remèdes doux
,
pris surtout

parmi les évacuans. Cependant Stahl lui-même faisait un fréquent

usage des émissions sanguines
,
regardant la pléthore comme
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Tenncmi le plus constant et le plus dangereux que nous ayons à

redouter. Mais si l’on fait attention à l’importance des émissions

de sang dans le traitement des maladies aiguës
,
on ne trouvera

pas sa médecine expectante si méprisable. On pourra même juger

qu’en se bornant à remplir l’indication la plus générale et la plus

sûre, Stahl devait avoir une pratique beaucoup plus heureuse

que celle des médecins polypharmaques de son temps
,
avec leurs

remèdes incendiaires
;

et l’on aurait droit de s’étonner qu’une

pratique, si simple et si sage pour le temps où il a vécu, n’ait

pas fait plus de partisans à son système
,

si l’on ne connaissait

les préjugés des médecins et la puissance de l’amour des drogues

sur le cœur de l’homme malade. Quoi qu’il en soit, les idées de

Stahl sur l’autocratie de la nature
,
sur la réaction systématique

du principe de vie contre les causes morbifiques
,
et sur les mou-

veinens raisonnés dont il lui attribue la direction dans les mala-

dies
,
sont autant d’eri'eurs capitales que l’étude plus approfondie

des oi’ganes et du mécanisme de leurs fonctions a fait depuis

long-temps abandonner. Voyez animiste.
(
coutanceau.

)

AUTOMATIQUE, adj., automaticus
,
ûu'jôfict'jos, spontané. On

a désigné ainsi les mouvemens qui s’exécutent sans que la vo-'

lonté paraisse les déterminer. Tels sont les mouvemens occa-

sionés par l’instinct ou les besoins que commande l’organisation :

tels sont encore ceux qui ont été répétés un grand nombre de

fois. L’habitude peut rendre automatiques les mouvemens dont

l’exécution exigeait dans le principe tous les efforts de l’atten-

tion. En pathologie, on donne le nom de mouvemens automa-

tiques à ceux cjui ont lieu sans but déterminé, comme dans quel-

ques espèces de délire et de manie. Us diffèrent des mouvemens
convulsifs, en ce qu’ils ne sont ni violens, ni irrégulers.

(
RAIGE DELORME.

)

AUTOMNAL, adj.
,
automnalis

,

qui vient en automne. Beau-

coup de pathologistes
,
à l’exemple d’Hippocrate

,
ont distingué

les maladies en vernales et en automnales
;

ils avaient remarqué

c|ué les premières ont en général un caractère plus inflamma-

toire
,
une marche plus franche

,
une terminaison plus rapide

,
et

qu’elles semblent se rapprocher de celles de la jeunesse. Les ma-

ladies qui paraissent en automne présentent au contraire des dis-

positions beaucoup moins favorables : elles sont lentes
,

leur

marche est embarrassée et leur terminaison incertaine
;
-mais cette

distinction a été particulièrement appliquée aux fièvres intermit-
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tentes. Tous les observateurs ont en effet reconnu que celles de

ces fièvres qui viennent au printemps se terminent souvent

d’elles-méines et avec la plus grande facilité
,

tandis que les

tierces d’automne, et particulièrement les quartes, sont cons-

tamment opiniâtres, sujettes aux récidives, et se prolongent sou-

vent pendant tout l’hiver. Cette observation ne peut manquer

d’influer sur le traitement qui convient à ces fièvres
,
à ces deux

époques de l’année. Voyez les mots saisons et fièvres inter-

mittentes. ( COUTANCEAU.

)

AUTOMNE, s. f. Voyez saisons.

AUTOPSIE, s. f., contemplation, de«y7e’f, soi-méme, et

de vision
,
action de voir par soi même

,
d’observer par ses

propressens. La secte des empiriques avait adopté cette expression

pour désigner le moyen par lequel ils parvenaient à la connaissance

de leur art. L’empirisme ou l’autopsie consistait à conserver le

souvenir des cas qu’on avait ’ observés plusieurs fois et dans les

mêmes circonstances, pour les appliquer à ceux qui se présen-

taient. Le mot autopsie n’est plus employé aujourd’hui dans

cette acception. Joint à l’épithète cadavérique

,

il exprime main-

tenant l’examen, les recherches que l’on fait sur les cadavres pour

découvrir l’altération des organes. L’autopsie cadavérique n’est

pas
,
comme on l’a dit

,
synonyme d’ouverture de cadavres

,
qui

n’est que le procédé employé pour faire l’examen qu’on se pro-

]>ose. L’introduction de cette locution dans le langage médical

est assez récente. Castelli fait cependant remarquer que, de son

temps, l’on désigna par autopsie l’examen anatomique des or-

ganes
,
source de connaissances qui portent tant de lumières

dans la médecine
,
et dont étaient privés les anciens. L’on a cri-

tiqué cette expression néologique. Mais
,
modifiée par l’épithète

que nous avons indiquée
,

elle ne paraît pas plus vicieuse ,que

celle examen
,
qu’elle remplace. Elle était inutile

,
puisque la

langue fournissait cette dernière. Toutefois l’usage l’a consacrée.

Nous exposerons les règles de l’autopsie cadavérique au mot ca-

davre.
(
RAIGE DELORME

AUXILIAIRE, aclj., auxiliaris

,

qui aide. En anatomie, on

donne quelquefois ce nom aux muscles qui concourent aux

mêmes rnouvemens. En thérapeutique
,

ce mot est synonyme

d’adjuvant. (r. del.)

AVANT-BRAS, s. m.
,
cubitus, anti brachium ; partie des

membres supérieurs située entre le bras et la main. Sa forme est
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celle d’un cône renversé, à sommet tronqué
,
et aplati d’avant en

arrière, surtout inférieurement. Elle varie suivant les mouvemens

de pronation et de supination de la main, ainsi que suivant ceux

de flexion et d’extension de l’avant-bras sur le bras. Le côté qui

est postérieur dans l’extrême supination devient antérieur dans

la pronatioii
,
et se tourne en dehors dans la situation intermé-

diaire à celles-ci. Ces changemens sont d’autant plus marqués
,

qu’on se rap])roclie davantage delà partie inférieure du membre,

parce que c’est là que le croisement des deux os est le plus con-

sidérable. Pour décrire l’avant-bras, on le suppose placé dans

l’extrême supination
,
'et en même temps dans l’extension com-

plète sur le bras, quoique cette position soit forcée et beaucoup

moins naturelle que celle intermédiaire à la pronation et à la su-

pination.

On peut considérer à l’avant-bras quatre côtés ou régions, et

deux extrémités. Les premiers ont cela de commun, que, vu la

forme générale du membre, ils sont plus larges en haut qu’en

bas; les côtés antérieur et postérieur, plus larges que les deux

autres, sont désignés sous les noms de faces palmaire et dor-

sale de l’avant-bras; les côtés externe et interne sont les bords

radial et cubital. Des deux extrémités
,
l’une est supérieure ou

brachiale, l’autre inférieure ou earpiennc.

La face antérieure de l’avant-bras présente en haut deux saillies

musculaires d’un volume à peu près égal, situées l’une en dedans,

l’autre en de hors
,
et formées par des muscles qui s’attachent aux

tubérosités interne et externe de l’humérus. Un enfoncement su-
O

perficiel sépare les saillieS; cet enfoncement, qui occupe la partie

moyenne de l’avant-bras, se termine supérieurement au pli du

coude : la veine médiane soulève les tégumensà son point de jonc-

tion avec ce pli. En bas, hi face antérieure de l’avant-bras est plus

ou moins arrondie : elle offre de dehors en dedans
,
1° une p.artie

osseuse que forment la face antérieure du radins et le bord anté-

rieur de son apophyse styloïde, et sur laquelle on ne sent, à

travers les tégumens, qu’une des branches du nerf radial
;

9.^

l’artère radiale, dont les baltemens soulèvent la peau, et qui,

chez les sujets maigres, se dessine même au-dessus de cette mem-
brane; 3® des saillies que constituent les tendons des muscles ra-

dial antérieur et palmaire grêle
; 4 ° tine autre moins prononcée.,

qui appartient au fléchisseur superficiel des doigts; 5 " l’artère cu-

bitale, dont les battemens sont assez apparens, quoique moin;»
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sensibles que ceux de la radiale; 6° une saillie qui correspond au

tendon du muscle cubital antérieur. Un réseau veineux très-mani-

feste s’observe dans toute l’étendue de cette face. On remarque,

à la face postérieure
,
des saillies musculaires moins prononcées

qu’en avant
,
et qui sont formées par les muscles superficiels de

cette région; les tendons situés inférieurement sont moins ap-

pareils qu’à la face antérieure. Moins de veines parcourent aussi

cette face, dont les limites ne sont pas bien précises, et qui se

confond avec le côté ou bord externe, dans le mouvement de pro-

nation, et avec le bord interne, dans le mouvement de supination.

Quand ce dernier est porté aussi loin que possible, le bord

saillant du cubitus fait partie de la face postérieure
,
sur laquelle

il représente une ligne remontant obliquement du bord interne,

dont elle part inférieurement, jusqu’au coude, où elle se termine :

au delà de cette ligne se voit la partie postérieure des muscles

qui composent en devant la saillie interne. Le bord externe de

l’avant-bi'as est saillant et charnu dans sa moitié supérieure

,

qui se confond avec la saillie musculaire externe de la face an-

térieure
,
déprimé dans sa moitié inférieure, formée par le ra-

dius presqu’à nu sous les tégumens. Le bord interne présente

une disposition analogue dans la supination : sa partie supérieure

correspond à la saillie musculaire interne, et l’inférieure seule

au cubitus
;
mais dans la pronation

,
il repose sur cet os dans

toute sa longueur
,

et forme ainsi un contraste frappant avec les

autres points de l’avant-bras
,
que des muscles entourent. Une

veine côto^ie ordinairement ce bord. L’extrémité supéi’ieure de

l’avant-bras est représentée en arrière par l’olécrâne, qui, dans

l’extension de ce membre, est situé sur le même plan que la tu-

bérosité interne de l’humérus, dont elle n’est séparée que par

le nerf cubital
,
que l’on sent très - bien à travers les tégumens.

Dans le reste de son étendue, cette extrémité fait partie de l’ar-

ticulation du coude.
(
Voyez coude ). L’extrémité inférieure

présente de chaque côté la saijlie des apophyses styloïdes
,
plus

marquée pour l’externe que pour l’interne
,
et se confond avec 1«

poignet dans le reste de son étendue.

L’avant -bras est composé de deux os, d’un grand nombre

de muscles particulièrement destinés aux mouvemens de la main

et des doigts, de vaisseaux sanguins et lymphatiques, et de nerfs.

Outre les tégumens et le tissu cellulaire conimvins, une aponé-

vrose spéciale entoure ces parties.
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Les os de l’uvanl-bras sont le radius et le cubitus. Placés l’un

à côté de l’autre, de telle manière pourtant que le radius, situé

en dehors
,
soit en même temps sur un plan un peu plus anté-

rieur que le cubitus; ces os se touchent parleurs extrémités, qui

sont unies par de forts llgamcns
(
Voyez radio-cubitale

(
arti-

culation ), et laissent entre eux, dans leur partie moyenne, un

espace nommé interosseux

,

que remplit une sorte de membrane

fibreuse. Leur forme est celle des os longs; Us sont légèrement

courbés en devant. Leur épaisseur. Inégalement répartie, se com-

pense mutuellement, le cubitus étant plus volumineux en haut

qu’en bas, et l’Inverse ayant lieu pour le radius, en sorte que,

dans le squelette, l’avant-bras a à peu près la même largeur par-

tout. Leur longueur n’est pas la même : le cubitus dépasse par

en haut le radius d’un douzième environ. Le premier de ces os

est celui qui concourt spécialemeut à l’articulation de l’avant-

bras avec le bras
,
tandis que c’est principalement le second qui

supporte la main. Tous deux sont arrondis du côté où ils s’é-

loignent l’un de l’autre, et terminés par un bord tranchant du

côté par lequel ils se rapprochent :'ils fournissent des insertions

nombreuses aux muscles.
(
Voyez radius, cubitus).

Les muscles de l’avant - bras
,
au nombre de vingt

,
forment

plusieurs couches superposées, dont les unes occupent la partie

antérieure du membre, les autres parties postérieure et ex-

terne. 1° Muscles de la région antérieure. Les plus superficiels

sont le rond pronateur
,
le radial antérieur

,
le palmaire grêle

et le cubital antérieur. Situés, de dehors en dedans
,
dans l’ordre

suivant lequel ils viennent d’être nommés, ils constituent un pre-

mier plan, que la peau et l’aponévrose seules recouvrent, si ce

n’est en dehors et en bas, où les muscles rond pronateur et ra-

dial antérieur sont un peu cachés par le long supinateur et les

radiaux externes. Sur un second plan se trouve le fléchisseur

sublime
,
recouvert par les trois premiers des muscles précédens,

et les dépassant seulement dans quelques points où il touche

immédiatement à l’aponévrose. Plus profondément encore on

rencontre le fléchisseur profond des doigts et le fléchisseur propre

du pouce : celui-ci est placé en dehors, derrière 'les muscles su-

blime
,
radial antérieur et long supinateur, tandis que le pro-

fond, situé en dedans, correspond au sublime el au cubital an-

térieur. Cette dernière couche est immédiatement accolée aux os,

dont elle est pourtant séparée inférieurement par le carré pro-
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nateur, que l’on peut regarder comme formant un quatrième

plan.
(
Voyez ces muscles.

)
2 ° Muscles de la région postérieure.

Ils représentent deux couches. L’extenseur commun des doigts,

l’extenseur propre du petit doigt, le cubital postérieur
j
com-

posent de dehors en dedans la couche superficielle
;

il faut y
joindre l’anconé, placé au-dessus de cos muscles, et subjacent

comme eux à l’aponévrose. La couche profonde est formée par

les muscles grand abducteur, court et long extenseurs du pouce,

et extenseur propi’e de l’indicateur. Les trois premiers muscles

que nous avons nommés recouvrent ceux-ci
,
dont les rapports

de situation sont les suivans : le grand abducteur du pouce est

en dehors, l’extenseur propre de l’indicateur en dedans, le long

extenseur du pouce dans leur intervalle
;
le grand abducteur est

en partie caché par le long extenseur, qui l’est à son tour par

l’extenseur de l’index
;

le petit extenseur du pouce fait suite au

grand abducteur, au-dessus duquel il est situé. Ces muscles re-

posent sur les faces postérieures du radhis et du cubitus, et sur

le ligament interosseux
,

si ce n’est inférieurement, où les grand

abducteur, petit et long extenseurs du pouce, deviennent su-

perficiels, et sont appliqués sur les radiaux externes. 3" Muscles

de la région externe. Le premier qui se présente sous la ])eau et

l’aponévrose est le long supinateur. Au-dessous de lui on trouve

le premier radial externe, puis le second, et enfin le court su-

pinateur, qui n’occupe que la partie supérieure de cette région.

Ces quatre muscles forment autant de plans différens et superpo-

sés les uns aux autres : seulement les profonds, étant plus larges,

dépassent ceux qui les recouvrent, et ont des rapports super-

ficiels dans une partie de leur étendue. Ces muscles s’étendent en

outre aux régions antérieure et postérieure, et y ont des con-

nexions avec les muscles qui s’y rencontrent. Le second radial

et le court supinateur seuls correspondent aux os. Les muscles

de l’avant-bras laissent entre eux divers espaces qu’occupent des

vaisseaux et des nerfs entourés d’un tissu cellulaire et adipeux.

Le plus remarquable existe en haut et en avant, entre le rond

pronateur et le long supinateur; sa forme est triangulaire
;

il

contient le tendon du muscle biceps brachial, l’artère brachiale

et l’origine des radiale et cidiitale, le nerf médian, et une assez

grande quantité de tissu cellulaire graisseux. L’extrémité infé-

rieure du muscle brachial antérieur est logée au fond de cet

espace.
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Les vaisse.iux et nerfs de l’avant-bras proviennent de troncs

situés pour la plupart à la partie antérieure de ce membre. Ces

ti’oncs sont les artères radiale et cubitale, les veines qui leur cor-

respondent, les nerfs du même nom, et le nerf médian. Des ra-

meaux nerveux superficiels sont fournis j)ar les nerfs musculo-

cutané et cutané interne. Les veines superlicielles de l'avant-

bras sont des brandies de la céphalique, de la basilique, et de la

médiane qui l'ésulte de leur réunion. Voyez kadiai.e, cubi-

tale
(
artères et veines), brachial

(
plexus

),
céphalique, basi-

lique (veines.)

On retrouve, dans l’aponévrose de l’avant-bras, la disposi-

tion générale des aponévroses d’enveloppe.
(
Voy. aponévrose.

)

Celle-ci se continue, en haut, avec celle du bras, avec une ex-

pansion cpii se détache du tendon du muscle biceps, et avec un

prolongement provenant de celui du triceps, et se fixe en même
temps aux tubérosités externe et interne de l’humérus. En bas

,

elle se confond avec les ligaraens annulaires antérieur et posté-

rieur du carpe, qu’elle forme en grande partie, surtout le pos-

térieur.
(
Voyez CARPE.

)
Cette aponévrose envoie des prolon-

gemens entre presque tous les muscles superficiels de l’avant-

bras, dont plusieurs prennent en outre des points d’insertion

à sa face interne. Elle s’attache elle-même à toute la longueur

du bord interne du cubitus. Ses fibres sont plus prononcées en

arrière qu’en devant. Elle est percée de diverses ouvertures par

lesquelles passent des vaisseaux
,
et traversée inférieurement par

les tendons des muscles palmaire grêlfe et cubital antérieur.

La péau de l’avant-bras est plus moîle, plus blanche et moins

épaisse à la face antérieure de ce membre qu’à la postérieure : elle

présente des poils sur cette dernière chez l’homme adulte. Le

tissu cellulaire sous-cutané contient peu de vésicules graisseuses,

si ce n’est chez les enfans et les femmes, où la présence de ces

vésicules concourt à la rondeur de Cette partie.

L’avant-bras représente un levier très-utile dans le mécanisme

du membre supérieur, et dont le principal avantage consiste dans

son double mouvement en charnière et de rotation sur lui-

même, mouvement qui augmente beaucoup l’étendue que la

main peut parcourir.

Les maladies les plus fréquentes de l’avant-bras sont des ab-

cès, des plaies, des anévrysmes, des fractures, des luxations.

f A. BÉCLARD. )
I

^ ^

f
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AVEUGLE, adj., cœcus. Cette épithète est appliquée, en ana-

tomie, à des trous ou des cavités qui n’ont qu’un orifice, et se

terminent en cul-de-sac : tels sont le trou aveugle de l’os frontal

,

leforamen cæcum linguœ, l’intestin cæcum. Ce mot est beaucoup

moins usité que le mot latin qui lui correspond. (a. b.)

AVEUGLEMENT, s. m., cœcitas. Voyez ckcité.

AVOINE, s. f. Ce sont les fruits de Yavenu saliva, plante an-

nuelle qui appartient à la famille des graminées, à la triandrle

dlgynle, et que l’on cultive abondamment dans toutes les pro-

vinces de la France, particulièrement dans l’ouest. MM. Davy

et Vogel ont analysé avec soin la farine d’avoine. Les résultats

obtenus par ces deux chimistes sont assez différens. En effet le

premier y a trouvé six parties pour cent de gluten, substance

que M. Vogel ne signale point dans son analyse. Indépendam-

ment de la fécule, du sucre et du mucilage que l’on trouve dans

l’avoine comme dans toutes les autres graminées, les graines de

cette céréale renferment une hùlle grasse et un principe amer

que M. Vogel n’a pu isoler du sucre. Quant au péricarpe ou au

tégument qui recouvre la graine, il contient un principe aroma-

tique qui rappelle un peu l’odeur de la vanille.

Propriétés et usages. — L’avoine est non-seulement l’aliment

par excellence de nos chevaux, mais encore, dans plusieurs con-

trées, et surtout dans les provinces de l’ouest de la France, telles

que la Bretagne, la Vendée, etc., il forme la nourriture princi-

pale de l’habitant des campagnes. On n’emploie l’avoine en mé-
decine qu’après l’avoir privée de son enveloppe

,
et grossière-

ment concassée
;
elle forme alors le gruau d'avoine

,

préparation

très-fréquemment employée. En effet elle jouit des mêmes pro-

priétés que toutes les autres substances qui contiennent une grande

cjuantlté de fécule; c’est-à-dire qu’elle est adoucissante, rafraî-

chissante et nutritive. La décoction de gruau, que l’on prépare

en faisant bouillir pendant une heure une once de gruau dans

deux livres d’eau, s’emploie dans toutes les inflammations, par-

ticulièrement dans les catarrhes pulmonaires
,
et les cas d’affec-

tions organiques de. la poitrine, dans l’hémoptysie, etc. On s’en

sert également avec succès dans les dysenteries très-inflamma-

toires. On prépare encore avec le gruau d’avoine des crèmes, des

potages fort agréables, en le faisant cuire dans du lait ou du

bouillon gras. Ces allmens d’une facile digestion sont par-

ticulièrement utiles aux malades ou aux convalescens
,
pour
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lesquels l’usage de la viande pouri’ait être désavantageux.

(a. RICHARD.)

AVORTEMENT, s. ni. abortus, aborsns; ^tu<pl>opci, îyfjpùtfAcCy

i%dfA^Xa)(nç

,

expulsion du fœtus avant qu’il soit viable

,

c’est-à-

dire qu’il ait acquis le développement nécessaire pour vivre hors

de l’utérus. Aristote, suivi par Bonaccioli et la plupart des au-

teurs jusqu’au dernier siècle, appelle effluxion, t>cpu<riç, l’ex-

pulsion du produit de la conception avant le septième jour;

et avortement, £x.7^*;(7-^af, cette expulsion, lorsqu’elle a lieu depuis

cette époque jusqu’au quarantième jour. Il ajoute que la plupart

des avortemens ont lieu avant cette époque. Cette distinction

est abandonnée avec raison, et l’on est actuellement généi’ale-

ment d’accord sur la signification du mot awrtement. On appelle

accouchement prématuré l’expulsion du fœtus viable
,
lorqu’elle

se fait avant que la grossesse 'ait achevé son cours. Je ne m’oc-

cuperai que de l’avortement dans cet article. L’accouchement

prématuré ne demande pas d’explication particulière. L’avorte-

ment, que l’on nomme aussi fausse-couche, blessure, peut avoir

lieu à toutes les époques de la grossesse; cependant il est beau-

coup plus fréquent pendant les deux premiers mois, soit que

cela dépende, comme on l’a généralement pensé, de ce qu’alors

les adhérences de l’œuf à la matrice sont moins fortes, soit

t[ue l’afflux plus abondant du sang vers l’utérus et l’effort hé-

morrhagique plus marqué aux périodes menstruelles en soient la

cause la plus ordinaire. L’observation prouve aussi que le nombre
des fœtus abortifs du sexe féminin est plus grand que celui des

fœtus mâles. Le vulgaire pense cependant le contraire
;
mais

Morgagni a très-bien montré quelle est la cause de cette erreur.

Elle dépend de la conformation des organes sexuels chez les fœ-

tus femelles et du développement du clitoris
,
cjue l’on peut fa-

cilement prendi’e pour un pénis, si l’on n’apporte à examiner ces

parties une attention suffisante.

Les causes de l’avortement doivent, comme celles de l’accou-

chement, être distinguées en efficiente et déterminantes. La
cause efficiente est également la contraction de l’utérus aidée de

celle des muscles (jui forment les parois mobiles de l’abdomen.

Les causes déterminantes diffèrent essentiellement, dans la plu-

part des cas, de celles de l’accouchement, quoiqu’elles n’agissent

comme celles-ci, qu’en disposant ou excitant l’utérus à se con-
tracter. Sous ce point de vue, elles doivent être divisées en pré-

iit. 12



178 AV O
disposantes et occasionclles

,

dont le concours n’est pas toujours

nécessaire pour qu’elles produisent leur effet. vVinsi on voit sou-

vent exister une prédisposition si grande à l’avortement, qu’il

survient sans cause occasionelle, et alors on l’appelle spontané.

Dans certains cas
,
l’action de la cause occasionelle la plus lé-

gère, telle que l’odeur d’une chandelle éteinte, une émotion de

ràmc à peine remarquable, ou un mouvement peu étendu des

bras, a suffi pour le déterminer, tandis que, dans des circons-

tances opposées, il n’a pas eu lieu, malgré l’action des causes

occasionelles les plus mai’quées. Mauriceau
(
Obs. 242 )

raconte

qu’une femme enceinte de sept mois, voulant échapper à l’incendie

de son appartement, se laissait glisser le long de draps attachés

les uns a\ix autres; la frayeur lui fit lâcher prise, et elle tomba
d’un troisième étage sur des pierres. Elle se fractura l’avant-

bras
;
mais ni cette frayeur excessive, ni cette chute si grave

ne produisirent l’avortement. Cependant les causes occasio-

nelles seules ont aussi, dans beaucoup de cas, détenniné l’ex-

pulsion du fœtus.

Des causes prédisposantes, les unes sont propres à la mère,

les autres au fœtus. Les premières se rapportent à un état

particulier de l’utérus, ou à une certaine manière d’être de

toute la constitution, dont l’influence se porte, soit sur l’uté-

rus, soit sur le produit de .la conception lui-même. Ainsi on

range au nombre de ces causes la trop grande rigidité des fibres

du corps de l’utérus et la résistance quelles opposent à se laisser

dilater; la contractilité et la sensiblité trop grande de cet or-

gane; la faiblesse et la laxité du col utérin
,
laxité que j’ai pu

constater d’une manière très-remarquable chez un dame qui

me consultait en raison de plusieurs fausses- couches successives

qu’elle avait faites
;
l’atonie de l’utérus, soit innée, soit produite

par une leucorrhée abondante et ancienne, ou par un malivais

accouchement précédent, cause qui pourrait bien se confondre

avec la jirécédente; ces causes pi’oduisent souvent des avortemens

qui se renouvellent à peu près à la même époque de la grossesse,

et que pour cela quelques auteurs ont appelés périodù[ues.

On doit aussi comprendre sous ce chef ce que Peu appelle la

chaleur immodérée de l’utérus, c’est-à-dire la métrite chro-

nique; les squirrhes
,

les carcinomes, les tumeurs fibreuses et

stéatomateuses, les po^lypes, l’hydropisie de matrice, la présence

de plusieurs foetus et la distension trop grande qui en résulte.
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Hauensclvild (Z)m. de muscuL ut. struct. «^^^^fSchlegcl,t. i,) admet

aussi l’excessive rigidité du péritoine et des vaisseaux de l’utérusj

mais cette cause me semble hypothétique
,
ou se rapporte à quel-

ques-unes de celles que je viens d’énoncer. Parmi celles qui

tiennent à la constitution en général
,

il faut compter une cer-

taine altération produite par l’action de la constitution atmos-

phérique
,
unique cause à laquelle on puisse attribuer ces avor-

temens épidémiques
,
dont parlent plusieurs auteurs depuis Hip-

pocrate, et que j’ai eu aussi occasion d’observer
;
le tempériunent

sanguin, la pléthore, et une disposition aux hémorrhagies souvent

indépendante de ces deux états; une menstruation abondante,

irrégulière
;
une grande faiblesse

;
une sensibilité excessive

;
un

état cachectique; la syphilis ,1e scorbut, l’hystérie^ les douleurs

néphrétiques, et d’autres maladies chroniques; la conformation

vicieuse du rachis et du bassm; une disposition héréditaire >

enfin l’habitude amenée par des avortemeRS antérieurs même
dus à des causes purement accidentelles. Les veilles, le manque

de nourriture, l’étroitesse des vêtemens et surtout de ceux qui

serrent l’abdomen
,
sont encore des causes prédisposantes, dont

la manière d’agir est facile à apprécier.

Les causes prédisposantes qui dépendent du fœtus ont rapport

ou au fœtus lui-même ou à ses annexes
;
elles agissent, soit en

causant la mort du fœtus
,
qui devient alors un corps éti’anger

,

dont la matrice se débarrasse plus ou moins promptement, soit

en s’opposant à son développement, de sorte qu’il ne con-

somme plus une suffisante quantité de sang, et que ce fluide,

s’accumulant dans les vaisseaux de l’utérus, y forme une con-

gestion, soit en interceptant ou rendant difficile le passage du
sang, ce qui amène le même résultat. Ainsi, d’après des obser-

vations
,
on admet que l’avortement peut succéder à des causes

telles que la faiblesse du foetus
,
sa conformation monstrueuse et

scs maladies; la faible adhérence du placenta à la surface de

l’utérus, son implantation sur le col de cet organe, sa dégé-

nérescence squirrheuse, hydatique, anévrysrnatique, variqueuse,

son défaut de propoi’tion avec le volume du fœtus, son atro-

phie
;
le manque de cordon ombilical, selon l’opinion évidem-

ment erronée de quelques auteurs
;
sa trop grande brièveté

, ou

son excessive longueur, en même temps qu’il serait contourné

autour du col ou d’un membre
;
son extrême ténuité

,
son des-

sèchement
,
l’augmentation de son volume due à des hydatides
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ou à d’autres tumeurs

;
les nœuds ou les adhérences qui s’op-

posent au cours du sang
;
la ténuité des membranes de l’œuf

,

une collection de sérosité entre le chorion et l’amnios
,
la trop

petite ou la ti'op grande abondance d’eau de l’amnios.

Les causes occasionelles sont très-nombreuses
,

et on ne peut

guère se flatter d’en présenter une énumération complète. En
effet il est à peine quelque circonstance dans la vie que l’on

n’ait vue être suivie de l’avortement. Ces causes sont : les mala-

dies aigues, telles que les fièvres, les inflammations et surtout

celle de l’utérus;, la diarrhée, la dysenterie, le tenesme, les co-

liques, la constipation, la sti'angurle, les convulsions, effets de

l’hystérie, de l’épll^^sie; une douleur vive, le chagrin, la co-

lère, la frayeur, et même l’excès de la joie; l’imjiresslon des

odeurs
,
l’asphyxie; le coït, les mouvemens violens

,
les efforts,

les secousses, telles que celles que l’on éprouve dans une voi-

lure, à cheval ou en dansant
,
et celles qui résultent des ris

,
des

cris immodérés, de la toux et du vomissement; les chutes, les

coups sur les lombes ou l’abdomen; l’usage des forts purgatifs,

des emménagogues
,
des pédiluves; les saignées abondantes, sur-

tout celle du pied; les mouvemens convulsifs du fœtus; la rup-

ture du cordon ombilical, celle des membranes. On a généra-

lement dit que la plupart de ces causes agissent en déterminant

le décollement du placenta
;
mais ce décollement ne peut avoir

lieu immédiatement ejue bien rarement, et seulement cpiand le

placenta offre une masse suffisante pour acquérir, par l’effet

d’une chute ou d’une secousse
,
un mouvement plus /grand cjue

celui ejui est imprimé à l’utérus. Ce décollement immédiat se fe-

rait reconnaître à ce ejue l’hémorrhagie utérine suivrait instan-

tanément la cause de l’avortanent. Une secousse ou compres-

sion de l’utérus peuvent encore produire immédiatement la l’up-

ture du cordon ombilical ou des membranes de l’œuf. Le plus

souvent les causes occasionelles produisent une congestion dans

les vaisseaux de l’utériïs
,
laquelle est bientôt suivie d’hémor-

rhagie
,

et par cela même du décollement du placenta, ou

détermine les contractions de l’utérus par le sentiment incom"

jnode qu’elle fait naître. Aussi Klein
(
Interp. clin.

)
remarque-

t-il que l’avortement ne succède jamais avec plus de facilité

aux causes accidentelles que vers les époques de la menstrua-

tion. D’autres de ces causes excitent dans les fibres des con-

tractions spasmodiques^ qui se communiquent sympathique-
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ment à l’utérus. Enfin d’autres portent leur action sur le fœtus

lui-même. Ainsi très-souvent une vive affection de l’âine client

la mère est suivie immédiatement de mouveinens convulsifs du

fœtus et de sa mort. Ce que je viens de dire sur les causes occa -

sionelles f>eut s’appli({uer à l’emploi des moyens abortifs, et

servir à expliquer leur manière d’agir. Ces moyens
,

qu’il im-

porte au médecin de connaître pour juger des cas où ils ont

été mis en usage
,
apprécier les désordres qu’ils peuvent pro-

duire
,

et Savoir y remédier, sont la saignée du jiied
,

les pé-

diluves
,

les vomitifs
,

les purgatifs drastiques
,

les emména-

gogues les plus actifs, et certaines manœuvres pour rompre les

membranes de l’onif. Il s’en faut de beaucoup que ces moyens

aient constamment l’effet qu’on en attend. Les auteurs sont rem-

plis d’observations qui prouvent l’innocuité des pédiluves et

de la saignée du pied
,
et ils n’ont pas hésité à les recomman-

der comme des moyens thérapeutiques que l’état de gi’ossesse

ne contre-indique que dans les cas de prédispositions à l’a-

vortement. Pour me borner à un seul exemple, Mauriceau

rapporte (
Obsejv. 644 )

qu’une femme enceinte fut saignée

dix fois du pied sans avorter
,

et qu’une autre
(
Ohserv. a58 i

également n’avorta pas, malgré des saignées abondantes du

bras et du pied
,

et l’usage de vomitifs prescrits pour remé-

dier à une apoplexie. De la Motte et d’autres observateurs ont

été témoins que des purgatifs drastiques, pris dans l’intention

criminelle de procurer l’avortement
,
ont causé de graves su-

perpurgations
,
des péritonites, des entérites, des convulsions

et souvent la mort, sans déterminer l’expulsion du fœtus. Les

emménagogues et autres moyens destinés à provoquer, soit une

congestion dans les vaisseaux de l’utérus
,
soit les contractions

des fibres de cet organe
,
sont tous des substances éminemment

âcres,. et leur usage a eu souvent des résultats semblables, ou a

développé des métrites ou des inflammations de l’ovaire et

d’autres viscères. Il est plus qu’inutile d’en donner ici la liste :

les médecins les connaissent bien
,
et il serait dangereux de les

indiquer aux autres. Enfin les manœuvres employées pour rompre

les membranes ne sont pas
,
à l’époque de la grossesse où on a

dessein de faire périr le fœtus, d’une exécution aussi facile qu’on

pourrait le croire, et il arrive souvent qu’elles portent sur la ma-

trice
,
et y font des lésions dont les suites deviennent funestes.

J’ai plusieurs fois été consulté pour des métrites aigues op cliron
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niques, des méirorrhagies graves, des carcinomes de l’utérus,

qui n’avaient pas d’autre origine que de semblables pratiques

,

soit qu’elles eussent amené l’avortement
,
soit qu’elles n’aient pas

eu ce résultat. Il n’est sûrement pas de praticien qui ne puisse

citer des cas analogues.

Les phénomènes de l’avortement varient suivant l’époque de

la grossesse où il survient, et la nature des causes qui le produi-

sent. Dans les deux premiers mois de la grossesse, il arrive quelque-

fois que l’œuf, qui est encore d’un petit volume, est expulsé entier

et sans douleur, sans hémorrhagie remarquables. Le plus sou-

vent cependant il y a des douleurs et une hémorrhagie accom-

pagnée de caillots dans lesquels l’ovule peut se trouver enve-

loppé
,
et échapper à un examen peu attentif. C’est ce qui a sur-

tout Heu lorsque, les membranes étant rompues, l’embryon sort

isolé du placenta. Aussi les femmes croient assez fréquemment

n’avoir eu qu’un retard, suivi d’un retour douloureux et abon-

dant des menstrues, tandis qu’elles ont réellement fait un avor-

tement. A mesure que la gestation avance
,
et que le volume du

fœtus augmente, les douleurs et l’hémori'hagie qui accompagnent

l’avortement deviennent de plus en plus considérables, et il est à

remarquer que cette hémorrhagie est en général plus forte que

celle qui accompagne l’accouchement au terme naturel. L’avor-

tement qui est prbduit par des maladies chroniques ou des

causes qui ont agi lentement, offre ordinairement les symptômes

suivans : horripilations et frissons suivis de chaleur; inappé-

tence, nausées, soif, douleurs dans les lombes
,
lassitudes, lipo-

thymies
,
palpitations

,
refroidissement ^es extrémités

,
abatte-

ment, tristesse, pâleur, tuméfaction et lividité des paupières

,

perte de l’éclat des yeux, fétidité de l’halclne, sentiment de

faiblesse dans l’abdomen, de froid vers les pubis, de pesanteur

vers l’anus et la vulve, affaissement et flaccidité des mamelles

qui laissent échapper de la sérosité écoulement par, le vagin

d’une humeur sanleuse, puis sanguinolente et ensuite d’un sang

liquide ou grumeux
;
décroissement des mouvemens du fœtus

qui cessent bientôt, détumescence de l’hvqoogastre, douleurs uté-

rines de plus en plus vives et fréquentes, dilatation progressive

de l’orifice utérin et proéminence des membranes
;

enfin ex-

pulsion de l’eau de l’amnios et du fœtus, puis, après un temps

plus ou moins long, soi'tie du placenta. Le plus souvent ce n’est

qu’alors que cesse l’écoulement du sang. Celui qui a lieu par
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l’effet de causes occasionellcs puissantes
,

est précédé quelque-

fois de douleurs et de pesanteur dans les lombes, de sentiment

d’un poids insolite sur la partie inférieure du vagin
,
de malaise ,

de cardialgie, de frisson. Dès le commencement on voit sou-

vent paraître un peu d^ sang, suivi d’un écoulement de sérosité

sanguinolente qui
,
quelque temps avant l’avortement

,
dégénère

en une grave hémorrhagie. D’autres fois l’action de la cause est

immédiatement suivie d’une large effusion de sang, qui continue

jusqu’après l’expulsion du fœtus et du délivre. Des douleurs

fréquentes, lancinantes, se développent dans l’abdomen, et sui-

vent la direction de l’ombilic à la vulve; l’utérus devient le

siège d’efforts expulsifs
,

et le fœtus est rejeté au dehors. En

général les symptômes de l’avortement se rapprochent d’autant

plus de ceux de l’accouchement, que le terme de la grossesse est

plus avancé. Il en est de même pour ses suites, telles que l’écou-

lement des lochies
,

la sécrétion du lait et la fièvre laiteuse.

Il arrive quelquefois
,
et même jusque vers le milieu de la gros-

sesse,que le fœtus sort enveloppé de ses membranes restées entières.

On voit aussi, dans les pi’emiers mois après la rupture des mem-
branes, le fœtus et le placenta se décomposer, et sortir sous la

forme d’une sanie brunâtre et fétide. D’autres fois le placenta de-

meure attaché aux parois de l’utérus, continue de se nourrir et

de s’accroître, et prend l’apparence d’une masse charnue, dans

laquelle on rencontre quelquefois des kystes hydatiques
;

cela

arrive
,
soit que le fœtus ait été expulsé

,
soit qu’étant encore

très-petit et presque gélatineux à l’époque de sa mort, il se

soit dissous dans l’eau de l’amnios, ou qu’étant plus développé,

il se soit conservé dans ce liquide comme dans une saumure.

Cette dégénérescence du placenta forme ce que l’on a appelé

mole de génération, dont le caractère est d’offrir une cavité

tapissée par une membrane lisse, reste de l’amnios. Souvent le

fœtus naît vivant
;
mais ses organes imparfaits ne lui permettent

pas de poursuivre une existence qu’il ébauche à peine. Il meurt
plus ou moins promptement

,
suivant le degré auquel son dé-

veloppement est parvenu
,
et la fatigue qu’il a éprouvée pendant

le travail de son expulsion. Souvent aussi il cesse d’exister plus

ou moins long-temps avant son expulsion. Il peut même arriver

que la mort du fœtus ne soit pas suivie de l’avortement. Dans
certains cas, il est conservé dans l’utérus jusqu’au terme de la

grossesse
,
et il est alors expulsé dans un état de ramollissement
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et de macération tout particulier, mais sans putréfaction, a

moins que les membranes ne se soient déchirées, et que l’air

n’ait eu accès dans leur intérieur. Dans d’autres ,
il se convertit

en une substance analogue au gras des cadavres

,

se durcit, ac-

quiert une consistance presque pierreuse, et se conserve dans

l’utérus jusqu’à l’époque de la mort naturelle de la mère. D’autres

fois, après plusieurs mois et même plusieurs années, l’utérus

s’enflamme
,
suppure. Il se forme des abcès qui s’ouvrent à la

surface de l’abdomen, dans l’intérieur du conduit intestinal ou

dans le vagin, et donnent issue au pus mêlé à la sanie résultant

de la décomposition des chairs
,

et aux os séparés par la pu-

tréfaction. Mais ces deux dernières suites de la mort du foetus se

remarquent surtout dans les cas de grossesse extra-utérine et

de rupture de matrice. Voyez ces mots.

Le diagnostic de l’avortement doit porter sur trois objets :

sa cause, son imminence, et le développement du travail qui le

produit. La plupart des causes de l’avortement se font facile-

ment reconnaître par elles-mêmes
,
ou se manifestent par des

signes dont l’exposition se fera aux divers articles qui traitent

de ces différons états de l’économie. Il en est deux seulement

dont le diagnostic doit trouver ici sa place
;
je veux parler de

la rigidité des fibres du fond’de l’utérus, et de la laxité, de la

flaccidité de son col. Le premier de ces états est ordinairement

Hé à une disposition semblable de toute l’économie; la menstrua-

tion est peu abondante, souvent douloureuse. Dans les premières

grossesses, l’avortement a lieu de bonne heure; mais l’époque où

il se fait dans les grossesses suivantes se rapproche successive-

ment du terme naturel
,
et ces femmes finissent souvent par

amener des enfans jusqu’à leur entier développement, le tissu de

l’utérus se ramollissant
,
s’assouplissant de plus en plus à chaque

grossesse. On observe le contraire
,
lorsque la prédisposition à

l’avortement reconnaît pour cause la laxité du col de l’utérus
;

les époques où survient l’avortement se rapproclient d’autant

plus du temps de la conception, que les grossesses ont été

plus fréquentes et plus rapprochées. Le toucher fait distinguer

le peu de consistance du col utérin
,
qui laisse échapper le pro-

duit de la conception avec une grande facilité et presque sans

douleurs. La préexistence de quelqu’une des causes que j’ai rajv-

portées, et l’existence de quelques-uns ou de la plupart des symp-

tômes que j’ai exposés, font craindre un avortement prochain.
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On doit le regarder comme commencé, quand on voit pa-

raître les phénomènes du travail de renfaiitement ,
tels que des

douleurs qui se succèdent régulièrement, en se rapprochant de

plus en plus les unes des autres, et se dirigent de l’ornhilic vers

le coccyx; le ramollissement et la dilatation graduelle de l’ori-

fice utérin; la proéminence des membranes pendant la douleur,

et surtout l’issue de l’eau de l’amnios. J’ai cependant vu une

fois ces phénomènes, qui s’étaient manifestés après une chute

assez grave, n’élre pas suivis de l’avortement, et l’accouchement,

qui se fit six semaines après, .amener à la lumière un enfant

bien portant. Chez une autre dame
,

il y eut
,
vers le deuxième

mois de la grossesse
,
affaissement du bas-ventre et des ma-

melles, perte d’appétit, mauvaise odeur de l’haleine
,

état sa-

burral de la langue
,
rapports nidoreux

,
malaise général

,
issue

par le vagin d’une sérosité brunâtre et putride. L’usage d’infu-

sion de chicorée sauvage
,
de quelques prises de rhubarbe

,
et

une diète un peu sévère rétablirent la santé. La grossesse con-

tinua son cours jusqu’à l’époque de six mois et demi, où une

hémorrhagie foudroyante
,
occasionée par l’insertion du placenta

sur le col de l’utérus, et accompagnée de contractions utérines
,

me força d’amener l’enfant, qui vint au monde vivant, mais

mourut au bout de quelques heures. Ces exemples
,
et d’autres

que je pourrais puiser dans les observateurs, doivent rendre

très - circonspect
,
quand il s’agit de prononcer si une femme

îivoi’tera. Ajoutez à cela que dans des cas de grossesse de plu-

sieurs enfans, surtout quand l’utérus est double ou .partagé en

deux cavités par une cloison
,
un des fœtus peut être expulsé

d.ans le cours de la grossesse, et l’autre être conservé sain

dans l’utérus. J’ai vu un cas de cette espèce extrêmement re-

marquable. Une dame, enceinte pour la première fois à l’âge de

quarante ans, fit une fausse-couche à deux mois et demi
;
bientôt

après
,
les symptômes de la grossesse reparurent

;
des mouve-

mens d’enfant se firent sentira l’époque ordinaire; à sept mois,

une frayeur vive est suivie des phénomènes qui annoncent la

mort de l’enfant
;
cependant il existait toujours des mouvemens

dans l’utérus. Enfin
,
après deux mois

,
cette dame accoucha

d’un enfant mort
,
et d’un autre qui était vivant et bien por-

tant. Rousset, dans son Traité de l’Hysterotofâe, a rapporté un

exemple analogue.

Le prognostic de ravorlement est plus grave que celui de
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l’accouchenient, selon l’opinion d’Hippocratc

,
de Manriceau et

de beaucoup d’aiitres médecins
;
mais il s’en faut de beaucoup

c(ue cette règle soit générale. Ætius pense que les femmes saines,

qui ont le ventre libre et l’utérus humide, qui ont mis au

monde, sans de très-grandes douleurs, des enfans volumineux,
qui sont dans la force de l’âge

,
et ne sont ni trop sanguines

,

ni trop corpulentes
,
supportent mieux que les autres l’avor-

tement et ses suites. Dans la détermination du prognostic

à porter de l’avortement, il faut faire attention à l’époque

où il se fait
,
aux causes qui le produisent

,
et aux symp-

tômes qui l’accompagnent. Le danger est d'autant plus grand

pour la femme, qxi’elle est plus près du terme de la gros-

sesse ; en effet riiémorrhagie est plus abondante
,
l’expulsion du

foetus plus difficile
,

la fièvre de lait plus forte. Cependant

quelques médecins pensent que l’avortement est plus pénible

dans les trois premiers mois
;
mais l’expérience prouve le con-

traire. Celui qui est produit par des causes accidentelles est en

général plus dangereux que celui qui succède à des causes pré-

disposantes
;
et il l’est d’autant plus, que la cause a agi avec

plus de violence et de promptitude, et chez une femme qui n’y était

pas prédisposée. Celui qui fait courir le plus de danger est ce-

lui qui est provoqué à dessein par des mcdicamens pris à l’in-

térieur ou des manœuvres. Quand il se fait spontanément et sans

cause évidente, il a le plus souvent lieu presque sans douleuV et

sans difficulté, et ne laisse après lui aucune suite fâcheuse; mais

il est sujet à récidives
,
et des récidives multipliées entraînent

à leur suite une foule de maladies
,
telles que l’irrégularité de la

menstruation
,
la métrite chronique

,
les lésions organiques de

l’utérus, l’hystérie, la cachexie, affections qui peuvent aussi être

la suite d’un seul avortement. L’avortement est surtout dange-

reux
,
à cause de l’hémorrhagie qui l’accompagne. Aussi le dan-

ger est -il proportionné à l’intensité de ce symptôme. L’avor-

tement qui est accompagné de convulsions, de diarrhée, de

dysenterie, qui survient dans le cours d’une inflammation, d’une

fièvre, d’une maladie éruptive, est toujoiu’s d’un fâcheux au-

gure. Une inflammation de l’utérus, qui met les jours de la

femme dans un grand danger, et peut causer la stérilité par

des adhérences contre nature des parois du col utérin ou de la

trompe
,
est souvent la suite de l’avortement. Il peut pourtant

être suivi de quelques avantages; ainsi, s’il survenait soixante
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jours .nprès la conception chez une femme dont la menstruation

aurait éprouvé des dérangemens, il pourrait, suivant l’obser-

vation d’Hippocrate, confirmée par James, rétablir la régula-

rité de ce flux. Mauriceau assure que des femmes qui étaient

stériles depuis plusieurs années par suite de la suppression des

règles
,
sont devenues fécondes apr*!S un avortement. Ici il ne

]»eut être regardé comme la cause
,
mais bien comme le signe du

retour de la fécondité. '

Tous les soins du médecin doivent tendre à prévenir l’avor-

tement
;
mais lorsqu’une fois il est reconnu qu’on ne peut

atteindre ce but
,

il faut combattre les symptômes fâcheux qui

l’accompagnent, et remédier aux accidens qui peuvent en être la

suite. Le traitement préservatif présente deux indications : éloi-

gner les causes prédisposantes
,
réprimer l’action et corriger les

effets des causes occasionelles. Des causes prédisposantes, les

unes, comme les erreurs contre les règles de l’hygiène, in-

diquent d’elles-mêines ce qu”il convient de faire
;
d’autres

,
qui

tiennent au tempérament, à la pléthore sanguine
,
à une dispo-

sition aux hémorrhagies
,
à l’exubérance de la menstruation

,

seront examinées en leur lieu. [Foyez grossesse, ménorrha-

GiE.
)
D’autres, comme une disposition héréditaire admise par

les auteurs, les maladies organiques de l’utérus, l’implantation

du placenta sur le col de l’utérus
,
ne peuvent en aucune ma-

nière être corrigées. Enfin il en est dont on ne peut soup-

çonner l’existence pendant le cours de la grossesse
;

telles, sont

surtout celles qui tiennent aux maladies du fœtus et de ses an-

nexes. Cependant la faiblesse de ses mouvemens peut bien in-

di(pier la faiblesse même du fœtus, quoique souvent il n’y ait pas

de relation entre ces deux objets
,
et engager à prescrire à la

mère un régime plus nourrissant, plus fortifiant que celui qu’elle

suit. Ses mouvemens convulsifs se font bien sentir
,
mais ne se

distinguent pîis toujours facilement des mouvemens vifs et éner-

giques d’un fœtus vigoureux; il convient dans ce cas d’employer

de petites saignées, des bains tièdes
,
des antispasmodiques. En

traitant du diagnostic de la cause
,

j’ai parlé spécialement de

deux états dont le traitement demande aussi une explication

particulière. L’excès de rigidité des fibres du corps de l’utérus ,

de même que celui de la contractilité et de la sensibilité de tout

l’organe, et la résistance du péritoine et des vaisseaux utérins
,

états qui ne sont guère distincts du premier, exigent l’usage
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de boissons délayantes, tempérantes, de la saignée, des bains

tièdes, des fomentations et injections émollientes et anodines.

La faiblesse et la laxité des fibres du col, et l’atonie de l’utérus

doivent être combattues par un régime tonique et fortifiant, les

médicamens toniques, les martiaux, s’il n’y a pas de disposition

aux hémorrhagies
,
les bains, froids

,
les bains d’eaux minérales

,

les injections, les fomentations, les fumigations aromatiques,

toniques et légèrement astringentes. Mais ce n’est pas seulement

pendant la grossesse qu’il faut combattre ces causes; c’est sur-

tout dans l’intervalle des grossesses qu’il faut s’attachera cor-

riger les intempéries de l’utérus, d’où elles dépendent, si je

puis encore me servir de cette expression des anciens : alors

,

outre les moyens indiqués ci-dessus, il faut, dans le second

cas, recommander l’exercice, les purgatifs toniques, et des pes-

saires toniques et légèrement astringens. Zaculus propose aussi

l’emploi des cautères.

Si la cause occaslonelle existe encore et continue d’agir, il est

évident cpie la première chose à faire est de l’éloigner ou de la

combattre
;

il serait trop long et superflu d’euti'er dans des dé-

tails à ce sujet. Il me suffit d’examiner comment on peut corriger

les effets qu’elle a produits, soit sur l’utérus
,
soit sur le fœtus et

ses annexes. La congestion imminente ou déjà existante dans les

vaisseaux de l’utérus
,
se fait reconnaître aux signes suivans : sen-

timent de gêne, de plénitude et de chaleur dans les régions sa-

crée et hypogastrique, accompagné quelquefois de pulsations;

pesanteur dans l’utérus
,
et sê portant aussi vers le bas du bassin

;

pouls plein
,
fort et fréquent

;
ordinairement diminution des mou-

vemens de l’enfant, qui paraissent lourds et embarrassés. Cet état

de congestion
,
et le décollement du placenta

,
si déjà il a com-

mencé à se faire, exigent le repos le plus absolu dans une

position horizontale, la plus grande tranquillité d’esprit, une

diète sévère, des boissons tempérantes, adoucissantes, de petites

saignées du bras, .suffisamment réitérées. Quand la cause occa-

slonelle produit des mouvemens spasmodiques qui peuvent en-

traîner l’utérus à se contracter, il faut à ces moyens joindre les

antispasmodiques proprement dits
,
et les narcotiques. Les bains

tièdes seraient bien indiqués aussi, mais leur emploi exige la plus

grande circonspection. Celui de la saignée demande aussi, dans

tous les cas d’avortement, rprelques précautions de la part du

médecin, mais seulement par rapport à l’opinion du public, rjuij,^
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en général prévenu contre ce moyen, ne manquerait pas de lui

attribuer un avortement qu’il n’aurait pas réussi à empêcber.

Quant aux effets que les causes occasionelles peuvent produire

sur le fœtus et ses annexes
,
on ne peut leur opposer une cura-

tion directe; il faut se borner aux moyens généniux déjà indi-

qués. On ne peut pas se flatter d’obtenir le recollement de la

portion de placenta déjà détacliée de l’utérus; mais on peut es-

pérer qu’en dissipant la congestion, on fera cesser l’hémorrhagie,

on arrêtera le décollement du placenta, et que la grossesse

pourra poursuivre son cours. Les exemples que j’ai déjà eu oc-

casion de citer prouvent qu’il faut persister dans l’emploi de ces

moyens, et ne pas se décourager, quoique les signes d’un avor-

tement prochain et déjà commencé semblent ôter toute espèce

d’espoir.

Lorsqu’enfin il n’est plus possible de douter que l’avortement

est inévitable, il faut le favoriser; et ici s’applique ce qui a été

dit des soins à donner à la femme pendant le travail de l’accou-

chement. Les anciens médecins employaient beaucoup
,
dans ces

cas, les emménagogues et les aristolochiques pour hâter l’expul-

sion du fœtus. Mais l’usage de ees médicamens âcres et irritans

est justement abandonné aujourd’hui
,
à cause des graves incon-

véniens qu’il peut avoir.

Les considéiations particulières que présentent l’hémorrhagie

et les autres complications de l’avortement, seront exposées aux

articles particuliers où l’on traitera de ce smaladies. 11 en sera de

même de celles que nous avons dit en être quelquefois les suites.

(desormeaux.)

AVORTEMENT (Médecine lég. }. L’avortement, considéré sous

le rapport de la médecine Légale, est l’expulsion du fœtus, pro-

duite à dessein, avant le terme voulu par la natuiT. Bien que

dans le sens moral le crime d’avortement consiste moins dans

l’expulsion prématurée du fœtus considérée en elle-même, que

dans l’intention qui suggère les manœuvres employées à cet ef-

fet
,
nos lois actuelles exigent c[ue l’avortement ait eu lieu

,
qu’il

ait été consommé
,
pour qu’on en puisse poursuivre les auteurs.

(
Code pénal, art. 317.) C’est encore pour être d’accord avec l’é-

tat de notre législation que nous définissons ici l’avortement,

l’expulsion du fœtus produite à dessein avant le terme voulu pat-

la nature

,

sans indiquer quel est ce terme. 11 suffit en effet que
l’embryon soit développé au point qu’on en distingue les formes,



190 AVO
qu’on sache qu’il' y a eu conception

,
pour que le crime d’avor-

tement puisse être établi
,
lorsque d’ailleurs les autres circons-

tances prouvent que l’expulsion du fruit est due à des manœu-

vres criminelles. En cela nous nous éloignons des médecins et

des légistes qui, suivant le code de Charles-Quint
,
adoptent un

terme préfixe
,

celui de vingt semaines après la conception
,

avant lequel le crime d’avortement ne pourrait être judiciaire-

ment qualifié.

L’avortement prémédité est de tous les crimes le plus difficile

à constater, et cette difficulté résulte naturellement de celle d’é-

tablir le corps du délit. Dans beaucoup de cas, en effet, le fœtus

expulsé est aussitôt soustrait
,

et cette soustraction est d’autant

plus facile, que la grossesse était peu avancée. Le corps du délit

manquant alors
,
toute investigation ultérieure doit nécessaire-

ment cesser. Mais alors que l’on reconnaît chez une femme l’exis-

tence des divers signes de l’avortement, et que l'on trouve le

fœtus expulsé
,

il ne s’ensuit pas encore que l’avortement ait été

le résultat du crime
,

puisqu’il est une infinité de causes inno-

centes qui peuvent faire avorter une femme. C’est donc princi-

palement par la preuve testimoniale, plutôt que par la jireuve

médico-légale, qu’on parvient dans la règle à établir qu’un avor-

tement prémédité a été commis. Nous en excej>tons néanmoins

le seul cas où la mort de la femme permettrait de faire sur son

corps des recherches desquelles il résulterait qu’un moyen mé-

canique de faire avorter aurait été employé. Cette difficulté d’é-

tablir matériellement l’existence du crime d’avortement a été,

selon toute apparence, .le motif d’une disposition du Code pénal

qui a précédé celui de 1810, disposition d’après laquelle la femme
qui se faisait avorter n’encourait aucune peine afflictive ni in-

famante
,

tandis que la rigueur des lois frappait ses complices.

Cette disposition peut paraître paradoxale au premier abord
,

mais elle avait son utilité; car aujourd’hui que la femme, qui se

fait avorter est punie de la réclusion, on ne peut plus espérer ni

exiger d’elle des renseignemens qui ne tendraient qu’à la com-

promettre
,

et il en résulte que le crime d’avortement parvient

aujourd’hui bien plus rarement qu’autrefois à la connaissance des

tribunaux.

Utilité et moyens d’évaluer approximativement l’époque de la

grossesse à laquelle un fœtus a été expulsé. — Quelque faibles

«t incertaines que soient les ressources du médecin chargé de
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constater le crime d’avortement, elles peuvent néanmoins, étant

bien appliquées
,
conduire dans quelques cas à la découverte de

la vérité. En conséquence
,

il dirigera avant tout ses recherebes

vers le corps du délit, c’est-à-dire vers ce qui a été expulsé de

la matrice. Quoique nous ayons dit plus haut que nos lois ne

])rescrivent pas de terme de la grossesse
,
avant lequel l’avorte-

ment ne peut être supposé, il n’en est pas moins nécessaire,

lorsqu’on examine un fœtus expulsé prématurément
,
d’en dé-

terminer l’âge d’une manière approximative. Outre que cette

détermination peut
,
dans certains cas

,
être d’un grand secours

j)Our éclaircir la valeur des charges qui s’élèvent contre les pré-

venus
, elle peut encore devenir importante sous le rapport de

la question de savoir si le fœtus était viable. On pourra voir, à

l’article foetus, les caractères qui lui sont propres à.chaque époque

de la grossesse.

En groupant les principaux signes extérieurs qui, en général,

font distinguer l’avorton, à une époque assez avancée de la gros-

sesse, du fœtus à terme, ils se réduisent aux .suivans : 1° Mai-

greur, sécheresse
,
flaccidité

,
mobilité de la peau

,
couleur rouge

et même pourpre aux endroits où elle est plus mince, tels que

la paume des mains et la plante des pieds
;

2® absence plus ou

moins complète des petits poils qui couvrent la peau du fœtus à

texTue; adhérence moindre de l’enduit sébacé qui, semblable à

un duvet flocoueux ,
occupe surtout les parties latérales de la

face, le dos, les épaules et les lombes; 3 ° ouverture des fonta-

nelles
,
généralement beaucoup plus considérable chez l’avorton

que chez le fœtus à terme; mobilité plus grande des os du crâne;

4“ traits de la face peu dévejoppés
,
aspect de vieillesse

,
de lai-

deur et de tristesse
,

lèvres et oreilles pourpres
, langue très-

rouge
;
5 " cheveux rares

,
courts

,
blancs ou de couleur argen-

tine; absence ou développement encore très incomplet des ongles;

6° absence presque complète des sourcils et des cils
,
paupières

collées
,
pupilles couvertes d’une membrane

;
7® scrotum très-

ridé, pourpre et piesque toujours vide , lèvres de la vulve bouf-

fies, mamelons à peine perceptibles et sans aréole.

8”. Malgré les variations extrêmes des dimensions et du poids

des fœtus, nous devons rapporter ici les résultats obtenus d’ob-

servations faites par M. Chaussier, parce qu’ils pourront être uti-

lement appliqués toutes les fois qu’on les mettra en i-apport avec

les autres signes de la maturité ou de l’état contraire. Or, sui-
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vant ces observations

,
un enfant bien conformé et venu au terme

de neuf mois pèse le plus ordinairement !îooo gi-ammes, c’est-à-

dire 6 liv. Quant à la grandeur du fœtus
,
son terme moyen et

le plus ordinaire est :

A 5 mois a55 millimètres ou 9 pouces de longueur.

6 3 U 5 12

7 38o 14

8 440 16

9 488 18

En appliquant avec quelque attention aux cas qui pourront se

présenter la description de l’état extérieur du fœtus, depuis le

premier jusqu’au dernier mois de la grossesse
,
on pourra déter-

miner assez exactement l’âge du fœtus expulsé
;
mais il en résulte

aussi qu’il est impossible de prononcer sur la réalité d’un avor-

tement avant l’époque où les formes de l’embryon sont assez dis-

tinctes pour qu’on puisse déclarer avec certitude qu’il y a eu

expulsion du produit d’une conception.

Précautions h* employer dans les recherches sur Le produit

expulsé. — La nécessité de juger avec certitude que l’objet ex-

pulsé est véritablement un embryon, résulte surtout du danger

qu’il y aurait à se tromper en pareille matière, et à prendre pour

le produit d’une conception ce qui ne serait que l’effet d’un re-

tard de menstruation ou d’une production pathologique quel-

conque dans l’utérus. Lorsque le fœtus est tellement développé

que l’on peut distinctement reconnaître les formes de l’espèce

humaine, l’examen est facile; mais lorsque les recherches ont

lieu à une époque plus voisine de la conception
,
elles exigent de

grandes précautions. Pour exécuter convenablement ces rechei'-

ches
,

il ne faut pas suivre une manière de procéder assez ordi-

naire
,
et qui consiste à remuer avec le doigt ou avec un morceau

de bois
,
avec la pointe d’un couteau

,
etc.

,
le corps expulsé

,
et

surtout à détacher les caillots de sang par une pression exercée

sur eux entre les doigts; on s’expose ainsi à dénaturer les objets

sur lesquels doit porter l’examen. Si au contraire on place le

produit de l’expulsion dans ûn vase suffisamment spacieux et

rempli d’eau, on parvient à dissoudre, ainsi qu’à détacher en

peu de temps les caillots de sang, et l’on peut accélérer et com-

pléter cette opération en projetant à plusieurs reprises de l’eau,

au moyen d’une petite seringue
,
sur les objets qui doivent être

examinés. Dans sa Médecine légale
,
relative à l’art des accouche-

I
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mens
,
le docteur Capuron dit que les experts sont quelquefois

obligés d’avoir égard à l’âge de la femme, pour décider si elle a

rendu un embryon ou une concrétion pathologique. Nous ne

partageons pas l’avis de ceux qui adoptent ce précepte; car, outre

que la fécondité, ainsi que l’observe lui-même le docteur Capu-

ron, ne cesse pas toujours chez les femmes après la menstrua-

tion, il suffit de se rappeler que la réalité d’un avortement ne

peut être établie qu’autant qu’on a distinctement reconnu qu’un

embryon a été expulsé.

Recherches sur lafemme.— Fidèles au principe que nous avons

établi, et qui est la conséquence des dispositions de l’article 3x7

du Code pénal
,
selon lesquelles l’avortement ne peut être pour-

suivi que lorsqu’il a eu lieu, nous nous sommes occupés d’abord

de ce qui est relatif à l’examen du corps du délit. Mais il ne

suffit pas d’avoir prouvé qu’un fœtus a été expulsé avant terme,

il faut encore établir pour quoi; c’est-à-dire qu’il faut examiner

si la femme prévenue de s’êtx’e^fait avorter présente les signes

d’un avortement récent. Ici les difficultés redoublent; car s’il est

presque impossible de reconnaître avec certitude les signes d’un

accouchement à terme après le septième ou huitième jour de l’ac-

couchement
,

il doit être bien plus difficile encore de constater

l’avortement, et cette difficulté doit augmenter en raison même
du développement moindre du fœtus

;
de manière qu’avant les

deux premiers mois révolus de la grossesse
,
surtout lorsqu’il ne

s’agit pas d’une primipare
,

l’art ne présente aucun moyen con-

cluant de déterminer par l’examen de la femme si un avortement

a eu lieu. Du deuxième au neuvième mois les signes de l’avor-

tement deviennent de plus en plus distincts
;
or ces signes sont

les mêmes que ceux de l’accouchement à terme
,
sinon qu’ils

sont beaucoup moins prononcés. Voyez accouchement
(
méde-

cine légale.)

Des moyens employés comme abortifs. — L’avortement peut

être le résultat d’une infinité de causes auxquelles les femmes

sont exposées
,

et par conséquent n’être pas volontaire. Il est

donc nécessaire de connaîti’e ces causes, et de les apprécier indi-

viduellement. Comme elles ont été exposées dans l’article qui

précède le nôtre, nous ne parlerons ici que des moyens employés

dans l’intention de faire avorter, c’est-à-dire des abortifs ; encore

ne traiterons-nous ce sujet que d’une manière très-générale, parce

que d’une part la prudence exige qu’il ne soit exposé qu’avec.

III. i3
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une certaine réserve

, et d’une autre part
,
parce que nous de-

vons supposer aux lecteurs de cet ouvrage des connaissances

assez étendues pour qu’une indication générale leur suffise. 11

est deux manières de provoquer l’avortement; l’une est médiate,

l’autre est immédiate. A la première appartient, tout ce qui

tend a diminuer la nutrition du foetus et à produire son inani-

tion
;

ici la saignée et les purgatifs jouent un principal rôle; les

pui’gatifs en outre
,
surtout les drastiques

,
en ce qu’ils augmen-

tent la contractilité des intestins
,
peuvent aussi agir sympathi-

quement sur la matrice, et provoquer ses contractions; 2® tout

ce qui tend à rompre la communication qui existe entre le fœtus

et la mère. Sous cette catégorie se rangent les commotions mé-

caniques diverses, la danse, les vomitifs, les sternutatoires vio-

lens et réitérés
,
les moyens qui accélèrent violemment la circu-

lation sanguine
,
ceux qui déterminent des congestions sanguines

vers l’utérus ou son voisinage. C’est à ces derniers qu’on

a donné spécialement le nom d’abortifs, nom qui, rigoureuse-

ment pai’lant
,
ne leur convient pas

,
puisqu’il n’existe aucun

agent médicamenteux qui agisse exclusivement sur l’utérus de

manière à produire l’avortement. On peut même dire que la na-

ture oppose très-souvent une résistance bienfaisante à l’action des

expédiens les plus énergiques, auxquels on a recours pour déter-

miner un avortement
,
et qu’elles se joue ainsi des entreprises des

médians, entreprises qui, alors même qu’elles réussissent, mettent

constamment la vie de la mère en danger, et détruisent à jamais sa

santé. Quant à la manière directe ou immédiate de produire l’a-

vortement, son effet est plus certain; mais il est peut-être plus

dangereux encore pour la mère que celui des moyens indirects.

On n’exigera pas de nous de le décrire ici
;
mais il suffira de dire

que quelque exercée que soit la main qui l’exécute
,

elle évitera

rarement de blesser ou du moins d’irriter fortement l’organe qui

renferme le fruit
,
et de donner lieu ainsi à des métrites ou à des •

métrorrhagies souvent mortelles.

Application de Vensemble des faits et des principes qui pré- i

cèdent à la médecine légale. — Pour appliquer convenablement i

à l’exej'cice de la médecine légale l’ensemble des faits et des prln- i

cipes qui précèdent, il ne faut en perdre aucun de vue, et savoir

les apprécier dans les rapports qui les lient entre eux. Lorsqu’on

est appelé pour éclairer la justice sur un cas présumé d’avortc- i

tcmcnl, il faut avant tout chercher à se procurer le produit ex- i
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pulsé, l’examiner avec soin, pour déterminer s’il y a eu vérita-

blement expulsion d’un fœtus
,

et quel est alors son âge à peu

près. Si le degré de développement le permet
,

il faut ensuite

examiner si son corps ne présenterait pas quelque trace de vio-

lence exercée sur lui. Cette j)récaution est surtnut bien impor-

tante dans le cas où l’on soupçonne que l’avortement a été sol-

licité par un moyen mécanique
,
par exemple par l’introduction

d’un corps pointu dans la matrice. Il est en outre nécessaire de

vérifier si l’état du fœtus indique qu’il est mort plus ou moins

de temps avant l’époque bien connue de son expulsion, ce qu’on

reconnaît au degré d’altération de ses parties, comme par exem-

ple à l’aflâissement des fontanelles sans trace de violence exté-

rieure, à la cbule de l’épiderme en di\ers endroits, à la couleur

livide de la peau, à la flétrissure ou au ramollissement du cor-

don ombilical
,
à la bouffissure plus ou moins prononcée de tout

le corps, et surtout à l’odeur putride.

En ce qui concerne la femme, il est indispensable, après avoir

constaté s’il existe chez elle des traces physiques d’avortement

,

de s’enquérir des diverses circonstances qui ont précédé ce der-

nier. Il faut donc que le médecin recbercbe si elle n’aurait pas

été exposée à une des causes capables de produire l’avortement

(
vojez l’article précédent

) ,
sans qu'il y ait eu de sa part

d’intention criminelle. Ainsi, pour en donner un exemple, une
femme sujette à des désordres de menstruation aurait pu, ne se

croyant pas enceinte, faire usage d’emménagogues, et ces moyens
auraient meme pu être ordonnés par une personne de l’art. D’une

autre part, les circonstances qui tendraient à établir la prémédi-

tation devront être examinées et pesées avec la même exactitude

Ici il peut arriver que les fonctions du médecin et du crimina-

liste se eonfondent, avec la différence pourtant que l’un indique

et que l’^iutre exécute. Ainsi le médecin doit diriger l’attention

du ministère public sur les points qu’il sera important de cons-

tater
;
par exemple

,
si la femme a caché sa grossesse

;
si elle a

cherché à acquérir des connaissances sur les moyens qui peuvent

faire avorter; si, sans nécessité, elle s’est livrée à des exercices

violens; si, se portant bien d’ailleui’s, elle a fait des prépai-atifs

ou pris des arrangernens qui indiquent qu’elle s’attendait à être

obligée de garder le lit ou la chambre; si, sans aucune indica-

tion
,
elle s’est fait saigner plusieurs fois pendant sa grossesse ;

]

si surtout elle s’est fait saigner par plusieurs chirurgiens sans leur
I
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déclarer qu’elle fut enceinte

,
et que déjà elle s’était fait saigner

à plusieurs Reprises; si elle a fait usage de drastiques ou en gé-

néral de prétendus abortifs, sans que ni elle ni ceux qui les bii

ont conseillés puissent en motiver valablement l’emploi
,
etc. La

solution affirmative de ces f[uestions
,

ainsi que de beaucoup

d’autres du même genre
,
et que chaque cas individuel doit sug-

gérer à la pénétration des investigateurs
,

établirait en effet la

présomption et même la pi'euve que l’avortement aurait été pro-

duit à dessein.

Lorsque l’avortement a déterminé la mort de la mère, que

cette mort est due à l’action immédiate d’un agent mécanique

sur l’utérus, et que l’examen a lieu peu de temps après l’expul-

sion du fruit
,

le médecin peut quelquefois obtenir de l’inspec-

tion rigoureuse du cadavre des éclaircissemens précieux sur la

réalité du crime
,
parce qu’il ])cut alors examiner dans tous leurs

détails les organes internes de la génération, «t constater surtout

par l’autopsie, non-seulement si le corps, le cou et l’orifice de

l’utérus présentent les modifications qui indiquent une expulsion

récente, mais encore s’il existe sur un ou plusieurs points des

parties internes des traces d’une violence extérieure
, traces qui

seraient d’autant plus concluantes
,
qu’on en aurait également

reconnu sur le foetus.

L’arortement peut-il être simulé ou prétexté de la part de la

femme dans l’intention de nuire à autrui
, et surtout d’obtenir

des dommages et intérêts? — Les cas de cette nature se sont

présentés souvent dans la pratique de la médecine légale, et ils

exigent toute l’attention des experts
,
qui alors doivent détermi-

ner d’abord s’il y a eu avortement, et examiner ensuite ax^ec au-

tant de circonspection que d’impartialité si les causes alléguées

par là partie plaignante ont été suffisantes pour produire l’effet

qu’on ‘leur attribue. Voyez Avortement simulé et prétexté au

mot DÉCKPTION.

Vavortement peut - il dans quelques cas être provoqué sans

qu’il y ait crime ? — Cette dernière question, à laquelle nous

allons consacrer cjuelques lignes
,
a fortement occupé les méde-

cins légistes. Les uns ont prétendu que dans quelques cas, parmi

lesquels ils comptent surtout une difformité excessive du bassin

,

l’avortement étant le seul moyen de sauver les jours de la femme,

il est non-seulement permis
,
mais même indispensable

,
de re-

courir à ce moyen, contre lequel les autres s’élèvent soit d’une.
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manière absolue
,
soit en lui préférant l’opération césarienne ou

la symphyséotomie. Nous n’entreprendrons pas de discuter ici la

question sous le point de vue pratique
;
mais sous le l’apport mo-

ral
,

il nous semble que dans des circonstances où il serait prouvé

que la mère et le fruit, ou du moins l’un d’eux, ne pourraient

résister à un accouchement à terme
,

et où en même temps l’a-

vortement présenterait moins de chances fâcheuses que tout autre

moyen de délivrer la femme
,

il faudrait y recourir. Les cas de

cette nature sont heureusement très-rares
;
mais lorsqu’ils se pré-

sentent, le médecin le mieux assuré de sa célébrité ne doit rien

entreprendre sans avoir préalablement recueilli les avis de plu-

sieurs de ses confrères les plus éclairés. En se conduisant ainsi

,

il se met à l’abri de tout reproche, et quel que soit alors le ré-

sultat de l’avortement provoqué
,
celui-ci ne pourra jamais être

considéré comme un délit
,
et encore moins comme un crime.

(
MARC. )

AVORTON ou AvoRTiN, s. m.
,
ahorlivus, fœtus abortif, fruit

de l’avortement. Voyez avortement et foetus.

AXILLAIRE, adj., de axilla^ aisselle, fjui appartient à

,l’aisselle.

AXILLAIRE (artère)
;
c’est la portion axillaire du tronc brachial.

Elle est située en dedans de l’épaule
,
et fait suite à l’artère sous-

clavière, s’étendant suivant le trajet d’une ligne qui commence-

rait au-dessus de la clavicule, à la partie latérale et inférieure du cou,

pour se terminer, en passant au-dessous du milieu de cet os, à la

partie supérieure et interne du bras. Sa direction est oblique de

haut en bas et de dedans en dehors : elle décrit dans sa tota-

lité une courbure dont la convexité est tournée en dehors et

en haut. Ses rapports sont très multipliés : on les concevra

mieux en la divisant en plusieurs portions. 1° Au com ; l’artère

axillaire n’est couverte que par la peau, le muscle peaucier et

du tissu cellulaire et adipeux, dans un petit espace triangulaire

que bornent en dedans le muscle scalène antérieur, en devant

la clavicule
,
en arrière le plexus brachial

;
elle repose inférieu-

rement sur la première côte. 2° Derrière la clavicule : cachée en

haut et en devant par cet os et le muscle sous-clavier
,
elle est

appuyée en arrière sur le plexus brachial
,
et en bas sur la pre-

mière côte. 3 ° Au-dessous de la clavicule : cette artère a au-devant

d’elle le muscle grand pectoral, et correspond en arrière et en de-

hors au plexus brachial, en dedans au premier muscle intercostal
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externe et à la secbnde côte. 4® Dans le creux de Vaisselle : elle

s’enfonce derrière le muscle petit pectoral
,
le tendon du f^rand

pectoral, et les muscles coraco- brachial et biceps, placée au-

devant de l’intervalle celluleux qui sépare les muscles sous-sca-

pulaire et grand dentelé, écartée, en dedans, de ce dernier par

du tissu cellulaire et des ganglions Ivmphatiques
,
appuyée en

dehoi’s contre le sous-scapulaire et le tendon des muscles grand

rond et grand dorsal
,
et entourée par les principales branches

du plexus brachial. Arrivée au bas de l’aisselle, au-dessous du

tendon du muscle grand dorsal, elle prend le nom ^artère

brachiale.
(
Voyez ce mot. )

L’artère axillaire ne donne aucune branche dans ses deux pre-

mières portions. Ce n’est qu’à la fin de la ti’oislème qu’on en voit

.sortir, en devant, l’acromiale et plusieurs thoraciques :
plus

loin elle fournit encore la sc.apulaire commune
,
et près de sa

terminaison les artères circonflexes postérieure et antérieure.

L’origine de ces artères est environnée de beaucoup de tissu

cellulaire.

L’acromiale est une branche assez considérable, qui se porte

en dehors et se divise bientôt, après avoir laissé quelques ra-

meaux dans les muscles voisins
,
en deux branches secondaires,

dont l’une suit l’intervalle des muscles grand pectoral et del-

toïde, dans lesquels elle se perd', tandis que l’autre remonte dans

cet intervalle, et se partage en plusieurs rameaux pour la peau

du moignon de l’épaule, la clavicule et la capsule de l’articula-

tion de l’épaule.

Les thoraciques sont en nombre variable; il y en a depuis deux

jusqu’à six : on en distingue une supérieure et une inférieure. La

première est souvent unie à l’acromiale : elle se distribue aux

muscles grand et petit pectoraux
,
en envoyant quelques rameaux

superficiels à la mamelle. La seconde
,
située plus en ai'rière

,

repose sur le grand dentelé, auquel elle fournit un grand nombre

de rameaux, ainsi qu’au grand pectoral, aux Intercostaux, aux

glandes de l’aisselle
,
à Ja mamelle et aux tégumens de la poi-

trine.

La scapulaire commune est la plus grosse de toutes ces bran-

ches. Elle se dirige en bas et en dedans
,
située profondément

dans le creux de l’aisselle
,
donne de gros rameaux aux glandes

voisines et au muscle sous-scapulaire
,
et se divise

,
sur le bord

inférieur de ce muscle
,
en deux branches

,
l’une supérieure et
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externe, l’autre inférieure. La branche supérieure se porte en

arrière, et gagne la fosse sous-épineuse en se contournant au-

tour de l’omoplate : ses rameaux sont destinés aux muscles

grand dorsal, grand et petit ronds, sous-scapulaire, sous-épi-

neux, et aux tégumens. La branche inférieure suit la direction

de l’artère elle -même, et s’étend jusque près de l’extrémité in-

férieure de l’omoplate, entourée de tissu cellulaire, et placée

entre les muscles grand dorsal et grand dentelé, auxquels elle

fournit des l'ameaux très-nombreux et très-volumineux ,
ainsi

qu’aux tégumens du dos.

Les artères circonflexes naissent souvent par un tronc com-

mun. L’antérieure est beaucoup plus petite que la postérieure :

elle gagne la partie supérieure de l’humérus en suivant la direc-

tion du tendon des muscles grand-dorsal et grand-rond, au-dessus

duquel elle est située
,
s’applique sur l’os

,
se contourne à sa sur-

face en passant sur la coulisse bicipitale, derrière le tendon de la

longue portion du biceps, et va se perdre dans le deltoïde, après

avoir fourni un assez grand nombre de rameaux à la capsule de

l’articulation et au muscle sous-scapulaire
;
quelquefois elle ne

s’étend pas jusqu’au deltoïde. La circonflexe postérieure se con-

tourne sur l’humérus de devant en arrièi’e, et de dedans en de-

hors
,
arrive à la face interne du deltoïde, et se termine également

dans ce muscle à la partie antérieiire du bras
;

ses l’ameaux se

portent aux muscles grand-rond et sous-scapulaire, entre lesquels

elle passe
,
au triceps qui est derrière elle

,
mais surtout à la cap-

sule de l’articulation de l’épaule
,
aux muscles petit-rond

,
sous-

épineux et deltoïde.

Presque toutes les branches de l’artère axillaire communiquent

entre elles. Plusieurs s’anastomosent, en outre, avec des bi’anches

de la sous-clavière
,
savoir, les thoraciques avec la mammaire in-

terne et l’intercostale supérieure, la scapulaire commune avec

la scapulaire supérieure par un rameau de sa. branche supé-

rieure, qui passe sous l’acromion et entre dans la fosse sus-

épineuse, et avec la cervicale Iransverse par quelques rameaux

de sa branche inférieure, qui se contoui'nent sur l’angle inférieur

de l’omoplate. Enfin l’artère axillaire communique avec l’aorte

thoracique par les anastomoses de ses branches thoraciques avec

les artères intercostales. Cette artère s’anastomose aussi avec la

brachiale. Voyez brachiale.

AXILLAIRE (veine). Située au devant de l’artère du même nom.
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elle fait suite aux veines brachiales

,
et s’étend depuis le tendon

du muscle grand-pectoral jusqu’au devant du scalène antérieur,

endroit où elle prend le nom de veine sous-clavière. Elle présente

dans ce trajet les mêmes rapports que l’artère axillali’e, et reçoit,

outre les veines eirconflexes, scapulaire, thoraciques et acro-

miale, qui accompagnent les artères du jnême nom, la céphalique

et la basilique. Voyez céphalique, basilique.

AXILLAIRE (nerf). Ainsi nommé à cause de sa situation dans le

creux de l’aisselle, il naît de la partie postérieure du plexus bra-

chial, et provient particulièrement des deux dernières paires cer-

vicales, et de la première dorsale : souvent il paraît n’être qu’une

branche du nerf radial. Il se dirige d’abord en bas, accolé au

muscle sous-scapulaire
,
puis en arrière et en dehors

,
en passant

entre les grand et petit ronds, et se contourne sur la capsule de

l’articulation de l’épaule
,
pour gagner la face interne du del-

toïde, auprès duquel il se termine par deux branches destinées à

ce muscle
,
et dont la supérieure envoie un rameau au sous-épi-

neux. Il donne en outre, avant sa division, un rameau au sous-

scapulaire
,
et quelques filets au petit et au grand-rond. Ce nerf

est un des plus volumineux de ceux qui sont fournis par le plexus

brachial.

AXILLAIRES (glaiides). On donne ce nom aux ganglions lym-

phatiques du creux de l’aisselle. Les vaisseaux lymphatiques du

membre supérieur et quelques-uns de ceux de la poitrine y
aboutissent. Voyez aisselle et -lymphatique.

-* (a. béclard.
)

AXIS, s. m., mot latin dérivé du grec axe, et par lequel

on désigne la deuxième vertèbre du cou, à cause de l’espèce de

pivot que représente son apophyse odontoïde. Voyez vertèbre.

AXOIDE, s. m., de axe, et de liJa?, forme. M. Chaussier

nomme ainsi l’axis.

AXOIDO-ATLOIDIEN (muscle). Voyez oblique inférieur

HE LA TÊTE.

axoido-atloidienne (articulation); articulation de l’axis avec

l’atlas. VERTÈBRE. (a. B.)

Axoïno-occiPiTAL (musclc). Voyez droit (grand) postérieur

DE LA TÊTE.

AXONGE
,

s. f
. ;

axungia, à^vyytov, graisse. Nom que l’on

donne ordinairement à la graisse de porc préparée. On a pré-

tendu que ce nom était impropre
,
en ce qu’il exprimait un usage
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très-borné et nullement médical de celte matière; mais comme
il est presque généralement adopté

,
qu’il remplace une péri-

phrase désagréable, nous avons pensé que nous ne pouvions

nous dispenser de le conserver,

L’axonge se trouve dans le porc
(
sus scrofa, Linn. ), princi-

palement vers la région des reins
,
à la surface des intestins et

sous la peau, enveloppée de membranes et de tissu cellulaires.

Pour la purifier, on la lave en la malaxant dans l’eau
;
on la fond

au bain-marie; on la passe et on la tient quelque temps fondue

à la chaleur du même bain. Dans cet état, l’axonge est un corps

gras
,
blanc

,
mou et demi-transparent, quand on n’a point inter-

posé d’eau dans ses parties
;
car, lorsque cela a eu lieu

,
l’axonge

est opaque et très-blanche
;
le pharmacien doit éviter cette inter-

position d’eau
,
qui facilite l’altération de l’axonge

,
en la dessé-

chant au bain marie. La saveur de l’axonge doit être très-douce

et sans aucune âcreté, son odeur fade et presque nulle; s’il en

était autrement l’axonge serait rance et impropre au plus grand

nombre de ses usages. En vieillissant
,
elle prend aussi une cou-

leur jaune assez foncée. Il peut résulter d’une préparation né-

gligée que l’axonge contienne de l’oxyde de cuivre
;
dans ce cas

elle est colorée en vert et doit être rejetée. Rarement en méde-

cine l’axonge est employée seule
;
elle entre dans la composition

des pommades
,
des onguens et des emplâtres

;
elle est même la

base d’un grand nombre de ces préparations, telles que l’onguent

rosat
,
l’onguent rhazis , l’onguent de tuthie, l’onguent mercu-

riel
,
la pommade soufrée

,
la pommade oxygénée

,
celle de Ga-

ron
,
etc.

(
Voyez ces mots.

)
Pour les propriétés chimiques et la

composition de l’axonge
,
voyez graisse. (j. pelletier.)

AYA-PANA. On appelle ainsi au Brésil une plante de la fa-

mille des corymbifères
,
de la syngénésie polygamie égale

,
dont

Ventenat a fait une espèce du genre Eupatoire, sous le nom d’e«-

patorium aya-pana. Cette plante
,
dont on emploie particulière-

ment les feuilles et les racines, a joui d’une de ces réputations

d’autant plus brillantes, qu’elles sont moins méritées. Son intro-

duction en Europe ne date cjue du retour du capitaine Baudin

de son voyage autour du monde
,
vers le commencement de ce

âiècle. Ce navigateur ayant
,
pendant son séjour au Brésil

, en-

tendu vanter l’aya-pana comme le végétal le plus précieux du
pays, en obtint un pied du docteur Caméra. Malheureusement

cet individu mourut
,
en sorte qu’au moment du départ le capi-
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laine Baudîn s’en voyait privé. Comme la plante était fort rare,

un seul particulier en possédait encore un pied
,
qu’il conservait

dans une caisse sur sa croisée : le capitaine offrit tout pour l’ob-

tenir, mais ce fut en vain. Il résolut alors de s’en emparer par

la ruse, n’ayant pu se le procurer «autrement. La nuit, qui pré-

céda son départ
,

il se rend à la maison du particulier suivi d’un

seul domestique
,
et au moyen d’agrès qu’il avait exprès amenés

avec lui, il fait tomber la caisse, s’empare de la plante et s’em-

barque à la pointe du jour. Arrivé à l’Ile-de-France, il la fait

planter et soigner : ce végétal se multiplia avec tant de facilité,

qu’à la fin de l’année il n’y avait pas d’habitant diins cette île

qui n’en possédât plusieurs pieds dans son jardin.

Les racines d’ay.a-pana forment des petites touffes chevelues

,

d’une couleur jaunâtre
;
elles sont

,
dans le commerce, mélangées

en très-petite quantité avec les feuilles et les jeunes rameaux :

ces feuilles sont ovales lancéolées
,
amincies et rétrécies a la base,

glabres et entières. Lorsqu’elles sont desséchées, elles offrent une

teinte verte brunâtre; leur odeur est aromatique, agréable, et

présente be.ancoup d’analogie avec celle de la fève tonka
,
leur

saveur est herbacée, un peu aromatique. '

Analyse chimique.— M. Cadet en a retiré un extrait brun d’une

odeur herbacée
,
légèrement aromatique, d’une saveur faiblement

astringente. 11 renferme une petite quantité d’acide g.alllque.

Il nous semble que le principe aromatique pourrait bien être

attribué à l’acide benzoïque.

Propriétés médicales et usages.— On conçoit difficilement au-

jourd’hui comment une plante qui possède des propriétés chi-

miques aussi faibles, qui est presque insipide, et par conséquent

n’exerce «aucune action sur les organes du goût, a pu jouir

d’une aussi grande réputation. A en croire les éloges de quel-

ques «auteurs
,

l’aya - pana est un remède infaillible contre

la plupart des maladies
,
même les plus rebelles

,
telles que les

lièvres intermittentes, les liydropisies
,
les coliques, les maladies

cutanées, etc.
;
mais lorsque l’on a soumis ces «assertions au creu-

set de l’expérience ,
on n’a pas tardé à en reconnaître la nullité.

Le.» seul cas dans lequel M. Alibcrt
,
qui a fait avec l’aya-p«an«a

un gr«and nombre d’essais
,
en ait retiré quelque utilité

,
a été en

l’administrant à trois scorbutiques
,
chez lesquels il à diminué les

symptômes de la maladie.

L’infusion d’une pincée de feuilles d’ay«a-p,ajia dans une pinte
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d’eau forme une boisson thciforme forl agréable avec laquelle on

peut remplacer le thé. On peut l’employer comme diaphorétique,

surtout quand on la boit un peu chaude. Ce médicament est peu

employé. (a. richard.
)

AZEDARACH
;

rnelia azedaradi. L. Arbre originaire de la

Perse qui est en quelque sorte naturalisé daus le midi de la

France et appartient à la famille des Méliacées, à la décandrie mo-

nogynie. Toutes les parties de cct arbre passent pour vermifuges.

C’est particulièrement aux médecins de l’Amérique septentrionale

qu’est due la connaissance des pro])riétés de ce végétal. Ils em-

ploient de préférence les racines ou simplement i’écorce de ces

racines, dont on fait bouillir deux gros dans une livre d’eau,

que l’on édulcore avec du miel ou un sirop quelconque. On
emploie encore le suc retiré des racines à la dose d’un à deux

gros.

Ce médicament n’est point usité en France. Il faut se défier

des fruits de l’azedarach
;
leur jmlpe paraît être très-vénéneuse.

(a. E.
)

^

AZOTE, s. m.
,
azotum, de « privatif, et de vie; qui prive

de la vie
,
qui est impropre à la vie : on lui a donné tour à tour

les noms de mofette, de septon ,
d’air phlogistiqué

,

de nitro-

gène
,
d’air vicié, de gaz atmosphérique, d’alcaligène

,

etc.

L’azote entre dans la composition de l’air, de l’ammoniaque, des

acides nitrique et nitreux, des nitrates
,
du cyanogène, de l’acide

hydrocyanique
,
des cyanures et des hydrocyanates

,
de la plu-

part des matières animales
,
et d’un très-grand nombre de subs-

tances végétales : c’est particulièrement lui qui remplit la vessie

natatoire des poissons; enfin, dans certains cas, il constitue presque

à lui seul le gaz des fosses d’aisance. L’azote séparé des matières

avec lesquelles il était uni, est toujours à l’état de gaz permanent,

que l’on regarde comme élémentaire, parce qu’on n’est pas encore

parvenu à le décomposer. Propriétés. Gaz incolore, transpai'cnt,

inodore, insipide, d’une pesanteur spécifique de 0,9757. Le ca-

lorique le dilate dans le même rapport que l’air atmosphérique.

La lumière le traverse et se réfracte
;
la puissance réfractive de

ce gaz est de i,o34 o8 ,
celle de l’air étant prise pour l’unité.

Voxygène n’
point sur lui à froid

;
mais lorsqu’ofi fait passer

à travers un mélange d’azote et de ce gaz une grande quantité

d’étincelles électriques, on obtient de l’acide nitreux (azoteux);

il se forme au contraire de l’acide nitrique, si le mélange que
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l’on électrise est en contact avec l’eau ou avec la potasse, comme
l’a prouvé Cavendisl». Lorsqu’au lieu de chercher à unir directe-

ment l’azote avec l’oxygène
,
on a recours à divers procédés chi-

miques, on voit que ces deux gaz s’unissent en cinq proportions,

et forment \a protoxyde et le deutoxyde d’azote; les acides hypo-

nitreux
^
mlreux et nitrique [Voyez ces mots). \]hydrogène et

l’azote gazeux n’exercent aucune action l’un sur l’autre
;
néan-

moins
,
à l’état de gaz naissant

,
et placés dans des circonstances

particulièz'es
,
ces deux corps se combinent intimement, et for-

ment le gaz ammo/iiac

.

Le carbone uni à l’azote produit le cyano-

gène
;
toutefois il est Impossible d’obtenir ce composé par l’action

directe de ces deux corps. Lec/za/ ^on absorbe sept fols et demie son

volume d’azote. Le chlore et Viode placés dans des circonstances

particulières, s’unissent avec l’azote, et donnent des produits qui

détonnent spontanément, ou lorsqu’on les chauffe. Le phosphore

est dissous par le gaz azote : six litres de ce gaz dissolvent cinq

centigrammes de phosphore. On ne connaît aucun composé de

soufre et d’azote. Les métaux ne se combinent pas avec ce gaz :

toutefois le potassium et le sodium
,

places dans des circons-

tances particulières, forment avec lui et \ammoniaque des com-

posés ternaires. Vleau dissout à peine le gaz azote. L’affinité de

ce corps pour l’oxygène est tellement foible
,

qii’il n’exerce

aucune action sur les oxydes ni sur les oxacides.

Le gaz azote pourrait être confondu avec quelques autres gaz,

et notamment avec le gaz acide carbonique; voici les caractères

qui peuvent le faire reconnaître sur-le-champ ; i° il est Incolore;

2° déteint les corps en combustion; 3 ® il n’est point soluble dans

l’eau et ne rougit point les couleurs bleues végétales; 4° d ne

précipite point l’eau de chaux; 5 ° sa pesanteur spécifique est de

0,9767. On obtient le gaz azote pur en faisant passer du chlore

gazeux à travers de l’ammoniaque liquide contenue dans un flacon;

le chlore s’empare de l’hydrogène de l’ammoniaque, et l’azote,

mis à nu, se dégage et se rend sous des cloches remplies d’eau. Ce

procédé, qui devrait être préféré à tout autre, n’est presque pas

suivi ; le plus ordinairement on obtient l’azote dans les labora-

toires, en mettant le feu à un petit morceau de phosphore placé

sur un support en brique que l’on a disposé sur la planche de la

cuve pneumato-chimique, de manière à ce qu’il soi^hors de l’eau

de la cuve, et par conséquent que le phosphore soit en contact

avec l’air. On recouvre ce petit appareil d’une grande cloche pleine
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d’air atmosphérique, que Ton fait plonger dans l’eau de la cuve;

à mesure que le phosphore brûle
,
et absorbe l’oxygène de l’air, il

se produit de l’acide phosphorique
,
qui paraît sous forme d’un

nuage blanc, épais
;
la cloche s’échauffe

;
une partie de l’air raré-

fié par la chaleur sort sous forme de grosses bulles; bientôt après,

le phosphore s’éteint, l’appareil se refroidit, l’eau monte dans

l’intérieur de la cloche pour l'emplir le vide qui est le résultat de

l’absorption de l’oxygène et de la sortie d’une portion de l’air
;

l’acide phosphorique se dissout, et l’intérieur de l’appareil re-

prend sa transparence. On agite le gaz avec l’eau pendant quel-

que temps
,
pour dissoudre les dex'iiières portions d’acide

phosphorique
,
et surtout pour décomposer une certaine quan-

tité de gaz azote phosphore*
,
qui s’est formé pendant l’ojxéra-

tion
, et qui ne tarde pas à laisser déposer le phosphore.

Ce gaz azote, ainsi obtenu
,
retient encore un peu d’oxygène, et

r.aeide carbonique qui faisait partie de l’air; on absorbe le pre-

mier au moyen de quelques cylindres de phosphore que l’on y
laisse jusqu’à ce qu’ils ne soient plus lumineux dans l’obscurité:

on sépare l’acide carbonique en agitant le gaz que l’on a eu soin

de transvaser avec de la potasse caustique solide.

Le gaz azote n’est pas employé dans les arts : on s’en sert en

chimie pour conserver certaines substances qui absorbent facile-

ment l’oxygène de l’air : par exemple le potassium, le sodium.

Il est impropre à la respiration. (Voyez asphyxie et poison.)

Cependant il fait la base de l’air atmosphérique dans la com-
position duquel il entre pour les La thérapeutique ne

retire aucun avantage de l’azote pur
;

on avait cru pendant

quelque temps qu’il pourrait être utile de le faire respirer

aux malades atteints de phthisie pulmonaire; mais l’expérience

a prouvé que loin d’être salutaire
,
ce moyen pourrait être dan-

gereux. Quelques auteurs pensent que les végétaux qui contien-

nent de l’azote
,
le forment de toutes pièces

,
tandis que d’autres

croient qu’il est fourni à ces végétaux par les engrais et par les

débris des substances végétales : la première de ces opinions nous

paraît la plus probable
,

si toutefois il n’est pas plus raisonnable

de les admettre toutes les deux.

Nous croyons inutile de nous arrêter aux diverses hypothèses

relatives à la prétendue composition de l’azote : tout ce qu’on a

dit à cet égard est conjectural
,
et dans l’état actuel de nos con-

naissances, l’azote doit être rangé parmi les corps simples non
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métalliques. C’est Rutherford qui le premier a aperçu le gaz azote

en 1772. (oRFiLA.')

AZOODYNAMIE, s. i., azoodynamia, de u privatif, de

vie, et de force. Mot créé par M. N. P. Gilbert, pour ex-

primer la privation ou la diminution des forces vitales. Inusité.

(
R. DEL.

)

AZYGOS
(
veine), azygos, az^ga, de ct^uyU

,

impair; nom
donné

,
depuis Galien, à une veine qui n’existe que du côté droit,

et que M. Chaussier a nommée prélombo-tkoracique

,

pour indi-

quer sa situation au devant des vertèbres lombaires et dans la

poitrine. Cette veine commence dans la région lombaire
,
où l’une

des veines lombaires lui donne ordinairement naissance, traverse

le diaphragme en passant avec l’aorte entre les deux piliers de ce

muscle
,
et quelquefois

,
seule

,
en dehors du pilier droit, continue

de monter, dans la poitrine
,
le long de la colonne vertébrale

,
à

droite de l’aorte et du canal thoracique
,
au devant des artères

intercostales
,
en s’inclinant légèrement en arrière et à droite

;

arrivée au niveau de la quatrième vertèbre du dos, elle se recourbe

d’arrière en avant
,
et de droite à gauche

,
au côté droit de l’œso-

phage, forme une espèce d’arcade qui embrasse la bronche droite

et la branche correspondante de l’artère pulmonaire
,
et s’ouvre

dans la veine cave supérieure, au moment où celle-ci entre dans

le péricarde. Elle reçoit dans ce trajet, outre une ou plusieurs

veines lombaires
,
qui en sont pour ainsi dire la racine

,
les veines

Intercostales Inférieures droites, demi-azygos, bronchique droite,

des veines œsophagiennes, et d’autres plus petites venant du pé-

ricarde, des parois de l’aorte et de l’artère pulmonaire, des gan-

glions lymphatiques et du tissu cellulaire voisins. Les veines

intercostales, bronchique droite et œsophagiennes correspondent

aux artères du môme nom : la demi-azygos représente assez bien

à gauche, en petit, la disposition de la veine azygos à droite.

Elle nait comme cette dernière
,
entre dans la poitrine en de-

hors du piller gauche du diaphragme, et quelquefois à travers

l’ouverture aortique de ce muscle, monte sur le côté gauche des

vertèbres, et finit vers la huitième dorsale, en passant derrière

l’aorte et l’œsophage pour se joindre à la veine azygos, avec laquelle

elle communique souvent, dans ce trajet, par des rameaux qui

se portent transversalement sur le corps des A ertèl)res. Elle re-

çoit les veines intercostales des espaces auxquels elle s’étend.

La veine .azygos communique, à son origine, aa^ec la veine
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eave inférieure, par les anastomoses de toutes les lombaires entre

elles : dans certains cas
,
elle s’abouche directement avec le tronc

de cette veine ,
ou de la rénale.

Plusieurs anatomistes ont trouvé la veine azygos double chez

l’homme, et parfaitement semblable à droite et à gauche; cette

disposition existe naturellement dans quelques animaux rumi-

nans. D’autres fois, au contraire, la demi-azygos manque, et c’est,

l’azygos qui reçoit les intercostales inférieures gauches. Chesel-

den a vu cette veine s’ouvrir dans la veine cave à l’intérieur du

péricarde.

La veine azygos doit être regardée comme un tronc destiné à

recevoir la plupart des veines qui accompagnent les branches de

l’aorte descendante thoracique
,
à laquelle elle correspond par sa

disposition
,
et en même temps comme un moyen de communica-

tion entre les deux veines caves.

Morgagni se sert du mot azygos pour désigner les muscles

palato-staphylins, qu’il réunit en un seul sous le nom de mus-

culus azygos uvulœ. Voyez palato-staphylin.
(
a. béclard.)
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Babeurre ou- LAIT DE BEURRE, S. DI. Noiii dc la liqucuT qui

reste lorsque la crème a été convertie en beurre. Voyez lait.

BADAMIER, s. m. Nom français du genre Terminalia de la

lamille des Eléagnées de Jussieu. Quelques auteurs croient que

le benjoin est fourni par une espèce de ce genre, que pour cette

raison on a nommée Terminalia benzoin. Mais celtes ubslance

balsamique se retire du styrax benzoin. Voyez benjoin, (a. r.)

BADIANE ou anis étoilé. On appelle ainsi les fruits de XilLi-

cium anisatum

,

L.
,
grand arbre originaire de l’Inde, de la

Chine
,
de la Tartarie et des îles Philippines

,
qui appartient à la

famille naturelle des Magnoliaeées
,
à la polyandrie polygynie.

Toutes les parties de cet arbre sont aromatiques, et exhalent une

odeur agréable d’anis
;
aussi son bois est-il désigné sous le nom

de bois d’anis. Mais ce sont particulièrement les fruits dans les-

quels cette odeur est la plus agréable et la plus développée. Ces

fruits sont des capsules comprimées, réunies et soudées en étoile,

au nombre de huit, s’ouvrant par la partie supérieure; formées

d’un péricarpe dur, coriace, rugueux, d’un bmn rougeâtre, et

renfermant une seule graine ovoïde un peu comprimée, luisante,

attachée vers l’axe central. Ces capsules ont absolument l’odeur

et la saveur de l’anis; mais elles sont ici plus douces et plus

agréables. Les graines renfermées dans les capsules sont charnues

et oléagineuses.

Propriétés médicales et usages.— L’odeur et la saveur aroma-

tiques de l’anis étoilé dépendent d’une huile essentielle qui leur

donne des propriétés très-énergiques. En effet ces fruits possèdent

une vertu stimulante extrêmement marquée. Ils agissent avec une

grande énergie sur nos organes, et modifient puissamment leur

état actuel et l’exercice des fonctions qui leur sont confiées. C’est

ainsi que l’infusion de ces graines est un puissant stomachique que

l’on met fréquemment en usage pour aider la digestion, quand

cette fonction se fait péniblement
,
par suite de l’atonie de l’esto-

mac. Ciette même infusion favorise l’action perspiratoire de la
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peau, et devient, dans certaines circonstances, un médicament

diurétique. En un mot, l’anis étoilé jouit des memes propriétés

que la plupart des autres substances stimulantes. On radminlstre

soit en infusion dans l’eau bouillante, à la dose de deux gros

pour une livre de licjuide, soit après en avoirfait macérer la

même quantité dans une livre de vin : cette dernière préparation,

t|ui est un puissant stomachique, s’administre par cuillerées.

Quant à la poudre et à l’huile essentielles, elles sont beaucoup

moins employées.

On prépare avec l’anis étoilé plusieui’s liqueurs fort agréables.

C’est avec ce fruit que l’on donne à l’aniselte de Bordeaux le par-

fum délicat qui fait rechercher celle licpieur.

(
A. RICHARD.)

BAGUENAUDIER, coliitea arhorescens

^

L. Arbrisseau de dix

à douze pieds de hauteur, qui croît communément dans les haies

et les buissons des provinces méridionales, et que l’on cultive dans

les bosquets d’agrément. 11 appartient à la famille naturelle des

légumineuses, à la diadelphie décandrie. Plusieurs auteurs très-

anciens avaient vanté les propriétés purgatives des feuilles de ba-

guenaudier; plus récemment MM. Cosle et Villemet ont prouvé,

par des expériences nombreuses, que ces feuilles, infusées à la

dose d’une once et demie à trois onces dans deux livres d’eau

,

formaient un médicament très-purgatif. Aussi les regardent-ils

comme un des meilleurs succédanés indigènes des feuilles et des

follicules du, séné. Cette propriété du baguenaudier et son ana-

logie avec les sénés ne doivent point surprendre, quand on re-

marque que ces deux plantes* font partie de la même famille na-

turelle. (a. richard.)

BAIGNOIRE, s. f., appareil pour prendre les bains. Il

nous semble peu important de donner ici des détails sur les di-

vers appareils propres à prendre les bains liquides. Tout ce que

nous pouvons dire, c’est que, pour la matière dont ils sont com-

posés
,
ces appareils sont en métal

,
en, bols ou en marbre

;
que

leur foi’me varie selon leur destination
;
que le bain de siège

est un fauteuil
,
dont le fond est une espèce de cuve propre

à recevoir le bassin de la personne qu’on y plonge
;
que dans

certaines baignoires destinées au bain entier, l’eau chaulfe au

moyen d’un cylindre placé au milieu du bain, et qu’on ôte lorsque

l’eau est suffisamment échauffée; que dans d’autres, c’est au moyen
d’un réchaud placé sous la baignoire, dans un endroit pratiqué

iTi 14
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à cet effet; que dans d’autres cireonstances

,
oncliauffe l’eau dans

une cliaudière plus ou moins éloignée de la baignoire, à laquelle le

liquide est cojiduit au moyen d’uii tuyau de j)lomb. Les deux pre-

mières méthodes donnent lieu au dégagement de certains gaz (|ui

peuvent devenir nuisibles. On a trouvé moyen de s’en garantir,

soit en recevant la vapeur dans des luvaux qui la conduisent

dans une cheminée ou au dehors par une fenêtre, soit simplement

en établissant des courons d’air. M. Thllorler a Inventé un pro-

cédé avantageux pour déti’ulre les gaz que laisse dégager la com-

bustion qui a lieu dans le cylindre. Quant aux bains de vapeurs

ou d’étuves, les appareils qui leur sont propres seront décrits aux

articles étuve, fumigation ou vapeur.
(
rostan.)

BAILLEMENT, s. m.
,
oscitatio, mot que l’on fait dériver de

bnlare, bêler, probablement à cause du bruit qui accompagne

l’action organique qu’il désigne. On appelle ainsi un phénomène

tout à la fois respiratoire et expressif, consistant en une Inspi-

ration plus ample, plus profonde et plus involontaire qu’une ins-

piration ordinaire, accompagnée d’un grand écartement des mâ-

choires, et suivie d’une expiration prolongée, qui se fait le plus

souvent avec un bruit sourd. C’est proprement une espèce d’ins-

piration qui, comparée avec une inspiration ordinaire, offre les

différences suivantes : i® le thorax se dilate davantage; 2 ® dès

lors une plus grande quantité d’air est introduite dans le poumon,

et cet air s’y précipite avec une plus grande rapidité
,
et du pre-

mier coup est porté plus profondément dans les ramuscules de

cet organe; 3® tandis que dans l’inspiration ordinaire le jeu des

muscles qui l’effectuent est, jusqu’à un certain point, dépendant

de la volonté, c’est plus irrésistiblement, et comme d’une ma-

nière convulsive, qu’agissent ces mêmes muscles pour opérer le

bâillement; 4? enfin tandis que dans l’inspiration ordinaire les

phénomènes sont bornés au thorax
,
et que la face y est étrangère;

dans le bâillement les muscles des mâchoires partagent sympathi-

quement la contraction convulsive des muscles inspirateurs, et il

en résulte cette ample ouverture de la bouche, qui caractérise

l’expression faciale de cet acte.

On voit par-là que dans le bâillement, étudié sous le rapport

de son mécanisme, il y a deux choses à considérer, le jeu du

thorax, et celui de la face, comme cela est dans le rire, le sanglot

et quelques phénomènes analogues. Le jeu du thorax est à peu

près le même que dans une inspiration ordinaire, sinon que l’ac-
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tlon est portée plus loin
,
et est plus irrésistible. Dans toute ins-

piration, une impression dépendante soit de la présence du sang-

veineux qui vient dans le poumon se changer en sang artériel, soit

du besoin d’air et d’oxygène, est ce qui décide l’action des mus-

cles inspirateurs. Il en est de même dans le bâillement
;
seulement

cette impression est plus forte
,
d’où résulte une contraction des

muscles plus énergique, plus prompte et plus involontaire
,
et une

plus grande ampliation du thorax. Celle-ci est telle, ([u’il paraît

alors se faire dans le poumon un vide là où il ne s’en fait ])as d’or-

dinaire; d’où résulte la plus grande force avec laquelle l’air ex-

térieur s’y précipite, la plus grande profondeur à laquelle il y par-

vient
, et ce qui porte à croire que dans ce bâillement l’air est plus

complètement renouvelé dans le poumon que lors d’une inspira-

tion ordinaire. Du reste, ce sont les mêmes muscles qui agissent;

le diaphragme de même s’enfonce dans l’abdomen; les intercos-

taux soulèvent les côtes. Quoique leur contraction soit plus ir-

résistible que dans une inspiration ordinaire
,
on peut encore

l’arrêter; on sait qu’on peut réprimer l’envie de bâiller. Le bâil-

lement n’en est pas moins un phénomène involontaire
;
d’abord

la faculté qii’on a de le réprimer porte plus sur l’expression faciale

de cet acte que sur l’action du thorax
;
ensuite l’indépendance où

est cet acte de la volonté est assez prouvée par l’impossibilité où

nous sommes de le produire à notre gré; on peut bien en simuler

l’expression faciale, mais on n’éprouve pas alors le sentiment in-

térieur qui le précède, et qui est, comme tout autre, un soula-

gement.

Le jeu de la face dans le bâillement est aussi simple. Consécu-

tivement à l’impression qu’ont reçue les nerfs des muscles inspi-

rateurs, et qui a .appelé l’action de ces muscles, et à cause des

connexions sympathiques qui unissent ces nerfs et ceux des

muscles des mâchoires, celles-ci sont convulsivement écartées,

et la bouche, grandement ouverte
,
offre à l’air qui se précipite

dans le poumon le plus libre accès possible. Ce n’est pas ici le lieu

de détailler les muscles qui agissent; ce sont les abaisseiirs de la

mâchoire inférieure, et les sous-maxillaires : il doit suffire d’in-

diquer la cause qui décide leur action; c’est l’impression même
qui frappe les nerfs moteurs du diaphragme et des autres muscles

inspirateurs, et qui leur est sympathiquement transmise. Aussi

leur contraction est-elle convulsive comme celle de ces muscles.

11 est sûr que les impressions reçues par les nerfs diaphragm.:.

-
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tl({ucs, par exemple, sont, en vertu d’une loi primitive de l’or-

ganisation, plus ])articulièremcnt j)artagées par les nerfs des

muscles moteurs de la face
;
d’où résulte l’association d’action

qui se manifeste dans ces parties lors du rire
,
du sanglot

,
du

bâillement et des autres pliénomènes expressifs de cet ordre. Nous

disons que ce sont les muscles abaisseurs de la mâchoire inférieure

qui surtout sont sympathiquement contractés. M. Magendie veut

que les élévateurs agissent aussi. On sait que les muscles sont sus-

ceptibles de présenter, quand l’influx nerveux menace de leur

manquer, un genre d’action particulier qui a pour but de le l’ap-

peler, et qu’on appelle pandiculation : on sait que ces pandicu-

lations se manifestent aux approches du sommeil
,
aux premiers

temps du réveil
,
c’est-à-dire à peu près dans les mêmes circons-

tances que le bâillement. Or M. Magendie croit que ce mode d’ac-

tion musculaire entre pour quelque chose dans l’expression fa-

ciale du bâillement; il conjecture que la bouche s’ouvre dans

cet acte, en partie par une contraction des muscles abaisseurs de

la mâchoire inférieure, et en partie par une pandiculation des

muscles élévateurs de cette mâchoire. Nous ne contestons pas

l’existence des pandiculations en général
,
ni leur réalité dans les

muscles des mâchoires en particulier; nous reconnaissons même
que ces dernières s’observent souvent dans les mêmes circons-

tances que le bâillement; mais elles sont distinctes de ce phéno-

mène; et comme, pour l’ouverture de la bouche, il faudrait qu’il

y eût en même temps pandiculation des muscles élévateui’s, et

contraction des muscles abaisseurs, il n’est pas probable que la

première circonstance ait part à l’écartement des mâchoires qui

se voit dans le bâillement.

Enfin, comme le propre de la respiration est d’employer aussi-

- tôt l’air f;ui est introduit dans le poumon, et d’exiger un prompt

renouvellement de cet air, on conçoit pourquoi le bâillement se

termine par une expiration; et comme ce bâillement a fait pén

trer une très-grande quantité d’air, il faut que l’expiration qu

le suit soit très-prolongée
,
pour l’expulser en entier. Cette expi-

ration particiiie ,
du reste

,
du caractère de vivacité qu’avait

l’inspiration qui la précède. Quant au bruit qui est propre au

bâillement
,
il lient au bruissement de l’air à travers les voles respi-

ratoires, soit au moment où cet air entre
,
soit à l’instant où il

sort
;

et lorsqu’un son véritable l’accompagne
,

c’est qu’en tra-

versant le larjnx, l’air s’est brisé contre la glotte, et que les
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muscles intrinsècjues de cette partie, partageant la contraction

convulsive du diaphragme, ont imprimé à cet air des vibrations.

Tel est le mécanisme du bâillement; pour en avoir d’ailleurs

une notion complète, il faut rapy)rocher ce c[ue nous venons d’en

dir*' de la description de l’inspiration. [Voyez inspiration.) Ve-

nons maintenant aux autres points de l’histoire de ce phénomène,

c’est-à-dire à ses causes et à ses effets.

Le bâillement étant une espèce d’inspiration, doit avoir à peu

près les memes causes et les memes résultats; et étant une inspi-

ration plus ample, il doit éclater principalement dans toutes les

circonstances qui exigent que l’inspiration soit plus grande. Le

but de toute inspiration est d’introduire dans le poumon toute

la quantité d’air dont a besoin
,
pour se changer en sang arté-

riel, le sang veineux qui est alors présent dans ce viscère. Pai

conséquent toute inspiration devient plus ample quand la quan-

tité d’air à introduire doit être plus grande. Or cette nécessité a

lieu dans deux circonstances
,
quand il y a plus de sang veineux

rassemblé dans le poumon, et quand l’air qu’on respire est de

mauvaise qualité, et est peu riche en oxygène. Dans le premier

cas en effet
,
comme il y a plus de sang veineux dans le poumon

,

il y a nécessité d’y faire entrer une quantité plus grande de l’élé-

ment qui le change en sang artériel
;

et dans le second, comme
l’air est peu riche en principe respirable, il faut suppléer par sa

quantité à ce qui lui manque en qualité. En un mot, les inspira-

tions se modifient pour leur fréquence et leur ampleur, de manière

à proportionner toujours la quantité d’air qu’elles introduisent

avec la quantité de sang veineux ejui vient dans le poumon subir

l’hématose artérielle, et à prévenir tout embarras dans la circu-

lation pulmonaire.

Or tout cela est complètement applicable au bâillement, et ex-

plique pourquoi il survient dans les diverses circonstances de

santé et de maladie dans lesquelles on le voit se produire. Toutes

se rapportent aux deux circonstances que nous venons de men-
tionner, savoir, l’état de l’air respiré, et la c[uantité de sang vei-

neux qui arrive au poumon. 11 faut y ajouter la facilité avec la-

quelle éclate
,
par de nombreuses causes physiques ou morales

,

dans les nerfs moteurs des muscles inspirateurs, l’impression spé-

ciale qui détermine l’acte du bâillement.

Ainsi, dans l’état de santé, le bâillement éclate parTe séjour

dans le vide, par la situation dans un air non renouvelé, parce
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que dans ces cas l’air manque ou est peu riche en oxvgène, et

qu’on cherche à suppléer, en en introduisant beaucoup, a ce qui

manque à sa qualité. C’est par la même raison que le bâillement

est un des phénomènes précurseurs de toutes les asphyxies gra-

duelles. On bâille aux approches du sommeil
,
parce que la pa-

ralysie momentanée, qui va saisir tous les muscles du corps»

semble vouloir saisir aussi ceux delà respiration, d’où résulte une

diminution passagère dans les inspirations; et comme cependant

le circulation a continué de même
,

et par conséquent a amené
dans le poumon la même quantité de sang veineux à changer en

sang artériel, on conçoit qu’il n’y a plus eu assez d’air pour ef-

fectuer cette conversion, et qu’un peu de sang veineux restant

dans le poumon, il s’est fait un léger embarras dans la circula-

tion pulmonaire : alors des bâlllemens surviennent automati-

quement pour introduire une plus grande masse d’air, toute la

quantité nécessaire pour artérialiser le sang veineux restant
,
et

rétablir l’équilibre. C’est parce que le bâillement éclate dans

toutes les circonstances où existe cette accumulation de sang

veineiix dans le poumon
,
cet embarras dans la circulation pul-

monaire, qu’on a considéré ce phénomène comme un remède

physiologique destiné à dissiper cet engorgement; et il est sûr en

effet que son entier accomplissement est suivi d’un sentiment de

bien-être. A juger par ce sentiment, on croirait que l’air exté-

rieur cjue le bâillement introduit dans le poumon a vaincu dans

cet organe un obstacle qui y entravait la circulation. On bâille

aussi aux premiers instans du réveil, parce que, pendant le

sommeil
,
l’inspiration s’est faite dans un mode autre que pen-

dant la vieille, et que, lors du passage d’un de ces modes à'I’autre,

il a y eu momentanément diminution dans les inspirations, défaut

d’équilibre entre la quantité d’air introduite et la quantité de

sang. veineux à changer en sang artériel, d’où est résulté un

léger engorgement pulmonaire qui a appelé à sa suite le phéno-

mène propre à le dissiper. On bâille dans la faim, la fatigue,

parce que l’inspiration ressent elle-même l’atteinte de la fai-

blesse qiii frappe toute l’économie, et qu’il survient par consé-

quent le même embarras pulmonaire que dans les cas pi’écédens.

Il en est de même de l’ennui, affection essentiellement débili-

tante, et dont le bâillement est le signe ordinaire, soit que

cette affection ait agi en ralentissant directement l’action des

muscles inspirateurs
,
soit qu’elle ait agi en ralentissant la circu-
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lation pulmonaire. Enfin le bâillement arrive en beaucoup de

cas, parce que consécutivement à une impression reçue j>ar

d’autres parties du corps, les nerfs régulateurs de l’inspiration

ont développé celle qui détermine le bâillement, comme dans le

bâillement par imitation, par réminiscence. On ne peut pas dire

pourquoi les nerfs des muscles de la respiration sont j)Ius sus-

ceptibles que tous les autres d’être modifiés par les impressions

qui retentissent dans les centres nerveux, et par conséquent

dans les affections morales : mais ce fait est certain. Parmi les

preuves qu’on en peut citer, une des plus remarquables est la

tendance qu’a le bâillement à survenir par imitation et rémi-

niscence : on voit bâiller, on parle de bâiller, et aussitôt le

bâillement se produit; c’est que, par suite des connexions qui

unissent les différentes parties nerveuses, l’impression reçue par

le cerveau a fait naître dans les nerfs des muscles inspirateurs celle

qui commande ce phénomène.

De même, le bâillement est un des symptômes les plus fréquens

des maladies :cela tient ou à ce que l’affection morbide, modifiant

la circulation, amène cet embarras dans la ciculatlon pulmonaire

auquel le bâillement est le prochain remède
,
ou à ce que cette

affection transmet l’iri'itation qui la constitue aux nerfs moteurs

des muscles inspirateurs, et en sollicite la contraction convulsive.

Ainsi il précède d’ordinaire le frisson fébrile, les éruptions, les

hémorrhagies, les attaques de goutte, d’hystérie, d’hypocondrie

et même d’épilepsie. Il se manifeste souvent après de grandes

blessures, des évacuations excessives, des inflammations internes.

Il survient quelquefois chez les femmes nouvellement enceintes,

chez celles qui ont des dérangemens dans la menstruation, pen-

dant le travail de l’enfantement; et dans ce dernier cas, il an-

nonce que les forces sont opprimées
,
épuisées

,
et par consécjuent

que l’accouchement sera difficile. S’il est joint dans les maladies

à de mauvais symptômes
,

il est un signe fâcheux
;
par exemple,

dans les fièvres ataxiques, la fièvre jaune, la peste, s’il est uni

à des symptômes de faiblesse, et s’il se répète fréquemment, il

annonce un grand danger. Enfin, en ayant égard aux deux cir-

constances que nous avons dit commander des inspirations j)lus

grandes, et à la facilité avec laquelle les nerfs des muscles ins-

pirateurs développent l’impression (jui fait naître le bâillement

consécutivement à des impressions reçues par les autres parties

nerveuses du corps, on peut facilement expliquer l’apparition de
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ce pliénoniène dans les maladies, et jutificr le jugement que por-

tent de lui, dans les divers cas, les semeiologistes (adelon.)

lîAII^LON, s. rn., morceau de bois ou de liège, aplati, cu-

ïiéïfonne ou cylindrique, que l’on interpose entre les dents mo-
laires supérieures et inférieures d’un côté, pour maintenir les

miiclioires écartées pendant que l’on pratujue une opération dans

l’intérieur de la bouche ou de l’arrière-bouche. Toutes les fois

que les malades sont assez dociles et assez courageux pour que

l’on puisse sc passer du bâillon
,
il'convient de ne pas l’employer,

parce qu’il rend plus difficile la manœuvre des autres ipstrumens

qu’il faut introduire dans la bouche
,

et qu’il empêche plus ou

moins la lumière de parvenir dans le fond de cette cavité.

On place quelquefois avec avantage .un bâillon en bois entre

les dents des sujets affectés de tétanos ou d’épilepsie
,
[pour se

ménager, dans le premier cas, la possibilité de faire prendre des

boissons
,
et dans lesecond

,
pour empêcher la langue d’être coupée

par les dents.

EA 1 LI.OX DENTAIRE, plaquc de métal, ordinairement d’or ou

de platine que l’on fixe avec des fils sur une dent molaire, afin

de tenir les mâchoires assez écartées pour qu’uneou deuxdents in-

cisives, canines, ou petites molaires, qui se dirigent obliquement

derrière les dents inférieures, au lieu de se placer au devant,

puissent reprendre leur position, soit par les seuls efforts de la

nature
,
soit à l’aide du doigt qui les ramène peu à peu en avant.

Cet instrument quadrilatère est recoui’bé sur ses deux bords, qui

correspondent à la face labiale
,
et à la face linguale de la dent

qui le supporte; et sur chacun de ses deux autres bords, sont

pratiqués deux trous destinés à recevoir les fils qui doivent le

fixer à cette- dent. Le bâillon bien appliqué gène très-peu la mas-

tication. Voyez DENT. (Pathologie). (marjolin.)

BAIN, s. m.
,
balneiun

,
flaXuytuv {

Hygiène ). On entend par

bain l’immersion du corps ou d’une partie du corps dans l’eau

liquide ou ea vapeur
,
pendant un temps plus ou moins long.

En thérapeutique on a donné à ce mot d’autres acceptions

,

comme nous le verrons. L’adage si vulgaire, que rien n’est ab-

solu dans la nature, trouve dans le sujet que nous allons traiter

la plus juste application. 11 est en effet impossible de tracer les

effets du bain sur l’économie animale, si l’on ne tient compte

delà température de l’eau, de sa mobilité ou de son immobi-

lité, de sa densité, de son insipidité ou de son état salin : de
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l’àge de la personne qui prend le bain, de son sexe
,
de sa cons-

titution, de ses habitudes, de sa profession, de son idiosyn-

crasie
,
de son goût ou de sa répugnance; de la saison, du cli-

mat et de l’heure du jour où l’on prend le bain. Nous allons

jeter un coup d’œil rapide sur ces divers sujets.

Pour apprécier avec une rigoureuse précision l’effet de la

température de Teau sur le corps humain, il faudrait étudier

les changemens immédiats, locaux et généraux, les changetnens

organiques consécutifs que produisent les bains
,
degrés par

degrés, depuis la température de glace fondante jusqu’au degré

de chaleur que peut soùtenir le corps humain. Après avoir noté;

également l’âge, le sexe, la constitution du sujet de l’expé-

rience
,

il faudrait tenir compte exact de son poids avant et après

le bain; il faudrait connaître le poids des urines, des matières

alvines , celui des matières expectorées et mouchées, celui des

alimens et des boissons
;

il faudrait, avec une montre à secondes,

mesurer exactement le nombre des pulsations du cœur, et celui

des mouveniens respiratoires, etc. On aurait ainsi des données

rigoureuses sur chaque espèce de bains
;
encore faudrait-il les

répéter sur un grand nombre d’individus
,
pour pouvoir en tirer

des conclusions positives. Dans un article tel que celui-ci, nous

ne pouvons qu’indiquer des résultats généraux. Divers obser-

vateurs se sont soumis ou ont soumis d’autres personnes à cette

espèce de recherche, et nous ferons usage des résultats qu’ils

ont obtenus. Mais ces recherches n’ont pas été faites avec assez

de rigueur, de précision et de persévérance; elles n’ont pas été

faites degrés par degrés, mais bien à des intervalles assez longs.

Nous conformant à l’usage, et pour ne pas multiplier les divisions

à l’infini
,
nous diviserons les bains en bains très-froids, de 0°

à 10®
-l- O R.

;
en bains froids, de 10“ à i 5 ®-f-o; en bains frais

de i 5 ° à 20°; en bains tempérés de 20® à 25®; en bains chauds

de 20® à ®)0®; en bains très-chauds, c'est-à-dire au-dessus de 3 o®

o environjusqu’à 35 ou 36"
,
deimier degré où les observateurs

se soient arrêtés. '

Nous n'ignorons pas que l’on peut objecter qu’une telle di-

vision est arbitraire, qu’il y a plus de différence entre le premier

degré et le 10®, qu’entre celui-ci et le ii*’; mais, indépen-

damment de ce qu’il ne faut jamais prendre les extrêmes dans ces

sortes de divisions, on remarquera que nous avons eu soin d’a-

jouter les épithètes de tres-froids
^
très-chauds

^

etc.; car, comme
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c’est surtout cette impression qui fait différer les effets du bain,

c’est elle principalement qui doit fournir la base des divisions.

Nous avons seulement voulu dire que c’était ordinairement entre

tel et tel degré que se faisait sentir telle ou telle impression de

froid, de chaud, etc.

§ 1. Règles générales relatives à l'usage des bains.—Il est quel-

ques règles générales que l’on doitobsei’ver dans l’usage des bains,

et dont nous devons parler en ce moment. Il est utile de faire un
léger exercice avant le bain froid

;
mais il ne faut pas que cet exer-

cice soit porté jusqu’à la sueur. 11 est important de se mouiller

la tète, afin d’emj)êclier les congestions vers le cerveau, con-

gestions qui arrivent alors très-fréquemment. La durée du bain

froid doit être déterminée par l’effet qu’on en obtient
;
c’est à

l’apparition du deuxième frlssôn que l’on conseille de se retirer

de l’eau. Il faut s’essuyer promptement au sortir du bain froid
;

et prendre ensuite un léger exercice. Il est très - Important de

ne pas entrer dans l’eau lors du travail de la digestion
;
on en

a vu des réstdtats fâcheux. Pour les bains tlèdes
,

çes mêmes
précautions sont avantageuses, mais ne sont ]>as également in-

dispensables. Il ne faut pas oublier de se mettre à l’abri du
froid après le bain tiède et le bain chaud. Les aspersions froides

sur la tête seront fort utiles dans le bain très-chaud. Les effets

que les diverses espèces de bains déterminent sur l’économie

animale feront connaître d’une manière plus particulière au

médecin judicieux les précautions qu’il est nécessaire de prendre

dans leur usage.

§ 2 . Effets du bain d’eau au - dessous de io° de R. ou

bain très-froid
,
sur l'économie animale. — Devant examiner

plus tard les effets du bain relativement aux âges, aux cons-

titutions, etc., il est bon de prévenir cpie les effets dont nous

.niions parler sont censés produits sur un individu adulte, d’une

bonne constitution, exempt de prédispositions morbides et du

sexe mâle.

Pour obtenir des résultats*aussi positifs cjue possible
,
je me

suis plongé moi -même d.nns l’eau à diverses températures. Au
commencement du mois de mars, par un temps serein, frais

et piquant, le thermomètre étant descendu à o® durant la nuit,

après avoir fait une course à pied, qui avait procuré le senti-

ment d’une jdouce chaleur ,
mais qui n’avait pas provoqué l.\

sueur, je me suis baigné dans la Seine, dont l’eau était environ
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à -\-o. Aussitôt après mon entrée dans l’eau, je fus saisi d’un

froid très - vif
,
marqué par une horripilation générale, d’un

tremblement de la mâchoire inférieure
,
d’une douleur de tête

assez forte et d’un engourdissement dans tous, les membres.

J’exécutai des mouvemens qui, au lieu d’être suivis de l’aug-

mentation de la chaleur, semblaient au contraire favoriser sa dé-

perdition
,
en renouvelant l’eau ambiante. Cette eau était nean-

moins déjà renouvelée par son cours ordinaire
(
circonstance

qui doit fixer l’attention des médecins dans l’usage du bain

froid); mais ce renouvellement se faisait sans doute d’une manière

moins rapide et moins prompte. Quoi qu’il en soit
,
je ressentais

moins de froid en restant immobile qu’en nageant. Au bout de

quelques minutes, j’éprouvai une douleur de tête plus forte, une

épigastralgie assez violente, des douleurs x'ives et des contractures

dans tous les muscles et dans toutes les articulations; des crampes se

déclarèrent, et je devins bientôt tellement roide, engourdi et

endolori, qu’il me fut impossible de rester plus de cinq à six

minutes daus l’eau. Au sortir du bain
,
l’horripilation n’avait pas

cessé; la périphérie du corps paraissait diminuée d’étendue, les

membres étaient sensiblement plus minces
;

la peau était cou-

verte de plaques violettes
,
comme celles qu’on remarque chez

les anéArysmatiques
;
signe non éc[uivoque de la gêne de la

circulation extérieure. Les yeux étaient caves, le nez effilé, les

lèvres violettes, le visage pâle et jaunâtre, les oreilles et le lobe

du nez livides, la mâchoire inférieure tremblante. Le cœur

battait avec assez de force, le pouls était petit, concentré et

fréquent
;
la respiration était accélérée et gênée

;
un sentiment

de déchirement et une oppi’ession sensible se faisaient sentir

sous le sternum. La bouche était amère et pâteuse, l’épigastre

toujours douloureux
,
l’appétit nul, la soif peu prononcée, les

urines pâles et abondantes. La tête continua à être embarrassée,

les mouvemens étaient difficiles. Je me trouvai fort heureux
,

lorsque je fus essuyé et vêtu. Néanmoins plusieurs des phéno-

mènes décrits persistèreut une partie de la journée
;

la pesan-

teur de tête
,
l’inappétence et l'engouydissement des membres

se prolongèrenfassez tard
;
enfin une réaction puissante s’éta-

blit, et dans la nuit une chaleur âcre et piquante, une agi-

tation vive et qui me forçait de changer souvent de place, se ma-
nifestèrent et empêchèrent le sommeil.

Il est facile de se rendre raison des phénomènes que nous
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venons de tracer. Le froid
,
principal agent dans cette circons-

tance, resserre les tissus. La circonférence du corps
,
pressée

d’ailleurs par un lii]uide plus dense que l’air
,
et par le mou-

vement du fluide
,
diminue d’étendue j)ar cette triple cause ;

dès lors les liumeurs qui pénètrent naturellement les tissus ex-

térieurs sont obligés de refluer de la périphérie vers le centre;

le sang se porte sur les organes intérieurs
,
et par son accu-

mulation produit la gène des fonctions et les douleurs. C’est

ainsi (jue la céphalalgie
,
l’épigastralgie, les nausées et les vomis-

semcns que certaines personnes éprouvent, la douleur sous-

sternale s’expliquciit. Le cœur, pour vaincre la résistance que

lui oppose le resserrement des tissus
,
redouble d’efforts; mais

les vaisseaux des membres conti’aclés n’admettent qu’une petite

quantité de sang; il faut donc nécessairement que les veines

intéi'ieurcs s’engorgent de plus en plus*, et nul doute que la

pi'olongation de cet état ne donnât lieu à quelque congestion fu-

neste
,

îi quelque apoplexie mortelle. La respiration devient par

cette congestion difficile et gênée. La perspiration cutanée étant

suspendue, l’iirinc devient abondante, et l’exhalation pulmo-

naire et abdominale augmentent pour la remplacer. Le tissu mus-

culaire, fortement resserré et, pour ainsi dire, stupéfié, n’est

plus susceptible d’un jeu facile et rapide
;

il est dans une con-

traction permanente
,
et le relâchement

,
si nécessaire à son ac-

tion, devient impossible. Le cerveau, douloureusement affecté,

n’a plus le pouvoir de commander des mouvemens réguliers
,
et

les crampes s’emparent des membres
,
surtout des membres in-

férieurs. Les testicules sont appliqués contre le pubis par la

contraction de leurs enveloppes. Les organes de la génération,

retirés sur eux-mêmes, sont tout- à-fait inactifs. Tels sont les effets

immédiats du bain très-froid
;
nous ne connaissons pas cpiels

seraient les effets de son usage long-temps continué. Nous nous en

rapportons aux auteurs qui ont écrit sur l’usage des bains des Fin-

landais et des Russes; nous apprenons que la peau se durcit, se

gerce, devient coriace et farineuse, et que les autres tissus pa-

raissent contracter aussi* une dureté prématurée. Mais il faut

remarquer que les peuples que nous venons de citer ne se plon-

gent dans l’eau très-froide et dhns la neige qu’en sortant d’une

température excessivement élevée. Le bain très-froid ne saurait

être conseillé que dans des cas fort rares, comme moyen hy-

giénique, et ces cas ne peuvent être prévus. Il est vraisem-
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blable que, par l’iiabllude, il perdrait une partie des effets que

nous lui avons attribués
;
qu’il pourrait devenir très-tonique

;

qu’il pourrait par conséquent être convenable cLez les sujets peu

irritables, à fibre lâche et molle, et dont la constitution est ca-

ractérisée par l’inertie de toutes les fonctions. En tbérapeutic]ue

on en a préconisé l’emploi dans une foule de circonstances, et

on en a fait un abus condamnable
,

ainsi que nous le verrons.

Pour obtenir des effets toniques
,

il est bien plus prudent d’em-

ployer le bain à la température suivante.

§ 3. Effets du bain d’eau de JO à i5° -j- o R., ou bain

froid. — Le bain de lo à i5° est encore un bain froid, du moins

dans nos climats tempéi'és. Il produit des phénomènes- analogues

à ceux que nous venons de signaler
,

mais cependant moins

intenses. Un frisson remai'quable se fait sentir au moment où

l’on se plonge dans l’eau à ce degré de température
;
mais, soit

cju’on s’habitue à cette température, soit que la réaction s’éta-

blisse au bout d’im certain temps, l’état de malaise occasioné par

le refoulement des fluides de la périphérie du corps vers le

centre, est remplacé par un bien-être sensiblç. Les mouvemens
auxquels on se livre dans ce bain ne sont plus suivis d’un refroi-

dissement pénible, comme dans le cas précédent. Cependant la

peau est froide et pâle, le visage jaunâtre et livide, la tête, l’é-

pigastre et le thorax semblent comprimés. Les mouvemens sont

plus libres, les muscles moins engourdis, les crampes moins fré-

quentes, et surtout moins opiniâtres. Il y a bien évidemment

congestion vers les viscères intérieurs
,
mais cette congestion n’a

rien de douloureux, sans doute parce qu’elle est moins brusque,

moins rapide, moins forte et moins soutenue. La perspiration

cutanée est suspendue
;
par conséquent il se fait peu de perte

par la surface de la peau
;
l’urine est abondante, pâle et ténue. La

circulation est augmentée de fréquence, et des battemens de

cœur assez forts se font sentir; mais il faut remarquer à ce pro-

pos que l’augmentation des pulsations du cœur est bien plutôt

due aux mouvemens que l’on exécute dans l’eau qu’à l’impres-

sion du froid; car, d’après les auteurs que nous avons sous les

yeux, l’effet du bain froid est de ralentir la circulation, et con-

séquemment la respiration. Sorti du bain
,
on se sent frais

,

agile et dispos; on est souvent altéré, et l’on ne tarde pas à

éprouver un appétit fort vif. Au bout de quelques heures, et

surtout pendant la nuit qui suit le bain froid, on éprouve les



aa2 BAI
signes d’une vive excitation. La peau est chaude

,
le sommeil est

agité, et les organes génitaux sont dans une érection perma-

nente.

Le bain froid fortifie la constitution, en redoublant l’énergie

des organes, en consolidant les tissus, en empêchant les pertes

occasionées par la transpiration
,
en augmentant l’aetivité du

système digestif, et par conséffuent en facilitant les moyens de

réparation.

§ 4* Effets du hain d’eau de i5 à 20 ° -j- o H., ou bain frais.

— Ce bain est ordinairement celui auquel selivrentles jeunes gens

durant la belle saison. C’est dans l’eau, à ceKe température,

qu’ils prennent l’exercice si salutaire de la natation
;
et l’on doit

convenir que le bien qu’ils en retirent est dû, autant pour le

moins, aux mouvemens, aux efforts que nécessitent les divers

modes de natation
, ifu’à l’impression de l’eau

,
à sa pression, à

sa densité. Cependant en faisant abstraction des effets de la nage,

dont nous parlerons à l’article gymnastique
, nous devons dire

que le contact de l’eau à cette température détermine encore

une Ipgère horripilation
,
surtout lorsqu’on n’y est point )ia-

bitué
,
et qu’on cnti'e dans l’eau gi’aduellement; car

,
lorsqu’on

s’y jette, on éprouve une impression subite de froid, mais qui

disparaît très -])romptement. L’exhalation ne s’exerce pas, ou

s’exerce fort peu dans celte sorte de bains
,
d’où il résulte peu

de perte de ce côté. Cette fonction est en partie remplacée par

les urines, comme dans les cas précédons. L’appétit est peu pro-

noncé tant qu’on séjourne dans l’eau; si l’on n’exécute aucun

mouvement
,
la circulation se ralentit, la respiration devient plus

rare, la calorification diminue, ce cpii n’a pas lieu si l’on prend

de l’exercice. Enfin ce bain produit encore un effet tonique assez

sensible; on se sent plus fort, plus dispos. La contractilité mus-

culaire s’accroît, Tappétit est plus vif, la digestion plus facile.

Ce bain était fort en usage dans l’antiquité. Les Spartiates se

baignaient dans l’Eurotas
,
et les Romains traversaient le Tibx’e à

la nage. On connaît la réponse d’un Lacédémonien à un roi de

Syracuse
,

C{ui trouvait la sauce noire peu appétissante. « II y
« manque, dit-11, un assaisonnement.— Lequel?— L’appétit que

« donnent l’exercice et les bains dans l’Eurotas. » Horace conseille

lie traverser trois fols le Tibre à la nage
,
et de vider trois flaccrns

de Massique. Rien, à notre avis, n’est plus salutaire que l’habi-

tude de ce bain : il fortifie les constitutions faibles, délicates et



BAI
molles

, détruit une foule de prédispositions, et peut même guérir

certaines affections chroniques.

§ 5 . Effets du bain d’eau de 20 à o /î. ,
ou bain tempéré.

— L’effet du bain tempéré est peu marqué
,
et par conséquent

très-difficile à caractériser. Nous pensons qu’il se borne à l’ac-

tion de l’eau sur la peau
,
action totalement indépendante de celle

du chaud ou du froid. Le bain tempéré est, en effet, celui où

l’on n’éprouve ni le sentiment de la chaleur, ni celui du froid.

C’est en général bien plutôt par l’effet que le bain détermine sur

l’économie animale
,
que par la température absolue

,
qu’il faut

juger de son degré de chaleur et de son influence sur nous. Le

bain qui ne fait éprouver ni la sensation du froid ni celle du

chaud, n’est ni tonique ni débilitaut; mais il agit encore de la

manière la plus avantageuse, en nettoyant la surface du corps;

il enlève les concrétions que la poussière et la sueur accumulent

sur la peau. Cette poussière, accumulée de la soi'te, bouche les ex-

trémités des vaisseaux exhalans, et gêne leurs fonctions; elle

détermine une irritation qui se manifeste par un prurit désa-

gréable
,
et peut donner lieu à une foule d’éruptions plus ou moins

fâcheuses
,
selon les dispositions incUviduelles. Les dartres

,
les

prurigo, des boutons de tous les genres en sont souvent les

résultats. Il est même possible que, l’exhalation se faisant mal,

il s’opère des révulsions funestes vers les viscères intérieurs. La
propreté cpie produit ce bain favorise donc l’importante fonc-

tion de la peau, et occasionne ainsi un sentiment délicieux de

bien-être. L’eau assouplit la peau et les autres tissus
;
elle rend les

mouvemens faciles. Ce bain est essentiellement hygiénique
;

il

convient aux personnes tellement constituées
,

qu’elles n’aient

besoin ni d’être fortifiées ni d’être affaiblies
;
caractère irrécu-

sable d’une santé parfaite. La propreté, véritable vertu domestique,

est une des plus indispensables conditions pour l’entretien de cet

état; sans propreté, les maladies de tout genre assiègent l’espèce

humaine. On ne saurait trop louer les premiers législateurs d’avoir

exigé l’usage des bains de leurs sectateurs; et l'on ne pourrait

trop les recommander comme un des principaux moyens d’en-

tretenir l’harmonie des fonctions. I,e bain tempéré repose

les membres fatigués, il produit un sentiment de fraîcheur,

sans affaiblir; il convient après les exercices violens de corps

et d’esprit; il modère la circulation, tempère l’ardeur des sens

et l’activité du cerveau; il est fort utile aux individus irritables;
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îl rend la surface du corps très-susceptible des Impressions de l’air;

il est donc important de prendre au sortir de ce bain des précau-

tions contre l’intempérie de l’atmosphère.

§ 6 . Effets du bain deau a 5 « 3 o® -J- o /î. , ou bain chaud.

— Le bain de a5 à 3 o° peut être considéré comme un bain chaud;

cependant les auteurs anglais, et Willich
,
en particulier, ne con-

sidèrent comme bain chaud, que celui qui s’élève au-dessus

de la température du sang. J’aimerais autant dire que l’air n’est

chaud qu’à 32 *^
,
et encore on n’ignore pas que le calorique dans

l’air ne produit les mêmes effets que lorsqu’il pénètre l’eau, qu’à

des degrés bien plus élevés; ce que nous aurons occasion de dire,

en traitant des bains de vapeurs. Partant de ce principe
,

ils ont

été conduits à regarder comme tonique le bain tiède
,
ce qui nous

paraît un paradoxe, si nous réfléchissons • à ce que nous avons

éprouvé nous-mêmes. C’est tout au plus si l’on pourrait accorder

cette propriété, à un léger degré, au bain précédent. Celui-ci aug-

mente la transpiration, en déterminant vers la peau une légère

irritation, et cette augmentation d’exhalation est une des prin-

cipales causes de la faiblesse qui suit ce bain. Au reste
,
à la tempé-

rature de 27 , 28 ,
et 29'’-^ o R.

,
on volt le pouls s’élever de

quelques pulsations
,
ou descendre au-dessous de son type ha-

bituel, selon les dispositions de l’individu. Il n’y a rien de gé-

néral, à cet égard
,
dans les observateurs, et tel degré qui cause

une chaleur incommode pour l’un
,
produit à l’autre un sentiment

de froid. En général, à 29“ le pou's s’élève de plusieurs pulsa-

tions
,

la respiration s’accélère
,

la perspiration augmente
,
une

sueur légère couvre le front, les tempes, le pourtour des yeux et

des lèvres; l’extérieur du corps prend de l’extension; la tête

s’appesantit
,
l’individu sent le besoin du sommeil. Le sang se

portant avec plus de rapidité vers tous les organes
,
les glandes

en reçoivent une plus grande quantité, et sécrètent plus de

fluides; les parties génitales se gonflent, et l’on éprouve une

tendance singulière au rapprochement des sexes. Ce bain est es-

sentiellement affaiblissant et relâchant; je ne balance pas à le con-

sidérer comme un des meilleurs et des plus puissans antiphlogis-

tiques que nous possédions. Je pense qu’il pourrait être employé

bien plus fréquemment qu’on n’a coutume de le faire, et

l’ayant ordonné dans plusieurs ])hlegmasles
,
avec les précautions

que nous indiquerons plus bas, j’ai toujours eu Heu de m’en

louer.
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§ 7. Effets du bain d’eau au-dessus de 3 o” H- o R. , ou bain

Irès-chaud. — Ce n’est guère dans un but purement liygiénique

qu’on emploie le bain à cette température, c’est plutôt dans quelque

intention thérapeutique, et surtout pour le traitement des phleg-

masies cutanées chroniques, et des rhumatismes. Cependant s’il

arrive à un individu bien portant de se plonger dans une eau éle-

vée à cette température, voici ce qu’il y éprouve. Les données sui-

vantes sont conformes au résultat des expériences que Poitevin

Marcart, Parr, Marteau et autres ont faites sur eux-mêmes et sur

d’autres individus dont ils ont noté avec assez de soin les disposi-

tions physiques. J’ai pris plusieurs bains à cette haute tempéra-

ture : en entrant dans l’eau
,
j’ai ressenti

,
chose remarquable

,
un

frisson, une horripilation semblable à celle qui se manifeste au mo-

ment de l’immersion dans l’eau froide. Cette horripilation ayant

bientôt cessé, une chaleur vive et générale a paru, le pouls s’est

élevé, et en même temps qu’il devenait plus fort, il devenait beau-

coup plus fréquent
;
à 37® -

1
- o, il s’élève 3117 pulsations

;
après

une demi-heure
,
la respiration était accélérée et gênée

,
la bouche

pâteuse
,
la soif ardente

;
le visage était l'ouge-vermeil

,
gonflé

;
les

yeux saillans
,
injectés et larmoyans

;
les artères carotides et tem-

porales battaient avec force; une pesanteur de tête excessive, des

vertiges, avec un sentiment de chaleur incommode, me faisaient

rechercher avec avidité l’impi’ession de l’eau froide sur la tête

,

impression qui ne tardait pas à être suivie d’un soulagement mo-

mentané
;

si je résistais à ce besoin de l’aspersion d’eau froide
,

j’éprouvais une anxiété extrême, qui ne me pex’inettait pas de

rester dans le bain; je me soulevais pour jouir de l’impression

agréable de l’air; lorsque c’était durant les grandes chaleurs, l’air

ambiant me paraissait frais
;
et lorsque c’était durant un hiver ri-

goureux cjue je prenais ces bains
,

l’air ne me paraissait jamais

trop froid. Les facultés intellectuelles étaient obtuses
,
et quel-

quefois j’éprouvais de la somnolence. Le volume du corps

était singulièrement augmenté; la peau était rouge, chaude, et

comme érysipélateuse
,
et une sueur abondante coulait de mon

front et de toute la surface du corps. Les muscles étaient engour-

dis, les mouvemens gênés et difficiles, et j’éprouvais une lassitude

insurmontable. En sortant du bain, la station me paraissait

agréable
;
les extrémités inférieures étaient, au bout d’un court

espace de temps
,
beaucoup plus rouges et plus gonflées que le

reste du corps. La tête ne tardait pas à être débarrassée
; mais le

III.
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pouls conservait assez de forcé el de fréquence

;
la perspiration

cutanée se prolongeait une partie de la journée, et le sentiment

de fatigue et de faiblesse ne disparaissait qu’après le sommeil de

la nuit. L’appétit était j)cu prononcé, et les urines assez rares le

reste du joui’, La dilatation des tissus et des fluides par la cbaleur

explique parfaitement tous les phénomènes que jirésente le bain

à cette élévation de tempéi-alure. Si l’on ne tenait compte que de

l’irritation <}ue la chaleur détermine sur la peau, on ne rendrait

raison que de l’afflux des fluides à sa surface
,
de l’abondance de

l’exhalation, et de raugmentation du volume des corps; il serait

impossible d’expliquer les signes non équivoques de congestion

vers les viscères intérieurs. L’activité de la circulation
,
déterminée

par cette irritation cutanée, faisant passer, dans un temps donné,

plus de sang dans les divers organes que dans l’état sain, expli-

querait mal CCS signes de congestion; car si le sang et les autres

fluides se portent vers la peau avec plus d’abondance ce qui est

attesté par l’augmentation de volume du corps, et par la rougeur

extérieure, il doit nécessairement en arriver une moindre quan-

tité vers les parties centrales. Il faut donc admettre que les fluides

se dilatent, et que, circulant plus rapidement et sous un plus gros

volume, ils ont de la peine à être contenus dans leurs vaisseaux,

qui se prêtent peu à cette dilatation
,
et qui

,
dans certaines ré-

glons
,
telles que l’intérieur du crâne, ne peuvent s’y prêter en

aucune manière. Cette remarque est due au docteur Abercrombie

,

qui en fait une des causes de l’apoplexie
;

il attribue cette impos-

sibilité de se dilater à la solidité du crâne. En admettant cette

dilatation des fluides, la céphalalgie, la difficulté de respirer, etc,

,

s’expliquent fort naturellement
;

il ne faut pas oublier de tenir

compte aussi de l’atmosphère qu’on respire,

11 est inutile d’entrer dans de plus longs détails pour rendre

raison des divers symptômes que nous avons exposés; le lecteur

versé dans l’anatomie et la physiologie y suppléera facilement. Le

bain très-chaud est un excitant passager; il ne tarde pas à être

suivi d’une grande faiblesse, résultat de l’augmentation extraor-

dinaire de l’action des organes, et des pertes considérables occa-

sionées par la perspiration cutanée; il est donc réellement débili-

tant, et en cela il ressemble singulièrement à tous les autres

excitans connus, qu’on a si judicieusement comparés à des

coups de fouet. L’usage prolongé de ces bains pourrait donner

lieu aux hémorrhagies ou à quelques congestions funestes;
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un affaiblissement extrême en serait d’ailleurs le l'ésullat inévi-

table. X

§ 8. Du bain de mer. — Nous ii’avons que très-peu de choses

à dire sur les bains de mer. On les prend ordinairement frais,

c’est-à-dire de i 5 à 20" -b- o. Ils produisent alors à j)eu ]>rès les

mêmes effets que nous avons dit appartenir à cette sorte de bain

d’eau ordinaire : cependant les sels que l’eau de mer contient si

abondamment en dissolution, tels ([ue le muriate de soude et le

muriate de chaux, ou hydrochlorates, rendent sa densité jilus

grande
,

et par conséquent sa pression sur le corps plus forte
;

la respiration est sensiblement plus difficile, au dire des obser-

"vateurs. Je ne me souviens pas d’avoir éprouvé ces effets dans

la Méditerranée. Une autre différence qu’il nous paraît impor-

tant de signaler, c’est l’espèce d’irritation assez vive que les sels

déterminent sur la peau. Cette irritation a mérité l’attention des

médecins, qui lui ont attribué la plus grande efficacité. Les mou-

veinens des flots, la percussion qu’ils exercent à la surface du

corps, et surtout les mouvemens que le baigneur exécute, en-

trent pour beaucoup dans l’action de ces bains. Les effets des

bains de mer sont de raffermir les tissus. et surtout la peau, de

donner du ton à toute l’économie, en un mot d’augmenter l’C'

nergie de tous les organes et de toutes les fonctions. Nous pen-

sons qu’il faut tenir compte des effets du voyage, du spectacle

imposant d’une masse d’eau incomrpensurable
,
de la vivacité de

l’air, de l’espérance qui anime les voyageurs, de l’exercice que

l’on prend dans un pays nouveau
,
du cluingement de régime ali-

mentaire, enfin de toutes les autres circonstanc'es de l’hygiène,

qui font des bains de mer un des moyens les plus avantageux

qu’on puisse proposer aux personnes faibles
,
délicates

,
peu irri-

tables, dont la peau est lâche et molle, les tissus flascjues, et dont

tous les appareils languissent dans une funeste inertie.

§ g. Des bains parliels. — Les bains locaux ou partiels sont

rarement employés dans une intention purement hygiénique;

c’est plutôt pour remplir quelque indication thérapeutique qu’on

ordonne les pédiluvcs et les manuluves, les demi-bains et les bains

de siège. Les effets de ces différens bains, ainsi que ceux des bains

généraux, varient selon leur degré de chaleur. Ils Impriment avec

moins de promptitude, et d’une manière moins marquée, des mo-
difications semblables à celles des bains généraux

;
mais ils agissent

bien plus souvent comme révulsifs. Nous aurons bientôt l’occa-
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sion de voir les cas où conviennent ces différens bains. II est à

peine nécessaire de dire qu’on entend' par manuluve ou bain de

main, l’immersion de ces parties dans l’eau; que le pédiluve in-

dique rimmersion des pieds; qu’on donne le nom de demi-bain

à celui dans lequel l’eau ne s’élève pas au-dessus de la ceinture, et

que par bain de siège on désigne celui où le bassin et la partie su-

périeure des cuisses plongent dans l’eau
,
tandis que le reste du

tronc et les extrémités inférieures sont totalement éinergens.

L’individu se trouve assis dans une espèce de cuve, les cuisses

fléchies sur le tronc, et les jambes pendantes hors de la bai-

gnoire.

§ lo. Effets particuliers des bains par rappor t aux constitu-

tions, aux idiosyncrasies , au goût, à la répugnance
^
aux habi-

tudes des individus
,
et règles a suivre dans ces différens cas.—

Ces diverses circonstances font singulièrement varier l’effet du

Ijain; c’est ainsi, par exemple, qu’un individu d’une constitution

nerveuse trouvera froid un bain qu’un autre, individu
,

d’une

constitution où domine l’appareil locomoteur
,
ne trouvera que

frais ou même tempéré. Je connais une jeune dame pour qui un
bain à -f- o R. est un bain très-chaud. Ces circonstances

doivent être connues et appréciées du médecin. Il serait absurde

de vouloir appliquer d’une manière générale les règles que nous

venons d’exposer : c’est donc bien moins par le degré que marque

le thermomètre
,
que par l’impression (jue le bain détermine sur

l’économie animale, qu’il faut juger s’il est ti'ès-froid, froid,

frais, tempéré, chaud et très-chaud. Nous avons dû cependant

préciser des intervalles
,
dans lesquels -le commun des hommes

éprouve les effets que nous avons signalés. Cette mai’che satisfait

davantage les esprits exacts : il est cependant indispensable de dire

que, si par quelqu’une des circonstances énumérées plus haut,

un individu trouvait très-chaud un bain de a5°, il ne faudrait

pa>s le lui donner à cette température, .si l’on voulait produire le

résultat d’un bain tempéré; on pourrait être sûr que l’effet pro-

duit serait celui du bain très-chaud, ce qui pourrait être fâcheux.

L’habitude, autant que les constitutions et les idiosyncrasies,

exerce aussi la plus puissante influence. Dans le temps où je pre-

nais des bains à 36® -J- o, pour déterminer les effets du bain très-

chaud
,

il m’est arrivé de trouver d’une fraîcheur difficile à

supporter un bain de 26®, qu’aujourd’hui je trouve chaud. Mar-

cart, au contraire, habitué au bain froid, éprouvait des spasmes
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et des anxiétés dans un bain de 27° + o R.
;
mais rien n’influe

peut-être à un plus haut degré que le goût ou la répugnance que

l’on a pour le bain. Il m’est arrivé d’obtenir les effets les plus

fâcheux du bain
,
dans des cas où il me paraissait le mieux Indiqué.

De vieilles femmes, qui n’en Ont jamais pris de leur vie, ont quel-

quefois une crainte, une répugnance si grande pour le bain
,
c^u’il

est impossible de leur en faire prendre : elles étouffent
,
suffo-

quent
,
perdent connaissance, sans qu’il soit possible d’attribuer

CCS accidens à d’autres causes qu’à la répugnance. Des expériences

journalières de ce genre me fourniraient une foule d’exemples à

citer, si les bornes de ce travail me le permettaient. Le goût
,
au

contraire, le désir de prendre le bain le rend quelquefois plus

salutaire par les mouvemens organiques que la satisfaction pro-

duit dans l’économie
;
au moins met-il à l’abri des accidens que

nous avons indiqués. Il est donc du plus haut intérêt de s’informer

de ces diverses circonstances
,
avant de conseiller le bain

,
et de

baser sur elles le degré de température, la durée qu’il doit

avoir, etc.

§ II. Effets particuliers des bains
,
par rapport au sexe

,
et

règles à suivre à cet égard. — La différence des fonc'tions géné-

ratrices cjue l’homme et la femme sont appelés à remplir par la

nature, exige trop de différence dans leur constitution organique,

pour que les divers agens de l’hygiène exercent sur l’un et l’autre

une influence i,dentique. L’extrême sensibilité des femmes est

cause qu’elles sont bien plus susceptibles d’impressions que les

hommes : il faut donc des excitans moins énergiques pour agir

sur elles. 11 s’ensuit que les bains très -froids ou très -chauds

pourraient leur être également nuisibles. Le bain froid ne devra

même être prescrit qu’avec réserve
;
mais le bain frais durant la

balle saison pourra leur être très-avantageux : les chairs se trou-

vent raffermies, tous les organes et toutes les fonctions activées,

ce qui convient parfaitement à l’espèce de constitution particu-

lière aux femmes : elles doivent avoir soin de ne s’exposer au

bain froid cpie quelqués jours après, et plusieurs jours avant

l’écoulement menstruel. Si elles se baignaient dans l’époque des

règles
,
ou peu de temps avant leur apparition

,
il pourrait en ré-

sulter quelque suppression funeste. Je crois que la prudence exige

quelles s’abstiennent du bain froid durant la grossesse. Il n’en

est pas ainsi du bain tempéré
,
dont elles peuvent user dans tous

les temps
,
avec les précautions et les ménagemens convenables.
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§ 12. Effets particuliers des bains par rapport aux âges, et

règles à suivre à ce sujet.— Ici s’élève une grande question. Le

bain froid convient-il aux enfans ? On sait avec quelle éloqueuce

.T.-J . Rousseau a préconisé ce moyen
;
nous laisserons-nous im-

poser par l’autorité de ce grand homme ? Si nous réfléchissons à

l’organisation de l’enfant
,
nous reconnaissons qu’une extrême

sensibilité, une mollesse extrême, une perméabilité très-grande

de tous les tissus, une tendance singulière à l’expansion exté-

rieure en sontJcs caractères dominans
; si nous ajoutons à cela

la faiblesse si grande à cet âge
,

et l’iiabitude de vivre dans une

^
température très élevée

;
il nous sera facile d’en déduire les

nombreux accidens qui peuvent suivre cette pratique inconsi-

dérée. En effet la prédominance de la sensibilité fait redouter

les convulsions, si fatales à cet âge, que pourrait déterminer l’im-

pression douloureuse du froid
;
la mollesse extrême, la perméabi-

lité de tous les tissus, feront craindre les congestions intérieures,

les engorgemeus des viscères, des articulations, etc.
;
la tendance

à l’expansion extérieure, un refoulement fatal vers l’intérieur; la

faiblesse feia craindre avec juste raison que la réaction ne puisse

s’établir; et l'habitude de vivre dans un milieu très -chaud ne

devra-t-elle pas rendre l’impression du froid plus sensible, et

favoriser ainsi les effets funestes dont nous venons de parler ?

jMais des nations entières plongent dans une eau glaciale les en-

fans nouveau -nés, et ces peuples sont sains et robustes. Certes,

ceux qui résistent à ces rudes épreuves doivent être fortement

constitués
;
mais pour quelques-uns qui résistent

,
combien d’au-

tres ne sont-ils pas la victime de cette coutume barbare? Les

êtres faibles succombent, et ne sait-on pas qu’un enfant faible

peut devenir un homme robuste
,
et pense-t-on d’ailleurs (ju’un

individu d’un corps débile ne puisse être d’aucun secours à sa

patrie ? C’est donc un ijsage inhumain que d’exposer ainsi les

jours 4es enfans. Pour que le bain froid soit utile
,

il faut que la

réaction puisse s’opérer, il faut donc attendre que les forces

soient assez grandes pour cela, ou prendre les précautions les

plus scrupideuses pour la favoriser. Si le bain froid paraissait

Indiqué pour raffermir les chairs de l’enfant, lui donner une

constitution plus robuste
,

il faudrait commencer par lui donner

des bains tempérés; lui faire des lotions avec de l’eau fraîche, le

plonger graduellement dans cette eau
;
ne l’y laisser que peu de

temps d’abord, en augmenter peu à peu la duree, et en baisser
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par degrés la température
;
par ces précautions on peut parvenir

à habituer les enfans à l’immersion dans l’eau froide, sans avoir

à redouter les inconvéniens que nous avons signalés. Les bains

tempérés et les bains chauds sont en général très-utiles aux en-

fans, en favorisant les fonctions de la peau, qui à cet âge est

le siège d’un travail actif. A mesure que l’enfant grandit et se

développe, qu’il acquiert plus de force et d’énergie, le bain froid

perd ses inconvéniens
,
et gagne de nombreux avantages; c’est

surtout dans l’adolescence et la virilité qu’il jouit de toutes les

propriétés salutaires que nous lui avons attribuées. Il çst néan-

moins des individus tellement faibles, que dans ces époques mêmes
il pourrait être malfaisant pour eux. L’organisation du vieillard

est encore plus opposée a l’usage du bain fi’old que celle de l’en-

fant. L’endurcissement des tissus est déjà trop considérable pour

n’avoir pas à craindre de l’augmenter encore; la tendance aux

affections cérébrales
,
et surtout aux congestions, aux apoplexies,

au ramollissement
,
est trop grande

,
pour n’avoir pas à redouter

quelques-uns de ces accidens. La production de la chaleur est

trop difficile, les éruptions à la peau trop fréquentes, les hyper-

trophies du cœur trop nombreuses
,
ainsi c|ue les étouffemens,

et autres accidens qui en sont la suite inséparable, pour que le

bain froid ne leur soit pas entièrement contraii’e. On conçoit fa-

cilement comment il pourrait produire des accidens mortels. Il

n’en est pa^de même des bains tièdes et même des bains chauds,

qui leur conviennent éminemment.

§ i3. Effets particuliers clés bains par rapport à l’état at-

mosphérique
,
aux climats, aux saisons

,
aux heures du jour,-—

Il n’est pas indifférent de prendre un bain cliaud ou froid

dans toutes les saisons
,
par tous les temps et dans tous les lieux.

Des observateurs recommandables ont remarqué que les per-

sonnes qui se baignaient dans une rivière après un orage con-

tractaient assez souvent des fièvres intermittentes. Cet accident

trouve une explication naturelle dans les subtances organiques

en décomposition
,
dont les débris ont été entraînés parles eaux,

et ont communiqué aux rivières où elles parviennent les qua-

lités malfaisantes des marais. On a dit qu’il était dangereux de

se baigner durant la canicule. Je ne sais si la canicule a quelques

vertus délétères spécifiques
;

ce c[ue je ne pense pas; mais le

soleil étant ordinairement très-ardent à celle époque de l'année,

ses rayons, qu’il darde alors presque vcrticaleraeat, occasionnent
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des congestions cérébrales, des inflammations des méninges, et

surtout Hes érysipèles, vulgairement appelés coups de soleil.

Il est évident que si ces effets dépendent de l’ardeur du soleil,

et non d’une influence spéciale, comme le croit le vulgaire, il faut

éviter de se baigner lorsqu’il est dans toute sa force. Pour les

diverses régions du globe
,
ces époques seront donc différentes,

et coïncideront avec les momens de l’année où le soleil se trou-

vera le plus chaud : ce qui ne tombera pas toujours au moment
où il est en conjonction avec l’étoile de la canicule. Il paraît

aussi que les climats exercent' une influence particulière sur

les bains. On rapporte que plusieurs voyageurs, qui supportaient

très -bien le bain froid dans leur pays natal, ont succombé à

la suite de ces bains dans des pays éloignés. C’est à cette cause

qu’on attribue la mort du célèbre voyageur suédois Biornsthal.

Il se trouvait fort bien de ce bain dans sa patrie
;

il en périt

en Orient. Par la raison émise plus haut, on concevra que le

milieu du jour n’est nullement propice pour prendre le bain

froid
;
car c’est dans ce moment que le soleil est dans toute sa

force. C’est donc le matin avant le premier repas du jour, ou

le soir avant le dernier, qu’on devra se livrer à ce bain sa-

lutaire. Quant au bain chaud, les influences dont nous venons

de parler sont presque nulles. Nous ferons seulement observer

,

relativement à la saison, que, lorsqu’on le prend pendant l’hi-

ver ,
il faut avoir le plus grand soin d’éviter les intempéries de

la saison. La susceptibilité très- grande qu’on acquiert par ce bain

est cause que le froid, l’humidité
,
le vent, la neige, etc., peuvent

occasloner les maladies les plus violentes. Se bien sécher, se bien

vêtir
,
et rester dans un appartement médiocrement échauffé

,

sont des précautions nécessaires pour éviter ces divers accidens.

§ i/J. Bain de vapeur ou étuves sèches ou humides. — Cette

espèce de bain était fort en usage chez les anciens
,
et plusieurs

peuples modernes s’y soumettent encore. En France, il est gé-

néralement ]>eu usité
;
quoique, depuis quelques années, on en

ait établi dans la capitale et dans quelques hôpitaux
;
mais on

ne s’en sert guère que dans des vues purement thérapeutiques.

On l'emploie en Allemagne, en Angleterre, à Naples, chez les

Arabes des éôtes d’Afrique, en Egypte, dans l’Inde orien-

tale et dans le nord de l’Europe
,
également comme moyen hy-

giénique et comme moyen thérapeutique : deux causes bien dif-

férentes et même opposées rendent fort utiles les bains de va-
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peurs dans les régions septentrionales et dans les réglons voi-

sines des tropiques. Dans les premières, le froid resserre les

tissus extérieurs, et empêche la peau de remplir ses fonctions;

l’étuve humide la dilate
,

et détruit l’effet du froid. Dans le midi,

la chaleur sèche irrite la surface du corps
,
et détermine une

foule d’éruptions; l’étuve et le bain neutralisent ces résultats fâ-

cheux : il n’est donc pas surprenant que ces peuples fassent

usage de ces bains; il l’est tout aussi peu qu’on les ait abandonnés

dans les régions tempérées, où ces inconvéniens ne se font pas

sentir. L’étuve est sèche ou humide : dans le premier cas
,
c’est

une chambre exactement close
,
où la température est élevée au-

dessus de la chaleur humaine. Dans le second cas, on y fait

vaporiser une grande quantité d’eau par différens procédés. Il

existe aussi des espèces de cuves où le corps est plongé et où la

tête n’est point exposée à la vapeur : la vapeur peut aussi être

dirigée sur une seule partie du corps. Enfin cette vapeur peut

être celle d’une source naturelle ou thermale, ou peut être pro-

duite artificiellement
;

elle peut être pure comme l’eau distil-

lée
, ou contenir diverses matières volatiles.

Â. Etuve sèche. L’étuve sèche n’est autre chose
,
en Alle-

magne et en Angleterre, qu’un cabinet fermé avec exactitude,

dont la température est fort élevée, et où plusieurs individus s’en-

ferment pour suer de compagnie. La plus légère réflexion suffit

pour faire recconnaître l’insalubrité d’une semblable pratique.

L’air qu’on y respire doit, sans contredit, occasioncr des acci-

dens graves
;
car rien n’est plus funeste qu’un air chargé d’éma-

nations animales. La perspiration fétide de divers individus ainsi

claquemurés, leur exhalation pulmonaire, non moins puante,

chargent l’atmosphère non renouvelée de vapeurs délétères
;
de

plus l’acide carbonique, rendu en échange de l’oxygène absorbé,

rend très - impropre à la réparation un fluide déjà respiré; la

chaleur excessive de ces espèces d’antres impurs dilate l’air de ma-

nière à ce qu’il contient fort peu d’oxygène dans un volume donné;

toutes ces causes réunies rendent funeste l’usage de ces sortes

d’étuves justement proscrites en France. Toutefois nous ne pou-

vons nous dispenser de faire connaître sommairement le ré-

sultat des expériences qui ont été faites pour constater les effets

de ces sortes de bains sur l’homme.

On sait que les animaux possèdent la faculté de produire la

chaleur; mais on ne sait pas bien exactement à quoi attribuer
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celte faculté.

(
Voyez chaleur animale, caloricité). On sait

encore que l’hoinme a le pouvoir de conserver une chaleur na-

turelle de 2q° R. dans tous les milieux où il est placé. Il la con-

serve avec quelques légères modifications dans les températures

glaciales, il la conserve de même dans les températures brûlantes.

Cette dernière propriété est très-importante à rappeler dans ce

moment, pour expliquer comment l’homme peut vivre dans les

tempéi’atures élevées où il s’expose. Dans nos climats, où la

chaleur ne s’élève guère qu’à 25 “, 26® -|- o R.
,
nous perdons

continuellement du calorique
j
car la tendance des corps à l’é-

quilibre fait que nous devons sans cesse en céder aux corps

environnans, dont la température est plus basse que la nôtre.

Si par quelque circonstance notre atmosphère se trouve élevée

fort au-dessus de notre température, nous devons recevoir et

non céder du c;üorique
;

il doit s’établir de nouveaux mou-
vemens, de nouvelles actions dans l’économie. Boerhaave pen-

sait que l’homme ne saurait vivre dans une température supé-

rieui’e à la sienne. 3Iais l’habitant du Sénégal respire une cha-

leur de 34“ -|- o R.
,
et ne meurt pas, et une foule d’expériences

tentées par de célèbres médecins ont démontré que ce grand

homme était dans l’erreur. Tillet rapporte qu’une servante de

boulanger se tenait dans le four tout le temps de son service, qui

consistait à le balayer, à ranger le bols et le pain pour la cuisson,

souvent par une chaleur excessive, avec la seule précaution d’en

tenir la porte ouverte. Trois autres filles faisaient le même office.

Ayant voulu savoir au juste à quel degré pouvait aller la chaleur

que ces filles supportaient ainsi, on remarqua cju’elles restaient

dans le four 14 à i 5 minutes
,
lorsqu’il était chauffé à 106® R.,

iD minutes à 110°, et 5 minutes à 2i3®. Ainsi ces filles suppor-

taient une chaleur de 33 ” au-dessus de .l’eau bouillante, et de

84“ au-dessus de la chaleur du corps. Depuis Tillet et Didiamel,

Blagden
,
Fordyce, Banks, Sollander et autres ont fait sur eux-

mêmes des expériences qui prouvent que l’homme peut sup-

porter une température de 86” au-dessus de la chaleur naturelle,

pendant quelque temps, sans de graves inconvéniens. La chaleur

naturelle n’y est pas sensiblement augmentée
,
mais la circu-

lation est accélérée, le pouls bat à loi” i /3 ,
i 44 fois par mi-

nutes. D’après les expériences plus récentes de MM. Delaroche

et Berger, l’homme placé sans vêtemens dans une étuve de 56“

à 70° R., éprouve une cuisson à la peau, cuisson surtout sen-
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sible îuix yeux, aux narines, aux mamelons; les veines extérieures

grossissent, la surface du corps rougit, son volume augmente

avec d’autant plus de facilité, que la pression extérieure est di-

minuée, tandis qu’elle est augmentée dans le bain liquide. La

peau se couvre bientôt d’une abondante sueur
;
le pouls s’accé-

lèi'e, et s’élève jusqu’à i6o battemens par minute. La respiration

est anxieuse et gênée, et, cliose remarquahlc, l’air expiré pa-

raît froid et fait baisser le thermomètre. Bientôt il se manifeste

une céphalalgie difficile à supporter, des tintemens d’orçille
,

des étourdissemens
,
des éblouissemens

,
des vertiges; la face est

vultueuse, les artères temporales battent avec foi’ce. Une con-

gestion fatale pourrait être la suite d’un séjour prolongé dans

une semblal^le étuve. Le corps perd
,
après un quart-d’heure

,

environ -2 à 3oo grammes de son poids. On éprouve, après cette

expéi'ience, une faiblesse très-grande, résultat de cette perte, et

peut-être de l’augmentation d’action de divers organes. La tem-

pérature du corps ne s’élève que de a à 5° 1/2 pendant cette ex-

périence. La transpiration cutanée et la perspiration pulmonaire

ont paru à Franklin, à Fordyce et autres, les causes du refroi-

dissement du corps. On a cherché la raison pour laquelle on

pouvait supporter un plus haut degré de chaleur dans l’étuve

sèche que dans l’étuve humide et dans l’eau; on a cru l’avoir

trouvé dans la différence de densité de ces divers fluides. Je

pense que la facilité avec laquelle l’évaporation a lieu dans une

étuve sèche est la principale cause, sinon la seule, de cette dif-

férence. L’effet de l’étuve sèche est excitant au moment même
où l’on s’y soumet, et débilitant par la suite. Ces effets sont

d’ailleurs fort influencés par l’habitude et les autres circonstances

dont nous avons déjà fait mention.

B. Etuve humide. T/étuve humide produit des effets sem-

blables à ceux de l’étuve sèche; mais elle les occasionne beaucoup

plus promptement et à un degré inférieur à celui de l’étuve

sèche. Il est très-important de tenir compte du relâchement de

la peau par la vapeur; l’épiderme se ramollit, se soulève, la

perspiration s’établit
,
lorsque la chaleur s’élève au-de.ssus de la

chaleur naturelle; le pouls s’accélère, s’élève légèrement, la res-

piration devient un peu plus fréquente
,
une douce tendance au

sommeil sç manifeste; toutes les fonctions s’exercent avec plus

d’aisance et de régularité. Tous les voyageurs qui ont pris de

semblables bains de vapeurs en ont fait les plus grands éloges ^
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tous s’accordent à dire qu’on sc sent, pour ainsi dire, renou-

velé, qu’on naît à une nouvelle vie. On est calme, dispos, toutes

les fatigues ont disparu, les douleurs et les tiraillcmens de tous

les membres sont remplacés par un sentiment de quiétude et

]>ar un bien-être indicible. Ce bain doit être fort utile dans les

pays dont le froid rigoureux et continu endurcit la peau et sus-

pend ses fonctions
,
et dans ces climats brùlans où l’ardeur du

soleil produit sur cet organe une irritation continuelle
,
où la

sueur et la poussière se concrètent et forment un enduit imper-

méable à la perspiration cutanée. Aussi voyons-nous que les ha-

bitans des réglons polaires et des régions tropicales en font un

usage habituel. On s’est souvent étonné de ce que le finlandais et

le Russe se précipitaient dans la neige au sortir d’une étuve à

Co° -q- O R. Mais si l’on réfléchit au surcroît d’activité qui règne

dans tous les organes
,
et surtout à la force extrême d’expansion

qui résulte d’un pareil bain, on sera moins surpris de ce phé-

nomène. Des savans ont éprouvé qu’au sortir de ces bains
,
un

froid de 34® n’était pas sensible pour eux
;
ce qu’on ne peut

expliquer que par cette énorme réaction du centre vers la cir-

conférence
,

qui rend nul tout effort exercé dans un sens

contraire.

C. Etuve où tout te corps estplongé
,
excepté la tête. C’est une

modification bien gi’ande, que celle qui consiste à respirer l’air

extérieur, tandis que le reste du corps est plongé dans une étuve.

On continue en effet à respirer un air pur et suffisamment oxy-

géné
,
et qui n’est jamais élevé au-dessus de la chaleur du sang.

Aussi les mauvais effets qui doivent résulter de l’usage des étuves

précédentes ne doivent-ils pas avoir lieu dans celle-ci. Mais les

l’ésultats sont-ils les mêmes ? sont- ils aussi avantageux? Si ces

résultats doivent dépendre de la grande accélération du pouls
,

des mouvemens excités dans toute l’économie animale
,
nul doute

qu’ils ne soient moindres; car un air embrasé n’étant plus in-

troduit dans la cavité thoracique, la respiration est plus libre,

moins accélérée
,
moins gênée. La respiration est moins accé-

lérée, car l’air extérieur contenant beaucoup plus d’oxygène

sous le même volume que l’air des étuves, les mouvemens d’ins-

piration et d’expiration doivent être moins nombreux pour

produire le même résultat : et conséquemment la circulation sera

moins rapide. .Si celle-ci est moins rapide, il y aura moins d’exha-

lation cutanée ; tout cela se lie et s’enchaîne. Ceoendant l’action
* k.
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de la chaleur et de la vapeur sur la peau sera toujours fort in-

tense
,
et pourra déterminer des modilications importantes et

utiles au but qu’on se propose. On doit seulement conclure que

les phénomènes obtenus seront moins énergl([ues
;
mais aussi

quels inconvéniens n’aura-t-on pas évités ! La moindre fré-

quence de la respiration et de la circulation, l’absence des symp-

tômes de congestion encéphalhjue
,
sont en effet le résultat des

étuves par encaissement
;
ce qui est attesté par tous les obser-

vateurs qui se sont occupés de cette matière. On conçoit que

ces difféi’ences doivent les faire préférer dans une foule de

cas.

D. Si la vapeur n’est dirigée que sur une partie du corps

,

on remarquera sur cette partie de la titillation
,
de la rougeur,

de la tuméfaction
,
de la chaleur et une augmentation d’exha-

lation; ces phénomènes seront d’autant plus prononcés que la

température sera plus élevée, et que le bain durera plus long-

temps; mais il existera peu de changemens dans les fonctions, et

ces changemens n’arriveront qu’avec lenteur.

E. On a imaginé de charger l’air des étuves de diverses éma-

nations
;
on a prétendu même employer ce moyen de traite-

ment dans presque toutes les maladies. On s’est fondé sur la

faculté absorbante de la peau, pour introduire dans l’économie

animale toutes les substances qu’on jugeait convenables à la guéri-

son de certaines affections; mais la faculté absorbante de la pean,

lorsque celle-ci est recouverte de son épiderme, est révoquée en

doute par quelques physiologistes modernes du plus grand mé-
rite, et l’on doit avouer que leurs objections rendent fort sus-

pects les effets qu’on attend de cette absorption
;
mais, comme

il est impossible cependant de nier qu’il existe des effets, il faut

leur chercher une autre cause. Il est possible que le simple contact

de ces corps sur la surface de la peau détermine une modifi-

cation suffisante
,
et que cette action soit locale et bornée à ce

tissu
;
d’où l’on pourrait conclure que l’effet de ces moyens se

borne à la peau, et que, s’il survient de's changemens impor-

tans dans les autres organes, ces changemens sont le résultat

du trouble
,
du surcroît d’action introduit dans cos organes, et

par la chaleur et par l’irritation de la peau. Quoi qu’il en soit

,

ces moyens sont souvent suivis des plus heureux succès
,
et sont

sans contredit un des agens puissans de la thérapeutique. Les

substances que l’ont fait réduire en vapeurs par le calorique, et



238 BAI

«lout on a obtenu le plus d’effet
,
sont les suivantes : le vin

,

le vinaigre, l’alcoliol, les ])lantes aromatiques, les baies de ge-

nièvre, le benjoin, le succiii, le musc, l’asa-fœtida, l’opium,

le camphre, le soufre, le sulfure de potasse, les différentes

préparations mercurielles, et notamment le cinabre, etc. On
conçoit que ces substances doivent déterminer des modifications

considérables; mais leur action est du ressort de la thérapeu-

tique; et, s’il s’agissait de les apprécier toutes successivement, il

serait difficile de se renfermer dans les bornes que nous nous

sommes prescrites.

Bain (thérapeutique). Les bains ne se bornent pas aux effets

dont nous venons de parler : entre les mains d’un médecin habile

ils deviennent un des plus puissans moyens de l’art de guérir;

employés avec discernement dans le traitement des maladies, ils

produisent des l’ésnltats étonnans. Pour multiplier ces effets,

on a imaginé d’augmenter leur activité, en combinant avec l’eau

qui les compose diverses substances plus ou moins énergiques.

On a donné, en forme de bains, des décoctions de différentes

substances animales et végétales; des bains de lait, d’huile; des

dissolutions salines et autres
,
naturelles ou artificielles. On a

donné des bains de sables, de terres, de boues, etc. Nous allons

passer en revue les principales variétés des bains, en commen-
çant par examiner les effets que produisent, dans les maladies,

les bains dont nous avons examiné l’action sur l’économie ani-

male, dans l’état de santé.

Comme il n’est pas d’idée bizarre qui ne soit venue dans la tête

des médecins, et n’ait été prônée par la multitude et sui\ie par

un grand nombre
,
on ne s’étonnera pas que les bains froids aient

été préconisés dans le traitement des maladies aiguës, et qu’on

n’ait prétendu que leur usage avait été couronné de succès.

Depuis que j’ai lu dans la déclamation de Stork que la ciguë

guérissait le cancer, voii’e les gangrènes du pénis et les cataractes
,

et que j’ai vu que la ciguë ne guérissait rien; depuis que nous

voyons les sangsues guérir tous les maux
;
enfin en nous rappe-

lant en ce genre tant d’autres égaremens de l’esprit humain
,
je

ne m’étonne plus que le docteur Giannini ait consacré un fort

long chapitre pour prouver les avantages Inappréciables des bains

froids
,
dans les malatlies fébriles. Je ne m’étonne plus qu’imitée

par des médecins d’une tête ardente
,

sa méthode ait produit

les plus funestes résultats; les exemples sont encore trop récens
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ei trop fameux
,
pour que nous les retracions à nos lecteurs

;
ils

peuvent servir de préceptes pour faire voir combien il est dan-

gereux d’adopter avec entliousiasme
,
et de rejeter avec indigna-

tion les opinions en médecine. D’après ce cjue nous avons dit de

la manière d’agir des bains froids et ti’ès-froids
,
nul médecin

prudent et instruit n’osera les ordonner dans la classe entière

des pblegmasies aiguës. Sera-ce la variole, la scarlatine, la rou-

geole, le zona? Sera- ce le catarrhe, la gastro-entérite, la péri-

tonite
,
la pleurésie

,
la méningite

,
la péripneumonie ou l’hépatite,

que l’on traitera par les bains froids? Sera-ce même quelques-unes

de ces maladies passées à l’état chronique? nous ne le pensons

pas. Nous pourrions citer cependant quelques- cas hardis où ce

moyen a réussi
,
mais il est plus sage de s’en abstenir. Dans quel

cas de maladie prescrira-t-on le bain froid avec succès? La plu-

part des névroses pourront être traitées avec avantage par ce

moyen, pourvu toutefois que le sujet ne soit pas trop irritable.

On a vu des individus être saisis de spasmes violens, et par suite

de véritables attaques d’épilepsie, à la suite d’un bain froid. Les

bains froids seront utiles dans les cas où une constitution carac-

térisée par l’atonie des divers appareils paraîtra la cause prédis-

posante. Ainsi dans les scrofules, dans le rachitisme, si le sujet

conserve encore assez de force pour l'éagir. Enfin
,
pour tout dire

en un mot, le bain froid sera nuisible toutes les fois qu’on aura

à craindre une congestion intérieure
,
une répercussion quel-

conque, une gêne dans la circulation, et il sera utile lorsqu’il

s’agira de produire une augmentation de ton et d’activité dans

tout l’organisme.

Le bain frais reconnaîtra, quoicpie à un moindre degré, les

mêmes avantages et les mêmes inconvéniens.

Mais ce n’est pas ainsi qu’agira le bain tempéré et le bain

chaud. On a fait beaucoup d’efforts pour prouver que ces bains

agissaient comme toniques; une preuve
,
a-t-on dit

,
qu'ils agissent

comme tels
,
c’est qu’ils délassent et qu’ils rétablissent les forces

épuisées. Il faut voir Marcart consacrer une longue partie de son

livre
,
à vouloir démontrer cette propriété des bains chauds

;
il

faut voir aussi Willich et quelques autres auteurs adopter cette

doctrine
,

et se perdre dans 'les raisonnemens les plus singuliers

pour faire voir cjue ces bains, quoique caïmans et relâchans, sont

cependant des forlifians indirects; c’est précisément comme si

l’on disait que la saignée est un tonique, parce que dans une
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foule de cas
,
elle sei l à relever les forces opprimées. Mais laissons

ces vains raisonnemeiis
,
et bornons-nous à noter quelles sont les

maladies dans lesquelles conviennent les bains tempérés et les

bains chauds qui n’en diffèrent que légèrement. Dès la plus haute

antiquité on avait reconnu de quelle Immense utilité pouvaient

être les bains chauds dans le traitement des maladies. Privés

d’une foule de substances dont les conquêtes modernes ont

enrichi la matière médicale
,
les anciens faisaient un emploi fré-

quent des bains, et en particulier des bains chauds; peut-être

aujourd’hui en négllge-t-on trop l’usage. Je crois que le bain de

22° à 3 o° est un des meilleurs moyens antiphlogistique que nous

possédions : il produit un calme
,
une détente

,
un relâchement

inexprimables. Comment s’opère cet effet ? c’est ce qu’on ignore

complètement^ Dire avec quelques auteurs que c’est par une ac-

tion directe du calorique sur les organes de la sensibilité
,
c’est

avouer qu’on ignore ce mode d’agir. Est-ce en relâchant direc-

tement le tissu cutané, comme le veulent quelques autres per-

sonnes, et en diminuant ainsi l’érétisme général? Est-ce en in-

troduisant pqr la vole de l’absorption une grande quantité d’eau

dans le sang, et en diminuant ainsi la qualité irritante? Toutes

ces explications, et une foule d’autres accumulées par les auteurs,

ne nous paraissent que des hypothèses oiseuses. Quoi qu’il en soit,

il est hors de doute que le bain chaud ne convienne éminemment

dans la plupart des phlegraasies aiguës et même chroniques
;
dans

les éruptions, et même dans les inflammations thoraciques, cas

où on les néglige trop de nos jours. Hippocrate paraît en avoir

retiré les meilleurs effets. Je suis convaincu qu’après la saignée,

le bain tempéré est un des ])lus puissaiis moyens de guérison dans

ces maladies. Je dis tempéré; car s’il était trop frais, il favori-

serait la congestion intérieure, et trop chaud, en activant la cir-

culation
,

il. augmenterait aussi l’engorgement intérieur
,
car dans

un temps donné il passerait dans l’organe malade une plus grande

quantité de sang. C’est sans doute la difficulté d’atteindre ce

juste degré de température qui a fait abandonner l’usage de ce

moyen dans les phlegmasies thoraciques. En effet
,
comme le

sentiment de chaud ou de froid dépend beaucoup plus de l’état

particulier de l’individu que du degré thermométrique, il s’en-

suit que beaucoup de malades peuvent éprouver la sensation fu-

neste de chaud ou de froid dans un bain d’im degré tempéré.

Une autre raison non moins puissante vient sé joindre à la pre-
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in'tère
,

c’est qu’il est très-clif'licile que le maliicle n’éprouve pas

<111 sortir du bain le sentiment du froid, quelles que soient les

précautions prises à cet égard
,

et comme c’est presque toujours

dans riilver que se manifestent ces inflammations des organes

contenus dans la poitrine, on sent que cette difficulté est encore

plus grande. Si l’on pouvait les surmonter l’une et l’auti'c, nul

doute que ce moyen ne devînt du plus grand secours. Si on l’ad-

ministre dans quelque inflammation de la peau, il ne !peut y
avoir aucun danger à le donner un peu plus chaud

,
il pourrait y

avoir de l’inconvénient à le donner plus froid; on doit suivre le

même conseil dans les rhumatismes, dans les asphyxies par sub-

mersion, etc. Les bains à cette température ne seront pas moins

avantageux dans les névroses, avec surcroît d’irritabilité. 11 est

inutile d’entrer dans l’énumération des maladies où ces bains con-

viennent; leur application sera déterminée d’une manière plus

précise dans le traitement de chaque affection en particulier;

nous devons nous borner ici à des considérations générales.

C’est (Lins l’ouvrage de M. P<apou, chirurgien de Lyon, qu’il

faut voir dans combien de maladies les bains de vapeurs sèches

,

humides, aromatiques et autres, peuvent exercer une salutaire

influence. En diminuant, si l’on veut, une bonne partie des ob-

servations qu’il cite, que l’enthousiasme, le zèle et l’ardeur ont

pu lui faire regarder comme vraies et comme probantes, il en

restera néanmoins encore un grand nombre qui attesteront l’ef-

ficacité des bains de vapeurs. On n’attend pas de nous que nous

donnions seulement le titre de chacune des cent quatre-vingts ob-

servations citées par lui. La plupart sont des phlegmasies de la

peau, et surtout des dartres; un grand nombre de rhumatismes;

des paralysies, des atrophies, des syphilis, des tumeurs de di-

verse nature, des névroses, des contractures des membres, des

déviations ou gibbosités de l’épine
,
des phlegmasies chroniques

des membranes muqueuses, et même des organes parenchyma-

teux.

Les bains que nous avons nommés très-chauds
,
c’est-à-dire

dont la température s’élève au-dessus du 3o° -f- o R., sont rare-

ment employés en médecine, du moins comme bains entiers;

cependant on peut les donner avec avantage lorsqu’il s’agit de

déterminer une abondante perspiration cutanée
,
ou un afflux de

sang à la périphérie du corps. Lorsqu’une éruption s’établit mal

,

les bains chauds peuvent en faciliter l’apparition; ils sont suivis

i6III.
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do succès dans les rliumalisnics clironi<[ucs
,
dans les douleurs

articulaires; ils favorisent singulièrement l’action des sudorifi-

ques, dans les maladies vénériennes, et concourent puissamment

à la guérison des phlegmasies chroniques de la peau, maladies où

selon l’expi’ession pittoresque du professeur Alibert, il faut faire

cuire le malade dans le bain.

L’effet essentiellement tonique du hain de mer le rend

infinunent utile dans tous les cas caractérisés par une atonie

générale, qui n’est point accompagnée d’une grande irritabilité,

et dans laquelle une certaine réaction est encore possible. Nous

avons déjà signalé la plupart des maladies où ces bains peuvent

convenir
;

et nous nous contenter ons de rappeler ici que les

scrofules^ et les innombrables formes qu’elles peuvent revêtir,

que les leucorrhées chroniques
,
les chloroses

,
les dysménor-

rhées, les mélancolies, une foule d’affections nerveuses, l’épi-

lepsie entre autres, etc., peuvent recevoir de ce moyen les plus .

heureuses modifications.

La thérapeutique fait un usage très-fréquent des bains par-

tiels
;
leur température doit fixer l’attention du médecin. Les

bains partiels froids, ou même les simples lotions, ne sont guère

employés cjue pour arrêter quelque hémorrhagie. C’est ainsi

qu’une épistaxis opiniâtre a disparu par l’immersion des mains

dans l’eau froide, qu’une hémorrhagie utérine abondante a été

arrêtée par un pédlluve froid
,
ou un bain de siège de la même

nature; mais on ne saurait être trop réservé sxu- l’emploi de

ces moyens
,
qui peuvent occasioner des accidens funestes. Ce

n’est guère que dans les momens extrêmes
,

c’est-à-dire lorsque

les malades sont sur le point d’expirer exsangues, que l’on peut

se permettre l’emploi de ces bains. On fait un usage bien plus

habituel des bains chauds partiels à titre de révulsifs. Existe-t-il

une congestion cérébrale, manifestée par des éblouissemens, des

vertiges, des tintemens d’oreilles, l’assoupissement, le coma, etc. ?

existe-t-il une congestion vers les poumons, caractérisée par l’op-

pression, l’asthme, la chaleur Intérieure, la toux, etc., ou quelque

congestion abdominale, un bain partiel très-chaud suffit souvent

pour dissiper les symptômes et rétablir l’équilibre. Ces accidens

sont- ils causés par l’aménori'hée ? les bains de siège, les pé-

dlluves très-chauds rappellent les règles, et font disparaître la

maladie*. Sux'viennent-ils dans la grossesse? les manuluves pro-

duisent des résultats aussi avantageux ,[^sans compromettre la vie
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du fœtus. On emploiera les bains locaux, lorsqu’il s’agira de

rappeler une éruption locale supprimée, une dartre, la goutte,

etc. On donnera des demi-bains aux personnes pour qui le

bain entier est insupportable, aux personnes dont la région

épigastrique est tellement sensible, que la suffocation est im-

minente
,
lorsqu’elle est pressée par un fluide plus dense que

l’air. De plus longs détails seraient d’autant plus ^déplacés ici

,

que les cas où ces moyens doivent être employés seront indi-

qués en traitant des diverses maladies. C’est d’ailleurs à la sagacité

du médecin de voir quelles sont les indications qui nécessitent

l’nsage des bains partiels.

Il nous reste fort peu de chose à dire sur les bains médicamen-

teux. On conçoit aisément que leurs effets locaux et généraux doi-

vent varier selon les substances qui les composent. Il sei’ait beau-

coup trop long de donner des préceptes détaillés sur chacun de

ces bains; nous dirons seulement que le bain d’huile, si usité chez

les anciens, ne l’est plus chez nous; qu’il était très- émollient et

très-relàchant
;
que le bain de lait pur, ou mêlé avec une certaine

quantité d’eau, est aussi fort peu usité de nos jours
;
que le

luxe et la volupté s’en sont cependant emparés dans une espé-

rance bien illusoire; il est, comme le premier, fort adoucis-

sant
;
mais il est douteux qu’il nourrisse

,
et que le lait soit ab-

sorbé par les inhalans cutanés. Ce doute s’attache avec non moins
de fondement sur les bains de bouillons que l’on donne dans le

dessein d’alimenter : la faculté absorbante de la peau, aujourd’hui

fortement combattue,.ne paraît pas assez énergique pour atteindre

ce but. Les bains de tripes, fort employés au moins localement,

et surtout en chirurgie, sont émolliens et relâclians; ils ont paru
pouvoir faciliter les mouvemens des membres long- temps rete-

nus immobiles par un appareil chirurgical; ils favorisent, dit-on,

le relâchement des tissus et le glissement des surfaces articu-

laires. Il nous paraît fort important que le malade imprime à son
membre le plus de mouvemens possibles, pour seconder l’effet

du bain. Dans les grandes contusions, et dans d’autres cas, on
a regardé le bain animal, c’eSt-à-dire l’application d’un anbnal
récemment tué et ouvert sur la partie malade, comme devant
procurer le plus grand soulagement. Je ne doute pas que cette

pratique ne puisse être très-avantageusement remplacée par les

moyens émolliens connus. On a pensé qu’on augmenterait les

propriétés relâchantes des bains, en faisant bouillir avec l’eau
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<les piailles émollLenlcs
,
telles que la mauve, la guimauve, la

eonsoude, ki graine de lia, etc. II me jiaraît, dans tous les cas,

(pie le eaIori([ue uni à l’eau est l’agent principal de la médi-

cation. On a attribué un grand pouvoir tonique et résolutif .aux

bains d’alcoliol simple, d’alcobol eampbré, de gros vins, etc. On a

<lonc conseille de baigner dans ces liquides les membres contus,

alfectés de tumeurs scrofuleuses, les membres frappés d’eceby-

moses scorbutiques et autres. Les bains mercuriels ont été vantés

dans la syphilis; les bains bydrosulfureux dans la gale, les

dartres et toutes les plilegmasies cutanées chroniques. Les

bains d’eaux minérales ont été conseillés dans presque toutes les

affections.
(
T'oyez kaux minérales.

)
On ne s’est même pas

borné à l’usage de ces eaux, on a aussi employé les boues qu’elles

déposent. On a imaginé d’enterrer les malades dans le fumier,

dans la terre, (bms le sable chaud. Ce dernier moyen a été suivi

de succès pour rappeler des asphyxiés à la vie.; il a été avan-

tageux .à des personnes faibles, rachitiques, scrofuleuses. Loe.a-

Icment il est fort utile pour entretenir la chaleur dans un

membre dont on Hé l’artère principale. On a vanté les bains

dans le marc de raisins, et dans le marc d’olives qui ont servi

à faire de l’huile; ces bains ne sont pas sans danger, à cause du

gaz acide carbonique qu’ils dégagent. L’e.au çn vapeur a servi de

véhicule, comme nous l’.avons indiqué, à une foule de subs-

tances
,
et souvent le calorique seul a servi à volatiliser et à

jiorler sur la surface du corps un grand nombre de médicamens

<|u’on ne pouvait pas appliquer d’une autre manière. Si nous

devions donner la description de chacun de ces bains
,

la dose

de substance que chacun doit contenir, les manières de les em-

ployer, les cas où ils conviennent, leurs effets locaux et géné-

raux, immédiats et consécutifs, nous dépasserions les bornes qui

nous sont imposées. (rostan.)

BAIN-MARIE, bain de vapeür, bain de sable. On donne en

chimie le nom de bains à différentes matières élevées à une cer-

taine température
,
et destinées à communiquer leur chaleur aux

corps qui sont plongés clans leur milieu. Le bain d’eau chaude est

nommé bain-max’ie [balneum maris) : or le degré de l’ébullition

de l’eau sous une pression constante étant lui-même constant
,
le

corps chauffé au bain-marie ne peut accjuérlr une chaleur supé-

rieure à celle de l’eau bouillante : on emplolei’a donc avec avantage

celte manière d’appliquer le calorique aux corps, lorsqu’on agira
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sur des substances susceptibles de s’;dtérer à un degré de chaleur

süj)érieur à çelui de l’eau bouillante
,
et princip.alenicnt lorsqu’on

aura à dessécher des matières végétales ou animales, à évaporer

et concentrer des sucs végétaux
,
etc.

,
etc.

Le bain de vapeur peut remplacer avec avantage le bain-marie

,

car sa chaleur n’est pas plus forte lorsque la vapeur se forme sous

la pression de l’atmosphère. Mais, comme la vapeur aqueuse com-

primée peut acquérir une chaleur plus élevée et proportionnelle

au poids qui la comprime, on pourra, au moyen d’une chaudière

à soupape graduée, avoir de la vapeur d'eau à différentes tempé-

ratures, et obtenir des degrés de chaleur constante plus élevée cpie

celle de l’eau bouillante. On remplacera facilement par ce moyen
les bains d’eau salée

,
^huile

,
de mercure

,
à la faveur desquels

on peut aussi obtenir des degrés de chaleur conslaits et supérieurs

à celui de l’eau bouillante.

Le bain de sable est plus particulièrement employé quand il

s’agit d’appliquer aux corps une chaleur élevée et quelquefois in-

candescente, en mettant à l’abri des courans d’air froid ou des

coups de feu les vases qui les renferment.
(
j. pelletier.)

BAINS ou THERMES, lieux où l’on prend les bains. Voyez

THERMES.

BALANÇOIRE. Voyez exercice, gymnastique.

BALAUSTES, s. f.
,
balaustia. On appelle ainsi, dans les phar-

macies, les fleurs desséchées du grenadier. Voyez ce mot. (a. r.)

BALBUTIEMENT, s. m.
,
balbuties^ hœsitatio linguœ. Mot

dérivé de balbutire, parler avec peine, et qui désigne ce vice de

langage qui consiste à prononcer les mots à voix basse, peu dis-

tinctement, avec hésitation ou interruption, et quelquefois même
à les répéter, mais tranquillement et sans précipitation.

Il nous paraît, d’après ces caractères, que quoique le balbutie-

ment ait été confondu
,
par la plupart des auteurs

,
avec le bégaie-

ment, et que les Latins aient même appliqué en commun les

mêmes dénominations à ces deux vices, ils ne sont pas réellement

moins distincts l’un de l’autre
,
et qu’il convient dès lors de s’oc-

cuper isolément de chacun d’eux en particulier. Le premier de

ces vices, en effet, étranger aux répétitions des mots qui ont le

caractère involontaire ou convulsif, exclusivement dù à l’état

de faiblesse partiel ou général de l’action musculaire, et qui, le

plus souvent enfin, ne sc montre que comme une lésion symp-
tomatique de quelque maladie, diffère également, sous tous ces.
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püiiils do Tuo, du voi'itidjlo bôgaloiiionl, vite esbonliel de la voix

et de la parole, et qui appartient, comme nous le verrons, en son

lieu à la classe des affections spasmodiques. Voyez bégaiement.

Le balbutiement est naturel à la tendre enfance, et il accom-

pagne constamment les premiers essais des enfans dans la formation

du langage articulé; d dépend alors, d’une part, du développement

imparfait des organes vocaux
,
de leur manque d’usage

,
et de

l’autre, de l’imperfection des idées, qui ont aussi, comme on
sait, leur temps d’appx’entissage. Mais cette sorte de balbutiement

enfantin cède bientôt aux progrès de l’âge, qui foi’tifient les mus-

cles de l’appareil vocal, développent le cerveau, et accroissent

l’intelligence. Remarejuons à ce sujet que le balbutiement tient

souvent alors en effet autant à ce cjue la pensée de l’enfant n’est

pas nette et arrêtée, qu’à l’embarras de sa langue. Aussi diminue-

t-il rapidement à mesure que la confusion des idées se dissipe. Les

enfans dont l’esprit est hâtif, et qui éprouvent ainsi le besoin vé-

ritable d’exprimer leurs pensées
,
cessent sans effort de balbutier

de très-bonne heure. Les conditions opposées prolongent au con-

traire la durée du balbutiement. Or, dans ce dernier cas, il im-

porte de combattre ce vice du langage, et d’empêcher qu’il ne dé-

génère en habitude
,
ce qui le rendrait dans la suite beaucoup

plus difficile à détruire. On s’appliquera donc, à cet effet, à faire

soigneusement épeler et lire les enfans, et à les faire parler dis-

tinctement et à haute voix. L’attention soutenue que l’on donne

alors à répéter ces exercices triomphe ordinairement bientôt du

balbutiement toutes les fois qu’il menace de survivre à l’époque

marquée pour la perfection de l’articulation des sons.

Une cause ordinaire et particulière de l’opiniâtreté du balbu-

tiement chez les enfans est l’existence de l’affection vermineuse,

à laquelle ils sont si fréquemment exposés : la reproduction plus

ou moins répétée de celle-ci produit et entretient en eux un état

continuel de faiblesse qui s’oppose autant qu’elle dure à la gué-

rison de ce vice. On doit donc, pour combattre ce dernier,

commencer par employer les vermifuges et un régime fortifiant,

puis recourir aux moyens particuliers indiqués plus haut.

Le balbutiement essentiel se montre encore, quoique rarement,

à toutes les époques de la vie, et cela, i° habituellement chez

les personnes sans intelligence, ou dont les idées, mal arrêtées,

manquent principalement de suite et de liaison
;
rinsignifiancc

ou la nullité de la pensée entraînant nécessairement alors l’iicsi-
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talion et rimperfecllon de la parole; 2° accidentellement, comme

on le volt, cliez la plupart des hommes que la surprise, la

timidité ou l’embarras peuvent jeter dans un trouble subit

et moihentané. C’est en effet ainsi qu’il arrive fréquemment

,

même aux personnes les plus spirituelles et qui s’expriment d’or-

dinaire avec une très- grande facilité, de se manquer qn quelque

sorte à elles -mêmes, et de balbutier avec peine la plus légère

excuse, le compliment le plus simple, et la réponse la plus

ordinaire à la question qui réclame de leur part quelque pré-

sence d’esprit.

Mais le balbutiement se montre symptomatique dans un assez

grand nombre de maladies indiquées par les auteurs. Telles sont

principalement l’esquinancie, à lacjuelle la langue et diverses autres

parties de la bouche ne sont point étrangères; les aphthes, les

fluxions et l’éruption variolique, qui s’étendent vers la même ca-

vité. Telles sont encore l’apoplexie dans son état d’imminence et

dans ses suites, comme l’a indiqué Morgagni; les affections or-

ganiques du cerveau; le froid des fièvres intermittentes; les

accès de spasmes; l’idiotisme; le narcotisme, et l’ébriété vue

par plusieurs, et notamment par Plater; l’état ataxique et adyna-

mlque; les vomiques du poumon, observées par De Haen; la fai-

blesse universelle enfin produite par la présence des vers et par

l’abus des saignées répétées.

On sent assez que dans cette série de circonstances le balbutie-

ment, simple effet consécutif de quelque affection beaucoup plus

grave que lui-même, ne devient la source d’aucune indication par-

ticulière. On observe en effet qu’il augmente, diminue et guérit

suivant la direction que les moyens généraux de la médecine

peuvent imprimer aux maladies dont il n’est que la conséquence.

(
RULLIER.)

BALEINE
,
s. f., balæna. On donne ce nom à un genre d’a-

nimaux mammifères
,
qui appartient à l’ordre des cétacés, et qui

renferme une espèce véritablement digne de l’attention du mé-
decin

;
c’est la baleine franche, balæna mysticetus

,

de Linnæus
,

le plus grand des animaux connus
,
puisque, à certaines époques

et dans certaines mers, on en a vu des individus de la longueur

de près de trois cents pieds. La masse de son coi*ps et la vitesse

de scs mouvemens concourent à sa force
;
l’Océan lui a été

livré pour empire, et c’est à sa surface qu’elle développe son
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cuonue volume, et que, ciraque année, clic est poursuivie par des-

Aortes eutlcrcs, avides de s’emparer des matières utiles qu’elle

fournit.

L’usage de ces matières, au reste, est presque entièrement

borné à l’économie domestique; car l’immense quantité d’iiuile

que l’on retii’e du lard des baleines, lequel forme au-dessous

de leur peau une eouelie de plusieurs pieds d’épaisseur, n’a point

encore d’emploi fixe en thérapeutique
,

et cette substance

blanche
,
onctueuse ,

cristalline
,

si connue dans le commerce

sous les noms de sperrna ceti et de hlanc-de-baleine^ est fournie

par le cachalot macrocéphale, et non par un animal du genre de

celui qui nous occupe en ce moment.

I/histoire médicale de la baleine n’est guère notable que par

des erreurs. Long-temps, sous l’appellation d’oj rnanati^ ou de

pierre de Tiburon
,
et de lapis manatim

,
on a vanté contre les

maladies des voies urinaires et contre les hémorrhagies, l’os de

de la caisse de la baleine, distinct, chez tous les cétacés, des autres

os du crâne, meme du temporal, et que l’on confondait dans les

officines avec le rocher du lamantin, trichechus manatus, Lln-

næus. On l’administrait dans l’eau de fenouil
,
après l’avoir cal-

ciné et pulvérisé. La dose en était portée d’un gros à une once :

aujourd’ui le nom même de ce médicament est inconnu, et on

ne le trouve plus que dans les boutiques de certains pharma-

ciens hollandais ou suédois. Il n’était point, du reste, encore

aussi ridicule que le balénas
^
ou le Leviathan pénis, préconisé

anciennement contre la dysenterie. Ce singulier médicament

n’était autre chose que le pénis de la baleine mâle desséché et con-

servé avec soin par les médecins du temps.

Cependant la baleine fournit aux chirurgiens une substance

véritablement très-utile, et qui porte vulgairement le même
nom que l’animal duquel on la tire. Cette substance

,
éminem-

ment élastique et flexible, solide et très-résistante, susceptible

de prendre un beau poli et toutes sortes de formes, garnit, en

lames plus ou moins étendues, tout le dessous de la mâchoire

supérieure, ou plutôt toute la voûte du palais de la baleine,

qui est d’ailleurs privée de dents. Ce sont ces lames qu’on ap-

pelle fanons ; on en trouve jusqu’à six ou sept cents dans les

plus grands individus. C’est avec elles que l’on fabrique les

tiges propres à faire glisser dans l’estomac les corps élran-

.V
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gcrs arrêtés dans l’œsophage, des manclies de divers ins-

irumcus tranchans
,
et quelquefois des plaques de brayers. Voyez

CACHALOT, CÉTINE
,
CORPS ÉTRANGERS.

(
HIPP. CROQUET.

)

BALLONNEMENT, s. ni. On désigne sous ce nom une disten-

sion considérable du ventre par des gaz accumulés dans le con-

duit digestif, et quelquefois même dans la cavité du péritoine.

Dans cet état la peau du ventre est tendue et élastique comme
celle d’un ballon. On remarque particulièrement le ballonnement

dans les maladies aiguës et chez les hystériques. Il doit être dis-

tingué d’une tuméfaction de l’abdomen que l’on observe assez

souvent lorsque des évacuations alvines critiques se préparent

,

et du gonflement qui survient quelquefois chez des sujets faibles

durant la digestion. Le ballonnement est très-dangereux dans les

phlegmasies des viscères abdominaux. Il ne présente rien de grave

dans les affections hystériques. Voyez météorisme.

(lANDRÉ-BEAUVAIS.)

BALLOTTE. Voyez marrube noir.

BAIiSAMIER
,
amyris, L. Genre de plantes de la famille natu-

relle des térébenthacées, de l’octandrie monogynie, ainsi nommé
parce que presque toutes ses espèces sont aromatiques, odorantes,

et fournissent différons baumes ou résines. Ainsi Yamyris elemi-

fera, L., donne la résine élérai; Yamyris opobalsamum, le baume

de Judée ou de la Mecque
;
Yamyris gileadensis

,
le baume de

Giléad. (a. r.)

BALSAMITE, balsamita

,

s. f. C'est un genre de la famille des

coi'ymbifères
,
de la syngénésie polygamie égale, établi d’abord

par Vaillant, puis réuni par Linné au genre tanaisie [tanacetum)

^

et enfin rétabli par M. Desfontaines dans les Actes de la société

d’histoire naturelle. Il se distingue des tanaisies par ses fleurons,

tous hermaphrodites et à cinq divisions, et par ses fruits cou-

ronnés d’une petite membrane incomplète.

BALSAMITE ODORANTE (la), balsamita suaveolens
y
Desf.

,
dé-

signée communément sous les noms de menthe-coq, herbe-aux-

coqs, grand-baume, etc., est une plante vivace, herbacée, qui

croit naturellement dans les provinces du midi de la France, et

que l’on, cultive dans les jardins. Ses feuilles exhalent
,
surtout

quand on les froisse entre les doigts, une odeur balsamique,

forte et agréable; sa saveur est chaude, et a quelque analogie

avec celle des menthes. Cette plante est un puissant stimulant,

qui mériterait d’être plus fréquemment mis en usage par les jua-
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ti( iens. En cffel elle agit avce beaucouj) d’énergie sur les organes

de la digestion. On en a reeoininandé l’usage dans les maladies

qui réclament les toniques et les stimulans, en particulier dans

le scorbut, l’hystérie, les affections vermineuses, etc. On l’ad-

ministre en poudre ou en infusion dans l’eau ou le vin.

(
A. KICHARD.)

BALSAMIQUE, adj., balsamicits

,

qui tient de la nature du

baume, qui participe de ses propriétés. Voyez baume.

BANC D’HIPPOCRATE, scamnum Hippoa-atis
,
(îcthov iVttû-

x.pei]uov de Galien; machine inventée par Hippocrate, et dont on

se servait autrefois pour réduire les luxations et les fractures de

la cuisse; c’était une sorte de lit de six pieds de longueur, de

deux de largeur; il était lUnni, à la tête et aux pieds, d’un cy-

lindre de bois transversalement placé et arrêté de manière à pou-

voir tourner sur son axe à l’aide d’une manivelle fixée à l’une des

extrémités. Lorsqu’on voulait se servir du banc d’Hippocrate

,

on couchait le malade sur le dos; on attachait autour du bassin

un lacs fort large qui remontait derrière et devant le tronc pour

aller s’attacher au cylindre correspondant; un second lacs était mis

au-dessus des malléoles, et ramené sur l’autre cylindre. Deux
aides faisaient tourner les manivelles pour opérer à la fois la contre-

extension et l’extension, tandis que le chirurgien, placé du côté

du membre malade, faisait la coaptation. Le même instrument

était employé à la réduction des vertèbres
;
dans ce cas on

couchait le patient sur le ventre
;
on faisait l’extension et

la contre-extension avec des laqs fixés en haut au-dessous des

bras, et en bas au-dessus du bassin; lorsque le chirurgien jugeait

suffisantes les tractions opérées en sens contraire sur l’épine, il

appuyait sur la portion saillante des vertèbres avec une barre de

bois fixée sur l’un des côtés du lit, et qu’il faisait agir comme un

levier du second genre; étrange manière d’opérer la coaptation,

bien en rapport avec l’imperfection des moyens chirurgicaux des

anciens. Depuis long-temps cette machine n’est plus en usage. On
en trouve la description dans Galien, Oribase, Ambroise Paré,

ScuItÔt. (j. CLOQUET.)

BANCAL, adj. Ce mot désigne plusieurs vices dans la disposi-

tion des membres pelviens,et partictdlèrement de leurs extrémilés.

Tantôt les jambes sont tortues
,
tantôt les pieds sont renversés en

dedans (vari), ou en dehors [valgï). Ccl état peut être originaii c

ou atxpiis: les foetus dont le développement a été arrêté, cl ceux
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dont le développement n’a pas été tenninc, présentent le ren-

versement des pieds en dedans. C’est pourquoi la plupart des

acéphales et des anenoéphales offrent cette conformation
,
que

nous connaissons sous le nom de piedhot ou lexarihrie {Voyez

ces mots).

La débilité des enfans qu’on veut faire marcher à un âge trop

• tendre
,
le rachitisme

,
des fractures ou des luxations mal réduites

ou mal maintenues, etc.
,
sont autant de causes auxquelles la chi-

rurgie attribue la conformation vicieuse dont nous parlons, mais

qui n’est jamais qu’un caractèi'c anatomique ou un symptôme;

c’est pourquoi nous nous bornons à cette simple indication.

(j. breschet).

BANDAGE. fasciaruTn apparatus
,
deligatura , deliga-

tio; appareil essentiellement composé de bandes et de compresses.

On nomme aussi bandage des appareils plus compliqués, tels que

ceux que l’on emploie durant le traitement des fractures
;
on a

même donné ce nom à de véritables machines
,

teîles que les

brayers', le garot, le tourniquet. Il ne sera question dans cet

article que des bandages simples, que l’on peut employer pour

remplir des indications générales; la description des autres se trou-

vera mieux plaeée à la suite de celle des maladies ou des opéra-

tions qui en rendent l’emploi nécessaire.

Les indications générales que l’on peut remplir avec les ban-

dages simples, sont de réunir les parties divisées; de contenir

les parties replacées
;
de maintenir écartées des parties tendant

vicieusement à se réunir ou à se rapprocher
;
de comprimer des

parties tuméfiées, ou dont il importe de prévenir la tuméfac-

tion; de favoriser l’issue du pus ou de quelque autre fluide extra-

vasé; de maintenir en place des pièces particulières d’appareil,

ou des topiques. De là se tire la division des bandages en unis-

sans, rétentifs , divisifs , compressifs , expulsifs et contentifs.

En appliquant un bandage quelconque
,

le chirurgien doit

faire en sorte que son apposition produise le moins de douleur

possible; qu’après son application il ne meurti-isse pas les parties

sur lesquelles il est placé, et ne gêne pas la circulation dans les

parties où il Importe qu’elle reste facile. Il faut aussi qu’il veille

à ce que son bandage soit régulier, et appliqué assez siirement pour

qu’il n’y ait pas à craindre qu’il se déplace ou se relâche trop dans

l’intervalle des pansemens.

Il est nécessaire pour acquérir de i’habilclc dans l’application

V
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des bandages

,
de s’y exercer fréqucinmcnt, soit sur des cadavres ,

soit stir des mannequins, et surtout il ne faut pas négliger Tocca-

siou de les voir appliquer et modifier fréquemment dans les hô-

pitaux. Les modifications qu’ils exigent dépendent spécialement

des variétés des maladies
,
et des accidens qui peuvent les com-

pliquer; on ne peut donc, dans cet article
,
que signaler leur né-

cessité fréquente.

Bandage unissant. Deligatio glutinaloria , incamativa. Ce
bandage employé pour la réunion des plaies

,
doit être différent

,

suivant qu elles affectent une direction longitudinale, ou une di-

rection transversale; dans tous les cas son action doit être se-

condée par une position convenable de la partie blessée.

Le bandage unissant des plaies longitudinales est très-simple. Si

la plaie est profonde, des compresses graduées seront placées assez.

loin|de ses bords pour que la partie la plus épaisse de ces compresses

corresponde aux deux extrémités d’une ligne droite qui passerait

par le fond de la blessure. On applique ensuite une bande roulée

à deux globes, dont le plein doit être d’abord placé sur la partie

du membre opposée à la ‘blessure. Il vaut encore mieux ^e servir

d’une bande assez longue pour faire trois ou quîitre circonvolu-

tions autour du membre
,
et dont la largeur doit égaler la lon-

gueur de la plaie; l’un des chefs de cette bande doit être divisé en

bandelettes larges d’un pouce environ
,
et assez longues pour re-

couvrir les trois quarts de la circonférence delà partie blessée;

on pratique à quelque distance
,
dans cette même bande

,
autant

d’incisures longitudinales que l’on a conservé de bandelettes.

Le milieu de l’espace qui reste entre l’origine de celles-ci et les

incisures ou boutonnières étant .appliqué sur la partie du membre

opposée à la blessure
,
les bandelettes seront engagées dans les

boutonnières, vis-à-vis de la plaie, et les deux extrémités de la

bande tirées en sens opposé. On .achèvera l’application de ce ban-

dage
,
en recouvrant avec la longue extrémité de la bande les la-

nières qu’il faudra avoir soin de déployer
;
il est même convenable

pour c{u’elles ne se plissent pas, de les rétrécir avec les ciseaux sur

chacun de leurs bords
,
d.ans toute leur longueur.

Ce bandage est très-effic.ace
,
parce qu’il agit perpendiculaire-

ment à la surface de la plaie
,
et que les muscles n’opposent pas

de résistance à son action.

Le bandage unissant des plaies transversales ne procure

jamais dans les membres la réunion immédiate des muscles.
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divisés, non-sculciTicnt parce (|ue leurs libres se rétractent avec

force; mais encore parce cpi’il agit presque parallèlement à leur

direction. Ces muscles étant placés dans le plus grand relâche-

ment possible
,

la plaie étant abstergée et couverte d’un plu-

maceau, on étend sur le membre, parallèlement à sa longueur,

une compresse longue; on pose, à quelque distance de la plaie,

les compresses graduées; on les assujettit par quelques tours de

bande circulaires, après quoi on renverse chacune des extrémités de

la pièce de linge placée suivant la longueur du membre sur le bord

de la plaie qui est opposé à celui auquel elles répondent, et on les

fixe aux tours circulaires. Le bandage employé par Desault est

préférable à celui que je viens de décrire
,
et que conseille Saba-

tier. Pour l’exécuter
,
on prend deux bandes en toile forte

,
de

la largeur de la plaie, et aussi longues que le membre. L’une

d’elles sera fendue dans la moitié de sa longueur en autant de

bandelettes qu’elle aura de pouces de largeur. On pratiquera vers

le milieu de la longueur de l’autre des boutonnières en nombre

égal à celui des bandelettes. Chacune de ces pièces de linge sera

placée longitudinalement sur le membre, et assujettie avec une

longue bande roulée, jusqu’à une petite distance de la plaie; on

placera aloi’s les compresses graduées
;
les lanières seront enga-

gées dans les boutonnières
,
et tirées en sens opposé, et leurs ex-

trémités seront assujetties au-dessus et au-dessous de la blessure

,

avec le reste des bandes roulées
,
qui se croiseront au niveau de

la blessure.

Il est fort important de remarquer qu’il est souvent nécessaire

de placer une attelle matelassée le long de la partie du membre
opposée à la plaie, et de la prolonger au-dessous de lui, pour em-

pêcher tout mouvement qui pourrait tendre à écarter les bords

de la blessure.

Bandage rétenüf, deligatio retentiva. Fabrice d’Acpiapendente

a employé cette expression pour désigner les moyens employés

pour contenir les hernies, les luxations, les dlastases, etc. Ils

seront décrits en traitant de chacune de ces maladies.

Bandage dii’iiifj deligatio removens. On est souvent obligé

de le mettre en usage à la suite des brûlures, des plaies avec grande

perte de substance, et des affections gangréneuses du col, des

membres pour maintenir les parties dans leur rectitude naturelle

,

empêcher la formation de brides ou d’adhérences contre nature.

Potir imaginer et appliquer méthodiquement les bandages de ce
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genre, il ne faut que connaître exactement le mode d’action des

dilférens muscles qu’il s’agit de contrc-balancer.

Bandage compressif, deligatio comprimens. Ce bandage est

un de ceux que l’on a le plus souvent occasion d’employer en

chirurgie. Les bons effets en ont été constatés dans le traitement

d’un grand nombre d’affections aiguës et chroniques, telles que

les contusions récentes, les entorses, la dlastase, la brûlure,

l’œdème, les ulcères calleux, les varices, les anévrysmes, les tu-

meurs érectiles, etc., etc. (Voyez compression.) On peut rap-

portera ce genre, le bandage roulé

,

le handagede Scullet,\e. ban-

dage à dix-huit chefs.

Le bandage roulé peut s’appliquer sur le tronc et sur les mem-
bres; on l’exécute avec une bande dont la longueur doit être

proportionnée à l’étendue de la surface qu’elle doit recouvrir.

La largeur de cette bande doit être de trois travers de doigt en-

viron. Le cbii’urgien étant placé au côté externe de la partie sur

laquelle il doit opérer, tient la bande roulée en un seul globe,

soit entre le pouce et les deux premiers doigts
,
soit entre le pouce

et l’indicateur de la main droite, de manière à ce qu’elle puisse

se dérouler comme sur un pivot
(
quelques-uns préfèrent la tenir

dans la paume de la main); il en applique le chefavec la main gauche

sur la partie du membre qui lui est opposée
;
le globe doit être

tourné en dehors, et ramené successivement sur la partie anté-

rieure du membre, sur son côté externe, sur son côté pos-

térieur, et sur le chef qui se trouve ainsi fixé. On l’assujettit

plus solideipent par un second tour circulaire
;
on remonte

successivement jusques à la partie supérieure du membre par des

dololres réguliers
,
et on termine par deux tours circulaires. En

appliquant ce bandage, le chirurgien doit éviter d’appuyer avec

sa main sur le membre; la bande ne doit être déroulée qu’à

mesure quelle est employée; elle sera changée de main sans se-

cousses. Lorsque le volume du membre change, il faut pour que

la bande ne forme pas de godets, faire des renversés
,
c’est-à-dire

,

retourner la bande de manière à ce que son bord supérieur de-

vienne inférieur. Tous les renversés doivent être faits les uns au-

dessus des autres
,
et du côté opposé à la maladie. L’appllcatlou

de ce bandage est plus facile lorsque le' chef de la bande ou toute

la bande ont été mouillés; mais à mesure qu’il se sèche, il se relâche.

Quand le bandage n’est (}ue médiocrement relâché, il suffit de l’hu-

mecterpour qu’il exerce de nouveau une compression convenable.
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On juge que le bandage est métliodiquemcnt appliqué, lors-

que au-dessous des derniers tours la peau forme un bourrelet

peu saillant
,
souple

,
médiociiement chaud

,
non douloureux. La

compression est trop forte, si ce bourrelet est très - saillant
,
dur,

douloureux ou insensible
,
d’une couleur bleuâtre

, ou couvert de

phlyctènes. Une sensation de pesanteur, d’engourdissement dans

la continuité du membre, dénote aussi que le bandage est trop

serré. Il l’est au contraire trop peu, s’il n’existe aucun bourrelet;

si les jets de bande glissent les uns sur les autres
;
si l’on peut fa-

cilement interposer le doigt entre eux et les tégumens. Toutes

les fois que l’on a appliqué un bandage roulé, et qu’il esta craindre

qu’il ne survienne du gonflement, il faut surveiller le malade,

et lever le bandage dès que la compression paraît devenir trop

forte; car on a vu souvent la gangrène en être le résultat.

Le bandage roulé
,
employé pour suspendre le cours du sang

,

ou en diminuer la force, s’applique avec des modifications parti-

culières. [Voyez anévrysme); et, lorsqu’on l’emploie seulement

pour coTitenir un appareil
,

il n’est pas nécessaire de le prolonger

sur toute la longueur du membre, il suffît qu’il dépasse du haut

et en bas
,
d’un ou de deux travers de doigt, les compresses qu’il

recouvre.

Bandagede Scullet ou à bandelettes séparées.On compose ce ban-

dage avec des bandelettes larges de trois travers de doigt, assez

longues pour faire une fois et demie, au moins, le tour dumembre
;

et assez nombreuses
,
pour qu’elles puissent en recouvrir toute la

longueur, en se couvrant successivement du bas en haut les unes

les autres de la moitié
,
ou des deux tiers de leur largeur.

On «applique ces b«andelettes immédiatement sur le membre, en

commençant par l’inférieure, quand U ne s’agit qire d’exercer la

compression
;
mais dans le tr.aitement des plaies, des inflamma-

tions
,
des ulcères douloureux, des fractures, etc», on interj^ose

entre elles et les tégumens deux ou trois compresses latérales des-

tinées à être imbibées de liquides indiqués par la nature de la

maladie, et à préserver les bandelettes du contact du pus ou du

sang.

Ce bandage réunit plusieurs avantages; il est très-simple, d’une

application^très-facile'; on peut le]?glisser sous la partie m.aladc

sans lui communiquer de secousses. Chaque b.andelette salie

peut être clnangée, sans qu’on soit obligé de renouveler la tcktalilé

de l’appareil
;

il est donc préférable au bandage roulé, toutes les
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fois que la parlle malade est très-douloureuse

,
qu’il importe de

lui éviter les'moindres mouvemens, ou que les pansemens doi-

vent être reuouvelés souvent; mais il est moins avantageux lors-

qu’il est nécessaire d’exercer une compression forte et continue.

On ajoute à ce bandage dans le traitement des fractures des

membres inféi'ieurs, et des fractures compliquées des membres
supérieurs

,
une pièce de linge sur laquelle oi]i étend les bande-

lettes
;
elle sert à envelopper les attelles latérales. On y ajoute

aussi des sacliets de balle d’avoine que l’on interpose entre les

attelles et les bandelettes; enfin des lacs ou rubans de fil
,
avec

lesquels on assujettit ensemble les différentes pièces de l’appareil.

Le bandage de Pott ne diffère de celui de Scultet, qu’en ce

que toutes les bandelettes qui le composent sont cousues ensemble

à son milieu. On n’à pensé probablement à faire ce changement

défavorable, que pour empêcher la perte de quelques ban-

delettes.

Le bandage a dix -huit chefs est formé de trois pièces de

linge assez longues pour faire un tour et demi autour du membre

,

et assez larges pour égaler sa hauteur. On place ces trois pièces

de linge les unes sur les autres; on les plie en travers
;
on les coud

ensemble suivant la longueur du pli, et enfin on les coupe cha-

cune de chaque côté, jusqu’à un pouce environ de la couture

médiane, ce qui donne dix-huit chefs.

Ce bandage employé aux mêmes usages que celui de Scultet,

est moins simple; il n’offre guère plus de solidité, et lors-

qu’il est sali dans une de ses parties, il faut le changer en

totalité.

Le bandage expulsif, deligatio cxpulsiva

,

fréquemment né-

cessaire dans le traitement des abcès profonds, sinueux, des plaies

contuses qui suppurent des érysipèles phlegmoneux terminés

par suppuration, doit nécessairement varier suivant la forme

et l’état des parties malades. Il se compose ordinairement du ban-

dage roulé ou du bandage de Scultet, avec lesquels on exerce

une compression expulsive plus ou moins forte
,
en appliquant

préalablement des compresses graduées
,
ou des tampons de

charpie sur les régions où ci’oupissent les liquides auxquels on

cherche à donner promptement issue.

Bandage contentif. Chaque chirurgien pouri’alt imaginer fa-

cilement des bandages propres à maintenir des topiques sur les

différentes parties du corps. Ces bandages doivent, en général.
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être très-simples et légers, alla que les pansemens se fassent plus

promptement, et ([ue les malades soient moins gênés par le

poids et la multiplicité des tours de bande. Lorsqu’on applique

ces bandages a la suite des grandes opérations de chirurgie, il

est très-important qu’ils soient appliqués avec assez de solidité,

pour qu’on n’ait pas à craindre qu’ils se déplacent jusqu’à la levée

du premier appareil, et cejjendant ils ne doivent cire que médio-

crement serrés. Si on les serre trop, ils produisent de la douleur*

ils s’opposent au développement du gonflement inflammatoire

qui doit survenir; et ils sont quelquefois la cause d’hémorrha-

gies consécutives très-graves
,
en s’opposant au retour du sang

veineux, et en gênant la circulation dans les vaisseaux capillaires

superficiels. M. Pelletan rapporte plusieurs accidens de ce genre

,

qu’il attribue à cette cause
;

il les a observés sur des sujets ré-

cemment amputés, et sur lesquels on avilit cependant pratiqué les

ligatures avec beaucoup de soin.

Je n’indiquerai que quelques-uns de ces bandages les plus usités

pour chaque région du corps.

Pour la- partie supérieure de la tête, on se sert du bandage

roulé. Lorsque les tours en sont horizontaux ou obliques
,
on

les assujettit en renversant la bande au-dessus d’une oreille, et en

la faisant passer au-dessous de la mâchoire, et de là sur la partie

supérieure du crâne, pour la ramener jusqu’au point où on l’a

renversée
;
on la fixe ensuite de chaque côté avec une épingle.

Lorsque le bandage roulé doit passer par-dessus les oreilles,

il est utile, pour qu’il n’en comprime pas douloureusement les

pavillons, d’interposer entre ceux-ci et la tête, du coton, de la

charpie ou des linges fins; on peut même en recouvrir leur sur-

face externe.

Le mouchoir, ou un morceau de linge triangulaire, peut aussi

servir dans les pansemens simples de la tête. On replie sur elle-

même la base de cette pièce de linge, on en applique le milieu

sur la région occi})itale
,
on conduit ses extrémités sur le front,

et de là sur les côtés de la tête
,
où on les fixe avec des épingles.

L'angle du mouchoir qui descend sur le front est renversé et

fixé sur le sommet de la tête. Il est quelquefois plus avantageux

de placer le milieu du bandage sur la région où il faut maintenir

l’appareil.

Le bandfige de Galien ou des pauvres réunit à une grande

simplicité beaucoup de solidité. Oti le fait avec une pièce de

17III.
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linge assez longue pour s’étendre du sommet de lu tête sous le

menton
,
où ses deux extrémités devront se croiser d’un pouce

env iron. Elle doit être assez large pour couvrir la tête depuis la

bt)sse nasale jusqu’au-dessous de la protubérance occipitale. On
fend de chaque côté cette ])ièce de linge en trois chefs jusqu’à

deux travers de doi^t de son milieu. Avant de l’appliquer, il faut

d’abord replier’successiveinent sur le chef dmmilieu le chef pos-

térieur et le chef antérieur. On place ensuite le bandage sur le

sommet de la tête. Les deux extrémités du chef du milieu sont

fixées sous le menton; celles du chef jiostérieur que l’on a renversé

sur l’occipital sont attachées sur le front, et celles de l’intérieur

sont ramenées sur la l'égion postérieure de la tête.

Les bandages en T simple ou doul)le peuvent aussi être ap-

pliqués sur la tête; mais ils sont sujets à se déplacer. On cons-

truit ces bandages en cousant au milieu de la longueur d’une

bande plus ou moins longue, suivant le volume de la partie sur

laquelle elle doit être appliquée
,
une autre bande qui forme

angle droit avec la première. Quelquefois on coud plusieurs

bandes verticales sur celle-ci; ce qui fonne un T double ou

triple.

Le "rand couvre-chef, décrit encore par quelques auteurs mo-
dernes, est difficile à a])pliquer régulièrement et embarrassant

pour les malades.

Pour le visage on emploie particulièrement le bandeau hori-

zontal ou oblique
,
le mouchoir plié en triangle

,
des bandages

roulés, des T, la fronde. Nous ferons remarquer que quand on

emploie le bandeau pour les plaies des yeux
,

il /aut en fixer les

extrémités sur les côtés de la tête
,
afin de pouvoir examiner ces

organes ou faire les pansemens sans changer la position de la

tête.

La fronde pour le menton se fait avec une pièce de linge

longue de trois quarts d’aune et large de six pouces. On plie ce

linge en deux, suivant sa longueur, et on fend ses deux ex-

trémités en deux chefs jusqu’à deux travers de doigt du milieu.

Le plein du bandage est appliqué sous le menton. Les chefs an-

térieurs, qui doivent être ceux qui correspondent au bord replié

sont renversés sur le menton, dirigés vers la partie postérieure de

la tête, et ramenés sur le front; les chefs sous-mentonnlers sont

ramenés sur le sommet de la tête et attachés sur les tempes. Ce

bandage est extrêmement sdüde.
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Toutes les fois que l’on applique sur le visage un bandage qui

doit prendre son point d’appui sur le crâne, il faut d’abord

couvrir celui-ci avec un bonnet ou avec un inoudioir. vSans

cette précaution le bandage n’a aucune solidité.

Bandages pour les plaies des lèvres. (Voyez bkc de lièvre.)

Bandages pour le cou. On se sert du bandage roulé
,
soit en

se bornant à envelopper le cou, soit en conduisant successivement

la bande autour du cou et de la tête. Le bandage forme alors une.

espèce de 8 ,
dont les croisés sè trouvent à la nuque.

Bandages pour le tronc. Celui que Ton emploie le plus souvent

est le bandage de corps. On le fait avec une serviette ou une

pièce de linge de même figure, pliée en trois. Le milieu du ban-

dage se pose sur le dos, les extrémités sont ramenées en devant

et fixées avec des éjijngles. On empêche ce bandage de remonter,

en cousant près de son milieu, à son bord supérieur, deut

bandes nommées scapulaires

,

que Ton ramène sur les épaules

.comme des bretelles, et que Ton attache ensuite en devant. Quand
ce bandage est placé sur le ventre, ou est quelquefois obligé de le

fixer avec des sous-cuisses. Lorsque les blessés ne peuvent ou ne

doivent pas se mouvoir dans leur lit, on coud ou on joint avec

des épingles le bandage nouveau à celui que Ton se propose de

changer, ou on fait glisser le nouveau sous le tronc avec une

attelle mince et large, sur le bout de laquelle on replie Tune des

extrémités de cette pièce de linge.

A la suite de quelques opérations que Ton pratique sur les

mamelles, le bandage de corps peut n’être pas suffisant pour

contenir l’appareil, et exercer en même temps une compression

convenable. On a alors recours au bandage roulé. M. Thillaye

,

dans son Traité des Bandages, eii décrit un qui offre beaucoup

de solidité. Les premières pièces d’appareil étant placées, on

prend une bande longue de huit à dix aunes
,
large de quatre

travers de doigt, et roulée à deux globes.' On en ajiplique le

plein sous l’aisselle du côté opposé à la maladie
;
on dirige

obliquement les globes sur la partie antéj-ieure et sur la partie

postérieure de la poitrine, pour venir les changer de main et les

croiser sur l’appareil. On les ramène sur Tépaule du côté op-

posé, où elles se croisent, et de là sur l’appareil. On entre-croise

de nouveau les bandes, et ensuite , avec un des globes, on fait

des tours circulaires autour du corps
,
et avec l’autre des tours

obliques qui passent sur l’épaule saine. On peut
, avec une
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bande roulée à un seul globe

,
faire un bandage analogue, mais

un peu moins solide.

Pour contenir un appareil sinij)le sur une mamelle seule,

ou pour la soutenir, on se sert d’une pièce de linge triangu-

laire
,
dont on coud la base à une espèce de ceinture; on fixe

à son sommet une bande qui passe sur l’épaule, et va rejoindre

la ceinture.

lairsqu’il ne s’agit que de maintenir des topiques appliqués

sur la région axillaire, le moyen le plus simple consiste à em-

ployer une espèce de fronde, dont on fixe les chefs inférieurs

sous l’aisselle ou sur l’épaule du côté sain
;
les chefs supérieurs

sont croisés sur l’épaule du côté malade, et attachés ensuite aux

chefs inférieurs.

Le bandage inguinal le plus simple se fait a^cc une pièce de linge

triangulaire, à la base de laquelle on coud une bande qui sert de

ceinture. On fixe à son sommet une seconde bande qui doit pas-

ser entre la cuisse et les parties génitales, pour venir rejoindre

la pièce de linge
,

dont le bord interne doit former un

angle droit avec la base, et tèlle-ci un angle aigu avec le bord

externe. Lorsqu’il faut exercer une conipression un peu forte, ce

bandage est insuffisant
;
il faut alors employer le bandage connu

sous le nom de spica de l’aine^ espèce de 8 qui embrasse les

hanches et la partie supérieure de la cuisse
, et dont les doloires

inmiinaux doivent successivement se recouvrir de bas en haut.

Pour que la compression soit encore plus forte
,
i^ faut diriger

plusieui’s jets de bande de la partie antérieure vers la partie

postérieure des tours circulaires qui environnent le bassin.

Sur les régions anale et périnéale on applique le T simple ou

double, ou une pièce de linge triangulaire, étroite, allongée, que

l’on fixe piir sa base et par son sommet à une ceinture.

Pour le scrotum on emploie le suspensoire

,

poche en linge ou

en tricot, dont la partie supérieure offre une ouverture qui reçoit

le pénis, et s’attache autour du bassin avec une ceinture. Des sous-

cuisses garnies de boutonnières sont cousues à la partie Inférieure

du suspensoire, et v lennent se joindre à des boutons que la ceinture

porte sur les côtés. On peut facilement maintenir des topiques

appliqués sur le scrotum, lorsque. le malade reste au lit, avec

une compresse longue, étroite. On en place le milieu sous le

scrotum, et on en ramène les extrémités en haut et en devant,

pour les attacher à une ceinture. On se sert aussi quelquefois



d’une fronde dont la ])artie moyenne correspond au scrotum.

Ses chefs se fixent en avant et en arrière à un bandage de corps.

Ba/idoges contentifs à la suite des amputations
(
Voyez am

PUTATION.
) (

MAR.TOLIN.
)

BATVDAGISTE, s. ni. On donne ce nom aux personnes qui

s’occupent de la confection des bandages en général
,
et spéciale-

ment de ceux dont on fait usage pour maintenir les hernies.

(
J. CLOQUET.

)

BAjVDK, s. f.
,
fascia. Pièce d’un tissu quelconque, beaucoup

plus longue que large, et que l’on emploie en chirurgie pour for-

mer des bandages.

Les bandes le plus en usage en France sdnt coupées dans des

pièces de linge dont le tissu est en fil de chanvre ou de" lin. Ce

linge doit être un peu usé pour être plus souple. Il ne sera ni trop

fin ni trop gros
;
les bandes seront coupées à fil droit, sans ourlet

ni lisière. Si elles doivent être composées de plusieurs pièces,

celles-ci seront jointes solidement par des coutures plates. La

longueur et la largeur des bandes doivent être déterminées par

l’usage auquel elles sont destinées. On emploie ordinairement les

bandes roulées sur un ou sur deux globes ou cylindres. Ces cy-

lindres doivent être très -serrés
,
également épais à leurs deux

extrémités.

Les bandes eu tissu de coton peuvent remplacer les bandes de

fil; mais elles sont molles, moins solides
,
et plus dificiles à

nettoyer.

Les bandes de flanelle sont très-souples
,
très-élastiques

;
elles

peuvent être préférables aux bandes en fil dans le traitement des

engorgemens œdémateux et rhumatismaux; mais elles convien-

nent peu pour les pansemens des plaies
,
des ulcères. M. Percy

a fait fabriquer des bandes bouclées ; elles sont tissées au mé-

tier, à la manière des rubans de soie. Ces bandes ont, difc-on,

l’inconvénient de se rétrécir beaucoup, lorStju’elles ont été lavées

plusieurs fois.

Application de la bande.
(
Voyez bandage, pansement.

)

(
marjoein. )

BANDE. Ce mot a, en anatomie, la même acception que dans

le langage ordinaire
;

il sert à désigner des parties membra-

neuses, longues et étroites : ainsi on dit les bandes ligamen-

teuses du cæcum , une bande aponévrotique. Le mot latin fascia
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,

est plus usité
,

et s’applique à différentes aponévroses.
(
Voyez

FASCIA.
)

(a. B.)

BANDEA^U, fascia, pittacium. Compresse longue, pliée en

plusieurs doubles
,
de manière à ce que les bords en soient re-

pliés en dedans, employée comme moyen contentif dans les pan-

semens de la tête et du visage.
(
marjolin.)

BAINBELETTE
,
fascicula

,
Uvnioia. Bande très-çtro’ite, em-

ployée ])our les pansemens dans les maladies des doigts, des or-

teils, du jK'uis. Ou nojnme encore bandelettes des pièces de linge

longues, étroites, dentelées sur un de leurs bords, et endultesde cé-

rat, destinées à être a])])liquées sur la circonférence d’une plaie

ou d’un ulcère, j)ou» ernjtéclier la cbarpie d’y adhérer, ( m.)

BANDKT-KTTK a^^luüuatU'e

.

Voyez aggi.utinatif.

BANUEI.ETTE. Un fuImui éliolt, de substance médullaire
,
qui

existe dans le cerveau entre la couche optique et le corps strié

,

a été nommé bandelette demi-circulaire
^
teenia semi- circularis

.

Voyez CERVEAU. (a. b.)

BAPTEME, s. m., baptisma, de/3«V7»,je plonge, je lave : cérémo-

nie lustrale, adoptée par plusieurs religions. I.a religion chrétienne

en a fait un sacrement d’une nécessité absolue pour le salut; et

l’église catholique impose-aux accoucheurs et aux sages - femmes

l’obligation de le conférer aux enfans qui
,

à l’instant de leur

naissance, sont en dangerde périr avant d’avoir pu le recevoir d’un

ecclésiastique. 3Iais ce ne sont pas seulement les fœtus viables

qui doivent être baptisés, les embryons, de quelque âge qu’ils

soient
,
doivent aussi l’être

,
quand ils donnent signe de vie

,
ou

que l’on peut présumer qu’ils ne sont pas morts. C’était même
un usage adopté en France dans le seizième siècle, de baptiser,

en cas de danger, les enfans dans le sein de leur mère, au moyen
d’une éponge Imbibée d’eau, du doigt mouillé de ce liquide, ou

d’une seringue. La Sorbonne, .consultée en 1733 sur la validité,

de ce baptême, sans désapprouver l’usage élabli
,
n’osa pas dé-

cider la question. Quehpies théologiens ont aussi recommandé le

baptême par l’affusIon d’eau sur la surface du placenta ou des

membranes, quand il ne pouvait être administré autrement, ce que

d’autres ont tout-à-fait désapprouvé. La cérémonie du baptême

par immersion, qui est encore conservée par l’église grecque,

peut avoir, dans les saisons froides, de graves inconvéniens; aussi

l’église d’Oceldent en a-t-elle abandonné la pratique. Mais l’af-
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fusion ou l’aspersion d’eau froide et faite sans précaution n’a

pas toujours été exempte de suites fâcheuses, suites que, dans

beaucoup de cas, on peut, il est vrai, attribuer au froid éj)rouvé

par l’enfant, soit pendant le transport, soit pendant le séjour

dans l’église. Les suites les plus fréquentes sont des coryzas et des

ophthalmies. Mauriceau et Bronzet disent avoir vu des enlans

périr, parce f|u’on s’était servi, dans cette cérémonie, d’eau

trop froide. Je ne saurais admettre l’opinion qui attribuait en

partie, à cette cause, l’ictère des nouveau-nés. -4 Paris, on a l’at-

tention de ne se servir que d’eau tiède pendant les mois d’hiver.

Il serait à désirer que cet usage devînt général, et même que l’au^

tonte ecclésiastique en fît une obligation expresse à tous ses su-

bordonnés. Peut-être même serait-il bon que l’on adoptât une

autre disposition prescrite par le prince évêque de AVurtzbourg,

en 1790, et qui exigeait que, sur la demande des parens, les ec-

clésiasticfues se transportassent au domicile des nouveau-nés pour

les baptiser. Quant à ce qu’on a dit, que la syphilis avait été

quelquefois inoculée au moyen de la salive dont le prêtre mouille

le sgi qu’il met dans la bouche du néophyte, je ne saurais me
persuader que cela soit exact. (desormeaux.)

BARBARÉE, barbarea, herbe de Sainte-Barbe. Erysimiun

barbarea, L. Espèce du genre velar, de la famille des crucifères.

Voyez VELAR.

BARBE
,

s. f. barbayzràym. Poils qui occupent la lèvre supé-

rieure
,
le menton et une partie des joues. Ces poils, presque

propres au sexe masculin, ne se développent qu’à l’âge de la pu-

berté. Quelques races, quelques individus, et les eunuc{ues,en

sont dépourvus. Voyez poils. (a. b.)

BARBEAU, s. m. barbus. On appelle ainsi un poisson qui

habite les eaux claires et vives des rivières de l’Asie et de l’Eu-

rope^ et qui, suivant beaucoup d’ichthyologistes
,
Linnæus entre

autres, rentre dans le grand genre des cyprins, tandis que

M. Cuvier l’en retire, avec quelques autres espèces, pour former

une section à part. Le barbeau commun, barbus vulgaris

,

est

facilement reconnaissable à l’existence de quatre barbillops qui

pendent de sa mâchoire supérieure, et qui lui ont fait donner le

nom qu’il porte. C’est le moins carnassier des poissons, et il reste

ordinairement d’une taille médiocre
,
ne pesant en général guère

plus de deux livres
,
quoiqu’il puisse parvenir jusqu’à dix - huit

ou vingt. Sa chair paraît acquérir une saveur plus délicate avec
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les années, et vaut mieux en hiver (ju’après le frai; mais elle est

communément peu estimée, et delà le proverbe : il ressemble au

barbeau qui n'est Bon ni à râtir^ ni à bouillir. Ses œufe passent

pour vénéneux; ils occ.asionnent des superpnrgafions à ceux qui

en mangent, et causent des voinissemens douloureux, surtout

au pnntemj)s. Anciennement, on atribuait à ce poisson de mer-

veilleuses propriétés médicales; on le conseillait tout à la fois

contre la dysenterie ,et contre les maladies des reins, contre l’é-

pilepsie et contre les accidens causés par les piqûres des animaux

venimeux. 11 existe un grand nombre de fables lliérapeutlques

au sujet de ce poisson
;
qu’il nous suffise de citer ici Pisanelli

,
qui

prétend qu’en administrant le vin dans lequel on a faltmourir le

barbeau, on rend les hommes Impuissans et les femmes stériles.

Nous avons vu
,
au reste, dans quelques-unes de nos provinces

du centre de la France, dans le Velay
,
entre autres, les gens du

peuple se servir quelquefois des œufs de cet animal comme d’un

remède purgatif. Mais c’est à ces faits uniquement que se borne

l’histoire du barbeau considérée sous le rapport de l’hygiène et

de la thérapeutique. Voyez d’ailleurs l’article alimens. «

^
(
HIP. CLOQUET.

)

BARBOT ou lîARCEAU. Voyez bleuet. (a. r.)

BARBOTINE. C’est un des noms vulgaires de la Santoline.

Voyez ce mot. (a. r.
)

BARDAjVE s. f.
,
arctiuni lappa. L. Plante vivace qui croît

en abondance dans les lieux stériles et incultes, et qui appartient à

la famille naturelle des carduacées, à la syngénésie polygamie égale.

Le genre arctiurn le distingue particulièrement du genre carduus

ou chardon
,
par son involucre presque globuleux

,
formé

d’écailles acérées, terminées par un crochet en forme de ha-

meçon à son somjnet.

La l'acine est surtout la partie de cette plante dont on fait usage

en médecine. Elle est allongée, de la grosseur du pouce, noirâtre

en dehors, blanche en dedans, sa saveur est douceàlie, un peu

amère et nauséeuse
;
son odeur est très-désagréable, surtout lors-

qu’elle est desséchée. Elle contient une grande quantité ^innline.

Propriétés et usages. Les propriétés médicales .de la burdane

nous paraissent avoir été exagérées par quelques auteurs. En

effet, si l’on s’en rapportait à leurs éloges, on posséderait dans

cette racine le médicament le plus puissant, une sorte de spéci-

fique contre la goutte, le rhumatisme, et les affections syphlli-.
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tiques. Malheureusement l’expérience ne confirme point ces

assertions inexactes, et quoi(|ue l’on fasse encore aujourd’hui

fréquemment usage de la bardane, elle n’en reste pas moins fort

au-dessous des louanges qu’on lui a prodiguées. Cette racine

paraît avoir une action spéciale sur le système exhalant. En effet

elle augmente d’une manière sensible la transpiration cutanée;

aussi la range-t-on parmi les substances sudorifiques. C’est de

cette action de labardane, sur le système exhalant, que découlent

ses propriétés les plus marquées. Ainsi on en a recommandé

l’usage dans la goutte, et le docteur Hlll l’a proclamée lespécifique

de cette cruelle maladie
;
on l’a également vantée dans les affections

cutanées chroniques, particulièi’ement les dartres
,

la gale et la

teigne; de là son nom vulgaire è!herbe aux teigneux.MMs M. Ali-

bert
,
dans son traité des maladies de la peau

,
a démontré qu’aucun

médicament ne pouvait être considéré comme propre à remédier

à toutes les dartres en général, puisque le traitement de chaque

espèce demandait des moyens différens
,
aussi variables que les

causes cjui les avaient produites. Un assez grand nombre d’au-

teurs regardent la racine de bardanecomme le plus énergique des

médicamens sudorifiques. Ils la préfèrent au gayac
,
à la salsepa-

reille, et l’emploient dans le traitement des affections syphilitiques.

On prétend même que les Polonais se guérissent de cette maladie

,

par l’emploi de ce seul remède.

On emploie aussi les feuilles de bai’dane à l’extérieur. On
leur attribue la propriété d’aviver les ulcères atoniques, et d’en

favoriser la cicatrisation. M. Percy recommande l’usage d’une sorte

de linimeiU fait avec un demi-verre de suc de bardane non clarifié,

battu avec autant d’huile d’olive, et quelques balles de plomb

que l’on y agite pendant quelque temps
;
appliqué sur les plaies gt

les vieux ulcères
,

il en ramollit les bords, et hâte leuf guérison.

La racine de bardane
,
lorsqu’elle a- été ratissée et bouillie dans

l’eau, est d’une saveur douce, agréable, et peut servir d’aliment

comme celles des cercifix et des scorsonères. 11 en est de même de

ses jeunes pousses, lorsqu’elles commencent à sortir de terre, elle»

sont tendres
,
et ont un goiit analogue à celui de l’artichaut.

^
Modes d’administration et doses. C’est presque toujours en

décoction dans l’eau
,
que la bardane s’administre. On en fait

bouillir deux onces dans deux livres d’eau. Cette tisane doit être

bue tiède. L’extrait que l’on prépare avec lé suc dépuré des feuilles

est moins fréquemment administré.
(
a. richard.)
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KAROMACROMÈTR.E
,
s. in.

,
instniinent inventé piir Georg.

Guill. Stein
,
pour mesurer en même temps le poids et la lon-

gueur du fœtus. 11 consiste en un ressort d’acier, plié en qui

porte une portion de cadran de laiton, divisé en quinze parties,

qui marque autant de livres
;
et un plateau de balance

,
fait de

toile cirée, suspendue à la partie inférieure du peson; ce plateau

est de forme allongée, et sur sa longueur est peinte une échelle

destinée a mesurer l’enfant que l’on y a posé. L’usage de cet ins-

trument ne s’est pas répandu, et l’on ne doit pas le regretter;

car on obtiendra toujours plus d’exactitude en mesurant séparé-

ment la longueur et la pesanteur. (dksormeaux.
)

BAROMÈTRE, s. m.
,
de /Sapa?, poids et /ntTpov

,

mesure;

instrument ainsi nommé, parce cpi’il sert à mesurer la pesanteur

de l’air. Comme nous l’avons prouvé à l’article air, ce fluide
,
qui

nous entoure et nous presse de toutes parts
,
est un corps qui

jouit de toutes les propriétés de la matière, et entre autres de la

pesanteur; nous ne reviendrons pas sur les preuves qui servent

à établir cette propriété, et que nous avons déjà exposées; mais

nous devons donner quelques détails sur l’appareil de Toricelll.

C’iet appareil consiste en un tube de verre bouché à sa. partie su-

périeure
,
ouvert à sa partie inférieure, et plongeant dans une

cuve dont la surface est pressée par l’air extérieur. Ce tube, dans

lequel on a préalablement fait le vide, dont on a expulsé l’air

au moyen delà chaleur, contient une colonne de mercure, laquelle

s’élève plus ou moins b^ut
,
selon que la pression de l’atmos-

phère sur la surface de la cuve, est plus ou moins forte. Pour

parvenir à faire un baromètre parfait
,

il est une foule de pré-

cautions à prendre
,
ce qui exige une très-grande habitude. Il

faut, d’une part, sécher le tube à l’intérieur; de l’autre, bien

purger le rtiei'cure d’air et de toute humidité, ce qui prévient

les effets de la capillarité. L’expulsion dç l’air est très-importante,

parce qu’en se dégageant
,
lorsque l’instrument est fait, il se por-

terait à la partie supérieure du tube, où, par son élasticité, il

s’opposerait en partie à l’élévation du mercure. On introduit

donc du mercure
,
qu’on a fait bouillir, dans un tube bien sec

;

mais comme il reste encore quelques bulles d’air adhérentes aux

}>nrois de ce tube, on parvient à les chasser, en chauffant gra-

duellement le tube jusqu’à rébullitlon du mercure qu’il contient,

après quoi on renverse le tube dans une cuvette remplie demer-

<:ure qui a été aussi soumis à l’ébullition. L’espace compris entre
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la partie la plus élevée du mercure et l’extrémité supérieure du

tube est alors parfaitement vide. On peut se servir encore d’un

tube recourbé à son extrémité inférieure, de manière que la

brandie la plus courte serve de cuvette. La hauteur du mercure,

qui fait équilibre à la pression atmosphérique, se mesure à partir

du niveau duliquide, dans la cuvette, lequel varie selon la hauteur

de la colonne
,
c’est-à-dire selon la pression de l’air. On adapte

une échelle au tube
,
et l’on marque zéro au niveau du liquide

;

on gradue ensuite par Intervalles plus ou moins grands, jusqu’à la

partie la plus élevée du tube. Si l’on se sert d’une échelle mobile,

on fait facilement correspondre le o au niveau du liquide; mais

si l’échelle est immobile, on aura soin que la cuvette soit assez

large
,
pour que les différences de niveau soient insensibles. On

construit des baromètres à cadran, dont l’usage est plus ou moins

sujet à induire en erreur. Selon que l’air presse plus ou moins

sur la surface de la cuve, le mercure s’élève plus ou moins dans

le tube., tel est le principe qui établit l’utilité des baromètres.

Si l’air est rare, le mercure descend, s’il est dense, il monte.

Mais une foule de circonstances peuvent faire varier ces effets. Il est

de la plus haute importance d’en tenir compte, lorsqu’on veut

faire des expériences rigoureuses. Le calorique, l’humidité, le

mouvement de l’air, son élasticité occasionnent des variations qu’il

est très-essentiel de connaître. C’est par les différences des hau-

teurs du mercure
,
dans le baromètre

,
que depuis Pascal, on est

parvenu à apprécier les diverses élévations de l’atmosphère. Ces

expériences exigent un soin extrême
;
elles sont purement phy-

siques, et ne sauraient trouver place dans cet ouvrage. Le ba-

romètre instruit des variations quotidiennes du temps
,

et c’est

sous ce rapport que cet instrument s’applique à l’observation mé-

dicale; mais il faut avouer que jusqu’à ce jour, les observations

barométriques n’ont produit aucun résultat constant et d’un in-

térêt général.
(
rostan.

)

BARRE, adjectif. Les anciens anatomistes appelaient les os pu-

^bis, o.t barrés. On a aussi désigné sous le nom de bassins barrés
,

des bassins mal conformés par le rapprochement des pubis de

l’angle sacro-vertébral
,
ou par la trop grande longueur de la

symphyse des pubis. Voyez bassin (vices du). (Desormeaux.)

BARYCOIE, s. f.
,
baryecoia , tibauditiOj de pesant

,
et

ÙTcia, j’entends; dureté de l’ouïe, premier degré de lu surdité;

inusité.
. ; R. bel.

)
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BAIiyPiJONlP’,, s. f’., baryphom'n

,

cio pesant, cl de

^aiyjj
,
voix

;
difficulléde parler; imisitc\ (r. del.)

BARYTE, s. f.,harj'la,’[harote, terre pesant^, jcrotoxide de

baryum
)
alcali composé de loo parties de baryum et de ii

,
7H2

d’oxygène. Il est solide, poreux, d’une couleur grise, causti-

cpie, inodore, verdissant le sirop de violettes et l’ougissant la

couleur du curcuma; sa jcesanteur spécifique est de 4 - Soumis à

l’action de la pile électrique

,

il est décomposé pourvu qu’il soit

humecté et mis en contact avec le peroxyde de mei’cure : l’oxygène

est attiré par le ptMe vitré; le baryum uni au mercure se porte

vers le pôle résineux. Chauffé au moyen du chalumeau à gaz de

Brooks, il paraît également se décomposer en oxygène et en

bary'um; mais on n’obtient ce résultat qu’autant que la température

est très-élevée. Le phosphore ,\e. soufre et l’èoc/epeuvent se com-

biner avec la baryte, et former des produits qui ne sont d’aucun

usage en médecine. Le cflore la décompose a une température

très-élevée; il se dégage de l’oxygène, et il reste du chlorure de

Ixiryum qu’il suffit de mettre en contact avec l’eau pour trans-

former éii hydrochlorate de baryte. Ilhydrogène
,
le bore, le car-

bone et Vazote sont sans action sur la baryte. Elle absorbe Yoa:j-

gène à une chaleur rouge, et passé à l’état delrleutoxyde, dont nous

nous bornerons à énoncer l’existence
,
parce qu’il n’est employé

qu’à la préparation de l’eau oxygénée. (Ployez eau oxvgénée.] Si

on verse quelques gouttes d’eau sur un fragment de baryte

,

celle-ci se boursouffle
,
s’échauffe considérablement

,
blanchit, se

réduit en poudre, et se trouve transformée en hydrate formé de

100 parties de baryte et de 12 parties d’eau; il se dégage une très-

grande quantité de vapeur aqueuse: dans cette expérience, une

partie de l’eau est absorbée, et se combine avec la baryte; le dé-

gagement du calorique résultant de cette cc'rnbinaison est tel

qu’une portion assez considérable d’eau se trouve rapidement va-

* porisée. Si on ajoute une plus grande quantité d’eau à Yhydrate

de baryte formé, il se dissout et on obtient l’eau de baryte.

{Voyez plus bas) : 5o parties d’eau à 1 5 ° opèrent la dissolution

d’une partie de baryte. Exposée à Yair atmosphérique

,

à la tem-

pérature ordinaire, la baryte en attire d’abord l’humidité, puis

l’acide carbonique, en sorte (|ue l’on obtient du sous-carbonate de

baryte blanc pulvérulent. La baryte se combine avec les acides

pour former des sels
;
toutefois ceux-ci ne s’obtiennent jamais par

ce moyen. La baryte n’existe pas dans la nature à l’état de pureté
;
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on la trouve combinée avec l’acide carbonique et surtout avec

l’acide sulfurique. On la retire du sulfate par le procédé suivant :

on transforme celui-ci en sulfure au moyen d’un huitième de son

poids de charbon à une température élevée; on décompose le

sidfure par l'acide nitrique affaibli; on filtre : la liqueur fdtrée

et évaporée fournit du nitrate de baryte
;

il suffit de faire rougir

ce sel dans un creuset de platine pour le décomposer en oxygène

et en acide nitreux qui se dégagent, et en baryte qui reste.

Eau de baryte.— Elle est incolore, transparente, douée d’une

saveur caustique
;
elle verdit le sirop de violettes; l’acide carbo-

nique la précipite en blanc
;
le sous-carbonate précipité se dissout

dans l’acide nitrique pure. Ce fait explique pourquoi l’eau dont il

s’agit se trouble à l’air, qui, comme on sait, contient toujours

de l’acide carbonique. L’eau de baryte
,
quelque étendue qu’elle

soit, donne par l’acide sulfuriqqe un précipité de sulfate Insoluble

dans l’eau et dans l’acide nitrique le plus concentré et le plus pur. '

—Pour obtenir l’eau de baryte il suffit d’agiter une partie de cet

alcali à l’état d’hydrate, avec 5o parties d’eau distillée à i 5 °; ou ce

qui vaut encoremieux de faire bouillir i o parties dumême liquide

avec une partie de baryte
;
la dissolution ainsi saturée dépose par le

•

refroidissement des cristaux de baryte hydratée d’une forme pres-

que toujours indéterminable, et qui sont quelquefois des prismes

hexagones terminés à chaque extrémité par une pyramide té-

traèdre ou des octaèdres
;
ces cristaux paraissent formés de 53 par-

ties d’eau et de 47 de baryte. La baryte n’est pas employée en

médecine à l’état de pureté; elle est très-vénéneuse {voyez poison)
;

on l’emploie souvent dans les laboratoires pour découvrir la pré-

sence de l'acide sulfurique et des sulfates. Elle a été découvert»

parScheele €01774.

Baryte (sels de). Les sels de baryte solubles dans l’eau jouis-

sent des propriétés suivantes : ils précipitent en blanc par les

sous-cai'bonates de potasse
,
de soude et d’ammoniaque

;
le sous-

carbonate précipité se dissout dans l’acide nitrique
,
et donne de

la baryte pure
,
si après l’avoir desséché on le calcine avec du char-

bon. L’ammoniaque caustique ne trouble point les sels de baryte.

L’acide sulfurique et les sulfates étendus d’eau décomposent les

sels solubles de baryte, et y font naître un précipité blanc de

sulfate de baryte insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique.

Aucun de ces sels ne colore en pourpre la flamme d’une bougie.

On n’emploie guère en médecine que l’hydrochloi'ate de baryte.

I
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BARYTE (Hydrochlorate de), ou Muriate de baryte. Il est solide,

cristallisé en prismes à quatre pans très-larges et peu épais
;
sa

saveur est amère, très - piquante : mis sur les charbons ar-

dens, il décrépite, se dessèche, se transforme en chlorure de ba-

ryum, et finit par fondre : il se dissout dans deux parties et demie

d’eau distillée à i5°. 11 est plus soluble dans l’eau bouil-

lante. La dissolution se comporte avec les réactifs comme nous ve-

nons de le dire en parlant des sels de baryte : en outre, elle pré-

cipite, par le nitrate d’argent, du chlonire d’argent blanc caille-

botté, lourd, insoluble dans l’pau et dans l’acide nitrique, so-

luble dans l’ammoniaque, propriété qui prouve qu’elle contient

de l’acide hydrochlorique. On l’obtient en traitant par l’acide hy-

drochlorique le sulfure de baryte provenant de la décomposition

du sulfate par le charbon. [Voyez baryte.) Iln’existe point dans la

nature. Plusieurs chimistes regardent l’hydrochloratc de baryte

cristallisé, comme un chlorure de baryum : suivant eux, celui-ci

se change en hydrochloi’ate de baryte quand on le fait dlssoudi’e

dans l’eau. On emploie souvent dans les laboratoires le sel dont

nous parlons. Il agit sur l’homme à la manière des poisons les

plus énergiques [Voyez poisson) ; néa’nmoins depuis quelques an-

nées, plusieurs médecins ont proposé 'de l’administrer contre les

scrophules. Crawfofd l’a prôné comme ün excellent remède pour

combattre ces sortes d’affections
,

il en a même conseillé l’usage

dans la première période du cancer et de la phthisie pulmonaire.

Nous l’avons souvent administré et vu administrer sans aucun

succès dans les maladies scrophuléuses : néanmoins nous recon-

naissons avec certains, praticiens qu’il peut-être utile dans quel-

•ques circonstances. On le prescrit de la manière suivante : on

fait une dissolution concentrée d’hydrochlorate de baryte dans

l’eau distillée, et on donne une fois par jour deux, quatre ou six

gouttes de ccttd dissolution dans une tasse d’êau distillée; on di-

minue lavdose ou on suspend l’emploi du médicament, si le ma-

lade éprouve des nausées, un sentiment de douleur à l’épigas-

tre, etc.

baryum, s. m. Nom donné au métal qui, étant combiné

avec l’oxygène, constitue la baryte : il a été découvert par

M. H. Davy. 11 est solide, plus brillant qu’aucun autre métal,

très-ductile, fixe; sa pesanteur spécifique est de 4 ;
il est suscep-

tible de s’oxyder rapidement à l’;iir, ou lorsqu’il est en contact

avec l’eau; dans l’un et l’autre cas, il passe à l’état de baiyte.
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Il s’allie avec J’ax'gent, le palladium ,
le platine. 11 n’a point d’usage.

On l’obtient en décomposant la baryte au moyen de la pile élec-

tricpie.
(
Voyez baryte.

)
Il est rangé dans la a® section de la

classification de M. Thénard. Voyez métal. (orfila.)

BAS. Voyez vêtemens.

BASE, s. f.
,
hasis. C’est, en anatomie, tantôt^ie partie d’un

organe ou d’un ensemble d’organes que sa situatiort^a forme,

ses dimensions semblent devoir faire servir de soutien aux autres

parties; tantôt un des côtés d’un organe ayant une figure géo-

métrique
,
comme celle d’un triangle

,
d’une pyramide

,
d’un cône

;

par exemple, la base du crâne, la base du cerveau, la base

d’une apophyse, la base de l’omoplate, du sacrum, du cœUr,

de la langue. (a. b.)

BASE. Ce mot désigne, en chimie, les corps qui ont la pro-

'priété de saturer les acides, et de former des sels. En thérapeu-

tique, on donne le nom de base au principal ingrédient d’une

formule composée. Voyez formule. (r. uel.)

BASILAIRE, adj.
,
qui sert de base, qui appartient à une base,

et particulièrement à la base du crâne.

BASILAIRE (apophyse). Nom sous lequel on'désigne l’angle an-

térieur de l’occipital. Voyez occipital.

BASILAIRE (artère ou tronc). Tronc formé par la réunion des

deux artères vertébrales
,
branches de la sous-clavière. Voyez

VERTÉBRALE Ct SOUS-CLAVIERE (ailèrCS.)

BASILAIRE (gouttière). Elle est pratiquée à la face supérieure

de l’apophyse basilaire. Voyez occipital.

BASILAIRE (os). Quclqucs autcurs appellent ainsi l’occipital :

le sphénoïde et le sacrum ont aussi reçu ce nom.

BAsiLAiRF, (surface). C’est la face inférieure de l’apophyse du
même nom. (a. béclard.)

BASILIC, ocymuin hasilicum, L. Petite plante annuelle, ori-

ginaire de rinde, cultivée depuis fort long-temps dans tous les

jardins, et appartenant à la finnille naturelle des Lah'iées, à la

didynainie gymnospermie. Toutes les parties de cette plante sont

aromatiques, extrêmement odcu antes et suaves
;
elles contiennent

de l’huile essentielle. Aussi le basilic, de même que la plupart

des autres plantes de la famille des Labiées, est-il un puissant sti-

mulant. Cependant il est à peine employé aujourd’liui. Ses feuilles,

séchées et réduites en poudre, font partie de plusieurs prépara-

tions sternutatoires. Dans quelques pays on s’en sert comme du
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tabac. On les emploie aussi comme condiment dans «ertaincs pré-

parations culinaires. (a. riciiari»,)

BASILICON ou BAsiLicuM, s. m. Voyez onguent.

BASILIQUE (veine). C’est une des veines superficielles du

membre supérieur. Située à la jiartie Interne du bras, elle naît,

au pli du cou(^^ de la réunion des veines médiane et cubitale

,

et se termine dans le creux de l’aisselle, en se jetant dans la veine

axillaire. Elle est placée, dans ce trajet, entre la peau et l’aponé-

vrose
,
au-devant du nerf cubital

,
en dedans du muscle biceps

,

peu éloignée de l’artère brachiale. Elle reçoit quelques rameaux

qui viennent des tégumens, et communique avec la céphalique.

C’est une des veines cjue l’on ouvre dans l’opération de la

saignée,.

BASILIQUE (veine médiane). Portion de la veine médiane étendue

depuis sa réunion avec la basilique jusqu’au point où elle reçoit un

rameau de la céphalique
, c[ue l’on nomme médiane ccplialiqne.

MÉDIANE {veine).
(
a. béclard.)

BASIO-GLOSSE (muscle). Portion du muscle liyo-glosse qui

s’attache au corps de l’os hyoïde, et que quelques auteurs ont dé-

crite comme un muscle particulier. Voyez hyo-olosse. (a. b.)

BASSIN, s. m.
,
pelvis. Cavité osseuse, qui termine le tronc

inférieurement. Cette cavité est formée en arrière par le sacrum

et le coccyx
,
sur les côtés et en devant par les deux os coxaux

,

et en outre par les ligamens qui unissent ces quatre os. Les anciens,

considérant le bassin uniquement sous le rapport anatomique, et

nullement sous celui de la théorie de l’accouchement, ne voyaient

dans le sacrum et le coçcyx que la continuation de la colonne

vertébrale, et dans les os coxaux que les premières pièces des

membres inférieurs. Ils se bornaient à dire que derrière ceux-ci

était un espace destiné à contenir le rectum
,
la vessie et les or-

ganes internes de la génération. Vesale est le premier qui ait

comparé l’assemblage de ces os à un bassin
,
et lui en ait donné le

nom. Columbus, sou disciple, et tous les anatomistes jusqu’à nos

jours, ont suivi son exemple; mais ce n’est que vers le milieu

du dernier siècle, lorsqu’après l’inventiou du forceps, on s’oc-

cupa de déterminer avec exactitude les cas où cet instrument est

véritablement utile, que l’on sentit toute l’importance d’une élude

approfondie de cette partie.

Le bassin présente, au premier aspect, une forme assez irré-

gulière; mais, avec de l’attention, on lui trouve celle d’un co-
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noîde comprimé d’avant eu arrioro,et coupé obliquement sur

scs deux extrémités
,
de sorte que les plans des sections conver-

gent très-rapidcmeut en devant. La base du conoïde est tournée

en haut et en devant, et le sommet en bas et en arrière. Le bassin

est proportionnellement plus petit dans l’enfant que chez l’adulte.

Son développement ne se fait pas d’une manière uniforme; mais

il est plus rapide vers l’époque de la puberté. Sa gi-andeur est

aussi différente suivant les sexes; mais les différences qu’il pré-

sente sous le rapport des sexes seront exposées avec détail, après

que j’aurai fait la description générale, en prenant pour type le

bassin d’une femme adulte
;
car c’est surtout sous le rapport de

l’accouchement qu’il importe de connaître cette cavité. J’omettrai

à dessein une foule de détails anatomiques, dont l’exposition se

trouvera bien mieux placée dans la description particulière des

os qui la forment.

On divise le bassin en sui’focc extérieure
,
surface intérieure ,

base et sommet. La surface extérieure est subdivisée en cjuatre

régions : une antérieure
,
une postérieure et deux latérales. La

région antérieure, étroite dans son milieu
,
où elle est recouverte

seulement par du tissu cellulaire, la peau du pénil en haut, et la

membrane de la vulve en bas
,
large sur ses côtés

,
qui sont cou-

verts par des muscles nombreux et épais, est inclinée en bas
;
elle

présente dans sa partie moyenne la symphyse des pubis
,
et sur

les côtés les fosses obturatrices ou sous-pubiennes externes, et les

cavités cotyloïdes. La région postérieure est convexe de haut en

bas, concave transversalement dans sa moitié supérieure. On re-

marque, sur sa ligne médiane, une saillie longitudinale formée

par les tubercules postérieurs fies trois premières pièces du sa-

crum et leurs ligamens inter-épineux
,
la fin du canal sacré, l’u-

nion du sacrum avec le coccyx, la face postérieure de celui-ci.

Toute cette partie moyenne n’est recouverte que par la peau et

un peu de tissu cellulaire, et peut par conséquent être facilement

explorée. Sur les côtés sont deux rmnurcs larges et profondes,

bornées en dehors par les tubérosités des os ilium
,
au fond

desquelles on voit les trous sacrés postérieurs
,
cinq de charpie

côté, en comptant celui qui résulte de la réunion du sacrum avec

le coccyx, des éminences qui répondent à celles que forment

sur le rachis les apophyses articulaires, et les ligamens sacro-ilia-

ques postérieurs. Les régions latérales
,
partout séparées de la

peau par des muscles épais, offrent en haut les fosses iliaques cx-

III. 18
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ternes

,
en bas le bord de la cavité colyloide

, les écliancrures

ou trous sacro-isebiatiques
,
et les Ugameris du même nom.

La surface intérieure est divisée en deux portions par un ré-

trécissement appelé détroit supérieur ou abdominal. La portion

qui est au-dessus de ce détroit s’appelle le grand bassin ; et

celle qui est au-dessous petit bassin. Le grand bassin est fort évasé,

surtout suivant son diamètre transversal, et forme une sorte de

pavillon à l’entrée du bassin. On y remarque en arrière une

saillie formée par le corps des deux dernières vertèbres lombaires

qu’on laisse ordinairement unies avec le bassin. Sur les côtés de

celte saillie sont deux gouttières
,
en partie remplies par les

muscles psoas, plus en dehors la partie supérieure des symphyses

sacro-iliaques
,
puis les fosses iliaques internes couvertes par les

muscles iliaques. lin devant il n’y a qu’une grande échancrure que

remplissent les muscles larges de l’abdomen. Le détroit supérieur

ou abdominal.
,
a encore été appelé Ventrée de l’excavation du

bassin. On lui a donné ces noms, parce qu’il termine le petit bas-

sin supérieurement. 11 est fonné par une ligne saillante
,
que

l’on nomme la marge du bassin, e\. qui, partant de l’articulation

du sacrum avec la dernière vertèbre des lombes, ou angle sacro-

vertébral
,
se porte sur le sacrum dont elle sépare lé^ faces su-

périeure et antérieure, passe au-devant de la symphyse sacro-

iliaque, borne inférieurement la fosse iliaque, ^it le bord su-

périeur de l’os pubis, et se termine à la symphyse de ces Os. Cette

saillie est plus prononcée en arrière et sur les côtés qu’en avant.

Le détroit supérieur a la figure d’une ellipse dont le grand dia-

mètre est placé transversalement
,
et dont la circonférence

,
inter-

rompue en arrière par la saillio de l’angle sacro-vertébral, est

déjetée en dehors dans la partie qui répond aux os pubis. Le plan

de ce détroit n’est parallèle ni à l’horizon, ni à la ligne verticale

,

lorsque la femme est debout. Il est oblique ;,mals cette obliquité

varie selon la disposition particulière du bassin
,
l’attitude du

sujet, et l’état de vacuité ou de grossesse. Ainsi elle est moindre

lorsque la femme est*couchée que lorsqu’elle est debout, dans

l’état de vacuité que dans l’état de grossesse. Levret pense que

ce plan forme, avec une ligne tirée horizontalement sur la partie

supérieure de la symphyse des pubis, un angle de 35 degrés.

Celte estimation peut se trouver généi'alement vraie dans l’état

de vacuité; mais elle est évidemment trop faible vers les derniers

temps de la grossesse. Camper a représenté cette inclinaison d’une
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manière beaucoup plus conforme à la vérité. \]axe du détroit

supérieur est une perpendiculaire abaissée sur le centre du plan

de ce détroit, et prolongée au delà
;
il forme , avec la ligne verti-

cale, les mêmes angies que le plan lui-même avec l’horizontale, e^

il est également difficile de fixer d’une manière générale la valeur

de ces angles, comme il est facile de le reconnaître en examinant

sur un certain nombre de bassins et de squelettes la direction de

cet axe, au moyen d’un petit instrument que j’ai fait construire

poux cela, instrument composé de deux règles qui se meuvent

l’une sur l’autre à angle droit, et dont une plus courte, partagée

en pouces et lignes, s’.ipplique sur le diamètre antéro-posté-

rieur du détroit
,
tandis que la plus longue en représente l’axe.

Heureusement cette précision mathématique n’aurait aucun avan-

tage pour la pratique. On dit généralement que l’axe du détroit

supérieur peut être représenté par une ligne qui, partant de l’om-

bilic, traverserait le centre de ce détroit, et irait se terminer vers

le tiers inférieur du sacrum. Ce que je viens de dire, et ce gue

j’aurai occasion d’exposer en parlant des vices du bassin, montre

assez que cette dernière assertion est encore loin d’être exacte

dans tous les cas. Il suffit au praticien de savoir que l’axe du

détroit supérieur est une ligne qui, se portant de haut en bas

et d’avant en arrière, irait traverser le sacrum plus ou moins près

de son sommet. Le petit bassin, qu’on nomme encore Vexcave^

lion du bassin
,
forme un canal courbe

,
que l’enfant doit nécec-

sairement traverser, et que, sous ce rapport, il importe singu-

lièrement à l’accoucheur de connaître parfaitement, ainsi que ses

deux orifices ou détroits. Pour -s’en former une juste idée, il faut,

comme le conseille M. Chaussier, enlever d’un trait de scie tout

ce qui est au-dessus du détroit supérieur. Il reste alors une sorte

d’anneau dont la circonférence, étroite en devant
,
est beaucoup

plus large en arrière. On distingue à cette cavité quatre régions;

une antérieure, concave transversalement, est tournée en haut;

elle présente dans son milieu la partie postérieure de la sym-
physe des pubis, ordinairement saillante en forme de bourrelet

longitudinal; sur le côté,' une surface plane formée par le corps

de l’os pubis, puis la fosse obturatrice ou sous-pubienne interne,

à la partie supérieure et externe de laquelle on remarque l’orifice

interne d’un canal oblique pratiqué sur cette partie de la circonfé-

rence du trou sous-pubien. Cet orifice mérite quelcjue attention,

parce que les vaisseaux et nerfs qui s’engagent dans le canal sont
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quelquefois coiuprimés par la tête du fœtus, à riiisiant où elle

j,disse sur ce point de l’excavation; compression à laquelle on attri-

bue avec assez de vraisemblance les crampes que certaines femmes

éprouvent dans les muscles de la partie interne de la cuisse. La
région postérieure

,
concave de haut en bas

,
est formée par l^a

lace antérieure du sacriun et du coccyx
;

elle regarde en bas. Il

est inutile d’indiquçr les lignes, surfaces et trous qu’on y re-

marque, et qui seront décrits avec les os auxquels ils appar-

tiennent. Les régions latérales présentent deux portions bien

distinctes; une antérieure, toute osseuse, qui répond à la partie

postérieure de la cavité cotyloïde, du corps et de la tubérosité

de l’isChion, et offre une obliquité telle qu’en avant et en bas elle

se rapproclie*de celle du côté opposé, tandis qu’elle en est plus

éloignée en arrière et en haut
;
une postérieure formée par le

bord supérieur du grand trou sacro-ischiatique, les ligamens

du même nom, et le muscle pyramidal dans l’état frais. Celle-ci

off|^ une obliquité en sens inverse de la précédente
;
elle est

plus rapprochée de celle du côté opposé en arrière et en bas, plus

éloignée en devant et en haut. Ces deux portions do la région la-

térale forment ce qu’on appelle les plans Inclinés antérieurs et

postérieurs de l’excavation, qui se répondent comme les côtés

' d’un lozange. Les plans antérieurs se continuent avee la région

antérieure
,
at les postérieurs avec la face antérieure du sacrum.

L’épine de l’ischion se trouve sur la ligne ^ rencontre de ces

plans.

La base du bassin offre une circonférence fort évasée, tour-

née en haut et en avant. On y voit, en procédant d’arrière en

avant, la face supérieure de la vertèbre lombaire qu’on a laissée

en place pour compléter le bassin, le ligament iléo-lombaire, les

deux tiers antérieurs de la crête iliaque, les épines iliaques an-

térieures, la coulisse qui loge la masse des muscles psoas et iliaque

réunis, l’éminence lléo-pectinée, le bord supérieur de la branche

horizontale du pubis
,

l’épine de cet os
,

enfin la symphyse qui

l’unit à son congénère. Les parties latérales et antérieure de cette

circonférence sont voisines de la peau, et peuvent être facilement

explorées. 'Le sommet du bassin présente une ouverture que l’on

appelle détroit inférieur ou périnéal
,
parce qu’elle est l’orifice

inférieur du petit bassin. Sa circonférence paraît formée de trois

grandes échancrures, dontl’antérieure mérite une attention parti-

culière. En appliquant sur cette ouverture une feuille de pa-
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]>ior, sur laquelle on en U ace le contour avec un crayon ,
on distingue

bien mieux sa figure qui est celle d’un ovale dont la grosse extré-

mité, tournée en arrière, est interrompue par la saillie que forme

le coccyx. Mais*, comme le coccyx est mobile, et suit les mou-

vemens des parties molles qui forment le plancher du bassin >

cette saillie ne doit être comptée pour rien dans l’accouchement,

et l’ouverture qui livre passage à l’enfant doit être considérée

comme étant assez régulièrement ovale. La circonférence de ce

détroit est formée par la partie inférieure de la symphyse des

})ubis, la branche descendante de ces os, la branche montante

et la tubérosité de l’ischion, le grand ligament sacro-ischiatique

et le coccyx. Sa partie antérieure, à partir des tubérosités de l’is-

chion, forme une échancrure dont le sommet répond au ligament

triangulaire de la symphyse des. pubis. C’est ce que l’on appelle

Yai-cade des pubis, parce que ces os la forment en grande partie.

Les côtés de cette arcade sont déjetés en dehors, comme si, les

os étant mous, un corps orbiculaire et volumineux était sorti

du bassin avec force, en les poussant ^u-devant de lui et les

écartant. Cette disposition favorise notablement la sortie de la

tête du fœtus. La circonférence du détroit inférieur ne circons-

crit pas un plan, mais bien une surface courbe
,
de sorte que,

pour avoir exactement l’axe de ce détroit, il faut faire passer

une ligne perpendiculaire sur le milieu de son diamètre antéro-

postérieur. Celte ligne ira toucher l’angle sacro-vertébral, ou

même passera au-devant de ce point. Tout ce qui a été dit sur

l’impossibilité d’établir d’une manière exacte et générale l’axe du

détroit supérieur, est également applicable ici. Aussi est-il préfé-

rable, par rapport à l’application de ces connaissances anato-

miques à la théorie de l’accouchement, de considérer comme
axe du détroit inférieur l’axe de la partie inféi’ieure du canal

courbe formé par le petit bassin. Or cet axe peut être assez exac-

tement représenté par une ligne droite, qui, partant du milieu

de la troisième pièce du sacrum, viendrait passer entre les tubé-

rosités de l’ischion, vers leur partie antérieure. C’est en effet la

direction que suit le centre de la tête du fœtus
,
en franchissant

le détroit inférieur. La direction de cette ligne est de haut en

bas
,
et d’arrière en avant. Cette ligne croise dans l’excavation

l’axe du détroit supérieur, et forme avec lui un, angle obtus,

dont le sinus est en devant. Je me suis assez étendu sur la déter-

mination de ces axes
,
parce que leur connaissance est de la plus
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haute importance pour raccoucheur

,
aucun corps un pcJi volu-

mineux ne pouvant sortir de Tutérus
,
ou y pénétrer, sans suivre

leur direction. Mais je croirais superflu d’examiner les recher-

ches qui ont été faites pour assigner un axe au bassin. Ce qui a

été dit sur les axes des détroits montre que le bassin ne peut avoir

un axe qui soit représenté par une ligne droite; aussi Bang a-t-il

décrit trois axes au bassin
,
un pour chaque détroit, et un pour

l’excavation. Cet axe du bassin ne pourrait être qu’une ligne courbe

également distante dans tous ses points des parois de l’excavation

,

et dont les axes des détroits supérieur et inférieur feraient les

deux extrémités.

Dimensions du bassin.—Au lieu de donner les dimensions de

chacune des parties du bassin en en faisant la description, j’ai

préféré les réunir en un article à part, à l’exemple de plusieurs

auteurs. En effet, en les rapprochant ainsi, on peut mieux les

comparer, et tirer de cette comparaison des corollaires utiles. Le

grand bassin, mesuré transversalement d’une crête iliaque à l’autre,

offre dans le plus grand écartement dix à onze pouces, et d’une

épine iliaque supérieure et antérieure à l’autre
,
neuf à dix pouces

;

d’arrière en avant l’étendue est plus ou moins grande, selon l’ex-

tension de la paroi antérieure de l’abdomen. Pour mesurer les

dimensions du détroit supérieur, on a établi quatre diamètres :

un antéro-postérieur, sacro -pubien

,

se porte de l’angle sacro-

vertébral à la partie supérieure de la symphyse des pubis, il a

quatre pouces; un transversal, iliaque^ qui se porte du bas d’une

fosse iliaque au point opposé directement, et a cinq pouces; deux

autres sont moyens pour la grandeur
;
on les appelle diamètres

obliques ; ils vont de la partie postérieure de la cavité cotyloïde

à la symphyse sacro-iliaque du côté opposé
,
leur étendue est de

quatre pouces et demi. La circonférence de ce détroit a de quinze

à seize pouces de développement
;
^ussi Levret a-t-il estimé

qu’elle formait le quart de la hauteur de l’individu, ou environ.

Mais il s’en faut de beaucoup que ce rapport soit toujours exact.

En effet on remarque qu’en général le bassin n’est pas moins

vaste chez les femmes petites que chez celles dont la stature est

plus élevée
;

il a seulement moins d’étendue en hauteur. Il résulte

de là que l’accouchement se fait ordinairement chez elles avec

plus de facilité et de promptitude. Au détroit inférieur on dis-

tingue deux diamètres : un antéro-postérieur, coccy -pubien

,

a

quatre pouces de longueur
,
de la pointe du coccyx en place à la
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partie inférieure de la symphyse pubienne. Mais si on le mesure

en supposant le coccyx repoussé en arrière, comme il l’est lors

du passage de la tête, on trouve au moins quatre pouces et demi

d’étendue. Le second diamètre est le transversal, ou ischiatique

;

pris de la partie postérieure de la tubérosité de l’ischion au point

opposé, il offre quatre pouces. On a aussi établi deux diamètres

obliques qui ont chacun quatre pouces d’étendue; mais leur con-

sidération n’est d’aucune importance. Quoique ces diamètres

soient, dans l’état ordinaire, d’une égale étendue, cependant

l’antéro-postérieur doit, d’après ce qui vient d’être dit, être l’e-

gardé comme le plus favorable pour recevoir pendant l’accouche-

ment le grand diamètre de la tête du fœtus. De la comparaison

des diamètres des deux détroits, il résulte, 1® que le diamètre

transversal de l’inférieur est moins grand d’un pouce que le même
diamètre du supérieur, ce qui donne la mesure du rapproche-

ment par en bas des plans inclinés du bassin; 2® que le plus

grand diamètre du détroit inférieur croise la direction de celui

du détroit supérieur, et que la tête de l’enfant, pour se présenter

convenablement à chacun de ces déti'oits, doit exécuter un mou-
vement de rotation dans la cavité du petit bassin. L’arcade des

pubis doit présenter de quinze à vingt lignes d’ouverture à sa partie

la plus élevée, de trois pouces et demi à quatre pouces dans sa

partie inféaeure, et deux pouces de hauteur. Les dimensions de

l’excavation comprennent sa lai’geur et sa hauteur. La lar-

geur se mesure au moyen de deux diamètres pris au milieu

de la hauteur, dont l’antéro-postérieur est de cinq jmuces.

Cet excès de longueur sur les diamètres parallèles des déti’oits

est dû à la courbure de la paroi postérieure, courbure dont la

profondeur est en effet d’à peu près un pouce. Le diamètre trans-

versal est de quatre pouces et demi; il tient le milieu entre les

diamètres qui lui correspondent aux détroits supérieur et infé-

rieur. Ce diamètre doit être pris vers le bord du grand trou sacro-

ischiatique. La hauteur de l’excavation est de dix-huit lignes en

•avant, trois pouces et demi sur les côtés, quatre à cinq pouces

en arrière en tirant une ligne droite de l’angle sacro -vertébral

.au sommet du coccyx, et cinq à six pouces en suivant le déve-

loppement de la courbure de cette face. J’ai exposé à l’article

ACCOUCHEMENT l’influencc que l’inégalité de longueur des parois

de l’cxc.avation exerce sur la progression de la tête du fœtus dans

les différens tas d’accüU(,Lieiueu5, A ces dimensions il faut ajouter
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Ja liaulcur totale du bassin, mesurée de la partie la plus élevée de

la crête iluujuc au sommet de la tubérosité de l’iscliion. Cette

hauteur est de sept pouces; elle se trouve, à l’intérieur du
bassin, partagée en deux portions égales par la marge du petit

bassin.

Articulations des os du bassin.— Les os qui forment le bassin

seront décrits dans des articles séparés; mais leurs articulations

ne peuvent être convenablement décrites que dans cet article. On
a donné à trois de ces articulations le nom de symphyses. Ainsi on

appelle l’articulation des deux os coxaux symphyse des pubis-;

celles du sacrum avec ces mêmes os ont reçu le nom de sym-

physes sacro-iliaques. La symphyse des pubis est formée par le

rapprochement des surfaces ovales qui occupent la partie supé-

rieure du bord inférieur des os coxaux. Ces surfaces sont légère-

ment convexes et inégales
;
elles sont recouvertes d’une lame car-

tilagineuse qui en fait disparaître les inégalités. Cette forme

convexe et la direction de ces surfaces font qu’elles ne peuvent

se toucher que dans une étendue peu considérable et vers leur

partie interne ou postérieure, et qu’en haut, eu devant et en bas

elles laissent un écartement qui devient de plus en plus grand en

s’éloignant du centre de l’articulation. La facette par laquelle se

fait le contact est ordinairement de six à sept lignes de haut en

bas, et de deux à trois lignes d’arrière en avant. Lÿtendue de

cette sorte d’arthrodie est quelquefois beaucoup plus considé-

rable, et elle occupe presque toute la surface articulaire; d’autres

fois elle est plus rétrécie. Ces facettes sont lisses
,
entourées d’une

membrane synoviale, et lubréliées par de la synovie, comme
dans les articulations mobiles. Cette synovie, difficile à aperce-

voir dans l’état naturel, devient très-manifeste dans certains états

de maladie. Cette articulation est entourée de lames courbes

,

concentriques, formées de fibres ligamenteuses, très-serrées,

qui se portent directement d’une des sui’faces articulaires à

l’autre
,

et comblent l’espace qui se trouve entre elles, de-

venant plus longues à mesure qu’elles s’approchent de la cir-

conférence. Vers la partie postérieure ces lames sont moins

épaisses
,
et forment un bourrelet saillant à l’intérieur du petit

bassin. En bas ces lames se prolongent jusque vers la partie su-

périeure de l’arcade des pubis
;
c’est le ligament sous-pubien

,

triangulaire de quelques auteurs. Outre ces fibres ligamenteuses,

très-nonibrçuses et très-fortes, les piliers internes de l’anneau ia-^
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guînal
,
cntrecrolbés au-devant de l’articulation

,
contribuent en-

core à l’affermir; il en est de même d’un plan aponêvrotique

dont les fibres se continuent avec les fibres tendineuses des mus-

cles droit interne et adducteurs de la cuisse. La disposition de

cette articulation n’est pas toujours la même. Chez les hommes,

les femmes âgées qui n’ont point eu d’enfans
,
et même chez celles

qui n’en ont eu qu’à un âge avancé, on ne trouve pas, le plus

ordinairement, de surfaces lisses et contiguës; les deux lames car-

tilagineuses sont unies par une substai\ce ligamenteuse, ou même
sont soudées ensemble. On a quelquefois trouvé cette articula-

tion complètement ossifiée.

Pour la formation des symphyses sacro-lliaqueS, l’os coxal offi'e

une facette semi-lunaire échancrée, légèrement convexe
,
et d’une

surface inégale
,
couverte d’une lame cartilagineuse qui en rend

les inégalités moins sensibles
;
la partie supérieure du bord du

sacrum présente aussi une facette de même figure
,
également iné-

gale et couverte d’une lame cartilagineuse un peu plus épaisse

que celle qui revêt l’o^ coxal; celte facette est légèrement con-

cave. Ces deux surfaces articulaires sont appliquées l’une contre

l’autre, de manière que leurs dépressions et leurs saillies se re-

çoivent réciproijuement. Elles se touchent dans quelques points

où elles sont lisses
;
dans le reste de leur étendue oÿi trouve entre

elles une substance jaunâtre
,
dont la nature est inconnue, et qui

,

molle et pulpeuse dans la jeunesse
,
devient ensuite plus consis-

tante, et finit même par souder entre elles les deux lames carti-

lagineuses. Les principaux moyens d’union des os sont : vers les

parties antérieure et supérieure,' une membrane lig^enteuse assez

mince, ayant le brillant des aponévroses, et qui se confond avec

le périoste qui recouvre le sacrum et l’os coxal; et à la partie

postérieure, des faisceaux ligamenteux très-forts, séparés par du

tissu cellulaire graisseux, qui remplissent l’espace que l’on voit

entre le sacrum et la surface rugueuse qui est à la partie interne

de la tubérosité de l’os ilium, en se portant directement de l’un à

l’autre. C’est ce qu’on nomme le ligament sacro-iliaque. Un de

ces faisceaux, plus long que les autre:^ se porte de l’épine posté-

j’ieure de l’os ilium aux tubercules qui sont placés près la partie

externe des deux derniers trous sacrés postérieurs. On l’a appelé

ligament sacro-épineux ou sacro-iliaque inférieur. De la moitié

inférieure du bord du sacrum et de la jiarlic voisine de l’ilium et
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tlu coccyx

,
parlent deux ligamens qui vont sc rendre à l’iscliion.

L’un, le grand ligament sacro-ischiatique
,
s'?(iVAc}\c dans toute

l’étendue que je viens d’indiquer par un grand nombre de fdjies

qui se portent en convergeant vers l’extrémité postérieure de la

tubérosité de l’isehion
,
où l’extrémité externe du ligament s’im-

plante, de manière cependant qu’il en part un prolongement fal-

ciforme dont le bord inférieur est attaché à la partie interne de

la tubérosité et de la branche montante de l’ischion. Le bord in-

terne de ces ligamens n’est pas terminé d’une manière bien dis-

tincte
,
mais il en part une expansion comme aponévrotique, qui

s’étend vers l’anus, et soutient le releveur de l’anus. Cette expan-

sion
,
suivant la remarque de Camper, ferme tellement le bassin

,

cpie dans une femme morte qui n’a jamais eu d’enfans
,
ou qui

n’en a eu que long-temps avant sa mort
,
on ne peut

,
même avec

violence, introduire la main dans sa cavité. Il faut cepen-

dant observer que cette difficulté dépend aussi de la rigidité

de toutes les autres jxirties qui forment le plancher du bassin.

Le second des ligamens que j’ai indiqués est le petit ligament

sacro-ischialique.Yiç.^mkvi\e,% points d’attache ses fibres se portent

en convergeant en dehors, ^et l’extrémité externe de ce ligament

embrasse, en s’y implantant
j
le sommet de l’épine de l’ischion.

Sa face postéi+eure est confondue avec la face antérieure du grand

ligament sacro-ischiatique
,
vers leurs attaches communes au sa-

crum. Ces ligamens sei’vent à affermir puissamment l’union du

sacrum avec l’os coxal
,
surtout en empêchant’la partie inférieure

du sacrum de se porter en arrière. Ils concourent aussi, d’une

manière très-avantageuse
,
à compléter inférieurement la cavité

du bassin
,
en offrant plus de légèreté, plus de souplesse et autant

de solidité que des parties osseuses. L’articulation des os coxaux

avec le sacrum est encore fortement maintenue par les ligamens

ilio-lombaires, qui, du sommet des apophyses transverses de la

cinquième vertèbre lombaire
,
se rendent directement à la partie

voisine des crêtes iliaques, où ils s’attachent sur la convexité de

leur courbure postérieure, en se continuant en pointe vers la

partie antérieure. Souvent xiu bord supérieur de ces ligamens il

se détache un faisceau qui va se fixer au sommet des apophyses

transverses de la quatrième vertèbre lombaire. 11 est à remarquer

que les plus forts des ligamens que je viens de décrire sont placés

sur une ligne excentrique relativement aux articulations qu’lis



283BAS
affemilssent

;
dlsposilion qui fait qu’on peut les comparer avec

une parfaite analogie aux cercles qui maintiennent assemblées les

douves d’un tonneau.

Uarticulation sacro- coccygienne a beaucoup de ressemblance

avec celle des corps des vertèbres entre eux. Chaque os présente

une facette ellyptique transversalement, légèrement convexe,

encroûtée d’une lame cartilagineuse mince. Entre ces facettes

sont des fibres ligamenteuses
,
disposées en lames concentriques.

Devant et derrière l’articulation est une couche très - mince de

fibres ligamenteuses qui se continuent avec le périoste qui revêt

les os, et semblent la continuation des ligamens vertébraux an-

térieur et postérieur. En outre, de chacun des tubercules qui

terminent les lignes saillantes qui bordent l’orifice inférieur du

canal sacré, il part un ligament qui va, par son extrémité infé-

rieure, s’attacher au sommet du tubercule correspondant que

l’on voit à la base du coccyx. Des fibres se détachent de ces

hgamens
,
et se répandent sur la face postérieui’e du coccyx. Les

différentes pièces qui forméht cet os sont unies d’une manière

analogue. Ces articulations sont mobiles, et pei'mettent des mou-

vemens assez étendus en avant et en arrière
,
et même quelques

mouvemens latéraux
;
mais, à un âge avancé, elles perdent peu à

peu leur mobilité
;
elles finissent même par s’ossifier entièrement.

Ce changement arrive plus tôt chez les hommes et chez les fem-

mes qui n’ont pas eu d’enfans que chez les autres. C’ést une des

causes qui rendent les accouchemens plus longs et plus dificiles

chez les femmes qui accouchent pour la première fois à un âge

avancé. Enfin il est à remarquer que l’articulation de la première

pièce du coccyx avec le sacrum s’ossifie plus fréquemment et

plus promptement que celle de cette première pièce avec la se-

conde
;
la troisième et la quatrième se soudent de très - bonne

heure.

L’opinion la plus généralement reçue jusqu’à ces derniers

temps était que les symphyses pubiennes et sacro-iliaques sont

absolument immobiles. Je crois bien qu’il en est ainsi dans les

mouvemens ordinaires du corps
;
mais la nature ârthrodiale ou

amphiarthrodiale de ces articulations me fait penser
,
avec quel-

ques anatomistes modernes, que dans quelques mouvemens vio-

lens, lors, par exemple, qu’on retombe avec une certaine force

d’impulsion sur un pied, elles jouissent d’une certaine mobilité

qui amortit l’ébranlement qu’une semblable chute communique-
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rait au tronc. Pendant la grossesse, les ligaincns qui entrent dans

leur composition s’abreuvent de sucs
,
se gonflent et se ramol-

lissent, de sorte que l’union des os est moins ferme. Cette dispo-

sition très-remarquable chez quelques femelles d’animaux, dont

le part ne pourrait avoir lieu sans l’ampliation du canal du bas-

sin, est en général peu sensible chez les femmes, de sorte que la

plupart d’entre elles restent dans la station, marchent, exécu-

tent tous leurs mouvemens avec autant de fermeté à peu près

vers la fin de la grossesse et après l’accouchement qu’à toute

autre époque. lîti différence qu’on observe lient autant au moins

à la difficulté de conserver le centre de gravité pendant la gros-

sesse, et à la faiblesse après l’accouchement, qu’au relâchement

des symphyses. Cependant chez quelques femmes ce relâchement

est porté très-loin
;

il peut aussi avoir lieu dans d’autres cir-

constances chez des individus des deux sexes. Il constitue alors

une affection qui mérite d’être traitée à part. Voyez symphyses

DU BASSIN
(
relâchement ou séparation des ).

Différences du bassin. Je dois ici ne parler que des différences

que le bassin présente suivant le sexe, ou, pour mieux dire,

exposer en quoi le bassin de l’homme diffère de celui de la

fcjume. Dans son ensemble
,

il est moins ample
, mais il a })lus

de hauteur; les os qui le composent sont plus épais, les em-

preintes musculaires y sont plus marquées
,
les articulations ont

lieu par de plus larges surfaces
,
les ligamens sont plus courts et

plus épais. Tout enfin, comme le dit Verheycn, dans la confor-

mation du bassin de l’homme, donne l’idée de la force, tandis

que celui de la femme indique sa destination relative à l’accou-

chement. Examinant ces différences avec détail
,
nous l’emar-

f[uons que le grand bassin a moins d’évasement, les crêtes ilia-

(jues ne sont pas déjetées en dehors; le détroit supérieur, plus

rétréci, a la figui’e d’un cœur do carte à jouer; l’excavation est

moins large, mais a plus de hauteur, surtout en avant, la sym-

physe pubienne ayant plus de longueur; l’arcade des pubis a

moins de largeur, le détroit inférieur est aussi plus étroit. De-

là résulte que les trous sous - pubiens sont ovalaires
,
au lieu

d’être triangulaires
,
et que les cavités cotyloïdes sont plus rap-

prochées l’une de l’autre
;
ce qui fait que la marche est j)lus as-

surée, et que le mouvement latéral est moins marqué pendant la

progression.

Usages du bassin. Le bassin est la base du tronc. Il forme
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un anneau complet cpic l’on peut décomposer en deux cintres,

dont le postérieur et supérieur reçoit tout le poids du corps, et

l’antérieur et inférieur lui sert d’arc - boutant
;
de sorte que le

poids*du tronc et des membres supérieurs, transmis par le rachis

au sacrum, qui est enchâssé entre les os coxaux comme la clef

d’une voûte entre les voussoirs
,
se répartit sur les os des iles, puis

sur les pubis qui pressent l’un contre l’autre avec plus de force.

Sur les parties latérales de ce cercle viennent s’attacher les mem-

bres inférieurs qui, dans certaines postures, supportent à leur

tour tout ce faix, soit ensemble, soit séparément. Cet usage du

bassin, intéressant à connaître pour le physiologiste, l’est encore

]dus pour l’accoucheur
,
parce qu’il donne la raison des formes

vicieuses et bizarres que pi’cnd cette cavité, lorsque rossilication

des os qui en forment les parois se fait trop lentement, ou rétro-

grade. I.e bassin a encore pour usage de renfermer et protéger la

vessie, l’intestin rectum, et les vésicules séminales chez l’homme;

chez la femme
,
l’utérus

,
les trompes utérines et les ovaires.

Dans la grossesse, il soutient l’utérus, et lui donne une direction

convenable
;
dans l’accouchement, il livre passage à l’enfant, en

lui imprimant la direction la plus favorable, et donnant un point

d’appui aux parties molles de la génération.

Du bassin dans l’état frais. Il ne suffit pas à l’accoucheur de

connaître le bassin tel qu’il se présente sur le sqiielette; il faut

encore qu’il sache apprécier les modifications cjue la présence

des parties molles qui le revêtent à l’intérieur apporte à ses dimen-

sions. La masse des muscles psoas et iliaque
,
les vaisseaux et nerfs

iliaques, placés sur les côtés du détroit supérieur, diminuent

le diamètre transvei’sal, de sorte que sur un cadavi’e l’ouVerturc

de ce détroit, au lieu d’être elliptique transversalement, offre

une forme à peu près circulaire. On observe cpi’alors les diamètres

obliques sont ceux qui présentent le plus de longueur; et on re-

garde généralement leur direction comme la plus favorable pour
recevoir le grand diamètre de la tête. Cependant il finit remar-

quer que ces parties molles se laissent facilement déprimer, sur-

tout quand on a eu le soin de mettre les muscles psoas dans le

relâchement, et qu’alors le diamètre transversal reprend tous ses

avantages. C’est en effet suivant sa direction que se trouve placé

le plus ordinairement le grand diamètre de la tête
,
quand le

bassin est resserré d’avant en arrière. Dans l’excavation, les iutis-

clcs pyramidaux, les vaisseaux fessiers et scialicpics, les nçifs dn
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intine nom, en passant à travers le grand trou sacro-Isclûatîque,

en remplissent l’ouverture, et complètent de ce côté la paroi du

bassin
;
en avant

,
le muscle obturateur interne comble la fosse

obturatrice, et remplit le petit trou sacro-iscliîatique qui lui

donne jjassage, ainsi qu’aux vaisseaux et nerf honteux. J’ai exa-

miné à l’article accouchement l’influence que l’on a attribuée à

l’action de ces muscles sur le mouvement de rotation de la tête

du fœtus. Les dimensions de l’excavation en largeur sont encore

diminuées par la présence du rectum
,
de la vessie et du tissu

cellulaire, surtout quand celui-ci est chargé de graisse. Aussi

remarque-t- on que chez les femmes très-grasses la tête de l’en-

fant éprouve quelque difficulté à descendre à travers l’excavation.

Le détroit inférieur est occupé par des parties molles qui forment

le fond de la cavité du bassin, et ne laissent que l’ouverture de

l’anus en arrière, et celles du vagin et du méat urinaire en avant.

Cette espèce de plancher est composée de deux plans de muscles

dont on a comparé la disposition à celle des parois abdominales.

De ces deux plans
,
l’intérieur est formé par les muscles releveur

de l’anus et ischio-coccyglen
,

l’extérieur par le sphincter de

l’anus
,
le transverse du périnée

,
le constricteur du vagin et l’is-

chio-caverneux. Les vaisseaux et le nerf honteux, du tissu cel-

lulaire assez abondant, et la peau, complètent ce plancher, qui, à

l’instant du passage de la tête du fœtus, doit s’étendre en tous

sens, se laisser fortement déprimer, s’amincir excessivement, et

enfin permettre la dilatation de l’orifice externe du vagin.

Dijfonnités du bassin. — On appelle bassin difforme ou vicié

celui qui présente une forme et des dimensions notablement dif-

férentes de celles que j’ai décrites comme appartenant au bassin

bien conformé. Il ne faut pas croire cependant que la plus grande

partie des bassins offre toutes ces conditions
;
on en rencontre au

contraire très-peu qui les réunissent, et on regarde comme bien

conformés tous ceux qui ne s’éloignent pas à un degré considé-

rable de cette espèce de type que les anatomistes et les accou-

cheurs ont adopté d’après l’étude et la comparaison d’un grand

nombre de bassins.

Le bassin peut être vicié par excès ou par défaut de grandeur,

sans que sa forme soit altérée d’une manière remarquable. Un
bassin trop vaste, qui paraît au premier aspect, et qui est réelle-

ment une condition favorable pour la terminaison prompte et fa-

cile de l’accouchement, est loin d’être sans inconvénieus pour la
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femme. En effet celle-ci, pendant et hors le temps Je la grossesse,

est beaucoup plus disposée au prolapsus
,
à l’antéversion et à la

rétroversion de l’utérus, et il est beaucoup plus difficile d’y. remé-

dier. Pendant l’accouchement l’utéms, n’étant pas soutenu par le

cercle du détroit supérieur, est poussé dans l’excavation, vient

faire entre les lèvres de la vulve une saillie plus ou moins grande.

La sortie du fœtus ayant lieu d’une manière trop brusque dans

beaucoup de ces cas
,
et avant que l’utérus ait eu le temps de se

contracter, cet organe est alors très-exposé à se renverser sur lui-

même ou à devenir le siège d’une hémorrhagie grave. Cet excès

de grandeur peut n’exister que pour un des détroits, ou l’exca-

vation, ou même un des diamètres de ces parties. Les conséquences

en sont alors moins fâcheuses
;
je les exposerai plus loin. Un

bassin trop étroit, quoique d’une figure régulière, comme on en

volt quelques-uns, entraîne des inconvénlens plus immédiats, en

opposant à l’accouchement des obstacles proportionnés au dr?-

gré de rétrécissement qu’il présente, ainsi qu’au volume et à la

solidité de la tête du fœtus.

Le plus souvent la figure du bassin est altérée en même temps

que ses dimensions.Ces difformités offrent des variétés presque sans

nombre, de sorte qu’il serait impossible d’en présenter dans des

bornes rétrécies une esquisse même impai’faite. Je crois parvenir

à en donner une idée plus exacte en les analysant
,
si je puis parler

ainsi
,
en décrivant séparément leurs élémens, pour montrer com-

ment chacun d’eux influe sur la grossesse et l’accouchement, et

en indiquant ensuite comment ces vices partiels se combinent le

plus ordinairement, car presque jamais ils ne se rencontrent ainsi

isolés dans la nature. Toutes ces difformités se réduisent à la di-

minution des diamètres que nous avons considérés aux diverses

parties du bassin, et que nous allons de nouveau passer en revue

sous ce nouveau rapport
,
et en suivant le même ordre.

Le diamètre transversal du grand bassin peut être diminué à

un degré assez considérable pour qtie le développement de la

matrice en éprouve quelque gêne dans les derniers temps de la

grossesse. Cela peut dépendre de ce que les deux os des îles sont

trop rapprochés de la ligne médiane, ou bien, ce qui est le plus

fréquent
,
de ce qu’un seul offre cette direction vicieuse. Dans ce

cas
,
le côté correspondant du bassin est plus élevé que l’autre, et

la matrice
,
en se distendant

,
devient nécessairement oblique du

côté opposé. Au détroit supérieur, le diamètre antéro-postérieur
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peut n’avoir que six à huit lignes d’étendue, comme on

vu quelquefois; tous les degrés intermédiaires entre cette lon-

gueur et l’étendue ordinaire de ce détroit ont également été ob-

servés. Ce vice peut dépendre de ce que l’angle sacro-vertébral

est trop saillant
,
de ce que le corps des pubis est porté trop en

arrière, ou de ces deux causes réunies. Ce vice est celui qui se

rencontre le plus fréquemment, et qui oppose à l’accouclicment

les obstacles les plus grands. Le diamètre transverse gagne ordi-

nairement quelque longueur lorsque l’antéro-postérleur est plus

court qu’il ne doit être
;
et réciproquement quand il est lui-même

plus court
,
l’antéro-postérieur se trouve plus long. Il est rare ce-

pendant de rencontrer celte conformation vicieuse portée au

point de rendre l’accoucliement difficile. Les diamètres obliques

peuvent aussi être singulièrement raccourcis. II y a dans la col-

lection de la Faculté de médecine de Paris des bassins sur les-

quels on ne trouve pas plus d’un pouce entre la partie posté-

rieure d’une des cavités cotyloïdes et l’angle sacro -vertébral.

Cette difformité dépend de la coui’bure en dedans de l’os coxal

,

à l'endroit de l’union de sa région iliaque avec la région pubienne;

et cette courbure
,
qui offre des degrés fort divers

,
peut exister

des deux côtés ou d’un seul. Dans le premier cas, le détroit su-

périeur présente la même figure que sur un bassin d’homme.

Un bassin que possède M. Joffrion, et dont le modèle en plâtre a

été offert à la Faculté par M. Maygrier, est configuré de telle sorte

que les deux os pubis sont placés parallèlement, ne laissant entre

eux que cinq à six lignes d’intervalle; à la hauteur des cavités ‘coty-

loïdes
,
les deux os coxaux commencent à s’écarter pour former

réellement le contour du détroit supérieur, dont cette partie an-

térieure forme commé un appendice. Weidmann, dans sa Disser-

tation sur Vusage duforceps
^
a donné la figure et la description

de deux bassins absolument semblables. On voit assez que sur des

bassins ainsi conformés la distance qui se trouve entre la partie

antérieure de la symphyse des pubis et le sommet du tubercule

épineux supérieur du sacrum est très-grande, tandis que la partie

du bassin perméable, à la tête du foetus, est en effet très-rétrécic.

Quand un seul des os coxaux est rentrant, celui du côté opj)osé

ju’ésente ordinairement une concavité plus grande que dans l’état

ordinaire, et la partie la plus large de la tête se place ordinaire-

ment de ce côté, disposition favorable pour l’accouchcmcnt. Ce

que la nature fait dans ce cas, l’accoucheur doit le faire dans
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tV;mtrcs circonstances lorsqu’il a bien sü reconnaître la forme du

bassin, et apprécier la nature de l’obstacle qui s’oppose à l’ex-

pulsion du fmtus. Le diamètre antéro-postérieur de l’excavation

est trop court quelquefois, parce que les pubis sont portés en

arrière
;
mais le ]dus ordinairement cela a lieu parce que la con-

cavité du sacrum n’est pas assez prononcée. La face antérieure de

cet os est quelquefois plane. J’ai dans ma collection un bassin qui

offre cette disposition
,
et en même temps rincllnalson en dedans

de la partie inférieure des pubis
;
de sorte que le sacrum et les

pubis présentent deux plans inclinés, très-éloignés en haut et

rapprochés en bas, entre lesquels la tête du fœtus était d’autant

plus serrée qu’elle avançait davantage, et qu’on ne put l’amener

au deho;’s qu’après l’avoir ouverte et vidée. D’autres fois le sa-

crum
,
au lieu d’être concave sur sa face antérieure, est convexe

,

comme on le voit dans un bassin qui existe dans la collection de

la Faculté. Le premier bassin décrit par Choidant {^decas peh'iurn

sjnnarumq.
, def.') offre une disposition semblable. Il arrive sou-

vent au contraire que la concavité du sacrum est trop grande,

et dans la plupart de ces cas le diamètre antéi’o-postérieur des

deux détroits ou d’un seul est diminué dans la même proportion.

Le diamètre transversal n’est jamais vicié au point d’ajîporter de

grandes difficultés à l’accouchement, à moins que les tubérosités

de l'ischion ne soient singulièrement rapprochées. L’épine de

l’ischion est cpielquefols déjetée en dedans au point de nuire à

la pi’ogrcssion et à la rotation de la tête du fœtus dans l’excava-

tion. Je ne- puis cependant admettre que cette épine puisse jamais

s’introduire dans la fontanelle antéi'ieure pour arrêter la tête.

Les diamètres du détroit inférieur sont susceptibles d’être di-

minués, même à un degré fort considérable, l’antéro-postérieur

par la saillie extraordinaire du sommet du sacrum et du coccyx,

le transversal par le rapprochement excessif des tubérosités de

l’ischion. Ce rapprochement a souvent lieu d’une manière iné-

gale
,
une des tubérosités se portant plus que l’autre vei's la ligne

médiane. L’étroitesse de l’arcade des pubis est la conséquence

nécessaire de ce vice de conformation
;
et l’accouchement est

rendu difficile, non-seulement parce que l’étroitesse du diamètre

transversal oppose un obstacle au passage de la tête, mais encore

et surtout parce que l’arcade des pubis ne peut plus, en recevoir

une partie.

lia cavité du bassin est cnroi'c quelquefois rétrécie, et même

19111.
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presque complètement obstruée par des exostoses de diverses

formes; des végétations osseuses, dont on voit un exemple très-

remarquable dans les collections de la Faculté; des saillies en

forme d’apophyses styloïdes, comme celles que décrit Sev. Pineau

(i/e notis virgm .) ,
et celle dont parle Plessman dans sa Médecine

puerpérale
^

si on pouvait donner quelque créance à une obser-

vation plus que extraordinaire dans toutes parties.

Outre ces altérations de la figure du bassin, les modifications

trop grandes de son inclinaison peuvent aussi avoir une influence

défavorable sur la terminaison de l’accouchement. C’est au détroit

supérieur que cette difformité est surtout remarquable. L’angle

sacro-vertébral, au lieu de l’élévation qu’il doit avoir au-dessus

d’une ligne horizontale tirée au niveau du bord supérieur de la

symphyse des pubis
,
se trouve quelquefois beaucoup au-dessous de

celte hauteur. J’ai vu des bassins dans lesquels il était placé sur

le meme plan que cette partie supérieure des pubis
;
son axe alors

était vertical, et passait à ti'avers le détroit inférieur bien au de-

vant du sommet du coccyx. Le sacrum, dans ces cas, offre ordi-

naii’ement une courbure trop considérable. D’autres fois, et c’est

ce qui a lieu le plus çrdinairement quand le sacrum est trop

droit, rinclinaison du plan du détroit supérieur se rapproche de

la ligne verticale, et même se confond avec elle, l’angle sacro-

vertébral, qui est peu marqué dans ce cas, étant directement au-

dessus de la partie inférieure de la symphyse des pubis.

S’il est quelques bassins qui offrent ces vices de conformation réu-

nis en grand nombre, et de manière à présenter les formes les plus

bizarres, il-^n est un beaucoup plus grand nombre dans lesquels

ils offrent une certaine combinaison régulière qui permet de tirer

quelques corollaires généraux. Ainsi on remarque en général que

lorsqu’un des diamètres du bassin est raccourci
,
celui qui le croise

est plus long. Il en est de même pour les détroits; quand le su-

périeur est resserré, l’inférieur est très- ample, et réciproquement.

J’ai précédemment indiqué quelques autres de ces combinai-

sons, suffisamment pour ne pas entrer ici dans de plus grands

détails.

L’influence que ces conformations vicieuses exercent sur l’ac-

couchement varie suivant leur nature et leurs degrés. Quand le

bassin est vaste au détroit supérieur, et rétréci à l’inférieur, l’ac-

couchement suit dans les commencemens une progression très-

rapide, mais ensuite il se rallentit. Le contraire a lieu quand il
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existe une disposition opposée
,
et cela exige beaucoup d’atten-

tion de la part de l’accoucheur, car la tête de l’enl’ant, se déga-

geant enfin du détroit supérieur après des efforts violens et mul-

tipliés, dont l’énergie se continue, arrive brusquement au détroit

inférieur
;
et n’y trouvant pas de n^sistance

,
elle le francliit avec

tant de vitesse, que l’enfant est quelquefois lancé à une certaine

distance. Le moindre inconvénient est l’erreur de pronostic, dont

on peut à bon droit accuser l’accoucheur; mais ce qui est réelle-

ment fâcheux, c’est que la déchirure du jîérinéc, la rupture du

cordon ombilical, le décollement prématuré du placenta, et le

renversement de l’utérus, peuvent être la. suite de cette extrême

précipitation. L’étroitesse du détroit supérieur dans son diamètre

antéro-postérieur, portée au point de ne laisser que trois pouces

et demi d’écartement entre l’angle sacro-vertébral et la face pos-

térieure des pubis, rend déjà difficile le passage de la tête du
fœtus, et nécessite quelquefois l’usage du forceps. A trois pouces

d’écartement, la difficulté est encore plus grande, et l’usage de

l’instrument plus impérieusement exigé; il peut même être in-

suffisant. Alors la division de la symphyse des pubis procure un
agrandissement convenable du détroit. Au-dessous de ce degré

de largeur, cette opération est encore utile, et jusqu’au point

où le diamètre antéro-postérieur n’a plus que deux pouces et

demi de longueur; mais au delà de ce terme on ne peut guère

espérer de succès de cette opération, et la section césarienne, ou

les moyens proposés pour la suppléer, sont les seules ressources

de l’art. Il est facile de sentir que ces règles ne peuvent être ici

posées que d’une manière approximative
,
et que les exceptions

doivent être nombreuses. On a vu, par exemple, dans l’amphi-

théâtre de Solayrès, et dernièrement à la maison d’accouchement,

l’expulsion du fœtùs se faire naturellement à travers un bassin qui

n offrait que deux pouces et demi dans son diamètre antéro-pos-

térieur
;
mais ces fœtus étaient petits, et chez eux l’ossification des

os de la tête était peu avancée. Quand un des côtés du bassin

offre beaucoup d’ampleur, la tête du fœtus, en se dirigeant de ce

côté, peut*encore traverser un détroit dont le diamètre antéro-

postérieur a fort peu d’étendue. Le rétrécissement de l’excava-

tion empêche le mouvement de rotation de la tête, et l’accouche-

ment devient impossible par les seules forces de la nature, à moins

que le détrpit inférieur n’ait de très-grandes dimensions transver-

salement. A un degré plus considérable, la progression de la tête
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se trouve com|)Iétemcnt enipècliée. Si an contraire la concavité

du sacrum est trop grande, la tète du fœtus se loge daus cet en-

foncement, cl a d’autant plus de difficulté à en sortir pour sc porter

eu avant, suivant la direction de l’axe du détroit inférieur, que

l’angle formé par les axes des détroits est alors plus marqué, et

que l’action des foi’ces expultrices n’agit que suivant la direction

de l’axe du détroit supéiâeur. Trop de profondeur de l’excavation

rend nécessairement l’accouclicment plus long et plus difficile. Le

défaut de dimensions suffisantes au détroit inféi'icur entraîne en

général des suites moins graves que la jdupart des difformités pré-

cédemment exposées, parce que la tète de l’enfant étant plus pi’cs

de l’extérieur, on peut plus facilement agir sur elle. Dans les cas

où la direction convenable imprimée à la tète, et l’action du

forceps, quand elle a été jugée nécessaire, sont insuffisans, la

section de la symphyse présente des avantages plus grands que

lorsqu’il s’agit de remédier aux vices du détroit supérieur ét de

l’excavation. L’opéi’atiou césarienne a cependant aussi été quel-

quefois indispensable dans ces cas. Il est à remarquer que, dans

certains bassins diffonnes, l’arcade des pubis étant remarquable-

ment rétrécie, la partie inférieure du sacrum et le coccyx sont

tellement portés en arrière, que la tète du fœtus peut passer dans

l’espace qui se trouve derrière les tubérosités de l’ischion. L’in-

clinaison trop grande ou trop peu considérable du plan du détroit

supérieur a aussi une influence marquée sur la direction de la ma-

trice dans les derniers mois de la grossesse, et sur la marche de

raccouchcmcnt. Cette influence, due principalement an défaut de

parallélisme entre la direction de l’axe de l’utérus et la direction

de l’axe du détroit supérieur. Indiquée par quelques auteurs, a

été bien appréciée par M. Lobsteln, dans un mémoire particulier.

Le rachitis est la cause la plus ordinaire des difformités du

bassin. On conçoit en effet que les os du bassin ramollis par cette

affection, ne peuvent plus supporter le poids du corps, et que,

piTssés entre ce poids qui agit sur le sacrum et successivement

sur les os coxaux
,
et les résistances offertes par les plans sur

lesquels posent les tubérosités de l’ischion, ou par les tètes des

fémurs pendant la station
,

ils doivent obéir à ces deux forces

opposées, SC courber, se contourner en divers sens. Les diverses

combinaisons produites dans la direction de ces forces, selon

les attitudes diverses que l’habitude engage à garderie plus cons-

tamment, expliquent assez clairement toutes les variétés de dé-
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forinalion que piéseiile le bassin. I.c l’acliltis agit pcndanl l’eii-

lance priueipaleincnt sur les os des membres. Aussi les os coxaux

sont-ils alors, parmi les os du bassin
,
ceux qui reçoivent le pins

l’impression de ce vice. Vers l’époque de la puberté
,
c’est la co-

lonne vertébrale qui en éprouve particulièrement les effets
;
scs

courbures naturelles sont augmentées; il s’en forme de nouvelles

dans d’autres sens
;
la direction suivant laquelle le poids du corps

pèse sur le sacrum est cbangée, et cet ossubit diverses déformations.

Cboulant remarque avec justesse que lorsqu’une des courbures

de la colonne vertébrale est devenue plus marquée
,

les autres

courbures éprouvent successivement un cliangement analogue,

et que le sacrum, qui forme la quatrième courbure du rachis,

suit la même loi. 11 en est de même par rapport au redressement

de ces courbures. Il explique ce phénomène d’une manière

fort plausible, pour les efforts que font les muscles pour con-

server la jjosltion du centre de gravité; il rend compte aussi

des çxceptions ipie l’on rencontre quelquefois. On voit évi-

demment que l’effet dont je viens de parler sera d’autant

moins sensible
,
que les os du bassin auront acquis plus de

solidité. On observe en effet que, chez les femmes qui deviennent

rachitiques à l’époque de la pubei’té, le bassin conserve souvent

des dimensions convenables, quoique la colonne vertébrale soit

horriblement déformée, ce qui est facile à expliquer d’après ce

qui vient d’être dit. Le rachilis se développe aussi quelquefois à

un âge 4vancé; ou a vu les os du bassin devenir difformes chez

des femmes qui étaient déjà accouchées plusieurs fois, et les ac-

couchemens subséquens être rendus extêmement difficiles ou

même impossibles, sans lesecours d’une opération. Mais le l’achilis

n’est pas la seule cause de la déformation du bassin. Toutes les

causes qui peuvent changer la direction de la colonne vertébrale,

telles que la carie du corps des vertèbres, les coups violons, les

chutes, agissent aussi sur la forme du bassin, quand leur action

a Heu à l’époque où les os n’ont pas encore acijuis leur déve-

loppement et leur solidité. D’autres causes agissent directement

sur le bassin, comme la carie, les fractures de ses os, la syjihilis,

quijirodult desexostoses, la pression produite par la tête du fémi r

déplacée. par suite d’une coxalgie, et même d’une luxation non

réduite. On assure aussi que la tête du fémur, faisant saillie ù

travers le trou sous-pubien, dans un cas de cette nature, a été

un obstacle au passage de la tête. Quelques vices du bassin ne
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peuvent être attribuées qu’à la première conformation de Tindi-

vidu. Tliéopb. de Meza
(
tract, de quib. notab. ohjectis ad art.

obstet. spectantibus
) ,

admet encore que les convulsions qui

surviennent dans l’cnfance peuvent agir sur les os du bassin en-

core mous
,
et les déformer.

Le diagnostic des difformités dubassin peut s’acquérir au moyen

de l’examen extérieur du sujet
,
de l’examen intérieur du bassin

ou du toucher, et de l’emploi d’instrumens généralement appelés

pelvimètres. Ces instrumens présentent, pour la plupart, des

inconvéniens qui les ont fuit abandonner; un seul
,
le compas de

projwrlion de Baudeloc([ue, est encore en usage. Je les examinerai

avec le degré d’iiilérét qu’ils méritent à l’article pelvimétrie, ainsi

que tout ce qui a rapport au toucher, considéré, dans son appli-

cation spéciale à la mesure du bassin. Je me bornerai à faire

connaître ici les caractères extéi’ieurs de la mauvaise conforma-

tion du bassin. Ces caractères sont le défaut d’ampleur et de

saillie des hanches, l’Inégalité de cette saillie et de la hauteur des

crêtes iliaques, la trop petite distance des épines antérieures et

supérieures
,

la saillie trop considérable du pénil
,
ou son apla-

tissement
,

la longueur trop grande de la symphyse des pubis

facile à reconnaître à l'extérieur
,

le resserrement de l’arcade des

pubis que l’on juge sans difficulté
, en suivant les branches de

cette arcade avec le doigt porté dans le pli de la peau situé entre

la grande lèvre et la cuisse, le rapprochement et l’inégalité d’élé-

vation des tubérosités de l’ischion, qui deviennent saillantes, et

se font aisément sentir quand le sujet est assis sur le bord d’un

siège, renfoncement trop ou trop peu considérable de l’angle

cjuc forme en arrière l’union de la dernière vertèbre lombaire

avec le sacrum', la courbure trop grande, ou l’aplatissement de

la face postérieure de cet os, la direction du coccyx et sa mo-
bilité

;
enfin l’aplatissement d’une ou des deux fosses qui ne sont

plus convenablement soutenues par la convexité de l’os coxal.

Il est aisé d’appliquer chacun de ces caractères extérieurs au vice

de conformation dont il est l’indice
;
les détails dans lesquels je

suis entré dans le courant de cet article, me dispensent d’insister

sur cette application. (desormeaux.)

BASSIN OCUIAIRE, s. m., pelvis ocularis, scaphicum ocu-

lare. On a donné ce nom à un petit vase soutenu par un pied d’une

forme elliptique, et dont on se sert pour appliquer sur l’œil des

liquides de diverse nature, tels que de l’eau fraîche, des collyres
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émolliens, narcotiques ou résolutifs. Cet instrument est fait de

verre
,
de porcelaine ou de métal. Lorsqu’on veut s’en servir, on

le remplit du liquide convenable, on penche la tête
,
on le pose

sur les paupières, auxquelles il s’adapte exactement, à raison de

sa. forme; on peut aloi's relever la tête et la pencher en arrière,

afin que le liquide
,
par son poids

,
tombe sur les paupières et à la

surface du globe de l’œil. Le plus souvent on remplace le bassin

oculaire par une petite éponge, avec laquelle on instille entre les

paupières et sur l’œil les médicamens liquides appropriés à la

maladie. (j. cloquet.)

BASSINET, s. in. pelvis , infundihidum. C’est le nom que

l’on donne à l’extrémité supérieure de l’uretère
,
c[ui est évasée. '

(
Voyez- REIN et uretère.

)
(a. b.)

BASSORINE
,
principe immédiat des végétaux

,
trouvé d’a-

bord par M. Vauqueliii dans la substance nommée gomme de

Bassora^ et ensuite par moi-même dans un grand nombre de

gommes-résines, et dans quelques fruits ou semences. La basso-

rine est insoluble dans l’eau froide et chaude, dans l’alcohol

,

l’éther, les huiles et les acides faibles. L’acide hydrochlorique

,

dans un certain degré de concentration, la dissout, mais lui fait

subir une sorte d’altération qui tend à la rapprocher des gommes.

L’acide nitrique concentré la convertit en acide oxalique.

Pour obtenir la bassorine, il faut traiter les matières qui la re-

cèlent par les différens menstrues qui
,
n’ayant pas d’action sur

elles, peuvent lui enlever les substances qui l’accompagnent.

C’est ainsi qu’on peut la retirer du bdellium et de quelques autres

gommes-résines, en les soumettant successivement à l’action de

l’alcohol et de l’eau. La bassorine résiste à l’action dissolvante

de ces deux corps, et reste quelquefois mêlée avec des débris de

libres ligneuses : on la sépare de celles-ci en la mettant macérer

dans de l’eau
;
elle se gonfle, devient légère, et peut être enlevée

par décantation.

Si l’amidon se rencontrait avec la bassorine, on le séparerait

par l’eau presque bouillante.

La bassorine ne parait pas avoir d’action marquée sur l’écono-

mie animale; jusqu’ici on ne l’a pas employée en médecine.

(j. PELLETIER.)

BAS-VENTRE, s. m. Voyez abdomen et ventre.

RATITURES
,

s. f. pl.
,
hatilura. Ecailles ou parcelles des mé-

taux qui se détachent d’une masse que l’on forge. Les médecins

I
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font quelquefois usage des batiturcs de fer, de cuivre, etc. Vojct

ces mots. (orfila.)

BATTEMENT, s. pulsatio
,
puisas. On donne ce nom

aux inoüvemens de contraction et de dilatation du cœur et des

artères; on a également appelé ainsi les pulsations dont on épi’ouve

quelquefois la sensation dans certaines j)arties enflammées. Les

contractions rapides
,

spasmodiques, qui se manifestent dans

quelques muscles, surtout dans ceux de la face, des membi'es,

et dans plusieurs organes de l’abdomen, sont encore nommés
battemens

,
quoique, dans ce dernier cas, on se serve plus

particulièrement du mot palpitation. (n. i>el.)

BAUMES NATURELS. Dans les anciens traités de nuitièrc

médicale, on désignait sous le nom général de baumes toutes les

résines ou térébenthines liquides
;
mais aujourd’hui l’on a res-

treint celte dénomination aux substances l’ésineuses qui con-

tiennent de l’acide benzoïque et une huile essentielle. Les baumes

naturels sont tantôt solides, tantôt liquides. Leur odeur est aro-

matique, souvent très -suave; leur saveur est tantôt douce et

agréable, tantôt un peu arnère et âcre. Soumis à l’action de la

chaleur, ils se fondent, brûlent et laissent dégager l’acide ben-

zoïque
;

lis se dissohent en totalité dans l’éther, les huiles essen-

tielles et l’alcohol. L’eau et les acides les précipitent de leur dis-

solution. Traités par les alcalis
,
ils forment un sel soluble

,
un

benzoate, et laissent précipiter la résine.

On connaît six espèces de baumes naturels, qui sont, i°le

Benjoin; 2° le baume du Pérou;
'

5 ° lebaume de Tolu
;
4° le Liqui-

dambar; 5 ° le Storax solide; 6" et le Storax liquide. Quant aux

baumes de Copahu, de la Mecque ou de Judée, de Giléad, etc.,

ce sont simplement des térébenthines

.

(
Voyez ce mot.

)
Nous

allons traiter ici des baumes du Pérou et de Tolu
;
pour les

quatre autres espèces. Voyez les mots benjoin, liquidambar et

STORAX.

BAUME nu PÉROU
,
halsnmum peruvianum. Il est produit

,

sun^ant Linné fds, parle myroxylum perufernm

,

grand arbre qui

appartient à la famille naturelle des Légumineuses, à la déeandrie

monogynie, et qui croît .au Pérou, au Brésil et dans d’autres ])ar-

tics de l’Amérique méridionale; et, suivant J.'icquin
,
Jussieu et

J.amarck
,
par le myrospermum pedicellatum

,
qui fait partie

de la même famille, et croît dans les mêmes lieux. Ce poiut de

riiistolrc naturelle du baume du Pérou est resté long-temps in-

U
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cV'cIs et obsciU’; cepcmlaiit l’cxuinen attentif cl la comparaison

des caractères des deux genres mjroxylum et inyrospcnmiin

nous ont convaincus qu’ils étaient identiques, et par consé(iuent

devaient être réunis en un seul
,
pour lequel on pouvait conserver

le nom de myroxylum.

Cette substance présente trois variétés dans le commerce, savoir:

1° le baume du Pérou blanc^ qui est liquide et presque transparent,

et qui s’obtient par de simples incisions pratiquées au tronc de

l’arbre; 2° le baume du Pérou brun ou roux
y
qui est solide; il

est recueilli de la même manière que le pi’écédent. Ces deux es-

pèces sont extrêmement rares dans le commerce européen ;
elles

sont ordinairement renfermées dans des fruits de calebassicr
;
ce

sont les plus estimées, à cause de leur pureté et de la suavité de leur

odeur. On vend souvent, à la place du premier, lebaume liquidam-

bar,et l’on falsifie le second avec lebaumedeTolu. 3 ® La troisième

espèce est celle que l’on trouve le plus communément répandue

dans le commerce
;
elle y est connue sous le nom de baume du Pérou

noir. Il est liquide, d’une consistance sirupeuse, d’une cou-

leur brune rougeâtre foncée. Son odeur est forte et très-agréable;

sa saveur est âci’e, amère et désagréable. Il se dissout en totalité

dans Falcobol. Lorsqu’on en met sur un brasier, il s’enflamme,

et répand une fumée épaisse. Il cède la plus grande partie de son

acide benzoïque à l’eau bouillante. Lorsqu’il séjourne pendant

long-temps dans un vase, il dépose sur ses parois de petits cris-

taux blanchâtres, analogues aux fleurs de benjoin, et cpii sont en

effet formés d’acide benzoïque.

Propriéles médicales et usages du baume du Pérou. Ce mé-

dicament a été célébré par plusieurs auteurs fort estimables comme
une substance des plus précieuses. Fi'édéric Hoffmann a écrit sur

ses propriétés un ouvrage où il le vante comme un puissant

stomachique, et comme possédait la merveilleuse propriété de

guérir la phthisie confirmée. D’autres en ont recommandé l’usage

dans les maladies des voies urinaires et les catarrhes pulmonaires

chroniques. Mais aujoui’d’hui les praticiens ejnploientpeu ce mé-
dicament à l’intérieur. Cependant, de même que toutes les autres

substances balsamiques, il jouit de propriétés excitantes très-

marquées, et peut être mis en usage dans les mêmes cii'cons-

tances que le Benjoin, le baume de Tolu, etc. A l’extérieur, on
l’employait autrefois à la cicatrisation des plaies récentes; mais

on en a encox’e abandonné l’iisagc, depuis que l’on a reconnu
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l’inutilité et même les mauvais effets des substances balsamiques,

pour obtenir la cicatrisation des plaies simples.

Mode d’administration. Lorsque l’on veut faire usage du baume

du Pérou, on en verse depuis vingt j,usqu’à trente gouttes sur un

morceau de STicre. Cette substance fait partie de plusieurs pré-

parations officinales, telles sont : les pilules balsamiques de Mor-
ton

,
le sirop balsamique de Frédéric Hoffmann

,
le baume apo-

plectique, l’essence de benjoin composée, etc., etc..

BAUME DE TOLU, halsamum Tolutanurn. On le retire du Tolui-

fera balsarnum. L. Arbre de la famille des Térébenthacées
,
de la

décandrie monogynie, qui croît dans l’Amérique méridionale, et

que l’on cultive abondamment aux environs de Tolu
,
non loin

de Carthagène. Il s’écoule du tronc de l’arbre, par des incisions

que l’on a soin d’y pratiquer. Il est ordinairement solide
,
sec et

cassant. Quelquefois cependant, mais plus rarement, il est à demi

liquide
;

il se prend facilement en masse en se solidifiant. Sa

couleur est d’un fauve clair, à demi transparente
;
son odeur est

extrêmement suave, et rappelle un peu celle du citron. Sa saveur

est douce et assez agréable; elle n’a ni l’âcreté, ni l’amertume du

baume du Pérou. Projeté sur des cliarbons ardens
,

il s’y fond,

brûle en répandant une fuméeblanche d’une odeur aromatique. Il

est soluble en totalité dans l’éther et l’alcohol. L’eau chaude lui

enlève la plus grande partie de son acide benzoïque.

Dans le • commerce le baume de Tolu est ordinairement con-

tenu dans de grandes bouteilles de terre cuite, que l’on nomme
potiches ; plus rarement on l’apporte dans de petites calebasses.

Dans ce dernier cas, il est en général plus pur, plus suave
,
et

c’est alors qu’on le donne quelquefois pour du baume du Pérou

fauve ou sec.

Propriétés médicales et usages du baume de Tolu. La grande

analogie de comiiosltion, nous di/ons presque l’identité qui existe

entre le baume de Tolu et le baume du Pérou doivent faire soup-

çonner dans ces deux substances une manière analogue d’agir sur

l’économie vivante. C’est ce qui a lieu en effe^, et le baume de

de Tolu possède absolument les mêmes propriétés que le baume

du Pérou, quoique cependant elles y soient moins actives. Ainsi

ce médicament doit être rangé parmi ceux qui exercent un action

stimulante sur nos organes. On l’emploie principalement dans

les catarrhes pulmonaires chroniques, dans cette forme de la

phthisie pulmonaire désignée par les pathologistes sous le nom
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de phUiisie muqueuse. Dans ces circonstances, le baume dcTolu

agit d’une manière directe ou sympatliique sur la membrane mu-

queuse qui tapisse les bronclies et leurs ramifications; il modifie

ses propriétés organiques, rend l’expectoration plus facile, et

finit même quelquefois par en tarir la source.

Pour remplir cette indication
,
on met en usage plusieurs

des préparations du baume de Tolu. Ainsi l’on peut admi-

nistrer les tablettes ou le sirop dont cette substance balsamique

forme la base. Mais il est un autre procédé qui agit avec d’au-

tant plus d’énergie
,
que son action est plus directe et plus im-

, médiate. 11 consiste à mettre dans un flacon à double tubulure

une once de baume de Tolu et deux onces d’étlier sulfurique. Le

malade aspire alors par l’un des tubes les vapeurs d’éther char-

gées des parties balsamiques du baume de Tolu. J’ai vu quelque-

fois ce moyen caln)er la toux
,
faciliter la respiration et l’expec-

toration chez des personnes consumées par des phthisies confir-

méeSj, et du moins alléger une maladie devenue incurable. Autant

cette substance peut être avantageuse
,
lorsqu’il y a ainsi faiblesse

générale, atonie des organes pulmonaires, autant scs effets

seraient pernicieux , si on l’administrait lorsque la peau est

chaude, le pouls vif, la sensibilité exaltée
,
en un mot, qu’il y a

fièvz’e ou phlegmasie locale.

11 est encore une autre circonstance dans laquelle le baume

de Tolu peut être donné avec quelque avantage
,

c’est lors-

qu’il s’agit de ]u’ovoquer l’action perspiratoire de la peau. M. Ali-

bert place ce médicament parmi les substances qui peuvent aug-

menter l’action exhalante du système cutané.

Modes d’administration et doses. I.es deux préparations dont

on fait le plus souvent usage en France sont le sirop et les ta-

blettes de Tolu. Le sirop se fait avec l’eau bouillante, dans la-

quelle on a laissé infuser cette substance, qui lui cède une grande'

partie de l’acide benzoïque qu’elle contient. Sa dose est de demi-

once à une once et demie. Les tablettes ne renferment égale-

ment que de l’acide benzoïque. On prépare aussi une teinture

alcoholique de baume de Tolu, qui est plus active, parce qu’elle

renferme une plus grande quantité des principes de sa base. Sa

dose est d’un à deux gros, dans un verre d’eau sucrée. On peut

encore administrer ce baume sous forme de pilules ou d’élec-

tuaire, en l’incorjzorant dans un mucilage
,
du sucre ou du miel.

Sa dose est àlors de six à dix-huit grains.
(

a. richard.
)
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IJAUMKS PIÏARALVCEUTIQUES. On donnnîr jadis, et Ion

donuceiicorc aujourd’hui vulgairemeiitle nom de baume à des pré-

parations pharmaceutiques qui diffèrent entre elles par leur compo-

sition et leurs usages, de telle sorte qu’il serait difficile d’établir

une définition exacte de ces médicamens, fin général ce sont des

j)réparations auxquelles on a cru reconnaître de grandes vertes

et des propriétés médicales toutes particulières. Dans un traité mé-

thodique de pharmacie, on ne pourrait faire un chapitre sur les

baumes : il faudrait en parler dans des articles divers et éloignés

les uns des autres. Une des meilleures classifications des baumes

est toutefois celle qu’a adoptée M. Guersent : considérant les

baumes d’après leur composition, il les divise en baumes huileux,

onguentacés
,
savonneux et spiritueux.

Les baumes huileux sont principalement formés d’huiles fixes

ou volatiles. Ils peuvent contenir en solution ou en suspension

des résines, des baumes naturels, des extraits, des poudres, et

même des substances minérales. Ils ont toujours une consistance

liquide. Rarement on les emploie à l’intérieur. Ils sont })rlncipa-

lement usités comme llnlmens; tels sont les baumes acoustique,

hystérique, de Laborde, nerval, samaritain, saxon, de soufre,

tranquille
,
vert de Metz.

ï.es baumes onguentacés sont ordinairement composés de

graisses, d’huiles, de cire, de l’ésines. Ils diffèrent principalement

des baumes huileux par leur consistance plus épaisse. Ils sont em-

ployés surtout extérieurement
;
tels sont les baumes apoplectique,

d’arcéus, de Geneviève
, hypnotique ,

de Lucatel.

Les baumes savonneux ont leisavon pour base : celui-ci est dis-

sous dans l’eau ou l’alcohol. On y joint des huiles volatiles, du

camphre
,
etc.

,
selon l’espèce du baume. Ils ont une consistance

molle, et ne sont employés qu’à l’extérieur. Ils comprennent les

baumes acétique, d’aiguilles, opodeldocli.

Enfin les baumes spiritueux sont des aleoholals ou des tein-

tures frès-chargées de résines, de substances aromatiques. Us

pari icipent en général des propriétés thérapeutiques des teintures
;

iis sont par conséquent stimulans. On les emploie à l’intérieur à

petites doses, ou à l’extérieur eu frictions. Dans cette classe se

trouvent les baumes du Commandeur, de Fioraventi
,
de vie.

D’après cet exposé
,
on voit qu’on pourrait répartir ce qu’on

aurait à dire sur les baumes ,
entre les articles huiles, onoueks

,

SAVONS, TEINTURES : c’cst la luéthodc adoptée par les auteurs du
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ïimiYean Codex. Cependant, comme dansnn dictionnaire l’ordre

al]dialjétique doit être Interrompu le moins possible, et doit s’aj>-

pliquer principalement aux noms généralement usités, nous pré-

férons passer ici en revue les baumes principaux qui se préparent

encore en pliarmacie, quelle que soit leur nature et leur compo-

sition.

BAUME ACÉTIQUE. Ccbaumc, dont j’ai donné la formule dans

le Journal de Pharmacie
^
n’est qu’une solution de savon dans

l’éther acétique. Ce médicament
,
qui

,
par son aspect et sa con-

sistance
,
se rapproche beaucoup de l’opodeldoch

,
est principa-

lement employé en frictions dans les douleurs l'humatismales.

L’éther acétique enchaîné par le savon se volatilise moins facile-

ment; il est plus long- temps en contact avec la peau. On ajoute

souvent du camphre au baume acétique, qui alors prend le nom
de baume acétique campliré.

BAUME ACOUSTIQUE. Nous trouvoiis SOUS la même dénomina-

tion des recettes très-diverses. Il se réduit toujours cependant à

un amalgame d’Jiuiles et d’essences. Celle de l’ancien Codex

,

suivie par Baiiraé, offre un mélange de teintures d’asa-fœtida,

d’ambre gris et de castoréum
,
unies au baume tranquille, au

baume de soufre térébènthiné
,
et à l’huile de rue par infusion.

Cette préparation stimulante peut être utile dans quelques cas

de surdité"; ce qui lui a fait donner le nom qu’elle porte. On
rintroduit dans le conduit auditif à l’aide d’une petite éponge

ou d’un peu de coton.

BAUME d’aiguiuues OU iî’acier. Ou fait dissoudre de l’acier

d.ins de l’acide nitrique. On ajoute dans la solution de l’huile

d’olive et de l’alcohol; on chauffe pendant un quart d’heure. On
pourrait supprimer sans inconvénient l’alcohol, qui se volatilise

pendant l’opération. Ce baume paraît être un mélange ou plutôt

une combinaison de nitrate de fer avec l’huile solidifiée par l’action

de l’excès d’acide nitrique. Du reste, l’action de l’acide nitrique

et des sels métalliques sur les huiles est encore peu connue.

Lorsque l’on verse dans du nitrate de fer une solution de savon,

il se fait un iiréclpité qui iveSt autre qu’un savon métallique à base

d’oxyde de fer. Cette composilion est differentè de la précédente.

I.e baume d’acier est peu usité. Il est résolutif, et peut être em-
})loyé dans les engorgemens lymphatiques. Lorsque ce baume est

trop dur, on le ramollit en le broyant avec de l’huile d’olive.

baume Avo'nix UE BÂïiTE. Voycz baume oroDEr nocîi objacé.
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BAUME APOPLECTIQUE. Cc bauiue

,
auqucl on attribuait gratui-

tement de grandes vertus, et qu’on croyait propre à combattre

l’apoplexie, est épais, brun et très-odorant. On le conserve dans

de petites cassolettes pour en respirer l’odeur. Il est très-stimu-

lant. Le musc et l’ambre gris à petite dose y sont associés au ben-

join, au styrax et aux huiles volatiles les plus suaves. On l’admi-

nistre rarement à l’intérieur. Sa dose est alors de douze à trente-

six grains. On s’en sert plus souvent en friction.

BAUME d’arcéus. Le nouveau Codex indique cette préparation

sous le nom à'onguent composé de térébenthine et de graisses. Il

est en effet composé de suif de mouton, de graisse de porc, de

térébenthine et de résine élémi
,
unies par fusion. Il a une consis-

tance molle, et une belle couleur blanche
;
sa propriété excitante

le fait quelquefois employer dans le pansement des ulcères ato-

niques et des plaies qui prennent un caractère gangréneux.

BAUME DU COMMANDEUR. [Teintui'e balsamique du Codex.) C’est

une teinture alcoholique très-chargée de substances résineuses et

balsamiques ; l’oliban, la myrrhe, le styrax, le benjoin en sont la

base. On y joint l’ambre gris, l’angélique, l’hypéricum. Ce baume

est stimulant. On peut le donner à l’intérieur à la dose de dix a

quarante gouttes. Employé à l’extérieur, il paraît quelquefois ac-

célérer la cicatrisation des plaies et des ulcères atoniques.

BAUME DE FioRAVENTi. Lc Codcx désigne maintenant cette

préparation par le nom éCalcohol de térébenthine composé. En
effet, c’est un alcohol très-chargé des principes odorans et vola-

tiles d’un assez grand nombre de matières résineuses ou aroma-

tiques
,
telles que la térébenthine

,
la myrrhe

,
la résine élémi

,
la

cannelle, le gérofle, le gingembre, etc. Après avoir fait macérer

dans l’alcohol, pendant quelques jours, les substances qui entrent

dans ce baume, on distille le tout au bain-marie pour obtenir

l’alcohol aromatique, qui est limpide, piquant, et dans lequel on

distingue surtout l’odeur de térébenthine.

Le baume de Fioraventi, tel que ce médecin de Bologne le

composait, était plus compliqué que celui du Codex. Il y entrait

du musc et de l’ambre gris. Nous ne voyons pas pourquoi on a

supprimé ces deux matières
,
tandis qu’on a conservé le dictamne

de Crète.

Le baume de Fioraventi est très-stimulant. On l’emploie à l’ex-

térieur dans le traitement des rhumatismes chroniques : réduit

en vapeur par la chaleur de la main
,

il est mis ainsi en contact
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avec la Cornée dans certains cas d’amaurose et d’ophthalmie. 11

est rarement administré à l’intérieur. Sa dose serait de cinq à dix

gouttes.

Si, dans la préparation du baume de Fioraventi, après avoir

séparé l’alcohol aromatique, on continue de distiller le l’ésidu à

feu nu
,
on obtient un pblegme aqueux et une huile volatile

d’abord citrine
,
ensuite noire et en partie pyrogénée. On dési-

gnait la première sous le nom de baume de Fioraventi huileux
,

et la seconde
,
sous celui de baume de Fioraventi noir. Ces deux

huiles ne sont plus employées en médecine.

BAUME DE GENEVIÈVE. [Onguent de térébenthine camphré du

Codex.) Il est formé de cire jaune, de térébenthine, d’huile d’olive,

fondues ensemble et colorées par de la poudre de sautai rouge,

auxquelles on a joint de camphre. Ce baume se rapproche

beaucoup du baume d’arcéus par sa composition et ses pro-

priétés.

BAUME HYPNOTIQUE. Dcs SUCS de plaulcs nai’cotiques
,
de

l’opium, du safran, de l’huile de noix muscade, unis à un corps

gras ou à de l’onguent populéum, constituent ce baume, dont la

recette varie d’ailleurs dans les formulaires. 11 est employé

en friction seulement, et dans les mêmes circonstances que le

baume tranquille. Son nom lui vient de ce qu’on a prétendu qu’il

provoquait le sommeil.

BAUME HYSTÉRIQUE. Ce baume est un mélange de plusieurs

gommes-résines fétides
,
telles que le galbanum

,
l’asa-fœtida

,
de

bitume asphaltique, de castoréum
,
d’opium, d’huiles essentielles

de rue
,
de sabine

,
et autres analogues. 11 a été employé dans les

affections hystériques. On en faisait respirer l’odeur, ou on l’ap-

pliquait sur la région ombilicale. On l’administrait aussi à l’inté-

rieur comme emménagogue
,
à la dose de quelques grains.

BAUME DE UABORDE OU DE FOURCROY. Des substances résineuscs,

telles que l’oliban, la téi’ébenthine
,

le storax
,
le benjoin; des

plantes aromatiques
,
comme de l’angélique

,
de l’hypéricum

;
du

genièvre
,
de la thériaque

,
le tout mis en infusion dans de l’huile

d’olive : telle est la composition de ce baume. Il est appliqué sur

les gerçures de la peau et du sein; il calme les douleurs, et paraît

faciliter la cicatrisation.

BAUME DE LUCATEL. Cc bauiuc SC rappi’oche beaucoup, par sa

composition et ses propriétés, du baume de Geneviève. Il contient

clc plus du baume du Pérou. Ou a quelquefois donné ce baume in-
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trricnmiiont, à la dose d’uji demi-gros à deux gros, dans le frai-

traitement des maladies du poumon. On le croyait propre à cica-

triser les ulcères internes. Ses propriétés étant analogues à celles

des substances balsamiques
,

il doit participer de leurs avantages

et de leurs inconvéniens.

BAUME NKiwAU OU NERviN. A cc nom le nouveau Codex a

substitué une phrase tout entière : Onguent composé d’huiles vo-

latiles
,
de baume du Pérou et de camphre. Si on ajoute de

beurre de muscade et de moelle de bœuf., on aura fait connaître

sa composition. Il se pré})are en faisant fondre ensemble toutes

ces substances, le camphre et le baume du Pérou étant préalable-

ment dissous dans l’alcobol. On faisait aussi entrer dans ce baume

des gi'aisses d’ours, de cerf et de blaireau. ly; baume ncrval est

excitant; il est employé en embrocation, plus rarement dans le

j)ansement des plaies ou ulcères. En ph.armacie, il entre souvent

avee des liqueurs spiritueuses dans la composition de linimens.

présence de la moelle de bœuf, qui ne s’unit pas facilement

aux liqueurs alcobollques
,
rend ces linimens difficiles à pz’épai’cr.

Nous pensons qu’on pourrait, dans ce cas, employer avec avan-

tage un baume savonneux.

BAUME opoDEi.nocH.(iSrtco« ammoniacalcamphié
,
préparé avec

la moelle de bœuf du Codex.) Le baïune opodeldocb n’est qu’une

solution de savon animal
,
à base de potasse ou de soude, dans de

l’alcoliol chargé de camphre et d’huiles volatiles. Ce baume li-

quide, à la température de 4o à 5o degrés, devient presque opaque

par le refroidissement. C’est quelques momens avant sa congéla-

tion que l’on y ajoute la petite quantité d’ammoniaque qui doit

entrer dans sa composition. L’expression de savon ammoniacal

employée par le Codex est impropre, puisque l’ammoniaque est

libi’e, et que le savon est à base d’alcali fixe. Les herborisations

o ui se forment dans ce baume ne sont pas dues, comme on l’a cru,

à une cristallisation du camphre : ce phénomène a lieu dans l’opo-

d> Idocli non camphré
;
elles sont produites par le surtartrale de

f

potasse. Voyez savon.

L’opodcldoch de l’ancien Codex était plus composé que celui-ci;

il était d’ailleurs liquide, parce qu’on n’employait pas pour le

faire un savon animal. Cet ancien opodeldocb n’est plus em-

ployé. *

L’opodeldocb est un dos baumes les plus usités maintenant. Il

est stimulanl, ;! s’omploio en friction dans les contusions, les rhu-
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matismes chroniques, l’aft’aiblisscment des membres: plus chargé

d’ammoniaque, il est vésicant et employé comme tel en Allemagne.

En ajoutant de l’opium à l’opodeldoch, on a le baume anodin de

Bathe, ou du moins une préparation très-analoguè.

BAUME SAMARITAIN. Mélange de vin et d’huile, très-souvent

employé par les anciens dans le pansement des plaies. Il est ques-

tion de ce mélange dans une des plus belles paraboles de l’Évan-

gile, et de là vient son nom. Ce baume a une propriété relâchante,

corrigée un peu cependant par l’action tonlcpie du vin. On en fait

usage en embrocation
;
on l’emploie aussi dans le traitement des

plaies douloureuses produites par les armes à feu, ou résultant

d’amputations.

BAUME DU D*' SANCHEZ, OU haume antiarthritique. Ee savon

animal aromatique
,
uni aux huiles de muscade

,
de gérofle

,
de

menthe, etc., et dissous dans l’éther acétique, forme ce baume,

qui l’cinplace avec avantage le baume opodeldoch, et s’emploie

dans les mêmes circonstances.

BAUME SAXON. Ce baume
,
dont l’huile concrète de muscade

fait la base, contient en outre un grand nombre d’huiles volatiles

fournies par des plantes pour la plupart de la himllle des labiées.

Il est âcre, très-odorant et employé seulement en frictions.

BAUME DE SOUFRE ANISÉ, huUe de soufre anisé. Il se prépare

en faisant dissoudre une partie de fleurs de soufre dans quatre

parties d’huile essentielle d’anis
,

à l’aide d’une douce chaleur.

Le baume de soufre anisé est d’une belle couleur rouge
;
son

odeur est celle de l’huile d’anis modifiée par celle de l’hydro-

gène sulfuré qui s’y développe. Il entre dans la composition des

pilules balsamiques de Morton. Son emploi pour autre usage

est abandonné. On le donnait autrefois comme stimulant diu-

rétique et carminatif.

On préparait de la même manière un baume de soufre térében-

thiné
,
en substituant à l’huile d’anis l’essence de térébenthine, un

baume de soufre de Rulland, en employant de l’iiuile de noix,

comme dissolvant du sulfure
;
un baume de soufre succiné, en se

servant d’huile du succin. Les premiers ne s’employaient qu’à

l’extérieur; le second intérieurement était donné à petites doses,

comme antispasmodique.

BAUME TRANQUILLE, halsamum tranquillum
,
huile narco-

tique du Codex. Le baume tranquille est un infiisuin huileux

d’un assez grand nombre de plintes narcotiques, telles que le

III. 20
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stramonium, la morclle, la belladone, la jusqulamc, la nicotianc

et le pavot, et de plantes aromatiques en plus grand nombre;

telles que le romarin
,
la lavande, le ibym, la sauge, la rue, etc.

Ce baume se fait j)ar m.'.cération au soleil et en vaisseaux clos;

il est^d’une couleur verte foncée, d’une odeur aromatique. Il est

employé en linimens pour calmer les douleurs, dans les cas de

rhumatisme
,
de névralgie, de goutte. On le fait entrer dans les

cataplasmes.

BAUME UE VIE d’iioffmann. Teinture alcoliollque dans laquelle

entrent les bulles volatiles
,
de cannelle, de girofle, de macis, de

citron, de succin
,
l’ambre gris, etc. Ce baume est administré

quelquefois à l’intérieur, jusqu’à un demi-gros, dans les cas de

coliques spasmodiques. On l’emploie aussi à l’extérieur, comme
excitant.

BAUME DE VIE DE LELIEVRE. VojeZ ÉLIXIR DE LONGUEVIE.

BAUME VERT DE METZ
,
OU de FcuUlct. Ce baumc est un mé-

lange d’huile d’olive, de lin et de laurier unies à la térében-

thine et aux essences de gérofle et de genièvre. A ce mélange on

ajoute de l’aloès, du sous-acétate de cuivre
(
vert-de-gris) et du

sulfate de zinc. Selon la remarque de Baume
,
la partie gom-

meuse de l’aloès et le sulfate de zinc se précipitent avec une

partie du vertrde-gris
;
une portion de ce dernier se dissout dans

les huiles qu’elle colore en vert.

Le baume vert de Metz est employé comme modérément pha-

gédénique dans le traitement des plaies et des ulcères fongueux.

BAUME VULNÉRAIRE. 11 dif(ère du baume samaritain
,
en ce

que dans l’huile et le vin on fait macérer un certain nombre

de plantes dites vulnéraires. On y met aussi de l’eau-de-vie.

]Xous pourrions encore parler d’un grand nombre de baumes
;

mais nous avons cru devoir nous borner à ceux encore usités en

médecine et en pharmacie.
(

j. pelletier.
)

B;VVE, s. f.
,
saliva ex ore fluens. On appelle ainsi la salive

qui ,
dans quelques maladies

,
et surtout chez les enfans et les

vieillards, s’écoule involontairement de la bouche. On donne aussi

ce nom à la salive écumeuse qui s’échappe de la bouche des per-

sonnes atteintes (Eépilepsie, de la rage. Voyez ces mots et les ar-

ticles SALIVATION, SALIVE.
(
R. DEL.

)

BÜELLIUM, s. m. C’est une gomme résine qui nous est ap-

portée du Levant et des Indes-Orientales, et qui est produite par

un arbre encore inconuu
,
mais que Lamarck soupçonne avec
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raison pouvoir d*tre une espèce de balsoxnier
(
amyris.

)
Cette

gomme résine est en masses solides, ordinairement arrondies

,

d’une couleur terne, tantôt rougeâtre, tantôt verdâtre; sa cas-

sure est terne, et présente l’aspect de la cire. Son odeur est aro-

matique, et a. quelque analogie avec celle de la myrrhe; sa sa-

veur est amère et âcre
;
elle adhère fortement aux dents lorsqu’on

la mâche. D’après l’analyse qui en a été faite par M. Pelletier
,
le

bdellium est composé de résine 5 q,o
;
de gomme soluble, 9,2 ;

de gomme insoluble ou bassorine, 3 0,6 ;
d’huile volatile, 1,2 ;

total, 100,0 parties. Cette substance n’est point emjdoyée à l’in-

térieur. Elle jouit à peu près des mêmes propriétés que la

myrrhe, et fait partie de plusieurs prépartions pharmaceutiques,

entre autres, de l’emplâtre diachylon gommé..

(
A. UICHARU.

)

BDELLOMETRE, s. m., de/Ssl'ÊAAai, jesuce, j’aspire, et de

mesure. Tel est le nom d’un instrument imaginé par le docteur

Sarlandière
,
principalement pour remplacer l’usage des sang-

sues, et pour mesurer la quantité de sang qu’on obtient dans

les saignées capillaires. Comme cet instrument, par sa manière

d’agir et par les différens usages qu’il peut remplir, se rapproche

des ventouses ordinaires
,
nous croyons devoir en renvoyer la

description au mot ventouse
;

il nous sera plus facile d’en ap-

précier la valeur. ^R. DEL.)

BEC, s. m., j-osù'um,. On a donné ce nom à plusieurs espèces de

pinces plus ou moins longues et courbées
,
dont la forme offrait

fpielque ressemblance avec le bec de divers oiseaux. On trouve

décrits et gravés dans plusieurs auteurs, le bec de canne, rostriim

anatis, le bec d’oie, rostrum anserinum ; le bec de cygne rostrurn

cygni; le bec de grue, i-ostrum gruis ; le bec de corbin, rostrum

corvinum ; le bec de vautour
,
rostrum vulturinum ; le bec de

perroquet
,
rostrum psittacinum ; le bec de lézard

,
rostrum la-

certinurn. Toutes ces dénominations sont peu propres à donner

une idée exacte des Instrumens auxquels on les a appliqués. Ils

étaient destinés, les uns à l’extirpation des corps étrangers ou

des esquilles, les autres à l’extraction des dents. La plupart d’en-

tre eux ont été abandonnés ou modifiés. Voyez pince, tire-

balle.
(
MARJOLIN.

)

BEC-DE-CUILLER, cochlear. Instrument dont le nom in-

dique à peu près la forme; il fait partie de deux autres instru-

mens destinés à l’extraction des corps étrangers
,

le bouton em-

/

i
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ployé dans l’opératiou de la taille, et le trihuUon ou tire-balle de

Percy. Voyez ces mots.
(
m.)

I5EC-DE-CUILLER
,
processus cochlcari-formis. Lame osseuse

très-mince, recourbée sur elle-même, que Ton trouve dans le

canal situe entre les portions pieneuse et écailleuse du temporal.

BEC-DE-GRUE, nom vulgaire de plusieurs espèces du genre

géranium

,

et en particulier du géranium gruinum. L. Voyez

GÉRANION.
(
A. RICHARD.

)

BEC-DE-LIEVRE
,
s. m., labium leporinum. C’est le nom par le-

quel on désigne deux états de l’ime des lèvres, très-différens quant à

leur origine, mais ayant Tun avec l’autre de nombreuses analogies.

Ces deux états sont, i® une fente ou division verticale de la lèvre

supérieure par vice originel de conformation, division, tantôt

simple
,
tantôt double

,
fréquemment accompagnée de quelque

auti’e difformité de l’arcade dentaire supérieure, de la voûte

palatine, et même du voile du palais; 2 ° une division également

permanente de l’une ou de l’autre lèvre, résultant d’une plaie

dont les bords, n’ayant pas été mis en contact immédiat, se sont

cicatrisés chacun isolément. Le dernier de «es deux vices de

conformation est appelé bec de lièvre accidentel. Nous n’appe-

lons pas de ce nom une plaie de la lèvre
,
quand elle est toute

récente
,
ou bien actuellement en suppuration

,
comme l’ont fait

beaucoup d’auteurs, qui, donnant à ce terme une extension

vraiment abusive, ont distingué deux becs de lièvre accidentels,

l’un récent et l’autre ancien. L’autre difformité est le bec de

lièvre naturel., congénial

,

dont quelques modernes ont proposé

de changer la dénomination en celle de division labiale dé nais-

sance.

§. I. Tel que nous le considérons, le bec de lièvre accidentel

succède rarement aux plaies des lèvres qui sont faites par un

instrument tranchant, de même qu’aux plaies simplement con-

tuses
,
parce qu’on peut toujours les réunir. Il est plus commun

à la suite des coups de feu au visage
,
lesquels produisent

,
dans

les parties molles, des plaies dont il n’est guère possible, le plus

ordinairement au moins, de tenter la réunion immédiate. Il suc-

cède encore assez fréquemment à des affections gangréneuses

,

comme la pustule maligne, le charbon, qui, par les cschai’rcs aux-

quelles elles donnent lieu, font éprouver aux lèvres ou aux joues

'une perte de substance considérable.

Ainsi donc
,
une origine assez variée est une première parlicn-
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larité remarquable du bec de lièvre accidentel; d’autres traits le

distinguent du bec-de-lièvre naturel. On le volt à la lèvre inférieure

comme à la supérieure, peut-être même plus souvent à la première;

il se pourrait qu’elles en fussent affectées l’une et l’autre cbcî

un même individu; et tandis que le bec de lièvre naturel n’est

jamais situé plus en dehors que l’aile du nez, celui-là se montre

sur tous les points de la longueur de l’une des lèvres quelque-

fois même il existe au niveau des commissures, du côté des joues.

Il est toujours sbnple, en ce sens qu’on ne voit jamais coïncider

avec lui d’autres conformations vicieuses des parties voisines des

lèvres
,
sur lesquelles il ait ou qui aient sur lui quelque influence,

mais il peut être avee perte de substance à la lèvre : dans ce cas,

et selon que la perte de substance est plus ou moins considéra-

ble, la curation en est ou tout-à-fait impossible, ou seulement

plus difficile que dans les circonstances ordinaires. Il est quel-

ques autres particularités moins importantes du bec de lièvre de

cette sorte. Quand la division répond au bord même de l’une des

lèvres, au lieu d’être toujours parallèle à l’axe du corps, comme
dans le bec de lièvre naturel

,
elle est quelquefois oblique

,
soit

en dedans
,
soit en dehors. Quelque part qu’elle existe

,
ses bords,

tantôt droits et réguliers, tantôt irrégulièrement configurés, sont

le plus ordinairement assez minces : tout au plus ont-ils l’épaisseur

de la lèvre elle-même
;
et jamais ils ne présentent ce léger bour-

relet qu’on remarque toujours sur ceux d’un bec de lièvre congé-

nial. Dans tous les cas, ils sont recouverts, non par une pellicule

molle et rosée, comme celle dont est pourvu le bord libre des

lèvres, mais par une cicatrice blanchâtre et plus ou moins épaisse.

Quelquefois enfin les deux parties de la lèvre
,
ainsi divisée, ont

contracté par leur surface interne de fortes adhérences ayeç le

bord alvéolaire correspondant; et si l’on suppose que par la

même cause qui a provoqué cette union contre nature
,

il y a di-

vision de la lèvre avec perte de substance
,
deux circonstances

qui coïncident quelquefois, l’on concevra comment dans certains

cas de bec de lièvre accidentel, on doit s’attendre à éprouver,

tant pour l’avivement de ses bords que pour leur rapprochement

au moyen de la suture, des difficultés plus grandes que celles

qu’on éprouve jamais dans le bec de lièvre naturel. Dans l’opé-

ration qu’on pratique pour ce dernier
,
ce sont des difficultés

,

ou, pour mieux dire, des embarras d’un autre genre, lesquels
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naissent

,
connue nous le verrons

,
de coinplicatlons qui lui sont

particulières.

Le ùec de lièvre naturel n’a de commun avec celui que nous

venons de décrire, que d’être, comme lui, une solution de con-

tinuité permanente de l’une des lèvres : encore ne l’a-t-on ob-

servé qu’un très-petit nombre de fois à la lèvre inférieure. C’est

la lèvre supérieure qu’il affecte le plus ordinairement
,
on pour-

rait dire presque constamment. Placé
,
sinon sur la ligne médiane

même
,
au moins toujours très-près de cette ligne, il a pour dis-

positions communes celles-ci. Qu’elle comprenne ou non toute

la hauteur de la lèvre, la fente est verticale : scs bords sont assez

épais, arrondis
,
et recouverts par une membrane rouge et molle,

semblable à celle de l’ouverture de la bouche ; chacun d’eux

forme avec la partie du bord libre de la lèvre qui lui correspond

,

un angle ou droit ou légèrement obtus, dont le sommet est tron-

qué et arrondi : toujours enfin ils sont séparés par un intervalle

plus ou moins grand
,
qui laisse voir une partie du rebord al-

véolaire de la mâchoire supérieure, et les dents incisives
,
quand

ces dents sont sorties de leurs alvéoles. Cet intervalle
,
dont la

forme est différente selon que le bec de lièvre est de telle ou telle

sorte, c’est-à-dire qu’il se présente sous telle ou telle des variétés

que je vais indiquer bientôt, est aussi quelquefois fort irrégulier à

cause de l’inégale rétraction des deux portions de la lèvre, qui ont

elles-mêmes presque toujours des dimensions différentes. Dans

tous les cas, il augmente lorsque l’enfant sur lequel on observe un

bec de lièvre, pleure, rit, ou fait agir de quelque autre manière les

muscles des joues : il est tel, je veux dire, si considérable dans

quelques cas
,
que d’anciens observateurs

,
trompés par les appa-

rences
,
ont prétendu qu’il y avait à la lèvre une véritable perte

de substance. On doit à Louis d’avoir démontré le peu de fon-

dement de cette opinion, et d’avoir établi d’une manière posi-

tive ce que Franco, Paré et quelques autres avaient déjà entrevu

,

que dans le bec de lièvre naturel, quel qu’il soit, il n’y a jamais

que division de la lèvre avec écartement des bords de la fente.

i^Voyez Mém. de VAcad, de Chirurgie). Mais Louis, entraîné par

sa prévention contre la suture dans le traitement des plaies
,
et

plus particulièrement encore dans l’opération du bec de lièvre
,

est allé au delà de l’exacte vérité
,
en assimilant ce vice de con-

formation
,
quant à l’écartcracnt des bords de la fente

,
à une
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plaie récente: c’est une chose très-certaine
,
au contraire, et qu’il

importe beaucoup de savoir, que dans le bec de lièvre, cet écar-

tement des bords de la division est beaucoup plus cbnsidéi’able,

et la force qui l’entretient bien plus difficile à maîtriser que dans

une plaie pi’oprement dite
,
sans doute à cause du temjxs tou-

jours assez long depuis lequel existe la difformité lorsqu’on en-

treprend de la guérir.

Mais il s’en faut beaucoup que le bec - de -lièvre naturel se

montre toujours sous les mêmes apparences, qu’liait une seule

et même manière d’être. Ce vice de conformation présente des

variétés assez nombreuses : elles sont tle deux sortes très -dis-

tinctes, et se trouvent d’ailleurs très diversement combinées entre

elles. Les unes lui app^i’tiennent en propre
;

c’est à la lèvre

même qu’on les remarque. Ainsi la division peut être ou simple,

c’est-à-dire unique, ou bien double. Dans le bec-de-lièvre simple, la

lèvre est encoi'c divisée ou dans une partie seulement ou dans

la totalité de sa hauteur : le dernier cas est plus commun que

l’autre; alors la fente de la lèvre est placée sous l’une des ou-

vertures des narines, avec laquelle elle se continue : cette ouver-

ture est plus évasée que l’autre; il y a rétraction plus ou moins

grande de l’aile du nez. Le bec-de-lièvre est-il double, la lèvre se

trouve divisée en trois portions. Selon c]ue la doublé fente

s’étend ou qu’elle ne s’étend pas jusqu’aux deux ouvertures des

narines, la portion moyenne de la lèvre est entièrement isolée des

deux autres
,
ou bien elle leur est continue par sa partie la plus

élevée. Cette dernière circonstance est beaucoup moins désavan-

tageuse cpie l’autre, quand vient le temps de faire l’opération par

laquelle on peut remédier à tout bec-de-lièvre
,
la base du nez

n’étant point défoi’niée, ou l’étant à peine, et chacun des deux

espaces compris entre les trois portions de la lèvre n’étant ni plus

ni moins considérable qu’à la partie inférieure. D’ailleurs, dans

ce cas, bien plus souvent que dans l’autre, la portion moyenne

de la lèvre présente assez île largeur pour qu’on puisse et qu’on

doive la conserver en pratiquant l’opération. En effet, cette por-

tion moyenne de la lèvre dans ce qu’on nomme le bec-de-lièvre

double, n’a pas toujours ni la même forme, ni les xnêmes di-

mensions. Tantôt c’est une sorte de lambeau triangulaire qui

a sa base en haut
,

et dont le sommet arrondi se trouve sur la

même ligne hoi’izoït taie que le bord libre de la lèvre
;
et ce lam-

beau peut encore être plus ou moins large : tantôt, au contraire

,
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c’est uo slinjdc niainelon charnu, qui lienl à la sous-doisoii du

nez et au tissu des gencives par une base fort étroite, ou même par

une soi'Uî de pédicule.

D’autres variétés du bec-de-lièvre n’appartiennent point

essentiellement à ce vice de conformation : étrangères à la

lèvre elle -meme, elles résultent de la coïncidence avec la

division labiale de quelque autre conformation vicieuse des

parties situées derrière la lèvre supérieure. Il peut donc y
avoir avec un bec-de-lièvre ou simple ou double

,
mais bien

plus souvent avec le bec-de-lièvre double, tantôt, une simple dé-

viation des dents incisives qui font saillie en avant; tantôt, sé-

paration d’avec les os maxillaires supérieurs, et pi’oéminence de

la portion du rebord alvéolaire qui svipporte ces mêmes dents

incisives et qui contient leurs germes
;
quelquefois

,
écartement

des deux moitiés de la voûte palatine dans sa partie antérieure

seulement, mais toujours avec communication de la bouche et

des narines; d’autres fois, division de la voûte du palais dans toute

son étendue; et dans quelques cas, enfin, avec cette séparation en-

tière des deux parties de la voûte palatine, division complète

du voile du palais sur la ligne médiane
;
ou bien encore division

du voile du palais avec ou sans séparation des deux moitiés de

la voûte du palais dans la partie postérieure seulement, cette

voiite ayant sa conformation naturelle en avant.

Lorsque ces conformations vicieuses des dents incisives
,
du

rebord alvéoaire, de la voûte palatine, et du voile du palais,

coïncident avec le bec-de-lièvre, on a coutume de dire qu’elles en

sont des complications, parce qu’en effet elles ajoutent plus ou

moins à la difformité déjà si grande qui résulte du bec-de-lièvre

le plus simple; parce qu’elles causent un surcroît d’incommo-

dités
;
parce que

,
lorsqu’il s’agit d’en venir à l’opération pour

le bec-de-lièvre lui-même, quelques-unes sont une source d’em-

barras et de difficultés, ou du moins nécessitent des modi-

fications importantes dans le procédé opératoire
;
parce que

d’autres, enfin, sont de nature à n’éprouver aucun changement par

le fait de cette première opération, à subsister encore avec toutes

les incommodités qu’ellés peuvent produire, après même qu’elle

a le mieux réussi
,
et à nécessiter quelque autre application des

secours de l’art
;

telle est partlculièrernent
,
la division du voile

du palais.

,!e m’arrête un moment sur cette division du voile du palais
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seulement, ou du voile du palais et d’une partie de la voûte

palatine, qui complique assez fréquemment le bec-de-lièvre.

Elle existe quelquefois sans division de la lèvre supérieure.

Les observateurs ont à peine fait mention de cette sorte de bec-

de-lièvre intérieur, s’il est permis de s’exprimer ainsi. Ils n’ont

guère parlé que du cas dans lequel il coïncide avec le même vice

de conformation à la lèvre supérieure, en même temps qu’il y a

séparation entière des deux moitiés de la voûte palatine
;
et

qu’ont-ils dit ? rien autre chose
,
sinon que la division du voile

du palais doit persister et persiste indéfiniment après l’opération

pratiquée pour le bec-de-lièvre
,
et que l’art ne peut en aucune

manière remédier aux incommodités qui résultent, soit seule-

ment de l’énorme ampliation de l’isthme du gosier ,
soit de la

communication établie en même temps entre la bouche et les

narines. Personne, que je sache du moins, n’avait imaginé qu’il

fût possible de pratiquer, sur le voile du palais divisé dans toute

sa hauteur, une opération analogue à celle qu’on pratique de-

puis si long-temps aux lèvres pour le bec-de-lièvre propre-

ment dit. Il y a deux ans
,
je conçus l’idée de cette opéra-

tion, que j’exécutai à cette époque pour la première fois dans

la circonstance la plus favorable qui puisse se présenter. Il y
avait division au voile du palais seulement : cette division

,
qui

était congéniale
,

avait toujours existé sans conformation vi-

cieuse de la voûte palatine, sans bec-de-lièvre : ses effets prin-

cipaux avaient été une altération vraiment extraordinaire dans

le timbre de la voix, et une difficulté des plus grandes dans la

prononciation. L’individu qui portait ce vice de conformation

était un jeune homme du Canada, qui, livré depuis plusieurs an-

nées à l’étude de la médecine, connaissait parfaitement la nature

ile son incommodité : il pouvait prévoir les avantages que lui

procurerait l’opération que je lui pi’oposai
,
dans le cas où cette

opération serait suivie de réussite vVussi la supporta-t-11 avec une

patience admirable. Il est vrai que nous fûmes servis à souhait

par une sensibilité peu vive de l’isthme du gosier, par une fa-

cilité très-grande de cette partie à souffrir l’approche et le jeu

des instrumens. A peine ai-je besoin de dire que le malade fut

soigneux autant qu’il était possible de l’être, de garder le silence

le plus absolu, et de n’exécuter aucun mouvement de déglutition

pendant tout le temps que furent laissés en place les fils dont je m’é-

tais servi pour tenir en contact immédiat les bords avivés des
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deux portions du voile dupahiis, et pendant quelques jours encore

après que j’eus retiré ces fils. Le succès répondit à notre attente,

ou plutôt dépassa nos communes espérances; et le temps n’a fait

que fortifier
,
cliez le sujet dont il s’agit, le changement opéré

dans le timbre de la voix et dans le caractère de la prononcia-

tion, par le rétablissement de la continuité du voile du ])alals. De-

puis, j’ai fait quatre autres fois 1.^ même opération, mais dans des

cas où il y avait, en même temps cjue division du voile du palais,

séparation, soit entière, soit partielle seulement, des deux moi-

tiés de la voûte palatine : les résultats en ont été variés. Ce n’est

point ici le lieu de les faire connaître
,
ni moins encore d’agiter

toutes les questions relatives à l’opération elle-même, considérée

d’une manière générale. A défaut d’un terme qui soit en usage

pour exprimer le vice de conformation du voile du palais dont il

vient d’êti'e parlé, terme sous lequel auraient été décrits le vice

de conformation lui-même
,

et l’opération qu’il comporte
,

j’ai trouvé plus convenable et surtout plus facile d’en créer

un pour indiquer cette dernière. Ce terme est celui de staphylo-

7'aphie. J’y renvoie donc tout ce c[ui concerne la suture du

voile du palais, et bien entendu aussi l’exposition des 'cas

divers dans lesquels cette opération est praticable. D’ailleurs,

lorsque viendra le temps de traiter ce mot, j’aurai proba-

blement recueilli de nouveaux faits concernant la stapliylorapliie,

et je serai plus à même que je ne le serais maintenant de résoudre

plusieurs questions qu’a fait naître dans mon esprit cette opé-

ration nouvelle.

§. IL Tout bcc-dc-llèvre cause une difformité des ])lus cho-

quantes
:
plus grande est celte difformité dans le bec-de-lièvre

naturel quand il est double
;
plus grande encore quand il est

compliqué, soit de la déviation des dents incisives et de leur

projection en avant, soit de l’avance formée par l’un des os in-

termaxillalres ou par ces- deux os en même temps, et surtout

enfin, quand il y a séparation des deux moitiés de la voûte pala-

tine. Car cette dei’nière disposition n’est guère appai’ente au pre-

mier coup-d’œll; mais elle ne peut exister sans qu’il y ait élar-

gissement ou augmentation du diamètre transversal de la portion

de la face à laquelle répond la mâchoire supérieure. Ce serait

])eu toutefois que la difformité inséparable d’un bcc-de-lièvre

(piclconque
,
s’il n’était en même temps la source d’incommodités

plus ou moins graves. Il est toujours temps en effet de corriger
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la première, tandis que parmi le« incommodités qui l'ésultent

d’un bec-de-lièvre, quelques-unes sont telles qu’il est avanta-

geux d’en délivi'er le plus tôt possible l’individu qui les éprouve.

A cet égard ne confondons pas le bec-de-lièvre de la lèvre su-

périeure, et celui de la lèvre inférieure. Ce dernier, presque tou-

jours accidentel
,
et quelquefois avec perte de substance, apporte

de la gêne dans la prononciation
;
mais il a surtout pour effet

,

et pour effet bien plus grave
,
la perte habituelle d’une quantité

plus ou moins considéi’able de la salive. On peut très-bien croire

que des sujets, naturellement faibles, ont éprouvé par cette cause

un amaigrissement notable
,
et qu’il a fallu se hâter ou de réta-

blir la continuité de la lèvre
,
ou d’adapter à la mâchoire infé-

rieure une lèvre artificielle. Dans quelques cas, en effet, le bec de

lièvre de la lèvre inférieure ne comporte aucune opération
,
à

cause de l’énorme perte de substance que cette lèvre a éprouvée
;

du moins il ne comporte pas l’opération ordinaire du bec-de-

lièvre : on pourrait seulement essayer de former une lèvre nou-

velle aux dépens d’une portion des tégumens du cou.

Ce sont des effets différens que produit le bec-de-lièvre de la lèvre

supérieure. Quand il est congénial
,
et c’est le cas le plus ordinaire,

quelques-uns se manifestent immédiatement après la naissance
,
et

d’autres se déclarent à une époque, plus avancée de la vie. Les

uns et les autres appartiennent principalement, ou même exclusi-

^vement, au bec-de-lièvre compliqué de l’ouverture de la voûte pa-

latine, avec ou sans division du voile du palais. On ne remarque

pas, en effet, que les enfans qui naissent avec un bec-de-lièvre

ou simple
,
ou double

,
ou même accompagné de la saillie des os

intermaxillaires
,
mais sans communication de la bouche avec les

narines, éprouvent de gi'andes difficultés pour exercer la succion :

ces difficultés ne sont que momentanées
;
bientôt ces enfans s’ha-

bituent à téter sans le secours de la lèvre supérieure; il est très-

rare qu’on soit obligé de les nourrir au biberon. Plus tard, je

veux dire lorsqu’ils commencent à parler, et à mesure que cette

faculté se développe chez eux
,

il ne résulte de leur difformité

qu’un embarras léger dans la prononciation. Blais un bec-dc-

lièvre existe-t-il
,
au contraire, avec écartement des deux moitiés

de la voiite palatine
,
alors la bouche communique avec les na-

rines, et l’enfant ne peut exercer la succion, ou ne l’exerce qu’avec

une extrême difficulté ; une partie du lait qu’il tire du sein de

sa nourrice pénètre dans les narines
,
et s’écoule au dehors par
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les ouvertures antérieures de ces cavités, et cela d’autant plus

que la fente du palais se prolonge davantage en arrière. On peut

donc avoir la crainte de voir l’enfant périr d’inanition. Le danger

à cet égard est encore plus grand lorsqu’il y a division du voile

du palais avec écartement des deux moitiés de la voûte palatine.

Dans ce cas
,
en effet

,
la bouche, le pharynx et les narines, ou

du moins l’une des narines (parce qu’il est ordinaire que la cloi-

son reste fixée à l’un des os maxillaires et palatins) ne forment

qu’une même cavité : toutes les circonstances sont réunies pour

empêcher, ou du moins pour rendre extrêmement difficiles à la

fois la succion des liquides, et leur déglutition. Si l’on parvient à

élever un enfant venu au monde avec un hec-de-lièvre com-

pliqué de l’une des deux manières que je viens d'indiquer,

d’autres incommodités seront le résultat d’une conformation aussi

vicieuse. Qui ne prévoit cju’après même qu’il se sera habitué à

vaincre une partie des difficultés cpi’il éprouvait pour la préhen-

sion des alimens, cet enfant ne pourra cependant ni boire .ni

manger sans qu’une partie des boissons et des alimens ne pénètre

dans les narines ? A cela se joint une altération extraordinaire dans

le timbre de la voix
,
et une difficulté si grande dans l’articula-

tion des sons, que les sujets qui conservent encore leur difformité

après cjue leur intelligence, est développée, ont beaucoup de

peine à se faire comprendre en parlant. Quelques autres actions

qui s’exécutent avec la bouche sont également empêchées chez,

eux: c’est ainsi qu’ils ne peuvent siffler, et que l’usage des ins-

trumens à vent leur est interdit.

Mais ce qu’il faut surtout considérer dans les becs-de-lièvre ex-

trêmement compliqués
,
c’est l’obtacle qu’ils apportent à l’allai-

tement d’un enfant nouveau-né. Bien entendu qu’il s’agit de l’al-

laitement naturel, et non point de l’alimentation. Il s’en faut, en

effet
,
cju’il soit impossible de nourrir et d’élever les enfans qui

viennent au monde avec un bec-de-lièvre de l’espèce que nous

supposons. Très-rarement même en a-t-on vu périr faute d’ali-

mentation, quand ils ont été confiés à des personnes intelligentes,

et qui leur prodiguaient les soins tout particuliers qu’exige alors

l’allaitement par des procédés artificiels. Il est surtout une atten-

tion qu’il faut avoir, et sans laquelle les autres soins seraient

infructueux
;
c’est celle de tenir l’enfant dans une position ver-

ticale pendant qu’on introduit dans sa bouche du lait ou tout

autre aliment liquide avec une cuciller ou avec un biberon. Ceci
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nous conduit naturellement à déterminer 1 époque à laquelle il

est le mieux indiqué et le plus convenable de faire l’opération

applicable au bec-de-lièvre.

§ III. Le bec-de-lièvre accidentel n’affectant guère que des su-

jets qui ont au moins quelques années, ou même des sujets adultes

,

il y a indication d’j remédier dès le moment fpa’il existe. Il en

est tout autrement à l’égard du bec-de-lièvre naturel. Un enfant

nouveau-né est
,
sous quelques rapports

,
dans des circonstances

très favorables pour subir l’opération que ce vice de conforma-

tion nécessite; sous quelques rapports aussi il peut y avoir de l’avan-

tage à ce que cette opération soit pratiquée dans lespremiers mois

,

dans les premières semaines de la naissance, ou plus tôt encore.

Comme, à cet âge, l’enfant n’a point encore de discernement,

on n’a point à craindre que consécutivement à l’opération
,
il soit

effrayé à la vue du chirurgien
,
et que les apprêts de chaque nou-

veau pansement lui fasse jeter des cris. Chez lui, les lèvres étant

pourvues de beaucoup plus de vaisseaux qu’à aucune autre époque

de la vie, et jouissant d’une plus grande vitalité, la réunion de

la plaie devra se faire très -promptement. Délivré bientôt de la

difformité, il le sera pareillement des incommodités qui y étaient

jointes; il pourra donc bientôt exercer les mouvemens nécessaires

pour la succion
;

et la trace inévitable de cette difformité sera

bien moins marquée pendant tout le cours de la vie, qu’elle ne

l’est après l’opération faite sur un sujet qui a déjà quelques années.

C’est du moins ce qu’ont prétendu Roonhuysen
,
Busch, Ledran,

B. Bell
,
et quelques autres chirurgiens du siècle dernier, qui ont

voulu que l’opération pour le bec-de-lièvre congénial soit pra-

tiquée à une époque très-rapprochéé de la naissance. Mais en

agissant ainsi, à quels inconvéniens ne s’expose-t-on pas ! La dou-

leur ou la gêne toujours très-grande que causent la suture et le

bandage unissant, feront jeter à l’enfant des cris continuels. Il pour-

rait donc arriver que l’appareil contentif se dérangeât, et que les

bords de la plaie fussent déchirés par les aiguilles. Ce dernier acci-

dent est d’autant plus à craindre chez un enfant, que le tissu des

lèvres est plus mou et moins susceptible de résister à l’effort de

rétraction des muscles : c’est ce qui fait qu’on ne doit pas laisser

les aiguilles en place aussi long- temps chez un enfant, que chez

un sujet adulte. D’ailleurs, on sera obligé de priver l’enfant de

nourriture jusqu’à ce qu’il puisse exécuter sans inconvénient la

succion, ou du moins pendant plusieurs jours. Or une telle abs-
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tinence ne le fera-t-clle pas maigrir ? ne causera-t-elle pas le re-

lâchement de l’appareil contentif, celui des points du suture? et

de tout cela ne pourx’a-t-11 pas résulter la diductlon des bords de

la plaie, et leur adhésion incomplète, en supposant qu’ils résistentà

l’effort de rétraction des muscles ? Ainsi l’enfant conservera encore

eu partie sa difformité. Quand même on échapperait à tous ces

dangers, est- il donc si avantageux de guérir promptement un bec-

de-lièvre, qui n’apporte qu’une gêne légère et momentanée 'dans

l’acte de la succion
(
tel est tout bec-de-lièvre qui existe sans di-

vision de la voûte palatine, ou du voile du palais), puisqu’il est

démontré par l’expérience que les vestiges d’un ancien bec-de-

lièvre sont absolument les mêmes après l’opération faite dans la

plus tendre enfance
,
comme après celle qui a été pratiquée sur

un sujet plus avancé en âge. Ainsi la prudence exige qu’on n’opère

pas les enfans qui naissent avec un bec-de-lièvre, avant qu’ils

aient trois ou quatre ans
;
et si l’on n’était pas forcé le plus sou-

vent de céder à l’impatience et aux instances des parens, on

ferait mieux encore de retarder l’opération jusqu’à une époque

plus éloignée, et d’attendre que l’enfant ait le très-grand désir

d’y être soumis.

Ce que je viens de dire concerne particulièrement le bec-de-

lièvre simple, celui qui existe sans division, soit de la voûte pala-

tine seulement, soit de cette voûte et du voile du palais. Mais que

penser des cas où l’une de ces dernières conformations vicieuses

accompagne le bec-de-lièvre ? Nous savons quelles ajoutent beau-

coup à la difformité, quelles sont par elles-mêmes une source

d’incommodités, et, ce qu’il importe surtout de considérer,qu’elles

peuvent s’opposer au mécanisme de la succion chez l’enfant nou-

veau-né
,
dont la vie est par cela même en danger. D’un autre

côté
,
l’observation a appris que dans le bec-de-lièvre avec di-

vision de la voûte palatine, cette voûte tend à revenir à son état

naturel après qu’on a obtenu la réunion des deux parties de la

lèvre. On sait aussi que la fente du palais s’efface d’autant plus

promptement que l’opération pour le bec-de-lièvre a été pra-

tiquée dans une âge plus tendre. Tout cela étant, ne devrait-on

pas se hâter de pratiquer l’opération à la lèvre dans ces cas de

bec-de-lièvre accompagné d’ouverture à la voûte palatine
,
avec

ou sans division du voile du palais ? c’est ce qu’on s’est demande

depuis long-temps, et ce que se demandent encore, parmi les pra-

ticiens modernes
,
ceux-là même qui sont le moins partisans de
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l’opénitlon du bec-de-lièvrc pratiquée sur les eu fans à la mamelle

dans les cas simples. On verrait cesser bientôt, a-t-on dit
,
l’obs-

tacle (pii s’opposait à l’allaitement naturel, ou du moins les difficul-

tés de l’altaitement par des procédés artificiels : bientôt l’enfant

rentrerait dans les conditions communes. Ces vues sont séduisantes

au premier abord
: j’y avais applaudi dans un temps : de nouvelles

réflexions, les leçons de l’expérience me font penser maintenant

d’une tout autre manière
5

et je ne saurais trop détourner les

jeunes praticiens d’entreprendre l’opération sur un enfant à la

mamelle, dans les cas de bec-de-lièvre avec ouverture de la

voûte palatine. Alors, en effet, l’opération est plus difficile, et le

succès en est plus incertain que dans toute autre circonstance,

parce que de tels becs-de-lièvre sont presque toujours doubles;

parce qu’alors même qu’ils sont simples, l’écartement des deux

moitiés de la voûte du palais rend très-considérable l’intervalle

qui sépare les deux parties de la lèvre; enfin, parce qu’il y a

très-fréquemment avec la complication si grave dont il s’agit,

saillie de l’un des os ou des deux os intermaxillaires. Puis
,
ima-

ginez qu’on triomphe de toutes les difficultés, et qu’on obtienne

la réunion de la lèvre
,
plusieurs mois ne doivent-ils pas s’écouler,

si ce n’est même un tenqjs encore plus long, avant que toute com-
munication ait cessé entre la bouche et les narines ? Il faudrait

toujours pendant ce temps suppléer à l’allaitement naturel par

des procédés artificiels : on aurait surmonté les plus grands

obstacles à l’époque à laquelle on pourrait soumettre l’enfant au

premier de ces deux modes d’alimentation
;
et l’opération n’au-

rait procuré qu’un avantage tardif. On ne l’obtiendrait même
pas cet avantage

,
si l’ouverture de la voûte palatine était avec

division du voile du palais; car ce dernier état devant persister

après et malgré la réunion de la lèvi’e, après et malgré le rap-

prochement des deux parties de la voûte palatine, il y aura tou-

jours même empêchement à hi succion, et mêmes difficultés pour

la déglutition.

§ IV. C’est par une opération, avons nous dit
,
qu’on guérit le

bec-de-lièvre. Mais selon que la lèvre seule est affectée, ou bien que

le bec-de-lièvre est compliqué, et selon aussi que la complication

est de telle sorte ou de telle autre, tantôt on agit sur la lèvre

seulement; on fait une opération simple
,
ou pour mieux dire une

seule opération : tantôt, au contraire
,
cette même opération doit
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être plus ou moins immédiatement précédée ou suivie de quel-

que autre manœuvre.

A la lèvre, et pour la division dont elle est le siège, l’opé-

ration comprend deux choses
;
l’avivement des bords de cette di-

vision
,
et leur coaptation

;
c’est-à-dire qu’il faut les rendre tels

que sont les bords d’une plaie récente
,
puis les rapprocher et les

maintenir dans Tin con tact immédiat et régulier pendant le temps

nécessaire à leur agglutination. Deux méthodes différentes ont

été proposées et mises en usage pour l’avivement des bords du
bec-de-lièvre; i° l’application d’un caustique

,
du cautère actuel

,

ou de quelque auti'e moyen pareillement destiné à détruire la

membrane qui recouvre chacun de ces bords
,
à les excorier, et à

y faire naître un certain degré d’inflammation
,
sans en changer

autrement la forme
,
sans faire éprouver à la lèvre aucune perte

de substance
;
2° leur excision avec l’instrument tranchant. Celte

seconde méthode a prévalu; c’est la seule qu’on emploie de nos

jours. L’autre n’a été généralement employée dans aucun temps:

recommandée à diverses époques, et par quelques chirurgiens

seulement
,
elle était déjà tombée dans un juste oubli

,
lorsque

Louis fit encore d’inutiles efforts pour la remettre en faveur.

Lui-même n’était pas convaincu des avantages de cette méthode;

et s’il s’y montra tant soit peu favorable
,

c’est parce que

prévenu contre la suture comme moyen de côaptation des bords

d’un bec-de-lièvre, et prétendant qu’on pourrait se borner à

l’usage des seuls emplâtres agglutinatifs
,
il voulait obtenir l’in-

flammation de ces bords sans faire éprouver à la lèvre une perte

de substance. Mais leur réunion ne ferait disparaître la diffor-

mité qu’incomplétement : il resterait, tant en devant qu’en ar-

rière de la lèvre, une rainure plus ou moins profonde
,
ces bords

épais et arrondis n’ayant pu se toucher que par une surface

étroite : de toute nécessité aussi il resterait une large échancrure

sur le milieu du bord libre de la lèvre.

On a à choisir entre les ciseaux et le bistouri
,
pour faire l’exci-

sion. Ces deux instrumens sont à peu près également bons; avec

quelque adresse et queh[ue habitude on peut également bien

faire l’opération avec l’un et avec l’autre. Chacun des deux a

quelques avantages sur l’autre : avec le bistouri, la coupe est

peut-être plus nette, plus régulière qu’elle ne l’est avec les ci-

seaux
;

peut-être parcourt-on plus exactement la ligne qu’on
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s’cst proposé lie siiivre : mais, d’un autre côté, avec les ciseaux,

l’opération exige moins d’appréts
;
on n’a pas besoin de disposer

successivement sous chacune des deux parties de la lèvre unp

petite plaque de bois
,
de carton

,
ou de liège

,
comme il le faut,

au contraire, pour opérer avec le bistouri; la section se fait aussi

plus promptement. On a dit que les ciseaux causaient plus de dou-

ceur que le bistouri : cela n’est pas; on connaît de B. Bell une

épreuve dont le résultat ne laisse aucun doute à cet é^ard : ayant

à faire une opération de bec-de-lièvre sur un sujet adulte, il ex-

cisa l’un des bords de la division avec les ciseaux, .et i’autre

avec le^ bistouri
;
le patient affirma que la douleur avait été la

même des deux côtés. On a dit aussi que, d’après le mode de

construction des ciseaux, les deux lames agissant sur deux

plans, parallèles, à la vérité, et fort rapprochés l’un de l’autre,

leur coupe produisait une surface inégale
;
c’est contre l’emploi

de cet instrument une objection par trop frivole, et qui ne

mérite pas qu’on la réfute. Quant à mol, je préfère les ciseaux

au bistouri, pour l’opération du beo-de-lièvre : c’est d’eux que je

me sers presque constamment. Mais
,

alors .ipéme qu’on doit

employer ce dernier instrument pour exciser les bords de la di-

vision , on a presque toujours besoin d’un bistouri pour séparer

chaque partie de la lèvre d’avec le tissu des gencives jusqu’au-

dessus de l’angle de réunion des deux bords de la division. Les

ciseaux qu’on destine à l’opération du bec-de-lièvre, construits

d’ailleurs sur les principes des bons ciseaux à incision
(
Voyez

ciseaux), doivent être très-forts; ils ne peuvent pas l’être trop,

surtout dans la partie qui comprend les branches et les anneaux.

Des quatre moyens généraux de réunion des plaies, trois seu-

lement peuvent être mis en usage dans l’opération du bec-de-

lièvre pour mettre en contact les bords sanglans de la division :

ce sont les emplâtres agglutinatifs, un bandage unissant, et la

suture; il est évident qu’on ne peut tirer ici aucun parti de la

position. Mais ni l’un ni l’autre des trois premiers, employé seul,

n’est suffisant : ensemble même
,
un bandage uniss.ant et des em-

plâtres agglutinatifs n’ont qu’un certain degré d’efficacité. Sans

doute en associant ces deux moyens on obtiendrait une coapta-

tion plus parfaite, plus régulière des lèvres de la division, qu’en

. se servant de l’un d’eux seulement
;
mais la guérison ne serait pas

autant exemjite de difformité qu’elle peut l'être et qu’elle l’es.t

dans le plus grand nombre des cas, lorsqu’on çmploie la sutn^e;

11ITT.
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alors que le résultat serait le {Jus faromble, il resterait au nlreau

du bord libre de la lèvre une échancrure, assez difforme peut-

être pour nécessiter une seconde opération. .Te n’hésite pas à

mettre en doute les succès que Purmann
,
Muys

,
Sylvius

,
Franco

,

dont Louis invoque l’autorité, prétendent avoir obtenus dans

l’o{)ération du bec-de-lièvre sans avoir recours à la suture : et

remarqiiez que Louis, qxii a tant déclamé conti’e ce dernier

moyen, et qui comptait tant sur l’efficacilé des seuls emplâtres

agglutinatifs associés au bandage unissant, ne s’est jamais dispensé

de faire un point de suture simple à la partie inférieure de la di-

vision.

Il est bien rceonnu maintenant que la suture, dont l’iisage re-

monte à une époque si éloignée pour l’opération qui nous oecupe,

est le seul moyen par lequel on puisse établir une coaptation

‘exacte entre les deux bords du bec-de-lièvre. Avec elle, ces bords

sont mis en contact dans tous les points de leur épaisseur
;

il ne

reste ni gouttière en dedans de la lèvre
,
ni échancrure inférieu-

rement; on peut même parvenir à former le petit bouton qui

existe naturellement au milieu du bord libre de la lèvre : c’est

avec elle seulement qu’on peut obtenir une guérison exempte,

autant que possible, de difformité, chose importante et que n’ont

point assez considérée ceux qui ont voulu proscrire la suture de

l’opération du bec-de-lièvre. Assurément il serait heureux qu’on

put se passer d’un tel secours, dont l’application est toujours ac-

compagnée de douleur, en même temps qu’il expose à quelques

dangers : mais nul doute aussi que les iuconvéniens de la suture

dans l’opération du bec-de-lièvre n’aieqt été un peu grossis par

la prévention; ici, comme ailleurs, tout dépend de la bonne ou

de la. mauvaise application de ce moyen. Toutefois, ce qui vient

d’être dit touchant la suture comme moyen de réunir les bords

du bec-de-lièvre, doit s'entendre spécialement de la suture entor-

tillée
,
dans laquelle les aiguilles et les fds concourent à opérer

une coaptation exacte : la suture enclievillée
,
que Louis faisait

exécuter à ses élèves dans ses cours d’opérations,et la suture sinrpl’e,

qu’il employait dans l’opération sur le vivant
,
ne procureraient

pas les mêmes avantages.

Mais le résultat de l’opération serait compromis si l’on em-

ployait la suture seulement, et si l’on négligeait le secours des em-

plâtres agglutinatifs, ou d’un bandage unissant. En effet, les mus-

cles de la lèvre #t des joues sont distendus par le fait même du
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rapprochement des bords de la division; et ces muscle? çnt p«r

cela im^me une tendance plus ou moins grande à se rétracter ;

cette tendance est augmentée par l’irritation que détermine la

présence des aiguilles: donc si la lèvre et les joues sont aban-

données à elles-mêmes, les parties que ces aiguilles traversent

pourront céder soit à l’effort qui résulte de la simple rétraction

spontanée des muscles, soit à cette rétraction rendue plus forte

par quelque mouvement extraordinaire et imprévu des lèvres et

des joues, comme celui qui a lieu dans le rire, les cris ou l’éler-

inunent. Et comment s’opposer à de telles actions, chez un en-

fant surtout, pendant plusieui’s jours de suite ! Que dans quelques

cas on n’ait point eu à se repentir d’avoir terminé l’opération du
bec-de-lièvre par le seul usage de la suture, je veux bien le croire

;

mais la prudence veut qu’on seconde les effets de ce moyen,
et qu’on aille au-devant des risques auxquels il expose. Il

y aurait superfluité dans l’usage simultané des emplâtres aggluti-

natifs et d’un bandage unissant ; l’an des deux moyens suffit ; et

quoiqu’on puisse très-bien se borner à l’emploi si simple et si fa-

cile du premier, cependant un bandage unissant est encore pré-

férable. Il faut le faire, comme l’ont proposé Louis et Desault

,

avec de simples pièces de linge, qu’on taille et qu’on dispose

d’une manière appropriée à la forme et aux dimensions des par-

ties sur lescpielles elles doivent être appliquées. Je ne laisserai par

ignorer qu’à diverses époques de l’art, on a substitué à un tel

bandage unissant simple, des machines ou plutôt de petits ban-

dages mécaniques. On connaît ceux de Franco, de Verduc
, de

Lacharrière, d’Heister, de Quesnay, de Dent, de Terras
,
et celui

,

plus récemment inventé que tous ceux-là, que M. Chaussier avait

adressé, en 1776 ,
à l’Académie de chirurgie. Mais ces divers ap-

pareils, presque tous fort ingénieux d’ailleurs
,
ont l’inconvénient

I

d’être assez compliqués, et de ne pas sc trouver sous la main au

I

moment où l’on voudrait en faire usage : comme tant d’autres

machines imaginées dans d’autres vues, ils sont du nomdre de ces

inventions qui ont embarrassé l’art plutôt quelles n’ont contribué

à ses progrès
;
on en a complètement abandonné l’usage. C’est

' avec plus de raison encore qu’on a voué à l’oubli l’agrafe de Va-

( lentin, instrument défectueux sous tous les rapports, que Tin-

) venteur destinait à tenir lieu de tous les autres moyens de.

i réunion.

Pour ce qui est de la suture entortillée, considérée spéciale-



”5a4 bec:

ment dans l’opération du bec-dcdièvrc, de cond)icn de sortes dlal-

giiillcs ne s’est-on pas servi ! On en a employé de flexibles en

argent, rpil avalent l’avantage, dlsalt-on, mais bien plutôt au con-

traire l’inconvénient de s’adapter à la convexité de la lèvre et de la

mâchoire supérieures : il fallait qu’elles eussent une pointe en acier,

ou cpi’elles fussent conduites au moyen d’un autre instrument, tel

que l’espèce de lardoire imaginée par J. L. Petit. La plupart des

chirurgiens ont préféré avec raison les aiguilles roides ou in-

flexibles. Mais quelques-uns les ont voulues en or, bien qu’il n’y ait

aucun risque attaché à la rouille légère des aiguilles d’acier ou de

cuivre : on en a fait dont la pointe, amovible sur la tige, pouvait

en être dégagée après l’introduction de l’instrument. 11 est géné-

l'alemcnt admis de nos jours que les aiguilles inflexibles sont pré-

férables aux aiguilles flexibles; qu’elles peuvent être à pointe fixe

sans inconvéniens, et que l’usage des aiguilles d’or serait un luxe

mutile
;
et Ton emploie indifféremment de longues épingles d’Al-

lemagne, dont on doit avoir le soin d’àigulser la pointe, et qu’on

retire du côté par lequel elles ont été introduites, ou bien des ai-

guilles d’acier terminées en fer de lance, cylindriques dans leur

corps
,
et dépourvues de tête

,
pour qu’on puisse les retirer sans

faire passer de nouveau la pointe à bords tranebans dans le trajet

qu’elles ont parcouru. Peut-être celles-ci pénètrent-elles mieux

que les autres dans l’épaisseur des chairs
,
et éprouve-t-on plus de

facilité à les introduire; mais aussi quand vient le moment de les

retirer, la rouille qui s’est formée à leur surface en rend toujours

l’extraction assez difficile, ce qui n’a jamais lieu pour les épingles

en cuivre étamé.

Nous venons de voir ce que doit être l’opération du bec-de-

lièvre dans les cas simples, nous réservant d’entrer bientôt dans

les détails de son exécution : disons maintenant, et de manière

à n’avoir plus besoin de revenir sur ce sujet, comment elle doit

être modifiée, et quel autre moyen de l’art doit y être ajouté

dans chacune de ces principales variétés du bec-de-lièvre qu’on

nomme complications. Comme, loin de s’exclure les unes les au-

tres, ces diverses complications existent quelquefois toutes en- ;

semble ehez un même sujet, il suit qu’on peut avoir à faire con-
j

courir dans un seul cas plusieurs procédés de l’art
,

et que
;

l’opération du bec-de-lièvre peut être dans quelques circons- i

tances une opération des plus complexes.

Un premier cas se présente assez fréquemment parmi ceux que
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nous avons à examiner; c’est celui d’un bcc-dc-licvrc double,

qui lui-méme se montre sous deux manières d’être assez diffé-

rentes l’une de l’autre. Tantôt il existe à l’angle de la division

de la lèvre un simple mamelon charnu
,
à base étroite, ou presque

à pédicule: tantôt, au contraire, un véritable lambeau trian-

gulaire
,
dont la base est en haut

,
sépare deux fentes très-dis-

tinctes l’une de l’autre. Dans le premier cas, le tubercule qui sur-

monte la division de la lèvre
,
et qui tient à la fois au tissu des

gencives et au bord libre de la cloison des narines
,
est presque

toujours si peu considérable
,
qu’on peut le comprendre entre les

deux incisions latérales pratiquées comme pour un bec-de-lièvre

simple, sans qu’il soit besoin de prolonger beaucoup en haut ces

incisions. Ce qu’il y a donc de mieux à faire alors
,
c’est d’enlever

ce tubercule chai’nu : sa présence ne modifie presque en rien

l’opération ordinaire. S’agit-il, au contraire, d’un véritable

bec-de-lièvre double
,
c’est-à-dire de deux fentes séparées par un

lambeau
;
soit que cette portion moyenne de la lèvre ait autant

d’étendue en hauteur que chacune des parties latérales, soit qu’elle

finisse au-dessus du bord libre de la lèvre, il faut la conserver;

on ne pourrait pas même l’enlever sans se mettre dans l’impos -

sibilité de réunir la plaie qui résulterait d’une perte de substance

aussi considérable : ainsi exciser les bords du lambeau en même
temps que ceux des deux portions latérales de la lèvre, pour opérer

ensuite une coaptation exacte entre ces trois parties, voilà ce que

comporte le bec-de-lièvre double, et ce qu’on fait joui’nellcment.

Le temps n’est plus où l’on croyait qu’un bec-de-lièvre de cette

espèce était incurable. Mais faut-il faire cette double opération

dans le même moment, en uu seul temps, comme on dit;

ou bien faut-il la diviser, et pratiquer deux opérations simples,

à deux époques différentes et plus ou moins éloignées l’une

de l’autre? Louis, Heister, B. Bell, et d’autres clfirurgiens

,

se sont déclarés en faveur de l’opération en deux temps
;

mais l’autre méthode, qui consiste à ne faire qu’une seule et

même opération, est celle qu’on suit le plus généralement. L’ex-

péi’lcncc a démontré que la crainte qu’on a eue de voir le lam-

beau moyen éprouver une inflammation violente, et tomber en

gangrène, était chiméiique. Du reste, pratiquée en un seul temps,

l’opération ]>our un bcc-dc-lièvrc double ne diffère pas essen-

tiellement de celle qu’on pratique pour le bcc-dc-lièvrc simple.

On excise les quatre bords de la double fente, chacun de ceux
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du lambeau moyen formant un angle aigu avec celui de la por-

tion correspondante de la lèvre; et dans le placement des aiguilles

pour la suture, on traverse le lambeau avec les aiguilles, dont les

«xtrémités sortent à la surface des deux parties latérales de la

lèvre. Les deux divisions se réunissent donc en m^e temps

,

après quoi il reste pour trace de la difformité qui existait, une ci-

catrice en V ou eu Y, selon què le lambeau mo^’en s’étendait ou

ne s’étendait pas jusqu’au niveau du bord libre de la lèvre.

En même temps que la lèvre est divisée
,

il y a quelquefois dé-

viation d’une ou de plusieurs des dents incisives : ces dents sont

inclinées en avant, et proéminent entre les bords de la fente dont

la lèvre est le siège. Comme elles gêneraient beaucoup dans l’ap-

plication qui doit être faite de la suture et d’un bandage unissant

pour la réunion de la plaie des parties molles
,

il faut, ou bien

en faire l’évulsion immédiatenaent avant l’opération principale
j

ou bien, en s’y prenant quelque temps d’avance, chercher à leur

donner la direction qu’elles devraient avoir, et pour cela les

attirer en arrière au moyen d’un fil métallique prenant un point

d’appui sur les dents voisines.

Au lieu de la seule déviation des dents incisives
,
c’est quel>-

quefois'la portion du rebord alvéolaire à laquelle elles corres-

pondent qui fait une saillie plus ou moins grande en avant. Tan-

tôt les dents qu’elle supporte sont bien implantées; tantôt elles

sont elles-mêmes déviées en avant: tantôt encore, et cela suivant

l’âge du sujet sur lequel on a à opérer un bec-de-lièvre ainsi

torapliqué
,
l’avancé intermaxillaire est encore un peu mobile

;

et tantôt l’ossification ayant fait plus de progrès, elle est soudée

à la cloison des narines. Quand elle est tant soit peu mobile, on

pourrait, imitant en cela Desault et un autre chirurgien dont

il rapporte une observation dans son Journal de Chirurgie,

qui affirment que ce procédé leur a réussi, on pourrait, dis-je
, |

avoir recours à la compression pour reporter en arrière la por-

tion du bord alvéolaire qui se trouve au-devant de sa courbe

naturelle : on éviterait ainsi la difformité qui résulte du res-

serrement de la mâchoire supérieure quand on a enlevé l’a-

vance osseuse dont nous parlons. Mais lorsqu’elle tient au reste

de la mâchoire par une base solide
,
on ne peut pas se dispenser

de l’ehlever; et pour cela il faut employer, soit une tenaille in-

cisive, soit une petite scie. On fait cette ablation, ou bien im-

médiatement avant l’opération du bec-de lièvre même, ou, si l|
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1 on veut, quelques jours auj)aravaat. On a presque toujours a

tlécouvrir l’avance intermaxillaire avant de l’abattre
,
en en dé-

tachant le mamelon charnu ou le lambeau qui la recouvre ;
car

la complication sur laquelle nous venons de nous expliquer ac-

compagne plus souvent le bec-de-lièvre double que le bec-de-

lièvre simple. Il en est de même des suivantes.

Fréquemment
,
avons-nous dit

,
et qu’il y ait en même temps

ou non déformation du rebord alvéolaire, le bec-de-lièvre

existe avec division de la voûte du palais sur la ligne médiane ,

et séparation des deux parties de cette voûte par un intervalle

de quelques lignes. L’écartement se prolonge plus ou moins en

arrière, et quelquefois jusque très-près du voile du palais. Ce

cas ne présente aucune indication spéciale qui doive être remplie

avant l’opération à faire pour le bec-de-lièvre lui-même. Mais

,

durant l’opération
,

la circonstance de l’écartement des deux

moitiés de la voûte palatine fait naître quelque difficulté pour

le rapprochement des deux parties de la lèvre
,
de môme qu’elle

})eut faire concevoir des . craintes plus grandes sur les fâcheux

effets de la suture. Toutefois il est fort remarquable que consé-

cutivement à l’opération, et par le seul fait de la réunion de la

lèvre, il y a rapprochement des deux moitiés de la voûte pala-

tine
,
à tel point que la communication qui existait entre la bou-

che et les narines peut cesser entièrement
;
comme si la division

du palais avait été l’effet de celle de la lèvre. La force qui produit

ce phénomène est sans doute dans les muscles des lèvres et des

joues, dont le mode d’action a changé. Qu’on ne croie pas
,
au

reste, qu’il s’effectue promptement, et dans tous les cas abso-

lument : il faut à la nature des mois
,
des années même pour l’ac-

complir; et quelquefois II n’a pas lieu, parce que l’opération a

été faite sur la lèvre à une époque trop éloignée de la naissance.

Que si la conformation vicieuse du palais tend à subsister indé-

finiment
,
on peut encore pallier les incommodités qui en résul-

tent au moyen d’un obturateur.

Mais
,
en même temps qu’il y a séparation complète des deux

moitiés de la voûte palatine, le voile du palais peut être divisé

dans toute sa hauteur : c’est la complication extrême dont le bec-

de-lièvre soit susceptible. L’opération sur la lèvre n’est pas

moins Indiquée que dans le cas précèdent
;
et maintenant il con-

vient plus que jamais quelle soit faite, non pas dans les premiers

temps de la vie, mais aussitôt <pie l’âge et les forces de l’enfant le
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permettront

,
afin qu’il y ait rapjTrocfiement des deux parties de

la voûte du jialais, au moins en avant, et que la division de cette

toûte étant seuleinent maintenue en arrière par la division du
voile du palais, à laquelle l’opération du bec-de-lièvre n’apporte

aucun changement, on puisse faire plus tard la staphyloraphie

avec des probabilités plus grandes de succès.

Il faudrait, au contraire, différer beaucoup l'opération pour

le bec-de-lièvre même, dans un cas où ce dernier serait accom-

pagné d’une division du voile du palais, avec ou sans division de

la voûte palatine en arrière seulement. C’est un cas qui n’est

pas très-rare, et que j’ai déjà vu plusieurs fois ; la voûte du pa-

lais est parfaitement bien conformée dans sa moitié ou dans ses

deux tiers antérieurs, ou même dans toute son étendue; et

les deux divisions congéniales
,
ccile de la lèvre et celle du voile

du palais
,
n’ont entre elles aucune connexion

,
et sont entière •

ment isolées l’une de l’auti’e. Je m’explique sur le précepte que je

viens de donner. A quoi sei’virait de pratiquer de bonne heure

l’opération pour le bec-de-lièvre ? Il sera toujours temps et tou-

jours facile de la faire pour corriger la difformité : c’est ce

résultat seulement qu’on peut en obtenir dans le cas dont il

s’agit
;

il ne se peut pas que la division du voile du palais en

éprouve aucun changement favorable. Mais l’opération que com-

porte ce dernier vice de conformation
,
opération qui n’est exé-

cutable
,
et qu’on ne peut entreprendre avec quelque espérance

de réussite que sur des sujets dont la raison est parfaitement dé-

veloppée, cette opération, dis-je, est l'endue plus facile par l’am-

pliation de la bouche qui accompagne tout bec-de-lièvre. Dès

lors n’est-il pas convenable de ne songer à l’opénition qu’exige

celui-ci, qu’après avoir pratiqué l’autre, soit avec succès
,

soit

sans succès? Voilà, du reste, une de ces questions qui nous

occuperont particulièrement à l’article staphyloraphie : de même
que nous nous demanderons alors si

,
dans un cas de bec-de-

lièvre avec division complète de la voûte palatine et du voile du I

palais, qui existerait encore sur un sujet ayant déjà plusieurs an- ‘

nées, ou même d’un âge plus avancé
,
on ne pourrait pas tenter i

d’opérer le rapprochement des deux parties de la voûte du I

palais, au moyen d’un appaieil mécanique qui pousserait l’un

contre l’autre les deux os maxillaires supérieurs : peut-être ,
à .

force de temps et de patience, réduirait-on le désordre de la face i

à deux simples divisons do la lèvre et du voile du }>alais, pour
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lesquelles on aurait à faire avec plus do facilite et plus de chances

pour un résultat heureux, d’abord la suture du voile du palais
,

puis l’opération du bec-de-lièvre.

Il nous reste maintenant à décrire cètte dernière opération

telle qu’elle doit être faite
,
et dans le bee-de-lièvre le plus sim-

ple, et dans im bee-de lièvre compliqué de telle ou de telle

autre manière
,

soit qu’il ait fallu détruire en premier lieu la

complication
,
soit qu’on doive s’en occuper plus tard. Nous

aurons en vue particulièrement le bec-de-lièvi’e congénial
,
sur-

tout celui de la lèvre supérieure : il sera facile d’appliquer les

règles que nous allons tracer au bec-de lièvre congénial de la

lèvre inférieure
,
si tant est qu’il ait été observé quelquefois

,
et

qu’on puisse l’observer encore
,
de même qu’à tout bec-de-lièvre

accidentel.

§ V. C’est bien plus souvent sur de jeunes sujets que sur des

sujets adultes qu’on a à pratiquer l’opération du bec-de-lièvre.

Comme elle n’est jamais suivie d’accidens généraux, il est inutile

d’y préparer les malades p.ar la diète, par la saignée ou par d’au-

tres moyens généraux, que quelques auteurs ont cependant

prescrits. Mais, suivant le précepte qu’en a donné Juncker, on

devrait éviter de la faire dans le moment où l’enfant aurait

un coryza
,
soit parce que l’éternuinent

,
qui est un symptôme

ordinaire dans cette maladie, pourrait occasioner le déplacement

des moyens de réunion, soit parce que les mucosités qui dé-

coulent des narines pourraient mettre obstacle à l’agglutination

des lèvres de la plaie. Dans quelques c.as, on pourrait habituer

les joues et les deux parties de la lèvre qui est divisée à la dis-

tension qu’elles doivent éprouver, en appliquant, pendant plu-

sieurs jours avant l’opération, des emplâtres agglutinatifs
,
ouïe

bandage unissant dont on fera usage. On ne doit point oublier

de faire peigner la tête de l’enfant, afin de la débarrasser de

tout ce qui poui’rait, en excitant la démangeaison, le porter à se

gratter, et à déranger le bonnet sur lequel sont fixées plusieurs

pièces du bandage. Voilà les seules précautions relatives au ma-

lade qu’il convienne de prendre avant de faire l’opération du

bec-de-lièvre.

Pour l’opération elle-même, on dispose, i®un bistouri droit,

ou bien de forts ciseaux, selon qu’on a décidé d’employer l’un ou
l’autre de ces deux instrumens pour faire l’excision

j
2*^ l’une des

choses dont on se sert {X)ur faciliter le jeu de l’un ou de l’autre.
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CQinme une plaque de Loi» ou de carton, quaud on doit ie iervlr

du bistouri; 3° deux ou trois épingles d’Allemagne un peu longues

et un peu fortes, et dont on a acéré la pointe, ou bien autant

d’aiguilles en fer de lance; 4 ° un long fil ciré, composé dei)lusieurs

brins; 5® un autre fil et plus mince et plus court
;
6" des em-

plâtres agglutinatifs seulement, si c’est un enfant très-jeune

qu’on va opérer
;
ou, si l’opération doit être faite sur un sujet

déjà plus avancé en âge, et à plus forte raison si c’est un adulte,

toutes les pièces nécessaires pour le bandage unissant de Loujs

ou pour celui de Desault, et qu’il sera temps d’énumérer au

moment où nous indiquerons la manière de les appliquer suc-

cessivement. Tout étant ainsi préparé, on place le malade sur

une chaise ou sur les genoux d’un aide, qui est chargé de le

rendre immobile : un autre, placé derrière
,
lui assujettit la tête,

en même temps qu’il pousse les joues en avant, et qu’il tâche de

comprimer les artères maxillaires externes à leur passage au-de-

vant des muscles masseters. Le chirurgien est assis en face de

l’enfant.

Soit qu’on doive exciser les bords de la division avec un bis-

touri, ou bien c[u’on doive employer les ciseaux, il est toujours un

peu difficile , chez un enfant surtout, de bien saisir avec les doigts

seulement chacune des deux portions de la lèvre pour cette première

partie de l’opération. Cependant, on y parvient dans le plus

gi-and nombre des cas. Mais quelquefois aussi on est contraint de

substituer aux doigts quelque autre moyen. Celui que j’emploie

ordinairement
,
c’est une petite pLnee-airigne à quatre crochets

,

avec laquelle je saisis l’angle de chacune des deux portions de

la lèvre. On pourrait, comme je me rappelle l’avoir vu faire à

M. Dubois, engager avec une petite aiguille courbe, une anse de

fil dans les deux angles inférieurs de la division. Dans le même
but

,
et surtout en opérant av,ec le bistouri

,
on se servait autrefois

de morailles

,

espèce de pince en bols, dont le mors postérieur

était un peu plus large qne l’autre pour recevoir la pointe du

bistouri après qu’on avait saisi convenablement la portion de

la lèvre qu’on voulait exciser. Enaux de Dijon avait imaginé de

fixer les deux portions de la lèvre sur une plaque de liege qui

devait servir de point d’appui au bistouri, au moyen de trois

épingles
,
dont une était placée immédiatement au-dessus de la

commissure du bec-de-lièvre
,
les deux autres étant implantées

dans l’épaisseur des angles arrondis qui terminent la, division.
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De quelque moyen, au reste, qu’on doive se servir pour tenir

fixe et un peu tendue chacune des deux portions de la lèvre

,

et de quelque manière aussi qu’on doive exciser les bords de la

division
,

il faut toujours commencer par détacher de chaque

côté la lèvre du bord alvéolaire auquel elle tient par un repli

de la membrane muqueuse. On fait cette sorte de dissection avec

la pointe d’un bistouri : on l’étend jusqu’au-dessus de l’angle

de réunion des deux bords de la division, jusque-là où doivent

^

se joindre les deux incisions.

Opère-t-on avec les ciseaux, on fait agir l’instrument des

deux côtés avec la main droite, en commençant par le bord gau-

che de la division. L’opérateur saisit ce bord à sa partie inférieure,

soit avec une pince-alrlgne qu’il tient de la main gauche
,
soit im-

médiatement avec le pouce et le doigt indicateur de cette main,

placés, celui-là sur la lèvre, et l’indicateur en dessous :
puis, em-

brassant la lèvre entre les deux lames de l’instrument
,

il la coupe

obliquement de bas en haut et de dehors en dedans, et d’un seul

trait, s’il se peut
,
jusqu’au-dessus de l’angle supérieur de la fente.

Il est Inutile d’enlever séparément le lambeau qui résulte de cette

première section : on procède incontinent à la formation du se-

cond, qu’on fait de la même manière que celui-là
,
mais avec cette

particularité pour ce qui est de saisir la portion droite de la lèvre,

que si on se sert des doigts immédiatement
,
il faut que l’indica-

teur soit placé sur la lèvre
,
et le pouce en dessous

,
et que tous

deux le soient
,
non sur le bord même de la division et en dedans

de la ligne sur laquelle doit agir l’instrument
,
comme on le fait

à gauche
,
mais en dehors de cette ligne. On confierait l’airigne-

pince à un aide, si l’on s’était servi de cet instrument pour saisir

et fixer ce côté droit de la lèvre. La seconde section étant faite

,

et se trouvant réunie à angle aigu avec la première, les deux

lambeaux tombent; quelquefois cependant on a à couper une por-

tion charnue qui les tient encore attachés au tissu des gencives.

Pour former ces deux lambeaux avec le bistouri
,
on place d’a-

.

bord sous le bord gauche de la division, et jusqu’au-dessus de la

commissure, le morceau de carton ou la petite lame de bois qui

doit servir de point d’appui à l’instrument. Ce bord est ensuite

tendu et fixé sur ce corps solide avec le pouce de la main gau-

che qu’on applique sur l’angle Inférieur. Après cela, le bistouri

étant tenu avec la main droite
,
on en plonge la pointe au-dessus

de la commissure de la fente, et Ton divise la lèvre dans toute
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son épaisseur obliquement de haut en bas et de dedans en dehors.

Ce premier hunbeau terminé, on place le point d’appui sous la

portion droite de la lèvre : on assujettit le bord correspondant

de la division
,
comme cela a été fait pour l’autre

,
mais en se

servant de la main droite : on saisit le bistouri avec la main gau-

che
,
et l’on fait une seconde incision oblique qui commence au

même point que la première, et finit comme elle au bord libre de

la lèvre.

Dans l’une comme dans l’autre de ces deux manières de faire

l’excision des bords du bec-de-lièvre
,

il faut enlever toute la

portion arrondie
,
qui est revêtue par une pellicule rouge: par

conséquent il faut anticiper sur la peau
;

et la base de chacun

des deux lambeaux qu’on retranche doit comprendre tout l’angle

tronqué qui réunit chacune des deux parties du bord libre de la

lèvre avfec le bord correspondant de la division contre nature :

à -quoi il faut joindre
,
pour autre condition d’une excision bien

faite, que les bords sanglans doivent être égaux en longueur, et

coupés bien carrément. Quoique le sang jaillisse ordinairement

avec assez de force des artères coronaires
,

il est tout-à-fidt inu-

tile de faire la ligature de ces artères : la coaptation exacte des

bords de la plaie suffit toujoui’s pour la suspension de l’hémor-

rhagie. Il faut attribuer à une mauvaise application des moyens

de réunion la continuation de cet accident
,
et son issue funeste,

dans un cas rapporté par Louis.

On procède donc à la réunion des bords de la division im-

médiatement après que l’excision a été faite. Dans le bec-dc-lièvre

congénial
,
jamais l’obstacle au rapprochement des deux parties

de la lèvre n’est assez considérable pour qu’il soit nécessaire

de pratiquer, ou ces incisions en forme de croissant à l’intérieur

des joues
,
recommandées par Cclse, ou celles de même forme

,

que Guillemeau, Thcvonln et Mangct avaient conseillé de faii-e

à la peau pour suppléer à l’extensibilité des parties. Dans le cas

contraire, supposable jusqu’à un certain point pour le bec-de-

lièvre accidentel
,
la seule chose qu’il conviendrait de faire serait

de détacher intérieurement la lèvre et les joues d’avec l'os maxil-

laire, ainsi qu’on est fort souvent obligé de le falrg après l’a-

blation d’une tumeur cancéreuse à la lèvre inférieure : c’est ce

qu’avait recommandé Fabrice d’Aquapeudente
,
et ce c[ue

,
d’a-

près les remarques de Yalcntin, ont vr-alscmblablement voulu

prescrire Vanhoa’iic, Pauli, et Pvoonhuyscn.
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Pour faire la suture entortillée, ([uc nous avons dit être le

moyen prineipal de synllièse dans l’opération du bec-de-lievrc ,

voici comment on s’y prend. On place trois aipfuillcs oti deux

seulement, selon que la lèvre a plus ou moins de hauteur. L’in-

férieure est introduite la première
,
afin que les deux parties du

bord libre de la lèvre soient parfaitement de niveau. Chaque ai-

guille doit pénétrer à gauche de la division, et sortir du côté droit

,

à quatre lignes environ des deux bords sanglans. Chacune d’elles

atissi doit être engagée dans l’épaisseiir de la lèvre jusque très-

près de la membrane interne. Pour placer l’inférieure 07i la pre-

mière, en particulier, l’opérateur saisit la portion gauche de la

lèvre à peu près comme pour l’excision; puis, tenant l’aiguille

avec la main droite, comme une plume à écrire, il l’enfonce dans

l’épaisseur même du bord vermeil de la lèvre
,
et obliquement

de bas en haut ; aussitôt que la pointe paraît sur la surface s.an-

glante, entre la couche charnue et la membrane mucpicusc, il saisit

la portion droite de la lèvre
,
et la traverse obliquement de haut

en bas avec l’aiguille, dont il a soin pour cela de relever la tête
,

et dont la pointe, engagée sur le bord sanglant entre la jnem-

brane interne et la couche musculeuse
,
vient sortir sur le bord

vermeil de la lèvre et sur un point correspondant à celui par

lequel son trajet a commencé du côté opposé. On fait donc dé-

crire à cette aiguille inférieure
,
dans son trajet

,
une sorte de

courbe dont la concavité est en bas : c’est pour essayer de for-

mer le petit bouton qui existe naturellemerit sur le milieu du bord

libre de la lèvre supérieure, au moins pour faire que ce bord soit

droit et ne présente pas d’échancrure. Les lèvres de la plaie étant

ainsi traversées, on les tient rapprochées l’une de l’autre et un

peu tendues
,
au moyen d’une anse de lil qui embrasse les deux

extrémités de celte première aiguille, et dont les chefs pendans

sont confiés à un aide. On place ensuite une seconde aiguille im-

médiatement au-dessous de la commissure; et, si le cas l’exige, on

en met une troisième au milieu de l’intervalle qui sépare les deux

autres. Chaque nouvelle aiguille doit suivre dans l’épaisseur des

deux parties de la lèvre un trajet parfaitement horizontal, de

telle sorte qu’il y ait entre elle et la première le plus parfait pa-

rallélisme. Il ne s’agit plus que de compléter les points de suture

en embrassant les extrémités de chaque aiguille avec un lien com-

posé de plusieurs brins de fil. On pourrait arranger ce lien ou ce

fil de plusieurs manières : il en est une qu’on préfère à toute au-



33/» BEC
f ro. Elle consiste k faire des croisés en huit de diiffre et en trarers

sur chaque aiguille , et d’autres croisés en X dans l’intervalle qui

sépare une aiguille d’une autre
,
avec l’attention de disposer ces

croisés, tant en zo qu’en X
,
de telle sorte que la plaie soit cou-

verte par le fil dans tous les points de son étendue. Pour cela

donc on pose le milieu du fil sur l’aiguille d’en bas : on en croise

deux ou trois fols les deux bouts, de manière à ce que les deux

boucles ou les deux anneaux de chaque huit de chiffre embrassent

les extrémités de l’aiguille. On fait de même sur la seconde ai-

guille, après avoir croisé les extrémités du fil dans l’intervalle qui

la sépare de la première
;
de même aussi sur la dernière en haut

,

s’il a fallu en placer trois. Soit qu’on revienne ou qu’on ne re-

vienne point sur les aiguilles inférieures
,
on finit au-dessus de

celte aiguille d’en haut, en assujettissant les deux bouts du fil l’un

à l’autre par [un nœud simple. Dans tout cet arrangement du

fil, on doit faire en sorte que les différens points d’entre-

croisement soient les uns au-dessus des autres
,

et non pas

les uns sur les autres
,
afin que la plaie en soit recouverte dans

tous ses points. Il y a un degré de compression, ou plutôt de

traction, à exercer avec le fil sur les bords de la plaie, qui est le

plus convenable pour atteindre le but qu’on se propose
,
et pour

que la suture ne cause aucun accident: il faut, en effet, que les

points de suture, ou les espèces d’anneaux formés par les aiguilles

et les anses du fil
,
ne soient ni trop serrés

,
ni trop lâches : trop

lâches, ils permettraient aux lèvres de la division de s’écarter,

ou du moins ne les tiendraient pas dans un contact assez im -

médiat; d’où la possibilité d’une hémorrhagie consécutive à

l’application de l’appareil : trop serrés
,

ils causeraient la gan-

grène, au moins l’ulcération des parties qu’ils embrassent immé-

diatement
,
et une inflammation plus ou moins violente dans les

parties circonvoisines
;
double obstacle au succès de l’opération.

Mieux vaudrait assurément commettre la première faute que la

seconde; on peut la réparer sans que cela nuise au résultat qu’on

attend de l’opération. L’habitude apprend à éviter l’une et

l ‘autre.

Supposons qu’à l’exemple de Garengeot, de Lcdrnn, on veuille

associer à la suture
,
comme moyen secondaire de réunion

,
les

emplâtres agglutinatifs seulement, la meilleure manière de le

faire est celle-ci. On applique sur chaque joue une pièce carrée

d’un emplâtre fortement adhésif, dont le bord antérieur est percé
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d’ouvertures dans lesquelles sont placées deux ou trois anses de

fil : on engage celles d’un côté dans celles du côté opposé; ces

anses se croisent ainsi sur la lèvre entre les aiguilles : en les tirant

en sens contraire, on amène en avant les joues, auxquelles tiennent

les deux emplâtres agglutlnatifs. Il ne reste plus qu’à tenir ces

différentes anses de fil tendues, en les fixant au bonnet du ma-

lade. Ce moyen suffit à la rigueur chez un enfant en très- bas

âge. Pour un sujet plus âgé ,
et surtout pour un adulte

,
on ne

peut guère se dispenser d’employer un bandage unissant. Voici ce-

lui qu’on met le plus communément en usage.

On commence par couvrir la tête du malade d’un bonnet qu’on

assujettit par quelques tours de bande circulaire. On place ensuite

de chaque côté une petite pièce de linge ou compresse sous les

extrémités des aiguilles
,
qui sans cela blesseraient la lèvre et les

joues. Ce premier soin pris, on place en travers, sur le sommet

de la tête, le milieu d’un bout de bande ou d’une] compresse

étroite et longue
,
dont les chefs sont assez longs pour qu’ayant

été appliqués sur les joues, jusqu’à la base delà mâchoire infé-

rieure, on puisse les ramener sur la tête, et les fixer au bon-

net. On place ensuite sur les chefs de cette bande
,
au niveau des

joues, deux compresses graduées, très- épaisses, que l’aide qui

soutient la tète du malade assujettit momentanément avec ses deux

mains, en même temps qu’il les pousse en avant; double effet qu’il

s’agit de rendre permanent, ce qu’on obtient au moyen d’une autre

pièce d’appareil. Cette autre pièce est une bande d’une largeur

égale à la hauteur de la lèvre : elle doit être roulée à deux globes.

Le chi'urgien en applique le plein ou le milieu sur le front : les

deux globes sont ensuite conduits sur les parties latérales de la

tête jusqu’à l’occiput, d’où, après les avoir croisés, on les amène

en avant, d’abord sur les compresses graduées
,
puis sur la lèvre

,

où ils sont croisés de nouveau, pour être reportés par-dessus les

compresses graduées à l’occiput et autour de la tête. La bande doit

être assez longue pour qu’on puisse faire suivre à chaque globe

deux ou trois fois le même trajet; les bouts en sont enfin attachés

au bonnet. Après cela on relève les bouts pendans de la bande

qui a été placée sous ces compresses graduées
;
on les fixe de

même au bonnet du malade avec des épingles. C’est ce qu’on fait

enfin pour les quatre chefs d’une fronde
,
dont le milieu embrasse

le menton, laquelle fronde soutient la mâchoire inférieure, em-

pêche ses mouvemens
,
en même temps qu’çllc contribue à tenir
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en place les compresses gnuliiées qui sont appliquées sur les

joues.

Telle est l’opération du bec-de-lièvre dans tous scs détails.

Quelques soins ultérieurs sont nécessaires pour en assurer le suc-

cès
,
particulièrement si c’est sur un enfant qu’on l’a pratiquée. On

le confie à une personne qui doit veiller attentivement à ce qu’il

ne touche point à l’appareil qui couvre le visage en si grande

partie. Si l’on avait trop depclne à calmer sôn Impatience, à vaincre

son indocilité, il faudrait lui procurer un sommeil presque con-

tinuel, au moyen de légers hypnotiques. Il doit prendre pour

nourriture du bouillon seulement
,
ou tout au plus du riz

,
de la

semomlle
,
du vermicelle en potage

, ou tel autre aliment mou
,

qu’il puisse avaler sans exercer les mouvemens de la mastication.

On éloigne de lui tout ce qui pourrait exciter le rire
,
l’éternu-

ment
,
la toux, et conséquemment donner lieu à des mouvemens

brusques des joues et des lèvres. On a vu, en effet, de pareils

mouvemens occasloner la désunion des bords de la plaie encore

mal agglutinés
,
et même l’arrachement d’une portion de la lèvre.

Quand rien ne trouble le travail de la nature, l’adhésion s’opère

très-promptement entre les deux parties de la lèvre. Cependant

il ne faut commencer à retirer les aiguilles qui ont servi à faire la

suture, qu’à la fin du secondjour au plus tôt, etmieux encore après

trois jours. Avant ce temps, il se pourrait que la réunion ne fût

pas faite
,
et j’ai peine à croire que Garengeot n’ait jamais eu à se

repentir d’avoir ôté toutes les aiguilles après vingt-quatre heures.

On retire donc d’abord l’aiguille supérieure
,

si l’on en avait mis

deux seulement, ou bien les deux d’en haut, quand onen a rois trois;

et le lendemain on retire l’inférieure engagée dans le bord ver-

meil de la lèvre. Il est facile de retirer toutes ces aiguilles sans dé-

ranger le fil qui était contourné sur leur extrémité
;
c’est même

ce qu’on doit faire, en laissant en place pendant quelques jours

les anses de ce fil : comme elles sont collées ensemble
,
et à la peau,

par le sang que la plaie a fourni, elles font l’office depetits emplâtres

agglutinatlfs. Pour ôter chaque aiguille
,
on lui imprime des mou-

mens de rotation
,
au moyen desquels elle se détache du fil

;
puis

on la tire à soi
,
ou bien on lui communique un mouvement d’im-

pulsion, selon qu’on s’est servi d’aiguilles à tête ou d’aiguilles sans

tête, et que le petit instrument doit être retiré du côté par où il

a pénétré, ou bien du côté opposé. Dans tous les cas, on a grand

soin de ne communiquer axicune secousse à la lèvre : pour cela il
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faut la soutenir
,
en la poussant tant soit peu sur les aiguilles du

côté où celles-ci sortent, et à mesure qu’on fait glisser chacune

d’elles dans le petit canal quelle occupait. Bien entendu que
,
pen-

dant qu’on retire les aiguilles, le bandange unissant n’étant plus

en place, et l’enfant s’abandonnant à des cris violons
,
il faut qu’un

aide tienne les joues fortement poussées en avant. On réapplique

ensuite ce bandage unissant
,
que l’enfant doit garder pendant

quatre ou cinq jours encore, après lesquels il est remplacé par

une ou deux bandelettes d’emplâtre adhésif placées en travers suf

la lèvre et les joues. Vers le’dixième ou. douzième jour, la cicatrice

est autant solide quelle puisse l’ètre. Alors aussi l’enfant peut

prendre des alimens solides, et se livrer sans aucun risque à toutes

les actions dans lesquelles les lèvres sont plus ou moins distendues.

(
ROUX.

)

BECCABUNGA, s. m. On désigne sous ce nom une espèce

du genre véronique [veronica heccabunga

,

L.
) ,

petite plante

vivace qui croît sur le bord des ruisseaux
,
qui porte des feuilles

opposées
,
dentées

,
lisses

,
épaisses et charnues

,
et des petits épis

de fleurs bleues
,
axillaires. Elle fleurit aux mois de mai et de

juin. On fait usage en médecine de l’herbe fraîche du becca-

bunga. Cette plante a la plus grande analogie avec le cresson

de fontaine
;
en effet

,
elle offre la même saveur

,
quoiqu’un peu

plus faible et moins piquante. Mais on l’emploie absolument dans

les mêmes circonstances que le cresson
;
c’est-à-dire, dans le scor-

but
,
les maladies chroniques de la peau

,
les engorgemens in-

dolens des viscères abdominaux
;
dans ce dernier cas

,
on l’unit

ordinairement aux préparations savonneuses et aux extraits

amers.

La seule manière d’administrer le beccabunga est d’en extraire

le suc et de le clarifier. La dose est de deux à quatre onces.

(a. richard).

BÉCHIQUE, s. m. et adj., bechicus

,

de /2>!kix.oç, ad tussim

pertinens. Médicament relatif ou propre à la toux. Cette expres-

sion, prise dans le sens très-étendu de son étymologie, a été ap-

pliquée collectivement par quelques auteurs, et en particulier par-

le professeur Fourcroy, à toutes les substances médicamenteuses

qu’on emploie indistinctement dans les différentes espèces de toux.

La dénomination de béchlque devient alors synonyme de celle de

pectorale, que Lieutaud et quelques autres avaient adoptée de

préférence
,
quoiqu’elle soit peut-être encore plus vague et insi-

III.
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gnifianle. Les bécbiques ou pectoraux ainsi considérés sont divi-

sés })ar ces écrivains en trois classes
,
les adoucissans

,
les vulné-

raires et astringens, les résolutifs et incisifs. Ils placent dans les

béchiques adoucissans la plupart des substances émollientes, et

particulièrement toutes colles qui contiennent des corps muqueux
sucrés ou du mucilage. Ils rangent dans la série des prétendus vul-

néraires plusieurs substances astringentes
,
les racines de fraisier,

d’ortie, d’alcliimillc, les fougères connues sous le nom de capil-

laire, plusieurs sortes de baumes
,
et des excitans résineux, comme

le goudron et les gommes-résines. Enfin ils considèrent sous le

nom de béebiques résolutifs et incisifs des excitans plus éner-

giques encore, tels que l’iris, la scille, tous les amers camphrés

qui appartiennent à la famille des labiées
,
et plusieurs substances

minéi'ales dont les propriétés n’ont aucun rapport avec celles des

substances précédentes, comme J’hydrosulfure d’antimoine, le

soufre et les eaux minérales hydrosulfureuses.

L’observation semble bien indiquer que, parmi les médicamens

émolliens et excitans
,
quelques substances ont une affinité plus

grande pour cei'tains rganes oque pour d’autres, et dans ce sens

peut-être pourrait-on dire qu’il y a des excitans et des émolliens

pulmonaires
;
mais pi’étendre réunir, d’après cette sorte de spé-

cialité très-secondaire
,
des médicamens qui n’ont aucune analo-

gie dans leur action
,
et qui par conséquent ne peuvent être em-

ployés dans les mêmes circonstances
,
c’est vouloir confondre les

idées les plus distinctes. Ceux qui, s’attachant exclusivement

,

d’après la signification du mot béchique, au seul symptôme de

la toux, ne voient que cet effet, quelle qu’en soit la cause, sui-

A^ent une route tout aussi fausse, et arrivent par un chemin dif-

férent au même but, en rapprochant les médicamens les plus dis-

parates. La toux est un symptôme qui peut dépendre de beaucoup

de maladies différentes des organes de la respiration et de la

circulation
,
et même de plusieurs maladies des organes abdomi-

naux. Elle ne peut par conséquent fournir par elle-même aucune

indication constante; et les affections morbides accompagnées

de ce symptôme réclament des médications qui n’ont souvent

entre elles aucun rapport. Il n’y a pas plus de raison pour mettre

au nombre des médicamens pectoraux l’iris et la scille, qu’il n’y

a de motifs pour en exclure l’ipécacuanha
,
la manne et la digi-

tale. Les purgatifs drastiques et les amers peuvent être aussi très-

convenables pour faire cesser quelques espèces de toux, surtout
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celle qui dépend de la présence des vers dans le canal intestinal.

On pourrait aloi’S, en s’attachant à la signification rigoureuse du

inothéchique, considérer les trois quarts des médicamons comme
appartenant à cette division. La plupart des praticiens ont re-

connu l’inconvenance de cette dénomination, qui est au reste

d’invention moderne, car les anciens ne s’en servaient pas, au

moins dans un sens aussi étendu. D’après toutes ces raisons,

Cullen voulait qu’on la retranchât en entier de la matière médi-

cale, comme absolument impropre; cependant Tus^ge l’a emporté

sur la raison. On a conservé l’expression de béchique ou de pec-

torale, mais on l’a principalement réservée aux médicamens émoi-

liens qui ont pour effet particulier d’adoucir la toux dépendante

de la lésion directe des organes pulmonaires. C’est ainsi qu’on a

admis jusqu’à ce jour dans la plupart des matières médicales des

pharmacopées et des formulaires, des fleurs, des fruits, des sirops

des potions et des lochs béchiques ou pectoraux.

Les émolliens qui ont plus particulièrement la propriété d’a-

doucir la toux, ou les béchiques proprement dits, sont en assez

grand nombre. On range dans cette division les racines de ré-

glisse, de guimauve, de nénuphar, de tussilage, de grande con-

soude, de navet; les oignons et les choux
,
lorsque la matière su-

crée qu’ils contiennent a été développée par la cuisson, et que le

principe âcre et volatil a été dégagé par ce moyen. On compte

au nombre des feuilles et fleurs béchiqxies
,
celles de mauve

, de

guimauve, d’alcée, de tussilage, de bouillon-blanc, de violette,

et même de gnaphale dloïqUe ou pied-de-chat, quoique celles-ci

ne contiennent point de mucilage, et soient absolument inertes.

On range parmi les fruits béchiques les pignons doux, les

amandes, les dattes, les jujubes, les sebestes, les raisins secs, les

figues, l’orge, le gruau; parmi les produits immédiats des vé-

gétaux, les huiles grasses
,
et en particulier l’huile d’olive et l’huile

d’amande douce, les gommes adragant et arabique, l’amidon, le

mucilage, le miel et le sucre. Enfin les décoctions gélatineuses

préparées avec la chair et les poumons de veau, celle de tortue,

de grenouille, de limaçon, de limace, et le lait, sont aussi re-

gardés comme béchiques. En résumant la longue série des émob
liens pectoraux, on voit que, excepté le lait, qui est un aliment

médicamenteux d’une nature particulière, tous doivent leurs

propriétés soit au mucilage, au .sucre, à la gomme, à l’huile, à
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l'amidon, à la gélatine ou à la combinaison de plusieurs de ces

principes entre eux.

Los cmollicns bécliiques sont très-fréquemment employés en

décoction ou en infusion
,
soit comme bouillons ou comme sim-

ples tisanes; on les concentre pour en faire des sirops, des po-

tions. On pulvérise aussi plusieurs substances émollientes, et on

les associe avec le sucre à l’état solide, sous forme de pâte, de

conserve, de tablettes, de pastilles qui prennent une foule de

dénominations différentes, et que chaque officine exploite à sa

manière avec d’autant plus de succès que ces friandises sont sans

Inconvénient pour la santé des citoyens.

Toutes ces substances ont la propriété de relâcher, d’adoucir

et de nourrir. Elles relâchent surtout lorsqu’elles sont dissoutes

ou suspendues dans une gi'ande quantité de liquide chaud
,

et

que leur usage est assez long-temps continué. Elles sont simple-

ment adoucissantes et légèrement nutritives sous forme de po-

tions, de sirops, ou à l’état solide. Les béchiques liquides ou

solides diminuent la douleur et l’irritation du larynx
,
de la tra-

chée-artère et des bronches, et calment la toux qui dépend de la

lésion directe de ces organes. Leur action est si prompte, qu’elle

se manifeste presque aussitôt qu’ils sont introduits dans la bouche

et dissous par la salive; de sorte que les émanations béchiques^

comme celles de beaucoup d’autres substances médicamenteuses,

se transmettent directement du pharynx au larynx
,
et peut-être

même de l’œsophage à la trachée-artère, par la porosité du tissu

cellulaire qui unit ces organes, de la même manlèi’e que les to-

piques placés au devant du cou communiquent par absorption

leurs propriétés aux parties les plus profondes. Les effluves émol-

lientes continuent d’agir sur les organes pulmonaires pendant le

temps que ces substances séjournent dans l’estomac, mais ne

s’étendent pas beaucoup au delà, parce qu’elles sont promptement

assimilées par les organes de la digestion.

La propriété relâchante des béchiques débilite en général les

forces digestives à la manière des matières sucrées, et dé-

termine même quelquefois une espèce de dyspepsie. Aussi

leur usage ne peut-il pas être long-temps continué dans tous

les cas sans inconvénient. Ils sont principalement utiles sous

forme liquide dans toutes les affections catarrhales
,
et dans toutes

les inflammations des organes de la respiration, si la toux est
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sèche et accompagnée d’irritation, de chaleur et de fièvre. Lorsque

la période aiguë est passée
,
on augmente quelquefois l’effet adou--

cissant de ces héchiques, en y ajoutant une petite proportion d’o-

pium
;
c’est à cette combinaison qu’est due la vogue de certains

sirops pectoraux qui tomberaient bientôt dans l’oubli comme une

foule de préparations semblables
,

si leur composition cessait

d’étre secrète. II faut néanmoins observer que les opiacés, unis

aux relâchans
,
produisent souvent le fâcheux effet de diminuer

l’expectoration
,
et ne conviennent en général qu’à la fin des af-

fections catarrhales. Lorsque ces maladies dégénèrent à l’état

chronique, et ne sont accompagnées ni de fièvre, ni d’irritation,

ni de lésions organiques, il est quelquefois nécessaire, surtout

chez les individus d’un tempérament muqueux, de diminuer

Teffet relâchant des béchlques eu leur associant, suivant les cas,

de légers exeitans, comme l’hydrosulfure d’antimoine, l’ipéca-

cuanha à petites doses, ou même des amers combinés avec un

mucilage, comme dans le lichen d’Islande, ou une très-petite

proportion de substances balsamique unie au sucre
,
tel que dans

le sirop et les pastilles de baume de tolu. Ces médicamens mixtes,

très-légèrement stimulans,et auxquels on donnait autrefois le

nom de béchiques incisifs
,
provoquent quelquefois une réaction

modérée, et une résolution de l’inflammation catarrhale
;
mais ils

ne doivent être employés qu’avec beaucoup de réserve et de pré-

caution, parce qu’ils ne peuvent jamais convenir à certains in-

dividus très-irritables, et réveillent facilement chez eux les symp-

tômes inflammatoires. (guersent.)

BÉDÉGAR ou BÉDÉGUAR, cynohasti ofjicinarum.

(]’est un exci'oissance ou galle développée sur les rosiers sau-

vages
,
par la piqûre d’un insecte du genre cynips

(
cynips rnsœ

,

I..
)
Elle est spongieuse et remplie de cellules intérieurement

,

irrégulièrement arrondie
,
de la grosseur du pouce, recouverte

d’une espèce de mousse ou ' de bourre très-serrée
;

sa couleur

est verte mélangée de rouge. Sa saveur est austère. Cette pro-

duction végétale a été autrefois employée en médecine
;
les au-

teurs anciens la plaçaient parmi les médicamens propres à dis-

soudre les calculs urinaires
;
on l’a également administrée comme

un puissant vermifuge. Mais aujourd’hui on ne rem])loie plus

,

si ce n’est quelquefois comme un léger astringent.

(a. rïchard).

BÉGAIEMENT
,
s. m.

,
balbuties, hœsitatio linguœ

,
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vice de la parole qui consiste spécialement à prononcer avec

difficulté
,

et à répéter par secousses convulsives un plus ou
moins grand nombre de fois, celles des lettres ou des syllabes

dont l’articulation exige le plus d’effort et de précision de la

part des organes de la voix et de la parole.

Le bégaiement, ainsi défini
,
constitue un vice propre et essen-

tiel du langage, qu’on doit distinguer de plusieurs autres alté-

rations de celui-ci
,
confondues avec lui, et notamment du balbu-

tiement i-egardé à tort comme une de ses variétés. Voyez balbu-

TIEMliNT.

Le bégaiement ne laisse aucun doute sur son existence, et ce

vice de prononciation frappe au premier aperçu l’oreille la moins

délicate. Les bègues ne peuvent, en effet, parler quelques ins-

lans sans se trouver arrêtés avec plus ou moins de persévérance

dans la prononciation des mots ou des syllabes, qui leur offrent

comme une pierre d’achoppement sur laquelle ils semblent buttés.

Les efforts auxquels ils se livrent pour surmonter cet embarras ne

tendent le plus souvent qu’à l’augmenter, en multipliant le nombre

de fois qu’ils répètent la syllabe importune; ils la francliissent

toutefois
;
mais à peine sont-ils parvenus à surmonter cette pre-

mière difficulté, qu’une foule d’autres du même genre, se re-

produisant incessamment, xendent leur langage alternativement

suspendu et précipité
,
vraiment entrecoupé

,
ce qui devient à la

fols des plus fatiguans
,
et pour eux et pour ceux qui les écoutent.

Dans l’état ordinaire
,
le bégaiement a particulièrement lieu dans

l’articulation des consonnes K, T, G, L; mais dans un degré plus

avancé
,
non-seulement ce vice s’étend à un plus grand nombi’e

de consonnes, comme les labiales, les linguales et les nasales,

c|ui se trouvent également répétées
,
mais il porte son Influence

jusque sur les sons primitifs, qui, momentanément arrêtés et

suspendus, paraissent comme étranglés dans le larynx lui-même.

Tantôt les bègues
,
arrêtés tout à coup sur une syllabe donnée

,

prononcent la suivante précipitarnment et avec effort,d’autrefois ils

reproduisent la syllabe déjà formée pour la joindre à celle qui suit,

en les répétant ainsi toutes ensemble avec précipitation, ce qui

donne lieu à une sorte de battement choquant, que les Latins

nommaient dans leur langue,^imitative’è«'«a/'iV/«gj'.

Certains bègues n’hésitent pas seulement dans l’articulatLon

franche des (jiffércns sons isolés; mais, comme l’obsei've M. Itard,

ce vice s’étend encore aux rapports mutuels de ces mêmes sons.
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Telle syllabe en effet, qu’ils prononcent aisément, si elle est

précédée d’une autre qui laisse la langue dans une situation

favorable pour franchir la difficulté
,

offre moins de facilité

,

si elle vient à la suite de quelque autre qui ne pi'ésente pas cet

avantage
,
ou si elle forme le commencement d’un mot ou d’une

phrase; de même que telle consonne est plus souvent et plus for-

tement bégayée si elle se trouve liée avec telle ou telle voyelle,

plutôt qu’avec telle ou telle autre. Entre autres exemples évidens,

les bègues prononcent plus diflicilement le C suivi de l’A, que

le C suivi de l’O.

Le bégaiement
,
qui par rapport à son intensité revêt une

foule de nuances comme insensibles, depuis le plus léger jus-

qu’au plus fort
,
rapproché aloi's du* mutisme

,
présente cepen-

dant trois degrés particuliers et distincts : dans le premier, ce

vice de prononciation
,
suivant les caractci'es que lui donne

M.Voisin, dans un opuscule récent et estimable, consacré au bégaie-

ment, est à peine sensible, et n’offre qu’un léger défaut, qui,

loin de nuire au langage
,
lui donne au contraire une sorte de-

charme ou de grâce naïve. Dans le second, l’organe plus embar-

rassé permet toutefois au bègue d’énoficer ses idées et d’entre-

tenir, quoiqu’avec peine, une conversation suivie. Dans le troi-

sième enfin
,
qui est le bégaiement porté au plus haut point

,
et

qui prive en quelque sorte l'homme de la parole
,
la langue comme

enchaînée demeure immobile et soulevée
,

et tous les muscles,

qui servent d’une manière immédiate ou éloignée à la production

de la voix enti’ent simultanément dans un état de contraction

spasmodique. Cette disposition des puissances inspiratrices, et no-

tamment du diaphragme, suspendant brusquement la respiration^

produit ce grand nombre de sons aspirés, qui précèdent ou

coupent par intervalles, dans le discohrs, les mots les plus aisés

à prononcer. Les vains efforts auxquels se livrent alors les bègues

donnent à la figure, animée, rouge, vultueuse
,
toute couverte

de sueur
,
et dans un violent état de mobilité convulsive

,
l’ex-

pression de la plus- vive impatience; le cou lui-même se gonfle,

et ses veines distendues se durcissent
,
ainsi qu’on l’observe dans

les plus grands efforts.

Les bègues, plus ou moins privés par leur infirmité du

premier moyen de communication intellectuelle et affective

avec leurs semblables
,.
se mootreut réservés et timides dans

la société : ils s’y renferment en eux
,
et le silence obligé qu’ils
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y gardent, paraît y devenir le principe de la finesse d’ob-

servation qu’ils acquièrent. Leur sensibilité naturelle, sans cesse

exaltée par l’état de peine ou d’effort dans lequel ils se trou-

vent pour exprimer la moindre idée
,
ainsi que par les railleries

auxquelles ils sont exposés, les rend d’ordinaire très- sus-

ceptibles
,

et les dispose ainsi à l’impatience et à la colère. Il

importe,’ toutefois, à ce sujet de remarquer que la sorte de

violence qui devient la condition ordinaire et nécessaire d’ex-

pression de toutes leurs pensées
,
imprimant à leur langage

,
à

leur ton et à leur physionomie un caractère de force et de

vivacité
,
en tout semblable à celui de la colère et de l’em-

portement, il est très -facile à l’observateur peu attentif de

prendre le change, et d’attribuer dès lors au bègue un sen-

timent auquel, au fond, il demeure cepend.ant entièrement

étranger. Mais en y réfléchissant, on sent assez que chez lui l’im-

perfection de la pai’ole motivé suffisamment l’exagération des

moyens auxiliaires d’expression qu’il reçoit du ton particulier

de la voix et du jeu de la physionomie.

Diverses circonst.mces cjue nous allons successivement pai’-

courir, et parmi lesquelles nous indiquei’ons spécialement l’âge

,

le sexe
,
les affections de l’âme, etc.

,
influent sur le bégaiement.

Quanta V(îge,>ce vice n’existe point dans la première en

fance. On ne doit pas
,
en effet

,
regarder comme un véritable

bégaiement les défectuosités inséparables de la formation pri-

mitive du langage
,
et qui constituent le balbutiement. L’enfant

ne bégaie véritablement qu’à l’époque de l’âge
,
variable suivant

plusieurs circonstances, et dans laquelle il doit naturellement parler

avec netteté. Aussi ce n’est guère qu’aux environs de quatre à cinq

ans que le bégaiement se distingue
,
en effet

,
par ses caractè-

res propres, du langage enfantin. De cet âge à l’époque de la pu-

berté, le vice qui nous occupe ne fait que s’accroître
,
et il se

maintient stationnaire durant la jeunesse. Il diminue manifes-

tement dans l’âge mùr
,
et on le voit s’affaiblir de plus en plus

,

et disparaître enfin tout-â-fait dans l’âge avancé. Plusieurs vieil-

lards, très-bègues dans leur jeunesse
,
présentent à peine des

traces de leur première affection
;
interrogés sur la cause de cet

amendement, ils l’attribuent généralement à ce que, moins vifs

ou beaucoup plus modérés que par le passé
,

ils sont parvenus à

se moins presser qu’ils ne faisaient alors pour exprimer leurs

idées.
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Une chose fort digne de remarque touchant le' sex^
,
est l’ex-

trême rareté du bégaiement chez les femmes. M. Itard
,
dont

l’excellent Mémoire sur le bégaiement
,
publié dans le tome VII

du Journal universel des Sciences médicales

,

nous a be.aucoup

servi dans cet article, dit en son particuler qu’il ne connaît au-

cun exemple de femme bègue
,
et nous aurions fait ici le même

aveu
,
si nous n’avions rencontré ces jours passés

,
pour la pre-

mière fois de notre vie
,
une femme adulte qui bégayait de la

manière la plus sensible. Nous verrons bientôt, en examinant

les causes du bégaiement, comment on peut essayer de se rendre

raison, au moins jusqu’à un certain point, de l’absence de ce vice

chez les femmes.

La plupart des affections de l’âme ont sur le bégaiement une

action évidente
,
et

,
suivant leur caractère

,
elles l’augmentent

ou elles le diminuent. La timidité, l’embarras, le respect, le plus

léger état de contrainte qu’éprouvent les bègues, aggravent tel-

lement leur état
,

qu’ils demeurent comme muets
,
ou qu’ils ne

peuvent parler qu’avec la plus grand difficulté. L’aisance ,
la

confiance
,
l’intimité qui s’établit dans la conversation, privée

,

en donnant aux bègues de l’assurance
,
effacent

,
pour ainsi dire,

le vice de leur langage. S’ils s’animent dans une discussion, in-

téressante
,
qui leur offre un attrait vif et soutenu, momenta-

nément guéris, ils se distinguent par une facilité d’élocution qui

étonne les assistans. Quelques passions véhémentes
,
comme

l’indignation et la colère, peuvent donner encore à leurs discours

l’expression la plus franche et la plus énergique. Leurs jure-

mens, remplis de force
,
ne laissent le plus souvent apercevoir

aucune trace de l’hésitation qui leur est habituelle.

Un fait cité par M. Itard
,
et qui confirme bien jusqu’à quel

point les plus légères affections de l’âme peuvent modifier le

bégaiement
,
est celui d’un enfant de onze ans

,
très-bègue lors-

qu’il parle en présence de personnes qui le regardent, et chez

lequel le bégaiement n’a plus lieu dès qu’il cesse d’en être vu
,

qu’il leur parle, par exemple, dans l’obscurité. On avait cepen-

dant vainement tenté de le guérir, lorsqti’il était plus jeune, en

lui bandant les yeux.

Quelques circonstances propres à fixer l’attention sur un objet

accessoire au sens du discours
,
comme l’action de mettre les

paroles sur un air, de les énoncer en les asservissant à la me-
sure, de les réciter par cœur dans le ton élevé et posé qui con-
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vient à l’orateur, suffisent encore pour suspendre le bégaiement.

On sait en effet que les bègues chantent et déclament sans bé-

gayer. Nous tenons de M. Dupuytren, qu’un jeune avocat ex-

cessivement bègue
,
et qui suivit rigoureusement les conseils de

ce grand praticien, était parvenu à s’énoncer nettement et sans

hésiUition, en s’habituant à parler dans un ton cliantant assez

analogue au récitatif de nos opéras et soumis à une certaine

mesure, qu’il battait d’abord, mais que, dans les derniers temps,

il lui suffisait seulement de marquer par un léger mouvement
du pied.

\1éducation, qui favorise les progrès de l’esprit, et l’igno-

rance, qui resserre les limites de la pensée, apportent au bé-

gaiement cette modification importante, que ceux qui jouissent

des bienfaits de la première peuvent seuls parvenir par un tra-

vail opiniâtre et dont ils sentent l’importanee à corriger ou

guéi'ir la défectuosité de leur langage
,
tandis que les seconds

,

qu’aucun stimulant n’excite, trouvent dans l’accroissement pro-

gressif d’une infirmité dont ils n’ont aucun désir de guérir

,

un motif de séquestration ou d’isolement du commerce des

hommes, le plus propre à entraîner la dégradation successive de

leurs facultés morales et intellectuelles. Aussi finissent-ils par

tomber dans l’idiotisme
,
et ils sont condamnés dès lors à une

sorte de mutisme absolu.

Quelques exemples prouvent que le bégaiement s’acquiert par

l’imitation, et nous tenons de M. le professeur Désormeaux
,

qu’un homme fort distingué dans les lettres
,

vivant dans sa

jeunesse avec un de ses camarades, très bègue, l’était devenu

lui-même. Il s’était fait d’abord un jeu de parler comme son

ami; mais insensiblement il devint tout-à-fait bègue, et ne par-

vint que tard, dans la suite, et à l’aide de beaucoup d’efforts,

à se défaire de cette vicieuse habitude. Ce fait fort curieux peut

être mis à profit dans les grandes réunions de jeunes gens

,

pour prévenir la propagation du bégaiement qui pourrait naître

de la même source.

Les phénomènes du bégaiement étant connus, il nous sera

plus facile de remonter aux causes et au véritable caractère de

cette lésion. Une opinion ancienne, qui remonte aux médecins

grecs, attribue le bégaiement à certaines dispositions physiques

de la langue et de la plupart des parties qui contribuent à l’arti-

culation de la voix. C’est ainsi qu’on a successivement accusé le
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volume, l’épaisseur considérable de la langue, le relâchement

de ses ligamens
,
la longueur de son frein

,
et l’implantation vi-

cieuse des dents de la mâchoire supérieure sur l’arcade alvéo-

laire correspondante; que, parmi nos devanciers, des faits d’a-

natomie pathologique ont fait indiquer la division de la luette

,

observée par Deluis, la singularité de conformation de l’hyoïde,

vue par Hahn
;
l’existence de maladies du cerveau, rencontrées

par Morgagni et De Haen, et enfin celle de vomiques du pou-

mon, vues par ce dernier.

Mais aucune de ces nombreuses circonstances ne peut être envi-

sagée comme une cause véiitable de bégaiement : simples coïnci-

dences fortuités de cette affection, elles n’y sont point essentielles,

attendu que l’immense majorité des bègues, même au plus haut de-

gré, ne présentent aucune trace de semblables lésions, et deviennent

même remarquables par la parfaite intégrité de conformation et

de structure de tous les organes de la voix et de la parole. On peut

enfin ajouter contre l’admission de l’ensemble de ces diverses

causes
,
qu’étant toutes physiques

,
agissant essentiellement d’une

manière constante et mécanique, elles ne sauraient donner au-

cune raison satisfaisante de cette série continuelle de variétés

apjiortées dans les phénomènes du bégaiement
,
suivant l’âge

,
le

sexe, et surtout la plupart des affections moi’ales précédemment

indiquées.

Quelles sont donc les vraies causes du bégaiement
,
celles qui

forment le caractère de cette affection, et qui peuvent natux'el-

lement en expliquer les différens phénomènes ?

En remontant à la formation de la voix et de la parole dans

l’état physiologique, rappelons que celle - ci
,
placée sous l’in-

fluence immédiate et nécessaire du cerveau, trouve sa source

dans l’irradiation émanée de ce centre, et transmise par les nei'fs

cérébraux aux muscles dont les mouvemens volontaires, aussi

divers que variés, concourent, soit à la production de la voix

primitive dans le larynx, soit à celles des modifications ulté-

rieures qui transforment, à l’aide de l’articulation, celle-ci en

parole, dans les diverses parties delà bouche. Or, dans cette

série d’actions nécessaires à la formation du langage, quelle est

celle, au vice 'de laquelle il convient d’attribuer spécialement le

bégaiement ?

Ix'i pli/part des autems ont invoqué l’état de débilité ou de

faiblesse dans l’action des muscles qui servent à l’articulation

,
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et nôtaminent de ceux de la langue. Sauvages, en plaçant le

bégaiement parmi ses dysrinésies

,

semble avoir embrassé cette

opinion, et M. Ttard, qui l’adopte également, la croit d’ailleurs

confirmée par l’analogie qui lui paraît exister entre le véritable

bégaiement et l’état d’hésitation de la langue
,
qu’on observe

pendant l’ivresse ou dans la disposition à l’apoplexie, affections

qui diminuent bien évidemment les forces musculaires. Cepen-

dant comment concilier cette idée avec l’extrême facilité suivant

laquelle les bègues exécutent tous les mouvemens possibles, ap-

pareils de leur langue et de leurs, lèvres ? Comment la faire ca-

drer encore avec l’état convulsif ou spasmodique que présentent,

dans le bégaiement, tous les organes de la voix : cai'actère qui

ne permet pas de rapprocher cette affection du balbutiement

asthénique
,
symptôme de l’ébriété ou de la congestion céré-

brale ? Ajoutons d’ailleurs enfin que ce que l’on sait de l’in-

fluence avérée de l’âge avancé, qui, tout eji affaiblissant très-

sensiblement l’énergie de l’action musculaire, n’en produit

cependant pas moins la guérison spontanée du bégaiement, ne

jiermet guère de s’arrêter davantage à l’idée que nous com-

battons.

D’autres, au sentiment desquels nous nous rangeons, font

remonter plus haut la cause du bégaiement
,
et la placent

,
non

dans les muscles vocaux
,
non dans les nerfs qui les animent, mais

bien dans le cerveau lui-même. Les raisons qui appuient cette

idée sont ipie, dans l’état physiologique ordinaire, les phénomènes

de la voix et de la parole sont dans un rapport constant avec

les différens degrés d’excitation cérébrale
,
et répondent tou-

jours, pour leur précision et leur facilité, à l’énergie des

sentimens et à la clarté des idées. On sait à ce sujet que le

trop et le trop peu d’excitation cérébrale ont sur notre langage

une influence si marquée, que nos paroles faciles jaillissent

comme d’une source féconde, ou, se traînant avec lenteur et diffi-

culté, attestent alors tout ce qu’elles coûtent de travail à l’in-

telligence. Or, ce que nous avons dit précédemment de l’influence

analogue, et si marquée des diverses affections de l’âme, exci-

tantes ou sé'datives, du centre nerveux cérébral, comme la

crainte, la timidité, la confiance
,

la colère, l’impatience, etc.,

sur les phénomènes du bégaiement, prouve que ceux-ci dé-

coulent de la même source
,
et doivent se rapporter dès lors à

quelques modifications de l’action du cerveau. Mais en quoi con-
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slste cette modification ? Sans prétendre l’expliquer
,
voici peut-

être la conjecture que l’on peut hasarder. Chez le bègue, l’irra-

diation cérébrale qui suit la pensée, et devient le principe propre

à mettre en action les muscles nécessaires à l’expression orale

des idées, jaillit avec une telle impétuosité et se reproduit avec

une si grande vitesse
,
qu’elle passe la mesure de mobilité pos-

sible des agens de l’articulation. Dès lors ceux-ci, comme suffo-

qués par cette accumalation de la cause incitante ordinaire de leurs

mouvemens, tombent dans l’état d’immobilité spasmodique et de

secousses convulsives qui caractérisent le bégaiement
,
et C[ui ont

été déjà notés dans l’exposition des phénomènes de cette affec-

tion. D’après cette conjecture, l’hésitation de la langue ne serait

alors qu’une débilité purement relative des organes de l’articu-

lation, résultant du défaut de rapport établi entre l’exubérance

des pensées
,

la vitesse concomittante d’irradiation cérébrale

qui leur correspond, et la vitesse possible des mouvemens suc-

cessifs et variés
,

capables d’exprimer les idées par la parole.

Nous ferons observer, du i;este, comme pouvant servir à étayer

l’hypothèse que nous présentons, que la plupart des bègues sont

remarquables par la vivacité de leur esprit et la pétulance de

leur caractère
;
qu’ils bégaient beaucoup moins, lorsque leur état

de tranquillité moi’ale rend la succession de leurs pensées moins

impétueuse; qu’à mesure que l’àge avancé calme l’élan de leur

imagination, et mûrit leur esprit, ils cessent de bégayer
;
que le

bégaiement diminue singulièrement
,
ou même s’arrête tout-à-

fait, lorsque le bègue, dispensé de frais d’esprit
,

fait un simple

appel à sa mémoire
,
et que la fidélité de celle-ci le sert dans un

discours qu’il récite
,
une chanson qu’il met sur un air

,
ou des

vers qu’il déclame; que les soins continuels et particuliers que

mettent les bègues à exercer les agens de l’articulation
,
dimi-

nuent le bégaiement en facilitant assez l’action de ces derniers

,

pour mettre la vitesse de celle-ci en équilibre avec celle de l’ir-

radiation cérébrale
;
que, si les passions véhémentes et explosives

qui s’emparent des bègues font momentanément disparaître le bé-

gaiement, cela tient à ce que la secousse vive et inaccoutumée qu’en

reçoivent tous les muscles et par conséquent ceux de la langue

en particulier, les met alors en harmonie d’action avec l’état des

affections de l’arne; que les femmes enfin, qui pensent vite, mais

f[ui ont en revanche reçu de la nature une prononciation si facile

et si déliée, qu’elles se montrent capables de la plus grande volu-
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bilité de paroles, ne bégaient, comme on sait, que fort rarement.

En privant l’iiommc d’une manière plus ou moins complète

de la parole
,
le bégaiement peut, suivant son degré

,
nuire au dé-

veloppement de ses facultés, paralyser ses moyens et le priver de

la plupart des avantages que présente la vie sociale : il devient

donc dès lors bien important de mettre en pratique les divers

moyens propre à les combattre.

Les médecins de l’antiquité, et parmi nos devanciers, Merijot,

Fick et Bergen, qui ont spécialement écrit sur le bégaiement,

également détournés de la véritable route
,
par les idées parti-

culières qu’ils avaient sur les causes de cette affection
,
ne pou-

vaient lui rien opposer d’utile : aussi Se taisent-ils tout-à-fait sur

son traitement, ou ne donnent-ils, à ce sujet que les préceptes,

les plus inslgnifians. Plutarque
,
parmi les historiens

,
nous ap-

prend toutefois que Démosthènes, affligé dans sa jeunesse d’un

vice du langage, qui l’avait éloigné de la tribune aux harangues,

parvint à force de soins et de peine à devenir l’un des premiers

orateurs d’Athènes. Il s’appliquait, suivant cet auteur, à rectifier

sa pi’ononciatlon
,
soit en récitant par cœur quelques vers d’Eu-

ripide et de Sophocle, soit en répétant de mémoire^ et pendant

qu’il avait la bouche remplie de petits cailloux, quelques-unes

de ses propres oraisons. Ces moyens très-rationnels doivent encore

être pris pour modèle. Remarquons
,
en effet

,
que pour maî-

triser l’abondance de ses pensées
,
et s’habituer ainsi à les adapter

à la sorte de lenteur indispensable de leur émission
,
par la pa-

role, Démosthènes s’astreint long-temps à ne prononcer ou

n’émettre que des idées préconçues
,
arrêtées

,
et dont l’expres-

sion est gravée dans la mémoire; il s’attache de plus à les énoncer

suivant la mesure des vers
,
ou dans le ton grave

,
et comme ca-

dencé que comportent le nombre et les diverses périodes de

l’oraison. D’autre part, à l’aide des obstacles mécaniques ap-

portés au mouvement des muscles propres à l’articulation des sons

,

ces mouvemens qui long-temps ne s’exercent qu’avec peine
,
ac-

quièrent enfin par-là l’étendue
,
la j>récision

,
et la facilité qu’un

exercice continuel et soutenu donne constamment, comme onsait,

à l’ensemble des mouvemens volontaires. Or, cet exemple ancien,

que confirment plusieurs autres faits récens
,
prouve que le bé-

gaiement est susceptible de guérison
;
et sans attendre celle-ci des

progrès de l’âge
,
toujours beaucoup trop lents, ou de ces circon-

stances singulières et fortuites dont parlent Blankard et quelques
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,
on lui opposera les divers moyens que nous allons in-

diquer, et qui varieront d’ailleurs suivant le degré et l’état d’an-

cienneté de ce vice.

Le bégaiement de l’enfance, qui ne cède pas à l’âge dans lequel

la consistance des muscles de la voix amène ordinairement une

prononciation nette et franche
,
exige que l’on oppose à la grande

volubilité et à la confusion de paroles qui le cohstituent les soins

les plus assidus à faire épeler, lire et parler à haute voix, dis-

tinctement et posément, les enfans, et que l’on insiste pai'ticu-

lièrement sur l’énonciation des syllabes qui coûtent le plus à

prononcer. M. Itard recommande
,
lorsque ces premiers moyens

ne sont pas suivis du succès désiré, de recourir à l’interdiction

absolue de la parole pendant un certain laps de temps. Ce mé-

decin conseille encore, d’après son expérience propre, de forcer

les enfans
,
à cpii l’on peut donner, à cet effet

,
une gouvernante

étrangère
, à parler dans une langue différente de celle dont ils

ont fait un trop brusque apprentissage.

Mais lorsque le bégaiement subsiste après la puberté, résultat

alors d’habitudes vicieuses invétérées
,

il exige l’emploi d’autres

moyens. Les bègues qui sentent bien, à cet âge, tous les incon-

véniens attachés à leur infirmité, et à qui il est dès lors facile

d’inspirer la volonté ferme de s’en délivrer, s’initieront avec

avantage à la théorie des sons vocaux
,
par la lecture attentive

des ouvrages de Wallis, d’Ammann et de l’abbé de l’Epée. Ils se

formeront
,
sans relâche

,
à une articulation nette

,
tant des sons

isolés, que de ceux qui résultent des rapports mutuels que ceux-

ci ont entre eux. Après cette étude
,
en quelque sorte élémen-

taire, le bègue qui méditera Quintilien, s’appliquera
,
en récitant

quelques discours, à la correction de la prononciation, ou pureté

de chaque son
,
à une articulation claire^ par la prononciation ri-

goureuse de toutes les syllabes
,
à Yornement enfin

,
c’est-à-dire

aux qualités pures, flexibles et harmonieuses du fimbre. La pré-

dication de la chaire, la déclamation des vers, surtout de ceux

des tragiques, formeront des exercices d’autant plus utiles, qu’ils

seront plus souvent répétés, et que les bègues les pratiqueront

en public
,
et successivement devant les personnes qui leur impo-

seront le plus, afin de surmonter leur timidité. Le chant répété,

et l’étude de la musique vocale, particulièrement l’action de filer

des sons, seront encore efficacement mis en usage par les bègues,

®t cela principalement par ceux chez lesquels le vice du langage
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s’étend
,
non-seulement aux agens de l’articulation

,
mais encore

à ceux de la voix brute
,
dont le spasme arrête alors celle-ci dans

le Larynx lui-même. C’est au reste dans les cas de cette espèce,

qui sont ceux qui offrent le plus de gravité, qu’il pourra paraître

utile d’appliquer comme moyen auxiliaire la moxa sur les côtés

de l’hyoïde et du larynx , ainsi qu’on le fait avec succès dans

le mutisme essentiel et dans l’aphonie chronique.

Lorsque le bégaiement est des plus considérables, et qu’il s’étend

à la fols aux sons simples et à un grand nombre de syllabes, M. Itard

conseille d’ajouter à l’emploi des moyens précédens, l’usage d’une

machine de son invention, et qu’il a déjà lui-même mise en pra-

tique plusieurs fois avec un plein succès. Le but de cet appareil

,

que son auteur place dans la bouche au-dessous de la langue
,
est

de gêner tellement les organes de l’articulation
,
qu’ils soient né-

cessairement contraints à une action forte, soutenue et continuelle,

capable de prévenir leur état spasmodique
,
et même d’assucer

à la longue la régularité de leurs mouvemens. Cette machine

fort simple
,
et que M. Pernet, dentiste, exécute avec des dimen-

sions variables, nécessitées par les dispositions individuelles des

bègues, consiste en une espèce de petite fourche de platine, ou

d’or
,
qui s’élève du centre concave d’une tige plate et courbe

,

qui répond par sa convexité à la courbure de l’arcade alvéolaire

de la mâchoire inférieure. La fourchette supportée par cet arc a

ordinairement un pouce environ de longueur
;
placée dans une

situation horizontale, vis-à-vis le frein de la langue
,
elle reçoit

celui-ci dans sa bifurcation
,

et elle va s’appuyer par l’extré-

mité de ses deux branches
,
que termine un bouton aplati de la

grosseur d’une fève, à la face inférieure de la langue
,
dans l’angle

rentrant que forme cette organe, en s’unissant à la paroi infé-

rieure de la bouche.

Cette sorte d’entrave n’est pas plus tôt mise en son lieu, que

la voix devient confuse et embarrassée
;
elle ressemble à celle que

produit la division congénitale de la luette
;
mais en même temps

tout bégaiement cesse absolument, et ce changement heureux

subsiste alors même que les organes de la voix, peu à peu accou-

tumés à la gêne qu’ils éprouvent d’abord
,
ont récupéré l’entière

liberté de leurs mouvemens
,
et sont devenus capables de produire

des sons nettement articulés.
*

Cet instrument que quelques bègues peuvent ne quitter jamais
,

est enlevé momentanément par d’autres
,
pour manger et pour
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ilormir. Ces dernlcTs doivent alors rigoureusement s’abstenir de

parler pendant son absence. La durée générale de l’application

de cette machine ne peut encore être définitivement fixée. M Itard

a vu une guérison complète après dix-buit mois, et une autre

assez avancée, en huit seulement. Ce médecin aide d’ailleurs à

l’action de ce moyen mécanique par l’usage joui-nalicr d’un gar-

garisme, dans lequel entrent les teintures de quinquina, de can-

tharides et de cabaret.

Nous terminerons ici l’histoire du bégaiement, en faisant re-

marquer que les détails dans lesquels nous sommes entrés à son

sujet se trouvent peut-être justifiés par le silence presque absolu

que gardent, sur le véritable caractère de ce vice
,
et principale-

ment sur le traitement qix’il réclame
,
les différens traités généraux

de médecine, tant anciens que modernes. (rullier.)

BEHEN BLANC ou eehmew abiad. C’est le nom que

l’on donne, dans les anciennes pharmacopées, à une racine blan-

châtre, d’une saveur austère
,
d’une odeur aromatique, qui paraît

être celle du centaurea hehen
,

plante qui croît sur le mont

Liban. Cette racine n’est plus employée.

On peut en dire autant du behen rouge
,
autre racine

cju’on pense être celle du statice limoniurn

,

et que l’on appor-

tait autrefois par tranches rougeâtres du mont Liban et de la

Syrie. Elle est astringente : on l’employait contre les hémorrha-

gies et la diarrhée. Mais elle est entièrement tombée en dé-

, suétude.

On donne encore le nom de hehen à une petite plante de la

famille des coryophyllées
,
désignée par Linnéc sous le nom de

ciicuhalus hehen et rpie les auteurs modernes rapportent au,

genre silène, qui fait partie de la même famille.

*
(
A. RICHARD.)

BELLADONE., s. f.
,
atropa belladona. L. Plante vivace,

qui croît dans les lieux incultes, sur le bord des chemins
,
la li-

sière des bois, etc. Sa racine est rameuse, d’un jaune brunâtre

à l’extérieur, blanchâtre en dedans; elle répand une odeur vi-

reuse et désagréable; sa tige est herbacée, rameuse, haute de

trois à quatre pieds, dichotoine; ses feuilles sont alternes, soli-

taires ou géminées; elles sont grandes, ovales, aiguës, entières,

d’un vert foncé, un peu pubescentes : ses fleurs sont .solitaires,

(
axillaires

,
d’une couleur pourpre ob.scure. Il leur succède des

rt fruits charnus, d’abord verts, puis rougeâtres et presque noirs.

III.
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quand ils sont parrenus à leur état j>arfait de maturité, ayant à

peu près. la grosseur d’une cerise.

Le .genre atropa fait- partie de la famille naturelle des .Solanécs,

de la pentandrie ujonogynie
;

il se reconnaît aux caractères sui-

vans : son calice est monosépale, à cinq divisions profondes,

ovales aiguës; sa corolle est inonopétale, régulièz'e, subcampa-

nulée, à cinq lobes : les cinq étamines ont les anthères ovoïdes,

presque rondes. Le fruit est une baie arrondie, un peu dépri-

mée, environnée par le calice persistant; elle offre deux loges

et un assez grand nombre de graines rénlformes
,
chagrinées dans

chaque loge.

Analyse chimique.—M. Vauquelln a soumis le suc aqueux des

feuilles de la belladone
,
à une analyse soignée, et en a retiré les

matériaux suivans : i° uue matière albumineuse, coagulable par-

la chaleur; 2° une autre matière anlmalisée, insoluble dans l’al-

cohol, soluble dans l’eau, précipitable parla noix de galle; 3"

un principe soluble dans l’alcohol
,
jouissant à un haut degré de

la propi’iété stupéfiante de la belladone
; 4 ° de l’acide acé-

tique libre; 5® beaucoup de nitrate de potasse
;
6° quelques au-

tres sels
,
du fer et de la silice. M. Brande en a plus récem-

ment retiré un principe immédiat nouveau, qu’il i-egarde comme
de nature alcaline

,
et qui est combiné dans la belladone avec

un excès d’acide malique. 11 donne à cette substance le nom
d’atropine. Elle paraît être le principe actif de la bella-

done.

Propriétés médicales et usages.— La belladone est une plante

Tireuse, dont toutes les parties exhalent une odeur nauséeuse,

très-désagréable. C’est un poison extrêmement violent
,
qui agit

à la manière des substances narcotico-âcres. Il ne nous ajrpartient

point dans cet article de faire connaître son action délétère

sur l’économie animale
,
action qui sera traitée avec tous les dé-

veloppemens convenables au mot poison .(
Voyez ce mot.

) Nous

avons dû seulement la signaler en passant. Sous le rapport des

qualités délétères
,
les fruits sont la partie de la plante la plus 1

dangereuse et la plus redoutable, à cause des méprises funestes
j

auxquelles ils peuvent donner lieu. En effet, dans leur maturité, ~

ils ont beaucoup de ressemblance avec des cerises ou des guignes,
,f

au point (jue des enfans ou des personnes plus âgées, poussées

par la soif, ont été plusieurs fois victimes de méprises de ce genre.

On concevra comment de pareils accldens ont eu lieu, lorsque I
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l’on saura que cos fruits biqu mûrs ont une saveur douceâtre,

fade
,

il est vrai
,
mais nullement désagréable.

De même que la pbqjart des autres poisons tirés du règne vé-

gétal et du règne minéral
,

la belladone est devenue dans plu-

sieurs circonstances un médicament fort important, dont le

praticien peut tirer un parti avantageux. On emploie particu-

lièrement la racine et les feuilles
,
la première surtout, qui paraît

douée de propriétés plus actives. Voici les phénomènes développés

chez les Individus soumis à l’influence de ce médicament. Quelques

grains de la poudre de racine de belladone n’exercent qu’une

action bien faible
,
qui détermine dans l’estomac un léger senti-

ment de chaleur, lequel se propage aux oi'ganes respiratoires.

Si la quantité du médicament introduit dans l’estomac est plus

considérable
;
si, par exemple, la dose en est portée à douze

,
à

vingt, ou même à ti'ente grains, dans le courant de la journée
,

alors la belladone suscite des changemens très-remarquables dans

l’organisme. La bouche devient sèche, aride, la déglutition pé-

nible. L’estomac est le siège d’une chaleur incommode et dou-

loureuse qui annonce un léger état de phlogose. Cette ardeur

s’étend aux autres parties du canal alimentaire : la sécrétion mu-
queuse de l’intestin es(t augmentée', et fort souvent on voit sur-

venir des déjections alvines plus ou moins abondantes. Tels sont

les phénomènes primitifs développés par la belladone. On voit

qu’ils ne se déclarent d’abord que dans les organes de la digestion
,

dans ceux avec lesquels le médicament a été directement mis en

contact. Mais bientôt il s’en montre d’autres
, déterminés ,

soit j)ar

l’absorption de la substance médicamenteuse
,
soit par son action

médiate, au moyen -du système nerveux. Ainsi la
,tête devient

lourde, pesante; un sentiment particulier de constriction se

fait sentir aux tempes
;
le pouls présente les variations les plus

fréquentes; il est tantôt vif, accéléré, impétueux, et devient

presque subitement lent et irrégulier. La sueur et les urines sont

fort souvent plus abondantes; la vision est plus ou moins troublée;

il y a des éblouissemens
,
des vertiges : les pupilles se dilatent et

ratent fixes et immobiles. A cet état succède une faiblesse mus-
ciüaire

,
une prostration plus ou moins considérable, et le ma-

lade tombe dans une somnolence qui dure quelquefois plusieurs

heures
;
cependant ces différens phénomènes n’ont qu’une durée

déterminée, et ordinairement ils s’affaiblissent et cessent pi-es-

que entièrement au boni de trois ou quatre licures.
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Après avoir décrit la série des pliénomènes suscités dans l’éco-

nomie animale par l’action de la belladone, nous devons faire

connaître les applications que la thérapeutique peut faire de ce

médicament au Irailcment de certaines maladies. Une des affec-

tions pathologiques contre laquelle on a le plus employé la racine

de belladone, est la toux convulsive des enfans, ou la coque-

luche. Wetzler, Schœffer, Iluffeland et plusieurs autres praticiens

recommandables ont donné à ce médicament une sorte de cé-

lébrité par les succès (pi’ils ont obtenus de son emploi dans cette

maladie. Wetzler composait une poudre avec une partie de racine

de belladonne , et cinq parties de sucre; il la donnait de manière

que l’enfant prît matin et soir, depuis un quart de grain, jusqu’à

un grain de la racine. Cette dose devait être modifiée suivant

- l’age du malade. Les auteurs que je viens de citer ne balancent

point à regarder ce médicament comme un spécifique assuré

contre la coqueluche. A leur témoignage on pourrait encore ajou-

ter celui du docteur Marc, qui l’a également mise très-souvent en

usage
,
et qui paraît en avoir obtenu des effets presque constam-

ment heureux. Cependant il est important de remarquer que la

belladone ne convient point dans toutes les périodes de la coque-

luche. En effet cette maladie dépend très-souvent, ou du moins

est accompagné, dans son principe, d’une irritationplus ou moins

vive de la membrane muqueuse qui tapisse les voies aériennes.

Or
,
dans ce cas

,
la belladone

,
loin d’être avantageuse et de cal-

mer les accès convulsifs de toux qui menacent de suffoquer les

enfans, pourrait être nuisible en.augmentant l’irritation qui en-

tretientla maladie. Aussi est-ce à juste titre que le docteur Marcus

,

de Bamberg, s’élève fortement contre l’emploi de la belladone et

des autres narcotiques, dans la première période de la coqueluche.

Il pense que ce médicament n’a d’heureux effets que lorqu’il est

administré à l’époque où les symptômes nerveux et spasmodiques

prédominent d’une manière notable sur l’irritation bronchique.

On a vanté l’emploi de la belladone dans l’épilepsie, la manie, etc.

Stoll surtout a recommandé ce médicament contre cette pre-

mière maladie. Dans la danse de St. Guy
,
Bergius nous dit s’être

servi avec avantage de la poudre des feuilles de belladone
,

donnée à la dose d’un à quatre grains, répétée deux fois dans la

journée. Quelques auteurs prétendent avoir guéri plusieurs fois

les personnes affectées d’hémiplégie, par l’usage de ce médica-

ment. D’autres disent l’avoir administré avec succès dans le tic
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douloureux de la face, soit en taisant prendre la pomlre inté-

rieurement
,
soit en faisant fumer les feuilles en place de tabac.

Enfin on a prétendu que la belladone pouvait être mise en

usage d’une manière avantageuse, dans les affections cancéreuses,

dans riiydropisie, dans la syphilis, dans l’ictère, dans les scrofules.

Le docteur Huffeland
,
dans son traité de la maladie scrofuleuse

,

regarde la belladone comme un médicament très-efficace con-

tre certains symptômes
,
mais incapable

,
de même que les

autres médicamens de la même classe, de guérir radicalement

le vice scrofuleux. La belladone est principalement recom-

mandable, dit-il, dans les tumeurs glanduleuses qui menacent

de dégénérer en squirrbe, dans les ulcères chroniques et calleux,

et dans les spasmes convulsifs
,
qui sont le produit d’une irrita-

tion scrofuleuse.

Parlerons-nous ici de la propriété que lui a attribuée si gratui-

tement le docteur Muench, de guérir la rage, maladie si re-

doutable, à laquelle la cautérisation seule a pu jusqu’à présent

être opposée avec aA^antage.

En déci'ivant les phénomènes déterminés par l’emploi de la

belladone, nous avons dit que l’usage de ce médicament donnait

constamment lieu à la dilatation de la pupille
,
qu’il rendait fixe

et immobile. La chirurgie a su tirer parti de cette singulière pro-

priété, pour faciliter certaines opérations qui se pratiquent sur

le globe de l’œil, et en particulier la cataracte. En effet, chez les

personnes craintives ou très-nerveuses, la pupille est quelquefois

tellement resserrée, qu’il serait impossible de pouvoir suivre à tra-

vers son ouverture l’instrument introduit dans la chambre pos-

térieure, pour extraire ou abaisser le cristallin. Dans ce cas on
instille sur l’œil quelques gouttes du suc des feuilles de la bella-

done
,
ou l’on applique sur cet organe un cataplasme arrosé avec

une solution de l’extrait de cette plante. Plusieurs oculistes,

entre autres Saunders et Demours, recommandent encore l’usaireO

des topiques, dans lesquels on fait entrer la belladone dans le ré-

trécissement spasmodique de la pupille.

Modes d’administration et doses. — La forme la plus

simple et la plus convenable d’administrer la belladone, est

la poudre. Sa dose varie beaucoup
;

celle de la racine doit être

en général plus faible que celle des feuilles. On doit toujours

commencer par de petites quantités
,
que l’on augmente d’une

manière progressive, jusqu’à un
,
doux et même trois scrupules
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dans la journée

;
quant à l’extrait préparé avee le sue épaissi des

feuilles ou des baies, il est bien moins employé.Pour faciliter l’admi-

nistration de ce médicament, surtout chez les cnfans, on prépare

un sirop de belladone dont la dose est de demi-once à une once.

(a. richard.)

BEN (huile de). C’est une huile grasse, liquide, que l’on ex-

trait par expression des graines du moringa oleifera, de Lamarck,

ou guilendina moringa, de Linné, grand et bel arbre qui fait

partie de la famille naturelle des Légumineuses
,
de la décandrie

monogynie, et qui croit dans les Indes orientales. L’huile que l’on

retire de ses amandes est remarquable par la propriété qu’elle a

de ne pas rancir, et de pouvoir être conservée pendant très-long-

temps, sans éprouver d’altération; cependant elle finit par se sé-

parer en deux parties
,
l’une qui prend de la consistance et devient

presque solide
,
l’autre qui reste liquide. L’huile de ben est très-

purgative
,
mais elle agit avec trop de violence sur l’estomac;

aussi en a-t-on abandonné l’usage à l’intérieur. Elle est encore re-

cherchée par les parfumeurs pour fixer certains arômes fugaces,

,

tels que ceux de la tubéreuse, du jasmin, de l’essence de roses;

et par les horlogers
,
à cause de sa grande liquidité.

(
A. RICHARD.

)

BENIN, adj. henignus. On désigne généralement par cette

dénomination, opposée à celle de malin, les maladies qui ten-

dent
,
dans la plupart des cas

,
à une terminaison favorable. Elle

s’applique cependant plus particulièrement à certaines affections

dont elle indique celle de leurs variétés qui n’offre aucun danger;

c’est ainsi qu’on dit : muguet bénin
,
variole bénigne.

(
R. DEL.

)

BEN.TOIN, BENzoïN ou ASA DULCis, hensoe
,
gumrni benzoe.

C’est un baume solide dont on a long temps ignoré la véritable

source. En effet, les uns le croyaient produit par le laurus

henzoih de l’Amérique septentrionale; d’autres, avec Linné, par

le croton benzoin. Jacquiri pensait qu’il découlait d’une espèce de

badamier, qu’il nomma pour cette raison terminalia bensoe. La

divergence de ces opinions provenait de ce qu’aucun naturaliste

n’avait observé sur les lieux le végétal, suV lequel on récoltait

cette précieuse substance. Marsden et Dryander, ayant fait à Su-

matra des recherches pour découvrir l’arbre au benjoin
,

le re-

connurent pour une espèce d’aliboufier
,
que ce dernier, botaniste

distingué, décrivit sous le nom de styrax benzoin. Le genre styrax
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appartient à la famille naturelle des Ebénacées et a la déeandric

monogynic. L’aliboufier benjoin croît dans la partie méridionale

de Sumatra
;
on le trouve également à Java et dans le royaume

de Siam. C’est ])ar des incisions pratiquées au tronc que s’écoule

le benjoin. Il est d’abord liquide et blanchâtre; mais il ne tarde

pas à se colorer et à se solidifier.

Le benjoin est en masses solides, plus ou moins volumineuses
,

d’un brun rougeâtre. On en distingue deux variétés dans le com-

merce; savoir, le benjoin arnygdaloïde

,

ainsi nommé, parce

qu’il offre des larmes ovoïdes
,
blanchâtres

,
ayant quelque res-

semblance avec les amandes, agglomérées dans une pâte plus

brune, et le benjoin en sorte, qui est moins pur et d’une teinte

brunâtre, presque uniforme.

Ce IxiTime a une odeur extrêmement suave
,
qui a de l’ana-

logie avec celle du baume du Pérou; sa^saveur est aroma-

tique, un peu acidulé, et légèrement âcre. Sa cassure est nette,

luisante, et comme vitreuse. Il est friable, et crie en s’écrasant

sous la dent, lorsqu’on le mâche. Placé sur des charbons ardens, il

se fond
,
brûle en laissant dégager une fumée blanche et épaisse

,

qui a une odeur forte et un peu aromatique. Cette fumée reçue et

condensée dans des vases froids
,
forme des cristaux blancs d'acide

benzoïque. C’est même un des moyens d’obtenir cet acide, que

l’on purifie de nouveau
,
par une seconde sublimation

,
afin de le

priver de l’huile empyreumatique qu’il contient. Le benjoin est

soluble en totalité dans l’alcohol ainsi que dans l’éther. Il est pré-

cipité de ses dissolutions par l’eau. C’est par ce moyen que l’on

obtient le lait virginal, |>réparation cosmétique fort, en vogue

chez les dames de la grande société. Elle stimule légèrement la

peau
,
la rend plus lisse et plus tendue.

Analyse chimique.—M. Bucholz a trouvé que vingt-cinq gros

de benjoin choisi
,
se composaient de résine, 10 gros 5 o gr.

;
acide

benzoïque
,
3 gros 7 gr.

;
substance analogue au baume duPérou,

îj gr.
;
principe particulier ai’omatique soluble dans l’eau et dans

l’alcohol
,
8 gr.

;
débris ligneux

,
3o gr.

Propriétés médicales etusages.— Comme toutes les substances

balsamicfues, le benjoinagit à la manière des médlcamens puissam-

ment excltans. Il détermine dans nos organes une impression vive

et forte, dont les effetsamènent de grands changemeus dans l’exer-

cice des différentes fonctions. Son action excitante pai’ait s’exer-
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fer d’une nmnière plus notable sur les organes de la respiration.

Il stimule la membrane qui revêt l’intérieur des bronches et de

leurs ramifications, et quand cette membrane semble frappée d’a-

tonie
,
comme par exemple dans les catarrhes pulmonaires chro-

niques
,

le benjoin est quelquefois très-efficace pour faciliter

l’expectoration des matières muqueuses ([ui s’y accumulent.

Schwilgué dit s’être servi quelquefois avec avantage du benjoin

dans le traitement des fièvres intermittentes tierces. 11 en admi-

nistrait un demi-gros avant l’accès
,
et il a observé que celte subs-

tance agissait dans cette circonstance à la manière des médicamens

toniques et amers.

Le benjoin, de même que tous les autres médicamens stimu-

lahs, peut, dans certains cas, agir comme diaphorétique
,
emme-

nagogue ou diurétique. On fait quelquefois
,
avec les vapeurs

blanches qu’il dégage lorsqu’on le brûle
,
des fumigations pu des

frictions sèches qui réveillent l’action perspiratoire de la peau,

et ont souvent été avantageuses daûs traitement des affections

cutanées chroniques, cl même dans celui de certaines tumeurs

indolentes.

Modes d'administration et doses.— Le benjoin peut s’admi-

nistrer en poudre, à la dose d’un scrupule à un demi-gros. On
fait ordinairement, avec cette poudre, des bols, après l’avoir

incorporée dans un sirop. On prépare avec cette substance un

sirop balsamique, dont la dose est d’une à deux onces. Enfin

on conserve dans les pharmacies une teinture alcoholique de

benjoin, que l’on peut administrer directement dans une potion

à la dose d’un gros. C’est avec cette teinture que les parfumeurs

préparent le lait virginal. Il est encore un autre procédé très-avan-

tageux d’administrer le benjoin dans les catarrhes pulmonaires

chroniques, l’asthme humide, etc.; c’est de faire respirer au malade

les vapeurs blanches que dégage le benjoin lorsqu’il est projeté

sur des charbons ardens. Par ce moyen
,
le médicament est mis

directement en contact avec l’organe sur lequel il doit exercer

son action. (a. richard.)

BENOITE, radix carjophillatœ pharm. C’est la racine du

geum urhanurn de Linné
,
petite plante herbacée, vivace, qui croît

sur le bord des chemins
,
au pied des jnurs

,
et qui fait partie

de la famille des Rosacées
,
section des Fragarlacées, de l’icosan-

^rie polygynie. Le genre henoite très-voisin des potentillcs en dif-
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1<.TC principalement par ses petits akènes terminés par une longue

pointe acérée et crocliue à son sommet.

Cette racine, à peu près de la grosseur d’une plume à écrire, est

brune rougeâtre ,
entourée d’un grand nombre de fibrilles grêles

,

de la même couleur. Sa saveur est astringente, un-peu amère et

aromatique
;
son odeur a quelque analogie avec celle des gérofles,

surtout lorsqu’elle est fraîcbe
;
de là le nom de radix caryophjl-

lata, qu’on lui donne dans les anciennes pharmacopées.

Elle contient une substance résinoïde, analogue à celle que l’on

l'etlre des quinquinas; une huile volatile plus pesante que l’eau,

du tannin
,
de l’adragantine

,
de la gomme

,
et quelques traces de

soufre, de fer et de manganèse.

Propriétés médicales et usages.— La benoîte est un des végé-

taux indigènes avec lesquels on a proposé de remplacer les

écorces de quinquina. Quelques auteurs, qui se sont plus à exa-

gérer ses propriétés, n’ont pas craint d’assimiler entièrement

l’action et les vertus de la racine de benoîte à celles des écorces

du Pérou. Quoique ces éloges nous paraissent trop pompeux,

nous ne saurions partager l’opinion de Cullen
,
qui semble douter

entièrement des propriétés de celte plante. La racine de benoîte,

surtout lorsqu’elle est récente, exerce une action trop manifeste

sur les organes du goût
,
pour ne pas admettre en elle une action

,

même assez énergique, sur l’économie animale. D’ailleurs plu-

sieurs auteurs
,
particulièrement en Danemarck et en Allemagne,

ont rapporté un grand nombre d’observations propres à cons-

tater ses propriétés. Elle paraît agir à la manière des autres subs-

tances végétales astringentes et tonicpies. Aussi a-t-on particuliè-

rement recommandé son usage dans les fièvres intermittentes

,

dans la diarrhée, les catarrhes pulmonaires chroniques, et les

hémorrhagies passives
,
etc.

Modes d’administration et doses. — C’est ordinairement en.

poudre que s’administre la racine de benoîte. La dose est d’une

once que l’on divise en plusieurs prises à prendre avant l’accès

d’une fièvre intermittente. Quelquefois on fait infuser une once

ou une once et demie de racine de benoîte dans une livre d’eau

ou de vin rouge. La teinture alcoholique, la décoction et l’ex-

trait sont des préparations dont on fait moins fréqizemmcnt

usage.

^La benoîte aquatique ou des rivagx;s
,
geum rivale, L. jouit
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absolumcnl; des memes propriétés, et peut être employée aux

mêmes usages. (a. richard.)

BKNZOATES. Voyez benzoïque (acide).

benzoïque (acide). L’acide benzoïque, dont le nom pro-

vient du benjoin, qui en fournit beaucoup, et d’où il fut retiré

pour la première fois en 1608 par Blaize de Vigenère
,
se trouve

généralement dans ces résines odorantes qui ont reçu le nom de

baume. Le styrax
,
les baumes de Tolu, du Pérou en contiennent;

on en trouve aussi dans les «tpsules de vanille, le pois-chiclie

,

quelques champignons. L’acide benzoïque peut aussi être regardé

comme un produit du règne animal
;
car on le trouve uni à la

potasse et à la soude, dans l’urine des animaux herbivores, et

dans celle des enfans.

L’acide benzoïque pur et obtenu par sublimation, que l’on

appelle aussi Jleurs de benjoin
,
se présente sous forme d’aiguilles

longues et déliées, d’un blanc nacré. II est sans odeur par lui-

même, mais il participe souvent de celle des corps dont il est

extrait; ce qui, dans ce cas, prouve c[u’il n’est pas absolument

pur. Il rougit légèrement le tournesol
;
sa saveur est âcre et pi-

quante, mais non sensiblement acide. L’au froide n’en dissout

que 7^ de son poids. Il est soluble dans 24 parties d’eau bouil-

lante, et cristallise par le refroidissement. Les acides minéraux

n’ont pas d’action sensible sur l’acide benzoïque
;

les bases sali-

fiables SC combinent avec lui, et forment des sels neutres nommés
benzoates. Les benzoates alcalins, ceux de baryte, de chaux et de

strontlane sont solubles.

L’acide benzoïque est formé, selon M. Berzélius, de carbone

,

74,86; oxygène, 19,87; hydrogène, 6,27 ;
et le poids de sa mo-

lécule est de 16,09.

Il existe plusieurs procédés pour obtenir l’acide benzoïque
;

le premier, le plus anciennement connu
,
consiste à chauffer le

benjoin dans une terrine surmontée d’un cône de carton terminé

par une très-petite ouverture. L’acide se dégage du benjoin
,
et

vient se condenser sur les parois internes du cême. Nous ne

parlerons pas des précautions qu’il faut prendre pour réussir dans

celte opération, parce qu’elles sont bien connues. Un procédé

plus avantageux, et que l’on doit à l’illustre Schcéle, consiste à

faire bouillir cinq parties de benjoin et une de chaux dans douze

parties d’eau : après une demi-heure d’ébullition, on filtre et on
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roncentre les liqueui’s; on y verse de l’acide hydrochlorlque, qui

s’empare de la chaux
,

et détermine la précipitation de l’acide

benzoïque.

Pour retirer l’acide benzoïque de l’urine des animaux herbi-

vores, on concentre cette urine, et on y verse de l’acide hydro-

chlorlque : l’acide benzoïque se précipite aussitôt
;
on le lave

,
et

l’on peut le STiblimer pour lui donner l’aspect des fleurs de ben-

join. Dans un travail récent sur l’acide benzoïque, M. Bouillon-

Lagrange s’élève avec force contre l’emploi en pharmacie de

l’acide benzoïque retiré des matières animales, et signale les in-

convéniens qui résultent de l’usage de ces prétendus fleurs de ben-

join.

L’acide benzoïque n’est plus guère employé aujourd’hui en mé-

decine. Ses propriétés sont analogues à celles du benjoin, des

baumes de Tolu et du Pérou
;

il est stimulant : il pourrait donc

s’administrer dans les mêmes cas que ces substances. On le donne,

sous fonne de poudre, de pastilles ou d’électuaire
,
à la dose de

neuf à trente-six grains. Il fait la base du sirop de Tolu
,
préparé

d’après l’ancienne pharmacopée de Paris
,
et préconisé contre la

troisième période des catarrhes pulmonaires. On l’a aussi employé

sous forme de vapeurs qu’on fait respirer au malade. Mais l’irri-

tation et la toux qu'il provoque alors doivent le faire rejeter

lorsqu’il s’agit de remplir la même indication que orécédemment.

(j. PELLETIER.)

BERBERIS. Voyez épine vineIte.

BERCE ou spnoNDYLE, heracleum sphondylium. L. Plante

vivace, qui croît communément dans les prés et sur le bord des

ruisseaux; elle fait partie de la famille naturelle des Ombellifères

,

de lapentandrie digynie. Sa racine ressemble beaucoup à celle du

panais; mais elle est plus âcre, et d’une couleur plus jaune
;
ses

fleurs sont blanches. Ses feuilles très-grandes
,
et profondément

pinnatifides
,
ont quelque ressemblance avec celles de l’acanlhe

ou branc-ursine
;
de là le nom vulgaire de fausse branc-itrsine

donné au sphondyle. Les feuilles et la racine de cette plante ont

été pendant long-temps recommandées comme un excellent apé-

ritif; mais aujourd’hui les praticiens n’en font plus usage. Quelques

auteurs avaient prétendu que les Polonais s’en servaient pour

traiter la plique. Herndtel a prouvé que ces assertions étaient

inexactes. Dans quelques contrées septentrionales de l’Europe, on
cultivé la berce comme les autres plantes potagères de la même
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famille
,

telles ([ue les carottes et les panais. Comme sa racine

et sa tige contiennent une quantité notable de matière sucrée,

on peut par la fermentation en retirer une boisson alcoliolique

très-enivrante, et dont on fait grand usage en Lithuanie. '

Suivant Willdenow
,
la gomme ammoniaque est produite par

une espèce du genre berce, qu’il a nommée heracleurn guminife-

rutn. Quelques auteurs y rapportent également l’opoponax.

(
A. RICHARD.)

BERCEA.U, s. m., cunnœ, cunnabula, petit lit destiné

à recevoir l’enfant pendant les premiers mois. Tout ce qui con-

cerne son usage sera exposé à l’article de l’éducation physique

des enfans.
(
desormeaux.

)

BERIBERI
,

s. m.
,

bei'iberii
,
maladie qui parait être propre

au climat de l’Inde
,
ou qui du moins a été plus particulièrement

observée dans ces contrées : elle est ainsi nommée parce que ceux

qui en sont atteints, font, en marchant
,
des mouvemens qui se rap-

prochent de ceux delà brebis. Bontius pense que les causes les plus

fréquentes de cette maladie sont les pluies continuelles qui ont

lieu dans l’Inde depuis les premiers joux’s de novembre jusqu’au

mois de mai
;
les alternatives de froid et de chaud auxquelles les

Indiens sont sans cesse exposés avec des vêtemens légers qui les

couvrent à peine; l’abus des boissons aqueuses, principalement

du suc de palmier, dont ils boivent avec excès pour étan-

cher la soif qui les dévore. Quoique dans le plus grand nombre

de cas
,
le béribéri ne se manifeste que par degrés

,
et que ses pro-

grès soient lents
,
on le voit quelquefois se déclarer presque su-

bitement, et marcher avec une grande intensité. Les malades

éprouvent d’abord un abattement général, des lassitudes spon-

tanées
;
peu à près les membres deviennent engourdis

;
les mains

et les pieds ne se meuvent qu’avec jielne
;
la sensibilité s’émousse,

et il survient des soubresauts, précédés d’üne sorte de titillation.

Chez quelques malades la voix s’altère
,

s’éteint au point de ne

produire que des sons faibles
,
inarticulés. Bontius épi’ouva lul-

méme cet accident. Quelques pathologistes européens ont jugé,

d’api'ès la description de Bontius que le béribéri de l’Inde n’était

autre chose que le lumbago de nos climats
,
et ils en trouvent une

preuve dans l’identité des causes. Cette manière de raisonner est

peu rigoureuse
,
et ne saurait être adoptée par ceux qui mettent

un peu d’ordre et de sévéïâté dans leurs études. On reconnaît

parmi les caractères assignés au béribéri plusieurs symptômes qui
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semblent se rapporter^ la chorée; mais il faut attendre de nou-

velles observations avant de donner quelque valeur à cette con-

jecture.

On regarde, en généi-al, la maladie comme peu grave, tant

qu’elle est bornée aux membi’es
;
mais lorsqu’elle attaque le tronc,

la respiration devient irrégulière
,

et si difficile quelquefois
,

qu’on a vu
,
dit-on

,
des malades mourir d’asphyxie.

Le traitement qu’on oppose au béribéri est fort actif
;

il con-

siste dans des frictions stimulantes
,
des fomentations aromatiques,

des onctions sur les pieds avec l’huile de girofle ou celle de macis.

Bontius accorde surtout un grand crédit aux onctions faites avec

une espèce de naphte de Sumatra. On seconde l’effet de ces stlrau-

lans par un exercice actif, auxquel on force les malades. Si le bé-

ribéri se prolonge et passe à l’état chronique
,
on a recours aux

sudorifiques alternés avec les drastiques, et le plus souvent la

maladie cède à ces moyens.
(
l. biett.

)

BERLE, s. f.
,
sium, genre de plantes de la famille des'Ombel-

lifères, de la pentandrie digynie, dont deux espèces, savoir, le

siurn latifolium , L. ,
et le sium angustifoliurn

,
L., passaient au-

trefois pour d’excellens apéritifs et antiscorbutiques. Ces deux

plantes sont aujourd’hui tout à fait inusitées.
(
a. r.

)

BERLUE, s. f.

,

suffusio oculorum. Cette affection consiste dans

une erreur du sens de la vue
,
qui transmet au cerveau l’image

d’objets qui n’existent pas réellement. Elle se présente sous deux

formes très-différentes. Tantôt on croit voir voltiger devant les

yeux un insecte, une mouche, qui suit leurs mouvemens, et

semble se reposer sur les objets qu’ils fixent; ou bien ce sont

des ombres légères
,
des lignes et dés points noirâtres représen-

tant des espèces de réseaux déliés, des toiles d’araignée, des

flocons de laine et autres objets semblables, qui sont fixes ou

qui paraissent s’approcher ou s’éloigner des yeux
,
et se porter

dans diverses directions. Cette variété a reçu plus particulière-

ment le nom à’imaginations. Tantôt, au contraire, l’organe

de la vue donne la sensation d’une foule de points brillans

qui descendent verticalement en forme de pluie
,
dans quelque

position que se trouve la tête; de bluettes, de lignes étincelantes,

droites ou se coupant à angles aigus, et agitées d’un mouvement

continuel
;
de globes ou de croissans lumineux

,
d’éclairs qui

produisent un éblouissement, comme dans le cas où les yeux

sont réellement exposés à une lumière très-vive.
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La berlue est idiopathique ou symptomatique; elle se manifeste

particulièrement chez les individus qui ont la rétine d’une sensi-

bilité extrême, chez ceux qui s’exposent habituellement ou acci-

dentellement à une lumière très-vive, dont la profession exige

un travail sur des objets très-petits et très-éclairés. Les affections

du cerveau
,
comme les congestions et les inflammations céré-

brales, l’ivresse, l’épilepsie, la folie, etc.
,
peuvent donner lieu à

ce phénomène. Il accompagne souvent la cataracte. 11 fournit quel-

quefois des signes qui annoncent l’imminence de l’une de ces ma-

ladies. Chez plusieurs personnes, une céphalalgie violente est pré-

cédée par des vertiges
,
des éblouissemens qui durent plus ou

moins de temps, et diparaissent aussitôt que celle-ci se manifeste,

n Les flocons
,
les brouillards cjue l’on croit voir pendant les yna-

ladies aiguës sont au nombre des signes précurseurs du délire.

Chez les sujets pléthoriques
,
quand les feux

,
les bluettes

,
les étin-

celles ne sont pas accompagnés de fièvre
,
ils doivent faire appré-

hender l’apoplexie. »
( Landré-Bauvals.)

On ne doit pas confondre les imaginations avec la perception

d’objets également imaginaires, comme on l’observe dans le dé-

lire
,
dans la folie. Les deux phénomènes peuvent exister simulta-

nément
;
mais dans l’un

,
l’organe du sens est affecté

;
dans l’autre,

c’est l’organe de la perception.

La berlue est le plus souvent une affection légère et momen-
tanée. Elle disparaît avec la maladie ou l’accès de la maladie dont

elle est symptomatique, ou bien avec les causes qui ont affecté

directement la rétine. D’autres fois
,
elle dure plus ou moins long-

temps
;
elle est même permanente; mais dans ce cas, elle ne se

présente que sous la première forme que nous avons indiquée.

La fausse sensation qui est produite est d’abord incommode, et

provoque un mouvement continuel et automatique pour chasser

les corps dont elle donne la perception. Plus tard, l’habitude

semble l’affaiblir, quelquefois même la faire disparaître entière-

ment, quoique l’attention, dirigée de ce côté, démontre qu’elle

existe toujours.

Cette erreur de l’organe de la vue paraît dépendre constamment

d’une affection de la rétine, soit idiopathique, soit sympathique.

On l’a long-temps attribuée et on l’attribue encorp, dans certains

cas
,
à l’opacité morbide de quelqu’une des parties que doivent

traverser les rayons lumineux pour arriver jusqu’à la rétine.

Mais, comme Sauvage l’a remarqué, celle opacité n’est |)as sus-
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ceptible de produire l’effet dont elle est accusée; cJIc peut seu-

lement rendre la vue confuse, ou faire paraître les objets moins

éclairés
,
en interceptant une partie des rayons qui en partent

,

mais non cacher une portion de ces objets. D’ailleurs l’examen

de l’œil démontre que ses parties ont, dans la plupart des cas,

conservé leur transparence. Si, dans le commencement de la cata-

racte, on observe souvent des imaginations qui, pour se mani-

fester, exigent qu’un certain degré de lumière parvienne au fond

de l’œil
,
devra-t-on s’étonner que cette maladie du cristallin

soit accompagnée d’une paralysie partielle de la i-étine, lorsqu’on

sait que cette dernière se développe sous l’influence de causes

à |>eu près semblables, et qu’on voit l’amaurose ou la paralysie

totale en être si souvent la complication ?

On a également cherché la cause de la berlue dans l’injection

de la rétine, dans le développement de quelqu’une de ses arté-

l'ioles. Cette opinion ne paraît pas très-fondée : il est rare de voir

cette erreur de la vision accompagner l’ophthalmie intense; ce-

pendant l’injection sanguine de toutes les parties apercevables du

globe de l’œil, et l’extrême sensibilité de la rétine font présumer

que cette membrane participe à la lésion des premières.

L’affection de la rétine qui donne lieu à la berlue semble de

même nature que celle qui produit l’amaurose idiopathique. Ces

deux maladies reconnaissent des causes analogues; la première est

dans quelques cas le premier degré de l’autre.

Le traitement de la berlue se borne le plus souvent à éviter les

causes qui l’ont fait naître
,
ou à combattre les maladies auxquelles

elle est liée. Lorsqu’on ne peut pas apprécier exactement la cause

dont elle dépend, on met en usage les topiques froids, les va-

peurs excitantes dirigées sur l’œil
,
et les dérivatifs

,
tels que les

pédiluves, les sinapismes, les vésicatoires, les errhins, les éméti-

ques, etc. Les indications générales qu’elle présente alors sont à

peu près les mêmes que celles que l’on a à remplir dans l’amau-

rose. (rAIG-E DELORME.)

BESOIN, s. m. Ce mot, dans le langage familier, est syno-

nyme de nécessité^ et désigne cet état dans lequel on est privé,

dans lequel on manque d’une chose utile ou qu’on désire. Mais

en physiologie et en médecine, il exprime certains sentimens in-

térieurs qui se produisent spontanément dans l’homme et dans les

animaux, et qui les sollicitent plus ou moins impérieusement à

des actes plus ou moins prachainement nécessaires à leur conser-
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vation

,
et au développement complet de leurs facultés. Les sen-

timcns de lafaim et de la soif, par exemple, qui excitent l’homme

et les animaux à prendre les alimens et les boissons que leur nu-

trition réclame; les sentimens qui les portent h exercer ou à

laisser reposer leurs musclés et leur esprit, selon que ces or-

ganes et ces facultés sont depuis quelque temps en repos ou en

exercice, sont des besoins.

Tout être vivant, et qui par conséquent se nourrit et se re-

produit
,
doit

,
pour ce double objet

,
étabbr des relations avec

les corps extérieurs à lui : d’une part, c’est à eux qu’il emprunte

les matériaux nouveaux qu’il s’approprie sans cesse, comme c’est

à eux qu’il rend les matériaux anciens
,
dont sans cesse aussi il se

dépure; d’autre part, c’est parmi eux que se trouve l’individu

de l’autre sexe, dont le concours lui est nécessaire pour sa re-

production. Or on sait que dans l’homme et les animaux
,
l’éta-

blissement de ces rapports extérieurs qui commencent la nutri-

tion et la reproduction
,
c’est-à-dire la préhension des matériaux

nutritifs et le rappi’ochement des sexes, sont laissés à la volonté

de ces êtres; et de là, la nécessité de l’existence en eux de la sen-

sibilité

,

qui leur donne la connaissance d’eux-mêmes, celle des

corps extérieurs, et le sentiment delà nécessité des rapports qu’ils

ont à établir avec ceux-ci.

Cette sensibilité
,
qui est le guide

,
le conseil des animaux

,
le

moyen que la natui’e s’est ménagé en eux
,
pour les forcer à agir

dans le but de leur, conservation, se compose en'effet, et devait

se composer de deux sortes d’actes
;
les uns par lesquels on ac-

quiert la connaissance des corps extérieurs, les autres par lesquels

on est sollicité à établir avec eux les l'apports nécessaires. Les pre-

miers sont ce qu’on appelle les sens externes ; et les seconds
,
ces

sentimens intérieurs que nous appelons besoins

,

et dont nous

avons à traiter ici. Il est évident qu’il ne suffisait pas aux animaux

obligés à puiser sans cesse, dans les corps extérieurs à eux
,

les

élémens de leur nutrition
,
d’avoir des sens pour connaître ces

corps
;

il leur fallait aussi des sentimens intérieurs propres à les

avertir des instans où il est nécessaire d’en user
;
et encore une

fois
,
ceS sentimens sont ce qu’on appelle les besoins. Tandis que

les sens externes sont les sentinelles qui veillent au dehors du

corps
,
et font juger les contacts divers auxquels il est soumis

;
les

sentimens Intérieurs dits besoins, sont les sentinelles qui veillent au

dedans, et avertissent des nécessités auxquelles il doit subvenir.
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Ces besoins sont assez multipliés dans les animaux supérieurs

,

et par conséquent dans l’homme
;

et on peut les partager selon

cpi’lls servent à la nutrition ou à la reproduction
,
ou bien selon

qu’ils sont physiques ou moraux , naturels ou acquis. Nous les

classerons d’après leur but
,
qui est double

,
ou de faire établir

avec l’univers une relation utile à la vie, ou de régler la me-

sure dans laquelle nous devons exercer celles de nos fonctions

qui sont volontaires.

I® Pour que tout être vivant se nourrisse et se reproduise, il

faut, avons-nous dit, qu’il établisse des relations 'avec les corps

extérieurs à lui
;
que

,
par exemple

,
il puise en eux les maté-»

riaux nouveaux qu’il s’approprie, et se rapproche de l’individu

de l’autre sexe
,
sans lequel il ne peut effectuer sa reproduction.

La nature a laissé, chez l’animal, l’accomplissement de ces actes

à sa volonté
;
mais comme il lui importait beaucoup qu’ils ne

fussent pas omis, elle ne s’en est pas l’eposée, pour cet accom-

plissement
,
sur l’intérêt seul qu’y a l’animal

;
elle a fait se pro-

duire ii’résistiblement en lui des sentimens intérieurs qui l’y sollici-

tent. Ces sentimens généralement fort impérieux
,
se faisant obéir

sans retard, constituent une première classe de besoins. Ils sont

d’autant plus nombreux dans un animal
,
que le mécanisme de sa

nutrition et de sa reproduction est plus compliqué, et exige avec

l’extérieur des relations plus étendues. En voici l’énumération

dans l’homme. ‘

D’abord ceux qui concernent la nutrition sont de deux or-

dres
,
selon qu’ils ont pour but de faire puiser dans l’univers des

matériaux nouveaux, ou selon qu’ils tendent à faire rejeter dans

ce même univers quelques-uns des matériaux qui composaient

anciennement le corps. Au premier ordre se rapportent, i® le

besoin des alimens solides ou le sentiment intérieur de lafaim

,

qui à un premier degré est appelé appétit^ et nous sollicite à

prendre les alimens destinés à renouveler la masse du sang
;
2° le

besoin des alimens liquides ou le sentiment intérieur de la soif,

qui excite à prendre les liquides
,
propres à renouveler la partie

liquide du sang; 3 ® enfin, le besoin de l’air, le sentiment inté^

rieur de l’inspiration, qui fait introduire dans le poumon l’air

nécessaire à la formation du sang. Ce dernier se subdivise comme
le mouvement inspirateur auquel il préside; et de même que l’ins-

piration est souvent un soupir
,
un bâillement

;
de même on rc-

connait le besoin de soupirer, de bâiller. A,u second ordre, ay;

III. > 2/j
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contraire, se rapportent tous les besoins des excrélions

,

tous

ces seiitiinens intérieurs (jui se produisent en noils quand les ré-

servoirs des matières excrémentitielles sont suffisamment pleins

,

et éprouvent la nécessité de se vider. Tels sont les besoins du

moucher^ du cracher^ du tousser, \e besoin de vomir, celui de

la défécation
, celui de l’excrétion urinaire, celui de l’expi-

ration.

Les besoins relatifs à la reproduction sont aussi de deux or-

dres. L’un comprend le besoin de la reproduction
,
ce sentiment

intérieur particulier, qui, dans le bel âge de la vie, excite les

deux sexes à se rapprocher pour se reproduire. L’autre comprend

]e besoin d’accoucher, qui, présidant à une action d’excrétion,

doit être vraiment assimilé aux divers besoins que n'ous avons dit

précéder les excrétions de la nutrition.

2® D’autre part
,

il est plusieurs de nos fonctions dont l’exer-

cice' est laissé à notre volonté, et que nous pouvons conséquem-

ment, ou épuiser par un^mploi excessif, ou laisser rouiller par

une inaction non moins funeste, ou enfin étendre et développer

par un usage convenable. On sait en effet que l’exercice conve-

nable d’une fonction donne à cette fonction toute la perfection

possible, parce que son organe est alors mieux nourri, et a acquis

plus de prestesse dans son jeu
;
qu’au contraire

,
et par des rai-

sons inverses, l’inaction d’une fonction la laisse au-dessous du

degré de perfection qu’elle peut atteindre
;
et qu’enün l’exercice •

abusif d’un organe l’épuise à la longue, et le rend impuissant.

Or combien n’était-il pas important pour nous de connaître La

mesure précise dans laquelle nous devons exercer nos fonctions

volontaires pour les développer sans les épuiser ? Pour guider

en cela notre volonté, la nature toujours prévoyante a attaché

à chacune de nos fonctions volontaires un de ces sentimens in-

térieurs appelés besoins

,

et qui ici avertissent quand nos organes

souffrent de trop de fatigue ou de trop d’inaction. Cette seconde

classe de besoins est encore, en raison de la complication de l’ani-

mal; le nombre de ceux qui s’y rapportent est fixé par celui des

fonctions volontaires que possède l’animal
;
et chez l’homme elle

est assez riche.

On pcTit aussi partager ces besoins en deux ordres selon qu’ils

tendent à faire mettre en exercice des facultés qui sont depuis

trop long-temps inactives, ou selon que leur but sera au contraire

de faire reposer des facultés dont l’exercice dure depuis trop
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long-temps. Ainsi, au premier ordre
,
nous rapporterons : 1° le

besoin d’exercer les sens externes. A la vérité, la nécessité où

sont les sens de s'exercer par le fait seul de l’état de veille ne

laisse jamais éprouver ce sentiment intérieur qui succéderait à

leur inaction prolongée
;
mais d’après l’analogie des autres fonc-

tions volontaires, 011 doit admettre la réalité de ce besoin
;
2° le

besoin d’exercer ses facultés intellectuelles. Ici encore, l'état de

veille nécessitant toujours l’emploi de son esprit, on ne paraît

pas éprouver jamais le besoin dont nous parlons
,
et on peut être

tenté de le révoquer en doute; mais les habitudes
,

les profes-

sions, en étendant ce besoin, le rendent souvent si impérieux, qu’il

est alors impossible de le méconnaître. Quel est l’homme, qui,

accoutumé à xme vie intellectuelle
,
n’éprouve un besoin de tnx-^

vail d’esprit, ne sent redoubler son zèle studieux, après c^uelques

jours coulés dans l’oisiveté? En général, toute faculté demande

à être exercée
;

et c[uand elle n’a pas été encore mise en jeu,

quoique son organe soit suffisamment développé, ou cxu'elle

est depuis trop long-temps inactive, elle vous fait éprouver

un besoin qui vous sollicite à l’exercer. Cela est vrai des facul-

tés intellectuelles comme de toutes les autres. 3 ° Nous en dirons

autant de cette autre partie de la psycologie de l’homme com-
prenant ce qu’on appelle les facultés affectives : ces facultés

destinées à établir notre état social, à nous guider dans cet

état, à nous faire former nos liens de famille, d’amitié, de pa-

trie, demandent aussi à être satisfaites
;

et plusieurs de nos

besoins se rapportent à elles. Tels sont \esbesoins daimer, d’avoir

des attachemens
,
des amis, une famille; en général tout ce

qu’on appelle les besoins du cœur par opposition aux précédons,

qu’on appelle les besoins de l’esprit. Les uns et les autres sont

appelés moraux, à la différence des premiers que nous avons

énumérés
,
qu’on appelle physiques ; ils sont nombreux chez

l’homme
,
parce qu’il a le plus grand nombre de facultés intellec-

tuelles et affectives
,
parce qu’il est l’être social par excellence

;
et

même ils. s’étendent chez lui à mesure qu’il développe davantage

cette belle partie de lui-même
,
^et se montre plus homme qu’ani-

mal. Aux besoins des facultés affectives, se rapportent encore,

par exemple, \es besoins de la gloire, de la célébrité, de l’estime

publique

,

etc. If Les besoins d'agir, de se mouvoir, qui vous
entraînent après quelques heures d’immobilité, et qui obligent,

par exemple, la plupart des hommes à faire alterner les oeen-
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pations de l’esprit et les exercices du corps. 5° Enfin les besoins

des expressions

,

cj[ui ne permettent pas plus aux hommes de rester

muets
,
par exemple

,
qu’immobiles. Qui pourrait en effet mé-

connaître le besoin de parler? Cependant il serait possible de

concevoir autrement la nécessité des expressions
,
et de les dériver

de la sensibilité dont elles sont une suite irrésistible.

Au second ordre se rapportent tous les besoins inverses qui

excitent à laisser reposer des facultés trop long-temps exercées.

Tels sont les sentimens Intérieurs de fatigue, qu’on éprouve après

un exercice trop prolongé des fonctions des sens, des facultés in-

tellectuelles et affectives, des fonctions locomotiâccs
,
et des ac-

tions d’expression. On ne peut contester le besoin de repos qui

suit les fatigues musculaires
,
le sentiment de lassitude qui invite à

ce repos. Les lassitudes qui sont relatives aux autres fonctions vo-

lontaires sont tout aussi réelles. On a le besoin du loisir, celui des

distractions

,

celui d’un changement d’occupations

,

etc.

Cette seconde classe de besoins n’était pas moins utile que la

première; et comme tous les actes qui s’y rapportent constituent un

même état, celui de la veille, et exigent l’action d’un même sys-

tème, le système nerveux
,

il y a même deux besoins généraux qui

se rapportent à tous à la fois
,
et qui ont trait à la réparation et à

l’emploi du système commun qui agit. Ce sont, i° le besoin du

sommeil, qui annonce la nécessité de la suspension de l’état de

veille
,
pour que le système nerveux l’épare les pertes qu’il a faites

pendant cet état; rtP le besoin du réveil, qui appelle le retour de

l’état de veille
,
et la nécessité pour le système nerveux d’employer

la force qu’il a recouvrée. Peut-être qu’un sentiment intérieur

précède le réveil
,
et contribue à l’amener, comme un sentiment

intérieur spécial annonce le sommeil.

Tels sont tous les besoins physiques et moraux de l’homme; et

c’est ainsi que cet être a tous les avertlsscmens intérieurs propres

à le faire user convenablement de l’univers et de ses facultés. Tous

sont des phénomènes sensoriaux
,
c’est-à-dire sont des actes dont

on a perception, conscience, et qui, dans le mécanisme de leur pro-

duction, sont aussi peu connus que les sensations, et exigent le

concours des mêmes organes. Il faut aussi pour eux
,
comme

pour les sensations externes, la succession de trois actions; celle

d’un organe éloigné, auquel le sentiment du besoin est rapporté,

et c{ul dans son clément nerveux a subi une modification, parce

qu’il est depuis trop long-temps en action ou en repos; celle du
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cerveau qui perçoit celte modification
,
qu’on désigne par le mot

général impression; et celle d’un nerf, intermédiaire à ces deux

parties
,
et qui transmet l’impression de l’une à l’autre : il faut en

excepter cependant les besoins moraux qui se produisent exclu-

sivement dans les parties du cerveau, qui sont les instrumens

des facultés auxquelles ils appartiennent. Du reste nous n’en-

trerons pas ici dans le détail de ce point de doctrine
,

il se re-

trouvera aux mots sensation etfacultés
^
où les besoins reparaî-

tront sous le nom de sensations internes.

Ce genre de phénomènes sensitifs, le besoin, a ceci de parti-

culier, qu’il n’est jamais indifférent
,
mais a toujours le type du

plaisir ou de la douleur, selon qu’on cède ou résiste à l’impul-

sion qui le constitue. Qui peut méconnaître qu’il y a plaisir à sa-

tisfaire ses besoins
,
et douleur à ne pas les satisfaire ? Cette pro-

position est vraie de tous
,
sans exception; et c’est même par cela

seul qu’ils pouvaient remplir leur but, celui de forcer notre volonté,

et de nous faire agir dans l’intérêt de notre conservation. Par

eux en effet, nous sommes sollicités aux actes qui nous impor-

tent, par l’attrait du plaisir d’abord; et si ce mobile ne nous suffit

pas, nous y sommes contraints ensuite par la voix plus impérieuse

de la douleur. Cependant les besoins diffèrent beaucoup les uns des

autres à cet égard; ils sont d’autant plus impérieux, que les actes

auxquels ils nous sollicitent nous sont plus nécessaires : les be-'

soins physiques, ceux des excrétions surtout, doivent être plus

promptement satisfaits : les uns et les autres passent par mille

degrés d’activité ou d’affaiblissement, selon la mesure dans

laquelle on leur résiste, ou celle dans laquelle on leur obéit.

Tous ont leur source dans l’organisation : destinés à ordonner

les actes qui assurent la conservation de notre être, et nous font

jouir de la plénitude de nos facultés
,
les organes qui les déve-

loppent ont dû être édifiés d’avance, de manière à les produire

dans les conditions dans lesquelles ils doivent se faire entendre.

A tort quelques philosophes ont voulu considérer les besoins

,

d’un côté
,
comme déterminant tous les actes des animaux

,
et de

l’autre, comme modifiant l’organisation de ces êtres
,
et la chan-

geant entièrement à la longue. D’une part
,
jamais le besoin ne

développe dans un animal une faculté dont la nature ne l’a pas

doué. D’autre part
,
loin que les besoins soient les modificateurs

des organisations animales, et ce qui les a amenées aux formes

très -compliquées cpi’elles 'présentent dans les animaux supé-
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,

11» eu sont toujours des produits
,

et sont réglés par

elles.

Seulement l’habitude a ici une très-grande prise
,
et les besoins

peuvent être, selon la mesure dans laquelle on les écoute, ou

très-éteudus ou très-limités. Cela est vrai, même de ceux qui pro-

voquent aux actes les plus nécessaires
,
du besoin de la faim

,
par

exemple; non- seulement le besoin de la faim se fait sentir à

des heures régulières
;
mais il s’accroît quand on le satisfait trop,

et diminue par une conduite inverse
;
on se fait plus ou moins

un appétit vorace, ou un petit appétit. De plus, il se modifie

d’après les alimens dont on a contracté l’habitude : on a le be-

soin de tel ou tel aliment. Il en est de même d’autres besoins

physiques fort impérieux
,
de celui du sommeil, par exemple

;
on

se fait aussi petit ou grand dormeur
,
on prend l’habjtude de ne

presque pas dormir, comme de dormir beaucoup. Mais c’est

surtout sur les besoins moraux que l’habitude et le-régime de vie

ont influence. Il est siir que parmi les facultés de l’homme, il n’en

est aucune qui réclament plus la culture et l’exercice, que les

facultés intellectuelles et affectives
;
abandonnées à elles-mêmes,

ces facultés sont bien loin d’acquérir la même activité
,
et de pro-

duire les mêmes résultats
,
que lorsqu’elles sont étendues par

l’éducation et l’usage
:
partant elles offrent mille différences

dans l’intensité des besoins qui les concernent. Sans vouloir dé-

grader ici la nature humaine
,

il est certain que dans l’état actuel

des sociétés, la plupart des hommes sont condamnésàdes travaux

grossiers
,
qui leur font négliger l’exercice de leurs facultés d’es-

prit et de cœur : il n’est qu’un petit nombre qui donnent à cette

belle partie de nous-mêmes tout l’empire qu’elle doit avoir. Or
que de différences dans les besoins des uns et des autres ! Les

premiers n’ont qu’un petit nombre de besoins
,
des besoins en

quelque sorte tout physiques : leurs facultés Intellectuelles, affec-

tives., peu exercées
,
peu actives

,
leur font former peu de désirs

;

ils ne tendent guère qu’à satisfaire des appétits grossiers
,
et pour

cela même ils ne réclament aucun apprêt. Comme ils sont sur-

chargés de travaux
,
c’est généralement le besoin de repos qui les

poursuit. Le.s hommes de la classe aisée et instruite de la société ont

au contraire bien plus de besoins : d’abord ils ont de même les

besoins physiijues qui ne peuvent être étouffés
;
et si quelquefois

ces besoins ont sur eux moins d’empire,. souvent aussi le luxe

les a étendus
,

et ils exigent pour être satisfaits des raffinemens

(
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qui n’étaient pas nécessaires d’abord. Ensuite ils ont de plus

beaucoup de besoins moraux
;
et ce sont ceux-ci

,
surtout

,
qui

,

tour à tour, cliarment ou empoisonnent leur vie
;
il faut alors, pour

les satisfaire, toutes les merveilles des arts, tous les trésors des

sciences; toutes les passions alternativement se partagent leur

âme. Loin que le besoin du repos les poursuive, comme ils

ont trop de loisirs
,

c’est au contraire le besoin cVagir qui les

presse; et comme c’est lorsqu’on éprouve des sensations seule-

ment qu’on paraît vivre, ils éprouvent un besoin de sentir qui

les fait courir après toutes les sensations nouvelles, et leur fait

faire mille efforts pour en trouver. C’est ainsi qu’ils étendent leurs

besoins, et multiplient pour eux les chances du bonheur et du

malheur; car c’est par la satisfaction et la non-satisfaction des

besoins qu’on est heureux ou malheureux. Raisonnables sont

ceux qui ne se donnent que des besoins qui peuvent être sa-

tisfaits aisément, sans dangers pour le corps, sans regrets pour

l’âme
,
et qui impriment à la sensibilité tout son développement

sans l’épuiser. (adelon.)

BETEL. On appelle ainsi
,
dans les Indes

,
une espèce de poi-

vrier, piper betel^ de .Linné, qui croît sur les côtes, et s’enlace

aux ai'bres voisins
,
à la manière des lianes

;
ses fruits sont extrême-

ment recherchés par les Indiens, qui les mâchent continuellement

avant les repas; il sert à exciter l’appétit, et facilite la digestion

lorsqu’on en fait usage après avoir mangé. Cette espèce, inusitée

dans la thérapeutique européenne, jouit à peu près des mêmes
propriétés que le poivre, rofez ce mot. (a. richard.)

BÉTOINE, s. f.
,
betonica officinalis, L. Cette plante, qui est

très-commune à la fin de l 'été dans nos bois, appartient à la famille

naturelle des Labiées
,
à la didynamie gymnospermie. Le genre

bétoine se reconnaît facilement à son calice tubuleux, à cinq

dents aiguës
,
à sa corolle

,
dont le tube est arqué

,
la lèvre su-

périeure entière, dressée et presque plane. La bétoine officinale

est vivace
;
sa racine est fibreuse

;
ses feuilles subcordiformes

,

crénelées, pétiolées, velues; ses fleurs, purpurines, forment un

épi lâche à la partie supérieure de la tige, cjui est simple et haute

d’environ un pied. On emploie en médecine les feuilles et la ra-

cine. Les premières sont peu odorantes
;
leur saveur est légère-

ment aromatkpie, im peu astringente, et âcre. La racine a une

odeur et une saveur nauséabondes et assez; désagréables
;
son

âcre té est plus marquée.
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La béloinc était connue et employée du temps des Grecs et

des Romains, car Pline s’étend avec complaisance sur les pro-

priétés merveilleuses de cette plante. On en faisait usage, tant à

l 'intérieur qu’à l’extérieur, dans une foule de circonstances très-

différentes les unes des autres. Aujourd’hui cet usage est fort res-

treint
;
cependant ses feuilles

,
desséchées et réduites en poudre

très-fine, sont assez souvent employées comme sternutatoires.

Elles font la base de la poudre de bétoine composée. Quant à la

racine
,
on la regarde comme émétique et purgative. MM. Coste

et Villemet disent qu’elle jouit, d’une manière remarquable, de

la propriété de déterminer le vomissement et la purgation. Ce-

pendant M. Loiseleur Deslongchamps, dans son Métnoire sur les

succédanées indigènes de dit avoir employé ce mé-

dicament sans succès, soit pour faire vomir, soit pour provoquer

la purgation. Il suit de là que les praticiens prudens doivent avoir

peu de confiance dans les vertus de cette plante.

La racine de bétoine s’administre en poudre, à la dose d’un

demi gi'os à un gros
,
suspendue dans six ou htdt onees d’un vé-

hicule convenable. L’emplâtre de bétoine, aujourd’hui tombé en

désuétude
,
s’employait particulièrement autrefois dans le traite-

ment des plaies de la tête. (a. richard.)

BETTE
,

s. f.
,
heta. Genre de plante de la famille des Atripli-

cées, de la pentandrie digynie, qui se reconnaît aux caractères

suivans : son calice est monosépale, à cinq divisions très-pro-

fondes
,
donnant attache à cinq étamines

;
l’ovaire

,
qui est en

partie enfoncé dans la substance du calice, est surmonté de deux

styles et de deux stigmates, et se change en un akène enveloppé

par le calice persistant.

La bette ordinaire
(
beta vulgaris

,
L.)

,
est une plante herbacée

bisannuelle, qui croît naturellement sur le littoral de l’Europe,

et que l’on cultive très-abondamment dans les jardins potagers,

et même en grand et en plein champ dans certaines provinces de

la France. Elle offre trois variétés principales
,
qui toutes les trois

sont alimentaires
;
ce sont la poirée

,
la carde-poirée et la bet-

terave.

La poirée et la carde-poirée diffèrent peu l’une de l’autre; ce

sont leurs feuilles que l’on mange. Celles de lapoirée sont douces’,

assez fades. Il est rare qu’on les mange seules; ordinairement on
les mêle à l’oseille pour en corriger la trop grande acidité. Lors-

qu’elles ont été bouillies dans l’eau, on peut les employer à faire
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des cataplasmes émolliens. Ou s’en sert quelquefois dans le pan-

sement des vésicatoires et des cautères.

La carde-poirée diffère de la précédente par la côte ou nei'vure

médiane de ses feuilles, qui est large, plane, très-développée. Cette

côte est la seule partie que l’on mange.

Enfin la troisième variété, ou la hettei'ave, est sans contredit

la plus importante. Elle se reconnaît à sa racine, qui est char-

nue, conoïde, de la grosseur du bras, et qui offre plusieurs va-

riétés de couleur
;
tantôt en effet elle est d’un rouge de vin

,
tan-

tôt elle est jaunâtre, tantôt enfin elle est blanche ou légèrement

rosée. Cette racine intéresse à la fois l’économie domestique,

l’agriculture, et même l’économie politique. En effet elle peut

non-seulement servir d’aliment à l’homme
,
mais encore à la plu-

part des bestiaux. Elle contient une si grande quantité de sucre,

qu’il y a peu d’années, à une époque où la guerre entravait les

libres communications du commerce, on l’en extrayait avec avan-

tage, et qu’on pouvait le livrer aux consommateurs à un prix

inférieur à celui que l’on tire à grands frais des Indes occiden-

tales. Mais aujourd’hui que le prix des denrées coloniales a subi,

par l’effet de la paix, des diminutions considérables, la fabrica-

tion du sucre de betterave offre bien moins d’avantages aux spé-

culateurs. Toutefois elle se soutient encore dans quelques pro-

vinces de la France.

C’est à Marcgraff qu’est due la première découverte du sucre

renfermé dans les racines de la betterave
;
depuis ce temps

M. Achard, à Berlin, est le premier qui ait cherché à en faire

l’extraction en grand, afin de le mettre dans le commerce. On
s^est ensuite beaucoup occupé, en France surtout, de tous les

perfectionnemens dont cette branche d’industrie était suscep-

tible. Voyez, pour de plus grands détails, le mot sucre,

.
(a. richard.)

BETTERAVE, s. m. Voyez bette.

BEURRE, s. m., butyrum. On désigne par ce mot la substance

grasse qu’on retire du lait de vache. On l’a ensuite employé pour

exprimer non-seulement le beurre extrait du lait d’autres ani-

maux, mais encore des substances qui en diffèrent plus ou moins,

mais qui ont quelques rapports avec le beurre par leur appa-

rence onctueuse, leur mollesse. Le beurre est un des principes

constltuans du lait. On ne peut cependant le regarder comme
un principe immédiat des animaux, puisque, d’après les travaux



37« iJKU

(le M. Chevreui, il est lui-mème compose* d’une huile particu-

lière, de stéarine, d’élaïne, d’une matière colorante
,
et d’un

principe odorant acide
(
acide butyrique ). Ces substances exis-

tent en différentes proportions dans les beurres des divers ani-

maux : de là les différences que ces beurres présentent dans leur

consistance, leur couleur, leur odeur et leur saveur même. Le

beurre de vache que nous prendrons pour type, parce que ce

beurre est d’un emploi plus général, est d’une consistance molle.

Il devient dur dans l’hiver, et se liquéfie presque dans les chaleurs

de l’été. Sa couleur est le jaune pâle
;
quelquefois il est blanc. Sa

couleur jaune provient souvent de quelque substance colorante

étrangère, telle que le safran, la fleur de souci, la carotte, etc. Son

odeur est agréable et sa saveur douce
,
lorsqu’il est récemment

préparé, car en peu de temps il rancit. Cependant, lorsque, parune

fusion à une douce chaleur on l’a débarrassé de tout le fromage

et de tout le sérum qu’il peut retenir, il se conserve pendant

long-temps sans s’altérer. Tel est le beurre connu dans les mé-

nages sous le nom de beurre fondu. D’après l’analyse de M. Be-

rard, le beurre est formé de carbone, 66
,
3 1 ;

oxygène, 14,02;

hydrogène, 19,6,4. Mais lorsqu’il s’agit d’un corps composé lui-

même de plusieurs principes immédiats, l’analyse élémentaire ne

peut donner de résultats constans
,
à moins que les principes

immédiats qui le constituent n’y soient en proportions constan-

tes. Le beurre bien dépouillé de caséum ne contient pas d’azote.

Nous parlerons de l’action que les acides et les alcalis exercent

sur le beurre
,
en traitant des corps gras en général. Nous nous

bornerons à dire ici que le beurre forme avec les alcalis fixes

des savons solides, solubles dans l’alcoliol et dans l’eau.

Soumis à l’action du calorique, il se fond. Une température

plus élevée l’altère et le décompose^
;

il donne à la distillation

à feu nu les produits qu’on retire également des huiles et des

graisses.

Lorsque le lait est abandonné quelque temps à lui-même
,

le

beurre uni à une certaine quantité de matière caséeuse et de

sérum, monte à la sui’face, et constitue la crème. Pour obtenir le

beurre, on introduit la crème dans une harate, espèce de petit

tonneau conique; là on la bat fortement avec un disque de

bois placé à l’extrémité d’un bâton. Dans quelques endroits, on

remplace le disque de bois par une machine à volans verticaux

mise en mouvement circulaire au moyen d’un rouage et d’une
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manivelle. Par ragitatlon
,
les parties similaires de la crème étant

mises en contact plus immédiat, se réunissent, et le beurre se

prend en masse
,
en se séparant du sérum qui entraîne avec lui

la plus grande partie de la matière caséeuse. Le beurre esl en •

suite malaxé et lavé à gnuide eau.

Le beurre ainsi préparé est employé à divers usages écono-

miques et médicaux : il entre en pharmacie dans plusieurs médica-

mens, tels que l’onguent de la mère, l’onguent deTuthie, l’onguent

d’artlianita. On le fait entrer dans des pommades, des cata-

plasmes, etc. On s’en sert communément dans le pansement des

des plaies de vésicatoires qui ne doivent pas suppurer long-

temps.

Le beurre est un aliment très-nourrissant
,
d’une facile diges-

tion
,
lorsqu’il est récemment préparé. Le temps, en le rancis-

sant, lui fait acquérir des propriétés âcres, irritantes, qui peuvent

déterminer des accidens plus ou moins graves, selon la suscepti-

bilité individuelle. Il est une des substances dont on se sert le

plus pour assaisonner les alimens, soit à l’état frais, soit qu’on

le conserve après l’avoir salé ou fondu. Il entre dans les divers

ragoûts
,
dans les fritures

,
etc.

BEURRE d’antimoine VofCZ ANTIMOINE (chloTUré d’.
)

BEURRE DE BAMBOUC OU dc GALAM, de CACAO, de COCO. VojeZ

HUILE.
(

J. PELLETIER.
)

BEVUE
,

s. f. de bis et de visas
,
vue double. Voyez di-

plopie.

BÉZOARD
,

s. m.
,
lapis hezoardicus. Ce mot, d’origine arabe,

tout en rappelant au médecin philosophe l’influence de l’imagi-

nation sur l’effet des médicamens et sur l’espèce de vogue q.ui les

fait quelquefois rechercher avec un véritable enthousiasme, semble

signaler également à son esprit une des époques brillantes de

l’histoire de l’art. Préconisé effectivement par les Arabes, comme
également puiss.ant pour préserver du mal futur et pour délivrer

du mal présent
,
occupant une place distinguée parmi ces subs-

tances qui ont dû leur célébrité aux éloges pompeux prodigués

par l’école de Cordoue, qui faisait prospérer la Médecine au sein

d’un peuple qui ne respirait que les combats, le bézoard n’est

autre chose qu’une concrétion calculeuse formée dans l’estomac,

dans les intestins etquelquefois même dans la vessie de certains ani-

maux, et plus particulièrement dans le quatrième des estomacs
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de la gazelle des Indes, antilope cervicapra. D’un volume assez

variable, ce calcul a une surface lisse, brillante, brune ou d’un

vert foncé; une odeur forte et aromatique, quand on le chauffe
;

une saveur un peu âcre et chaude. 11 est composé de couches su-

pei’posécs
,
minces et fragiles. Il est soluble dans l’alcohol

,
et

paraît d’une nature résinoso- bilieuse. Aujourd’hui l’usage de ce

médicament est tellement abandonné, qu’on ne le trouve dans

aucune officine
;
mais anciennement on affirmait qu’aucun poi-

son, qu’aucune maladie exanthématique ou pestilentielle, ne pou-

vaient résister à sa merveilleuse puissance, qui poussait vers la

peau tous les principes délétères qui devaient exister dans l’é-

conomie. Telle était même la réputation de ce bézoard,que, lors

de la découverte d’un nouveau Monde, les voyageurs, croyant

donner du prix à leurs pas et de la valeur à leurs peines, en rap-

portèrent un grand nombre de médlcamens analogues et qu’ils

donnaient sous le même nom. C’est de ce moment que date la

distinction des bézoards en orientaux et en occidentaux. Les pre-

miers sont ceux dont nous avons déjà fait l’histoire; les seconds

sont fournis spécialement par la chèvre sauvage du Pérou, et ne

sont que des composés salins, blancs ou gris, formés de carbo-

nate de chaux ou de phosphate ammoniaco-magnésien. Ils étalent

beaucoup moins estimés. Nous devons dire, au reste, que la ga-

zelle de l’Inde et la chèvre du Pérou ne sont pas les seuls ani-

maux cjui aient donné de ces concrétions
,
recherchées en raison

de la peine qu’on avait à se les procurer. C’est ainsi que les bé-

zoards de cayman, de porc-épic, de tatou, etc., se louaient autre-

fois à très-haut prix en Espagne et en Portugal
,
pour être por-

tés en amulettes. A peine les connaît-on actuellement. Quel est

aussi le médecin de nos joui’s qui oserait proposer l’usage du

hézoard humain

,

c’est-à-dire des calculs urinaires de l’homme

,

que nos ancêtres croyaient d’excellens alexipharmaques ?

(
HIPP. CLOQUET.

)

BÉZOARDIQUE, adj., hezoardicus tient à la nature du

bézoard, qui participe de ses propriétés. Cette dénomination s’ap-

pliquait non-seulement aux substances désignées sous le nom de

bézoards
,
mais encore à toutes celles auxquelles on supposait les

mêmes propriétés, telles que les alexipharmaques
,
les anti-

dotes, etc.
(
K. UEL.

)

BICEPS, adj. pris substantivement; quia deux têtes. On

V.
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donne ce nom à deux muscles qui ont chacun deux attaclies à

leur partie supérieure.

BICEPS BRACHIAL, biccps hrachU, scapulo-radial.
(
Chauss.

) ;

muscle long, bicipité, situé verticalement à la partie anté-

rieure du bras. De ses deux portions
,
l’externe

,
plus longue

,

naît de la partie supérieure du contour de la cavité glénoïde

,

où elle est unie au bourrelet glénoïdien par un long tendon

qui se contourne sur la tête de riiumérus; l’interne est atta-

chée au sommet de l’apophyse coracoïde par un tendon qui

lui est commun avec le muscle coraco-brachial. Aux deux ten-

dons supérieurs, élargis en aponévroses, succèdent d’abord à l’in-

terne, puis à l’externe, les fibres charnues qui s’insèrent à la face

postérieure de ces aponévroses; les deux faisceaux se rappro-

chent et se confondent au-dessous du milieu de la longueur du
bras, en se terminant à un tendon élargi supérieurement dans

l’épaisseur du muscle
,
arrondi ensuite

,
et qui s’insère à la partie

postérieure de la tubérosité bicipitale du radius.

Le tendon de la portion externe est entouré dans l’articula-

tion scapulo-humérale par une gaine de la membrane synoviale

qui l’abandonne au bas de la coulisse bicipitale. Entre le tendon

inférieur et la tubérosité bicipitale qui lui est contiguë, il y a une

bourse synoviale qui facilite le glissement de ces parties l’une

contre l’autre. Enfin il se détache de la partie interne de ce même
tendon une expansion aponévrotique qui s’étend obliquement en

bas et en dedans
,
et se confond avec l’aponévrose de l’avant-

bras.

Le biceps brachial produit par sa contraction la flexion de

l’avant-bras sur le bras
,
la supination de la main

,
et le mouve-

ment de la totalllé du bras en avant et en haut; il peut aussi

mouvoir réciproquement le scapulum sur l’humérus, et celui-ci

sur l’avant-bras.

BICEPS CRURAL, ischio-fémoro-péronier(^ Chauss.).

Muscle long, épais, bicipité, situé verticalement à la partie pos-

térieure de la cuisse. De ses deux portions la plus longue s’at-

tache à la partie postérieure et externe de la tubérosité de l’is-

chion par un tendon commun avec le demi-tendineux
;
ce tendon

élargi donne naissance par sa face postérieure aux fibres char-

nues, qui forment un faisceau renflé dans le milieu de sa lon-

gueur; la courte portion naît de la lèvre externe de la ligne âpre
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du fémur par de courtes fibres aponévrotiques auxquelles suc-

cède un faisceau aplati de fibi'es charnues. Ces fibres, ainsi que

celles de la longue portion, se terminent à la face antérieure d’un

tendon élargi supérieurement, arrondi par en bas et bifurqué,

qui embrasse le ligament latéral externe du genou
,
qui s’attache

au sommet du péroné, et qui envoie un prolongement en devant

sur l’articulation tibio- péronière, et un en arrière dans l’apo-

névrose de la jambe. Ce muscle fléchit la jambe sur la cuisse,

produit sa rotation en dehors, et étend le bassin sur la cuisse
;
il

peut aussi mouvoir la cuisse sur la jambe et sur le bassin.

(
A. BÉCLARD.

)

BICIPITAL, adj. bicipitalis a. rapport au biceps. On dohne

ce nom à une coulisse et à une tubérosité.

BICIPITALE
(
coulisse ). C’est un enfoncement longitudinal si-

tué entre les deux tubérosités rotatoires de l’humérus, et qui se

prolonge en bas
,
en devenant superficielle, sur la surface interne

de l’os. Cette coulisse est revêtue de périoste cartilagineux, et ta-

pissée par un prolongement de la membrane synoviale de l’arti-

culation. Elle reçoit le tendon de la longue portion du biceps.

Les tendons réunis du grand dorsal et du grand rond s’attachent

à son bord postérieur. Son bord antérieur, qui est en même
temps celui de l’humérus

,
donne attache au tendon du grand

pectoral.

BICIPITALE
(
tubérosité ). C’est une apophyse située au-dessous

du col du radius, et qui donne attache au tendon inférieur du

muscle biceps brachial. (a. béclard.
)

BICORNE RUDE, Voyez ditrachyceros.

BICUSPIDÉ, adj. bicuspidatus

,

qui a deux pointes. On appelle

ainsi les dents petites molaires de la seconde dentition. Voyez

DENTS.

BIÈRE, s. f.
,
cereivVirt, boisson fermentée, composée de graines

céréales et de houblon, mais dont les ingrédiens varient beaucoup

,

suivant les lieux. Celte boisson est fort usitée dans lespays où le vin

est peu abondant : elle est peu connue dans nos déjxirtemens mé-

ridionaux ;
mais elle est très-employée dans les départemens du

nord
,
en Belgique ,

en Hollande
,
en Angleterre

,
etc. La bière con-

tient moins d’alcohol que le cidre et le poiré,et parconséquent beau-

coup moins que le vin. Ses qualités varientd’aillcurssingulièremcnt,

tant par la nature des matières premières, qui entrent dans sa com-
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position, que par leurs proportions, et surtout par les procédés em-

ployés pour sa confection. La bière forte et le porter des anglais, sont

en général plus alcoholiques et plus nutritifs que IcsbièresdeParis,

qui sont en général légères. La bière de la Belgi([ue et de la Flandre

approche d’ailleurs beaucoup de la bière anglaise pour la force et les

autres qualités.Aucune analyse chimique complète de la bière n’a été

faite jusqu’à ce jour; celles que l’on connaît ont démontré qu’il

existait dans cette liqueur: i“ une matière saccharine, plus ou

moins abondante; 2® une assez grande quantité de mucilage; 3 *^ un

extrait provenant principalement du houblon ou des autres ameis

employés; 4° un principe amer et huileux
;
5 ° une proportion plus

QU moins grande d’alcohol
;
6° unpeu d’amidon, au moins dans les

ailes récemment faites
;
7° une très-petite quantité de gluten

;
8°

de l’acide carbonique; enfin une petite proportion d’acides

malique ,- acétique
,
et quelques alcalis. Ne pouvant entrer dans

les détails de toutes les manières de préparer cette boisson, nous

allons exposer simplement le mode le plus usité.

C’est l’orge dont on se sert ordinairement pour cette prépara-

tion. On la laisse dans l’eau pendant quarante-huit lieures pour

la ramollir
;
on l’étend sur un plancher, de manière à former une

couche peu épaisse; au bout de vingt-quatre heures on la re-

tourne avec des pelles de bois pour qu’elle ne s’échauffe pas

trop, et on recommence cette opération plusieurs fois par jour :

vers le cinquième, il se manifeste des signes extérieurs de germi-

nation, que l’on arrête vingt-quatre heures après, en soumettant

l’orge à une température de 60® -f- o.
,
alors les germes se dé-

tachent par le frottement
;
le grain est désséché

,
c’est le malt ; il

doit être gro.ssièrement moulu, pour former la drèche ; on le

fait bouillir ensuite pendant deux ou trois heures
,
l’eau dissout

le sucre, une matière analogue au froment, de l’albumine, du
mucus

;
et suivant Thomson

,
du gluten

,
de la fécule

,
du tannin.

Ce liquide est susceptible de fermenter et de donner de la bière
;

pour cela on le met dans une chaudière de cuivre; on y ajoute

du houblon, dans la proportion de deux ou trois millièmes de la

poudre d’orge employée pour faire le suc; on concentre par

l’évaporation, on fait refroidir promptement, en versant le li-

quide dans des cuves larges et peu profondes. Lorsqu’il est à 12®,

on l’introduit dans la cuve de fermentation, et on y délaye un
peu de levure; bientôt la liqueur fermente, s’agite, écume. Dès
que le mouvement est apai.sé, on tran.svase la liqueur dans de
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petits tonneaux, que l’on expose à l’air pendant quelques jours,

et dans lesquels la fermentation continue. Quand il ne se forme

plus d’écume, on colle. Trois jours après, le dépôt étant entière-

ment formé
,
on la met en bouteille

,
où elle ne mousse qu’au bout

de huit ou dix jours. On a employé, pour faire de la bière, à

peu près toutes les céréales; on amis enusage les tiges, les écorces ,

les pousses
,

les racines de pins
,
de sapins

,
de réglisse

,
etc. La

meilleure de toutes les bières est celle dont nous venons de don-

ner la fabrication. La bière est très-sujette à s’altérer et surtout

à passer à l’acide. Les marchands ont imaginé plusieurs moyens

de masquer les saveurs désagréables qu’elle acquiert; mais les

substances qu’ils employent
,
sont presque toutes fort nuisibles

à l’économie animale. Ce sont ordinairement des préparations de

plomb, de la craie, etc. La chimie connaît les moyens propres à

décéler ces supercheries; nous exposerons ces procédés à l’article

VIN.

I^a bière naturelle, fabriquée d’après le procédé que nous

avons exposé
,
est une boisson salutaire : elle excite peu ;

elle est

nutritive et tonique. Les peuples qui en font un usage habituel

acquièrent souvent un embonpoint démesuré, auquel concourent

aussi beaucoup d’autres circonstances. Ses effets sont aussi va-

riés que les matières qui la composent
,
et que les procédés em-

ployés à sa préparation
;
l’un des plus singuliers

,
est la production

d’une espèce d’écoulement muqueux des parties génitales
,
écou-

lement dont le meilleur remède est, dit-on, un verre d’eau-de-

vle. On lui attribue une foule de propriétés, parmi lesquelles, la

plus remarquable, serait de mettre à l’abri de la pierre. On a

imaginé de préparer des bières aromatiques
,
résineuses

,
médica-

menteuses. On a fait des bières antiscorbutiques
,
purgatives, etc.

Pour cela on a fait fermenter les substances médicamenteuses
,
ce

qui a détruit leurs propx'iétés
,
ou bien l’on a mêlé à la bière des

teintures alcoholiques
,
ce qui a singulièrement changé son mode

d’agir
;
enfin on a fait macérer ces substances dans cette liqueur

,

ce qui vaut beaucoup mieux
;
mais ces préparations ne remplis-

sent pas le but des vins médicinaux
,
et se conservent peu. On a

aussi appliqué la bière à l’extérieur, comme moyen résolutif.

(
ROSTAN.)

BIFÉMORO-CALCANIEN. Voyez jumeaux et castrocné-

MIEN.

BIFURCATION, s. f. hifurcalio. On appelle ainsi la division
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d’un tronc en deux branches. Ce mot est employé en botanique

et en anatomie. Quand la bifurcation se répète plusieurs fois ré-

gulièrement sur les divisions successives, on l’appelle dichotomie.

(Je dernier mot n’a point d’application exacte en anatomie, comme
Il en a en botanique, les divisions successives des artères n’étant

jamais des bifurcations répétées, comme on le voit, par exemple
^

dans la tige du gui
(
Vi-scum album. L.

)
(a. béchard.

)

BILE
,

s. f.
,

bilis , koX^ des Grecs. Liquide sécrété par le foie

,

jouant un rôle important dans l’acte de la digestion
(
voyez ce

mot et FpiE), et que nous croyons devoir examiner successive-

ment dans le bteuf, dans l’homme et dans quelques autres ani-

maux.

Bile de bœuf. Elle est formée, suivant M. Thénard, sur 800

parties, de 700 d’eau, de r 5 de matière résineuse, de 69 de

pici’omel, d’une quantité variabl" de matière jaune, de 4 de

soude
,
de 2 de phosphate de soude

,
de 3,5 d’hydrochlorates

de potasse et de soude, de 0,8 de sulfate de soude, de 1,2 de

phosphate de chaux, et peut-être de magnésie et de quelques

1
traces d’oxyde de fer. M. Berzélius la regarde au contraire comme

j

un composé de 907,4 d’eau, de' 80,0 d’une matière semblable au \
picromel, de 3 de mucus de la vésicule du fiel, et de 9,6 d’alcali

et de sels communs à tous les fluides des sécrétions. Ce célèbre

chimiste pense que la substance résineuse, indiquée plus haut

,

est composée de l’acide employé pour la séparer, et de la ma-

tière particulière de la bile. Quelques chimistes ont encore an-

noncé dans la bile de bœuf l’existence de l’acide carbonique, du

soufre et de l’acide hydrosulfurique.

Propriétés de la bile de bœuf renfermée dans la vésicule bi’-

liaire. Elle est liquide, plus ou moins consistante
,
limpide ou

troublée par la matière jaune, verdâtre ou d'un jauile verdâtre,

rarement d’un vert foncé, d’une saveur à la fois très- amère et

légèrement sucrée
,
d’une odeur nauséabonde' faible

,
semblable à

celle de certaines matières grasses chaudes
;
sa pesanteur spéci-

fique est de 1,026 à 6® th. centigr. Chauffée dans des vaisseaux

fermés
,
elle se trouble

,
devient écumeuse

,
s’épaissit et fournit

une masse solide connue sous le nom ééextraii de fiel
(
voyez

ce mot). Le liquide volatilisé est incolore, d’une odeur semblable

à celle de la bile, d’une saveur fade, et précipite légèrement en

blanc l’acétate de plomb. Abandonnée à elle -même, et avec le

contact de l’air, la bile s’altère lentement, dqiose une matière

111.
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jaunâtre, et répand une odeur désagréable, qui n’est pas la même
à toutes les épocpies de la fermentation

,
et qui finit par se rap-

procher beaucoup de celle du musc. Les acides forts
,
et surtout

l’acide sulfurique, versés en petite quantité dans ce liquide, en

saturent la soude libre
,
et laissent pi’écipiter une portion de la

matière jaune unie à la substance résineuse. L’eau et l’alcoliol

s’unissent parfaitement avec la bile. La potasse et la soude la

rendent moins vlscpxeuse
,

et en augmentent la transparence.

L’acétate et le sous-acétate de plomb la précipitent
;
le dépôt est

formé
,
dans l’un et l’autre cas, de matière jaune

,
de la substance

résineuse
,
de protoxyde de plomb

,
et des acides sulfurique et

phospliorique qui entrent dans la composition de la bile
;

il con-

tient en outre un composé de picromel et d’oxyde de plomb
,

lorsqu’on a fait usage du sous-acétate de ce métal. Plusieurs ma-

tières grasses se dissolvent dans la bile
,
ce qui tient à la soude

libre et au composé ternaire de soude
,
de picromel et de résine

qu’elle renferme ; cette propriété est mise à profit par les dégrais-

seurs
,
qui emploient la bile de bœuf de préférence au savon pour

dégraisser les étoffes de laine. La bile de bœuf est employée en

pharmacie pour préparer l’extrait de fiel
,
dont on exposera plus

tard les propriétés médicales.

Bile de chien , de mouton
,
de chat et de veau. Elle paraît dif-

férer à peine de la précédente.

Bile de l’homme. La bile cystique de l’homme contient, d’après

M. Thénard, sur iioo parties, looo d’eau, 4 ^ d’albumine, 41

de substance résineuse
,

2 à 1 o de matière jaune
,

5 à 6 de

soude libre ,4 à 5 de phosphate
,
d’hydrochlorate et de sul-

fate de soude
,
de phosphate de chaux et d’oxyde de fer.’ Les ex-

périences faites en 1818 par M. Chevallier prouvent qu’elle ren-

ferme en outre une certaine quantité de picromel
, substance que

,

dès l’année 1810, j’avais annoncée pour la première fois dans les

calculs biliaires de l’homme. Un fait assez remarquable, c’est que

la bile hépatique hximaine ne paraît point contenir de picromel.

Les chimistes ne sont point d’accord sur la nature de la matière

que. nous avons aippelée albumineuse
;

il en est qui la regardent

comme du mucus. Cadet croyait que cette liqueur contenait de

l’acide hydrosulfurique.

La bile cystique de l’homme est verte, d’un brun jaunâtic,

rougeâtre ou incolore; sa saveur n’est pas très-amère; elle est

ordinairement peu limpide, ce qui tient à la matière jaune qu>
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y est quelquefois suspendue en asseî grande quantité pour la

rendre comme grumeleuse. Lorsqu’on la chauffe, elle répand

l’odeur de blanc d’œuf, et se trouble. Les acides la décomposent

et la précipitent. Lorsqu’on la traite par l’alcohol, on obtient un
précipité d’albumine et de matière jaune

;
le liquide filtré, traité

par l’acétate de plomb
,
laisse précipiter la matière verte

;
enfin

si on filtre de nouveau, on peut, en versant du sous-acétate de

plomb dans la liqueur, obtenir un précipité de picromel et d’oxyde

de plomb.

La bile cystlqüe est susceptible de subir quelques altérations dans

diverses maladies; ainsi lorsqu’elle est retirée d’unfoie gras^
elle

est presque entièrement formée d’albumine, ou si la maladie est

moins avancée, d’albumine et de résine
;
dans certaines affections

ulcéreuses du canal intestinal
,
on ne trouve guère dans ce liquide

que de la résine beaucoup plus amère qu’elle ne l’est ordinaire-

ment
;
sa saveur est même âcre. Morgagni rapporte que la bile

d’un individu mort subitement était tellement âcre, qu’il suffit

d’en piquer deux pigeons avec la pointe d’un scalpel qui en con-

tenait un atome, pour les faire périr en peu d’instans. L’expé-

rience prouve également que dans la plupart des ictères, la bile

ou la matière verte qui en fait partie se mêlent au sang
,
à l’urine

,

et sont portées dans divers organes
,
dont elles changent la cou-

leur.

La hile deporc est formée de résine, de soude et de quelques sels.

Celle des oiseaux contient de l’eau
,
de l’albmnine, du picromel

très-âcre et peu sucré, rm peu de soude, de résine et diffé-

rons sels. Celle de raie et de saumon renferme beaucoup de pi-

cromel légèrement âcre. Enfin la bile de carpe et ô!anguille con-

tient du picromel
,
un peu de soude et de résine

;
on n’y trouve

point d’albumine. (orfiua.)

BILIAIRE, adj. hiliaris, biliarius, qui a l’apport à la bile. On
donne le nom d’appareil biliaire, d’organes et de voies biliaires

à la série des parties qui servent à sécréter
,
à conserver et à ex-

créter la bile. Ces parties sont le foie
, Jes pores biliaires ou les

radicules du conduit hépatique, la vésicule biliaire, son conduit

cystique et le conduit cholédoque qui est la continuation des

conduits hépatique et cystique. Voyez voïv. et vésicule.

On appelle aussi biliaires les concrétions qui se forment dans

les conduits ou dans les réservoirs de la bile. Voyez calculs.

(a. b.)
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BILIEUX, EUSE, adj., hiliosus

,

qui abonde en bile, qui

provient de la bile. Cette dénomination a plusieurs applications

en médecine; on dit tempérament bilieux, état bilieux, fièvre

bilieuse. Dans la doctrine de Galien sur les tempéramens, ces

modifications de l’état physiologique de l’homme étant attribuées

à la prédominance de l’une des quatre humeurs primitives
,
qui

étaient scion lui le sang, la bile, la pituite et la mélancolie, ou

conçoit l’importance du rôle que le tempérament bilieux a dù

jouer dans toutes les théories médicales pendant le long règne

du galénisme et de l’humorisme. A peine la médecine est-elle

sortie aujourd’hui de cette vieille ornière; beaucoup de médecins

et tout le public croient encore à la puissance de la bile isolée

de l’action vitale de l’organe qui la sécrète. Stoll admettait une

pléthore bilieuse
,
appelée polycholie par les anciens

,
dans laquelle

les clémens de la bile ou de l’humeur billforme prédomine dans

le sang, voyage avec lui dans toute l’économie, et par son abon-

dance, son âcreté et les diverses altérations dont elle est suscep-

tible, peut produire une multitude d’accidens et de maladies,

mais particulièrement la fièvre que cet auteur appelle bilieuse.

Nous ne pouvons plus admettre de semblables idées. L’état bi-

lieux
,
qu’on a substitué à la pléthore bilieuse de Stoll, est une-

expression plus exacte. On enten4 par-là une surabondance de

bile qui surcharge l’estomac ou les intestins, et qui se manifeste

par des signes extérieurs, dont les plus ordinaires sont l’état sa-

burral de la langue, le défaut d’appétit, le dégoût, un sentiment

de plénitude ou même une légère douleur à l’épigastre, la pe-

santeur de la tête, la céphalalgie, la lassitude des membres, la

couleur jaune de la sclérotique
,
les évacuations spontanées de

bile par haut ou par bas, etc., etc. C’est, à proprement parler,

l’embarras gastrique de M. Pinel. Il est toujours le produit

d’une irritation de la muqueuse de l’estomac et du duodénum
,

qui peut se propager jusqu’au foie
,
et le premier degré de la

fièvre gastrique. Voyez fiè:vre.
(
coütanceau.)

BINOCLE
,

s. m
,
hinoculus. Bandage roulé, destiné à main-

tenir un appareil sur les deux yeux, et qui représente un X, dont

les croisés se trouvent en arrière sur l’occiput, et en avant sur la

racine du nez et sur le front. (marjolin.)

BISCUIT
,
s. m.

,
Voyez vKiTf.

BiSEXE ou BISEXUEL
,
adj. hisexuinus, qui est des deux sexes,

Voyez HERMAPHRODISME.
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BISMUTH
,

s. m.
,
hismuthum ou wismuthum. Métal rongé

pur M. Thénard dans la quatrième section.
(
Voyez métal.

)
H

existe dans la nature, 1“ à l’état natif, en Saxe, en Bohème,

en Souabe, en Suède. Dans ce cas, il est toujours uni avec un

peu d’arsenic; à l’état d’oxyde
;
3 ° combiné avec le soufre et

l’arsenic.

Propriétés. Il est solide, d’un blanc jaunâtre, très-cassant, com-

j)osé de grandes lames brillantes. Sa pesanteur spécifique est de

9,822. Il est fixe et fusible à la température de 256° th. centigr.

Si, après l’avoir fondu, on le laisse refroidir lentement, il cristallise

en cubes disposés de manière à imiter une pyramide quadran-

gulaire renversée. Chauffé avec le contact de Xair ou avec Vo.£y-

gène
,

il se transforme en oxyde jaune
,
soluble dans l’acide ni-

trique
, insoluble dans les alcalis, et composé de 100 parties de

métal et de 12 d’oxygène. Cet oxyde que l’on obtient ordinai-

rement en décomposant le nitrate de bismuth par l’ammoniaque,

n’est employé que dans les arts où il sert de fondant aux dorures

sur porcelaine. A la température ordinaire, l’air et l’oxygène

n’agissent point sur le bismuth. Le soufre., Xiode et le chlore

s’unissent directement avec le bismuth, et donnent des produits

qui ne sont pas employés en médecine
;

la combinaison de ce

n;étal avec le chlore gazeux a lieu avec dégagement de calo-

rique et de lumière d’un bleu pâle. Uhydrogène

,

le carbone.^

Yazote et le phosphore n’agissent point sur le bismuth,; néan-

moins on peut
,
par des moyens indirects

,
obtenir un phosplmre

de bismuth.

Le bismuth peut s’allier avec plusieurs métaux. Uni avec
~ de plomb et d’étain,' il constitue Yalliage de Darcet, ap-

pelé fusible, parce qu’il fond au - dessous de 100° th. centigr.

Combiné avec quatre parties de mercure, il produit l’amalgame

dont on se sert pour étamer la surface interne des globes de

verre. L’eau et les acides borique
,
carbonique

,
phosphorique et

sulfureux n’exercent aucune action sur ce métal. L’acide sulfu-

rique concentré
,
qui n’agit point sur lui à froid

,
est en partie

décomposé à chaud
,
et il se forme du sulfate acide de bismuth

;

il y a dégagement de gaz acide sulfureux ; d’où il suit que l’oxy-

gène de l’acide décomposé a servi à oxyder le métal. L’acide ni-

trique concentré oxyde rapidement le bismuth en se décompo-

sant
;
l’oxyde formé se combine avec l’acide non décomposé, et

donne un nitrate
;

il se dégage du gaz deutoxyde d’azote
,

qui
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provient de la })ortiou d’acide décomposé. L’acide hydrocldo-

rique Iwjuide n’agit (jue très-lentement sur le bismuth.

Pour obtenir le bismutli, on fait fondre la mine qui le contient

à l’état natif. Si elle ne renferme pas de cobalt, le métal ne tarde

pas à se séparer de la gangue, et à se rassembler au fond des

creusets. Dans le cas où le bismuth natif contiendrait du cobalt

et de l’arsenic
,

il faudi-ait le chauffer dans des tuyaux de fer lé-

gèrement inclinés .dans un fourneau. Le bismuth fondrait, coule-

rait et viendrait se condenser dans un récipient de fer : alors on

le tiendrait en fusion pendant quelque temps pour volatiliser

l’arsenic.

BISMUTH
(
sels de ). On reconnaîtra les sels solubles de bis-

muth aux caractères suivans : leurs dissolutions sont incolores et

pi’ééipitent en blanc par l’eau et par les alcalis
;
le premier pré-

cipité est un sous-sel de bismuth
;
l’autre est l’oxyde du même

métal. Les hydrosulfates solubles y occasionnent un précipité

noir de sulfure de bismuth
;
Vinfusum de noix de galle les

précipite en jaune, légèrement orangé; l’hydrocyanate de potasse

et de fer
(
Prusslate

) y fait naître un précipité blanc-jaunâtre.

On n’emploie en médecine que le sous-nitrate de bismuth.

BISMUTH
(
sous-nitrate de ), ou blanc de faud, ou magistère

DE BISMUTH
,
OU BLANC DE PERLE

,
improprement oxyde blanc

DE BISMUTH. Il cst toujours le prodtiit de l’art: solide, flocon-

neux ou sous forme de paillettes nacrées
,

il est inodore et inso-

luble dans l’eau; l’acide nitrique le dissout à merveille, et il se

forme du nitrate acide de bismuth
,
facile à reconnaître aux ca-

ractères indiqués
,
en parlant des sels de ce métal : il est noirci et

transformé en sulfure par l’acide liydrosulfurique, ou par les

hydrosulfates. Si on le met sur les charbons ardens
,

il est dé-

composé
,
et donne de l’oxyde jaune de bismuth et du gaz acide

nitreux. L’acide sulfurique concentré s’empai’e de l’oxyde de bis-

muth
,

et laisse dégager l’acide nitrique sous forme de vapeurs

blanches. Il est vénéneux à une certaine dose
, (

Voyez poison ).

Pour l’obtenir
,
on prépare le nitrate acide de bismuth

,
en faisant

dissoudre le bismuth métallique dans de l’acide nitrique affarbli;

puis on verse peu à peu celte dissolution dans une grande masse

d’eau
;

il paraît aussitôt un précipité blanc de sous-nitrate de

bismuth, d’où il suit que l’eau a décomposé le nitrate acide : une

grande quantité d’acide nitrique est restée en dissolution avec

une certaine quantité d’oxyde de bismuth
,
tandis que la majeure
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partie de l’oxyde uni à un peu d’acide s’est précipitée; il suffit

d’agiter le mélange pendant long-temps
,
de laver le précipité à

plusieurs reprises avec de l’eau
,
et de le faire sécher pour avoir

le blanc defard pur.

Popriétés médicales et usages.— Le sous-nitrate de bismuth em-

ployé à la dose d’un, deux, quatre ou huit grains, paraît agir comme
sédatif du système nerveux épigastrique

;
le plus souventil ne dé-

termine aucim changement remarquable dans l’état du pouls
,
des

sécrétions ni des exhalations
;
quelquefois cependant il a occa-

sloné des nausées, des vomissemens, des coliques, la diarrhée

ou la constipation
,
la cardialgie

,
des frissons

,
des vertiges

,
l’as-

soupissement, des anylétés,etc. Ces accldens ont cessé au bout de

quelques jours
,
tantôt parce qu’on a renoncé à continuer l’usage

du l’emède, tantôt, ce qui paraît plus extraordinaire, parce qu’on

en a fait prendre une plus forte dose. L’action sédative de ce

médicajnent est oixlinairement très-prompte, presque Instantanée
;

mais les bons effets qu’il produit sont quelquefois de peu de durée;

il faut alors réitérer souvent son emploi. Le sous-nitrc»te de bis-

muth a été souvent administré avec succès dans les crampes d’es-

tomac
(
cardialgie

) ,
dans la dyspepsie

,
et dans plusieurs affec-

tions nerveuses dépendantes de l’irritabilité de l’estomac-, et par-

ticulièrement dans des vomissemens nerveux et idiopathiques :

on l’a même vu quelquefois calmer les vomissemens qui étaient

la suite d’une affection d’un organe du bas ventre ou de la poi-

trine : on l’a également employé avec succès pour calmer les dou-

leurs des dents
,

il suffisait alors de l’introduire dans la bouche.

On l’administre depuis la dose d’un grain jusqu’à vingt-quati’e-^

soixante, et même soixante-douze grains par jour
,
en cornmen-^

çant par un grain : on ne donne soixante-douze grains de sous-nitrate

de bismuth qu’en plusieurs doses, et seulement lorsque le malade

est déj-à habitué à l’effet du médicament qu’il prend depuis plu-

sieurs jours. Ordinairement on le délaye dans l’eau , dans du

miel, du sirop ou du sucre
;
mais il est préférable de l’adminis-

trer en électuaire : on peut aussi le faire prendre sous forme

de pastilles, de pilules, etc. Le sous-nitrate de bismuth est

employé aussi comme cosmétique
,
de là le nom de blanc de

fard sous lequel il est connu
;
je crois devoir renvoyer aux arti-

cles COSMETIQUE ct FARD, pour Ics inconvénicns attachés à l’u§age

de cette préparation, et en général de toutes celles qui tendent

à remplir le même objet.
(
orfila )
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BISTORTE, s. f.
,
polygonum bistorta

,

L. C’est une jilante

vivace qui croit dans les pâturages des montagnes
,
en Auvergne ,

en Suisse, etc.; sa tige est simple, haute d’environ un pied, ter-

minée à son sommet par un épi dense de petites fleurs roses
;

ses feuilles sont ovales
,
obtuses

,
pétlolées

,
entières

;
la racine

,

qui est la partie dont on fait usage
,
est à peu près de la grosseur

du doigt
,
deux fols coudée sur elle-méme

;
elle est brune

et rugueuse extérieurement, rougeâtre en dedans; son odeur es*^

presque nulle; sa saveur est extrêmement astringente. Elle con-

tient une très -grande quantité de tannin. Aussi sa décoction

précipite-t-elle abondamment la gélatine et le fer. Elle renferme

en outre beaucoup de fécule amilacéc. Scbeéle y a démontré la

présence de l’acide oxalique.

La racine de bistorte doit être comptée parmi les médicamens

astringens indigènes les plus énergiques; et d’après cette propiété»

sou usage a souvent été fort avantageux dans les maladies qui récla-

ment l’emploi des médicamens de cet ordre
;
telles sont les diarrhées

chroniques, les fleurs blanches, le scorbut, et même les fièvres

intermittentes. Mais dans ce dernier cas il faut avoir soin de lu^

associer quelque substance -amère
,
comme la gentiane, la petite

centaurée, etc., afln d’augmenter son efficacité. Elle a aussi

été fort souvent très mutile dans certaines hémorrhagies pas-

sives du poumon ou même des intestins
,
lorsque ces flux san-

guins n’étaient accompagnés ni de douleur locale, ni de réaction

fébrile. La bistorte est surtout fréquemment usitée dans les blé-

norrhées urétrales, lorsque l’inflammation et la douleur sont

entièrement dissipées, et que l’écoulement est peu abondant et

presque limpide. Dans cette circonstance, des injections faites

avec une décoction légère de racine de bistorte suppriment cet

écoulement sans danger.

La bistorte s’administre sous deux formes principales, en

poudre ou en décoction. Pour obtenir des résultats bien certains,

il faut en général employer la poudre à des doses un peu fortes

,

surtout pour combattre une fièvre intermittente. Ainsi Cullen

ordonnait jusqu’à trois gros de cette poudre dans une journée
,

et y ajoutait un gros de gentiane. Si l’on veut administrer la dé-

coction
,
on fait bouillir une demi-once et même une once de

bistorte dans une pinte d’eau. Cette décoction peut servir de ti-

sane, de lotion ou d’injection. '
(
a. kichard.)

BISTOURI, s. m., scalpellus. Instrument tranchant dont on



TîIS

se serf fréquemment en chirurgie, et qui a été ainsi appelé, sui-

vant Huet, de la ville de Pistori, renommée autrefois pour la

fabricatioi) de ce genre d’instrumens. Les bistouris ont la forme

de petits couteaux; ils sont composés de deux parties principales,

la lame et le manche ou la chasse.

On distingue dans la lame le talon ou la base, la pointe
,
le dos

et le tranchant. Le talon sert à l’articulation de la lame avec le

manche
,
et varie dans les diverses espèces de bistouris ; la pointe

est l’extremité libre de l’insti'ument
;
le dos est le bord mousse

opposé au tranchant. La forme de la lame dépend de' celle des

parties que je viens d’énumérer, et des différentes proportions

dans lesquelles elles se trouvent entre elles.

Le dos des bistouris doit avoir environ une ligne d’épaisseur

vers le talon
,
et aller en diminuant vers la pointe. Il est aiTondi

et soutient la lame
,
à laquelle il donne la résistance convenable.

Le tranchant résulte de l’angle très-aigu que forment en se

réunissant les deux faces, lescjueîles représentent un double plan

incliné. Il faut qu’il soit bien acéré
,
et qu’il coupe avec la plus

gi-ande facilité.Cependant il doit offrir de la force, surtout loi'squ’il

s’agit de-diviser des tissus denses et serrés. Pour remplir ce der-

nier but, les faces de l’instrument devront être légèrement con-

caves à partir du dos jusqu’au milieu de leur largeur, et droites

de ce point jusqu’au tranchant.

Comme tous les inslrumens tranchans
,
les bistouris ne coupent

qu’en agissant à la manière des scies, au moyen des innombrables

dentelures qu’ils présentent, et qu’on peut toujours apercevoir

au microscope, quel que soit le soin avec lequel ils aient été

affilés. Leur tranchant devra être repassé sur tine pierre douce

,

afin que ces dentelures soient fines
,
régulières et propres à cou-

per le plus nettement et le plus promptement possible.

I/acier fondu, d’un grain très-fin, parait le plus propre à la

confection des bistouris. M. Sirhenry, coutelier de la Facilité de

médecine, qui s’occupe avec ardeur du perfectionnement de sou

art, vient de fabriquer un acier semblable au damas de l’Inde, et

de l’appliquer à la fabrication des instrumens de chirurgie. Los bis-

touris qu’il a faits avec son acier m’ont paru d’une excellente

qualité. Les qualités de cet alliage le rendront peut-être un jour

très-précieux pour faire les instrumens qui demandent beaucoup

de force et de dureté. La lame des bistouris doit être trempée juste

au point où le tranchant offre à la fois beaucoup de résistance
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et d’élasticité. Une trempe trop molle fait que le tranchant ploie

et SC déforme dès qu’il rencontre des corps durs; une trempe

trop sèche le dispose à éclater et s’ébrècher, inconvénient encoi*e

plus grand que le précédent.

La lame des bistouris a le plus ordinairement de deux pouces

et demi à trois pouces de longueur; sa largeur varie; elle est en

général pîus considérable vers le talon que vers la pointe. Il y a

des bistouris simples et des bistouris composés, plus ou moins

compliqués. Sous le rapport de la forme de leur lame, les bis-

touris simples peuvent être rapportés à deux espèces principales

,

les bistouris droits, et les bistouris courbes.

Les premiez’s se distinguent par la direction de leur tranchant,

qui est en droite ligne. Le plus souvent leur lame est pyrami-

dale, fort allongée, c’est-à-dire qu’elle va en se rélrécissant in-

sensiblement du talon vers l’extrémité libre, laquelle se termine

par une pointe aiguë. Dans cette espèce, de bistouri, le tranchant

,et le dos de l’instrument sont inclinés l’un vers l’autre, de ma-

nière que la pointe se trouve dans l’axe de la lame. Ces bis-

touris sont préférables à ceux dont le tranchant, dévié de la

direction du talon
,
est seul incliné vers le dos

,
ou de qeux dont

le dos, droit ou légèrement courbe, est seul incliné vers le tran-

chant. D’autres fois la pointe des bistouris droits est émoussée

ou coupée carrément. M. Dubois emploie fréquemment des bis-

touris qui ont cette dernière forme. Ils sont très-commodes dans

la dissection des tumeurs.

Les bistouris courbes ont leur tranchant convexe ou concave :

dans les bistouris convexes, tantôt le tranchant est droit jusque

vers le tiers antérieur de la, lame, et commence seulement alors

à se courber peu à peu, pour se terminer par une pointe obtuse

ou arrondie; tantôt les deux tiers postérieurj du tranchant sont

légèrement convexes
,
et la convexité de la lame augmente seule-

ment à partir du tiers antérieur jusqu’à la pointe. Ces bistouris

ont leur dos plus ou moins concave
,
et leur lame est à peu près

d’une égale largeur dans toute son étendue, excepté vers la

pointe
,
où elle se rétrécit.

Les bistouris concaves
, à pointe aiguë

,
dont l’usage était très-

fréquent autrefois
,
ne sont plus employés.

Dans certaines opérations, la pointe du bistouri pourrait
,

si

elle était aiguë
,
Intéresser des parties qu’il est important de mé-

nager
;
pour obvier à cet inconvénient

,
on l’a émoussée

,
ou bien
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on l’a terminée par un bouton olivaire. Les bistouris portent dans

ce dernier cas le nom de bistouris boutonnés ; leur lame, droite,

concave ou convexe, est longue et étroite, afin quon puisse l’in-

troduire facilement, en la conduisant sur le doigt indicateur,

au milieu de parties serrées et profondes. Les bistouris bou-

tonnés concaves sont les plus usités
;
la concavité de leur tranchant

représente un segment de courbe régulière, ou bien se trouve

plus prononcée vers la pointe que vers le talon. On se sert de ces

bistouris dans les opérations de la fistule à l’anus
,
de la hernie

,

dans le débridement des plaies, dans l’excision des amyg-

dales, etc.

Le talon de la lame est mousse et séparé du tranchant
,
dans la

plupart des bistouris, par une échancrure peu profonde. Il est im-

portant que le petit angle formé par le tranchant au-devant de

cette échancrure soit arrondi et fort acéré
,
afin qu’il n’accroche

point les tissus qu’il peut rencontrer dans les opérations où l’on

est obligé d’enfoncer toute la lame dans les parties. Il vaudrait

même mieux, comme font quelques couteliers supprimer tout-à-

fait l’échancrure, et faire naître le tranchant directement du ta-

lon, et dans la même direction.

Comme le tiers postérieur du tranchant des bistouris n’est

presque jamais employé dans les opérations, les chirurgiens an-

glais ont en général prolongé le talon jusqu’au tiers de la lon-

gueur de la lame
;
avec cette forme on a l’avantage de pouvoir

saisir l’instrument plus commodément, et de le tenir plus près de

sa pointe
,
de le conduire avec plus de délicatesse et de sûreté sur

les ])arties sur lesquelles on opère.

La lame des bistouris est articulée d’une manière différente avec

le manche
;
quelquefois elle est immobile et fixée, au moyen d’une

soie
,
sur un manche d'ébène ou d’ivoire taillé à pan, comme dans

les couteaux de tabie; les bistouris sont alors appelés à lamefixe
o\i dormante. Ces instrumens, qu’on devrait plutôt nommer des

couteaux ou des scalpels, ne peuvent entrer dans la trousse que

le chirurgien porte habituellement sur lui
5

ils demandent une

boîte à compartimens
,

ce qui fait qu’on ne les emploie que

très-peu.

Le plus souvent la lame des bistouris est articulée d’une ma-
nière mobile sur la châsse, et peut s’ouvrir ou se fenner à

volonté, comme celle, des couteaux de poche. Le manclic

se compose, dans ce cas, de deux jumelles d’écaillç, d’ivoire
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ou de corne, entre lesquelles la lame mobile est reçue pen-

dant son repos. Les jixmelles
,
à leur extrémité la plus étroite,

sont articulées entre elles par un clou à rosettes ou rivé
,

et

jointes à l’autre extrémité par un clou semblable avec le talon

de la lame, (ju’il traverse et auquel il sert de pivot; le talon,

dans le bistouri ordinaire
,
porte en arrièi-e une queue qui se pro-

longe dans sa direction au delà du trou dont il est percé
,
et se

termine par un bouton lenticulaire. La queue dépasse le mancbe

quand la lame est fermée; elle sert à ouvrir l’instrument, et

lorsqu’il est ouvert, à retenir la lame, et à empêcher qu’elle ne se

renverse en arrière, au moyen de son bouton lenticulaire qui vient

se placer sur la partie postérieure des deux jumelles. Les bis-

touris construits de la sorte peuvent servir dans la plupart des

cas. Ils se nettoient avec facilité, parce que les deux jumelles de

leur châsse sont à ;our, et qu’on introduit facilement un linge

entre elles. Ce sont les bistouris dont les élèves doivent faire usage

dans leurs dissections, afin d’apprendre de bonne heure à con-

duire adroitement ces ins.trumens, dont ils auront un jour occa-

sion de faire un fréquent usage.

Dans bien des circonstances, il est indispensable que la lame

du bistouri soit fixée sur le manche; pour remplir ce but, on a

eu recours à différens moyens
;
ainsi on a armé les jumelles d’un

ressort d’acier placé en arrière dans toute leur longueur, et por-

tant en avant une petite crête qui s’engage dans une échancrure

du talon de la lame, quand celle-ci est ouverte, absolument

comme les couteliers le pratiquent pour les couteaux de poche.

Cette manière de fixer la lame est bonne, mais on a de la peine

a nettover la châsse après les opérations; néanmoins ce sont ces

bistouris, qu’on appelle a ressort, dont on se sert le plus sou-

vent. D’autres fois, pour arrêter la lame, on fait à son talon une

ouverture arrondie fort large, terminée en avant, du côté de la

pointe
,
par une fente étroite

,
et traversée par un pivot aplati

d’avant en arrière; lorsque la lame est ouverte, et qu’on veut

l’arrêter, on pousse en sens contraire, l’un contre l’autre, la lame

et le manche, de manière que le pivot aplati s’engage dans la

fente du talon
,
et fixe Invariablement la lame. Ce mécanisme est

très-simple et ingénieux; mais le plus souvent la lame des bis-

touris n'est point fixée assez solidement, et, au bout d’un

<ertaln temps, le pivot joue avec *tant de facilité dans la

fonte
,
que la lame vacille et se dérange aisément. Quelques
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d’argent courant sur le manche auquel ils donnent une largeur

égale dans toute son étendue. L’anneau retient l’instrument ou-

vert ou fermé
,
suivant qu’on le fait glisser sur le talon dont la

lentille est arrêtée
,
quand la lame est ouverte

,
dans une petite

échancrure des jumelles, ou qu’on le place sur le milieu du manche

et de la lame, lorsque cette dernière est fermée
j
d’autres prati-

ciens préfèrent fixer la lame du bistouri en entourant fortement

le manche avec une bandelette de linge qui passe sur le prolon-

gement du talon. On a encore imaginé d’autres procédés plus ou

moins commodes pour remplir la même intention. Je pense inutile

de les faire connaître. Ils ne sont pas en usage.

Relativement à leur manière d’agir, les divers bistouris que

nous venons d’exammer sont plus ou moins avantageux
,
et doi-

vent êti'e préférés les uns aux autres, suivant les cas. Ainsi dans

les ponctions, dj^ns les oxivertures d’abcès on emploie de préfé-

rence les bistouris droits et pointus
,
à lame étroite

;
dans les in-

cisions de dehors .en dedans
,
dans la dissection et l’extirpation

de certaines tumeurs, on se sert plutôt de bistouris convexes, qui

coupent seulement sur une partie de leur tranchant à la fois; dans

d’autres cas
,
on préfère les bistouris boutonnés

,
droits

,
con-

caves ou convexes. FoycT. incision
,
ponction

,
dissection

,
ex-

cision.

On possède encore dans les arsenaux d’insirumens de chirurgie

plusieurs espèces de bistouris composés que l’on employait dans

diverses opérations
;
tels sont ; le bistouri cannelé

,

qui porte une

cannelure longitudinale sur chaque côté de sa lame
,
et avec le-

quel on pratiquait l’opération de la fistule lacrymale; — le bistouri

à la lime de J. L. Petit. Ce bistouri est droit
,

à lame triangu-

laire
,
boutonnée à sa pointe

,
et fixée sur un manche à pans. Son

tranchant, fait avec une lime, est propre à couper seulement les

parties tendues
,
et à ménager celles qui sont lâches. Cet instru-

ment était employé par J. L. Petit pour débiider dans l’opération

de la hernie, pour dilater les plaies, etc.; ^— le bistouri royal, dont

on se servit pour opérer Louis XÏV de sa fistule à l’anus
;
sa lame

est étroite
,
courbe, son tranchant concave

,
et son extrémité ter-

minée par un stylet boutonné syringotôme) ; — le bistouri

gastrique de Morand
,
inventé par ce chirurgien jiour opérer le

débridement dans les hernies et les plaies de l’abdomen
;
— le

bistouri caché, herniaire ou attrape-lourdaud di bienaise. C’est
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un bistouri courbe, dont la lame est cacbée dans une cannule, et

peut en sortir à volonté en pressant sur un ressort. 11 servait pour

le débridement des plaies de l’abdomen, des hernies étranglées,

pour l’opération de la taille. Il n’est pas en usage, (j. cloquet.)

BITUME, s. m., hitumen. On nomme bitumes des matières

combustibles avee flamme et fumée, et que l’on trouve naturel-

lement dans les entrailles de la terre. Leur odeur est très-forte,

sans être ni piquante ni âcre; leur consistance varie; tantôt en

effet les bitumes sont secs et friables
,
tantôt ils sont mous ou li-

quides
;
même après leur combustion, ils ne laissent que très-peu

de résidu terreux, et ils ne donnent point d’ammoniaque par la

distillation. Ils s’électrisent par frottement, à la manière des corps

résineux
,

et ils se présentent sous plusieurs aspects très-diffé-

rens
,
ce qui fait qu’on les partage en plusieurs espèces

,
savoir,

le naphte

,

le pétrole, le malthe , Yasphalte et le pissasphalte.

{Voyez ces mots.) Le succin ou ambrejaune est également rangé,

par un grand nombre de naturalistes et de chimistes, parmi les

bitumes, substances dont nous venons de rappeler les caractères

généraux, et dont l’origine est extrêmement variée, car tantôt

on les trouve à une assez grande profondeur dans la terre
,
et

tantôt on les voit sourdre des fissures de certaines roches
,
ou

nager à la surface des lacs. Leurs usages ne sont pas aujourd’hui

très-étendus
;
néanmoins les anciens Egyptiens se servaient spé-

cialement des bitumes pour embaumer les corps de letirs morts
;

les Arabes les ont introduits plus tard dans la matière médicale,

où quelques-uns d’entre eux figurent encore, et entrent dans un
certain nombre de préparations pharmaceutiques que nous au-

rons soin de faire connaître en donnant l’histoire de chacun

d’eux en particulier.
(
hipp. cloquet.

)

BLAFARD
,
adj. ,pallidus

,
pallidulus

,

qui est d’un blanc pâle

,

d’une couleur terne. Cette dénomination s’emploie particulière-

ment pour désigner la couleur blanchâtre de la peau et des chairs

d’une plaie. Ainsi l’on dit teint blafard, peau et chairs blafardes.

C’est â cause de le teinte dé leur peau que l’on appelle également

Blafards les albinos.
(
r. del.

)

BLANC DE BALEINE. Voyez cétine.

BLàNC D’OEUF’. Voyez albumine et oeuf.

BLANC DE PLOMB. Voyez plomb.

BLÆNC DE FARD. Voyez bismuth et fard.

BLFL Voyez froment.
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BLÉ NOIR. Voyez sarazi?t.

BLÉ DE TURQUIE. Voyez maïs.
(
a. r.)

A

BLEME,
,
pallidus,

exaïbescens. On désigne par ce mot

cet état de la face caractérisé par une pâleur de la peau
,
un lé-

ger affaissement des traits, joints à un amaigrissement plus ou

moins considérable. Cet état est quelquefois naturel à certains in-

dividus
;

il dénote cependant un vice de la constitution
,
c’est à-

dire un défaut de régularité dans l’exercice de quelqu’une des

fonctions, particulièrement de celles des organes gastriques. Le

teint blême est observé plus souvent dans les dernières périodes

des maladies aiguës
,
dans la convalescence et dans un grand

nombre de maladies chroniques.
(
R. del.)

BLENNORRHAGIE, s. f., blennorihagia, de
/3AêVv«, mucus, et

de p«yâ) ou rompre, jaillir, couler avec force. Ce mot,

qui signifie écoulement de mucosités
,
sans indiquer d’ailleurs la

cause ni le siège particulier du mal, pourrait aussi bien convenir

à toutes les sécrétions morbides des membranes muqueuses en

général
,
qu’elles soient affectées ou non de plilegmasies. Mais il

est spécialement consacré aujourd’hui, d’après le docteur Swe-

dlaur, à désigner les écoulemens plus ou moins inflammatoires

du canal de l’urètre, ou du gland et du prépuce chez l’homme,

et du vagin, et quelquefois de l’urètre chez les femmes. Quoiqu’on

ait souvent compris ,sous cette dénomination, les flux muqueux
des fosses nasales, des oreilles et de l’anus, quelqu’en soit du

reste la cause première, ces diverses affections sont pourtant plus

connues sous le nom générique d’écoulement, auquel on «ajoute

une ou plusieurs épithètes propres à en faire connaître le siège

et l’origine. Cet article étant principalement destiné à faire con-

naître la blennorrhagie des parties génitales de l’un et l’autre

sexe
,

il n’y sera plus question des autres espèces d’écoulemens.

Voyez ^ÉCOULEMENT VÉNÉRIEN.

Dès le temps^d’Hippocrate, l’abus des plaisirs de l’amour, même
entre personnes saines

,
la lèpre, les affections herpétiques, rhu-

matismales ou goutteuses répercutées, et beaucoup d’autres ma-
ladies encore étaient susceptibles, comme de nos jours, d’occasio-

ner des blennorrhagies plus ou moins contagieuses. Gallien
,
Celse

,

Rhasis, Mesué, et Cœlius-Aurélianus les ont également connues,

et en ont parlé en termes non équivoques. .Tean Ardern
, médecin

anglais, les a décrites sous le nom d’arsurc en l’année 1870

,

et

les règlemcns et statuts des maisons de débauches de Londres et
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d’Avignon, datant de i347 i/|3o, sont des monuniens

historiques qui prouvent jusqu’à l’évidence que ce genre d’af-

fections était commun en Europe long-temps avant l’apparition

de la maladie vénérienne. Depuis la fin du quinzième siècle, une

nouvelle cause a- donné lieu à de nouve<aux écoulemens, ceux de

nature syphilitique. Il est à remarquer yjourtanC que d’abord les

auteurs contemporains ne firent aucune mention de la blennor-

rhagie,en énumérant les symptômes de la vérole, et ce n’a pas été un

des moindres argumens qu’on a cru pouvoir alléguer depuis pour

combattre l’identité des causes de ces deux affections; quant à moi,

je crois ce symptôme de syphilis aussi ancien sur notre continent

que tous les autres
,
et le silence que les auteurs ont observé à son

égard me semble tenir à ce qu’on l’a confondu pendant les pre-

mières années avec les nombreux écoulemens non-vénériens qui

y régnaient de temps immémorial. Quoi qu’il en soit
,
Alexandre

Benedictus paraît être le premier qui en ait parlé, en i497
?
c’est-

à-dire quatre ans après l’apparition de la sypliilis. Ses expres-

sions sont même beaucoup moins obscures qu’on a bien voulu se

le persuader; car il dit, viris genituræ profm'ium, quarn yovopfotuv

grœci vacant, scepe ccenit, hoc præscrtim tempore , duin hœc
conscriheremus

,
veluti enimpestilentiaplurimos afflixit. (Medicin.

universal. Lib. ^^4? cap. 6. )
Jacques Bethencourt, de Rouen,

le premier médecin français qui ait écrit sur la syphilis, en parle

également en 15^7 ;
mais il est à présumer que la maladie n’a été

bien observée fpi’à dater de 1 53 1 ,
ainsi que le rapporte Antoine

Musa-Brassavole
, dans son ouvrage publié vingt ans après. Elle

a été ensuite très-bien décrite par Botal, l’an i563, et par tous

les auteurs qui l’ont suivi.

Jusfpi’à ces derniers temps on avait conservé aux différens

écoulemens blennorrhagiques lenom degonoi’rhée,que lesanclens

leur avalent donné
,
dans la fausse persuasion qu’ils étaient entre-

tenus par une évacuation de sperme. La maladie était simple ou

bénigne, lorsqu’elle provenait de toute autre cause que de la con-

tagion vénérienne; dans le cas contraire, on la désignait sous le

nom de gonorrhée virulente. Le vulgaire lui a depuis long-temps

donné celui de chaudepisae
,
à raison de la douleur vive

,
et quel-

quefois brûlante qu’elle occasione, lorsque le malade rend ses

urines. Ces dénominations sont assez vagues, et indiquent encore

moins clairement que le nouveau mot, blennorrhagie, la nature

précise du mal qu’elles sont destinées à définir.
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i*"® SECTION. De la hlennorhagie chez Vhomme. — i° Blen-

norrhagie urétrale. Cette affection est caractérisée par un

écoulement muqueux
,
abondant

,
puriforme

,
venant du canal

de l’urètre, avec sentiment plus ou moins vif de chaleur et

de cuisson douloureuse dans ce conduit, pi'incipalement lors

de l’émission des urines. Ses causes sont multipliées : elles peuvent

être rangées en deux grandes classes, les unes externes, et les

autres internes. Les premières sont la présence d’une bougie ou

de tout autre corps étranger dans le canal
,

les injections irri-

tantes
,
l’équitation prolongée

,
la masturbation

,
le coït pendant

la menstruation, durant l’écoulement de fleurs blanches âcres, ou

trop souvent répété
,
bien qu’avec une femme saine

;
la sanie que

fournissent les ulcères cancéreux de l’utérus, et enfin l’application

immédiate du virus syphilitique sur la membrane muqueuse de

l’urètre. J’ajouterai à cette nomenclature l’impression d’une tem-

pérature froide et humide.

Au nombre des causes internes de la blennorrhagie, il faut

compter la rétention forcée et prolongée des urines, certains

gonflemens inflammatoires de la prostate
,
la présence d’un calcul

dans la vessie
,
celle de vers ascarides dans le rectum

,
l’usage des

cantharides
,
de la bierre bue avec excès, surtout lorsqu’elle est

nouvelle, l’influence sympathique du travail de la dentition chez

les enfans, des hémorrhoïdes, la répercussion d’une éruption dar-

treuse ou psorique
,
de la goutte ou d’un rhumatisme

,
les scro-

fules, le crétinisme, et l’existence d’un vice syphilitique ancien

et constitutionnel.

Il résulte de ce qui précède qu’on doit admettre des blennor-

ragies de nature très-différentes. Quelques-unes ne sont conta-

gieuses dans aucune circonstance
;
d’autres se communiquent

,
il

est vrai
,
mais sous certaines conditions

;
leur contagion n’est que

relative. Ces deux séries d’écoulemens, presque tous provoqués

par des causes extérieures non virulentes, n’en comprennent aucun

qui soit susceptible de laisser dans l’économie un principe morbifi-

que quipuissedonner lieu à des accidens généraux consécutifs. Dans

une troisième se rangent celles occasionées par les différens vi-

rus, autres que le syphilitique; elles ne sont contagieuses que dans

quelques circonstances et pour certains individus; mais elles

donnent parfois lieu à des symptômes consécutifs divers, tels

que dartres, éruptions anomales, aphthes
,
excoriations, engor-

gemens glanduleux ou articulaires, etc,, suivant les causes

26III.
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particulières auxquelles elles doivent leui naissance. Une qua

trièmc série se compose de blennorrhagies qui se propagent avec-

une extrênie facilité
,
et paraissent occasionées par un virus par-

ticulier, virus nui generis

,

ou si l’on veut virus blennorrhagique

essentiel, dont l’action s’épuise entièrement sur le canal, sans

entraîner de suites fâcheuses pour la santé des malades. Enfin une

cinquième série est exclusivement formée par les blennorrhagies

de cause syphilitique, lesquelles sont éminemment contagieuses,

et susceptibles
,
lorsqu’elles sont abandonnées à elles-mêmes

,
ou

ti'aitées seulement comme affections locales
,
de faire naître la sy-

philis confirmée ou constitutionnelle.

Les écoiileniens syphilitiques peuvent être regardés comme les

J>yinptômes les plus fréqiiens de la maladie vénérienne. Ils sont

primitifs lorsqu’ils se manifestent peu de jours après le coït; ils

sont consécutifs quand ils ne paraissent qu’après d’autres signes

d’infection.

- La blennorrhagie urétrale a son siège immédiat dans la mem-
branemuqueuse du canal. Elle affecte souvent, surtout lorsqu’elle

est récente et pi'imitive
,
la pai tie antérieure de ce conduit, c’est-

à-dire la fosse naviculaire
;
mais il est certain qu’elle s’étend fré-

quemment plus en arrière, vers la glande prostate, ce que prou-

vent assez les pesanteurs et les douleurs sourdes que les malades

ressentent au périnée
,
aussi bien que l’engorgement presque cons-

t;uit du canal, et les granulations ou nodosités qui se développent

si souvent dans toute sa longueur. D’ailleurs n’est-il pas démontré

que les coarctations ou rétrécissemens de l’urètre s’observent à des

points très-différens de ce conduit, dont la partie bulbeuse est

même encore, plus fréquemment resserrée que l’extrémité anté-

rieure.

I,.ii blennorrhagie contagieuse, qu’elle soit ou non syphilitique,

se manifeste communément du deuxième au huitième jour, à

dater de l’instant où l’on a eu commerce avec une personne in-

fectée. Quelquefois pourtant elle ne paraît qu’après quinze jours

et même un mois. Ce dernier cas est infiniment rare. J’en ai vu,

au contraire, commencer presqu’immédiatement après le coït. Le

premier symptôme qui l’annonce est une sensation de chatouille-

ment et de constriction à l’extrémité de la verge, si peu considé-

rable d’abord, quelle est plutôt agréable que pénible, et oc-

casionne bien souvent des désirs plus vifs qu’à l’ordinaire. Celte

faible excitation augmente ensuite progressivement, et devient
^
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vers le deuxième ou troisième jour
,
une cuisson très-incommode.

Alors le méat urinaire rougit, se gonfle, ses lèvres sont collées

par une mucosité peu consistante, limpide, qui suinte de l’in-

térieurdu canal
;
de fréquens besoins de rendre les urines se font

sentir, et chaque fois que le malade y satisfait, il éprouve un

accroissement de douleur, qui finit par devenir brûlante et pres-

que intolérable. L’irritation se communique quebpiefois au gland,

qui, acquérant plus de volume et de sensibilité
,
rend la progres-

sion difficile
j

le prépuce lui-méme, quoiqu'assez rarement, se

tuméfie
,
principalement STir les côtés du filet, à laison du voisi-

nage de la fosse naviculaire, où siège ordinairement l’inflamma-

tion
,
et il existe un phimosis ou un paraphimosis

5
il suivient en

outre de fré({uentes érections, toujours excessivement doulou-

reuses
,

et qui sont encore augmentées par la chaleur du lit. Du
sixième au huitième jour, à peu près, l’écoulement devient plus

abondant, s’épaissit, est opaque comme du lait, puis se coloi’e

en jaune et en vert. Les phénomènes inflammatoires augmentent

d’intensité jusqu’au douzième, quinzième ou vingtième jour, et

quelquefois pendant un mois
,
suivant l’idiosyncrasie du sujet ou

le mode de traitement auquel on l’aura assujetti. Dès lors ils dé-

croissent
;
l'écoulement diminue

;
de vert qu’il était, il prend une

teinte jaune
,

puis blanche, devient plus lié, plus visqueux, et

disparait enfin, mais plus ou moins promptement, selon une

foule de circonstances. En général il cesse rarement avant le tren-

tième ou (piaiantième jour, et se prolonge quelquefois durant

plusieurs mois.

La blennorrhagie ne suit pas toujours cette marche simj)le et

régulière. Dans certains cas, par exemple
,
elle est bénigne et in-

dolente, au point de n’occasioner ni cuisson ni aucun autre

signe d’irritation, les malades ne s’en apercevant que par les

traces qu’elle laisse sur le linge. Mais bien souvent elle s’accom-

pagne de symptômes plus graves, qui sont ordinaix’ement pro-

portionnés au degré de violence de l'inflammation. Dans cette

circonstance, la douleur est très-vive; elle se propage tout le long

de l’urètre jusqu’au col de la vessie. L’é<;oulcment présente des

stries sanguinolentes; une véritable strangurie a lieu par le. gon-

flement extrême du canal
,
dont le diamètre se trouve resserré

;
et

la sortie des urines, qui ne se fait que goutte à goutte, ou par un
filet très-délié, est parfois précédée ou suivie de l’expulsion

d’une certaine quantité de sang pur et x^rraeil. Des érection» in-
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volontaires
,
fréquentes et extraordinairement douloureuses, tour-

mentent le malade jour et nuit
,
et l'urètre, qui se trouve distendu

et phlogosé, ne pouvant se prêter à l’allongement que tendent à

lui communiquer les corps caverneux dilatés outre mesure, la

verge se courbe violemment eu bas; il y a chaudepisse cordée.

Enfin des ténesmes, des fourmillemens
,
une sensibilité morbide

des cordons spermatiques et des testicules, ainsi qu’une tuméfac-

tion plus ou moins marquée des glandes inguinales
,
se joignent ,

quelquefois à cet apjjareil de symptômes.

Ici s’offre naturellement une question de grande importance

pour la pratique
,

c’est celle de savoir s’il existe des signes au

moyen desquels on puisse distinguer les écoulemens entre eux,

et reconnaître avec certitude la cause particulière à chacun. Si

l’on consulte de bonne foi l’expérienee
,
on n’hésitera pas à ré-

pondre négativement. Musa Brassavole, Fallope, Petronius, et

beaucoup d’autres écrivains de gi’ande autorité en cette matière,

se sont attachés à faire ressortir les difficultés que présente ce

diagnostic. Et en effet la couleur jaune ou verte d’un écoulement,

son plus ou moins d’abondance, sa durée toujours très-variable
,

et les différences qu’on observe dans l’intensité de l’inflammation

qui l’accompagne, ne sont assurément pas, quoi qu’en aient dit

quelques auteurs, des circonstances d’après lesquelles un médecin

prudent se croira en droit de prononcer. Les blennorrhagies sy-

philitiques, par exemple, celles cjui fixent particulièrement ici

notre attention
,
et pour lesquelles il serait si avantageux d’étre

éclairé sous ce rapport
,
sont fort souvent, bien qu’on ait voulu

donner l’exagération de ces divers caractèi'es comme leur étant

exclusivement propre, tout-à-fait indolentes, de courte durée,

et fournissent très-peu de matière
,
dont la couleur est jiresque

toujours d’un blanc de lait; tandis qu’on voit chaque jour des

écoulemens que tout porte à regarder comme exempts de viru-

lence, offrir ces différons phénomènes à un haut degré. Tous

ces prétendus signes caractéristiques seront donc de peu de va-

leur aux yeux de celui qui recherche sincèrement la vérité
;
et

il se trouvera parfois très-embarrassé, si des aveux faits avec fran-

chise, le genre de vie du sujet, l’examen scrupuleux de l’état de

la santé avant l’apparition de l’écoulement, ou l’existence, au mo-

ment même, d’un ou de plusieurs autres symptômes d’infection,

ne jettent plus de lumière sur la véritable cause delà maladie. 11

est en général fort rare qu’avec un peu de tact et d’habitude on
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ne parvienne pas à apprendre tout ce qu’il importe de savoir en pa-

reille occasion. Mais
,
tout en admettant que l’erreur soit quel-

quefois difficile à éviter, je suis convaincu qu’il est tout- à-fait dans

l’intérêt des malades, je dirai même de la société, de se compor-

ter dans les cas douteux
,
comme pour ceux où la nature syphili-

tic[ue de l’écoulement est suffisamment prouvée : le faible traite-

ment mercuriel que cette supposition autorise à prescrire n’est

nullement susceptible de nuire aux individus affectés, quelque dé-

licats qu’ils soient, lors même qu’il serait adniinisti’é sans néces-

sité. Il a, bien au contraire, l’inappréciable avantage de les pré-

server des effets consécutifs de la contagion, si
,
en résultat

,
la

maladie se trouve de nature à les faire naître.

Une seconde question doit encore nous occuper avant de pas-

ser outre : le virus qui produit la blennorrhagie dite syphilitique

est-il identique avec celui qui donne naissance aux chancres et à

tous les autres symptômes de la maladie vénérienne ? Hunter,

Harrissoii, Cirillo, Girtanner, Bosquillon, Petit-Radel et la grande

majorité des médecins modernes sont de cet* avis. Je le partage

avec la plus entière conviction. J’ai consigné dans mon Traité de

la Maladie syphilitique plusieurs faits très-propres à mettre en

évidence la justesse de cette proposition; et si la forme et l’étendue

de ce Dictionnaire le permettaient, il me seraitTacile d’en citer

ici beaucoup d’autres. Mais il me suffira de dii*e qu’il résulte de

nombreux exemples que j’ai rassemblés depuis près de vingt ans,

que le virus blennorrhagique peut
,
étant appliqué sur une sur-

face muqueuse saine, produire des chancres, des pustules hu-

mides, ou tout autre signe primitif d’infection vénérienne, et

que, par contre, la suppuration provenant de ces derniers acci-

dens, qu’ils soient primitifs ou consécutifs, est capable de produire

des écoulemens syphilitiques. x

On demande aussi
,
et la solution de cette troisième et der-

nière question doit être d’une grande influence sur la conduite

à tenir dans le traitement de ces affections
,
si la blennorrhagie

syphilitique peut donner naissance à la maladie vénérienne con-

firmée ou constitutionnelle. Les auteurs fourmillent d’observa-

tions à l'appui de cette opinion, et je pourrais, en mon parti-

culier, citer bon nombre de chancres, d’ulcérations profondes de

la gorge et des fosses nasales
,
d’exostoses, de douleurs nocturnes,

de pustules cutanées, croûteuses ou ulcérées, de végétations et

même d’alopécie
,
qui n’ont pas d’autre origine. Tl est inutile de
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faire remarquer combien ces faits corroborent le précepte de

radjiiinislration des mercuriaux dans tous les écouleraens reconnus

pour sypliilitiques, et même dans tous ceux dont la véritable cause

n’a pu être déter-minée avec précision.

Le pronostic de la blennorrhagie doit varier suivant la nature

de sa cause, son siège, sa durée, le sexe, l’àge et le tempéra-

ment de l’individu qu’elle affecte
;
suivant les accidens qui l’ac-

compagnent et le traitement dont on fait usage, et enfin
,
quand

on la suppose vénérienne, suivant qu’elle est primitive ou bien

occasionée par un vice syphilitique ancien et constitutionnel. En

général elle offre rarement beaucoup de gravité.

Le traitement de cette affection consiste, dans le principe, à

prescrire des boissons délayantes et mucilagincuses
,
propres à

calmer la disposition inflammatoire, tant en agissant par la voie

de la circulation générale, qu’en faisant perdre aux urines, en les

étendant, une àcreté qui ne manquerait pas d’augmenter l’irri-

tation
,
déjà trop vive

,
du canal de l’urètre. Elles peuvent être

choisies parmi les décoctions légères de graine de lin
,
de chè-

nevis concassé, d’orge, de racine de saponaire, d’althœa, de

gramen ou de fraisier; les eaux de veau ou de poulet; la solu-

tion de gomme arabique; l’émulsion légère d’amandes douces; le

petit-lait, ou toutes autres boissons équivalentes, édulcorées avec

le sucre ou un sirop adoucissant quelconque
,
tel que celui d’or-

geat, d’althœa ou de capillaire. 11 faut ajouter à ces tisanes, dont

la quantité à prendre doit être de trois ou quatre livres par jour,

depuis douze jusqu’à vingt grains de nitrate de potasse pour

chaque pinte. En général on ne ci’aindra pas de se montrer trop

condescendant envers les malades, en leur permettant de passer

d’une tisane à une autre aussi souvent qu’ils en auront le désir
;

car leur principal mérite est d’introduire dans l’économie une

grande quantité de liquide. Les alimens doivent être légers et

rafraichissans
,
tels que les viandes blanches, bouillies ou rôties,

les végétaux herbacés, le laitage, les fruits cuits
,
les potages, le

tout très-peu assaisonné. La boisson, pendant le repas, sera de

l’eau commune pure, ou tout au plus légèrement rougie. Le vin

pur, le café, le punch et toutes les liqueurs alcoholiques sei’ont

proscrits avec sévérité. Le malade peut se livrer à ses occupa-

tions ordinaires, mais avec modération. Il ne doit pas sortir sans

porter un suspcnsolr bien fait, qui n’étreigne }>as le canal de

J’prètre
,
et soit applicpié de manière à ne pas gêner les bourses pen-
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dant )a marche, afin de prévenir, autant que possible, le trans-

port de l’irritation urétrale sur les testicules. On lui défendra,

comme pouvant avoir le même inconvénient, la course, la danse,

l’équitation
,
les lectures érotiques, la société des femmes, et sur-

tout le coït
,
qui ne feraient qu’accroître la violence des symp-

tômes.

Le traitement doit être encore plys rigoureux ,
lorsque la

blennorrhagie est très-inHammatoire
,
quand la difficulté d u-

riner est extrême, et que les érections occasionnent des douleurs

intolérables par la courbure de la verge
,
c’est-à-dire s’il y fl

chaude-pisse cordée. Alors on recommande une diète plus ou

moins sevère, le repos le plus absolu, des bains de corps répétés ,

des bains de siège
,
des lavemens

,
et des cataplasmes émolliens sur

le périnée. Des antiphlogistiques plus actifs sont même encore quel-

quefois impérieusement exigés par l'état des symptômes, et dans

ee cas, une ou plusieurs saignées du bras deviennent nécessaires;

on fait des applications de sangsues le long du canal jusqu’au

devant de l’anus. Ces évacuations seront toujours proportion-

nées à la force des individus et à la violence de leurs maladies.

Un tx'aitement analogue convient également, lorsque l’inflamma-

tion s’est étendue jusqu’à la vessie. L’usage des narcotiques de-

vient souvent nécessaire dans les gonorrhées très - doidoureuses

et accompagnées d’érections fréquentes: on ajoute vingt ou trente

gouttes de laudanum de Sydenham dans chaque pinte de tisane
;

des injections huileuses
,
avec deux ou trois grains d’extrait

aqueux d’opium par once, parviennent aussi quelquefois à calmer

l’irritation du canal. On donne également cette dernière subs-

tance à l’intérieur, depuis un demi-grain jusqu’à un grain, seule

ou unie au nitrate de potasse, au camphre ou au musc. C’-est tou-

jours le soir qu’d faut l’administrer. Le camphre se prescrit en-

core avec grand avantage à la dose de lo à 12 grains dans une

livre d’émulsion, édulcorée avec une once de sirop diacode. Des

bains locaux dans l’eau de guimauve et de pavot, ainsi que des

cataplasmes tièdes, largement arrosés avec l’opium de Rousseau,

dont on enveloppe la verge, peuvent également être de quelque

utilité. Les malades doivent éviter, dans une semblable posi-

tion
,
de reposer sur des lits trop mous ou troj) chargés de

couvertures.

Dès que l’inflammation a cédé à l’usage des moyens appro-

priés, il faut s’empresser, quand la blennorrhagie a été reconnue
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syphilitique, d’adminstrer les remèdes propres à s’opposer à l’in-

fection consécutive, ce qu’on n’aurait pu faire avant la cessation

des accidens inflammatoires, sans s’exposera augmenter encore

l’irritation
,
et à entretenir l’écoulement. Quatre au cinq grains

de mercure doux toutesles vingt-quatre heures, huit ou dix pilules

d’onguent mercuriel
,
contenant un quart de métal, celles d’Ha-

hnemann ou de Plenck
^
ou toute autre préparation mercu-

rielle équivalente, suffiront dans cette occasion, pourvu que l’on

continue le traitement pendant dix ou quinze jours. Si pour-

tant la blennorrhagie n’était elle-même qu’un des symptômes

d’une vérole constitutionnelle, il serait nécessaire, suivant la na-

ture et l’ancienneté des autres signes d’infection, de prescrire

un traitement plus complet, par le muriate de mercure suroxydé

sous une forme quelconque
,
ou par les frictions

,
associées

,
se-

lon les circonstances, avec. les sudorifiques. Voyez syphilis.

Je me suis souvent bien trouvé
,
lorsque le canal présentait

des granulations et de l’engorgement sans douleur, de faire pra-

tiquer, matin et soir, tout le long de la face inférieure de la verge,

un légère onction avec gros comme un ou deux pois d’onguent

napolitain.

Communément les blennorrhagies s’arrêtent du trentième au

cinquantième jour, sans qu’on puisse attribuer leur cessation au

peu de mercure qu’on a parfois administré; car ce métal est loin de

jouir d’une semblable propriété.Cet avantage est exclusivement dû

à la tendance toute naturelle qu’ont les membranes muqueuses

a cesser de fournir une sécrétion surabondante aussitôt que la

cause irritante qui l’occasionait cesse d’agir sur elles. On volt

cependant beaucoup de flux blennorrhagiques qui subsistent après

ce terme, quoique les symptômes inflammatoires soient entière-

ment dissipés. Alors l’écoulement devient chronique, c’est une

vraie blennorrhée, qu’on désigne aussi sous le nom de suinte-

ment habituel quand elle est très-peu abondante. En général, ces

écoulemens, lorsqu’ils ne sont pas entretenus par l’usage du coït

,

la masturbation ou des écarts de régime, sont essentiellement

atoniques
,
et dépendent, soit du relâchement de la membrane

du canal elle-même, soit de la faiblesse de tout le système, et en

particulier des organes digestifs, qui ont souvent été fatigués
, chez

les sujets Ivmphatiques surtout, par l’excès des boissons mucilagi-

neuses. Dans le premier cas, celui de l’atonie du canal de l’u-

rètre, le moyen le plus efficace pour tarir l’écoulement, est l’usage
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<ies injections toniques ou astringentes. On les fait avec les so-

lutions de sulfate de zinc (56 — 5j pour tbj d’eau), d’alumine

( — 56 P^ir ft)> de cuivre (3j
— 9j6 par fe) ;

de carbonate

de chaux, d’acétate de plomb [56 par ft); d’extrait de ra-

tanhia
( 5jj par fe ) ;

de sublimé
(
gr. V par tb) , et même

de nitrate d’argent
(
gr. X par tb ) ,

ou de potasse caustique

(
gr. j par 5 ) , en ajoutant à chaque livre de véhicule de

deux gros à une demi-once de laudanum liquide de Sydenham
,

ou de 8 à i6 grains d’extrait gommeux d’opium. Celles d’eau

de Cologne étendue d’eau, de décoction d’angusture, de vin

miellé
, de gros vin et d’eau commune ,

d’eau de mer, d’eau à

la glace ou d’oxycrat
,
ont aussi fort souvent réussi à redonner

du ressort au canal
,
et mis lin à la maladie. Les injections

,
de

quelque nature qu’elles soient, doivent être affaiblies d’abord
,

si

elles sont un peu actives
,
avec une certaine quantité d’eau, afin

d’essayer la sensibilité du canal
,
et d’arriver avec ménagement au

degré de force propre à déterminer une excitation modérée de la

membrane de l’urètre. Il faut les pratiquer quatre ou cinq fois

dans les vingt-quatre heures; et dès que l’écoulement est arrêté,

on diminue chaque jour d’une
,
jusqu’à ce qu’on ait terminé.

Je ne m’arrêterai pas à la grande question relative aux avantages

et aux inconvéniens des injections astringentes. Il me suffira de

dire qu’elles ne peuvent nuire qu’autant qu’on les emploie pen-

dant l’état inflammatoire de Ja blennorrhagie. Quand l’écoule-

ment est indolent, et qu’il a passe à l’état chronique, ce moyen
est très-convenable ,

et la crainte des rétrécissemens de l’urètre

,

pour une époque plus ou moins éloignée, est alors tout-à-fait

chimérique.

Lorsque la blennorrhagie est entretenue par un état de débilité

générale du système, il faut associer au traitement ci-dessus un

régime fortifiant
,

et particulièrement l’usage du bon vin. La
boisson ordinaire sera l’eau ferrée

,
ou des eaux minérales de

Spa ,
de Passy, ou de Vichy. On prescrira les bains froids

,
les

bains de mer et l’immersion fréquente des bourses dans l’eau

glacée; le quinquina, les martiaux de diverses espèces
,

le rata-

nhia, le Colombo
,
la térébenthine

,
le cachou ou le baume de

Copahu, peuvent être employés sous différentes formes suivant

les eas particuliers. Cette dernière substance se donne depuis

trente gouttes jusqu’à un gros, deux fois par jour, sur du su-

cre, dans le vin, du bouillon gras, du lait ou une émulsion. Le
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baume de la Mecque, ou celui du Canada, donl la saveur est

moins désagréable
,
peuvent être substitués à ce médicament.

Je dirai peu de chose du poivre cubèbe, recommandé par John

C.rawlurd, chirurgien anglais, attaché à la compagnie du Ben-

gale, comme nn spécifique contre la blennorrhagie. Plusieurs

médecins de Londres, de Paris et de Montpellier en ont jus-

qu’à un certain point constaté les propriétés. Je dois pourtant

avouer qu’il rn’a assez mal réussi dans quelques essais que j’ai

tentés, et je crois qu’il sera prudent d’attendre de nouvelles ex-

périences avant de se déclarer en faveur de ce remède. Des blen-

norrhagies ont rejiaru, après avoir cessé pendant son usage, et

dans quel([ues autres, qu’il n’a pas guéries, il a déleinniné des

irritations très-vives de l’estomac, du canal de l’urètre et de la

vessie. Le poivre cubèbe se donne à toutes les époques de la blen-

norrhagie
,
et sous forme de poudre. La dose est d’un à trois gros

par jour, qu’on divise en six portions égales; chacune est donnée

dans une demi-tasse d’eau édulcorée avec le sirop de gomme
arabique. Ce médicament parait agir en irritant fortement les

intestins.

Les purgatifs, qui pourraient avoir de graves inconvéniens au

commencement d’une blennorrhagie
,
parce qu’ils exposeraient à

la faire tomber dans les bourses, ont quelquefois l’avantage de

l’arrêter complètement quand ils sont administrés veis son dé-

clin. Mais dans aucun temps de cette affection la prudence ne

peut permettre d’employer les drastiques
,
comme la résine de

Jalap, la gomme-gutte ou la coloquinte
,
dont la classe peu ins-

truite fait un grand abus en pareille occurrence; ils peuvent,

aussi bien que la poudre à canon délayée dans l’ean-de vio, autre

remède incendiaire très en faveur parmi les militaires
,
occa-

sioner des inflammations intestinales et gastriques fort dan-

gereuses.

Certains écoulernens chroniques sont évidemment entretenus

par de fréquentes irritations portées sur la verge, telles que celles

qui résultent de la masturbation, du coït, ou bien d’actes habi-

tuels d’intempérance, lorsqu’on se livre à des excès de ce genre,

avant la guérison parfaite de la blennorrhagie. On ne peut s’en

débarrasser c|u’en l'enonçant au genre de vie qui en prolonge le

cours. Ceux ejui sont fournis par une ulcération du canal
,
ce

qui est infiniment rare, exigent un traitement mercuriel plus

long du double que dans les autres blennorrhagies syphilitiques

,
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l’absorption du virus étant beaucoup plus à redouter que dans

ces derniers. On emploie localement des injections anfivéné-

rienncs faites avec le sublimé ou le calomélas
,
dans une solution

gommeuse opiacée, ou avec l’eau phagédénique
,
plus ou moins

étendue.

Les blennorrhagies très-opiniâtres sont quelquefois arrêtées

par l’application d’un vésicatoire au périnée
,
à la face interne

d’une des cuisses
,
ou sur la région saci’ée

;
d’autres fois il suffit

de tirer des étincelles électriques dans toute la longueur du canal

de l’urètre.

Il est des circonstances dans lesquelles les écoulemens
,
après

s’être dissipés à la fin d’un traitement rationel
,
reparaissent avec

une nouvelle intensité, pour un écart de régime
,
ou le coït exercé

trop tôt après la guérison. On doit, dans ce cas, revenir aumême
traitement, dont on retranchera néanmoins l’usage desmercuriaux.

Cette récidive, quoique souvent accompagnée des signes d’une vive

irritation
,
est pour l’ordinaire de moins longue durée que la pre-

mière maladie. Il est encore des gonorrhées
,
qui

, à peine guéries

pour la deuxième ou troisième fois, se montrent de nouveau,

sans qu’aucune précaution puisse s’y opposer : on les nomme vul-

gairement chaudepissesà répétition. Le plus souvent on cst^obligé

de les abandonner à elles-mêmes, en prescrivant un bon régime

,

l’air de la campagne, et la continence, moyens dont l’influence

est parfois très-avantageuse sur ces sortes d’affections. Lorsque,

dans des cas de cette espèce, on soupçonne que l’opiniâtreté de

l’écoulement tient à l’existence d’une diathèse herpétique, on se

trouve en général très-bien de prescrire l’usage des eaux de Ba-

règes
,
prises sur les beux. D’autres écoulemens, enfin, ne cèdent

en aucune manière aux diverses médications qu’on peut instituer.

Ils annoncent communément un rétrécissement de l’urètre, occa-

sioné par le gonflement de la glande prostate
,
état que le cathé-

térisme seul peut faire reconnaître. Dès qu’on en a acquis la cer-

titude, il faut chercher à rétablir le diamètre du canal, par

l’introduction de sondes de gomme élastique. Ce résultat obtenu
,

l’écoulement s’arrête ordinairement de lui-même; s’il en était

autrement, on le tarirait sans difficulté
,
dans le cas où le gon-

flement prostatique ne serait pas très-nneien, en conseillant

quelques potions balsamiques; on pourrait même, sans s’exposer

à une nouvelle coarctation, employer, mais toujours avec pru-

dence
,
et en ne commençant que huit jours après avoir retiré
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les sondes, les injections d’oxycrat, d’eau de Goulard ou d’eau

de chaux j)lus ou moins étendue.

Quelques auteurs désignent sous le nom de gonorrhée sèche,

une irritation vive de l’urètre, tjui ri’a aucun écoulement pour

résultat. Ce ne pourrait être que par un étrange alms des mots

qu’on conserverait une semblable dénomination à cette maladie,

qui n’est qu’une espèce de dysurie plus ou moins intense, pro-

venant
,
pour l’ordinaire, d’excès commis avec une personne

saine
, ou de toute autre cause capable de porter une irritation

nerveuse directe ou sympathique sur le canal. Les bains
,
les dé-

layans, un régime tempérant, le camphre et l’opium, sont les

seuls moyens que cet état réclame, et pour lequel je n’ai jamais

cru nécessaire de prescrire le mercure
,
lorsque d’autres symp-

tômes plus réels de syphilis n’existaient pas chez le malade.

a® Blennorrhagie du gland, — Cette affection
,
qui est aussi

connue sous les noms de gonorrhée bâtarde et de fausse blen-

norrhagie, n’a presque jamais lieu que chez les individus dont le

gland est habituellement recouvert. Elle consiste en un écoule-

ment muqueux, puriforrae, sortant de l’ouverture du prépuce,

et que fournit la face interne de ce prolongement cutané
,
et l’ex-

térieur du gland. Comme celle qui a sa source dans le canal
,
cette

espèce de blennorrhagie est ordinairement la suite d’un coït im-

pur. Quelquefois aussi, mais bien plus rarement, elle naît spon-

tanément chez les hommes mal propres
,
par l’acrimonie qu’un

stijour trop prolongé fait acquérir à la matière onctueuse qui hu-

mecte les parties indiquées ci-dessus
,
et notamment à celle que

secrétent les glandes situées en arrière de la couronne du gland.

Cette maladie est le plus souvent accompagnée d’un gonflement

inflammatoire plus ou moins manifeste du gland
,
dont la surface

devient d’un rouge vif, et se dépouille de son épiderme dans

plusieurs points de son étendue. L’écoulement qui la caractérise
,

et qu’une légère pression exprime facilement de cet organe
,
offre

les mêmes apparences, c’est-à-dire la même consistance et la

même couleur que celui des blennorrhagies urétrales. Sa durée

est communément un peu moins longue, parce que le passage

fréquent des urines sur la partie phlogosée ne peut
,
comme dans

ces dernières
, y porter un surcroît d’irritation

,
qui augmente à

chaque émission la sécrétion morbide.

Le traitement
,
quant au fond

,
est absolument identique dans

les deux affections. On n’omettra même pas l’emploi du mercure
,
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dès que l’inflammation sera calmée

, à moins qu’on n’ait acquis la

certitude que le mal n’est pas d’origine syphilitique. La seule dif-

férence que réclame la blennorrhagie bâtarde est relative à

l’usage très-répété des bains locaux et des injections émollien-

tes entre le gland et le prépuce.

2® SECT. De la blennorrhagie chez lafemme—Cette maladie est

très-commune. Elle est caractérisée par un écoulement muqueux
,

opaque, puriforme, accompagné de plus ou moins d’inflamma-

tion
,
et exclusivement fourni

,
dans le plus grand nombre de cas,

par la membrane qui tapisse le vagin et son orifice. Quelquefois

pourtant la matière provient aussi de l’intérieur du canal de

l’urètre
,
et même de la portion de la membrane muqueuse qui

recouvre le clitoris et tout le pudendum. Indépendamment des

différens virus
,
de l’abus du coït

,
et de toutes les autres causes

qui peuvent donner naissance à cette maladie chez la femme aussi

bien que chez l’homme [voyez section première de cet article),

il en est encore beaucoup d’autres qui sont particulières aux per-

sonnes du sexe ,
telles que l’orgasme qui précède la première

menstruation chez les jeunes filles, les tentatives de viol
,
les pre-

mières approches conjugales, les titillations fréquentes, l’abus

des lavemens irritans, la suppression accidentelle, ou là cessation

naturelle des règles, et l’état de grossesse.

La matière de l’écoulement est en tout semblable à celle de

l’homme. Son âcreté est quelquefois telle que les grandes et les

])ctites lèvres en sont excoriées.

Un prurit incommode, et une sensation pénible de tension et

fie chaleur au pudendum accompagnent presque toujours cette

affection
,

losqu’elle est récente. Ces symptômes d’irritation

augmentent très- sensiblement lors de l’émission des urines: lesD '

malades ont de la peine à marcher
,
et souvent même à rester

assises
,
ce qui dépend de la tuméfaction des parties génitales

externes, toujours plus ou moins enflammées dans cette circons-

tance
,
état qui explique aussi pourquoi le passage de l’urine a

rarement lieu sans occasioner un accroissement très -marqué

de douleurs dans toute la vulve.

Les moyens indiqués jusqu’à présent pour reconnaître si un

écoulement est vénérien ou non sont encore plus insuffisans chez

les femmes que chez les hommes, principalement lorsque les

svmptômes d’inflammation ont disparu. La fréquence des pertes

blanches qu’elles éprouvent daiis beaucoup d’occasions où l’on



ne peut supposer l’existence de la syphilis, leur donnent tani de

facilité pour faire prendre le change, quand elles ont le moindre

intéi’èt à cacher la vérité
,

qu’elles induisent souvent en erreur

les observateurs les j)lus attentifs. Aussi est-on presque toujours

obligé de former son opinion sur la vraie nature de ces sortes

d’écoulemens, d’après de simples j)robaIités, à moins que l’exis-

tence simultanée de quelques chancres ou autres signes moins

équivoques d’infection ne lève toute incertitude.

Les boissons délayantes et nitrées, les bains, le repos, et

un régime approprié sont, comme pour le, catarrhe urétral de

l’homme, les bases du traitement de cette affection. On y ajoute

l’usage des lotions et injections fréquemment répétées, avec le

lait tiède, les décoctions de mauve, de graine de lin, d’althæa,

de tètes de pavots, de morelle, ou tout autre liquide de pro-

priétés analogues. Dès que l’inflammation est apaisée, il faut pro-

céder à l’administration de quelque préparation mercurielle.

On peut faire ici une remarque dont l’utilité sera facilement

sentie, c’est que le siège de la maladie étant plus étendu, et les

parties qui ne participent pas à l’inflammation, offrant aussi

plus de surface constamment en contîict avec la matière blen-

norrhagique, les femmes sont plus sujettes que les hommes à se

voir affectées de symptômes consécutifs, quand l’écoulement est

occasioné par la syphilis. Ce motif m’a toujours fait insister un

peu plus sur l’emploi des antivénériens dans le traitement de

celte maladie. Je joins ordinairement
,

à titre de siqjplémenl

aux remèdes Internes, des frictions d’un scrupule d’onguent na-

politain, faites tous les soirs, et quelquefois même deux fois par

jour, à la partie interne des grandes lèvres. Il m’est souvent

arrivé de ne pas administrer d’autres remèdes préservatifs, mais

alors j’en doublais la dose.

Le plus ordinairement on est forcé de recourir, dans ces

sortes d’écoulemens, aux injections astringentes, et même aux

plus actives (Voyez hlennoi'rhagie de l’homme)', car ils persis-

tent presque constamment après la cessation de l’inflammation. La

résine de copahn et les autres balsamiques sont, dans ce cas, d’un si

faible secours
,
que je crois inutile d’en recommander l’usage.

En général ces écoulemcns s’arrêtent avec la plus grande diffi-

culté, parce que le retour des règles
,
à des époques très-rappro-

chées
,
les renouvelle le plus souvent à l’instant où ils paraissent

entièrement giaéris. Dans ce cas, et surtout si la malade n’observe
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pas une continence rigoureuse
,

ils deviennent habituels, et peu-

vent être regardés comme de vraies leucorrhées. Cet inconvé-

nient est bien plus à redouter encore clicz les femmes galantes

qui ont eu plusieurs blennorrhagies syphilitiques plus ou moins

mal traitées : elles conservent presque toutes des écoulemens

chroniques intarissables. Quelques-uns, il est vrai, ne sont plus

contagieux
,
ou ne le sont que d’une manière relative; mais il en

est d’autres, et beaucoup de filles publiques en fournissent des

exemples, qu’aucun traitement ne peut dépouiller de leurs pro-

priétés virulentes, et qui sont d’inépuisables sources de contagion.

Je ne tcrminei’ai pas sans faire mention d’un accident qui sur-

vient quelquefois pendant le coui-s de la gonorrhée chez les

femmes; je veux parler d’un ou de plusieurs abcès qui se déve-

loppent dans l’épaisseur des grandes lèvres, lorsque la maladie

est accompagnée d’une inflammation violente. Les personnes peu

habituées à voir lésa ffections vénériennes sont ordinairement

fort effrayées de cette apparition
,
qu’on ne doit pourtant pas

regarder comme un nouveau symptôme de syphilis, ni comme la

preuve d’une plus grande ([uantité de virus introduit dans l’éco-

nomie. C’est un simple phlegmon
,
résultat d’une très-vive in-

flammation de la face muqueuse des lèvres génitales, qui se com-

munique au tissu cellulaire sous-jacent. Aussitôt qu’elles se

manifestent
,
ces tumeurs doivent être couvertes de cataplasmes

émolliens, qu’on arrose, lorsque la douleur est extrême, avec

le laudanum liquide, ou l’opium de Rousseau. On donne ensuite

issue au pus quand il est bien rassemblé. Quelquefois il s’ouvre

de lui même un passage; mais le plus souvent cette terminaison

est trop lente à s’effectuer. Dans l’un et l’autre cas, le foyer se

recolle très-facilement, et l’affection principale ne marche pas

différemment que dans les cas ordinaires. En général il est assez

rare qu’on parvienne à obtenir la l'ésolution de ces sortes de

tumeurs.

La blennorrhagie des femmes est bien moins sujette à se sup-

primer accidentellement que celle des hommes. 11 en existe pour-

tant des exemples; et souvent ijlors, si l’irritation vaginale ne se

porte pas sur les yeux ou sur les articulations, circonstances dont

il sera fait mention plus bas, elle s’établit plus profondément sur

la membrane interne de l’utérus, et s’étend parfois jusqu’au tissu

même de cet organe : tel est le cas d’une jeune femme qui me fit

appeler il y a peu de jours
,
et chez laquelle un premier écoii-
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iement, contracté quelques années auparavant, avait déjà pré-

senté la même particularité. L’un et l’autre accidens avaient été

provoqués par la cohabitation pendant le cours d’une blennor-

rhagie peu inflammatoire. Dans cette circonstance, le col de la

matrice est gonflé, très -chaud, et jouit d’un surcroît de sen-

sibilité que le moindre attouchement rend insupportable. Des

douleurs se font sentir à la région hypogastrique
,
aux lombes

et aux aines
,
et la malade ne peut marcher ni aller en voiture

sans les augmenter au dernier degré. Cette inflammation uté-

rine ne donne lieu à aucun écoulement
,
au moins est-ce le plus

ordinaire. Elle exige l’emploi des grands bains et des bains de

siège
,
des lotions

,
des fumigations et des injections vaginales

avec la décoction de mauve et de morelle
;
des fomentations

emolhentes sur le bas-venti-e et les parties génitales externes; on
prescrit en outre un traitement antiphlogistique plus ou moins

rigoureux, suivant l’opiniâtreté des symptômes. Lorsque par

ces différens moyens on est parvenu à rappeler l’écoulement va-

ginal, tout rentre dans l’ordre
,
et l’on n’a plus affaire qu’à une

blennorrhagie ordinaire.

Des accidens de la blennorrhagie.— Divers accidens peuvent

survenir pendant le cours d’une blennorrhagie : les principaux

sont l’engorgement des testicules, l’ophthalmie gonorrhoïque, le

gonflement d’une ou de plusieurs articulations
,
et des éruptions

cutanées.

Le testicule vénérien
,
ou la chaudepisse tombée dans les

bourses, est un gonflement inflammatoire de l’un ou des deux

testicules, coïncidant avec la diminution ou la suppression totale

d’un écoulement urétral
;
car il est à remarquer qu’il n’a jamais

lieu dans les blennorrhagies du gland. Les écoulemens non syphili-

tiques peuvent aussi lui donner naissance. Cet accident est assez

fréquent, et affecte plutôt le testicule gauche que l’opposé. On
le voit parfois se porter d’un côté à l’autre, et quelques obser-

vations m’ont prouvé que ce déplacement pouvait s’opérer plu-

sieurs fois de suite dans la même maladie et chez le même sujet.

Tout ce qui peut at'rêtcr iine blennorrhagie avant qu’elle ait

parcouru ses différentes phases, ou porter une irritation vive

sur les testicules, est propre à déterminer cette affection. Ainsi l’u-

sage intempestif des injections et potions astringentes, les bains

froids, l’exposition à une température froide et humide, les efforts

violens, lecoït, les coups, la danse, les sauts, l’escrime, les longues
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marches sans suspcnsoir, les violens purgatifs, toute pression

forte sur les bourses ou les cordons spermatiques
,
et beaucoup

d’autres causes analogues, peuvent avoir cet inconvénient. En
général

,
le testicule vénérien a plus souvent lieu vers le déclin

de l’irritation inflammatoire du canal qu’à son début.

D’abord,.une sensibilité obscure et un léger gonflement de

l’épididyme annoncent cette inflammation, qui se communique

bientôt au corps du testicule
,
dont le volume devient énorme

,

c’est-à-dire, quatre, six ou huit fois ce qu’il est dans l’état na-

turel. La douleur devient intolérable dans ce dernier cas
;

le

cordon participe à l’engorgement, à la dureté
,
et la sensibilité

se propage jusqu’aux lombes. Le scrotum lui-même et le tissu

cellulaire des bourses sont quelquefois atteints par l’inflammation.

Le repos le plus absolu et la position horizontale sont les

premières choses à recommander pour réussir dans le traitement

de cette maladie. Les bains généraux, les demi-bains, les fo-

mentations, les cataplasmes émolliens, arrosés, quand la douleur

est excessive, avec trente ou soixante gouttes de laudanum de

Sydenham
,
les lavemens

,
la vapeur de l’eau chaude, sont ensuite

les moyens auxquels il faut recourir. On prescrit l’usage du

petit-lait, ou d’une tisane de chiendent, d’orge ou de graine de

lin, avec quinze ou vingt grains de nitrate de potasse par pinte.

Les symptômes inflammatoires peuvent être assez violens pour

occasioner de la fièvre et nécessiter la saignée du bras
;
mais

,

dans beaucoup de circonstances, il suffit d’appliquer une dou-

zaine de sangsues sur la tumeur. Lorsqu’après quelques jours

,

le gonflement est devenu indolent, plus mou, qu’enfin la phleg-

masie est à peu près dissipée, il faut remplacer les topiques émol-

liens par les astringens et les résolutifs
,

tels que l’eau de Gou-

lard, l’oxycrat appliqué froid, les vapeurs de vinaigre, de légères

frictions mercurielles locales, et des cataplasmes de farine de

riz ou de seigle, saupoudrés avec le muriate d’ammoniaque, et

arrosés avec l’acétate de plomb liquide. La boue de meule jouit

,

aux yeux du vulgaire
,
d’une grande réputation contre cette

espèce d’engorgement. Mais cette substance peut être très - dan-

gereuse, tant qu’il subsiste un reste de douleur dans l’organe

affecté. Pendant le cours de la médication résolutive, on don-

nera, tous les deux ou trois jours, dix-huit ou vingt grains de

pilules de savon ou de BelIoste,afin de fixer uu |mint d’irritation

dérivative sur le tube intestinal.

III. »7



4i8 BLE
Dans les cas ordinaires, lorsque la maladie marche vers une

bonne solution, il importe peu en général que l’écoulement

du canal reparaisse ou non. Mais quand l’irritation et l’engor-

gement persistent avec opiniâtreté
,
on doit chercher à le rap-

peler par l’introduction de bougies de gomme élastique, sèches

ou couvertes de matière gonorrhoïque
,
ou par quelques injec-

tions alcalines. Des bains locaux et des applications de cataplasmes

émolliens bien chauds sur la verge contribueront à en favoriser

le retour.

Il subsiste, pour l’ordinaire, long-4emps après que le testicule

a repris son volume primitif, une tuméfaction de l’épldidyme,

qui est dure et de la grosseur d’une petite châtaigne. Elle se dis-

siperait presque entièrement sans faire aucun remède ;
mais la

résolution peut en être hâtée par des onctions locales avec l’on-

guent napolitain, par les emplâtres de gomme ammoniaque, de

vigo avec mercure
,
et de ciguë, ou bien par de simples frictions

avec un Uniment volatil. Quel que soit d’ailleurs le traitement

mis en usage, on doit s’attendre avoir persister un petit noyau

d’engorgement à l’épididyme pendant plusieurs années et même
toute la vie. Il n’eu résulte toutefois aucune incommodité.

Ces moyens sont eneore les seuls qui puissent convenir dans

les cas où le testicule lui-même ne revient pas lout-à-fait à son

volume ordinaire
,
après un accident de la nature de celui qui

nous occupe : le temps lui rend communément ses dimensions

accoutumées, et la seule précaution que cet état exige est de

porter un suspensoir. Il y a
,
du reste

,
peu d’exemples de

squirrhe, et par conséquent de cancer, provenant d’une sem-

blable origine; mais s’il s’en présentait, la castration devien-

drait indispensable. Lorsque cet engorgement rebelle tient à

l’existence d’une diathèse syjihilitique ancienne et constitution-

nelle, on y remédie aisément en administrant un traitement mer-

curiel complet et prolongé parles frictions ou la liqueur de Van-

S'wiéten. Dans ce cas, l’organe se ramollit et diminue de gros-

seur, à mesure qu’on avance dans l’emploi des remèdes.

Dans tous les cas de blennorrhagie syphilitique tombée dans

les bourses
,

il faut terminer la cure par un traitement mercu-

riel, d’autant plus nécessaire dans cette circonstance, que l’ab-

sorption du virus est à peu près inévitable. Il doit même être

continué huit ou dix jours de plus que pour les écoulemens dans

lesquels un semblable incident n’est pas survenu.
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Le testicule vénérien se termine rarement par la suppura-

tion; mais lorsqu’elle a lieu, le foyer peut se trouver profondé-

ment situé dans le parenchyme de l’organe, ou bien être placé

dans le tissu cellulaire qui l’entoure. Dans le premier cas, il

s’ouvre quelquefois spontanément
,
et d’autres fois on le vide

par le moyen de l’instrument. Quel que soit d’ailleurs le mode

d’évacuation du pus, le testicule sort communément à travei's

l’ouverture, ou tout au moins se désorganise
,
s’atrophie

,
et

peut être regardé comme inhabile à sécréter la semence. Ces

inconvéniens ne sont pas à craindre, quand la suppuration n’in-

téresse que le tissu cellulaire des bourses; tout rentre bientôt

"dans l’ordre, comme après un phlegmon ordinaire.

L’état d’atonie qui succède parfois aux gonflemens des testicules

peut occasioner, ainsi que j’en ai eu de fréquens exemples, le déve-

loppement d’une hydrocèle de la tunique vaginale. La terre ci-

molée
,
le gros vin avec addition de muriate d’ammoniaque

,
les

sachets de tannin, de carbonate de chaux et de potasse, et surtout

les frictions alcalines et mercurielles, réussissent communément
à dissiper cette hydropisie, surtout quand elle est récente. Lors-

qu’elle a été long-temps méconnue ou négligée
,
l’opération est

la seule ressource sur laquelle on puisse compter.

2° Ophthalrnie hlennorrhagique. — Me proposant de traiter

au mot OPHTHALMIE des différentes inflammations de la con-

jonctive occasionée par le virus vénérien, je renverrai le lecteur

à cet article, afin d’éviter les répétitions.
(
Voyez ophthalmie

'SYPHILITIQUE.
)

3 ® Le gonflement de la glande prostate et les tumeurs qui

se développent quelquefois le long du canal de l’urètre sont des

accidens qu’occasionne assez souvent une blennorrhagie très-

inflammatoire. Dans le premier cas, il survient des pesanteurs

et de la chaleur au-devant de l’anus
,
des ténesmes et des envies

d’uriner fréquentes
;
des douleurs vives aù col de la vessie, aug-

mentant par les efforts nécessaires pour aller à la garde-robe

,

se manifestent bientôt; la glande se tuméfie sensiblement
,
ce

qu’il est facile de reconnaître en introduisant le doigt dans l’a-

nus; il y a difficulté pour la sortie des urines, et la fièvre tarde

peu à paraître.

Les saignées, les sangsues
,
les bains et tout le cortège ' anti-

plogistiqne sont les bases du traitement indiqué dans cette cir-

constance. On en exceptera pourtant l’usage des boissons, qui
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doivent èlrc prises avec discrétion, dans la crainte d’accroître,

en angmentant la fré(picnce des besoins d’uriner
,

les dangers

c[iii résultent du resserrement du canal. On cherchera donc à

tromper la soif par des tranches d’orange ou par quelques gor-

gées de limonade. Ces moyens suflisent, lorsqu’il n’y a que stran-

guiie, c’est-à-dire quand les urines coulent encore, quoique avec

difficulté
;
mais on est obligé de passer une sonde aussitôt que

la rétention est complète. Si l’on ne pouvait parvenir à franchir

l’obstacle
,

il faudrait faire la ponction de la vessie au - dessus

du pubis.

La terminaison par suppuration, quand elle a Heu, ne diminue

en rien le rétrécissement du canal. Cette circonstance est infini-

ment grave, parce que la collection purulente, ne pouvant se

frayer une issue au dehors, occasionne la fièvre lente
,
l’amai-

grissement, et souvent même la mort du malade. Quels que

soient d’ailleurs les accidens déterminés par la présence du pus,

il faut également songer à évacuer l’urine par les voies naturelles

ou par la ponction. Du reste
,
on a quelques exemples de guéri-

sons opérées par l’action mécanique d’une sonde un peu aiguë

sur un point de la circonférence du foyer
,
qui faisait plus ou

moins de relief dans l’intéiâeur de l’urètre.

L’engorgement prostatique n’est pas toujours un incident de

la blennorrhagie très-inflammatoire. Plus souvent encore il a lieu

après quinze ou vingt ans et même plus, chez les individus qui

ont eu de nombreux écoulemens dans leur jeunesse. QuelqTiefois

il attaque les personnes qui
,
sans avoir jamais eu de gonorrhées,

ont cependant eu à se reprocher de grands excès dans les plaisirs

deramoiir. Dans l’une et l’autre suppositions, le jet des urines

devient progressivement plus délié; il se bifurque ou se con-

tourne en spirale
;
l’émission est chaque jour plus lente et plus

difficile, et finit par ne plus se faire que goutte à goutte
;

il existe

presque toujours un écoulement blennorrhéique
,
et une tumé-

faction plus ou moins douloureuse de la prostate. Dès lors le

moindre excès dans le régime, le coït ou toute autre cause ana-

logue ,
donne à cet engorgement chronique le caractère inflam-

matoire, et il survient une rétention complète d’urine, pour

laquelle on se comporte comme il a été dit plus haut. Pour pré-

venir une semblable terminaison, on doit, aussitôt qu’un ma-

lade se plaint d’une difficulté d’uriner provenant de cette cause
,

lui prescrire des bains, quelques sangsues au périnée
,
et intro-
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dulro jusque dans la vessie, d’abord des bougies emplastiques
,

et enfin des sondes de gomme élastique, dont on augmente suc-

cessivement le calibre
,
jusqu’à ce qu’on ait l'edonné au canal

ses dimensions ordinaires. Voyez rétention d’urine, stran-

GURIE, ISCHURIE, DEPOT Ct FISTULES URINAIRES.

Lorsque l’engorgement de la glande prostate est occasioné et

entretenu par une diathèse syphilitique ancienne bien constatée
,

on doit ajouter aux moyens ci-dessus l’administration d’uu trai-

tement antivénérien régulier, sans lequel tous les efforts de la

médecine seraient impuissans.

Une ou plusieurs autres tumeurs plus ou moins volumineuses

se développent quelquefois pendant le cours d’une blennoiThagie

aiguë très-inflammatoire. Elles ont leur siège dans les glandes de

Cowper, ou dans le tissu graisseux qui recouvre le bulbe de

l’urètre. Tous les iriitans, le coït, les excès d’intempérance et

l’équitation peuvent donner lieu à ces tumeurs qui occasionnent

des douleurs très-vives, surtout après que le malade a uriné, et

entraînent le plus souvent la suppression de l’écoulement. Aucun

retard ne doit être apporté dans l’emploi des remèdes qui peuvent

en faire obtenir la résolution. Les saignées, les sangsues, les demi-

bains
,
les délayans

,
les topiques émollieiis et anodins sont ceux

sur lesquels on doit le plus compter. L’usage interne de l’opium

à haute dose calme assez bien Iqs douleurs et la fréquence du be-

soin d’uriner. On peut
,
en outre

,
chercher à rappeler l’écoule-

ment par le procédé indiqué ci-dessus. Quand l’inflammation .est

arrêtée dans sa marche, que l’engorgement est devenu indolent,

de légères frictions mercurielles locales, et des douches en ^ici-

litent la disparition totale. Si, au contraire, la suppuration ne

peut être évitée, il faut se hâter d’évacuer le pus, aussitôt qu’il

est rassemblé, en pratiquant une incision dans la direction du

raphé
,
afin de prévenir les fusées et les clapiers qui pourraient

se former dans les bourses et le tissu cellulaire de la verge. J’ai

vu assez souvent ces sortes de phlegmons, et quoique les auteurs

en fassent en général un tableau fort rembruni
,

j’ai eu la

satisfaction de les voir se terminer heureusement, soit qu’ils

prissent la voie de la résolution
,
ou que la suppression en fût le

résultat.

4”. La blennorrhagie accidentellement supprimée
,
dans l’un et

l’autre sexe, se porte fréquemment sur les articulations. Celles

des genoux
,
des coudes et des pieds

,
sont jdus souvent affectées
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que les autres

,
et deviennent alors le siège de tumeurs blanches,

d’engorgemcns plus ou moins inflammatoires
, ou d’hydropisie.

Notre estimable confrère, M. J. Cloquet, a recueilli nombre
d’observations desquelles il résulte que, dans cette occasion, les

articulations iléo-féinorales sont plus souvent attaquées chez les

femmes que chez les hommes. Cette remarque est tout-à-fait

neuve, et mérite d’être notée.

Ces différentes métastases peuvent être déterminées par toutes

les causes capables d’arrêter un écoulement, surtout lorsqu’il

existe préliminairement des circonstances propres à modifier la

vitalité des surfaces articulaires
,
et des tissus blancs qui les en-

tourent, telles que le froid, l’humidité, les grandes fatigues, les

coups, d’anciennes blessures, les scrofules, le rhumatisme, la

goutte, ou des infections syphilitiques antérieures
,
qui auraient

été caractérisées par des douleui’s ostéocopes. Le traitement que

réclament ces engorgemens doit commencer par l’administration

des moyens propres à rappeler l’irritation gonorrhoïque à son

siège primitif. On prescrit ensuite les topiques émolliens et opia-

cés, les bains et les boissons délayantes, quand la tuméfaction

est inflammatoire et très-douloureuse. Dans le cas d’indolence,

qu’elle soit primitive ou simplement le résultat du traitement ci-

dessus indiqué
,
l’administration intérieure des mercuriaux

,
les

douches et les emplâtres de savon et de Vigo
,
aidés de quelques

frictions locales, avec l’onguent napolitain, un Uniment alca-

lin, ou l’alcohol de cantharides, et de quelques purgatifs sa-

voneux
,
réussissent assez communément. Quelquefois cependant

l’ankylose est la suite de ces différentes affections
,
soit que ce fâ-

cheux état reconnaisse pour cause immédiate la soudure des sur-

faces cartilagineuses
,
après une vive inflammation, ou bien qu’elle

soit due à l’induration des tissus environnant les articulations
,
par

suite d’une trop longue immobilité du membre.

5® Des éruptions cutanées très-variées sont encore quelquefois

les conséquences de la suppression intempestive d’une blennor-

rhagie. Le Bulletin de la sociétéphilomatique du mois de ventôse

an XII en contient un exemple fourni par M. Larrey. Chez un

jeune homme que j’ai soigné, il y a quelques années, la suppres-

sion fut immédiatement suivie d’une éruption dartreuse qui en-

vahit tout le corps sans en excepter le cuir chevelu et la face. Les

bains
,
le régime

,
et surtout le retour de l’irritation urétrale sont

parvenus à le guérir.
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6° Les membranes muqueuses du conduit auditif externe, des

fosses nasales, du pharynx, du larynx, et même des bronches,

sont aussi des organes sur lesquels se porte quelquefois l’irrita-

tion d’une blennorrhagie urétrale, brusquement arrêtée. La sé-

crétion qui en résulte présente toujours plus on moins d’ana-

logie avec l’écoulement qui a précédé. La diffi^rence de ces

accldens, relativement à leur siège, doit nécessairement en ap-

porter dans la nature des moyens destinés à les combattre ;
ainsi

les fumigations
,
les injections émollientes, les sangsues, les ven-

touses sèches ou scarifiées
,
les exutoires de toute espèce

,
les bois-

sons adoucissantes, et beaucoup d’auti'es remèdes qu’il serait

trop long d’énumérer, pourront être différemment combinés,

suivant le genre d’affection auquel on aura affaire
;
mais il con-

viendra
,
dans tous les cas sans exception

,
de rappeler l’écoule-

ment de l’urètre, par les procédés qui ont déjà été indiqués.

7 ® L’irritation du canal de l’urètre affecté de blennorrhagie,

peut encore se fixer sur beaucoup d’autres organes. Par exemple,

on a connaissance de cas où elle s’est portée sur le cerveau ou

ses annexes, et a produit des céphalées violentes
,
l’hémiplégie, et

même des aliénations mentales. Le retour naturel ou provoqué

de l’écoulement a presque toujours été très-salutaire dans ces cir-

constances infiniment graves; mais il ne dispense pas d’employer

tous les remèdes que le tempérament du sujet, et le degré de la

maladie pourraient faire juger nécessaires dans les cas ordinaires.

En terminant ce que j’ai à dire sur cet objet, je donnerai un

conseil qui me paraît de quelque importance, et qui s’applique

.à tous les cas d’accidens résultant de la suppression des blen-

norrhagies
;
c’est qu’après avoir rappelé un flux urétral

,
comme

un des premiers moyens de remédier aux divers symptômes que

sa suppression prématurée a occasionés
,
on ne doit pas se presser

d’y mettre fin par l’emploi des astringens locaux
,
lorsqu’il passe

à l’état de blennorrhée
,
dans la crainte de donner lieu à de nou-

veaux accidens : mieux vaut temporiser; et si enfin il ne s’arrête

pas spontanément après deux ou trois mois
,
on doit préférer en

tenter la guérison par l’usage des balsamiques
,
des purgatifs

,

des ferrugineux et des astringens donnés à l’intérieur.

(
I,AGNEAU.

)

BLENNORRHÉE, S. f. blennorrhea, de /3A£w«, morve, mucus,

etde je coule : écoulement d’un liquide légèrement visqueux,

plus ou moins blanc ou jaunâtre, puriforme, provenant d’une
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cavité revêtue par une membrane muqueuse, et qui n'est accom-
pagnée d’aucune- inflammation

,
par même de douleur locale.

A la rigueui’, cet/c dénomination semblerait convenir à tous les

flux muqueux passifs, quelle que soit la partie qui les fournit
;

mais un usage contraire a prévalu, et, de même que je l’ai déjà

fait remarquer pour le mot blennorrhagie

^

qui a été appliqué

aux seuls écoulemens Inflammatoires des parties sexuelles
,
elle

est à peu près exclusivement l’éservée aux é,coulemens indolens de

ces oi'ganes, et plus particulièrement encore à ceux du canal de

l’urètre chez l’homme. Je n’aurai donc à parler d’une manière

spéciale que de cette dernière affection, croyant plus convenable

de renvoyer pour les autres espèces de blennorrhées aux articles

ÉCOULEMENT, LEUCORRHEE, CtC.

Communément la blennorrhée ,' qu’on nomme aussi suinte-

ment habituel
,
n’est que le deimier temps d’un écoulement actif

de l’urètre, ou, pour mieux dire, c’est la blennorrhagie, moins

les symptômes inflammatoires. Quelquefois néanmoins elle est

immédiatement produite par l’application d’un principe con-

tagieux
,
ou de tout autre agent stimulant sur la membrane du

canal, ou bien encore par l’effet d’une disposition intérieure,

comme on en a la preuve dans ce qui arrive à certaines per-

sonnes affectées de syphilis constitutionnelle, de scrofules ou

de dartres, chez lesquelles ces sortes d’écoulemens se déclarent

spontanément. On peut même dire à cette occasion que
,
dans

la plupart des cas où le flux urétral survient ainsi consécuti-

vement par la seule influence d’une diathèse de la nature de

celles dont il est ici question, il peut presque toujoui's être rangé

parmi les blennorrhées
;
les phlegmasles actives de cette partie

étant assez ordinairement primitives, et presque toujours pro-

voquées par l’impression immédiate que les virus ou autres

principes irrltans venant du dehors font sur les surfaces ab-

sorbantes de l’organe malade.

La blennorx’hée peut encore, aussi bien <]ue la blennorrhagie

elle-même, être déterminée par une infinité d’autres causes,

dont les principales sont la masturbation, l’abus de liqueurs fer-

mentées, et spécialement de la bierre
;

le coït trop souvent ré-

pété
,
quoifjue avec une femme saine

,
ou bien lorsqu’elle a ses

règles ou des fleurs blanches
;
l’usage des sondes ou des bougies;

des injections alcalines
;
les rétrécissemens de l’urètre; un ulcère

profondément situé dans ce conduit; le gonflement de la
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glande prostate et les métastases goutteuses ou rhumatis-

males.

Le flux blennorrhéique de l’urètre est blanc
,
phis ou moins

épais
,
puriforme, tantôt plus

,
tantôt moins abondant

,
et laisse

ordinairement sur le linge des taches d’un jaune clair. Quel-

qtiefois pourtant ces taches sont de couleur roussâtre, et comme
mêlées de sang, ce qu’on observe surtout quand la maladie est

entretenue par la tuméfaction de la prostate ou par une ulcéra-

tion du canal de l’urètre. Cette affection a toujours lieu sans

douleurs, ni cuissons. Seulement un petit nombre de malades

ressentent de très -légers chatouillemens vers l’extrémité anté-

rieure du canal, particulièrement lors de l’émission des urines et

du fluide séminal.

Quoi qu’il en soit de ces différens symptômes, ils ne peuvent

en général être d’aucun secours pour aider à distinguer les di-

verses blennorrhées entre elles
;
car toutes j^résentent

, à peu

de chose près, les mêmes apparences, quelle que soit leur cause

particulière; et les vaziétés qu’on remai'que sous ce rapport,

n’ayant rien de propre à telle ou telle espèce d’écoulement
,
ne

pourront jamais être regardées comme caractéristiques. De là

l’obscurité qui embarrasse si souvent dans le diagnostic de ces

sortes d’affections.

Les blennori’hées peuvent être distribuées en sept classes bien

distinctes, eu égard à leurs symptômes ou à la nature de leurs

causes: 1® les blennoi’rhées atoniques; a® celle qui sont causées pu

entretenues par des excitations locales fréquemment renouvelées
;

3 ® celles qui sont dues à un rétrécissement de l’urètre; 4 " celles

qu’entretient un engorgement prostatique
;
5® les fclennorrhécs ul-

céreuses; 6® les blennorrhées sympathiques
,
et 7° enfin les blen-

norrhées constitutionnelles, qui tiennent à une disposition mor-
bide générale de l’économie, telle que la syphilis, les scrofules,

les dartres
,
la gale, et les affections goutteuses et rhumatismales.

Les blennorrhées essentiellement atoniques
,

celles qui s’ob-

servent le plus fréquemment, sont dans le plus grand nombre

de cas des blennorrhagies urétrales arrivées à leur dcrnièi'e pé-

riode. La méthode curative qu’elles réclament dans les diffé-

rentes circonstances, et qui consiste principalement dans Remploi

des fortifians, tant intérieurement qu’à l’extérieur, et des injec-

tions toniques ou astringentes, a été tracée dans l’article précé-

dent: il serait inutile d’y revenir.
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Lorsque celte espèce de flux muqueux indolent a été provo-

quée par la cohabitation pendant l’écoulement menstruel ou par

de simples fleurs blanches, elle se guérit aisément au moyeu de

quelques bains et des boissons délayantes; elle dure alors rarement

plus de dix ou quinze jours. Les injections astringentes sont ce-

pendant quelquefois nécessaires pour en arrêter le cours.

L’écoulement urétral déterminé par l’usage de la bierre nou-

velle, autre espèce de blennorrhée atoniquc, a principalement lieu

chez les individus qui sont peu habitués à cette boisson. Ils res-

sentent alors une très-légère titillation dans l’intérieur du canal,

et il s’établit un écoulement blanc, ordinairement peu abondant,

qui se prolonge tout au plus jusqu’au cinquième ou sixième

jour, et n’exige aucun traitement, pourvu que le malade re-

nonce à la licjueur qui l’a occasioné. Du reste, on croit depuis

long-temps avoir trouvé le moyen dn neutraliser cette propriété

morbifique de la bierre; c’est de boire, après en avoir fait usage,

un peu de rhum
,
de kirschenwasser ou de bonne eau-de-vie.

Les blennorrhées de la seconde classe, celles qui sont occa-

sionées ou entretenues par des excitations fréquemment portées

sur la verge, telles que l’abus du coït, la masturbation
,
la pré-

sence d’une bougie dans le canal
,
ou des injections trop stimu-

lantes, se tarissent ordinairement peu après avoir éloigné les

causes qui les avaient fait naitre, ou dont la présence en pro-

longeait la durée. Les bains froids et quelques injections astrin-

gentes deviennent parfois très-utiles dans cette affection
;
c’est

lorsque l’écoulement, au lieu de s’arrêter de lui - même après un

certain laps de temps, devient atonique.

Quant aux blennorrhées qui dépendent d’une coarctation de

l’urètre ou de l’engorgement de la glande prostate
,

leur mé-

thode curative consiste à rétablir le canal dans ses dimensions

ordinaires
,
par le moyen des bougies ou des sondes, dont on

augmente progressivement la grosseur.
(
Voyez urètre, pros-

tate, RÉTENTION d’urine.
)
Des astringeus donnés à l’intérieur

ou appliqués extérieurement ne peuveiit convenir dans ces es-

pèces d’écoulemens, que lorsqu’ils subsistent encore après que

ce conduit a récupéré son diamètre primitif.

Le traitement de la blennorrhée sympathique doit nécessaire-

ment varier
,
suivant qu’elle tient à la présence d’un calcul dans

la vessie, de vers ascarides dans l’intestin rectum, ou qu’elle n’est

qu’un accident produit par une dentition difficile.
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La blennorrhée ijilcéreuse se reconnaît à un écoulement de

pus mêié de sang
,
et à une douleur légère, mais fixe

,
dans un

seul point de l’urétre
,
notamment lors du passage de Turine et

de la liqueur spermatique
,

et lorsqu’on presse sur ce point la

verge entre deux doigts. Elle veut être traitée ainsi qu’il a été

indiqué dans l’article prédédent, auquel je renvoie pour éviter

les répétitions. Toutefois je ne puis me dispenser de rappeler qu’il

m’a toujours paru nécessaire, dès qu’on est parvenu à calmer la

faible irritation du lieu idcéré, de faire usage d’une manière non

ipterrompue jusqu’à parfaite guérison, des sondes de gomme
élastique, afin d’obtenir une cicatrice régulière, et de prévenir

par-là la formation des brides ou des rétrécissemens du canal.]

Les blennorrbées constitututionnelles sont celles qui exigent

la plus grande variété de moyens. On pourrait, dans le plus

grand nombre de cas
,

les appeler métastatiques
,
parce que

,

naissant spontanément chez un sujet atteint d’une diathèse mor-

bide, elles succèdent presque toujours à quelques-uns des symp-

tômes qui annoncent cette disposition générale du système.

1° La blennorrhée herpétique se montre, pour ainsi dire,

constamment rebelle aux médications ordinaires. On ne réussit

dans son traitement que par l’usage du soufre à l’intérieur, des

boissons amères
,
dés bains simples ou sulfureux, et,d’un régime

doux et tempérant, comme pour toutes les affections dar-

treuses en général. Celle-ci offre, en outre, cela de particulier,

qu’il est parfois utile de prescrire, vers la fin de son traitement

,

des injections d’eau de Goulard, de solution de proto - chlorure

de mercure
,
ou d’eau de Barége. Le plus communément il est

Indispensable de rappeler à la peau l'éruption dartreuse, cause

première du mal
,
par l’application d’im vésicatoire sur l’endroit

même où elle existait. Quelquefois il suffit de l’établir à la région

sacrée ou à la face interne d’une cuisse. Tous les écoulemens

primitivement contractés par la cohabitation avec une femme
dont les parties génitales externes sont affectées de dartres exi-

gent une méthode curative semblable.

a® La blennorrhée psorique, qui succède presque toujours

immédiatement à la suppression de la gale, peut être combattue

avantageusement par les mêmes moyens. Si pourtant elle se

montrait opiniâtre, il pourrait devenir nécessaire de chercher à

réveiller l’irritation habituelle de la peau, à l’aide de queh{ues

lotions très-actives, telles que celles faites avec une solution de
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sublimé, de sulfure de pelasse, ou de tout autre stimulant, dont

toutefois l’emploi doit constamment être réglé avec beaucoup de

prudence.

3® Le traitement de la blennorrbée causée ou entretenue par

une diathèse scrofuleuse consiste à prescrire un régime fortl-

hant
, l’air vif et sec des pays élevés

,
l’exercice

,
et l’usage des

substances amères et toniques, telles qxie la gentiane, le hou-

blon, les crucifères, le quinquina
,
le muriate de baryte, le fer,

le carbonate de potasse
,
les bains froids

,
et surtout ceux de

mer. Ces écoulemens ne demandent pas à être arrêtés trop pré-

cipitamment; il faut, autant que possible, attendre ce bénéfice

du régime et du traitement. Une petite fille de six ans m’a

offert un exemple remarquable des inconvéniens que peut avoir

la suppression trop prompte de ces sortes de blennorrhées. Dès

(jue la sienne fut arrêtée, il lui survint une tuméfaction indo-

lente au poignet de la main droite, et un engorgement de même
nature à l’articulation de la première avec la deuxième phalange

du doigt auriculaire de la main gauche, état pour lequel le trai-

tement général ci-dessus indiqué a eu tout le succès qu’on pou-

vait en attendre. On voit, du reste, assez souvent les écoulemens

scrofuleux alterner avec des engorgemens des glandes sous-

maxillaires ou cervicales.

4*^ Les écoulemens blennori’héiques, considérés comme symp-

tômes d’une affection syphilitique confirmée, n’exigent pas un

traitement autre que celui des accidens vénériens consécutifs.

Voyez BLENNORRHAGIE et»SYPHILIS.

5*’ Les blennorrhées arthritiques doivent être principalement

traitées par les boissons délayantes légèrement nitrées
,
et les

frictions ou applications propres à rappeler la goutte vers les

articulations (pi’elle affecte le plus ordinairement chez l’individu.

Sur la fin de ces écoulemens, on emploie le baume de Tolu,du

Pérou, ou celui de Copahu; dans tout état de cause, il faut

être très - réservé sur l’usage des injections toniques ou as-

tringentes.

Lorsque la maladie ;esl combinée avec la syphilis, on doit

d’abord s’occuper à combattre l’affection goutteuse
,
qui s’exas-

pérerait indubitablement par l’effet des mercuriaux
,
avant de

jiasser au traitement de la complication.

6® La blennorrbée rhumatismale, dont on rencontre d’assez

fréquens oxejiiples, réclame l’usage des boissons diaphoréliiiues.
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tles bains de vapeurs
,
des rubéfîans de différentes espèces

,
et

même des vésicatoires sur la région du corps qu’affectait en der-

nier lieu le rhumatisme.

En terminant là ce que j’avais à dire sur les blennorrhécs
,
je

dois prévenir que ces écoulemens
,

lorsqu’ils sont supprimés

brusquement et sans précautions, peuvent donner lieu, à peu de

chose près, aux divers accidens que nous avons passés en revue

à la fin de l’article blennorrhagie Voyez ce mot.

( LAGNEAU.

)

BLÉPHARITE, s. f., blepharitis. On a donné ce nom à l’in-

flammation des paupières. Voyez ophthalmie.

BLÉPHAROPIITHALMIE, s. f., blepharophihalrnia, de /SAiipej-

çov, paupière, et de à<fièuXp.lu, ophthalmie. On a ainsi nommé
l’inflammation des paupières

,
ou Vophthalmie palpébrale. Voyez

OPHTHALMIE. (j. CLOQUET.)

BLÉPHAROPTOSE ou BLKPHAROPTQSis, s. f.
,
blepharoptosis,

de
,
paupière

,
et de -Tf'lams ,

chute. Cette maladie consiste

dans le relâchement ou la chute de la paupière supérieure
,
qui

demeure constamment abaissée au-devant de l’œil. Les malades

qui en sont atteints ne peuvent voir les objets extérieurs qu’en

relevant la paupière avec les doigts
,

et dès qu’ils cessent de la

soutenir, elle retombe, et l’œil se ferme. Lorsque l’affection

est incomplète
,
ils sont exposé^ à devenir louches, parce que leur

œ-il se dirige habituellement en bas et de côté. On ne doit pas

confondre l’occlusion de l’œil produite par la blépharoptose

avec celle que détermine la contraction spasmodique du muscle

orbiculaire des paupières dans les affections douloureuses de l’œil

ou certaines névroses. Dans l’abaissement passif de la paupière

,

cette partie reste unie à sa surface, et peut être facilement l’ele-

vée; dans son abaissement actif, elle est couverte de plis, remar-

quables surtout vers son angle externe : le sourcil est abaissé
,
et

on ne peut découvrir l’œil qu’avec beaucoup de difficulté et en

excitant ordinairement une douleur plus ou moins vive.

La blépharoptose peut être congénitale : on en trouve une

observation dans Janin. Le plus ordinairement elle est acciden-

telle
,
et dépend de causes variées

,
telles que l’allongement

,
le

relâchement des tégumens de la paupière supérieure
,

la para-

lysie de son muscle élévateur, etc. Dans ce dernier cas
,

la pau-

pière, n’étant plus soutenue par son relcveur, tombe pai; son

propre poids; dans les autres, le même muscle, en se contrac-
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tant, ne peut élever complètement la paupière

,
dont la face anté-

rieure, distendue par l'engorgement, se prolonge au-devant et

au-dessous de son bord libre.

Les causes de Tallongemént et de l’abaissement de la paupière

})euvent dépendre d’une plaie transversale, d’une forte contusion,

d'un gonflement inflammatoire ou œdémateux de cette partie, de

l’abus des topiques émoi liens après les ophthalmies, d’un bandage

trop serré qui a comprimé l’œil ou le front, et déterminé consé-

«;utivement l’engorgement des paupières
,
etc.

Les causes de la paralysie du muscle élévateur de la paupière

sont peu connues. Quelquefois elle arrive subitement
,
sans être

précédée d’aucun symptôme
;
dans d’autres cas

,
elle vient après

des maux de tête violens, des tintemens d’oreille: elle se ma-

nifeste assez souvent après les plaies de tête
,
les lésions du sour-

cil
,
etc. Comme les causes de cette paralysie agissent sur le nerf

de la troisième paire
,
qui distribue ses filets aux muscles droits

supérieur, inférieur et interne de l’œil, il en résulte que le plus

souvent ces muscles sont en même temps frappés d’immobilité,

et que le globe de l’œil se trouve entraîné en dehors par la

contraction de son abducteur : de là le strabistne et la diplo-

pie dont la plupart des malades sont affectés. Il peut en être

autrement, et nous avons eu occasion de voir il y a un mois, à

l’hôpital Saint-Louis
,
un maçon affecté de blépharoptose com-

plète à la suite de plaie grave à la tête. L’œil avait conservé par-

faitement sa direction et la liberté de ses mouvemens.

Rien de plus facile à reconnaître que la blépharoptose, d’après

.ce que noùs venons de dire. Son traitement doit varier suivant

les causes qui l’ont occasionée. La maladie dépend-ellè du gon-

flement inflammatoire ou œdémateux de la paupière, elle est

ordinairement passagère, et disparaît sous l’action des moyens

antiphlogistiques
,
ou bien en desserrant simplement le bandage

quand l’œdème vient d’une compression trop forte exercée sur l’œil

et les parties environnantes. Lorsque l’allongement et la flaccidité

delà peau produisent la maladie, il faut d’abord essayer l’usage des

topiques forlifians et résolutifs; s’ils ne produisent aucun effet,

on doit retrancher avec l’instrument tranchant une portion des

tégumens, afin de ramener la paupière à ses dimensions ordi-

naires. Pour faire cette petite opération
,

le malade sera assis et

sa tê»e fixée contre la poitrine d’un aide situé derrière sa chaise.

I.e chirurgien, placé vi-s-à-vis le malade, fait avec les doigts à la
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paupière supérieure un pli transversal, qu’il saisit ensuite avec

des pinces; il engage le malade à ouvrir et fermer les yeux
,
pour

juger précisément la largeur qu’il doit donner au pli
,
lequel re-

présente l’excédant de largeur de la peau. Cela fait, il le coupe

d’un seul coup au niveau de sa base
,
avec des ciseaux droits bien

évidés ou avec un bistouri
,
en ayant soin de ne pas intéresser les

muscles de la paupière. Il vaut mieux, comme le conseille M. le

professeur Boyer, enlever plus que moins de la peau ; le renver-

sement de la paupière en dehors est moins à craindre en retran-

chant trop de cette membrane, qu’un succès incomplet en en re-

tranchant trop peu. Le chirurgien nettoie la plaie, et la réunit avec

de petits emplâtres agglutina tifs, par-dessus lesquels il applique

un plumasseau de charpie douce et un simple bandage contentif.

La chute de la paupière supérieure, dépendant de la paralysie

de son muscle élévateur, doit être traitée comme les auti'es para-

lysies partielles. Quand il y a des signes de pléthore sanguine, on

a recours d’abord aux saignées générales, locales et ensuite aux

évacuans; aux vésicatoires derrière le cou ou les oreilles, au séton

à la nuque . aux frictions sur le sourcil et la paupière avec les lini-

raens volatils, le baume de Fioraventi : dans ces cas
,
M. Boyer a

plusieurs fois dirigé avec succès, sur l’œil affecté, de la vapeur de

soufre en combustion. Si ces moyens n’ont pas triomphé de la ma-

ladie
,
il est à craindre qu’elle ne soit incurable. C’est en vain qu’on

aurait recours à l’opération que nous avons décrite, et que l’on a

proposée dans ces circonstances. L’excision de la paupière, si elle

était assez grande, n’aurait d’autre l’ésultat que de produire une

difformité contraire, c’est-à-dire de tenir l’œil constamment

ouvert, et de plus d’exposer le malade à la diplopie, à raison de

la déviation des axes visuels, qui accompagne presque constam-

ment la blépharoptose.

Ti’occlusion de l’œil par la contraction du muscle orblculaire se

distinguera de la blépharoptose par les signes que nous avons

indiqués. Cette contraction reconnaît des causes nombreuses,

telles que les ophthalmies, la présence de corps étrangers entre les

paupières, des spasmes dans les muscles de la face : souvent elle

n’est que le .symptôme d’une affection nerveuse générale, telle

que l’hystérie, l’hypocondrie, ou bien elle dépend de .saburres

intestinales ou de la présence de vers dans les intestins. Dans ces

différens cas, il faudra remonter à la cause de la maladie
,
afin de

la coïubaüre par les moyens appropries. (r. cloquêt ''
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BLÉPIIAROXYSTE
,
s. ni., blepharoxysturn

,

de/3A£(p«çûi', pati-

plôre, et de |u4), je gratte. Paul d’Égine donne ce nom à un ins-

trument dont ou SC servait de son temps pour enlever les callo-

sités développées <à la face interne des paupières.
(
Inusité.

)

BLESITE, s. f., hlœsilas
,
mot sur la signification duquel les

auteurs ne sont pas bien d’accord, et que la plupart des lexi-

cograplies passent même entièrement sous silence
,
mais par le-

quel on paraît assez communément désigner ce vice particulier du

langage, qui consiste à remplacer les sons par lesquels on doit

rendre le j et quelquefois le g et même le ch

,

par ceux qui

répondent au z
,
à 1’^ et à la syllabe ce

,
ainsi qu’on le voit

,
par

exemple, lorsqu’au lieu de prononcer Jupiter, ç^erbe, cheval et

chat

,

on dit Zupiter, zerbe, ceval et ^at.

Ce vice de l’articulation est, en quelque sorte, propre au lan-

gage enfantin, et il se dissipe le plus communément de lui-

même par les seuls progrès de l’âge. S’il subsiste chez les adultes,

comme cela n’est pas très-rare, il continue alors toute la vie, à

moins qu’un grand effort de la volonté n’engage ceux qu’il af-

fecte à lutter avec beaucoup de constance pour le déraciner. La

blésité, facile à saisir dans son mécanisme, tient particulière-

ment à la projection en avant de la langue, dont la pointe presse

les dents incisives
,
en s’engageant dans l’intervalle qui sépare

celles de l’une et de l’autre mâchoires, au lieu de se recourber en

s’approchant de la voûte palatine, comme cela a Heu dans l’arti-

culation du j et du^. L’abspnce du canal formé dans ce dernier

cas par l’allongement des lèvres contribue encore à la blésité.

.Tusqu’à quel point ne conviendrait -il pas, en faisant de la

blésité une sorte de terme générique, de rapprocher de ce vice

la plupart des autres imperfections de la parole
,
qui ne pa-

raissent pas avoir reçu de noms particuliers, et qui tiennent à la

difficulté ou à l’impossibilité d’articuler plusieurs lettres
,
et no-

tamment VI, le c et l’.r ? Parmi les enfans et même les jeunes

personnes, il n’est pas du tout rare en effet d’en rencontrer qui

se servent du ^ à la place du c et du d-, du /? et du c au lieu du b

et du g, et même, quoique moins communément, de Vf pour

le V. (rullier).

BLESSURE, s. f., læsio, plaga, vulnus. Cette expression, que

les auteurs de médecine légale emploient comme terme géné-

rique propre à désigner toutes les lésions locales produites ins-

tantanément sur nos organes par une violence extérieure
,

est
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prise dans un sens beaucoup plus restreint, en pathologie chi-

rurgicale : elle est regardée comme synonyme de plaie pu de

solution de continuité faite aux parties molles. Cependant le

besoin d’embrasser sous une dénomination générale les altéra-

tions, de quelque espèce qu’elles soient, qui résultent de l’action

violente des corps extérieurs sur l’économie animale, a porté

plusieurs auteurs, et déjà depuis long-temps, M. le professeur

Roux
,
à donner, en chirurgie, au mot blessure, la même accep-

tion qu’il reçoit en médecine légale. Nous suivrons cet exemple.

Les blessures, considérées relativement à la cause (|ui les pro-

duit, peuvent être rapportées à deux grandes divisons : les unes

ont lieu ]>ar agens chimiques
,
tels que le calorique concentré et

les caustiques
; elles comprennent la brûlure et la cautérisation;

les autres sont opérées par des puissances mécaniques, et quel-

quefois par l’action de nos propres organes, telles que les per-

cussions, les tractions
,
les instrumens tranchans, piquans ou dé-

chirans
,

les contractions musculaires. Elles prennent différens

noms, suivant la nature des lésions, et suivant les organes lésés.

Dans cet ordre de blessures doivent se ranger : la commotion
,

la contusion

,

la distension, dont Ventorse ne forme qu’un genre
;

les luxations, les fractures des os, et les plaies, quels que soient

leur caractère et leur complication.

Tout ce qui concerne l’histoire de ces divers genres de lésions

sera exposé dans des articles particuliers. Nous nous bornerons

à les considérer ici sous le rapport de la médecine légale.

Les blessures ou les actes de violence que les hommes com-

mettent sur leurs semblables, portent à l’ordre social et à la sû-

reté individuelle une atteinte que le législateur a dii chercher

à prévenir. Ces soi’tes de délits sont donc
,
dans nos codes

,

l’objet de dispositions relatives à leur répression et à leur répa-

ration. Mais, soit que la société poursuive, par l’organe du mi-

nistère public, la punition de l’offense qu’elle a reçue dans un

de ses membres, soit que celui-ci sollicite le dédommagement du
tort qui lui a été causé, l’instruction judiciaire et le double ju-

gement qui doit la suivre ne peuvent être fondés que sur le

rapport d’un médecin chargé de constater le délit, et d’en déter-

miner les conséquences.

Pour remplir ces importantes fonctions, il est indispensable

que l’expert possède sur les blessures toutes les connaissances

positives que fournissent les différentes branches de la méde-

28III.
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cine. De rcxactitude rigoureuse de sa décision dépend la juste

appli’caüon de la loi. Le texte de celle-ci pourrait, jusqu’à un

certain point
,
lui demeurer éti'anger, puisqu’il ne doit prononcer

que sur le fait matériel, indépendamment du caractère de mal-

veillance qui l’accompagne. Je commencerai cependant ces con-

sidérations médico-légales sur les blessures par l’exposé de la lé-

gislation qui les concerne
;
j’en aurai plus de facilité pour pré-

senter les divei'ses questions qu’elle donne lieu de proposer au

médecin, et pour en déduire les règles qu’il doit observer dans les

cas variés qui lui sont soumis.

§ I. Législation relative aux blessures .—Le code qui nous régit

actuellement a pris pour bases des peines qu’il inflige aux auteurs

des blessures l’intention qui les a dirigés dans leur action
,
et les

effets qui en sont résultés. Sous le premier rapport on peut ad-

mettre trois sortes de blessures : les unes sont commises avec

préméditation
;

les autres, volontaires
,
dépendent d’une impul-

sion soudaine, et non d’une résolution antérieure au moment où

elles sontproduites; les troisièmes, involontaires, proviennent d’un

accident
,
et excluant toute idée de criminalité. Relativement à

leurs effets, la loi distingue les blessures qui sont suivies de la

mort
,
celles qui entrainent une incapacité de travail personnel

pendant plus de vingt jours
,

enfin celles dont la durée se pro-

longe, avec la même condition
,
jusqu’à ce terme.

C’est d’après ces dispositions générales que la loi établit la

gradation des peines qu’elle prononce dans les divers cas de

blessure. Elle punit de mort tout coupable d’un meurtre com-

mis avec préméditation oujde guet-apens; ce qui constitue l’as-

sassinat Code Pénal

^

art. 296, 3o2). L’homicide volontaire,

ou meurtre, emporte la peine des travaux forcés à temps

(art. 3 04 )• Un emprisonnement de trois mois à deux ans et

une amende de 5o fr. à 600 fr. sont les châtimens encourus par

celui qui a commis un homicide involontaire, ou qui en a été in-

volontairement la cause (art. 319 ). L’auteur de blessures faites

volontairement, et qui entraînent une maladie pendimt plus de

vingt jours est puni de la peine de la réclusion
(

art. 309 ). La

peine est celle des travaux forcés à temps, lorsque ces blessures

ont été commises avec préméditation
(
art. 3 1 o ). Dans le cas où

la maladie ne s’est pas étendue au delà de vingt jours, le cou-

pable est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans
,
et

d’une amende de 16 fr. à 200 fr. S’il y a eu préméditation, l’ein-.
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prlsonnement est de deux à cinq ans
,
et l’ainende de 5o à 5oo

fr.
(
art. 3 1

1

). Pour les blessures faites involontairement, la peine

est un emprisonnement de dix jours à deux mois
,
et une amende

de i6 fr. à loo fr.
(
art. 3ao). Je n’ai pas besoin de rapporter

ici les cas ouïes peines deviennent plus rigoureuses en raison des

circonstances qui ont accompagné le crime, ou de la qualité des

personnes sur lesquelles il a été commis
;
ni de faire mention des

cas opposés où les blessures sont déclarées excusables. Les fonc-

tions du médecin restent les mêmes; l’application de la loi dans

la nature de la peine éprouve seule quelques modifications.

Indépendamment de l’action publique
,
les blessures donnent

encore lieu à l’action civile, dont le but est la réparation par-

ticulière du dommage causé par le délit
,
quelle f[u’en soit, du

reste, la criminalité
(
Code Civil^ art. i382 et i383 ). Celte ré-

paration
,
quoique basée sur la décision médicale

,
ne peut être

soumise à aucune règle positive. Elle varie non-seulement avec

la gravité, les suites de la blessure, mais encore avec la profession

du blessé, et avec la qualité du coupable.

Cette législation a été l’objet de critiques plus ou moins fon-

dées. On lui a reproché surtout une rigueur excessive et un dé-

faut de gradation dans plusieurs de ses disjîositions pénales. Ainsi

dans la plupart des lésions produites par des violences exté-

rieures, dont la guérison s’opère rarement avant le vingtième

jour, la peine de la réclusion serait presque toujours appliquée
,

si l’on observait rigoureusement le texte de la loi
;
et, d’un autre

côté, des blessures dont la durée ne diffère que de quelques

jours entraînent des châtimens aussi différens que le sont la ré-

clusion et l’emprisonnement, c’est-à-dire que le sont une peine

afflictive et infamante
,
et une peine simplement correctionnelle.

En laissant aux magistrats une certaine latitude sur la durée de la

peine à appliquer, la pensée du législateur a été de donner, il est vrai,

le moyen de la proportionner aux circonstances quipeuvent aggra-

ver ou atténuer le fait; mais ce but n’est pas toujours atteint. La

latitude accordée ne paraît pas assez étendue dans beaucoup de

cas
;
et de l’extrême sévérité de la loi provient la résistance qu’elle

a plusieurs fois rencontrée dans son exécution. Peut-être ces

inconvéniens tiennent-ils plutôt encore à ce qu’elle ne permet

pas d’admettre d’autres circonstances atténuantes que celles

i qu’elle exprime et qu’elle a généralement trop resti'eintes. Je
^ n’entrerai pas plus avant dans une discussion qui serait étran-
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gère à noire ministère : il doit sc borner, quel que soit le

de la loi
,

à fournir les données nécessaires pour en diriger

l’application.

En fixant donc, en grande partie, la peine d’après les effets

des blessures, et en rendant leurs auteurs responsables civile-

ment de tout le dommage qu’elles ont causé, le législateur n’a pas

prétendu, dans le premier cas, prendre jiour mesure de sa ri-

gueur des accldens dépendans d’une cause étrangère au fait même
qu’il a voulu réprimer; dans le second, il ne saurait avoir l’InVen-

tion de mettre à la cliarge de l’auteur de la blessure des accidens

subordonnés à la volonté du blessé, qu’il eût été au pouvoir de

celui-ci d’éviter. Nos lois n’expriment pas celte distinction; mais

elle est établie par notre jurisprudence secondaire, qui supplée

à leur silence à cet égard. C’est d’après le principe que je viens

d’avancer qu’est attribué au jury le droit de décider si la cause

ou la durée de la maladie provient des blessures
(
Arrêt delà

cour de cassation du 7 novcmbi’e 1812 ). La décision que doit

prononcer le jury n’est probablement pas relative au point de

doctrine médicale; elle ne peut que se rapporter à l’existence de

faits dont l’influence sur la cause ou la durée de la maladie a été

préalablement appréciée par des médecins. Les experts appelés

dans ces circonstances, après avoir constaté le délit et établi le

pronostic des blessures, c’est-à-dire prononcé sur leur durée et

leurs suites, auront par conséquent à déterminer si l’acte de vio-

lence est la cause directe de tous les effets qui l’ont suivi. Ils

auront aussi à examiner, dans quelques cas, si les blessures sont

le résultat d’un accident, d’un meurtre ou d’un suicide.

§ IL Application des connaissances médicales h la législation

des blessures. — i*’ Constatation du délit. Ordinairement l’exis-

tence des blessures se manifeste, pendant la vie ou après la mort,

par des signes tellement évidens, qu’il est difficile que l’expert
'

méconnaisse les phénomènes qui les indiquent, ou qu’il se fasse

illusion sur quelques apparences trompeuses. Il est cependant des

cas qui réclament l’exi)érience la plus consommée dans la science

du diagnostic chirurgical. Telles sont quelques espèces de frac-

ture, de luxation, etc.; souventalors il estnécessalre d’attendre une

époque plus ou moins éloignée pour prononcer sur le genre de

lésion. Il arrive aussi quelquefois que des contusions, même très-

graves, ne donnent lieu à aucun symptôme apparent, pende temps

après quelles ont été faites, et qu’elles sont seulement indiquées
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par la douleur et la gène dans les mouveinens de la partie lésée,

signes qu’il est facile de simuler. Dans les cas de blessures, ce n’est

guère que relativement aux symptômes généraux
,
à la fièvre

,

aux diverses douleurs
,
que le prétendu blessé peut en Imposer au

médecin. Les tumeurs et les ecchymoses factices, les maladies an-

^
ciennes que l’on veut faire passer pour le résultat de violences

récentes, laisseront à l’imposteur, qui emploie ces coupables

moyens, peu de chances de succès auprès d’un médecin exercé.

Les règles de la conduite qu’il aura à tenir ici pour découvrir

l’imposture sont analogues à celles qui doivent le guider dans

les autres maladies simulées. Je renvoie donc à l’article déception,

où ce sujet sera ti’aité sous tous les rapports qu’il présente.

Dans quelques cas assez rares, le délit, du moins celui que cons-

tituent des blessures
,
n’est qu’app.ai’ent. Par l’effet de quelques cir-

constances ignorées, ou dans le dessein de tromper les magistrats sur

la véritable cause de la mort, le cadavre est présenté à l’inspection

juridique, couvert de diverses sortes de blessures, qui n’ont été

faites qu’après la mort; il en est de même de quelques phénomènes

cadavériques qui pourraient, sans un examen attentif, en im-

poser pour des signes de violence exercée pendant la vie
,
et dont

les caractères seront indiqués à l’article cadavre. L’expert doit

être instruit de la possibilité de ces blessures illusoires, et con-

naitre les signes qui lui en feront découvrir la nature. Je me
borne maintenant à poser ces questions

;
il me semble plus conve-

nable de les traiter après avoir parlé des blessures réelles.

Quant aux plaies empoisonnées, envenimées, comme les bles-

sures sont en quelque sorte accessoires, qu’elles sont seulement

le mode d’introduction du poison
,

c’est à ce mot qu'on doit

chercber les moyens de les reconnaître.

2®. Pronostic légal des blessures. — Un grand nombre de mé-

decins-légistes ont proposé sur les blessures diverses classi-

fications relatives à leurs conséquences. Leur But était de

rapporter tous les cas individuels à des divisions appréciées

d’avance. Mais la plupart de ces classifications ont l’inconvénient

de reposer sur des distinctions subtiles, et d’embrasser dans

leurs généralités des faits qui tous doivent être isolément

appréciés. Je présenterai seulement la division adoptée par

M. le docteur Marc; elle est une heureuse modification de celles

qui ont été faites antérieurement
,
et, mieux que toutes les autres,

elle pourrait s’adapter aux dispositions de nos codes, quoi-
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qu’ils n’expriiiient aucune des distinctions qui y sont- établies.

Ce savant médecin forme d’abord deux classes, qui séparent les

blessures mortelles des blessures non mortelles
;
les premières

sont mortelles de nécessité, dans tous les cas, ou bien seulement

par accident. Celles-ci se subdivisent en deux genres : i° en bles-

sures directement mortelles par accident, telles seraient les vio-

lences aiixquelles succéderait la mort
,
parce qu’elles auraient

occasioné la rupture d’un anévrysme; ce sont les blessures in-

dividuellement mortelles des auteurs; 2® en blessures indirecte-

ment mortelles par accident, comme les lésions qui, ordinairement

peu graves
,
ont une issue funeste à cause de la mauvaise dispo-

sition du blessé, ou par l’effet de quelque circonstance extérieure

défavorable. Quant à la seconde classe formée par les blessures

non mortelles, elles sont distinguées en lésions guérissables
,
sans

dériingement de fonctions
,
ou complètement curables

;
et en lé-

sions guérissables, mais avec dérangement de fonctions, ou in-

complètement curables.

Quelque judicieuse que soit cette classification, il me paraît

plus conforme à notre législation actuelle de suivre la division

qu’elle a elle-même indiquée
,
de considérer par conséquent les

blessures
,
suivant qu’elles sont légères

,
ou n’entraînent une ma-

ladie ou incapacité de travail que pendant vingt jours; suivant

qu'elles sont graves, ou dux’ent plus de vingt jours; suivant enfin

qu’elles sont suivies de la mort.

Je n’entreprendrai pas de tracer le pronostic des divers genres

de blessures
,
de faire mention de tous les cas qui peuvent être

soumis au médecin-expert. Il faudrait rassembler tout ce qui serj

dit à chacun des articles de ce dictionnaire qui leur sont réser.vés.

[Voyez CONTUSION, fracture, luxation, plaie, etc). C’est

par l’étude approfondie de tout ce qui concerne l’histoire des

blessures
,
que l’on pourra fixer le terme de leur guérison

,
indi-

quer les infirmités qui doivent en résulter, et déterminer, d’après

l’importance des divers organes, l’influence qu’ont exercée leurs

lésions sur la mort du blessé. Je ne dois les envisager ici que

d’une manière très-générale, surtout dans leurs rajiports avec la

médecine légale.

Aux blessures dont la guérison s’opère dans l’espace de vingt

jours
,
peuvent se rapporter : les contusions légères, bornées au

tissu cellulaire
,
et se terminant par résolution; les plaies non

compliquées
,
susceptibles de guérir par réunion immédiate, ou
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,
peu étendues, et sans perte considérable de substance

,

arrivent à leur cicatrisation sans passer par une suppuration abon-

dante; les brûlures peu intenses
,
dites au premier degré, et celles

qui, plus profondes, sont bornées à un très-petit espace.

Sous le titre de blessures graves
,
on doit comprendre toutes

les lésions qui donnent Heu à une maladie de plus de vingt jours,

abstraction faite du danger auquel elles exposent la vie de celui

qui les a reçues. liCS blessures légères peuvent, en raison de la

mauvaise disposition du blessé
,
ou de quelques circonstances

particulières
,
revêtir le caractère de gravité dont nous parlons

ici
,
puisqu’elles sont même susceptibles de devenir mortelles ;

mais dans cette catégorie
,
on doit surtout placer les contusions

très-intenses qui produisent la désorganisation des parties
,
don-

nent lieu à la formation de dépôts sanguins
,
qui portent atteinte

à des organes internes
,
et déterminent des phlegmasies plus ou

moins dangereuses
;

les plaies avec perte considérable de subs-

tance
,
toutes celles que l’on regarde comme composées et com-

pliquées, qui nécessitent diverses opérations, comme les plaies

d’armes à feu, les plaies avec dilacération des parties, etc.
;

les

brûlures étendues auxquelles succèdent la séparation d’escarres
,

et une longue suppuration; enfin toutes les lésions qui entraînent

après elles une Infirmité quelconque, que celle-ci en soit un résultat

immédiat
,
ou qu’elle provienne d’opérations qu’elles ont néces-

sitées
,

la guérison de la blessure eût-elle été obtenue dans un

intervalle de moins de vingt jours
;
c’est ce qu’on peut inférer

d’un arrêt de la cour de cassation
,
du 6 mai i8i3. Sous ce der-

nier rapport, les blessures offrent des degrés divers, qtû n’in-

fluent en rien sur la nature de la peine qu’elles emportent, mais

qui doivent être pris en considération
,

j)arce qu’ils fournissent

une des bases principales de la réparation civile. Les infirmités

qui succèdent à certaines blessures sont permanentes ou tempo-

raires. C’est ainsi que la perte irréparable des fonctions d’une

partie, l’ablation de cette partie même
,
circonstance dans laquelle

se réunissent et la perte de la fonction et la difformité que pro-

duit l’absence de l’organe, doivent être distinguées des infirmités

qui peuvent diminuer et disparaître; telle serait la paralysie

quelquefois guérissable d’un membre, causée par la contusion d ’un

des nerfs qui lui apportent le mouvement ou le sentiment; telles

sont encore des cicatrices qui, perdant avec le temps de leur

rigidité et de leur aspect désagréable, déterminent une gêne
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ou une difformité moindres que celles qu’elles causaient primi-

tivement.

Les blessures qui sont suivies de la mort peuvent être rappor-

tées à trois ordres distincts. Dans le premier se trouvent toutes

les lésions qui intéressent des organes à l’intégrité desquels est

lié d’une manière immédiate ou médiate l’exercice de la vie.

Telles sont, les blessures qui anéantissent les fonctions du

cerveau
, ou qui interrompent ses communications avec des or-

ganes nécessaires à l’existence
;
les fortes commotions, les plaies

profondes de cet organe, les lésions de la moelle épinière au-

dessus de l’origine des nerfs diaphragmatiques; 2® les blessures

cjui arrêtent la circulation du sang, soit par la lésion de l’organe

qui en est le mobile
,
soit par la lésion des vaisseaux que parcourt

ce fluide ;
3° les blessures c|ui suspendent la respiration en s’op-

posant à l’introduction de l’air dans les poumons par la section

complète de la trachée-artère, ou en empêchant la dilatation

de ces organes j)ar l’épanchement du sang ou de tout autre

liquide dans la cavité de la poitrine; les blessures qui

donnent lieu à un épanchement d’humeurs ou de matières

dans des cavités qui ne sont point habituées à leur contact, et où

elles déterminent des inflammations promptement mortelles

,

ainsi qu’on l’observe par la section de l’œsophage, par les bles-

sures profondes de l’estomac, des intestins, du foie, de la vési-

cule et des conduits biliaires, des reins, des uretères et de la

vessie; 5° enfin les blessures de parties dont l’importance n’est

que secondaire, mais cpii, ayant éprouvé une désorganisation

profonde et étendue, influeneent bientpt d’une manière néces-

sairement funeste les organes essentiels
,
comme il arrive dans le

cas de brûlures très-étendues, de certaines plaies compliquées de

commotion de tout un membre, etc. Toutes ces lésions sont ab-

solument, nécessairement mortelles, comme le disent les auteurs.

Il en est d’autres qui, pour avoir quelquefois une terminaison

favorable, n’en doivent pas moins être regardées le plus souvent

comme la cause de la mort qui les a suivies. Dans cet ordre se

rangent un grand nombre de cas auxquels il est possible d’appli-

quer les secours de la chirurgie; les fractures du crâne, l’inflam-

mation
,

la compression du cerveau produite par l’introduction

d’un corps étranger dans la substance corticale, par l’épanchement

de sérosité, de sang ou de pus à la surface de cet organe ou dans

son intérieur; la section incomplète de la trachée-artère et de
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Tœsophage
;

les blessures pénétrantes de la poitrine ou de l’ab-

domen; les blessures compliquées des membres. Le traitement

le plus rationnel n’a pu vaincre la tendance de ces blessures à une

terminaison fatale
;
rien n’indique cependant qu’on puisse l’attri-

buer à quelque prédisposition morbide du blessé, à quelque

circonstance extérieure défavorable.

Enfin la mort peut survenir à la suite de blessures graves
,

et

même de lésions très-légères, par l’action de quelques causes

accessoires qu’il nous reste à indiquer et à apprécier relativement

à l’influence qu’elles doivent avoir sur la décision juridique.

3° Appréciation des circonstances qui influent sur la durée et

les suites des blessures. — Naguère nos lois et celles de plusieurs

peuples étrangers fixaient un terme après lequel seulement l’auteur

d’une blessure était décliargé’de la responsabilité de la mort. Ce

terme variait suivant les idées hypothétiques qui servaient à le dé-

terminer. Les jurisconsultes avaient été entraînés à cette erreur

par l’opinion des anciens médecins, qui pensaient qu’après un

certain laps de temps les blessures devaient avoir en quelque sorte

déposé leur danger, ou s’être terminées par la mort. Cette

opinion erronée
,
dont nos lois n’offrent plus de traces dans

la plupart de leurs dispositions, est encore, je ne sais par

quel motif, consacrée par l’un des articles qui concernent les

actes de violence commis sur les dépositaires de l’autorité. La
peine capitale est en effet prononcée quand la mort les a suivis

d.ans les quarante jours. Cependant cette terminaison funeste

,

survenue avant le quarantième jour, peut n’être pas la consé-

quence directe de la blessure
;
dans d’autres cas

,
elle peut en

être la suite inévitable, quoiqu’elle n’ait eu lieu qu’après la même
époc|ue : c’est ce qui arrive lorsqu’un corps étranger n’a pu être

extrait de l’tine des cavités du corps, qu’il y détermine des effets

don* la mort est le résultat nécessaire, quoique lentement pro-

duit
,
ou lorsqu’après être resté

,
pendant un intervalle de temps

plus ou moins considérable, dans une sorte d’inaction qui faisait

douter de sa présence, il atteint enfin des organes essentiels à la

vie.

Les effets des blessures ne sont pas toujours, comme je

l’ai déjà indiqué, en rapport avec la cause qui les a pro-

duites. Leur durée peut être prolongée, leurs suites peuvent

devenir plus fâcheuses sous l’empire de certaines conditions.

L’auteur de la violence n’étant responsable que des effets
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qu’elle était de nature à produire

,
on doit écarter tout ce qui

tient à des circonstances accidentelles. Datis le dessein de faciliter

cette distinction
,
plusieurs médecins se sont vainement efforcés

de rapporter à un type constant chaque espèce de blessure : il

sera toujours difficile, même en supposant, avec Mahon, chez le

blessé cette constitution naturelle que tout homme est censé

avoir apportée en naissant, de fixer rigoureusement toutes les

conséf{uences de la lésion que l’on a sous les yeux
,
à moins qu’elle

ne soit du nombre de celles dont la mort est le résultat néces-

saire. La difficulté provient de l’impossibilité d’avoir un terme

exact de comparaison. Les exemples de guérisons presque mer-

veilleuses, ou même de celles qui n’ont rien d’extraordinaire, ne

peuvent servir de base à la décision médicale : ce serait assimiler

des objets dont l’identité n’est pas susceptible d’être prouvée.

Le médecin légiste est donc le plus souvent l’édult à examiner la

blessure en elle-même
,

à rechercher si ses effets dépendent de

quelque cause qui s’est jointe à la première : celle-ci sera exclu-

sivement accusée de les avoir produits
,
si rien n’indique aucune

influence étrangère. Cette voie me semble’ la plus sûre j>our se

garder également et de cette extrême sévérité qui cherche par-

tout le crime
,
et de cette indulgence corq^able qui le protège et

l’encourage.

Les circonstances susceptibles d’aggraver les effets des bles-

sures existent avant le moment où elles ont été reçues, ou bien

elles surviennent plus ou moins de temps après cette époque.

Les premières, je veux parler de celles dont l’existence est an

térieure à la violence exercée, me paraissent devoir être distin-

guées en deux ordres
;
suivant qu’elles sont manifestes

,
par con-

séquent qu’elles sont connues de l’auteur de la blessure, ou

qu’elles sont occultes et ignorées de celui-ci. Cettq distinction

,

déjà indiquée par Plouquet et Mahon
,
et conforme d’ailleurs à

l’espricde la législation, fait de suite apprécier l’étendue de la

jresponsabilité pénale qui pèse sur le coupable.

I/âge, le sexe et quelques autres conditions apportent des

modifications dans les effets des blessures. Quelques-unes de

ces conditions leur impriment une gravité qu’elles n’au-

raient pas chez un individu adulte, du sexe mâle, et jouis-

sant de tous les avantages de la santé. Peut-on, sans injustice,

en inférer que l’auteur de la blessure est seulement responsable

des effets qu’elle aurait produits chez ce dernier? Celui qui se
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porte à un acte de violence envci’S un enfant
,
un vieillard, une

femme, une personne dans un état évident de maladie ou d’infir-

mité
,

c’est-à-dire envers des êti-es que tous les égards doivent

entourer, mérite de subir les conséquences nécessaires de son

action.

Il n’en est pas de meme des circonstances qui ne peuvent être

connues de l’auteur de la blessure, dont il ne pouvait prévoir le

j’ésultat. Certains vices de conformation
,
tels que la transposition

de quelques viscères, dlvei’s genres de maladies qui n’ont sur la

santé ou sur ses signes apparens aucune influence notable, comme
des anévrysmes, des varices, des bernies

,
etc., enfin des dispo-

sitions morbides qui n’attendent quelquefois qu’une impulsion

légère pour donner lieu aux accidens les plus formidables, toutes

ces circonstances modifient d’une manière plus ou moins fâcheuse

les effets des blessures. Une violence qui laisserait à peine

quelques traces dans la plupart des cas peut déterminer, en raison

de ces dispositions organiques particulières
,

la rupture d’un

anévrysme, un ulcère variqueux interminable, la lésion de vis-

cères importans contenus dans les tumeurs herniaires : cette

même violence peut devenir la cause occasionelle d’une apoplexie

foudroyante, d’un tétanos mortel, d’une phlegmasie qui met en

danger la vie du malade. Certainement on n’attribuera pas ces

accidens à celui qui n’a eu que le malheur de les provoquer. Je

ne prétendrai pas cependant, avèc quelques médecins légistes,

trouver des motifs d’excuse dans ces dispositions insolites ou

morbides, lorsque, par eîtemple, une tumeur anévrj'smale ou un
organe qui n’est pas dans sa situation naturelle auront été atteints,

au milieu des cavités thoracique ou abdominale
,
par un instru-

ment vulnérant qui dans toute autre occasion aurait produit des

effets non moins funestes
;
lorsqu’un corps contondant aura avec

plus de facilité pénétré dans la cavité du crâne, ou fracturé ses

parois, en raison de l’amincissement qu’elles présentent, puisque

la force qui le mettait en mouvement aurait suffi
,
sans cette con-

dition, pour donner lieu à un résultat analogue. On volt que,

pour apprécier ce genre d’excuse, il faut considérer la nature do

la violence exercée et les effets cpii en auraient été la conséquence

inévitable.

Parmi les causes aggravantes des blessures, et dont l’action

peut s’exercer depuis le moment où elles ont été reçues jusqu’à

l’époque ou elles parviennent à une terminaison quelconque
,

il
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en est qui sont entièrement indépendantes du blessé, comme celles

qui proviennent de l’insalubrité de l’air; il en est d’autres qui sont

relatives au traitement de sa maladie, et qui dé])endent des per-

sonnes dont il s’entoure, ou de sa propre volonté.

Le climat, la saison, l’état général de l’atmosphère, les habita-

tions, ont sur les blessures une action ti'op peu évidente pour

qu’on puisse l’apprécier exactement. Ce n’est que lorsque ces

circonstances déterminent des complications, liées d’ailleurs le

plus souvent à des prédisjiositions morbides, lorsqu’il règne une

constitution épidémique bien connue, qu’il est permis de les

prendre en considération. 11 n’en est pas de meme de l’atmos-

plière spéciale dans laquelle est placé le blessé, s’il est généra-

ment reconnu qu’elle agit d’une manière funeste sur telle ou

telle espèce de blessure, s’il se manifeste quelque maladie ou

complication, telles que la gangrène d’hôpital, le typhus
,

etc.

,

dont le développement peut toujours être attribué à l’insalubrité

de l’air, sinon à un principe contagieux.

Les suites d’une blessure peuvent encore être aggravées
,
ou

parce que le blessé a été privé des secours de l’art
,
ou qu’il les

a repoussés, ou paree que ces secours ont été mal dirigés. Le

même résultat peut provenir de l’indocilité du malade, de la né-

gligence de ceux qui lui doivent des soins
,
des erreurs de régime

commises pendant le cours du traitement prescrit; telles cjue les

excès dans l’usage des alimens ou des boissons, les travaux de

l’esprit, les vives sensations, les passions auxquelles se livre vo-

lontairement le blessé
,
ou dont il pourrait du moins éviter les

causes. Enfin le blessé, par quelque motif d’intérêt ou de ven-

geanee
,
peut employer des moyens capables d’aggraver ses bles-

sures ou d’en prolonger la durée. M. Chaussier dit avoir vu plu-

sieurs fois des blessés recourir, dans cette intention, à des appli-

cations d’acide nitrique ou de cantharides. 11 reconnut la fraude

à ce que, dans l’emploi de l’acide nitrique, toute la surface

de la plaie était entachée d’une couleur jaune particulière, avec

pustules érysipélateuses dans le pourtour.

Une blessure que le défaut absolu dç secours rend inévitable-

ment très-grave ou mortelle doit-elle être considérée comme la

cause directe dç cette terminaison fatale ? En d’autres termes, la

lésion d’une artère dont la ligature n’a pas été faite sur-le-champ,

l’introduction d’un corps étranger qui n’a pas été extrait avant

rju’il ait pu produire tous les désordres observés, sont-elles la
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cause immédiate des accidens qui sont nécessairement survenus?

Malgré l’opinion contraire d’un grand nombre d’auteurs en mé-

decine légale, je pense que les effets de ces blessures doivent eu

être regai'dés comme la conséquence immédiate, s’il est prouvé

que le défaut de secours ne jirovient pas ou de l’inbabileté du

ebirurgien, ou de l’opposition qu’il a rencontrée dans le malade

ou ceux qui l’entouraient à faire usage des moyens convenables,

non-seulement dans le moment même du danger, mais encore

pendant tout le cours du traitement. Auti-ement, il faudrait sup-

poser que cbacun marche constamment accompagné d’une pei-

sonne capable de réparer les effets de la violence d’autrui. Mais

j’admettrais volontiers la doctrine des médecins légistes qui dé-

chargent l’auteur de la blessure d’une partie de la responsabilité

lorsque, dans des lésions dont le traitement le plus l'ationnel ne

laisse même que quelques ebanees de guérison
,
l’impéritie ou la

timidité de l’homme de l’art l’ont détourné de faire des tentatives

que l’on sait avoir été cpielquefois couronnées du succès, et, à

plus forte raison, lorsque, dans les circonstances non extraordi-

naires
,

il a négligé l’observation des préceptes les plus générale-

ment adoptés, que dans certaines plaies d’armes à feu il a omis

de faire le débridement de la plaie ou rainputalion possible du
membre

,
etc.

,
etc.

Les divisions auxquelles j’ai rapporté les circonstances aggra-

vantes des blessures n’ont pas pour but exclusif de les exj)oser

métbodicfuement. Les distinctions qu’elles établissent trouvent

une plus utile application, lorsqu’il s’agit de fixer les bases de

l’action publique et de l’action civile, qui ne sont pas constamment

les mêmes.

Malgré le peu de développement donné dans cet article aux

principes de jurisprudence mêlés aux principes de médecine

,

peut-être aurais-je dû me borner à la simple indication des causes

susceptibles d’aggraver les blessures, et laisser aux ministres des

lois le soin d’apprécier l’influence qu’elles doivent avoir sur le

sort de l’accusé et sur la réparation qu’il doit à sa victime. Mais,

lors même que je ne serais pas justifié et par l’exemple des méde-

cins légistes qui m’ont précédé, et par la difficulté de respecter

toujours les limites de deux sciences qui se confondent ici par

tant de points
,
je trouverais encore un motif d’excuse dans l’avan-

tage de faii’C sentir plus fortement aux experts chargés de l’exa-

men médico-légal des blessures l’importance de recbereber
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attentivement toutes les cireonstanees qui en rendent les résultats

plus graves.

4*^. Signes qui peuvent faire distinguer si les blessures sont le

résultat d*un accident^ d’un meurtre ou d’un suicide. — La so-

lution de eette question appartient prineipalement aux mi-

nistres de la justiee; elle est une conséquence des perqui-

sitions judiciaires sur l’état des lieux, sur ce qui entoure le

cadavre, et de la déposition des témoins. Cependant les blessures

peuvent fournir quelques signes qui fortillent ou détruisent les

présomptions basées sur tous les autres. Le rapport qui existe

entre les lésions et les corps que l’on suppose en avoir été

la cause confirment l’opinion qu’on s’est formée sur le caractère

de l’accident. Ainsi, comme le remarque M. le professeur Fo-

déré, la nature des contusions, des déchirures, des fractures,

des blessures Irrégulières et très-étendues, accompagnées d’ec-

chymoses et de larges meurtrissures, qui indiquent que le corps

vulnérant a agi par une large surface et sur plusieurs points à la

fois, pourra faire attribuer ces lésions à une chute dans un en-

droit escarpé, inégal, ou de celle d’un corps dur sur le blessé
;

tandis que les plaies d’armes à feu, ou d’armes tranchantes et pi-

quantes sont toujours régulières, et pi’ésentent une forme et

une netteté qu’on n’observe que très-rarement dans le cas pré-

cédent. Le médecin expert pourra encore être appelé à déter-

miner, d'après l’examen des blessures, la possibilité de certaines

circonstances par lesquelles on chercherait à transformer un

meurtre en un homicide involontaii'e. Mais il est impossible de

tracer ici les règles qui doivent dicter sa décision, puisque les

élémens de la question sont susceptibles d’un noinbre infini de

variétés.
^

Quant à la distinction du suicide et de l’homicide, elle est

encore le plus souvent un résultat de l’instruction judiciaire.

Il n’est guère de blessures
,
quelque extraordinaires quelles

soient
,
que ne puisse se faire un homme dans l’état de délire que

suppose la volonté de se détruire. Cependant le caractère, la direc-

tion, la situation des plaies peuvent jeter quelque jour sur la

question. En général ceux qui mettent eux-mêmes un terme à leur

existence choisissent rarement, pour atteindre leur but, le genre

de blessures que l’on sait ne point déterminer la mort
,
comme

les contusions, les plaies des régions du corps où ne sont pas

situés des vaisseaux considérables, etc.
,

ils ne dirigent pas Fins-
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Irument dont ils ont fait choix vers la partie postérieure du

corps. Le nombre des plaies qu’on observe quelquefois sur les

cadavres des suicidés provient de ce que les coups qu’ils se sont

portés ont successivement trompé leur espérance; mais elles

correspondent toutes à des organes à la lésion desquels ils ont

attribué, d’après une supposition l’éelle, ou d’après un préjugé

vulgaire, le pouvoir de les délivrer de la vie. Quoique le carac-

tère des blessures par suicide puisse varier extrêmement par

l’effet de circonstances imprévues
,
on a observé que les plaies

par un corps piquant avaient communément une direction obli-

que de droite à gauche, et que les blessures faites par un ins-

trument tranchant étaient dirigées de gauche à droite, avec une

obliquité de haut en bas ou de bas en haut que doivent faire

varier la forme, la longueur de l’instrument, et la manière dont il

est tenu. Cette direction spéciale des blessures pi’ovient de l’usage

que la plupart des hommes font de la main droite. Il est aisé de se

représenter les modifications qui y seraient apportées, si les ins-

trumens vulnérans avaient été tenus par la main gauche. Relati-

vement aux armes à feu
,
elles sont ordinairement portées dans

la bouche ou sous le menton, dans le conduit auditif et même
dans l’orbite. L’arme d’un meurtrier atteindra très-rarement les

mêmes parties.

Du reste, la situation, la direction des blessures peuvent bien

fournir quelques indices du suicide
;
mais elles ne peuvent don-

ner naissance qu’à des présomptions, qui concourent avec les

autres recherches à former l’opinion du médecin et des ma-
gistrats.

(
Voyez SUICIDE.

)

5® Signes propres à déterminer si les blessures ont été faites

pendant la^f0.— Cette question est quelquefois difficile à ré-

soudre, si l’on a seulement égard aux caractères qui distinguent

les violences commises sur l’homme vivant, de celles qui ont été

exercées sur le cadavre
;
mais les preuves testimoniales, et plus

souvent encore les indices d’un autre genre de mort que celui

qui résulte de blessures, lèvent tous les doutes que fait naître

l’incertitude de ces caractères. Les traces que laissent après elles

les blessures des organes vivans, celles mêmes cjui proviennent

de lésions analogues des parties privées de la vie, se montrent

sous des formes différentes
,

et quelquefois tout opposées
,

sui-

vant les circonstances diverses où elles ont été faites. .Te ne

puis indiquer ici que les traits principaux de ce sujet.
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La cautérisation et la brûlure donneront difficilement lieu

à des recherches de cette nature, à moins qu’il ne s’agisse de

la torréfaction presque complète des parties organisées. Mais la

présence ou l’absence de la vie n’imprimeront guère de diffé-

rences appréciables dans les parties que l’ac tion du feu n’aura

pas complètement désorganisées. On ])ourralt seulement y re-

connaître des blessures dont on aurait cherché à effacer les

traces par la combustion. M. Fodéré
,

dans son Traité de

médecine légale
,
rapporte un exemple mémorable de ce raf-

finement de scélératesse. Les luxations sont prescpje impra-

ticables sur les cadavres. La commotion des organes vivans ne

laisse après la mort aucun signe de son existence. On ne peut

pas dès lors assurer si elle n’a pas eu Heu pendant la vie. 11 ne

reste donc que la contusion, les plaies et les fraclui’cs à exami-

ner sous ce point de vue. « Si les blessures ou les percussions

,

« dit M. le professeur Chaussier, n’ont eu lieu que vingt-quatre ou

« trente heures après la mort
,
lorscjue les membres sont dévo-

ue nus roides, lorsciue le corps est refroidi, et que le sang est

«t exprimé des tissus parenchymateux
,
ou coagulé dans ses vais-

« seaux, on reconnaîtra facilement cjue ces violences sont consé-

« cutlves à la mort, parce que les lèvres de la division sont

« pâles, sans gonflement, sans rétraction; qu’il n’y a à sa sur-

« face aucun caillot adhérent; qu’il n’y a point d’infiltration de

« sang dans les aréoles de la partie déchirée ou du tissu lami-

« neux environnant. La solution serait plus difficile, si les per-

« eussions avaient eu lieu peu de temps après la mort, lorsque

« le corps est encore chaud, le sang fluide, et que les muscles

« conservent encore une grande partie de leur contractilité : ce-

« pendant, même dans ce cas, il n’y aura ni tuEj^faction
,
ni in-

« filtration dans les tissus aréolalrcs : le sang qüi^^S^a suinté par

« les orifices des vaisseaux dilacérés restera fluide, ou ne formera

« qu’un caillot sans adhésion aux surfaces divisées. Des coups

« plus ou moins violens ou répétés, la chute d’un cadavre d’un

« lieu élevé, peuvent produire la fracture de quelques os, la

« rupture du cerveau, du foie, de la rate et de quelques autres

« viscères; dans tous ces cas il n’y a jamais d’engorgement et d’in-

« filtration de sang dans les tissus circonvolslns. » •

Il n’est pas toujours possible, comme je l’ai fait pressentir,

de trouver dans ces distinctions un moyen certain de constater

si les actes de violence ont été exercés sur un individu vivant. En
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effet, quand la mort a suivi de très près les blessures
,
la plupart

des phénomènes qu’ elles présentaient pendant la vie disparaissent

avec elle
: pour qu’ils persistent après la mort, il faut que l’in-

flammation soit parvenue à un certain degré; sans cette condi-

tion, de même que sur le cadavre maltraité, l’injection sanguine

des parties environnantes n’aura plus lieu
;
les lèvres des plaies

seront pâles, sans gonflement; leur rétraction existera encore,

à la vérité
;
cependant on pourrait l’observer, quoiqu’à un moindre

degré
,
dans les plaies faites sur le cadavre d’une personne qui a

cessé de vivre depuis peu de momens; les épanchemens ou les in-

filtrations de sang qui accompagnent toujours les blessures des

organes vivans sembleraient devoir former constamment un trait

de différence, mais souvent une lésion produira après la mort

le même résultat : ne voit-on pas le sang couler d’une veine ou-

verte sur un cadavre ? et le même phénomène n’est-il pas mieux

observé encore chez les femmes auxquelles on pratique l’opéra-

tion césarienne peu de temps après qu’elles ont expiré ? Dans la

la plupart des cas, la section d’un tronc veineux considérable,

laite sur le cadavre, occasionera dévastés épanchemens par l’é-

coulement du sang qui s’est retranché dans ces vaisseaux, et qui

V reste généralement fluide.

§ III. Règles de Vexamen médico-légaldes blessures.— Le mé-

decin chargé de faire un rapport sur le résultat d’une violence

extérieure se trouve dans l’une de ces deux circonstances qui

apportent quelque modification dans ses fonctions : ou le blessé

est vivant, ou il a succombé plus ou moins de temps après avoir

été blessé, et l’examen des lésions doit avoir lieu sur le cadavre.

i“ Examen des blessures sur le vivant. — Le premier soin de

l’expert sera de s’informer de la nature du coi-ps vulnéraut, de

la force avec laquelle il a agi, de Fétat antérieur du blessé, de

son état, de sa position au moment où il a reçu les blessures,

du temps qui s’est écoulé, et de ce qui s’est passé depuis qu’elles ont

été faites
;
il doit ensuite observer et noter l’état général dans lequel

se trouve le blessé au moment même de l’examen. Si les parties

lésées sont actuellement couvertes d’un appareil, elles en seront

débarrassées, à moins que cette opération ne paraisse dangereuse,

comme lorsqu’on pourrait craindre de détei’miner ou de renou-

veller une hémorrhagie, de reproduire des accidens qui ont

été causés par le déplacement des fragmens osseux dans une frac-

ture dont la réductioiï a été difficile
,
ou qui est accompagnée

III. »9
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d’un engorgement considérable du membre, etc. Dans toutes ces

circonstances, le médecin-légiste remettra ses recherches à l’épo-

que où doit être fait le premier pansement
,
et il exposera les

motifs de sa conduite dans un rapport provisoire. 11 suivra la même
marche, lorsqu’il jugera ne pouvoir tirer, de l’examen du blessé,

que des signes équivoques sur la nature ou la gravité des lésions.

A quelque époque que soit fait l’examen des blessures, on

recherchera le siège
,
le nombre

,
le genre des lésions qui sont

résultées de la violence extérieure
;

Il sera fait en même temps

mention de l’aspect particulier qu’elles présentent, en raison de

la période à laquelle elles sont arrivées. Ainsi observées à des

époques différentes, les parties qui sont le siège de contusions

offrent d’abord une conleur noire, livide et circonscrite, puis

brune, rougeâtre, jaune et diffuse. Les plaies sont sanglantes

,

enflammées ou suppurantes, tendant à la cicatrisation ou même
déjà cicatrisées. Les signes à l’aide desquels chaque espèce de

lésion aura été reconnue, et les moyens employés pour parvenir

à cette connaissance, seront scrupuleusement consignés dans le

rapport. Par cette précaution
,
tous ceux auxquels il sera soumis

pourront apprécier la justesse du diagnostic et du pronostic,

ou le rectifier s’il y a lieu.

Relativement aux plaies qui sont, plus souvent que les autres

espèces de blessures, le sujet de recherches juridiques, ou qui

du moins les accompagnent communément, on remarquera leur

figure et leur forme
,
leur caractère et leur complication : con-

sistent-elles en une coupure ou une piqûre
,
en une plaie contuse

,

par morsure, ai’rachement
,
armes à feu, ou en une brûlure?

leurs dimensions seront déterminées d’une manière précise, à

l’aide d’une mesure fixe et généralement connue. On indiquera

les parties qui sont évidemmeut intéz’cssées, celles que l’on pré-

sume lésées d’après la profondeur, la dii’ection des plaies, les

phénomènes particuliers qu’elles présentent, et l’altération des

fonctions. On procédera, dans ces dernières recherches, avec

beaucoup de précaution
;
l’usage de stylets et de sondes qu’on in-

troduit daus les plaies pour reconnaître leur trajet n’est- pas

toujours exempt de graves inconvéniens
;

et les signes que ces

moyens fournissent peuvent quelquefois induire en erreur.

C’est d’après toutes les données acquises par cet examen, et en

ayant égard à l’àge
,
au sexe, à la constitution du sujet, et aux

circonstances plus ou moins défavorables dans lesquelles il se
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ti’ouve placé, que le médecin-légiste déterminera, d’après les

lois connues de l’organisme ,
les effets des blessures

,
la durée

quelles pourront avoir
,

les infirmités tempoi’aires ou perma-

nentes qui doivent leur succéder. 11 indiquera le mode de trai-

tement
,
les précautions qui devront être suivis pour ari'iver à la

guérison de la maladie, en prévenant, toutefois, de l’incertitude

des moyens proposés, et du danger qui men.ace la vie du blessé.

Mais, quelle que soit la gravité des lésions, il s’abstiendra d’annon-

cer la mort comme leur terminaison uécessaire; de même que dans

les blessures qui paraissent légères, le pronostic légal sera porté

avec certaines restrictions
;
l’on a vu souvent des plaies, en appa-

rence très - simples
,

suivies des accldens les plus terribles et

même de la mort
,
et d’un autre côté

,
des blessés revenir à une

existence dont leur état devait faire désespérer.

Le médecin est-il appelé à une époque plus ou moins éloignée

du moment où les blessures ont été reçues, il s’attachera à recon-

naître si quelques circonstances ont influé ou influent encore sur

leur durée, sur leur résultats. C’est particulièrement dans la cons-

titution du blessé
,
dans le traitement et le régime qui ont été

suivis jusqu’alors
,

qu’il cherchera la raison d’effets cj[ui ne sem-

blent pas en rapport avec la première cause.

2® Examen des blessures sur le cadavre.— Avant de procéder

à l’autopsie cadavérique et d’en exposer les résultats, le méde-

cin-légiste doit
,
comme dans le cas précédent

,
rechercher et

consigner dans son rapport tout ce qui a précédé
,
accompagné

et suivi l’acte de violence. Souvent il arrive, surtout lorsque les

blessures ont déterminé immédiatement la mort, que tous les

faits antérieurs sont couverts d’une obscurité profonde. Les fonc-

tions de l’expert se réduisent alors à l’examen des lésions. Après

avoir noté ce qui concerne l’état général du cadavre
,

il décrit

les blessures relativement à leurs caractères extérieurs
;
mais

,
en

outre, il peut reconnaître d’une manière précise toutes leurs

particularités physiques par la dissection exactè des régions du

corps qui en sont le siège. 11 indique les altérations que pré-

sentent les divers organes
;
le nombre et l’espèce de corps étran-

gers qui sont restés dans leur tissu
;
dans quel point de leur

surface, jusqu’à quelle profondeur ils ont été atteints par les ins-

trumens vulnérans
;
la nature et la quantité des liquides ou des

matières épanchés; les lésions des vaisseaux ou des conduits qui

ont donné lieu à cette effusion.
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Si le corps du délit existe, il devra être mis en rapport avec les

blessures
,
afin de s’assurer qu’elles correspondent à la cause qu’ort

leur assigne. Dans le cas contraire, la nature du corps vulnéi-ant,

et la manière particulière dont il a agi, seront déterminées d’après

le caractère des lésions. ^Lorsqu’on soupçonne le suicide
,

il con-

vient de placer l’arme à l'aide de laquelle il a été consommé

dans la main du cadavre, et d’imprimer au bras le mouvement

qu’il a dû exécuter pendant la vie pour faire la blessure qu’on

examine. On juge j)ar-là si son étendue et sa direction sont com-

patibles avec la longueur du membre et les mouvemens dont il

était susceptible. Le médecin-légiste n’omettra aucune particula-

rité. Quoiqu’il n’en aperçoive pas l’utilité présente, elle peut,

dans le cours de l’instruction judiciaire, servir à fixer le carac-

tère du fait principal
,

et à en apprécier la moralité.

Par l’examen attentif des blessures sur le cadavre
,
l’expert dé-

terminera si elles ont été faites du vivant de l’individu; s’il est

possible de les attribuer à un accident
,
à un meurtre

,
à un sui-

cide
;
enfin si la mort en a été la conséquence directe. Lorsque

le blessé a survécu plus ou moins de temps aux coups qui lui ont

été portés, ou lorsque les blessures n’ont pas atteint des orgdnes

essentiels à la vie
,
toutes les circonstances capables d’avoir influé

sur l’issue funeste qu’elles ont eue seront recherchées et présen-

tées dans le rapport médico-légal avec les effets dont ces causes

accessoires doivent être en partie ou entièrement accusées.

(rAIGE DELORME.)

BLEUE (maladie). Voyez cyanose.

BLEUET, ou BLUET
,

s. m., centaurea cyanus

^

de Linné, ou
cyanus segelum

^
de Jussieu, plante annuelle, qui fait partie de

la famille des Carduacées, de la syngénésie polygamie frustranée,

et qui croît abondamment dans les moissons; les fleurs, d’une

belle couleur bleu de ciel
,
sont la seule partie qui soit employée

;

encore le sont-elles fort rarement par les praticiens modernes.

Autrefois cette plante, presque sans vertu, était bien plus fré-

quemment mise en usage qu’aujourd’hui. L’infusion de ses fleurs,

qui est simplement un peu amère et légèrement astringente

était recommandée contre l’hydropisie, contre l’épilepsie, et

même contre les fièvres intermittentes
;
mais depuis long-temps

la pratique a fait justice de ces assertions mensongères.

La réputation du bleuet contre les maladies des yeux
,
et par-

ticulièrement des paupières
,
est en quelque sorte populaire. Son
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çau distillée
, ou l’infusion de ses lleuis [>eut être utile dans les

ophtlialinies légères, comme, au reste, toutes les autres eaux dis-

tillées légèrement astringentes. Mais on ne saurait raisonnable-

ment reconnaître la même efficacité dans l’amaurose, et quelques

autres affections graves contre lesquelles on l’a également vantée.

Le nom vulgaire de casse-lunette tire son origine de l’opinion

erronée du peuple
,
qui croit que l’eau distillée de cette plante

peut entretenir et même éclaircir la vue.
(
a. richard.

)

BOEUF. Voyez taureau.
^

BOIS GENTIL.
,

s. m.
,
nom par lequel on désigne plusieurs

espèces du genre daphne
, et particulièrement le daphne meze-

reurn
,
L. Foyez Daphné.

(
a. r.

)

BOIS NÉPHRÉTIQUE
,
ligniim nephreticum. On ignore en-

core quel est positivement l’arbre dont on retire le bois néphré-

tique. La plupart des auteurs le rapportent au guilandina mo-

ringa

,

L.
,
qui fait partie de la famille des Légumineuses

;
mais

rien n’est encore prouvé à cet égard. Il est rougeâtre, dur à

l’intérieur, blanchâtre extérieurement, recouvert d’une écorce

légère, crevassée à l’extérieur, et comme fibreuse intérieurement.

Son odeur est presque nulle, sa -saveur est légèrement piquante.

Il a beaucoup d’analogie avec le gaïae. Il nous vient de la nouvelle

Espagne. Autrefois très-employé dans les maladies des voies uri-

naires
,
ce médicament est totalement inusité de nos jours, (a. r.)

BOIS SAINT
,
lignum sanctum. C’est un des noms vulgaires

du gaïae. Voyez gaiac. (a. r.
)

BOIS SUDORIFIQUES, ligna sudorifica. On désigne assez

improprement sous ce nom les espèces sudorifiques qui se com-

posent dos bols de gaïae, de sassafras, et des i-acines de salsepa-

reille et de squine. Voyez c.s.\s.c

,

salsepareille, sassafras,

SQUINE. (a. r.
)

BOISSON, s. i.
,
potus. On donne proprement le nom de

boissons à des liquides destinés à étancher la soif. Ce n’était guère

que pour satisfaire ce besoin, né de la perte des parties fluides

du corps hV main, <jue les hommes, avant d’être civilisés, faisaient

usage de boisons. Leurs exercices, leurs travaux ])énibles, la

chaleur des pays qu’ils habitaient, occasionant des sueurs consi-

dérables, ils dùrent
,
pour réparer ces pertes, avoir recours à

l’usage de l’eau
,
que la nature leur offrait en si grande abon-

dance. L’ingestion des alimens solides faisant naître aussi le sen-

timent de la soif
,

ils durent encore avoir recours aumême moyen



454 50L
pour dissoudre les matières aliment:iires, cl favoriser leur ab-

sorption. Ce ne fut que beaucoup plus tard que l’homme imagina

de se gorger de boissons excitantes
,
qui lui ravirent le plus beau

de ses attributs, la raison. Le vin et les autres liqueurs fermen-

tées ne sont que le résultat de la civilisation
;
ces boissons ser-

virent alors à exciter les forces languissantes de l’estomac sur-

chargé de mets
,

et non à apaiser la soif. C’est ainsi, comme le

dit Rousseau
,
que tout dégénère dans les mains de l’homme

;
mais

l’état social ayant singulièrement modifié l’ofganisme
,
plusieurs

de ces substances sont devenues des objets de première nécessité.

Leur influence sur l’économie animale varie selon beaucoup de

circonstances. On doit, pour connaître complètement les bois-

sons
,

les étudier, i° sous le rapport de leurs principes consti-

tuans
;
2 ° sous celui de diverses circonstances qui peuvent influer

sur leurs qualités; telles que le Heu où elles sont produites, leur

âge, etc.
;

3" sous le rapport de leurs préparations et de leur

conservation; 4 ° sous le rapport de leurs altérations spontanées

et de leurs falsifications
;
5” enfin sous le rapport de leurs effets

sur l’économie animale. Nous distinguons trois grandes divisions

dans les boissons
;

l’eau et les boissons aqueuses, dont elle

fait la base
,
qui ne contiennent ni alcohol ni principe aroma-

tique
;
2 ° les boissons aqueuses qui contiennent un principe aro-

matique; 3° les boissons dont le principe actif est l’alcohol. Dans

la première division sont l’eau et les boissons dont elle forme

la plus grande partie
;
telle sont la limonade, l’eau de groseille,

l’orgeat, etc. Dans la deuxième, se trouvent le thé, le café, etc.

Dans la troisième, le vin, l’eau-de-vie, et {tous les ratafiats; le

cidre, le poiré, la bière, l’hydromel, etc. Voyez chacun de ces

mots
,
que nous décrirons d’après l’ordre que nous venons d’ex-

poser.
(
ROSTAN.)

BOITEUX
,
adj. Voyez claudication.

BOL
,

s. m.
,

holus
,
du grec

,
^aiMç

,
masse

,
agglomération

;

préparation pharmaceutique, qui ne diffère des pilules que par

une consistance plus molle, et un volume plus considérable; et

qui dans quelque cas peut être préférée à celles-ci
,
par la pro-

priété qu’elle a de se délayer plus facilement dans le liquide des

organes gastriques, et de se mettre plus promptement en contact

ax'ec leur surface. Voyez pilule.

BOL alimentaire, holuS alimentarius . On donne ce nom à la

masse que forment les alimens, lorsqu’après avoir été soumis à la
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mastication et à la déglutition, ils ont été l'asseinblés sur la face

supérieure de la langue pour être poussés dans le pharynx par le

mécanisme de la déglutition. Voyezoç. mot et uigkstion. (u. del.)

BOL D’ARMÉNIE
,
holus arniena , bolus rubra. — Argile

ocreuse, rouge, qui se trouve non-seulement en Arménie, mais

encore dans beaucoup de lieux en Europe. Son tissu est ter-

reux, gras au toucher, sa cassure conchoïde; il produit sur la

langue une sensation d’astriction
,
qui se dissipe lorsqu’il est plus

répandu dans la bouche. Sa couleur est due à une grande quan-

tité d’oxyde de fer. Chauffé dans de la poussière de charbon
,

le bol d’Arménie noircit et devient attirable à l’aimant
;

il se dé-

laie dans l’eau
,
sans former pâte avec elle. Selon Bergmann

,
il

est composé de silice
,
d’alumine

,
de carbonates de chaux et de

magnésie
,
et d’oxyde de fer. La terre de Lemnos, aussi appelée

terre sigillée
,
parce qu’on ne l’introduisait dans le commerce

que sous forme de disques marqués d’un cachet
,
ne diffère du

bol d’Arménie qu’en ce qu’elle est moins chargée d’oxyde de fer;

aussi est-elle d’une couleur moins foncée. (j. pelletier.)

Les propriétés médicales du bol d’Arménie paraissent prin-

cipalement dépendre de l’oxyde de fer qu’il contient
;

il est

astringent et tonique; il est fort peu usité aujourd’hui. On l’em-

ployait autrefois dans les diarrhées chroniques
,
les fièvres ma-

lignes et putrides, etc. On l’appliquait aussi sur les plaies récentes

compliquées d’hémorrhagie, et sur les ulcères sanieux. Il entre

dans quelques préparations officinales, tels que la thériaque,

le diascordium
,

etc.

BOLET
,
s. m.

,
boletus

,
genre de la famille des Champignons,

dont plusieurs espèces sont employées comme alimens, et d’autres

comme médicamens. /'’b/cz agaric de chêne, agaric nu mélèse
,

et CHAMPIGNONS,article oùnous donnerons les caractères des genres

et des espèces alimentaires médicinales et vénéneuses. (a. r.
)

BOMBEMENT, s. ra., bombas, de /ùû/u.<oos, bourdonnement.

Sauvages désigne par cette expression une variété du tintement

d’oreille, dans laquelle il y a perception de battemens répétés.

Voyez TINTEMENT. (r DEL ).

BON-HENRI
,
s. m. On donne ce nom à une espèce d’anserine

{Chenopodium bonus Henricus, L.) de la famille des Chénopodées,

de la pentandrie digynie
,

qui croît couiimmément dans les

champs, au pied des murailles, aux environs de Paris, et qui se

fait distinguer par ses feuilles triangulaires presque sagittées, en-
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tières, par scs fleurs qui forment une sorte de grappe à la partie

supéi’ieure de la tige. Cette plante est fade et émolliente. On
mange ses feuilles à la manière des épinards : aussi porte-t-elle le

nom vulgaire à'épinard sauvage. En la faisant bouillir dans Feau,

on peut l’employer à la préparation des cataplasmes émolliens.

Elle est presque inusitée. (a. richard.)

BONNET D’HIPPOCRATE, s. m.
,
pileus hippocraticus. Ban-

dage dont on attribue l’invention à Hippocrate, et qu’on appelle

aussi bonnet a deux globes et capeline de la tête. Voyez ces mots.

BONPLANDIE, s. f.
,
bonplandia trifoliata. Wllldenow a dé-

signé sous ce nom l’arbre qui fournit l’angusture vraie, et que

M. de Humboldta nommé cuspariafebrifuga. Voyez ancusture

VRAIE. (a. R.)

BORACIQUE. Voyez borique.

BORATE (sous-), s. m., sub-horas : genre de sel formé d’une

base et d’acide borique. Presque tous les sous-borates fondent et

se vitrifient sans se décomposer, lorsqu’on les chauffe dans un

creuset. La plupart d’entre eux sont insolubles ou peu solubles

dans l’eau. Il n’est guère d’acide un peu fort qui ne les décompose

à froid ou à la température de l’ébullition : dans cette décompo-

sition l’acide s’empare de la base du borate, avec laquelle il forme

un sel
,
et l’acide borique est mis à nu. On n’emploie en médecine

que le sous-borate de soude.

Borate (sous-) de soude, sub-boras sodœ

,

désigné aussi sous

les noms de borax

,

de borate sursaturé de soude
,
de chryso-

colle

,

etc. Il est sous forme de prismes hexaèdres comprimés et

terminés par des pyramides trièdres
,
incolores et translucides

,

d’une saveur styptique alcaline
;

il verdit le sirop de violettes. Si

on le chauffe, il fond d’abord dans son eau de cristallisation
,

puis éprouve la fusion ignée, et fournit un verre transparent qui

absorbe l’humidité de l’air et devient opaque. Le sous-borate de

soude cristallisé est légèrement efflorescent. Huit parties d’eau

froide dissolvent une partie de ce sel
,
tandis qu’il n’en faut que

deux d’eau bouillante. On trouve le borax dans la province de

Potosi, au Pérou, dans plusieurs lacs de l’Inde, dans l’île de

Ceylan, dans la Tartarie méridionale
,
en Transylvanie, en basse

Saxe, etc. On l’obtient dans le commerce en faisant fondre dans

un creuset le tinchal^ qui n’est autre chose que du sous-borate

de soude extrait du fond de certains lacs de l’Inde
,

et coloré en

gris jaunâtre ou verdâtre par une matière organique : celle-ci se

/
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détruit par l’action de la chaleur ^ et le sel se vitrifie
;
on dissout

ce verre dans l’eau bouillante
,
et la majeure partie du sous-borate

de soude cristallise par le refroidissement; on évapore les eaux

mères pour en obtenir le borax qui y est dissous. Ce sel est em-
ployé pour préparer l’acide borique, le bore, divers borates et

la crème de tartre soluble. Les minéralogistes en font usage pour

reconnaître la présence de certains oxydes métalliques
;
en effet

,

le boi'ax se combine avec la plupart d’entre eux
,
en facilite la

fusion, et se colore en jaune, en vert, en bleu, en violet, etc.»

suivant la nature de ces oxydes. Il sert encore dans la soudure

des métaux : dans ce cas, non-seulement il favorise la fusion de

la soudure
,
mais II s’oppose à l’oxydation des deux bouts que

l’on veut unir, ou s’empare des oxydes qui peuvent se trouver à

la surface de ces bouts.

Il était autrefois administré à l’intérieur par quelques prati-

ciens
,
dans les engorgemens de la matrice

,
l’aménorrhée

,
etc.

Aujourd’hui on se borne à l’employer à l’extérieur, soit qu’on le

donne à la dose d’un gros
,
sous forme de gargarismes

,
associé

à une once de sirop de mûres, pour déterger les ulcères de la

gorge, soit qu’on fasse usage de sa dissolution concentrée pour tou-

cher les ulcères rongeans, les verrues et les condylomes, (orfila.)

BORBORYGME, s. m., horhorygmus

,

du grec /Sap^opuy^oV,

qui signifie murmure. On donne le nom de borborygme au bruit

sourd que font les gaz en circulant avec effort dans le conduit

alimentaire. Les borborygmcs n’existent guère lorsque la diges-

tion se fait bien : dans l’état de santé
,
l’estomac et les intestins

sont médiocrement distendus par les gaz ou flatuosités
,
qui y

circulent librement, et qui s’en échappent continuellement et sans

éprouver aucune résistance. Lorsque la digestion devient pénible j

et dans beaucoup de maladies, fréquemment les gaz se déve-

loppent en plus grande quantité, ou se raréfient davantage; et>

s’ils sont retenus par des spasmes des intestins ou des orifices de

l’estomac ou du rectum
,
ils y circulent, et ils s’en échappent avec

difficulté et souvent avec bruit. {Voyez flatuosités, éructa-

tions, VENTS.) Les gens de lettres, les ouvriers qui mènent une

vie sédentaire, les valétudinaires, les convalescens, les femmes

enceintes et nouvellement accoucliées
,
les hystériques

,
les hypo-

condriaques
,
enfin tous les individus chez qui les foiiclions diges-

tives se font mal, sont fréquemment tourmentés de borborygmcs.

Dans les maladies aigues, les borborygmcs annoncent, la plupart
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du temps, des évacuations alvines qui se préparent. Dans ces

affections, et particulièrement dans les inflammations du bas-

ventre
,
c’est un signe dangereux quand, des borborygmes se fai-

sant entendre, et le ventre étant très-distendu, il ne sort ni vents

ni déjections alvines. (landré-beauvais.)

BORD, s. m., rnargo, limite d’une surface. Ce mot est très-

employé dans les descriptions anatomiqnes. On appelle bord ad-

hérent celui qui est uni à quelque partie, et bord libre celui qui

offre une disposition contraire
;
bord articulaire

,
le bord par

lequel un os est joint à un autre. (a. b.)

BORE, s. m. Nom donné à un corps simple qui, uni à l’oxy-

gène, constitue l’acide borique. Il est solide, pulvérulent, très-

friable, insipide, inodore, d’un brun verdâtre; il se combine

avec le gaz oxygène un peu au-dessous de la chaleur rouge, et

donne de l’acide borique. 11 a fort peu de tendance à s’unir avec

les autres corps. On l’obtient en traitant à chaud de l’acide bo-

rique vitrifié par du potassium, qui s’empare de l’oxygène d’une

partie de l’acide, et en met le bore à nu. Il est sans usages, (orfila.)

BORIQUE (acide), s. m.
,
aciduin boricum

,

ou acide bora-

cique
,
sel sédatif de Homberg ^

etc. Acide composé d’oxygène et

de bore
,
que l’on trouve dissous dans l’eau des lacs de Castel-

nuovo, de Montecerboli et de Cherchiajo, en Toscane
;
il existe

aussi à l’état àe sous -borate de soude dans plusieurs lacs des Indes.

On l’obtient dans les laboratoires en versant peu à peu, dans une

dissolution aqueuse concentrée de sous-borate de soude, un excès

d’acide hydrochlorique ou sulfurique, qui s’empare de la soude,

et laisse précipiter l’acide borique hydraté
(
combiné avec de

l’eau) sous forme de petites paillettes ou d’écailles blanches, qu’il

suffit de laver avec de l’eau froide pour l’avoir pur. Toutefois il

faudrait le calciner dans un creuset de Hesse, si on s’était servi

d’acide sulfurique
,
parce qu’il retient une certaine quantité de

cet acide que l’on dégage par l’action de la chaleur : ainsi chauffé

et fondu, on le coulerait et on le ferait dissoudre dans l’eau

bouillante pour l’obtenir cristallisé.

L’acide boriquefondu, privé d’eau ou vitrifié, est transparent,

incolore
,
inodore

,
acide

,
fusible

,
inaltérable par la chaleur, dé-

composable en oxygène et en bore par la pile électrique
,
sans

action sur les corps simples, excepté sur les métaux excessivement

avides d’oxygène, comme le potassium, auxquels il cède son

oxygène à une température élevée; il attire rapidement l’humi-
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dilé de l’air, perd sa transparence, et se transforme en acide hy-

draté opaque. Il ne se dissout que dans cinquante parties d’eau

bouillante : cette dissolution dépose, par le refroidissement,

une grande partie d’acide borique hydraté sous forme d’écallles

blanches; elle rougit l’eau de tournesol, et n’agit point sur la

teinture de violettes. — L’acide borique hydraté

,

celui que l’on

emploie en médecine, est composé de loo parties d’acide et de

i32,5 d’eau; il ^est en petites paillettes ou en écailles blanches,

douces au toucher; sa pesanteur spécifique est de 1,479; chauffé,

il fond, perd l’eau et une portion d’acide. Il peut s’unir directe-

ment ou par le moyen des doubles décompositions avec la plu-

part des oxydes
,
pour former des sels. On l’emploie quelquefois

dans l’analyse des pierres. Il a été préconisé par plusieurs méde-

cins comme un excellent calmant dans les spasmes, les douleurs

nerveuses, l’épilepsie, la manie, les fièvres dites ataxiques, etc.
;

on l’administrait en poudre, en pilules, ou dissous dans l’eau, à la

dose de 3
, 7 ou 10 grains, dose que l’on réitérait plusieurs fois

dans la journée. Il est presque entièrement abandonné aujotir-

d'hui.
(
ORFILA

)

BORGNE, adj.
,
codes, unoculus

,
luscus. Qui a perdu un

œil
;

il faut le distinguer du monocle et mieux monopse ou cy-

clnpe

,

qui n’a qu’un œil. Dans le premier cas les deux yeux ont

existé, et c’est accidentellement que l’un des deux a perdu la fa-

culté de voir, tandis que dans le second cas, l’existence d’un

seul œil tient à une organisation primitive normale ou irrégu-

lière, et dane cette dernière circonstance c’est un vice de confor-

mation ou monstruosité.
(
Voyez monopse et cyclope ).

La perte d’un œil ne diminue pas de moitié le champ et la

force de la vision
;
le dérangement de la fonction porte principa-

lement, et dans les premiers temps seulement, sur la netteté et la

précision
;
mais peu à peu l’organe prend plus d’énergie, et la vue

récupère presque tout ce qu’elle a perdu.

On donnait en anatomie le nom de trou borgne à des fissures

ou cavités en cul-de-sac qiie laissent certains os dans leurs arti-

culations
;
par exemple, le frontal et l’etlimoïde. Enfin ce mot a

été employé pour exprimer l’état de quelques fistules à l’anus,

lorsque le trajet sinueux n’avait pas deux issues, l’une à la peau

et l’autre sur la membrane muqueuse intestinale. Voy. fistule

(
J. RRESCHET.

)

BOSiSE, s. f., gibbiis, gibba
,
tuher. En anatomie on désigne
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ainsi des ciniucnces arx'ondies

,
lisses

,
que l’on observe à la sur-

face des os plats qui forment le crâne
;
telles sont les bosses fron-

tales, pariétales, etc. En pathologie, on donne le nom de bosse

à la saillie qui résulte des os du tronc, et l’on nomme bossus les

personnes c[ui offrent cette vicieuse conformation
(
voyez gib-

bosité). On appelle encore bosses, dans le langage vulgaire, les

tumeurs qiii se forment après des contusions portées sur des os

recouverts presque immédiatement par les tégumens, comme le

tibia
,
la clavicule et surtout les os du crâne. Voyez contusion.

BOTAL (trou de) ou trou
,
foramen ovale. On a donné

ce nom à une ouverture qui existe chez le fœtus
,
dans la cloison

interauriculaire du cœur
,

et par laquelle les deux oreillettes

communiquent ensemble. On attribue sa découverte à Léonard

Botal
;
cependant elle était connue de Vésale, et même de Ga-

lien. (a. béclard.)

BOTANIQUE, s. f., botanica, res herbaria
(
dérivé de /io'jûyij,

herbe, plante ). C’est la partie de Thistoire naturelle quia pour

objet la connaissance des végétaux; science immense qui em-
brasse à la fois l’étude de leur stucture

,
des caractères qui les

distinguent, des fonctions exercées par leurs dlfférens organes,

et enfin des avantages multipliés que l’homme peut en retirer.

Une science qui comprend la connaissance d’une classe d’êtres

aussi nombreuse, c|ul les envisage sous autant de points de vue

différens, qui les classe
,
les coordonne dans un ordre métho-

dique et régulier, qui assigne leurs rapports avec tous les autres

êtres de la nature, et détermine le rôle qu’ils jouent dans l’éco-

nomie générale du globe
,
ne peut pas être regardée comme une

science de mots
,
comme une simple nomenclature

,
ainsi que

quelques esprits superficiels semblent vouloir le faire croire.

Le nom des Tournefort
,
des Boerhaave

,
des Malpighi

,
des

Haller, des Linné, des Adanson
,
des Jussieu et de tant d’autres

illustres contemporains, qui ont fait de la botanique l’objet de

leurs recherches et de leurs méditations, repoussent d’ailleurs

victorieusement une pareille allégation.

Considérée comme science, la botanique est sans contredit la

partie de l’histoire naturelle la plus avancée vers la perfection.

En effet les êtres dont elle s’occupe sont, à cause de leur ex-

trême simplicité, mieux connus dans leur organisation que les ani-

maux qui font l’objet des recherches du zoologiste. Les carac-

tères distinctifs sur lesquels sont fondées les idées de genres,
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iVespèces et de variétés
,
sont incomparablement plus fixes dans

la botanique que dans toute autre branche de l’iiistoire natu-

relle. Mais c’est surtout par sa méthode de classification que

l’étude des végétaux l’emporte sur toute autre science natu-

relles. Ce n’est point un seul caractère , un seul organe

qui aujourd’hui sert de base à la réunion des plantes en

groupes ou classes
,
ce sont les considérations que l’on peut tirer

de l’ensemble de ces différens organes
,

les modifications qu’ils

présentent dans leur position relative, leur forme, leur struc-

ture, etc. Il en résiüte nécessairement que tous les êtres réunis

dans une même classe ont une telle analogie entre eux
,
qu’on ne

peut les éloigner sans rompre des affinités qu’il est presque im-

possible de méconnaître. Aussi est-ce avec raison que l’on a

donné à ces classes le nom d’ordres ou de familles naturelles,

pour indiquer la ressemblance et en quelque sorte Vair de pa-

renté qui existent entre tous les végétaux qui s’y trouvent réunis.

Cet avantage, cette supériorité de la classification naturelle ont

été si bien sentis
,
que l’on a cherché plus tard à l’appliquer aux

autres parties de l’histoire naturelle, et qu’aujourd’hui tous les

bons esprits dirigent sans cesse leurs observations vers le per-

fectionnement de cette méthode, dont l’invention et les progrès

sont dus au génie de plusieurs botanistes célèbres, et parti-

culièrement à celui des Adanson
,
des Jussieu

,
et de quelques

modernes.

Si maintenant nous voulons envisager la botanique dans ses

applications
,
nous verrons qu’elle occupe un rang distingué

parmi les sciences utiles à l’homme, pour augmenter ses jouis-

sances et satisfaire ses besoins. Est-il en effet une étude plus at-

trayante que celle de ces productions innombrables et variées

qui parent nos prairies, et font l’ornement de nos jardins et de

nos forêts ? La botanique est la science de tous les temps
,
de

tous les lieux. Partout on trouve des plantes : la nature en a

fait la parure de la terre
,
et toutes les saisons

,
l’hiver même

,

malgré ses glaces et ses frimas
,
voient naître et se reproduire de

nouveaux végétaux.

L’utilité de la botanique n’est pas moins grande que le charme

attaché à son étude
;
chaque jour elle éclaire et rend quelque ser-

vice important à l’agriculture, à l’économie rurale et domesti-

que, aux arts, et particulièrement à la médecine. Aussi son étude

est-elle indispensable à celui qui se livre à l’art de guérir. N’est-

ce point en effet dans les végétaux, qui sont le sujet de la
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botanique, que le médecin trouve les remèdes les plus puissans,

les plus efficaces, pour combattre les maladies qui affligent l’es-

pèce humaine? A chaque instant il prescrit à ses malades l’emploi

de végétaux dont il est indispensable qu’il connaisse les carac-

tères distinctifs. Comment pourrait - il
,

sans cette connais-

sance, signaler les méprises funestes commises trop souvent

par la grossière ignorance des gens chargés de la vente des

plantes médicinales. Qui ne sait combien il est facile de confon-

dre certains végétaux qui jouissent de propriétés bienfaisantes

avec quelques-uns qui exercent une action meurtrière sur l’éco-

nomie? Ainsi la racine du phelîandre aquatique
(
pheLlandrium

aquaticuin, L.
)

a quelquefois été prise pour celle du panais; la

ciguë, et particulièrement la petite ciguë
(
œthusa ejnapium)^ a

été cueillie pour le persil ou le cerfeuil. J’ai quelquefois trouvé,

parmi les espèces émollientes que l’on vend chez quelques her-

boristes, les feuilles de la jusquiame et celles de la morelle noire.

Or, avec des connaissances de botanique même assez légères,

il est facile de reconnaître de semblables erreurs, et d’en préve-

nir les conséquences funestes.

L’étude de la botanique est indispensable au médecin dans

une autre circonstance importante de son art. 11 est appelé au-

près d’un individu en proie à tous les symptômes de l’empoison-

nement. Cet individu vomit, et l’on trouve auprès de lui quel-

ques fragmens de végétaux; il faut que le médecin prononce si

ces végétaux ont pu déterminer les symptômes que ce malade

présente
,
ou s’ils ont été occasionés par une autre cause.

Pour porter un jugement sûr dans une pareille circonstance,

ne faut-il pas nécessairement que le médecin soit en état de

reconnaître les caractères de ce végétal
;
ce qu’il ne peut faire

sans avoir étudié la botanique. II en serait absolument de même,

si, dans un cas analogue, le médecin était appelé auprès des ma-
gistrats pour prononcer sur la nature des substances que l’on

soupçonnerait avoir été employées pour déterminer un empoi-

sonnement.

Il est encore un autre avantage que le médecin trouve dans

l’étude de la botanique, c’est celui de pouvoir remplacer par

des espèces indigènes les végétaux exotiques, qu’on se procure

difficilement
,

soit à cause de leur rareté
,

soit enfin à cause de

l’éloignement des pays dans lesquels ils croissent. Gette con-

naissance pourra surtout être de la plus grande utilité à celui

qui pratique au milieu de la campagne, dans les pays de mon-



r

BOT 463

tagnes
,
où les pharmacies sont rares

,
les communications dif-

ficiles, et les malades peu favorisés de la fortune. Cette substi-

tution, souvent indispensable, lui sera facile à opérer, s’il s’est

bien pénétré des principes généraux de la botanique, et des bases

de la classification naturelle. Il saura, par exemple, que tous les

individus d’unemême espèce jouissent essentiellement des mêmes

propriétés médicales
;
que les espèces d’un même genre possè-

dent des vertus analogues, et que fort souvent enfin tous les

genres d’une même famille participent des mêmes propriétés.

C’est d’après cette connaissance qu’il pourra employer presque

indistinctement toutes les espèces de gentiane comme amères

et toniques; toutes les Malvacées, comme émollientes; toutes

les Labiées, comme aromatiques et stimulantes; toutes les Cru-:

cifères, comme antiscorbutiques. Mais il saura aussi que, dans

certaines familles, ces substitutions ne sauraient avoir lieu in-

distinctement, et qu’au contraire elles exigent la plus scrupu-

leuse attention. Ainsi
,
dans la famille des Solanées, on trouve

,

avec la pomme de terre, le bouillon blanc, l’aubergine, les to-

mates, qui sont des alimens sains ou des médicamens sans dan-

ger; le tabac, la belladone, la jusquiame
,
la mandragore, qui

sont au contraire des substances âcres et essentiellement véné-

neuses. Ainsi, dans la famille des Convolvulacées, dont une es-

j)èce
(
le convolvuliis batatas

)
fournit un aliment sain et très-

employé dans les Indes, se trouvent d’autres espèces dont les

racines sont âcres et violemment purgatives
;

telles sont celles

du jalap
,
du méchoacan

,
etc. Enfin l’étude de la botanique,

ainsi envisagée, enseignera au médecin quelles sont les familles

naturelles de plantes où il pourra choisir indistinctement tous les

genres pour remplir la même indication
,
parce qu’ils jouissent

tous des mêmes propriétés
;
et quelles sont au contraire celles où,

chaque genre jouissant de propriétés différentes, il est impoi’tant

de ne les pas employer les uns pour les autres.

Une science qui se rattache par tant de points de contact à

l’exercice de l’art de guérir fait nécessairement partie des con-

naissances que les médecins doivent acquérir. Cependant la fausse

idée qu’un grand nombre d’entre eux s’en forment, les difficultés

dont ils croient que son étude est hérissée, en éloignent quelques-

uns, et les pi'ivcnt ainsi d’un guide sur
,
sans lequel ils risquent à

chaque instant de commettre, ou de sanctionner, paf leur igno-

rance, des erreurs essentiellement préjudiciables à l’humanité

souffrante. Cette espèce d’éloignement qu’ils ont pour la boUt-
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nique vient ordinairement du peu d’ordre, et même de la

marche vicieuse qu’ils adoptent dans l’étude de cette science. Les

uns
,
en effet

,
la faisant consister dans la connaissance du nom

des végétaux employés en médecine
,
s’appliquent uniquement à

se mettre ces noms dans la tête
,

sans avoir en quelque sorte

l’idée des objets qu’ils représentent. Les autres, au contraire,

croyant que pour savoir la botanique il faut connaître imper-

turbablement les caractères qui distinguent tous les végétaux

connus, s’effraient, et avec raison, d’une telle entreprise, et

n’osent s’y engager.

Ces deux opinions sont également fausses
,
car si pour être bo-

taniste il fallait savoir par cœur les noms et les caractères de

toutes les plantes déjà décrites
,
je doute qu’il y ait un seul homme

dont la mémoire, quelque heureuse qu’elle fût, pût retenir les

caractères qui distinguent environ quarante mille végétaux qui

sont connus aujourd’hui. Quel est donc le but que le médecin se

propose en étudiant cette science ? Celui de connaître et de savoir

distinguer les plantes salutaires à l’homme, soit comme alimens,

soit comme médicamens
,
d’avec celles qui jouissent au contraire

de propriétés délétères. Or, pour parvenir à cette connaissance,

l’expérience journalière m’a depuis long-temps démontré qu’il

suffisait de bien connaître les organes des végétaux
,
et les modi-

fications principales qu’ils peuvent offrir
,
puisque ce sont ces

organes et leurs modifications qui servent de cai'actères distinc-

tifs. Celui qui connaît le nom et la structure de ces diffé-

rens organes
,
qui se rend bien compte du sens attaché à chacune

des expressions par lesquelles on représente leurs principales

modifications ,
n’a besoin, pour posséder toutes les connaissances

nécessaires pour reconnaître tous les végétaux qu’il peut rencon-

trer, que d’étudier un des systèmes employés à la classifica-

tion des plantes. Dès lors il lui sera facile, au moyen d’une

flore
,
ou d’un autre ouvrage dans lequel les plantes sont ran-

gées méthodiquement, de trouver le nom de la première qui

lui serait présentée
,
quand même il ne l’aurait jamais vue. Ce

nom une fois connu, il peut alors étudier plus spécialement les ca-

ractères distinctifs de cette plante, ses qualités sensibles , son mode
d’action

,
et les usages auxquels on peut l’employer. Telle est

la marche que le médecin doit suivre dans l’étude de la botanique.

On voit qu’elle est à la fois simple et facile
,
et qu’elle n’exige

pas de sa part une application exclusive et long -temps soutenue;

mais nous ne saurions trop lui en recommander l’étude. Chaque

1

1

(

I
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jour il sentira les avantages d’une science à qui il devra la con-

naissance des ressources les plus précieuses de son art
,

et sans

laquelle il pourra commettre à chaque instant des méprises aussi

préjudiciables à son honneur, que funestes à ceux qui lui ont

confié le soin de veiller à leur conservation.

Dans cet article, consacré à donner une idée générale de la bo-

tanique, il nous a paru beaucoup plus important de rappeler en

peu de mots les liens qui unissent cette science à la médecine
,
et

d’indiquer la marche à suivre dans son étude, que de nous étendre

longuement sur son origine
,
ses progrès

,
les révolutions que les

différens systèmes lui ont fait éprouver. Cette partie, très- inté-

ressante en elle-même
,
se rattache plus naturellement à la bota-

nique envisagée d’une manière générale que considérée dans

ses applications à l’art de guérir. Aussi avons-nous cru devoir

nous en abstenir, renvoyant aux ouvrages généraux de bota-

nique, pour y trouver tous les détails et tous les développemens

dont elle est susceptible.
(
a. richard.

)

BOTHRION, s. m.
, jiôèftov ,faveola; ce mot, qui signifie un

fossé
,
a été employé par Galien et Paul d’Ægine

,
pour désigner

un petit ulcère profond de la cornée; inusité. (j. c.)

BOTRYS, s. m., chenopodium hotrys

,

L. Famille des Ché-

nopodées, de la pentandrie digynie. Plante annuelle, qui croit

dans les champs sablonneux des provinces méridionales de la

France, en Italie, en Grèce, etc., et qui se reconnaît à ses feuilles

sinueuses, velues et visqueuses
;
à ses fleurs très - petites

,
ver-

dâtres
,
disposées en une sorte de grappe

,
qui garnit la partie su-

périeure de la tige et de ses ramifications
(
de là son nom spé-

cifique de botrjs
,
tiré de fie'Jçuç, grappe ). Cette plante répand

nne odeur balsamique extrêmement vive
;
sa saveur est aroma-

tique et légèrement amère. En se desséchant
,
elle se recouvre

de petites efflenrescences blanches et cristallines. Elle possède des

propriétés stimulantes très-énergiques, qui dépendent de la ma-

tière résineuse qu’elle contient en grande quantité. Cette plante

est beaucoup moins employée par les praticiens modernes, qu’elle

le mérite. En effet un très-grand nombre d’auteurs anciens ont

constaté l’énergie de son action sur l’économie animale. Ainsi

,

du temps même de Dioscorides, on en faisait fi’équeminent

usage dans les affections catarrhales chroniques, et particulière-

ment dans celles des bronches. Plusieurs auteurs, entre autres

Wauters
,
dans son Rrpertoire des médicamens indigènes, pré-

3 OIII.
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tend avoir, par l’emploi de cette plante, guéri des phthisies

confirmées. Mais il est Ircs-piobahlc que ce médecin s’était mé-

pris sur le véritable caractère de la maladie qn’il croyait avoir

gtiérie. Il est à croire, comme le l’emarque le docteur Biett, que

le médecin de Gand a pris dés catarrhés pulmonaires chroniques

pour des phthisies
;

et l’on conçoit dans ce cas que le botrys a

pu produire d’heureux résultats
,
comme au reste aurait fait

probablement toute autre substance résineuse et balsamique. Plu-

sieurs praticiens ont encore employé avec avantage l’infusion de

botrys dans l’hystérie, les convulsions et l’amennorrhée
;
et il

pataît que presque toujours ils ont eu à se louer de ses bons

effets. On l’administre communément en infusion théiforme
,
à

la dose d’un gros pour une livre d’eau. Plus rarement on réduit

Cétte herbe desséchée en poudre, et l’on en fait des pilules dont

la dose varie d’un scrupxile à un gros.
(
a. richard.

)

BOTTE. Voyez vètemens.

BOTTINE
,

s. f. C’est le nom qu’on donne en orthopédie à une
sorte de brodequin lacé en avant

,
et qui, à l’imitation de la botte,

dont il tire son origine, s’élève à peu près jusqu’à la moitié de

la hauteur de la jambe; on peut le considérer, i“’sous le rapport

de l’hygiène, 2° sous celui de la chirurgie mécanique.

i” La bottinè simple doit être envisagée comme une chaussure

plus propre que le -soulier à préserver les pieds, de l’humidité,

et à conserver la chaleur animale de ces extrémités de notre

corps
,
les plus éloignés du centre circulatoire

;
elle offre en outre

un appui, et prête une nouvelle force à l’articulation tibio-tar-

sienne
,
en même temps qu’elle maintient la totalité du pied dans

la situation ferme et naturelle. Aussi le brodequin est-il spécia-

lement destiné aux enfans
,
dont les pieds sont si exposés à se

déformer ,
et à se dévier en dedans et en dehors

;
l’habitude de

leur en faire porter constamment et pendant plusieurs années

a suffi dans béaucoup de cas pour les préserver de telle diffor-

mité à laquelle ils étaient évidemment prédisposés.

2 ” Dans une multitude de circonstances où la bottine simple

est insuffisante ,
on est obligé d’y adapter un petit appareil méca-

nique,dont l’objet le plus ordinaire est de suppléer à l’action des

muscles affaiblis, paralysés, etc., ou de maintenir dans leur position

naturelle des pieds dont la difformité a été heureusement cor-

rigée. On peut considérer trois parties dans la bottine mécanique.

A. T-a semelle, B la tige, C
,
l’appareil qu’on y adapte.
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A. La semelle est formée par plusieurs doubles d’un cuir plus

épais et plus fort que celui du reste de la chaussure
;

il est né-

cessaire quelquefois d’intei'poser une lame mince de fer
,
pour

empêcher qu’elle ne fléchisse, et que, par suite de cet accident

,

on manque le but
,
qui est de maintenir le pied dans sa rectitude

naturelle et suivant la ligne horizontale. Lorsqu’un ineiidjre est

plus court que celui du côté opposé. Une augmentation dans

l’épaisseur de la semelle
,
surtout au talon de la bottine

,
diminue

souvent la claudication, et peut même la fali’e disparaître en-

tièrement. Il y a des difformités
,
comme les genoux légèrement

cagneux
,
par exemple

,
pour la guéi’ison desquelles il est avan-

tageux que la semelle de la bottine soit beaucoup plus épaisse

en dedans qu’en dehors. La plus simple réflexion suffit
,
en effet

,

pour faire comprendre que le bord interne du pied, continuelle-

ment relevé, tend à repousser les genoux à l’extérieur; si, au

contraire
,
les parties faisaient une saillie contre nature en dehors,

une disposition inverse de la semelle produirait un effet op-

posé. La même disposition est applicable aux déviations du pied

en dedans et en dehors
,
etc.

B. Le cuir avec lequel on fait la tige de la bottine doit avoir

assez de force et de solidité pour maintenir solidement le pied

dans ses nombreuses articulations
,
et s’opposer à ce que des os

rentrés dans leurs cavités ne fassent de nouveau saillie, etc. A la

partie intérieure de la tige, il doit y avoir une languette qui

tient seulement à la chaussure par l’extrémité inférieure
,
et sur

laquelle appuie le lacet, qui, sans cet accessoire, comprime-

rait douloureusement la jambe
,
lorsqu’on serre un peu fort la

bottine
,
ce qui est très-souvent nécesssaire.

C. L’espérance de guérir les difformités auxquelles les pieds

sont sujets a fait imaginer un grand nombre d’appareils qu’on a

adaptés à la chaussure dont il s’agit; mais il faut avouer qu’on

réussit très-rarement de cette manière
,
à moins que la diffor-

mité ne soit très-légère
;

et le plus ordinairement, on ne doit

envisager ces sortes d’appareils que comme un moyen contentif

très-utile dans la convalescence des difformités qu’on a traitées

avec succès. On ne s’attend pas sans doute à nous voir traiter

des nombreux appareils annexés aux différentes bottines qu’on

a proposés en orthopédie
,
et dont la plupart

,
au reste

,
sont très-

défectueux
;
nous dirons seulement quelques mots de l’ingénieux

mécanisme imaginé par M. d’Ivernois, chirurgien orthopédiste
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très-li.'iblle

,
de Paris

,
si iieureusement adapté au brodequin

ordinaire, appareil à la fois simple et léger, dont il a retiré

tant d’avantages pour abaisser le talon et le maintenir sur le sol,

dans les difformités où il tend continuellement à remonter même
après la guérison. Ce que nous allons en dire, est en partie ex-

trait de sa dissertation sur les pieds-bots, publiée en 1817. Nous

avons eu plusieurs fols la preuve que tout ce que M. d’Ivernois

y dit est de la plus grande exactitude. Occupé de trouver un

moyen de suppléer à l’action des muscles fléchisseurs chez une

jeune personne dont le talon ne pouvait appuyer sur le sol, et

de la faire ainsi marcher d’une manière artificielle
,

il imagina

un petit appareil en acier, dont le mécanisme se rapproche beau-

coup de celui de la batterie du fusil
,
et qui agit de telle sorte,

que, par l’effet de son grand ressort, le talon est continuelle-

ment entraîné en bas
,
et la pointe du pied dirigée en haut

,
comme

cela s’observe par suite de l’action des muscles fléchisseurs du

pied. Cette petite machine, qui se trouve gravée dans la disser-

tation citée plus haut, ajustée à une bottine ordinaire, ne gêne

en rien la marche, abaisse à chaque pas le talon sur le sol, allonge

le tendon d’Achille, et fortifie l’action des fléchisseurs, qui finissent

par n’avoir plus besoin de son secours
;
lorsque ces muscles sont

paralysés, l’appareil n’a plus pour objet que de faciliter la pro-

gression
,
et de diminuer la claudication

,
ce qui est encore bien

important pour les infirmes incurables. La bottine mécanique de

M. d’Ivernois est aussi un excellent préservatif pour les enfans

qui ont été guéris des pieds-bots. Par son secours bien dirigé

,

on évite des rechutes qui étaient assez communes avant l’inven-

de cette utile chaussure, qui appartient à la fois à l’hygiène et à la

chirurgie mécanique.
(
marjolin.

)

"

BOUC, s. m.
,

hii'cus. On nomme ainsi les individus mâles

adultes du genre des chèvres, lequel appartient à la classe des

mammifères et à la famille nombreuse des ruminans. Tout le

monde connaît les boucs et l’odeur désagréable qu’ils répandent

autour d’eux
,
odeur qui imprègne leur chair, et qui suffirait pour

empêcher d’en user comme aliment, quand bien même elle ne

serait pas déjà dure et de difficile digestion. Mais ce que l’on ne

sait point aussi généralement, c’est que, chez nos ancêtres, le sang,

le suif, la fiente et l’urine de bouc ont été bien souvent i-ecom-

mandés dans le traitement des maladies. Le sang de cet animal

,

par exemple, passant pour sudorifique, résolutif, diurétique.
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tiiscussif et einménagogue, était administré dans la pleurésie, dans

les contusions graves, dans la gravellc
,
dans la dysurie, dans la

dysménorrhée, et dans une foule d’autres affections contre les-

quelles, liélas! il est devenu totalement impuissant
,
depuis que

l’esprit d’observation a posé les bases de la médecine moderne. Il

en est à peu pi’ès de même du suif de bouc
,

ce fameux sevum

hirci dont on voit encore le nom briller dans le coin obscur de

quelques vieilles officines, et que l’Auvergne et le Nivernais

avaient le privilège de vendre au reste de la France. Émollient et

résolutif comme toutes les graisses, il entrait dans la composition

de quelques cérats, emplâtres et onguens; il faisait partie de cer-

tains lavemens antidysentériques, de suppositoires antiliémor-

rhoïdaux, etc., etc. Quoiqu’il n’ait pas d’inconvéniens réels
,
on

a vu qu’on pouvait s’en passer, et le remplacer par d’autres ma-

tières grasses moins dégoûtantes, et les pharmaciens ont aban-

donné cette branche de commerce aux chandeliers. Quant à la

fiente et à l’urine de bouc
,
nous n’en dirons rien ici

;
les ré-

flexions que nous avons faites à l’article âne, au sujet de ces mé-

dicamens absurdes, sont applicables au cas qui nous occupe; et

nous ne sommes plus au temps où, sur la foi' de Schroder, de

Reisel et d’Ettmuller, les gens de l’art donnaient avec confiance

de pareils remèdes contre toutes les espèces d’hydropisies. Voyez

ALIMENS, CHÈVRE
,
CHEVREAU

,
GRAISSE. (hIPP. CLOQUET.)

BOUCAGE, S. m.
,
piinpinella

,

L. Genre de la famille natu-

relle des Ombellifères de la pentandrie digynie qui renferme des

espèces herbacées
,
annuelles ou vivaces

,
et dont le caractère

consiste en un ovaire allongé, strié; en "une corolle formée de

cinq pétales cordiformes, presque égaux entre eux
;
le fruit est

ovoïde, allongé, strié longitudinalement, n’offrant pas de dente-

lure à son sommet. Les fleurs, qui sont disposées en ombelle, sont

dépourvues d’involucre et d’involucelles. Trois espèces de ce

genre sont particulièrement employées en médecine
;
ce sont :

I® l’anis, pimpinella anisum
,
L. Nous en avons parlé au mot

Anis. Voyez ce mot.

2° LE PETIT BOUCAGE, OU petite Saxifrage, pimpinella saxi-

fraga
,
L. C’est une petite plante vivace qui croît abondamment

en France, dans les pelouses sèches, sur le bord des fossés. Elle

fleurit pendant presque tout l’été. On fait usage de sa racine et

quelquefois de ses semences ou fruits. La première est allongée
,

blanche, légèrement rameuse
,

d’une odeur aromatique peu
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agréable, rappelant un peu celle du bouc (de là le nom de bou-

rage donné à toutes les espèces de ce genre). Sa saveur est un peu

âcre et aromatique. Cette racine est beaucoup moins en usage

aujourd’hui qu’elle ne l’était autrefois. Elle exerce une ac-

tion bien manifeste sur les organes avec lesquels on la met en

contact. Aussi l’emploie-t-on quelquefois comme masticatoire,

soit pour augmenter l’action des glandes salivaires, soit pour

calmer les douleurs cruelles dont les dents sont le siège. Sa

poudre
,
amalgamée avec un sirop et à laquelle on donne la

forme de bols, est un puissant stomachique
,
qui excite d’une

jnanière remarquable les fonctions 'digestives. Mais c’est par-

ticullèi'ement comme diurétique excitante que la racine de petit

boucage mérite d’être administrée avec plus de confiance.

Quelques praticiens l’emploient souvent avec succès dans la

gravelle
,
ce qui a fait encore donner à cette plante le nom de

petite saxifrage
,

qu’elle est loin de justifier rigoureusement,

car elle n’exerce aucune action dissolvante sur les concrétions

caleuleuses amassées dans la vessie.

Quant aux fruits ou semences
,
de même que ceux de La plupart

des autres plantes de la famille des Ombellifères, ils sont plus ou

moins aromaticjues et cxcitans. Leur infusion aqueuse est regar-

dée par quelques auteurs comme une boisson très-diaphorétique.

3° La troisième espèce est le grand boucage, ou grande saxi-

frage, magna, L. Elle est également vivace, et croit dans

les bois ombragés. On emploie également sa racine et ses semences,

qui possèdent absolument les mêmes propriétés et au même degré,

en sorte que ces deux plantes peuvent être indistinctement em-

ployées l’une pour l’autre. Nous ci’oyons donc inutile d’entrer ici

dans de nouveaux détails, qui seraient superflus, (a. richard.)

BOUCHE
,
s. f., oj

,
entrée, premièi’e cavité de l’ap-

pareil digestif et de tous les organes de la nutrition. Située à la

partie inférieure de la face, elle occupe rintervalle qui existe,

dans le squelette, au-dessous de la voûte palatine et derrière les

dents et la mâchoire inférieure
,

continue en arrière avec le

pharynx qui la sépare de la colonne vertébrale. Elle n’est donc

circonscrite par des os qu’en haut, en avant et sur les cotés:

en bas
,
la langue et scs muscles

,
ainsi que l’hyoïde

,
concourent

à la former; en arrière, une cloison charnue, placée entre elle

et le pharynx, et qu’on nomme le. voile du palais

,

la complète,

en laissant au-dessous d’elle un intervalle qui conduit de la bouche
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dans le pharynx, el qui est toiuiue sous le nom à'isthme du go-

sier. Mais en outre, les lèvres et les joues appliquées sur la lace

exlenie des dents et des mâchoires, et simplement conliguès a

ces parties, en même temps qu elles rétrécissent l’ouverture qui

résulte de l’écartement des mâchoires
,
agrandissent en devant et

en côtés la cavité de la bouche, quelles seules bornent réelle-

ment dans ces deux sens. Il résulte de là que les dents et les

portions des os maxillaires qui les supportent sont, dans 1 état

frais, renfermées dans l'intérieur de la bouche, qu elles divisent

en deux portions
,
ou, si l’on veut, que celle-ci, a

,
dans sa partie

antérieure, une double paroi
,
formée profondément par les os

,

superficiellement par les lèvres et les joues. La bouche présente

à considérer, i® sa cavité
5
2® ses ouvertures; 3° la membrane

muqueuse qui la tapisse. Quant aux diverses parties qui entrent

dans la composition de ses parois, comme les lèvees, les joues,

le PALAIS, la LAî^GUE, les DENTS, etc., elles seront décrites ailleurs.,

Voyez ces mots.

La cavité de la bouche a une forme et des dimensions très-

variables
,
non-seulement chez les différens individus

,
mais en-

core suivant les inouvemens qu’exécute la mâchoire inférieure.

Ces mouvemens influent surtout sur le diamètre vertical de la

bouche
;
ceux des lèvres, du voile du palais et des joues font un

peu varier l’étendue; des diamètres antéro-postérieur et trans-

verse. En général la figure de cette cavité est à peu ])rès ovale

,

ou allongée d’avant en arrière, et arrondie à ses extrémités. Elle

est déterminée, ainsi que ses dimensions
,
par le ])lus ou le moins

de largeur ou de longueur de la mâchoire inférieure et des os

maxillaires supérieurs et palatins de la mâchoire supérieure.

Quand les mâchoires sont rapprochées
,
et que la bQUche est

fermée
,
comme l’on dit, l’espace que représente sa cavité, est à

peine sensible, la langue le remplissant presque en entier; quant

à la portion de cet espace, située en dehors des mâchoires, et

que quelques-uns appellent la cavité des joues

,

il faut que ces

dernières ou les lèvres soient écartées des dents pour qu’elle se

prononce. La cavité de la bouche contient liabituellement de la

salive et des fluides muqueux. Les orifices qui vcrsqnt ces fluides

sont en très-grand nombre : celui du conduit de la glande pa-

rotide, situé à la face interne des joues, dans la portion anté-

rieure de la cavité, au niveau de la troisième dent molaire su-

péri(*ure, et ceux des glandes maxillaire et sublinguale
,
qm
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s’ouvrent sous la langue dans la portion postéiàeure, sont les

principaux.

L’ouverture antérieure de la bouche
,
ou la fente transversale

cjui existe entre les lèvres
,

est ce qu’on appelle bouche
^
dans le

langage ordinaire. Les mouvemens des lèvres modifient singu-

lièrement la forme et les dimensions de cette ouverture, qui pré-

sente aussi
,
sous ce rapport

,
beaucoup de variétés individuelles.

On remarque, à sa circonférence, la continuité de la mem-
brane muqueuse avec la peau. L’ouverture postérieure

,
ou

l’isthme du gosier
,
a une forme irrégulièrement quadrilatère

;

elle est située au-dessous du voile du palais, au-dessus de la base

de la langue
,
et bornée latéralement par les tonsilles et les piliers

du voile du palais. Sa grandeur varie de haut en bas
,
suivant les

mouvemens de la langue
,

et surtout du voile du palais
;
son

étendue transversale est presque constamment la même
,
à cause

de la présence des apophyses ptérygoïdes sur les parties latérales.

La membrane muqueuse de la bouche
,
quoique partout con-

tinue
,
présente beaucoup de différences dans les différentes par-

ties de cette cavité. A l’ouverture antérieure, elle recouvre le

bord libre des lèvres
,
et se continue là avec la peau. Au delà elle

tapisse la face interne des lèvres et des joues
,
forme derrière

chaque lèvre un frein, envoie dans le conduit parotidien un pro-

longement très-mince
,
qui s’amincit encore dans ses radicules

,

contient partout dans ces régions labiale et buccale un grand

nombre de follicules muqueux
,
les uns séparés

,
les autres agrégés.

Ces derniers appartiennent surtout aux joues, et y forment les

glandes molaires. Des lèvres et des joues, la membrane muqueuse

se réfléchit en haut et en bas sur les arcades alvéolaires
,

s’y

confond avec le périoste
, y forme une membrane fibro-muqueuse

épaisse, qu’on appelle gencives; les gencives très-amincies dans

les alvéoles se prolongent jusque dans les dents, dont elles cons-

tituent la pulpe; à la partie postérieui’e des joues, la membrane

se réfléchit sur le bord antérieur de la branche de la mâchoire, et

sur sa face interne, et de là sur les côtés de l’isthme du gosier.

De l’arcade alvéolaire supérieure la membrane se continue sur

le palais
,
où elle contient un très-grand nombre de follicules.

.

En bas, de l’arcade alvéolaire
,

la membrane se réfléchit sur les

muscles qui forment la paroi inférieure de la bouche
,
et sur la

glande sublinguale dans les conduits de laquelle elle se continue

par des prolongeraens très-fins
,
ainsi que dans ceux de la glande
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soiis-m.ixillaîre
;
de là elle se réflccliit sous les parties latérales et

antérieure de la langue
,
en formant sous celle-ci

,
au milieu

,
un

frein, et de chaque côté un repli oblique et frangé; elle couvre

enfin la partie supérieure de la langue, où elle présente des carac-

tères particuliers. Dans l’isthme du gosier la membrane se con-

tinue, sur le bord libre du voile du palais, avec celle des fosses

nasales
;
sur les côtés

,
après avoir revêtu les amygdales et leurs

anfractuosités
,
elle se continue avec celle du pharynx

;
enfin en

bas elle se continue à la racine de la langue, en côtés avec celle de

cette même cavité
,
et au milieu avec celle du larynx

,
après avoir

revêtu l’épiglotte.

La membrane muqueuse de la bouche est partout très-vascu-

laire; elle est pourvue d’un très-grand nombre de follicules mu-
queux

;
elle est garnie de beaucoup de filets nerveux, surtout à la

langue et dans les dents; elle, est recouverte d’un épiderme ou

épithélium distinct : sa texture est d’ailleurs celle des membranes

muqueuses en général. Cette membrane estle siège du tact général ;

la mobilité de la langue et des lèvres les rend propres à un

toucher assez exact. Les corps solides applicjués à la membrane

muqueuse de la bouche
,
vers le fond de cette cavité, déterminent

la nausée et le vomissement. Cette membrane, sur la langue par-

ticulièrement, est le siège du goût.

La bouche est d’abord, dans les premiers âges, une large ou-

verture sans lèvres
,
une cavité communiquant avec les fosses

nasales
,

et dépourvue de voile du palais. Le palais et les lèvres

,

en se développant, closent cette cavité, et le premier la sépare des

fosses nasales et de l’arrière-bouche. Dans le fœtxis avancé en âge

,

et dans l’enfant, la cavité de la bouche est proportionnellement

plus courte et plus large que dans l’adulte. Cette cavité s’allonge

successivement depuis le commencement jusqu’à l’âge d’environ

vingt-ans
,
où les dernières dents, par leur sortie, terminent

l’allongement des arcades dentaires, et par conséquent de la

bouche. Sa hauteur diminue dans lavieillessepar la chute des dents.

Les différences que la bouche présente dans les différentes

races sont surtout relatives aux mâchoires
,
aux dents et aux

lèvres.

A l’exception de quelques animalcules infusoires dépourvus

de cavité intérieure pour la nutrition, tous les animaux ont un

ou plusieurs orifices pour l’entrée et la sortie des substances ali-

jnentaires. Quelques zoophytes seulement sont pourvus d’une
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ouverture uuicjuc

,
<jui remplit tout à la fois l’office de bouche

et d’anus : tous les autres animaux ont une bouche distincte.

Parmi les articulés externes, les uns ont pour orifice de leurs

voles digestives, ou un simple tube, ou une langue canaliculée,

ou une trompe, ou un rostre; les autres ont des mandibules et

des mâchoires, et ces parties sont latérales. Daîis les mollusques,

la bouche a aussi des formes très-diverses, suivant le genre

d’alimens dont ils font usage. Dans les vertébrés
,
l’ouverture

de la bouche est transversale
,
et résulte toujours du mouve-

ment de la mâchoire inférieure seule
,
ou pour la plus grande

partie.

La bouche a plusieurs fonctions : pour la digestion, les lèvres

sont des organes de préhension
,
fonction plus marquée dans les

animaux privés de mains. Les dents
,
les mâchoires et leurs mus-

cles sont les oi’ganes de la manducation. C’est encore dans la

bouche que les allmens sont imprégnés par la salive; elle est le

siège de la gustation; ses parois mobiles opèrent aussi une pai’-

tie de la déglutition. Pour la respiration elle peut, comme le nez,

donner passage à l’air. Le vomissement, l’expectoration, l’excré-

tion des crachats gutturaux, et celle de la salive quand elle a

lieu, se font par la bouche. La voix est modifiée en traversant

cette cavité diversement configurée pour la production des

voyelles
;
elle est articulée par les mouvemens de ses parois, pour

la production des consonnes.

La bouche reste quelquefois dans un état imparfait de déve-

loppement, soit que la voûte du palais ne se soit pas fermée, ce

qui constitue la gueule de loup; soit que le voile du palais soit

resté bifide, ce qui donne lieu au plus faible degi'é de cette diffor-

mité; soit que les lèvres soient restées divisées comme elles le

sont primitivement, ce qui constitue le bec de lièvre; soit en-

fin que la mâchoire soit restée chins un état de j)arvité mons-

trueuse. Les çnfans naissent aussi quelquefois sans bouche, ou,

fivec cette ouverture close.

Les maladies auxquelles la membrane muqueuse de la bouche

est sujette sont surtout l’inflammation
,
l’idcération et l’hémor-

rhagie. Voyez STOMATITE et STOMATORUHAGIE. (a. UECLARD.)

BOUE MINER A.LE, s. f.
,
halneum cœnosum. On nomme ainsi

une sorte de marais que l’on rencontre près de quelques eaux

minérales
,
qui sont formés par des terres imprégnées de matières

que ces eaux charrient .avec elles
,
et dans lesquels on plonge le
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corps tout entier ou quelques-unes de ses parties. Voyez üaux

MINÉRALES. (R- UEL.)

BOUFFISSURE, s. f. ,
injlatio. Mot dont l’acception est ordi-

nairement prise d’une manière générale
,
et pour exprimer col-

lectivement les intumescences molles et sans rougeur
,
partielles

ou générales, produites par l’accmnulation de sérosité, l’extra-

vasion de sang
,

le passage et la dilatation de l’air dans le tissu

cellulaire sous-cutané. C’est particulièrement à la face et aux ex-

trémités
,
et dans le voisinage des plaies, que l’on observe la bouf-

fissure. Elle est au nombre des symptômes caractéristiques des

liydropisies et des emphysèmes. Il y a une bouffissure acciden-

telle qui accompagne les gi’andes fatigues et les longues veilles

,

et même presque tout le monde a le visage plus ou moins tumefiç

au réveil. Certaines circonstances développent, dans la plus pary

faite santé
,
une espèce de turgcscense vaporeuse du tissu cellu-

laire. Cet état se dissipe souvent au bout de quelques heures
;

il

devient sensible dans les violentes affections de l’âme : on l’ob-

serve fréquemment avant l’établissement des menstrues et durant

la grossesse. Cephénorhène se manifeste aussi chez les enfans qui

ont long-temps pleuré, dans la convalescence des maladies, dans

plusieurs affections morbides, telles que la chlorose, la fièvre

intermittente
,
à la suite des convulsions. Il se rapporte plutôt à

la pneumatose hystérique, aux tumeurs ven^ses, qu’à l’hydro-

pisie. Il y a encore une bouffissure ou tuméfaction causée par la

stagnation de la sérosité dans le tissu cellulaire
,
mais qui ne peut

être regardée comme une hydropisie : tel est chez les femmes

enceintes
,
dans le cas d’obliquité de l’utérus

,
le gonflement de

l’extrémité correspondante au côté comprimé
;
et chez les indi-

vidus d’une taille un peu élevée, le gonflement qui survient sou-

vent le soir autour des malléoles. Une simple piqûre d’abeille est

suivie d’une tuméfaction qui n’a que l’apparence de l’hydropisie :

il en est de même du gonflement qui se manifeste à l’extérieur dans

les abcès profonds, dans l’empyème. (landré-beauvais.)

BOUGIE, s. f., candela
,
candclula , virga cereata ; corps

flexible, lisse, long de dix à douze pouces, du volume d’une

plume à écrire et au-dessous, ayant la forme d’un cône tiès-

allongé et arrondi vers sa petite extrémité. Cet instrument, qui

doit être introduit dans l’urètre, a été inventé pour remédier à

plusieurs maladies de ce canal
,
et principalement à son rétrécis-

sement. \
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Rhasès et, à son exemple, tous les médecins qui l’ont suivi

jusqu’au siècle dernier, se servaient, pour rétablir le cours de

l’urine, de petites baguettes de plomb, qu’ils frottaient de mer-

cure. On employa ensuite plusieurs fds de lin ou de coton cirés,

réunis en forme de petite bougie, qu’on ratissait dans l’es-

pace d’un travers de doigt
,
sur le côté correspondant à la ca-

roncule qu’on croyait exister, pour loger dans l’excavation

qui en résultait un onguent escarotique propre à déti’uire cet

obstacle. TJn empirique portugais, nommé Philippe, qui avait

communiqué son secret à André Lacuna, dès i55i

,

paraît avoir

été le premier qui ait fait usage de ces dernières bougies. La

priorité de cette découverte fut cependant revendiquée trois ans

après par Amatus Lusitanus
,
en faveur d’Alderetto

,
professeur

de Salamanque
5

et 'Alphonse Ferri, Napolitain, renchérissant

encore sur ces prétentions
,
annonce qu’il se servait déjà de ce

moyen dès l’année i548, et que l’ongueut escarotique dont il

faisait usage était décrit d.ans Alexandre le Grec
,
probablement

Alexandre de Tralles, qui l’employait contre les polypes des

osses nasales. Quoi qu’il en soit, la pommade caustique qu’on

adaptait ainsi aux bougies, a beaucoup varié dans sa compo-

sition : quelquefois elle se préparait simplement avec un gros et

demi de poudre d^sablne, et une demi-once d’un cérat muci-

laglneux
;
d’autre^s on y faisait entrer le vitriol

,
l’orpin, l’alun

de roche et le vert de gris, à la dose d’un gros de chaque, macérés

dans le vinaigre , et incorporés ensuite dans deux onces d’on-

guent de céruse. Charles IX fut traité de caroncules de l’urètre,

au rapport de Lazarre-Rlvière, par un empirique italien, nommé
Godefroi- Giannatl, avec un mélange d’antimoine, de tuthie,

de céruse, de lltarge, de camphre, d’opium, et de quelques

autres substances moins actives.

On a encore fait des bougies pleines et creuses avec les tiges

de différentes plantes, avec le parchemin, la peau de souris

appliquée sur du fil d’archal, avec la corne, la baleine et la corde

à boyau; ces dernières sont encore qxielquefois employées.

Plus tard on commença à faire des bougies avec des bandelettes

de linge demi-usé, enduites de cire, comme présentant plus de

solidité que celles qui avaient le fd ou le coton pour base. On

y incrustait également des onguens plus ou moins caustiques.

Daran, qui acquit, dans le dernier siècle, de la célébrité et de

la fortune, en préconisant l'emploi de bougies auxquelles il avait
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lionne son nom ,les préparait d’abord de la manière suivante : ^
buile d’olive, ftj. Vin rouge

, ibfi ,
un pigeoneau vivant et plumé

,

ou à son défaut un demi poulet
j

faites bouillir dans une terrine

neuve
,
jusqu’à évaporation du vin

;
faites ensuite dissoudre dans

ce qui reste, cire jaune, poix de Bourgogne, âii §jv. Blanc de

baleine, 31 j; diabotanum
, 5j ;

poudre de semelle brûlée, depuis

deux gros jusqu’à deux onces; élendez sur le linge
,
qu’on coupe

ensuite en bandelettes de diverses grandeurs, pour les l’ouler et

faire des bougies plus ou moins volumineuses. Ces bougies
,
et

d’autres encore plus bizarrement composées
,
dont Daran publia

un peu tardivement la formule, n’offrent rien qui puisse porter à ré-

clamer contre le profond oubli dans lequel elles sont tombées. Elles

auraient assurément joui de moins de faveur sans le déhonté char-

latanisme de leur auteur, et la légèreté de quelques médecins

qui s’en étaient faits les preneurs. On a aussi voulu employer des

bougies entièrement faites avec l’emplâtre de minium et autres

compositions plus ou moins stimulantes
;
mais l’irritation qu’elles

occasionaient quelquefois dans toute la longueur du canal a

forcé à les abandonner. Dans l’état actuel de la science
,
il est pro-

bable qu’on n’en appellera pas de ce jugement
;
car on est bien

convaincu aujourd’hui que les bougies n’agissent que comme corps

dilatans
,
et non par les propriétés médicamenteuses des substances

qui entrent dans leur composition
;
et si l’on fait encore quelque-

fois usage de bougies emplastiques
,
ce n’est que dans des cir-

constances particulières, et seulement à raison de quelques-unes

de leurs propriétés physiques qui rendent leur introduction plus

facile.

De toutes les espèces de bougies qui viennent d’être indiquées

,

les seules qui soient restées dans la pratique sont celles de corde

à boyau et celles emplastiques. Les premières se font avec des

cordes semblables à celles de nos instrumens de musique. On les

choisit plus ou moins fortes
;
on amincit l’une des exti’émités

qui est ensuite arrondie avec un canif, la pierre-ponce ou une

lime douce. Cet instrument, du reste, est bien moins utile qu’on

ne le pense communément; car, malgré l’avantage qu’on lui

trouve de dilater l’urètre en augmentant de volume par l’humi-

dité, les difficultés qu’on éprouve souvent pour rinlroduii’e, et

surtout le peu de résistance qu'il offre aux parois qui tendent à

l’evenir sur elles-mêmes une fois qu’il est ramolli, empêcheront

toujours de l’employer avec succès. Les bougies emplastiques
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qui sont usitées aujourd’hui sont ordinairement eomposées avec

l’emplâtre de d iacliylon vieux
,
que l’on mélange avec un quart

de cire et une certaine quantité d’huile d’olive. On y ajoute quel-

quefois, mais sans aucune nécessité, une faible propoi’tion de

niei’cure, de sulfure d’amtimoine ou d’oxyde de plomb rouge.

Presque toutes celles qu'on trouve dans les officines ont le défaut

d’être trop coniques et assez mal polies : on les fait en trempant

dans l’emplâtre, qu’on a fait fondre, des bandelettes de linge

triangulaires, qu’on roule Suivant leur longueur, et qui sont

ensuite lissées sur le poi'phyre, comme les ciriers le font pour

la bougie à brûler. Cette forme les rend trop faibles du bout qui

doit faire effort pour franchir les obstacles
,
tandis qu’elles sont

presque conkamment incommodes par la distension que la grosse

extrémité occasionne vers le méat urinaire. 11 serait à désirer que

ces bougies fussent fabriquées avec des bandelettes de toile d’une

largeur uniforme dans presque toute leur étendue
,
lesquelles ne

commenceraient à prendre la forme anguleuse qu’à un demi-

pouce de l’extrémité qui doit répondre à la vessie. De cette ma-
nière

,
la bougie conserverait toute sa solidité

,
et n’aurait pas

aussi souvent l’inconvénient de se courber devant l’obstacle et

de se contourner en vrille lorsqu’on veut à toutes forces le

franchir. v

Il est une autre espèce de bougies, dites de gomme élastique,

dont l’usage s'est introduit en France depuis à peu près quarante

ans, et qu’un artiste intelligent, l’orfèvre Bernard, a le premier

entrepris de fabriquer. Encouragé par les suffrages de l’Acadé-

mie royale de Chirurgie en 1779, il a bientôt porté son travail à

un haut degré de perfection. Ou s’était persuadé pendant long-

temps qu’il profitait de la découverte d’Hérissant et de Macquer,

qui avaient reconnu dans l’éther la faculté de dissoudre le caout-

chouc sans lui rien faire perdre de ses propriétés. Mais il est dé-

montré aujourd’hui qu’il ne s’est jamais servi que d’huile de lin

épaissie sur un feu doux. Le même procédé est encore en usage

à présent. On étend successivement plusieurs couches de cette

substance sur un cordonnet de soie ou de fil tressé pour cet ob-

jet; après quoi, on le polit sur le porphyre.

Les médecins allemands ont prétendu ôter à Bernard le mérite

de son invention en l’attribuant, les uns à Teden, de Berlin, et

d’autres à Pickel
,
médecin à Wurtzbourg. Quelques-uns en ont

fait honneur à Trnja. Toutes ces assertions sont fausses; et ce qui
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ie prouve, c’est que les praticiens que je viens de citer n’opé-

raient qu’avec la gomme élastique, qui
,
indépendamment de ce

qu’elle était et est encore fort chère, ne leur a jamais complètement

réussi
;
tandis que l’artiste français employait une matière diffé-

rente, et qui avait le grand avantage .de se trouver partout et à

vil prix.

Les bougies élastiques sont bien supérieures
,
pour la solidité

et la souplesse, à celles dont on faisait usage autrefois. Je dois

pourtant convenir que leur flexibilité elle-même est parfois trop

grande, et s’oppose à ce qu’on puisse les pousser jusque dans la

vessie quand il existe un obstacle un peu considérable. Dans ces

cas, il m’a toujours paru que les bougies emplastiques présen-

taient des corps plus susceptibles de résistance tant quelles ne

sont pas ramollies par la chaleur et l’humidité
,

et qu’elles sont

préférables à toutes les autres, jusqu’à ce qu’on ait redonné .au

canal assez d’ampleur pour permettre l’introduction d’une sonde.

Je dirai même à cette occasion qu’on trouve depuis quelque

temps, dans jîlusieurs pharrtiacies de Paris, des bougies emplas-

tiques préparées avec un soin extrême, qui sont parfaitement

lisses
,
et dont le centre

,
comme celui des bougies élastiques

,
est

une forte tresse de soie écrue bien plus résistante que la simple

bandelette de linge demi-usé dont on se sert ordinairement.

Pour introduire les bougies
,
de quelque espèce qu’elles soient

,

il faut les graisser avec du suif, du cérat ou de l’huile. Une fois

placées, on doit les fixer, pour qu’elles ne pénètrent pas trop

avant
,
au moyen de plusieurs brins de coton à mèche

,
réunis en

forme de cordon
,
et qu’on attache autour de la verge en arrière

du gland.

Des médecins allemands
,
et en particulier M. Hecquer

,
ont

cherché à mettre en faveur l’usage de bougies médicamenteuses

solubles qu’ils introduisent de deux ou trois pouces dans le

I

canal de l’urètre, où ils les laissent fondre. Ils ont en cela imité

Rhasès et les autres médecins ar.abes qui avaient composé des

bougies propres à se dissoudre plus profondément dans ce con-

) duit
,
et même jusque dans la vessie. Elles avaient aussi pour

1 excipient principal les gommes arabique ouadragant, et étaient

) consacrées au traitement des ulcères et des carnosités qu’ils sup-

q
posaient exister très fréquemment. Aujourd’hui le médecin alle-

n mand veut tenter par ce moyen d’arrêter l’écoulement blcnnor-

I rhagique à son début
,
en remplacement des injections dont^
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quelques personnes font .usage. Il y fait entrer

,
suivant le cas

particulier
,

le sublimé , la potasse caustique
,
l’acétate de plomb

concret
,

les extraits d’opium
,
de jusquiarae ou d’alun. On fait

ces bougies en trempant plusieurs fois quelques fils de coton ou

de laine de deux ou trois pouces de longueur dans le mélange.

Ce moyen n’a pas encore été essayé en France
;
mais, sans vou-

loir ici préjuger ce que l’expérience nous enseignera à cet égard
,

je ne puis me dispenser de faire remarquer qu’indépendamment

de ce qu’il y a de peu rationnel dans le procédé qui tend à sup-

primer une blennorrhagie commençante, il y aurait peut-être un

danger imn moins réel en mettant en contact avec la partie en-

flammée du canal
,

et pendant plusieurs heures de suite
,
des

substances plus ou moins actives
,
comme celles qui entrent dans

la composition de ces bougies médicamenteuses solubles. Qu’on

se rappelle d’ailleurs
,
pour se bien pénétrer de la nécessité d’une

très-grande circonspection dans l’emploi de cette méthode
,
à

combien de tâtonnemens et d’essais il faut quelquefois se livrer

avant de trouver pour les injections elles-mêmes, qui ne séjournent

cependant que quelques secondes et tout au plus une ou deux

minutes
,

le degré de force qui convient à la sensibilité très-

variée de la membrane musqueuse de l’urètre.

Les bougies pleines ont d’abord été les seules employées pour

le traitement des maladies de l’urètre. Mais l’obligation où l’on

est presque toujours de les retirer, afin de pei’mettre aux malades

de rendre leurs urines
,

a engagé à en faire de creuses qu’on

pourrait laisser à demeure dans la vessie. Elles étaient d’abord

en plomb
,

ainsi qu’Ambroise Paré nous l’apprend. Van-Hel-

mont et quelques autres les ont faites en peau de divers animaux;

mais les meilleures
,
sans aucun doute

,
sont celles élastiques. On

leur a donné le nom de sonde
(
Voyez ce mot ). Les bougies

creuses, qui sont dans quelques circonstances plus faciles à intro-

duire et plus aisément supportées par les malades que les bou-

gies pleines
,
ne diffèrent des sondes que parce que leur concavité

n’a aucune communication avec l’intérieur de la vessie, tandis

que les autres ont près de leur extrémité obtuse une ou deux

ouvertures oblongues
,
à travers lesquelles peuvent s’échapper les

urines. On introduit les bougies creuses avec ou sans le secours

d’un mandrin. (lagneau.)

BOUILLIE, s. f
. ,

pulticula^ 7iroX']ecfti}v. Miment de consistance

demi-liquide, composé de farines ou de fécules cuites dans du



Bou /,^r

Ifth. Cet aliment est destiné aux j)crsonnes qui ne peuvent exercer

la mastication, et surtout aux enfans. Voyez alimens, éducation

PHYSIQUE DES ENFANS. (deSORMEAUX.)

BOUILLON
,

s. m,
,
jus, sorbitio. Si l’on soumet à l’ébullition

de la chair musculaire de bœuf, l’osmazôme, la gélatine et les

jsels solubles se dissolvent
;
la graisse se fond

,
l’albumine se coa-

gule, s’élève en écume à la surface du liquide, d’où on peut la

retirer facilement : il résulte de cette opération le bouillon

,

solu-

tion de principes animaux très-nourrissante, très -réparatrice et

très-facile à digérer. On fait aussi du bouillon avec des os
,
un peu

de viande et beaucoup de légumes. M. Darcet est parvenu à ex-

traire trente parties de gélatine pour cent, à l’aide de l’acide hy-

drochlorique. Le nombre des bouillons produits par les os est à

celui de la viande comme 3 est à 2 . Cent livres de viande ne

donnent que cinquante livres de bouilli
;

elles fourniraient

soixante-sept livres de rôti. U y a donc près d’un cinquième à

gagner en faisant du rôti. Cent livres de viande fournissent cin-

quante livres de bouilli et deux cents bouillons d’un demi-litre.

Cent livres de viande
,
dont vingt-cinq sont employées à faire du

bouillon avec trois livres de gélatine d’os, donneraient deux cents

bouillons et douze livres et demie de bouilli, et les soixante-quinze
'

livres restantes fourniraient cinquante livres de rôti. Par ce moyen
on a donc une quantité égale de bouillon d’une qualité supérieure,

et cinquante livres de rôti, plus douze livres et demie de bouilli.

Mise à l’état de tablette avec une certaine cpiantité de jus de

viande et de racines, on peut se procurer à volonté un excel-

lent bouillon. Le bouillon est un aliment qui convient dans

les maladies et dans les convalescences. — On fait avec le veau
,

le poulet et autres viandes blanches, des bouillons fort légers,

peu nutritifs et fort rafraîchissans
;

ils conviennent dans les

irritations. — Les décoctions de grenouilles et de tortues sont

conseillées dans certaines maladies chroniques, et sjiécialement

dans la phthisie. On prépare des bouillons de viandes, dans les-

cpiels on ajoute des plantes médicinales. Enfin on emploie comme
laxatifs une préparation connue sous le nom de bouillon aux
herbes; l’oseille, la poirée, le pourpier, le cerfeuil, sont les

plantes qui en font la base. On donne cette décoction pour faci-

liter l’action des potions purgatives. (rostan.)

BOUILLON-BLANC
,

s. m. C’est le nom d’une espèce du
genre molènc

(
verbascum thapsus

,
L.

)
de la famille naturelle

ni. 3i
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(les Solanées, de la pentandrie monogynie. Ce genre a pour ra-

raclères essentiels : un calice à cinq divisions profondes, une co-

rolle monopétale, rotacée à cinq lobes obtus et inégaux, cinq

étamines, dont les filets sont ordinairement barbus, et pour

fruit une capsule ovoïde à deux loges, renfermant un grand nom-
bre de petites graines.

Le bouillon-blanc est une plante bisannuelle qui croît dans

les lieux incultes, sur le bord des chemins; il se reconnaît à sa

tige simple et ailée, à ses feuilles qui sont grandes, cotonneuses,

blanchâtres et décm’rentes
,
et à un long épi de fleurs jaunes,

qui garnissent la partie supérieure de sa tige. Placé dans l’ordre na-

turel à côté de b jusquiame, du tabac et de la pomme épineuse,

le bouillon-blanc, ainsi que toutes les autres espèces du genre mo-
lène, forme une exception bien remarquable aux propriétés narco-

tico-âcres des autres plantes de la famille des Solanées. En effet,

loin d’avoir la saveur âcre et nauséeuse, l’odeur vireuse des autres

plantes de la même fomille, le bouillon-blanc est inodore, pres-

que insipide et essentiellement émollient. Cependant cette dissem-

blance de propriétés n’est pas telle, qu’on ne trouve encore dans

les espèces de molène quelques traces des principes qui prédo-

minent dans toutes les autres Solanées. Ein effet, à sa propriété

émolliente le bouillon-blanc joint une action légèrement narco-

tique et sédative.

On fait usage de ses fleurs et de scs feuilles. On administre

les premières en infusion dans l’eau ou le lait
;
elles sont émol-

lientes et béchiques. On les emploie particulièrement dans les

inflammations légères des bronches, dans l’hémoptysie et dans

la gastrite. Quant aux feuilles, elles servent à faire des dé-

coctions émollientes
,
avec lesquelles on prépare des fomenta-

tions, des lotions ou des lav;emens, que l’on emploie avec beau-

coup d’avantage dans les tenesmes et la dysenterie, ainsi que

dans les douleurs du fondement causées par le gonflement et l’ir-

ritation des hémorrhoïdes.

On prétend, que scs graines enivrent les poissons
,

et que

c’est un moyen employé ipielquefois pour les prendre plus fa-

cilement. (
A. RICHARD.

)

BOULE DE MARS, s. f., glohus martialis. Voyez tartratr

r»E POTASSE et DF. FER.

BOULEAU BLANC, s. m., hetula alba, L. Famille des Bé-

tulinécs, Richard
;
monoécic tétrandric, L. Le bouleau blanc est
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plus remfirquaLle par ses propriétés économiques et les sei’vircs

qu’il rend aux liabitans du nord de l’Europe, que par ses pro-

priétés médicales. En effet, la propriété sudorifique que l’on at-

tribue à son écorce intérieure est loin d’être assez puissante ni

assez bien constatée
,
pour que nous nous y arrêtions long-temps.

Aussi ce végétal ne figure-t-il maintenant que dans les anciennes

pharmacopées
;
et si nous en parlons ici, ce n^est que pour avoir

l’occasion de dire quelques mots des usages auxquels on emploie

ses différentes parties dans l’économie domestique et les arts

,

surtout dans les contrées septentrionales de l’Europe. La sève

abondante dont le tronc du botileau est rempli au commencement

du printemps a une saveur douce
,
sucrée et légèrement aigre-

lette. Les habitans du nord de la Russie la recueillent, la sou-

mettent à la fermentation, et obtiennent ainsi une liqueur alco-

holique, avec laquelle ils s’enivrent fréquemment. On prétend

que les Kamtschadoles
,
les Samoyèdes

,
et en général tous les

peuples voisins du pôle nord, se nourrissent, pendant les longs

hivers qui désolent leur malheureux pays, avec l’écorce intérieure

du bouleau
,

lorsqu’elle est imprégnée d’une grande quantité

de fluides séveux qui la rendent douce et assez noux'rissante.

On retire du bouleau une matière huileuse
,
très-employée en

Russie, pour le tannage des cuirs, et qui leur donne cette odeur

particulière qui les fait si facilement reconnaître.

Le bois de bouleau est blanc, mou, mais cependant très-flexible :

aussi l’emploie-t-on dans différons ouvrages de charronnage
;
et

lorsqu’il est jeune on en fabrique des cercles pour l'dier les cuves

et les tonneaux. Les extrémités de ses jeunes rameaux servent à

faire des balais. (a. richard.)

BOULIMIE, s. f
. ,

de /S«', particule aug-

mentative
,

et de faim. Appétit excessif dès alimenô, et

qui devient cpielquefois si pressant, qu’il produit des défaillances

si l’on n’y satisfait pas. Le plus souvent les malades attaqués de

boulimie prennent deux ou trois fois plus d’alimcns qu’à l’or-

dinaire, quelquefois même ils en mangent avec voracité une

prodigieuse quantité. La satiété n’est cependant pas toujours pro-

portionnée au degré de faim que l’on éprouve
;

c’est ainsi que
l’on est parfois plutôt rassasié que l’appétit ne le fait soupçonner.

I.es femmes robustes, pendant leurs grossesses
,
les personnes qui

ont éprouvé des suppressioUs de menstrues ou d’hémorrhoïdes
,

les jeunes gens qui se livrent à des exercices pénibles
,
les chas-
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senrs
,

etc.
,
sont tourmentés d’une boulimie ou faim canine

,

«jue l’on observe également dans la chlorose
,
i’hyslérle

, l’alié-

nation mentale, dans le cours des fièvres intermittentes, dans

les affections vermineuses, et durant la convalescence des mala-

dies aiguës. Il est aussi des boulimies qui paraissent dépendre

d’une conformation du tube alimentaire, et des grands con-

duits biliaii’es. 11 existe des faits variés de ces vices de confor-

mation. M. le professeur Percy en a rassemblé de très-curieux

,

9® v. du Nouveau Journal de Médecine
,
brumaire an XIII

]

,

où la longueur du tube alimentaire se rapproche de celle des

animaux carnassiers. Vésale,Licutaud rapportent avoir vu le canal

cholédoque s’ouvrir immédiatement dans l’estomac. J’ai été con-

sulté, il y a quelques années, par un homme attaqué de phthisie

tuberculeuse
,
et [d’une boulimie qu’il avait eue toute sa vie. 11

mourut bientôt après, et l’on trouva', à l’ouverture du corps,

qu’il n’y avait pas de vésicule du fiel; le duodénum adhérait immé-

diatement au foie; les intestins grêles étaient entièrement volu-

mineux
,
et leurs tuniques étaient épaissies.

Tout ce qui réveille la sensibilité de l’estomac d’une manière

directe ou sympathique augmente l’appétit et occasionne la faim.

Ainsi la boulimie dépend quelquefois de l’irritation continuelle

qu’entretient un ténia dans les organes digestifs; il en est de

même de l’usage des épices et des autres substances irritantes.

L’impression du froid sur la peau
,
en augmentant sympathique-

ment l’action de l’èstomac, a quelquefois produit la faim canine,

comme Plutarque en rapporte des exemples
(
vie de Brutus ). La

boulimie attaque quelquefois subitement; et le besoin de man-

ger devient tout à coup si violent, que le moindre retai'd

à le satisfaire est suivi du trouble des idées, d’obscurcissement

de la vue ,
ou de vue double des[objets, enfin de syncope. Je con-

nais un jeune peintre qui éprouve tous ces symptômes : une petite

quantité d’alimens (quelques onces) suffit pour les faire cesser.

La cardialgie et les nausées sont du nombre des symptômes qui

se manifestent dans cette maladie. Les individus attaqués de bou-

limie sont ordinairement maigres
,
et digèrent mal les alimens

qu’ils dévorent; il n’est pas rare qu’ils en vomissent une partie,

et il en est beaucoup qui sont tourmentés de diarrhée ou de lien-

terie. La boulimie vermineuse est accompagnée de symptômes qui

font connaître la présence des vers. L'ingestion des alimens calme

un peu ces accidens. La boulimie qui dépend d’une sécrétion
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trop abonilaule des sucs billiaires est égalemeill apaisée en pre-

nant des alimens. Le pronostic de la boulimie varie selon les

causes qui la produisent. Celle qui dépend d’une conformation

particulière de certains oi’ganes dure toute la vie. Les boulimies

qui surviennent pendant la grossesse, les convalescences
,
les sup-

pressions d’hémorrhagie, etc., cessent avec les causes qui les ont

déterminées. La boulimie qui est symptomatique de l’hystérie, delà

chlorose, de l’aliénation mentale, des affections vermineuses, etc.

disparait également avec ces maladies. La boulimie est funeste

,

dit Sauvages, si elle accompagne la fièvre quarte, l’ascite, 'ou

d’autres maladies chroniques.

Lorsque la boulimie dépend d’une conformation vicieuse des

organes, qui digèrent trop promptement les substances qui y
sont introduites » on comprend que les seuls conseils à donner

sont de se nourrir d’alimens choisis parmi ceux dont le tissu est

le plus solide, et offre le plus de résistance aux organes diges-

tifs. Ainsi, un pain de pâte ferme, la chair de poi’c, de bœuf,

et d’autres substanees dont la texture est très-compacte, seront

préférées à des alimens plus légers et plus délicats. Le traitement

des autres espèces de boulimie doit varier selon les causes qui les

produisent. Si elle se manifeste durant une fièvre intermittente,

il faut bien régler le régime
,

et ne laisser prendre que les ali-

mens dont la digestion se fait facilement. La boulimie qui attaque

les femmes grosses, les convalescens, les jeunes gens qui font des

exercices pénibles
,

etc.
,
est à peine une maladie

,
et exige seule-

ment que l’on ne prenne pas plus d’alimens que l’on ne peut en

digérer. (landré-beauvais.)

BOUQUET ANATOMIQUE DE lUOLAN. Quelques ana-

tomistes ont donné ce nom à la réunion des muscles et des

ligamens qui sont attachés à la portion styloïde du tem-

poral.
(

A. B.
)

BOUQUETIN, s. m.
,
capra îbex

,

Linnæus. Ce mot, qui dé-

rive de l’allemand bouc stein
,
et qui signifie bouc de jochc?', sert

dans notre langue à désigner une espèce de mammifère du genre

des chèvres, qui vit*au sein des neiges éternelles et au milieu des

])récipices des hautes chaînes de montagnes, dans les Alpes,

dans les Pyrénées, en Europe; sur le Caucase, le Taurus, et les

montagnes de la Sibérie
,
en Asie. Le sang de cet animal

,
qu’il

ne faut point confondre avec le chamois, a joui autrefois d’une

l'éputalion que celle du bezoard oriental pouvait seule balancer.
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Ce sang, que ses vertus miraculeuses alors avalent fait surnommer
ma?ius Dci

,

était apporté de Suisse et de Savoie, tout préparé

à nos pharmaciens, et l’on rougit en se rappelant les précau-

tions absurdes que l’on prenait pour cette préparation, dans

la seule vue de tromper la bonne foi des hommes qui de-

vaient l’employer. Mais, après avoir nourri soigneusement pen-

dant un mois un bouquetin avec de la pimprenelle, de l’ache,

du persil
,
de la saxifrage; après avoir ouvert ses artèz'es, reçu

son sang dans un plat consacré
;
après avoir fait sécher ce sang

au soleil, il devenait facile de se persuader et de faire croire aux
,

autres que l’on possédait un remède assuré contre la pleurésie

la plus grave
,

les luxations les plus compliquées
,

les affections

calculeuses les plus enracinées; telles étaient, en effet, les maladies

contre lesquelles le sang de bouquetin passait pour agir d’une

manière spécifique, et le célèbre Van-Helmont, atteint d’une vive

inflammation de la plèvre, était tellement convaincu de l’effica-

cité d’un tel médicament
,
qu’il le préféra à la saignée

,
et mourut

victime de scs préjugés et de son obstination. Les temps sont bien

changés. Quelques obscurs campagnards seuls connaissent encore

le sang de bouquetin, et se résolvent à partager le sort de Van-

Helmont. Aucun médecin ne voudrait l’employer, en effet, depuis

que les immortels travaux de Triller et de notre Fourcroy ont

fait justice de ses vertus imaginaires. (hip. cloquet.)

BOURBILLON, s. m,, vitellus, ventriculusfurunculi

,

espèce

d’escarre blanche ou grisâtre qui sort du furoncle ou de l’an-

thrax bénin
,
quelques jours après que ces tumeurs se sont ou-

vertes. Cette escarre, plus ou moins volumineuse
,
élastique

, or-

dinairement inodore, est formée par du tissu cellulaire et par

des brides fibreuses, qui se sont gangrenés à la suite d’un vé-

ritable étranglement. Voyez anthrax, furoncle.
(
marjolin.)

BOURDONNEMENT. Voyez tintement d’oreilles.

BOURDONNET, s. m., pulvillus

^

petit rouleau ovoïde ou

sphéroïde de charpie
,
de la grosseur d’une petite noix

,
que l’on

emploie souvent pour absorber le pus qui baigne les plaies. Entre

les pansemens, les bourdonnets appliqués sur une plaie qui

fournit une suppuration abondante
,
s’en pénètrent

,
et l’empê-

chent de séjoui’ner sur les bourgeons charnus. On se sert assez

souvent de bourdonnets pour arrêter des hémorrhagies. Lorsque

la ligature est impossible, lis doivent, dans ce cas, être plus

durs
,
et on les saupoudi’c quelquefois avec de la colophane ou
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avec de la gomme arabique réduite en poudre. Quand on doit in-

troduire un bourdonnet profondément, il faut le lier par le

milieu, et laisser au dehors un bout du fil qui a servi à le lier
;
ce

lil sert à retirer le bourdonnet avec facilité. Voyez hémorrhagie ,

pansement. (marjolin.)

BOURGÈNE ou bouruène, s. f.j espèce du genre nerprun.

Voyez ce mot. (
a. r.

)

BOURGEON, s. m., gemma. On a donné le nom àe bourgeons

eharnus à des granulations rouges, coniques, qui se développent

à la surface des plaies suppurantes. Ce nom leur vient de ce que

l’on avait trouvé une analogie entre ces corps, d’où l’on croyait

voir sortir des chairs qui étaient produites
,
et les bourgeons des

arbres
, au sein desquels se développe une partie nouvelle du

végétal. [Voyez cicatrisation et plaie.) On appelle aussi bour-

geons les boutons tuberculeux qui se montrent au visage chez

certaines personnes, que Tondit alors bourgeonnées. Voyez cou-

perose. (r. DEL.)

BOURRACHE, s. f.
;
borrago officinalis

,

L. Famille des Bor-

raginées, pentandrie monogynie. Cette plante est annuelle, ori-

ginaire d’Orient, suivant quelques auteurs, mais tellement répan-

due et si bien naturalisée dans certaines provinces de la France j

qu’on peut la regarder comme plante indigène. Sa tige est cylin-

drique, épaisse, charnue, succulente; ses feuilles sont ovales,

sinueuses, couvertes d’aspérités et de poils qui les rendent rudes

au toucher
;
ses fleurs forment de longs épis roulés à la partie

supérieure des ramifications de la tige. Elles sont ordinairement

d’un beau bleu d’azur, et parfois roses ou blanches sur le même
individu. Leurs caractères essentiels consistent en un calice étalé

à cinq divisions profondes, étroites et aignès; en une corolle

monopétale rotacée, à cinq lobes étalés et pointus; en cinq éta-

mines dressées, dont les filets portent les anthères attachées vers

le milieu de leur face interne y ét sont terminés à leur sommet
par une longue corne aiguë.

Il est peu de plantes qui soit plus fréquemment et plus géné-

ralement employée que la bourrache, surtout dans la médecine

domestique; et cependant ses propriétés sont loin d’être bien

énergiques. En effet, les feuilles et la lige de la bourrache sont

remplies d’un fluide aqueux extrêmement abond.ant, visqueux,

filant, d’une saveur fraîche et herbacée. Lorsqu’il a été clarilié,

ce suc s’administre à la dose de deux à quatre onces dans les ma-
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ladies de la peau

,
les engorgemens lents des viseères abdomi-

naux
,
etc. On fait encore avec l’herbe fleurie de la bourraclie

une décoction, à laquelle on ajoute une certaine quantité de miel

,

^de sucre ou de sirop. Cette boisson
,
d’un usage si fréquent

,
est

adoucissante, diaphorétique et diurétique, à cause du nitrate de

potasse que l’on trouve en assez grande quantité dans la bour-

rache. On l’emploie surtout dans les rhumes ou catarrhes pulmo-

naires légers
,
dans la goutte

,
etc. Quant aux fleurs

,
on les em-

ploie aussi séparément en infusion
;
elles sont simplement émol-

lientes, et s’administrent comme celles de mauve et de violette.

Dans quelques pays on cultive la bourrache comme plante

potagère. Ses feuilles
,
bouillies dans l’eau

,
se mangent comme

les épinards. Elles sont adoucissantes et rafraîchissantes.

(a. laCHARD.)

BOURRELET
,

s. m. Sorte de coiffure particulière aux en-

fans qui commencent à marcher, et qui est destinée à prémunir

leur tête contre les effets des coups et des chutes. Elle consiste

en une sorte de diadème rembourré
,
en un bourrelet annu-

laire, auquel on acLapte ordinairement une calotte de forme

diverse, selon la mode ou le goût des parens. Voyez éducation

PHYSIQUE DES ENFANS.
(
DESORMEAUX.

)

BOURRELET se dit
,
CD chlrurgic

,
de replis saillans que forme

quelquefois la peau malade, ou soulevée inégalement par un

œdème, ou comprimée irrégulièrement ou trop fortement par

un bandage. Les bords tuméfiés de certains ulcères deviennent

très-saillans, et forment une espèce de bourrelet. Voyez ul-

cère.
(
MARJOLIN.

)

BOURSES, s. f. pl. Nom vulgaire du scrotum. Voy. ce mot.

BOURSES MUQUEU5ES OU MUciLAGiNEUSES, hursæ mucosos, pe-

tits sacs membraneux, contenant une humeur onctueuse. On
donne, en anatomie, ce nom à quelques membranes de l’ordre

des séreuses ou synoviales, c’est-à-dire à des membranes fermées

de toutes parts comme une bulle
;
blanches

,
minces

,
demi-trans-

p arentes, adhérentes aux parties environnantes par leur surface

externe j
contiguës à elles - mêmes

,
et humectées d’un liquide

onctueux à leur face interne
;
servant à isoler certaines parties et

à faciliter les mouvemens
,

le glissement des unes contre les.

autres, membranes séreuses et synoviales.

BOURSES MUCILAGINEUSES SOUS- CUTANÉES, hursæ mucosæ sulh-

cutaneœ.Cch membranes séreuses ont été à peine indiquées parles.
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anatomistes. Depuis que j’enseigne l’anatomie, je les ai décrites

dans mes leçons. J’en ai dit quelque cliosc dans les additions a

YAnatomie générale de Bichat. On les rencontre partout où la

peau recouvre des parties qui exercent de fréquens mouvemens.

Elles constituent une sorte d’intei'inédiaire entre le tissu cel-

lulaire lâche et très-extensible qu’on trouve sous la peau dans

le prépuce, dans les paupières
,
etc., et les autres membranes

séreuses. Les plus constantes sont situées entre la rotule et la

peau, entre le ti’ochanter et la peau, derrière l’olécrâne
;
on en

trouve aussi fréquemment une sur l’acromion, une derrière l’angle

de la mâchoire. Il y en a .aussi entre la pe.au et le côté de l’ex-

tension des articulations métacarpo et métat.arso-phalangiennes ?

et de celles des phalanges avec les phalangines. Toutes ces der-

nières sont confondues ordinairement .avec celles des tendons

voisins. Pour bien voir ces membranes, il faut les remplir d’air.

On voit alors qu’elles consistent en vessies membraneuses ob-

rondes, multiloculaires, mais closes, c’est-à-dire que l’air que

l’on y souffle y reste renfermé et ne s’infiltre point dans le tissu

cellulaire environnant. Leurs p.arois sont extrêmement minces et

peu résistantes. Leur texture est fort simple
,
et semble ne dif-

férer de celle du tissu cellulaire que par une condensation un

peu plus grande. Il existe peu de vaisse.aux dans leurs parois.

Elles contiennent un liquide onctueux ou mucilagineux
,
trop

peu abondant pour qu’on puisse le bien examiner.

Ces bourses se développent de très-bonne heure; elles existent

à l’époque de la naissance
,
et sont alors très-aisées à apercevoir,

à cause du liquide assez abondant qui les humecte. Leur déve-

loppement augmente en proportion de l’exercice des parties

qu’elles recouvrent. J’ai trouvé celle de l’acromion plus déve-

veloppée sur les corps des hommes de peine, et celle de la ro-

tule plus grand sur les personnes qui se mettent souvent à

genoux. M. Brodie parle d’une gibbosité sur laquelle il s’en était

développé une. On observe la même chose dans les pieds-bots

,

à l’endroit où la peau éprouve un frottement. L’hydropisie des

bourses mucilagineuses sous-cutanées constitue Yhygi-oma, qu’on

observe particulièrement au genou chez les personnes qui s’ap-

puient souvent sur cette partie, et que j’ai vu aussi dans les di-

verses autres membranes de la même espèce. Cette collection de

liquide disparaît quelquefois très -promptement d’ellc-même, ou

par la compression et des applications médicamcnlcuscs. J’en ai

1
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iait quflquofois la poutllon, et j’cn ai retiré de la sérosité albu-

mineuse; une injection stimulante, faite après la ponction, dé-

termine souvent Tadhésion mutuelle des parois
,
et l’oblitéra-

tion de la cavité. Ces membranes s’enflamment quelquefois, et

deviennent le siège d’abcès plus ou moins volumineux
,
qu’on

observe surtout au genou, soit après des pressions réitérées, soit

après y avoir fait une injection.

nOüRSESMUCILAOINEUSES OU SYNOVIALES DES TENDONS, bursæ

mucosæ seu synoviales tendinum. Ces membranes, qu’on appelle

aussi capsules ou vessies unguineuses, sont connues depuis long-

temps. Vésale en parle, et depuis lui un grand nombre d’ana-

tomistes s’en sont occupés. Le nombre de celles que Vésale

connaissait était très-borné, tandis qu’aujourd’hui on en connaît

environ cent paires. Ces membranes ont été particulièrement

observées et décrites parFourcroy et par Monro II. Elles sont

annexées aux tendons partout où ceux-ci éprouvent des frotte-

mens. Elles représentent toutes des sacs membraneux sans ouver-

ture; mais, par rapport à leur forme, elles sont de deux sortes:

les unes sont des vessies arrondies, tenant d’une part au tendon
,

et d’autre part à la partie sur laquelle il glisse : on les appelle

vésiculaires

.

Les autres sont vaginales

,

entourent le tendon cir-

culairement
,
tapissent d’un autre côté un canal ligamenteux où

il est renfermé
,
ces deux portions se rejoignant à leurs extré-

mités, de manière à former une cavité à parois contiguës en de-

hors du tendon, et en dedans de son canal ligamenteux. Pai'mi

ces dernières, il en est qui
,
simples à une de leurs extrémités

,

présentent de l’autre des espèces de digitations qui répondent à

autant de tendons différens, ceux-ci d’abord réunis, s’écartant

ensuite les uns des autres : c’est ce qu’on voit au poignet dans

les ligamens annulaires qui s’y rencontrent, etc.

On trouve des bourses synoviales autour des tendons
,
dans

tous les endroits où ceux-ci frottent sur les os, glissent à leur

stirface ou sur d’autres parties, ou bien se réfléchissent et chan-

gent de direction^ On en trouve aussi entre deux tendons voisins

qui se meuvent l’un contre l’autre. En général ces membranes,

annexées d’une part aux tendons, le sont d’une autre part à des

os et à des anneaux ou à des gaines ligamenteuses. Elles sont

surtout très-communes autour des articulations, parce que c’est

là que les tendons sont spécialement situés : c’est ce qu’on voit

au genou, au poignet, au coude - pied. Quelques-unes- de ces
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bourses se confoftdenl, soit à rexlériour avec dos bourses muci-

laglneuses sous-cutanées, soit profondément avec des capsules

synoviales articulaires. Celle qui est derrière le tendon du triceps

crural
,
par exemple

,
est souvent confondue avec la capsule du

genou.

Ces membranes sont attachées par leur face adhérente au tissu

ligamenteux, au tissu cellulaire et au tissu adipeux. Leur inté-

rieur offre une cavité simple ordinairement, quelquefois divisée

par des cloisons, traversée par des filamens; on trouve dans

quelques-unes des prolongemens frangés, et des pelotons cellu-

laires et adipeux, mais surtout dans celles qui sont vésiculaires

,

par exemple dans celle qui est derrière le calcanéum. Rosen-

muller dit qu’on trouve des follicules dans leur épaisseur
;
je n’en

ai point vu; j’ai vu seulement
,
à leur surface interne ou libre, des

franges et des villosités.

Les bourses mucilagineuses des tendons sont blanchâtres, demi-

transparentes
,
minces et molles

,
surtout les vaginifornies. Les

vésiculaires sont plus épaisses, et offrent en quelques points un

aspect fibreux. La texture de ces membranes est la même que

celle des autres séreuses. Les villosités, les franges, les pelotons

adipeux communs à tout le système séreux, se retrouvent égale-

ment ici. Des vaisseaux séreux, des vaisseaux sanguins
,
apparens

surtout dans les franges, entrent dans la composition de ces

membranes, dont les nerfs sont inconnus. Le liquide qu’elles

contiennent est visqueux
,
plus abondant que celui des bourses

sous-cutanées
;
jaünâtre, quelquefois rougeâtre

,
ce qui dépend

])eut-être de l’infiltration cadavérique
;

il est oléiforme
,

en

partie coagulable, et contient de l’albumine et du mucus.

11 est plus visqueux dans les bourses muqueuses qui ont le

plus d’étendue. Koch a trouvé quelque différence dans ce 11-

(piide examiné chez divers animaux, comme le bœuf, le cheval

,

et le porc.

Les propriétés des bourses des tendons ne présentent rien de

particulier. Leur fonction est de sécréter et de renfermer un
liquide visqueux

,
qui facilite le glissement, en diminuant le

frottement.

On connaît peu le développement de ces membranes. Suivant

les uns, elles sont en plus grand nombre chez les jeunes sujets
,

et SC confondent en partie chez les vieillards, en s’agrandissant et

en allant à la rencontre les unes des autres. D’autres jirélcn-
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dent, au contraire, qu’elles diminuent d’élenduc, cl disparaissent

même dans la vieillesse.

L’hydropisie de ces membranes n’est pas très-rare
;
celles qui

avoisinent la peau en sont surtout le siège : ce qui peut les faire

confondre avec l’iiygroma. On donne le nom particulier de gcin-

ghons aux petites tumeurs circonscrites auxquelles cette affec-

tion donne lieu. J’ai souvent rencontré de ces tumeurs sur les

cadavres, au pied
,
à la main

,
et surtout au jai’ret

;
elles conte-

naient un liquide jaunâtre ou rougeâtre
,
assez semblable à du

sirop ou à de la gelée de groseilles. La résorption de ce

liquide se fait très-lentement; on la favorise en écrasant les tu-

meurs, et en disséminant dans le tissu cellulaire le liquide quelles

renferment.

L’inflammation des membranes dont il s’agit est fort grave :

on l’observe dans une des variétés du panaris
;

il en résulte des

adhérences
,
ou bien la formation d’un abcès. Dans l’un comme

dans l’autre cas, les mouvemens sont perdus. Cependant,

(juand l’adhérence est filamenteuse
,

elle finit pourtant
,
à la

longue, par se relâcher, ou même par se détruire.

Des corps étrangers se rencontrent quelquefois dans ces mem-
branes. IMonro en a rencontré un, cartilagineux, dans celle qui est

sous le tendon du grand fessier; le même en a trouvé cinquante

<lans la bourse du tendon du muscle du gx’and fléchisseur du pouce.

L’on a vu plusieurs fois dans quelques-unes de ces boui'ses, et

notamment dans celle qui est sous le ligament antérieur du poi-

gnet, un grand nombre de petits corps, en forme de lentilles ou

de pépins, et dont la nature est très-obscure. Leur présence gêne

beaucoup les mouvemens; leur extraction donne lieu à une

vive inflammation, suivie de graves accidens
,

et au moins de

l’adhérence des tendons avec leur gaine. (a. iîéclard.
)

BOUTON
,

s. m. Expression vulgaire qu’on applique indis-

tinctement aux papules, .aux tubercules, aux pustules et à plusieurs

autres symptômes des maladies de la peau. Si l’on veut introduire

dans la pathologie un langage précis et rigoureux
,
le mot bou-

ton doit être abandonné, puisqu’il n’cxprlme point une idée claire

et déterminée. Voyez papule
,
pustule

,
tubercule

,
lichen

,

PRURIGO et GALE.
^

BOUTON d’alep, maladie de la peau qu’on croit plus fréquente

dans la ville de ce nom. M. Bo, auquel on en doit la description,

paraît avoir adopté quelques idées vulgaires répandues dans le
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pays
,
qui jettent beaucoup d’obscurité sur les caractères de ccUo

éruption; c’est ainsi qu’il croit à l’existence d’un bouton male et

boutonfemelle :\& premier est toujours seul, le second est

multiple. Quand un observateur ne sait point s’élever au-dessus

des erreurs absurdes acci'édltécs parmi le peuple, il doit nécessai-

rement inspirer peu de confiance.Tout ce qu’on peut démêler du

travail de M. Bo, c’est que le bouton d’Alcp paraît être une dartre

crustacée que sa complication avec un principe scrofuleux rend

plus opiniâtre, plus rébclle aux moyens de l’art; du reste, les

moyens employés à Alcp sont fort innocens
;
et on doit peu s’é-

tonner de leur insuffisance. V. dartre, impétigo, (l. biett.)

BOUTON
,
s. m. Instrument d’acier long de sept à huit pouces,

du volume du petit doigt
,
garni sur sa longueur d’une crête

,

terminé à l’une de ses extrémités par un bout olivaire soutenu

sur un col un peu courbe
;
présentant à l’autre extrémité une

cuiller. Cet instrument est tout à la fois une sonde explora-

trice, une sonde sei'vant à conduire une tenette, et une curette

propre à extraire des corps étrangers. Il sert dans l’opération de

la taille
,
à l’occasion de laquelle son usage sera décrit. Voyez

LITHOTOMIE.

BOUTON DE FEU
,

cautèi’c actucl dont l’extrémité a la forme

d’un bouton. Voyez cautère.

BOUTONNIÈRE, s. f. Mot employé en clilrurgic pour dési-

gner une opération pratiquée au perinée ou sur leraplié du penis,

pour donner issue à l’urine retenue dans la vessie, pour faire

parvenir une algalie ou un catliétcr dans cet organe, pour retirer

un petit calcul engagé dans l’urètre
,
/ou enfin pour ouvrir

un abcès urineux. Il est mieux de nommer cette opéi’alion ur('->

trotomie
(
voyez ce mot ). Quelques personnes se sont

,
mais à

tort, servi du mot boutonnière en parlant de la ponction de la

vessie
,

soit au-dessus soit au-dessous du pubis. Voyez le mot
RÉTENTION d’urine

,
CYSTOTOMIE

,
LITHOTOMIE

,
CtC.

(
G. BRESCHEt)

BOYAU, s. m., nom ancien et aujourdliui populaire de l’in-

testin. Voyez ce mot.

BRACHIAL, adj., brachialis quia rapportai! bras.

BRAciAL(plexus). Plexus nerveux formé parla réunion et l’enfrc-

lacement des branches antérieures des quatre dernières paires ccr-

cales et de la première dorsale. Il est situy profondément dans

la région sus-claviculaire, sous la clavicule et dans l’aisselle,
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au luülou (lu tissu cellulaire et <lu (issu adipeux de ces 'nigions. Il

est rétréci à son milieu, et élaz’gi à scs deux extrémités. Il com-

mence à la partie inférieure et latérale du cou par la réunion

des deux premiers nerfs en un seul cordon, et des deux derniers

entre eux, puis par la réunion de ces deux cordons avec celui

du milieu. La portion étroite répond sous la clavicule; pins

bas
,
c’est-à-dire dans l’aisselle, il s’élargit et se divise en diverses

branches qui entourent l’artère axillaire. Les nerfs qui provien-

nent de ce plexus sont les thoraciques, les scapulaires

,

et les

brachiaux au nombre de six
,
savoir : \axillaire ou circon-

flexe, le cutané, le musculo-cutané, le radial, le cubital et le

médian.

BRACHIAL
(
aponévrose), aponévrose d’enveloppe qui entoure

les muscles du bras.

BRACHIAUX
(
muscles ). Deux muscles portent ce nom

;
le tri-

ceps brachial. Voyez triceps et le suivant.

Le muscle brachial antérieur
(

anticus
), hnméro-

cubital
(
Chauss.)

,
est situé profondément à la partie antérieure

inférieure du bras, et à la partie antérieure de l’articulation du

coude; il s’attache au bord antérieur et aux deux faces voisines

de l’humérus, depuis l’empreinte deltoïdienne jusqu’au-dessus de

la cavité coronoïdienne de cet os. Les fibres charnues se portent

en bas et en devant sur la face postérieure d’une aponévrose,

d’abord mince et large, qui se rétrécit en un fort tendon, lequel

s’insère à une empreinte située au-dessous de l’apophyse coro-

noïde du cubitus. Ce muscle fléchit l’avant-bras sur l’humérus,

et peut produire la flexion récipi’oque du bras sur l’avant-

bras.

brachiaux (vaisseaux). Uneartèi’e, des veines et des vaisseaux

Ivmphatiques portent ce nom. Pour ces derniers, voyez lym-

phatiques.

Z ’artére ou le tronc brachial ^éX-Cuéi, à gauche depuis l’aorte,

à droite depuis la bifurcation du tronc brachio-céphallque ou

innominé jusqu’à la partie inférieure du bras. Ce tronc, pour

la commodité des descriptions, est divisé en plusieurs portions

qui sont successivement la sous-clavière, raxillaire et l’huméralc,

laquelle fournit les cubitale et radiale.

Les veines brachiales sont, i" la veine profonde, souvent double,

qui accompagne l’artère brachiale dans scs diverses portions,

ainsi que toutes scs brançhcs, et 2" les veines sous-cutanées,
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qn’Il ne faut pas confondre avec les précédentes, et qui forment

deux troncs principaux; la basilique et la céphalique.

(
A. BKCLARD.

)

BRiVCHIO-CÉPHALIQUE, adj., brachio-cephalicus
y
qui ap-

partient au bras et à la tête. C’est le nom d’un gros tronc arté-

riel
,
qu’on appelle aussi artère innominée, parce que les anciens

anatomistes ne lui avaient pas donné de nom. Il naît de la partie

antérieure et droite de la crosse de l’aorte. Il est situé au côté

droit de la trachée-artère
;

il a un peu plus d’un pouce de lon-

gueur, et se termine en se divisant en deux artères, qui sont la

carotide primitive droite, et la sous-clavière du même côté, com-

mencement du tronc brachial. Le tronc brachio - céphalique est

sujet à offrir diverses variétés qui ont été indiquées en décri-

vant l’aorte. Il est assez souvent le siège de l’anévrysme, soit

isolément, soit conjointement avec le tronc d’où il tii'e son ori-

gine, ou avec les branches auxquelles il donne naissance. On en

a pratiqué la ligature sur l’homme vivant.
(
a. béclard.

)

BRACHYPNÉE, s. f. Brachjpnœa
, de Bfu^vs ,

court

,

et de

Uvaij, haleine, respiration. Respiration courte, et suivant Galien,

respiration courte qui se fait en même temps à de longs intei-

valles. Mot Inusité.
(
r. del.

)

BRADYPEPSIE, s. f. Bradypepsia, de (ifoiè'ès

,

lent, et de

,
digestion. Lenteur, difficulté de la digestion. Inusité.

Voyez DYSPEPSIE.
(
r. del.)

BRANC-URSINE ou branche -ursine. Noms vulgaires de

l’acanthe. Voyez ce mot. (a. r.)

BRANCHE, s. f.
,
ramus. On emploie ce mot figurémcnt en

anatomie
;

i° pour désigner certaines régions des os qui se dis-

tinguent de la partie principale par un volume moindre
,
et par

une direction différente, telles sont la branche de la mâchoire

inférieure, les branches du pubis
,
et celle de l’ischion. Quand ces

prolongemens sont plus grêles ou moins allongés, ils constituent

un genre d’apophyses qu’on appelle processus. 2” Dans la des-

cription des vaisseaux que l’on compare à des arbres
,
on donne

le nom de troncs aux gros vaisseaux
,
et celui de branches à leurs

divisions.

3“ Enfin on donne aussi le nom de branches aux divisions dos

nerfs, quoique la comparaison ne soit pas aussi exacte pour eux

que pour les vaisseaux.
(
a. b.

]

BPiASjS. m., hrachiutnj Ce mot indirpiait^ chez les
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anciens, l’cspncc compris entre le coude et le poignet

;
aujour-

d’hui il indique, tantôt le mcjnhre supérieur tout entier, depuis

l’épaule jusqu’aux doigts, et tantôt la partie de ce membre seu-

lement qui est occupée par l’humérus.

Le bras, en prenant ce mot dans une acception restreinte, est

la partie du membre thoracique comprise entre l’épaule et l’a-

vant-bx’as. Sa forme est cylindrique et aplatie de dehors en de-

dans, surtout au milieu. On peut lui considérer quatre faces et

deux extrémités. La face antérieure présente vers son milieu

une saillie due au muscle biceps. Les faces externe et interne

pi’ésentent chacune une ligne saillante formée par les veines cépha-

lique et basilique; la face externe présente en outre, au-dessus

de son milieu, un léger enfoncement qui répond à l’insertion du

muscle deltoïde, et où l’on place ordinairement l’exutoire à pois.

Au-dessus on volt une saillie formée par le deltoïde qui se pro-

nonce aussi, mais d’une manière moins marquée et moins pro-

longée, sur les faces antérieure et postérieure; la face interne se

continue en haut dans l’aisselle. L’exti’émité supérieure du bras

est unie avec l’épaule, et l’inférieure se joint à l’avant-bras dans

l’articulation du coude. Le bras est composé d’un os, de mus-

cles, de nerfs, de vaisseaux
;
ces diverses parties réunies par un

tissu cellulaire, et enveloppées par une aponévrose et par les

témimens communs.
r>

L’os du bras est l’humérus. Les muscles de cette partie sont en

devant, et superficiellement le biceps, et derrière sa moitié in-

férieure, le brachial antérieur qui le déborde des deux côtés;

en arrière, le triceps, qui n’est séparé de l’humérus que dans une

ligne spiroïde que parcourent le nerf radial et la branche col-

latérale externe de l’artère humérale; dans la moitié supérieure

du bi’as en dedans, le muscle coraco-brachial, et en dehors, le

deltoïde. Les tendons du grand pectoral, du grand dorsal et

du grand rond, qui foi’incnt les bords de l’aisselle, occupent

aussi une partie du bras. 11 en est de meme de la partie supé-

rieure du grand supinateur et de l’extrémité supéi’ieure du

premier radial externe, qui occupent la partie inférieure de la

lace externe du bras.

Les nerfs du bras, au nombre de six, sont fournis par le

plexus brachial; en outi’c les branches antérieures des second

et troisième nerfs doi’saxix fournissent chacune un filet nerveux

axi bras.
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L’artère et la veine brachiales ou humérales, et les vaisseaux

lymphatiques profonds
,
sont

,
à la partie supérieure du bras

,

situés au côté interne de l’humérus, et accompagnés par les

nerfs médian, cubital, radial, cutané et musculo-cutané
;
tous ces

nerfs s’éloignent successivement des vaisseaux, excepté le nerf

médian, qui les accompagne jusqu’en bas. En descendant, les

vaisseaux et le nerf médian deviennent antérieurs
,
et sont placés

en bas, en dedans du biceps et de son tendon inférieur, devant

le muscle brachial antérieur
;
tandis que le nerf cubital se porte

en arrière; que le nerf radial et l’artère coll.atérale externe,

après avoir passé derrière l’humérus, se trouvent placés devant

le muscle brachial antérieur, entre le biceps et le long supina-

teur, et que les nerfs cutané et musculo-cutané traversent l’apo-

névrose brachiale, et deviennent sous-cutanés vers le pli du coude.

L’aponévrose du bras, dans sa partie supérieure, se continue

en dehors et en arrière sur l’épaule jusqu’à l’épine de l’omo-

plate
;
en dedans elle se perd dans le tissu cellulaire de l’aisselle

;

en avant et arrière, elle nait des expansions des tendons qui for-

ment les bords de cet enfoncement; elle entoure, le long du bras,

les muscles, les nerfs et les vaisseaux profonds
;
elle adhère, dans

la partie inférieure du bras, par des cloisons intermusculaires

assez fortes, aux bords externe et interne de l’humérus et aux

deux tubérosités inférieures de cet os. En bas, elle se continue,

en avant et en arrière, avec l’aponévrose de l’avant-bras. Cette

aponévrose est très-mince, transparente, cellulaire dans beaucoup

d’endroits, fibreuse dans quelques-uns seulement.

Entre l’aponévrose et la peau du bras on trouve du tissu

cellulaire, et plus ou moins de tissu adipeux, une couche de

vaisseaux lymphatiques superficiels, situés surtout du côté interne

du bras, et sur le trajet desquels il y quelques petites glandes

lymphatiques. C’est aussi dans cet intervalle que l’on trouve les

veines céphalique et basilique et quelques filets nerveux, notam-

ment les filets brachiaux des nerfs dorsaux.

La peau du bras est plus fine et plus molle à la face interne et

à la face antérieure de ce membre qu’à ses faces postérieure et

externe, endroits au contraire où il y a une plus grande quantité

de poils.

liC bras exécute sur l’épaule des raouvemens très variés.

Les plaies, les fractures et les luxations du bi-as sont très-

fréquentes.
(
A. BKCI.ARD.

j

i2III.
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HUAS ARTIFICIEL, voyez membre artificiel.

BRA Y ER, s. m.

,

bracherium ou bracheriolum ; on donne ce

nom aux bandages dont on se sert pour maintenir les hernies

après les avoir réduites. Ce mot vient, suivant Ducange
, de bra-

chœ ou braccœ, parce que les bandages herniaires se placent

ordinairement sous les braies.

Les diverses espèces de brayers peuvent être rapportés à deux

classes, ceux qui sont élastiques, et ceux qui ne le sont pas. Ces

derniers, qu’on a nommés bandages mous, sont composés de cuir,

de futaine, de basin, de toile, ou de tout autre substance, et n’of-

frent aucune élasticité
;

ils ne peuvent s’accommoder aux diffé-

rences de forme et de volume que prend l’abdomen, suivant

l’état des viscères qu’il renferme
,
et pendant les mouvemens ha-

bituels que lui imprime la respiration; ils sonttantôt trop lâches

et tantôt trop serrés
;
les viscères peuvent

,
dans le premier

cas, s’échapper au-dessous de leur pelote, laquelle ne bouche

qu’imparfaitement l’ouverture aponévrotique
,
et les malades qui

portent de semblables bandages
,
surtout s’ils mènent une vie ac-

tive et laborieuse ,
sont dans un danger continuel de voir leur

hernie se reproduire et s’étrangler. Si pour obvier à cet incon-

vénient, on donne au bandage un plus grand degré de cons-

triction, il presse principalement sur les points les plus sail-

lans du bassin, et ne peut être supporté par le malade
,
ou

bien la pelote, dont la pression est trop considérable, blesse le

cordon spermatique, et peut affecter le testicule; les tégu-

mens deviennent rouges
,

douloureux
,

s’enflamment
,
s’exco-

rient, et les malades sont obligés de retirer leur bandage

jusqu’à ce que ces accidens aient été dissipés. Richter a souvent

observé de graves accidens produits par cette espèce de ban-

dage dont on se sert communément en Allemagne; il a vu la tu-

méfaction douloureuse des testicules
,
l’hydrocèle, la cirsocèle

être la suite de leur application. Dans un cas
,

la pelote d’un

bandage non élastique détermina dans la région inguinale une

inflammation violente qui se termina par la suppuration
;
la hernie

ne reparut point après la guérison de l’abcès; il est probable

que l’inflammation s’était propagée au col du sac herniaire , et

l’avait oblitéré. On a aujourd’hui banni généralement l’usage

de ces bandages
,
les seuls qui fussent connus autrefois

,
lorsque

la fabrication de ces instrumens était abandonnés à des gens qui

n’avaient aucune connaissance en mécanique
,
et ignoraient en-
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tièreiixent la structure du corps humain, et la disposition des

parties malades.

Pendant long-temps des ouvriers grossiers
,
portant le nom de

Communauté des Boursiers de Paris
,
en vertu d’ordonnances

royales de Philippe de Valois, de Charles VI, de Louis XI et de

Charles IX, furent seuls en possession de confectionner les ban-

dages herniaires. Leurs brayers étaient très-imparfaits
,
et don-

naient lieu à de graves accidens. Frappés de ces inconvéniens

,

les chirurgiens du plus grand mérite n’ont pas cru s’abaisser en

donnant toute leur attention à la construction des bandages her-

niaires; c’est aux recherches et aux travaux d’Ambroise Paré, de

Fabrice de Hilden, de Platner, d’Heister, de Blegny, de Juville,

d’Arnaud, de Camper, etc., que nous sommes redevables du

degré de perfection où sont portés de nos jours ces instruraens,

qu’on peut regarder comme une des productions les plus utiles

de la chirurgie
,
en faisant attention au nombre considérable de

personnes affectées de hernie, et au soulagement qu’elles en l’e-

tirent. On a soumis aux règles certaines du calcul la construction

des diverses parties des brayers, et tous les perfectionne-

mens que prétendent aujourd’hui leur faire subir la plupart

des bandagistes ne sont que des superfluités souvent plus nuisi-

bles qu’utiles.

Les bandages non élastiques sont employés quelquefois pour

des enfans très-jeunes, affectés de hernies congénitales, parce

qu’on est obligé de les changer tous les jours
,
afin de tenir les

petits malades dans un état de propreté convenable. Il vau-

drait mieux, même dans ces cas, employer des bandages à

ressorts d’acier
,

dont l’élasticité serait peu considérable
;

car on ne peut jamais retirer de bons effets des bandages non
élastiques.

Un bandage bien fait doit exercer une pression douce, uni-

forme et constante sur l’ouverture aponévrotique par laquelle

les viscères s’étaient échappés, sans incommoder le malade, et

sans être sujet à se déranger. On ne peut obtenir ces avantages

qu’avec des bandages à ressort
;

ils suivent tous les mouvemens

de l’abdomen par leur élasticité; ils s’ouvrent et cèdent quand

eette cavité se détend; ils se resserrent et restent encore exacte-

ment applique», quand son volume diminue.

Les bonnes cpialités d’un bandage herniaire dépendent de
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,
qui ne peut être obtenue que par

l’emploi de l’acier. Les premiers bandagistes qui reconnurent

les inconvéniens des bandages mous employèrent le fer, pour

tenir la pelote plus exactement appliquée sur la partie ma-

lade; leurs bandages étaient grossièrement faits; ils étaient lourds,

incommodes, et souvent les malades étaient forcés de les aban-

donner. Les bandages de Blegny étalent construits avec ce métal

,

lequel est évidemment impropre a remplir le but qu’on se pro-

pose. Arnaud avait déjà recommandé, pour faire le ressort, un

alliage de fer malléable et d’acier, afin que l’instrument fût

accommodé avec la main à toutes les formes que la disposition

des parties peut demander.

Un horloger nommé Blakey fut le premier qui appliqua des

ressorts aux bandages herniaires
;

il employait des ressorts de

pendules, auxquels il avait rivé un écusson de tôle. En 175g, le

collège de chirurgie lui accorda le droit de faire et d'appliquer

les brayers élastiques, auxquels il donnait le nom de bandages à

?essort de pendules. Le ressort dont il se servait n’avait pas le

degré de torsion convenable, et cassait avec une extrême facilité;

ce n’est que plus tard qu’on a perfectionné cette partie essentielle

de l’instrument.

La partie la plus importante d’un bandage élastique consiste

donc dans le ressort
,
pièce d’acier longue

,
étroite et adaptée à la

forme du corps. Ce ressort doit être parfaitement élastique
,
s’ou-

vrir et se fermer facilement. Le métal connu sous le nom d’acier

d’Allemagne a paru le plus convenable pour faire cette partie

des brayers; il doit être doux et liant, d’un grain fin, et sur-

tout exempt de ce que les ouvriers nomme pailles, parce

qu’alors il est exposé à se briser très - facilement. Le ressort

embrasse la hanche du côté malade, s’étend en arrière à quelque

distance au delà de la partie moyenne du sacrum
,
et se termine

en avant par une plaque de tôle triangulaire à angles arrondis,

qu’on appelle Vécusson. Cette plaque est ordinairement fixée au

ressort par des clous rivés, et porte la pelote qui doit appuyer sur

l’ouverture du sac. Sa face antérieure
,
légèrement convexe

,
est

garnie d’une ganse et de deux crochets,ayantpour but de retenir,

l’un le sous-cuisse ,
et l’autre la courroie horizontale du bandage.

La partie antérieure de l’écusson se recouvre après que le ban-

•dage est appliqué, avec une peau de chamois, cousue à son bord

supérieur
,

et qu’on arrête à sa partie inférieure au moyen d’un
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petil bouton. Celte peau est destinée à empêcher les crochets de

déchirer les vétemens du malade.

I.a face postérieure de l’écusson est munie d’un coussin con-

vexe, ou pelote, qui s’adapte par son volume à l’ouverture

qu’elle doit fermer. Le ressort
,
dans la plupart des brayers, pré-

sente d’une demi à une ligne d’épaisseur, sur sept à huit de lar-

geur. Il est très-essentiel qu’il soit partout d’une égale épaisseur.

Il porte deux ouvertures à ses extrémités
,
l’une en arrière

,
à

laquelle on lixe la courroie
,
l’autre en avant, qui reçoit l’écusson

il est garni de boui’re
,
de crin

,
ou de toute autre substance

molle, élastique, et recouvert à l’extérieur avec de la peau de

chamois ou du maroquin, afin qu’il ne blesse point les parties sur

lesquelles il porte. Une courroie en cuir
,
attachée à son extré-

mité postérieure, embrasse horizontalement le côté sain du corps,

et pi’ésente des trous faits à l’emporte-pièce, qui servent à la fixer

dans un des crochets placés au-devant de l’écusson. Les trous de

la courroie permettent de relâcher ou de serrer le bandage à vo-

lonté.

Le ressort d’un bandage herniaire agit pour contenir les

viscères à la manière d’un levier du troisième genre’: son point

d’appui se trouve à l’extrémité postérieure
;
sa puissance, re-

présentée par son élasticité, à sa partie moyenne, et sa résistance

à l’extrémité antérieure, au niveau de la pelote. La longueur et

la courbure du ressort seront accommodées à la largeur et à la

forme des hanches du malade, qui doivent être embrassées avec

exactitude par le bandage
;

il faut que la pression de l’instrument

soit répartie également à toute la surface sur laquelle il est placé

,

et pour cela il doit porter également sur tous les points.

On a varié par la longueur que l’on a donnée au l’essort. Les

uns l’ont fait de la moitié
,
les autres des deux tiei's ou des trois

quarts de la circonférence du bassin. Camper, dans im excellent

mémoire inséré parmi ceux de l’académie royale de chirurgie, a

démontré que le ressort, pour présenter la solidité convenable,

devait offrir les dix douzièmes de la circonférence du bassin
,
de

sorte que son extrémité postérieure dépassât le sacrum, et vînt se

terminer au bord antérieur de l’os iliaque
,
du côté opposé à la

hernie. Le ressort ayant cette longueur est invariablement fixé à

la partie postérieure du bassin
,

et ne saurait se déranger
;
l’ex-

trémité antérieure, qui porte la pelote, trouve en arrière un point

d’appui immobile qui assure son action. Aussi, malgré les objec-
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tions plus spécieuses que fondées qu’on a faites au bandage de

Camper, la plupart des chirurgiens le préfèrent, avec l’illustre

Scarpa,aux autres espèces de brayers, même les plus van tés.La cour-

bure du ressort n’est pas moins importante à observer que sa lon-

gueur; si elle n’est pas assez prononcée, la pelote ne peut être ap-

pliquée avec une fermeté suffisante sur l’anneau; quand elle est

trop grande, le bandage se fixe mal
,
se dérange très-facilement,

et sa pression est douloureuse. L’extrémité postérieure du ressort

doit avoir sa face interne un peu dirigée en bas, tandis que l’ex-

trémité antérieure et la pelote seront légèrement tournées en

haut, afin de pouvoir s’appliquer d’une manière exacte.

Un morceau de liège convexe est fixé à la partie postérieure de

l’écusson dont il a la forme j il est garni de laine ou de crin, et

recouvert de peau, afin que la pelote soit assez ferme, et présente

une convexité légère et uniforme. Quand la pelote est trop molle

,

la pression est insuffisante
;
quand elle est trop dure

,
elle blesse

les parties sur lesquelles elle appuie. Un chirurgien français

,

Héritz, avait proposé de substituer au crin de la pelote une vessie

pleine d’air. Je ne pense pas qu’on puisse mettre en pratique une

semblable proposition.

Lorsque la pelote est trop convexe, elle présente de graves

inconvénlens : son centre presse fortement sur le milieu de l’an-

neau, tandis que sa circonférence ne comprime que fort peu;

aussi les parties peuvent s’échapper facilement sur ses côtés
;

la pression, bien que modérée, ne tarde pas à devenir doulou-

reuse
,
parce qu’elle ne porte que sur un seul point

;
enfin une

pelote trop convexe, en poussant les parties molles externes

dans l’ouverture aponévrollque, et en s’y introduisant elle-même,

la distend, et prévient son resserrement, d’où dépend la cure

radicale. Une pelote qui n’est que médiocrement convexe s’ap-

plique également partout; son action s’étend sur toute sa surface,

et ne produit pas de douleur, lors même que la force et l’élasti-

cité du ressort sont considérables.

Si la pelote était trop aplatie, elle serait également nuisible;

elle ne s’opposerait qu’lmparfaitement à la sortie des viscères
,
et

sa circonférence comprimerait, douloureusement le cordon sper-

matique
,
dans le cas de hernies inguinales chez l’homme.

Le volume de la pelote doit être suffisant pour couvrir l’ou-

verture et la dépasser de quelques lignes. Quand la pelote a la

figure convenable pour qu’elle presse également par toute sa sur-
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face, il faut nécessairement qu’elle soit appliquée perpendicu-

lairement sur le contour de l’anneau aponévrotique
;
pour cela

il est nécessaire que l’extrémité antérieure du ressort soit légère-

ment tordue sur elle-même, afin que la pelote puisse s’adapter

à l’obliquité de la paroi abdominale. Quand la torsion n’est pas

assez grande, la partie supérieure de la pelote presse trop, et les

viscères peuvent s’échapper par en bas
;
quand la torsion

est trop considérable, la pelote ne comprime que par sa par-

tie inférieure
;

elle blesse le cordon testiculaire ,
et ces organes

abdominaux sont sujets à passer par-dessus. On est quelque-

fois obligé, dans les cas de hernies irréductibles, d’adapter au

ressort des bandages une pelote creuse; ce sont ces bandages

qu’on a nommés brayers à cuiller
;

il y a d’autres bandages dont

l’écusson n’est qu’un cercle ovale ou un triangle d’acier fort

mince, dans l’intérieur duquel on a cousu une toile couverte

de chamois; ils sont appelés brayers en raquette; on serre la

courroie et le sous-cuisse de ces bandages avec beaucoup de

précaution, de jour en jour, à mesure que la tumeur diminue,

et autant que le malade peut le supporter sans être incommodé.

Lorsqu’on veut contenir deux hernies chez un même malade

,

on emploie un bandage à deux pelotes
,
qui tantôt sont poi'tées

sur un ressort commun, et tantôt ont chacune un ressort parti-

culier. Dans la première espèce de ces bandages doubles^ le ressort

commun embrasse le bassin dans la plus grande partie de sa

circonférence
,
et se termine à son extrémité antérieure par deux

écussons garnis chacun d’une pelote pour la hernie correspon-

dante. Ce bandage est sujet à se déranger, et la pression exercée

par les deux pelotes n’est point égale; celle qui est portée à l’ex-

trémité du ressort, étant soutenue par une branche de levier

plus longue que l’autre
,

résiste moins efficacement au déplace-

ment des viscères
;
de plus on n’est point maître de graduer la

pression, de l’augmenter ou de la diminuer, suivant que l’une

des tumeurs a plus cfu moins de tendance à s’échapper que l’autre ;

il vaut mieux employer le bandage double de la seconde espèce;

dans celui-ci chacune des pelotes est portée sur l’extrémité anté-

rieure d’un ressort qui lui est pi’opre, et qui embrasse, l’un la partie

droite
,
et l’autre la partie gauche du bassin; ces ressorts se réu-

nissent en arrière par une courroie
,
et sont garnis dans le même

sens, d’un petit coussin qui empêche leur pression d’être doulou-

reuse
;
en avant, les deux pelotes sont maintenues au moyen d’une
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,
et peut les rapprocher ou

les éloigner suivant le besoin, au moyen des trous dont elle

est percée, et qu’on engage dans les crochets des écussons.

Quelque bien construit que soit un bandage herniaire
,

il est

rare qu’il ne se dérange pas
,
et que la pelote ne remonte pas au-

dessus de l’anneau, pendant certains mouvemens du corps. Pour

obvier à cet inconvénient, on relient la pelote en bas, au moyen
d’un ^ous-cuisse ou bande de peau ou de futaine

,
qui passe de

la partie postéiieure du ressort sous la cuisse du côté rnalndp
,

et vient s’attacher à la plaque sur l’un des crochets dont elle est

pourvue. M. Verdier, chirurgien herniaire des hôpitaux de la ma-

rine, a fait construire un petit anneau élastique qu’il fixe à l’écus-

son, et au moyen duquel le sous-cuisse ne saurait se détacher,

comme cela arrive quelquefois pour les bandages ordinaires.

Quand on veut prendre la mesure d’un bandage, on passe

horizontalement un cordon autour du bassin, depuis le point

où les viscères font hernie
,
jusqu’à l’endroit où doit se pro-

longer le ressort. Afin d’obtenir une figure plus exacte des

contours du bassin, on emploie quelquefois un fil métallique

flexible, de plomb ou de fer recuit, par exemple
,
qui peut se

mouler exactement à la forme des parties qu’il embrasse. Quand

le ressort est fait, on doit l’essayer sur le malade avant de le

tremper, afin de s’assurer s’il s’adapte bien à la configuration du

bassin. Dans tous les cas, il faut lui donner environ un pouce de

longueur au-delà de la mesure obtenue
,
à cause de la différence

qu’apportent les enveloppes dont on le garnit.

Pour qu’un bandage remplisse bien le but qu’on se propose en

l’appliquant
,

il faut donc que le ressort, doué d’une force suffi-

sante, s’applique dans toute son étendue sur les parties; qu’il ne

soit pas sujet à se déranger, et que la pelote soit parfaitement

adaptée, pour sa forme et sa direction, à l’espèce de hernie qu’il

doit retenir réduite.

La force de pression est proportionnée à l’épaisseur, à la lar-

geur du ressort et à la manière dont il est trempé. Sa trempe ne

doit pas être trop sèche
,
parce qu’il serait sujet à se rompre, et

pourrait ainsi permettre à la hernie de sortir et de s'étrangler,

comme on en possède beaucoup d’observations. Les petites herr-

nies, et celles dont sont incommodés les enfans et' les personnes

qui mènent une vie tranquille
,
peuvent être retenues par un

bandage plus faible que celui qu’on met en usage dans des cir -
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constances opposées. En général, il faut un ressort plus fort pour

retenir une épiplocèle qu’une hernie intestinale, parce que l’épi-

ploon a plus de tendance à s’échapper que l’intestin. Quand la

hernie est ancienne et volumineuse, et que le malade, par état,

est obligé de se livrer à des exercices pénibles
,

il faut donner

beaucoup de force au brayer. Si la hernie réclame un ressort

dont la pression soit assez considérable pour produire de la dou-

leur dans le cordon testiculaire
,
la pelote sera munie à son ex-

trémité inférieure d’une échancrure pour loger cette partie.

La position que le ressort occupe sur le côté de la haii.che est

essentielle à observer. Pour prévenir les dérangemens qui pour-

raient survenir dans les mouvemens du tronc et de la cuisse, il

faut que le bandage passe au milieu de l’espace qui se trouve enti’e

le grand trochanter et la crête iliaque.

Les bandages herniaires offrent quelquefois une pelote mobile

sur le ressort, au lieu de lui être rivée. Cette pelote peut être

inclinée en haut ou en bas, selon la forme de l’abdomen et la

direction de l’anneau aponévrotique ; on la retient dans la

position désirée au moyen d’un petit ressort qui s’engage dans les

dents d’un cric : d’autres fois l’écusson est garni d’une vis et d’un

écrou, au moyen desquels on peut à volonté éloigner ou repousser

la plaque.On a encore imaginé une foule de modifications différentes

dans la forme, la direction, la construction de la pelote; nous ne

les rapporterons pas ici, étant convaincu par l’expérience qu’un

bandage bien fait remplit toutes les médications qu’on se propose

par ces instrumens compliqués, et doit en conséc[uence leur être

préféré. On a cherché aussi différens moyens pour augmenter,

suivant le besoin, la longueur et la force de pression du ressort :

les plus habiles bandagistes de Paris, tels que MM. Lacroix,

Verdier, Lafond, etc., ont inventé, pour remplir ce but, des

moyens plus ou moins avantageux, qu’il serait trop long de

vouloir comparer ici les uns aux autres. Les bandages qu’on ap -

pelle omniformes, renixigrades
,
etc., sont plus chers que les ban-

dages ordinaires, et d’un emploi plus difficile, à raison de leurs

complications. Les bandages anglais 'de Salmon, Odyet Wickan,

sont d’une construction ingénieuse. Ils se composent d’un ressort

d’acier qui n’offre qu’une seule courbure, et dont on peut aug-

menter la force au moyen de lames supplémentaires qu’on intro-

duit dans la gaine de maroquin dont il est entouré : chaque ex-

trémité du ressort se termine par une pelote mobile
,
au moyen
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d’une articulation en genou. Ces pelotes, dont l’une se place sur

le saciaim et l’autre sur l’ouverture herniaire, se portent dans

toutes les directions, et s’accommodent aux divers changemens

et formes que peut prendre l’abdomen; elles peuvent être éloi-

gnées ou rapprochées
,
et fixées au moyen d’une vis. Ces bandages

anglais se maintiennent appliqués sans sous-cuisse. Je m’en suis

servi avec avantage sur plusieurs malades : cependant je laisse à

l’expérience à décider leur valeur comparativement à celle des

bandaç";s ordinaires.

On place au-dessous de la pelote une compresse de linge fin

plié en plusieurs doubles, afin de la garantir de l’action de la

sueur, de la conserver et d’entretenir la partie dans un degré de

propreté nécessaire. On a proposé, pour éviter les effets de la

ti’anspiration
,
qui ne manque pas de rouiller le ressort, de re-

couvrir le bandage avec de la peau de lièvre ayant le poil en de-

hors, ou bien avec du taffetas gommé. M. Lasserre
,
fabricant

d’instrumens de gomme élastique
,
vient de construire des ban-

dages herniaires, recouverts d’un enduit imperméable
;
de sorte

qu’on peut les laver pour les nettoyer, et que les malades peuvent

ne point les quitter dans le bain. Ces bandages élastiques seront,

je pense, d’un usage extrêmement avantageux pour maintenir les

hernies chez les enfans très-jeunes.

Quand la pression de la pelote produit de la rougeur, de la

douleur, et même l’excoriation des tégumens ,
les chirurgiens

anglais se servent, pour remédier à ces inconvéniens
,
de la terre

cimolée ou de la pierre calaminaire en poudre, qu’ils appliquent

sur la partie malade.

La pelote du bandage doit être placée sur l’ouverture qui a

donné issue aux parties. Dans les hernies inguinales, il faut la

mettre en-dehors du pubis et au-dessus de cet os; dans les hernies

crurales, c’est au pli de la cuisse, au-dessous de l’arcade crurale.

Pour les hernies crurales, la partie antérieure du ressort, qu’on

appelle le col, et qui soutient la pelote, devra être un peu plus

inclinée en bas que pour les hernies inguinales.

Quand on veut faire l’application d’un bandage
,
on le place

autour du bassin
,
et on fait coucher le malade. Après avoir réduit

exactement par le taxis {voyez ee mot) toutes les parties dépla-

cées
,
on presse sur l’ouverture aponévrotique avec une main

,

tandis qu’avec l’autre on amène la pelote pour l’appliquer sur la

même région: quand la pelote est placée, on la soutient jusqu'à
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ce que le reste du bandage soit ajusté, et que la courroie soit

fixée à l’un des crochets de l’écusson; on ramène ensuite le sous-

cuisse d’arrière en avant sous la cuisse du côté malade, pour

l’arrêter à l’autre crochet de l’écusson. Le malade suivra les

mêmes préceptes quand il s’appliquera lui-même le bandage. Le

temps le plus convenable pour cette application est le matin

,

avant de sortir dii lit
,
parce que les viscères rentrent dans l’ab-

domen pendant la nuit, et que Ip réduction se trouve toute faite.

Lorsque le bandage est appliqué
,
le chirurgien fait lever le

malade, examine avec attention l’instrument dans tous ses points,

pour s’assurer si la peau n’est pas plissée
,
pincée ou trop com-

primée dans quelques endroits. Il engage le malade à tousser, à

marcher, à se lever et s’asseoir, à faire quelques efforts, pour

s’assurer si les parties sont bien retenues
,
et si le bandage ne se

dérange point. S’il se présente quelques défauts dans la confec-

tion du bandage ou dans la manière dont il est appliqué
,

il est

facile de les reconnaître et d’y remédier.

Lorsque les viscères sont bien maintenus par le bandage
,
le

malade peut sans inconvénient reprendre ses occupations ordi-

naires. Cependant il ne doit pas perdre de vue son infirmité
,
et

devra s’abstenir autant que possible de faire des exercices violens

et des efforts. Quelques malades trouvent d’abord extrêmement

périible la pression d’un bandage, quoiqu’elle ne soit pas plus

forte qu’il est nécessaire. Dans ces cas
,
on peut leur faire porter

un bandage faible pendant une heure ou deux chaque jour, et

augmenter peu à peu la durée de cette application, jusqu’à ce que

l’habitude l’ait rendue supportable.

Les bandages élastiques, non-seulement retiennent exactement

les viscères dans la cavité abdominale, et préservent les malades des

dangers auxquels ils seraient exposés s’ils n’en faisaient pas usage,

mais ils peuvent aussi favoriser la cure radicale de la maladie.

Voyez le mot hernie.

Les malades devront porter leurs bandages sans interruption
;

ils devront avoir au moins deux brayers
,
afin de les changer de

temps à autre. Quand l’enveloppe est usée et devenue irritante

par la perspiration qui l’imbibe, elle doit être renouvelée.

Quelque bien construit et appliqué que soit un bandage her-

niaire
,
il n’empêche pas toujours les viscères de se déplacer; quel-

ques circonstances peuvent le déranger, et l’épiploon ou l’intestin

peuvent glisser sous la pelote. C’est pour cela que le malade devra
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presser avec la main sur la pelote

,
quand il sera obligé de faire

quelque effort. Quand le déplacement arrive
,
il faut qu’il retire

sur-le-champ le bandage, qu’il se couche, qu’il réduise lui-même

les parties
,
ou qu’il envoie chercher son chirurgien. Il faut que

le malade porte son bandage sans interruption
;
qu’il ne le quitte

pas, même pendant la nuit. Lorsqu’il le retire en effet, les vis-

cères
,
n’étant plus soutenus, peuvent s’échapper

;
leur sortie est,

dans ce cas, d’autant plus dangereuse
,
que la pression de la pe-

lote a permis au col du sac herniaire de se resserrer, de s’épais-

sir, et que leur étranglement doit en être le résultat presque

inévitable.

On a encore construit d'autres bandages et ceintures herniaires

pour les autres espèces de hernies. Je les examinerai en parlant

de chacune de ces maladies en particulier. Voyez le mot hernie.

(j. CLOQUET.)

BRECHET, s. m., nom que l’on donne vulgairement à l’en-

tosternal
,
crête médiane que présente la face inféri'eure du ster-

num des oiseaux et des quadrupèdes volans et fouisseui’s. On
donne encore ce nom au sternum tout entier. C’est aussi le nom
vulgaire de l’appendice xyphoïde. (a. b.)

BREDISSURE, s. f.
,
trismus capistratus. On a donné ce nom

à l’adhérence contre nature des gencives à la face interne des

joues. Rarement cette maladie est congénitale. Le plus souvent

elle est accidentelle, et dépend de l’union qui s’est opérée entre les

gencives et les joues
,
à la suite de l’ulcération de ces parties. La

brédissure peut n’exister que d’un côté ou des deux côtés de la

bouche
;
le plus souvent elle se rencontre à la mâchoire inférieure ;

on l’a vue se manifester après la guérison d’ulcères des gencives

causés par l’abus du mercure dans le traitement des affections

vénériennes. Dans cette affection, les adhérences sont plus ou

moins étendues, et d’une grosseur variable; elles causent une

grande difficulté dans les mouvemens des mâchoires
,
et quelque-

fois l’impossibilité de les écarter; la mastication est difficile et la

parole gênée. On reconnaît facilement la maladie au premier as-

pect. Pour la guérir
,

il faut écarter la joue des mâchoires avec le

doigt indicateur introduit dans la bouche
,
après quoi on coupe

avec un bistouri les adhérences membraneuses
,

et on empêche

qu’elles ne se rétablissent, en mettant, entre les lèvres de la plaie^

un rouleau de charpie, et en passant souvent le doigt ou la langue

entre les surfaces ulcérées. (i. cloquet.
)
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BREDOUILLEMENT, s. ni., ovis titubantîa ; contractio lin-

gitæ, et sermonis turnultus. Action de bredouiller, ou vice de

l’articulation des sons, qui consiste à prononcer confusément les

mots, à les précipiter, les couper, et ne les énoncer qu’à demi.

Le bredouillement est fréquent. Ce vice du langage tient es-

sentiellement à la trop grande précipitation apportée dans l’énon-

ciation des idées par la parole. Pressés de l’extrême besoin de

rendre vite ce qu’ils pensent, et pour ainsi dire contens de se

comprendre eux-mêmes, les bredouille'urs se hâtent tellement

en parlant, qu’ils n’achèvent presque aucun des mots, et qu’ils

laissent si peu d’intervalle entre ceux-ci, qu’il y a nécessairement

confusion dans les sons. On sait en effet qu’à l’égard des diffé-

rens sons, l’oreille ne perçoit nettement que ceux entre lesquels

il existe un Intervalle donné : aussi les bredouilleurs sont-ils assez

souvent très-peu intelligibles
,
surtout s’ils causent sans s’obser-

ver, et avec des personnes peu habituées à les entendre. Quant

à celles qui vivent avec eux
,
et qui d’ailleurs sont douées d’une

oreille délicate, elles parviennent à les comprendre avec le temps,

et à l’aide d’une attention soutenue, unie à l’art d’interpréter les

moyens auxiliaires de la parole
,
offerts par le geste et par la phy-

sionomie.

Le bredouillement commence dès l’enfance
,
et ce vice prend

son vrai caractère à l’époque où la langue
,
entièrement déliée

,

se prête à l’articulation facile et nette des sons. En remontant à

l’origine de cette lésion, on s’aperçoit que l’enfant chez lequel

elle se manifeste joint à la vivacité d’esprit qui le distingue une
négligence à prononcer distinctement les mots, qui tient d’une

part à la paresse naturelle à cet âge pour tout ce qui sent la pré-

cision et le travail, et de l’autre, à ce qu’il est à cet égard gâté

par le tendre empressement de ses proches, qui, placés comme
aux aguets autour de lui, se montrent incessamment avides d’é-

pier ses paroles, de saisir la moindre de ses pensées, et pour
lesquels son langage, tout confus qu’il est, devient cependant,

dès lors, suffisant. Nous connaissons quelques personnes qui bre-

douillent singulièrement
,
et chez lesquelles ce vice nous paraît

avoir trouvé son principe dans la cause que nous indiquons. Il

s’est continué d’ailleurs ensuite, dans les progrès de leur âge, par

la puissance de l’habitude.

Le bredouillement cesse momentanément par l’attention que
ceux qui en sont affectés peuvent apporter à leur prononciation :
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c’est ainsi qu’il diminue beaucoup lorsque le bredouilleur, placé

hors de son intimité
,
sent le besoin de se faire entendre de per-

sonnes qui lui sont étrangères, et que même ce défaut ne se

laisse plus du tout apercevoir, quelle que soit son intensité
,
chez

les plus grands bredouilleurs
,
lorsque ceux-ci, parlant en public

ou dans une nombreuse assemblée
,
s’élèvent à la hauteur du lan-

gage oratoire.

Le bredouillement, abandonné à lui-même, et auquel on fait

ordinairement peu d’attention
,
devient un vice habituel du lan-

gage
,
qui ne cesse qu’avec la vie. On parviendrait toutefois à le

prévenir chez les enfans
,
à le corriger et même à le détruire dans

les autres âges, en accordant une attention suffisante à la tliéorie

de la voix et au mécanisme de son articulation
,
toutes choses

dont nous avons suffisamment traité à l’article bégaiement^ et que

par cette raison nous nous dispenserons de reproduire ici. Voyez
BÉGAIEMENT. (rüLLIEU.)

BREGMA, s. m., bregma^B^lx,/^». On appelle ainsi le sommet

de la tête. Les pariétaux sont appelés ossa bregmatis.

BRETELLE. Voyez vétemens.

BRIDE
,
s. {.,frenulum, retinaculum. On a donné ce nom à des

filamens membraneux de forme et d’étendue variables
,
que l’on

rencontre dans le foyer des abcès, le trajet des plaies profondes,

dans certaines cavités qui sont ou ont été enflammées; à la surface

de la peau après les brûlures
,
dans le canal de l’urètre

,
le rec-

tum
,
le vagin, la bouche, etc., après diverses maladies de ces or-

ganes. Les brides peuvent être formées par des parties essen-

tiellement différentes, comme des portions de tissu cellulaire, des

débris d’aponévroses
,
des nerfs

,
des vaisseaux

,
des membranes

accidentelles, etc. Elles produisent quelquefois l’étranglement des

parties qu’elles embrassent, comme on l’observe assez fréquem-

ment dans les hernies étranglées, dans les plaies d’armes à feu;

d’autres fois elles retiennent le pus
,
et s’opposent à son écou-

lement dans les cas d’abcès
,
ou bien empêchent les "mouve-

mens
,
et gênent les fonctions des organes. Lorsqu’on veut cou-

per les brides, il est donc de la plus haute importance de s’assurer

d’abord de leur véritable nature
,
sans quoi on pourrait diviser

des parties dont la lésion serait fort dangereuse. Voyez les mots

ABCÈS, PLAIES, BRULURES, ADHERENCES, RÉTRÉCISSEMENT, AN-

KYLOSE, HERNIE, etc. (j. CLOQUET.)

BROCHET, s. m., esox lucius

,

Linnæus. On donne ce nom à
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un poisson du genre ésoce
,
et de la famille des Siagonotes : pois-

son dont la chair, blanche, ferme
,
feuilletée

,
savoureuse, est un

aliment agréable, et d’une digestion d’autant plus facile, qu’elle

n’est jamais surchargée de graisse; ce qui fait qu’elle convient par-

faitement aux convalescens et aux personnes qui ont l’estomac

faible. La chair du brochet varie
,
au reste

,
beaucoup

,
suivant

l’âge, le sexe, le temps de l’année, et surtout le lieu où le poisson

a été péché. Les brochets qui habitent les eaux limpides et pois-

sonneuses, par exemple, sont bien meilleurs que les autres. Ceux

de certains lacs d’Allemagne et de Suisse, en particulier, ont une

grande réputation. Quelques vieux brochets, pêchés dans les eaux

vives
,
ont le dos vert

,
.et la chair de même couleur aux envi-

rons de la colonne vertébrale. On les recherche de préférence, et

leur prix s’élève souvent très-haut.

ïl paraît qu’en Italie ces poissons ne sont point d’une saveur

aussi exquise qu’en France; car Paolo Giovio, qui, dans son

Histoire des poissons de Rome, s’est plutôt occupé de donner un

traité de cuisine qu’un livre de science, paraît en faire peu de

CCS. L’ancien évéque Ausonne
,
et Cliampier

,
qui écrivait en

1 56o
,
remarquent que ce brochet était méprisé à Bordeaux;

mais que, dans le reste de la France, on pensait bien différem-

ment. Aussi Caulier
,
l’un des ambassadeurs que l’empereur Maxi-

milien envoya, en i5io, au roi Louis XII, raconte qu’à son

passage par Blois, la reine lui envoya des brochets en cadeau.

Outre sa chair, le brochet fournit encore à nos gastronomes

son foie
,
qiii es^»très-bon et fort estimé

;
mais il n’en est point de

même de ses œufs : ils excitent des nausées, et purgent même
assez violemment. Dans certains cantons du Nord, dit-on, on

se sert même de ces œufs comme d’un médicament cathartique

,

ainsi qu’on le fait de ceux du bai’beau dans quelques-unes de nos

provinces. Hoyez barbeau.

Mais l’usage médicinal du brochet ne se borne point là. Na-

guère encore
,
en Allemagne, la poudre de ses mâchoires passait

pour un remède assuré contre la pleurésie. Ettmuller l’a forte-

ment préconisée corame absorbante et détersive. La graisse du

même poisson avait alors aussi la propriété merveilleuse, qu’elle

a perdue depuis, de guérir les catarrhes et la toux des enfans

,

quand on leur en oignait la poitrine et la plante des pieds
; son

fiel était fébrifuge, ophthalmique , etc. Les osselets de son oreille

pouvaient hâter l’accouchement, favoriser l’écoulement mens-
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trucides femmes, chasser les pierres des reins et de la vessie,

empêcher les accès d'épilepsie. On voit par-là que, chez nos bons

aïeux, le brochet devait figurer honorablement dans les officines

des pharmaciens. Aujourd’hui les cuisiniers seuls ont l’art d’en

tirer parti.
(
h. cloqüet.

)

BROMATOLOGIE, s. f., de aliment, et de Xi'/oi,

discours. Traité sur les alimens. On comprend dans cette classe

de l’hygiène, i® la matière alimentaire, ses principes chimiques;

2 ° ses diverses préparations; 3® ses diverses altérations
;

4*^ les

assalsonnemens; 5“ les bpissons; 6® les effets de ces substances

sur le corps humain.
(
rostan.

)

BRONCHE, s. f
. ,

bronchia
,
bronchus

,

de (ifcyx,oit gorge ou

gosier
;
nom donné anciennement au canal aérien tout entier, et

qu’on applique seulement aujourd’hui aux divisions de la tra-

chée-artère. Nous adopterons ici l’,ancienne signification de ce mot,

et nous décrirons dans cet article l’ensemble des voies aériennes,

ou de celles qui sont exclusivement destinées à livrer passage à

l’air dans la respiration. La trachée-artère et ses divisions peuvent

en effet être considérées comme formant un conduit ou vaisseau

unique,' dont la structure, la disposition, les propriétés sont

partout
,
sinon semblables

,
du moins fort analogues.

Ce canal aérien commence au-dessous du larynx
,
au niveau

de la cinquième ou sixième vertèbre cervicale, descend de là le

long de la partie antérieure du cou, pénètre dans la poitrine, et

se divise, vers la troisième vertèbre dorsale, en deux branches :

l’une, plus courte, plus large, presque transversale, gagne la face

interne du poumon droit, et se partage en rameau supérieur et

en un rameau inférieur, subdivisé lui-même bientôt de manière à

fournir trois rameaux principaux pour les trois lobes de ce pou-

mon, dans lesquels ces rameaux se terminent par une suite de

ramifications décroissantes
;
l’autre branche

,
plus longue

,
plus

étroite, plus oblique que la première, dont elle se sépare sous

un angle à peu près droit
,
se porte au poumon gauche

,
et donne

à chacun de ces lobes un rameau qui s’y termine absolument

comme du côté droit. La portion du canal située au-dessus de

l’endroit où il se divise constitue la trachée-artère
;

les deux

divisions sont les bronches proprement dites, et enfin les ra-

meaux distribués à l’intérieur du poumon portent le nom de ra-

meaux bronchiques. Ceux-ci font rée’, .ment partie de la subs-

tance pulmonaii’c.

4



BRO 5i3

Le canal aérien a la fowne tl’un cylindre aplati dans sa partie

postérieure
;
ses dernières divisions sont plus, régulièrement ar-

rondies.

Sa longueur est en général proportionnée à celle du cou
;

la

trachée-artère a environ quatre pouces, la bronche droite un

pouce
,
la gauche deux pouces de longueur. La largeur du pre-

mier de ces conduits est de huit à dix lignes
;
celles des bronches

est de six lignes environ pour la bronche gauche, et de huit

pour la droite.

Les voies aériennes présentent quelques rapports importans à

connaître. Au cou
,

la trachée-artère
,
couverte par la glande

thyroïde
,

les muscles sterno-hyoïdiens et stei’no - thyroïdiens
,

et tout-à-fait en bas par les veines thyroïdiennes inférieures
,

est située au-devant de l’œsophage
,
et entre les gros troncs

vasculaires et nerveux de cette région. Dans la poitrine elle est

renfermée dans le médiastin postérieur, et couverte inférieure-

ment par la crosse de l’aorte. La bronche droite passe au-dessous

d’une arcade formée par la veine azygos
;
la bronche gauche est

embrassée par la fin de la crosse de l’aorte.

Une membrane muqueuse pourvup de follicules abondans, un

tissu ligamenteux particulier
,
des fibres musculaires

,
des arceaux

cartilagineux
,
placés de champ

,
les uns au-dessus des 'autres

,

et destinés à donner de la solidité au conduit
,
et à en maintenir

les parois écartées, des vaisseaux sanguins et lymphatiques
,
des

nerfs, entrent dans l’organisation.du canal aérien.

La membrane muqueuse se continue avec celle du larynx
,
et

se prolonge jusqu’aux dernières extrémités des bronches
, où elle

devient d’une ténuité extrême
,
et se termine par de petits culs-

de-sac, qui forment en grande partie le tissu du poumon. [Voyez

POUMON.) Cette membrane a, en général, peu d’éjjaisseur
,
et

offre une teinte rougeâtre d’autant plus prononcée
,
qu’on l’exa-

mine plus près du larynx. Des plis longitudinaux se remarquent

à sa partie postérieure. Sa surface externe est faiblement adhé-

rente aux parties quelle recouvre : son intérieur est humecté

par un mucus assez épais. La sensibilité de cette membrane est

moins marquée que celle de la membrane muqueuse du larynx.

Ses follicules sont abondans à la partie supérieure du conduit,

au niveau de l’endroit où il se divise
,
et surtout tout le long

de la paroi postérieur v.i ils sont placés en dehors des fibres

musculaires, de sorte que leurs conduits excréteurs traversent

33III.
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toute l’épaisseur de rctte paroi pour arriver à Tintcrieur de la

trachée.

A l’extérieur de la membrane muqueuse, existe une autre

membrane de nature fibreuse ou ligamenteuse. Les fibres de

cette dernière sont longitudinales
,
blanchâtres, séparées par de

légers intervalles
;

elles s’insèrent supérieurement au cartilage

cricoïde du larynx
,
et se perdent insensiblement sur les rami-

fications des bronches. Elles paraissent appartenir au tissu fibreux

élastique
,
et avoir pour caractère spécial une grande tendance

à revenir subitement sur elles-mêmes
,
lorsqu’elles ont été dis-

tendues.

C’est dans l’épaisseur de cette membrane fibreuse
,
que sont

contenus les arceaux cartilagineux. Ces arceaux ou cerceaux
,

comme on les appelle communément
,
ne s’étendent qu’aux

deux tiers de la circonférence du conduit
,
qui est entièrement

membraneux en arrière
,
d’où l’ésulte son aplatissement dans

ce sens. On les trouve dans la trachée-artère, les bronches et

leurs divisions principales; les ramifications secondaires ne con-

tiennent que des portions cartilagineuses irrégulièi’es, qui elles-

mêmes disparaissent dans les ramifications plus petites. Ce n’est

que dans les divisions qui ont une demi-ligne de diamètre et au-

dessous, que les petites plaques cartilagineuses disparaissent tout-

à-fait.Lc nombre des arceaux,dans la trachée-artère, varie de quinze

à vingt: ils sont arrondis en devant, aplatis, plus larges et plus

épais au milieu qu’aux extrémités, unis les uns aux autres par la

membrane fibreuse qui les rtrv êt; le premier tient au cartilage

cricoïde par cette même membrane. Celui qui termine la trachée-

artère est le plus grand de tous; son bord inférieur présente un

angle saillant et obtus, qui semble le partager en deux portions.

Ceux des bronches sont plus minces que ceux de la trachée. Ces

cartilages offrent quelques variétés
;
quelquefois ils sont réunis

à lemr partie moyenne ou à leurs extrémités, d’autres fois plus

larges aux extrémités
,
et rétrécis dans le milieu, etc. Leur struc-

ture ne diffère point de celles des autres cartilages; ils sont très-

élastiques : leur flexibilité
,
qui les a fait ranger parmi les fibro-

cartilages
,
est due au tissu fibreux qui les entoure.

On remarque à la partie postérieure de la trachée-artère et des

bronches, des fibres rougeâtres, situées transversalement ou

obliquement derrière la membrane fibreuse
,
attachées par leurs

extrémités aux extrémités des cerceaux cartilagineux
,
et for-
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ment ainsi
,
en s’élargissant an milieu de leur longueur, un plan

peu ou point interrompu dans les intervalles de ces derniers ;

la nature de ces fibres paraît être musculaire. Ces fibres de-

viennent circulaires
,
suivant Reisseissen

,
dans les divisions des

bronches qui ne renferment point d’anneaux cartilagineux, et

même dans celles qui ne contiennent plus que des parcelles

cartilagineuses irrégulières.

Les vaisseaux sanguins de la trachée-artère viennent des thy-

roïdiens supérieurs et inférieurs. Ceux des bronches ont reçu

le nom de bmnchiques.{ Voyez ce mot.
)
Les vaisseaux lympha-

tiques sont très-abondans dans l’épaisseur de cés conduits, surtout

des bronches; ils se rendent dans les glandes que l’on trouve

en grand nombre autour de la racine des bronches, de ces con-

duits eux-mêmes et de leurs divisions; ces glandes, que leur cou-

leur noire distingue des autres glandes analogues, sont appelées

bronchiques^ à cause de leur situalion. Voy, bronchiques (glandes.)

Les nerfs des bronches forment autour de ces canaux un plexus

qu’on nomme plexus bronchique. Voy. bronchique (plexus.
)

L’éfasticité joue le plus grand rôle parmi les propriétés du

canal aérien ; il la doit particulièrement au tissu fibreux qui

entre dans sa composition. C’est en vertu de cette élasticité que

l’air sort de la poitrine dans l’expiration ordinaire; l’action des

fibres musculaires fixées aux cerceaux cartilagineux peut égale-

ment y contribuer.

Le canal aérien est d’abord entièrement membraneux chez le

fœtus : ce n’est que vers le troisième mois qu’il se forme dans

son épaisseur des points cartilagineux qui prennent bientôt la

forme d’anneaux disposés comme dans l’âge adulte : les ramifi

cations des bronches s’élargissent continuellement pendant toute

la vie.

Chez le vieillard les cerceaux cartilagineux s’ossifient quelque-

fois, quoique cela s’observe rarement dans l’espèce humaine.

Dans les animaux on commence à apercevoir le canal aérien

dans les reptiles qui ont une trachée et des bronches se termi-

nant brusquement aux poumons sans se diviser au delà, comme
elles le font dans les oiseaux et les mammifères. Iæs anneaux

cartilagineux sont complets chez un grand nombre d’animaux,

chez la plupart des reptiles
(
tortues, serpens, lézards ), chez les

oiseaux et plusieurs mammifères. T/lntervalle membraneux est

encore très-étroit dans la plupart des mammifères; il est assez
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marqué pourtant chez quelques-uns. Dans les animaux ruminans

la trachée-artère fournit, outre les deux bronches, une troisième

branche destinée au poumon droit.

Le canal aérien est sujet à l’inflammation
,
à l’hémorrhagie, à

un resserrement spasmodique et à une dilatation partielle qu’on

observe surtout dans les plus petites divisions, et qui présente

quelque analogie avec les dilatations des vaisseaux sanguins.

• (a. bkclard.)

BRONCHIAL et BRONCHIQUE, adj., ce qui a

rapport aux bronches. On donne ce nom au plexus nerveux

et aux vaisseaux qui accompagnent ces conduits, et qui se dis-

tribuent à leurs parois.

bronchîque
(
plexus nerveux ). Ce plexus est formé princi-

palement et peut-être exelusivement par le nerf de la huitième

paire, après que celui-ci a communiqué avec le nerf grand sym-

pathique. Les nerfs qui constituent ce plexus se l’épandent, les

uns immédiatement sur la paroi postérieure des bronches, les

autres en accompagnant les artères bronchiales. Ces filets ner-

veux s’aplatissent en bandelettes, et pénètrent successivement

dans l’épaisseur des bronches, à la manière des nerfs qui pénè-

trent dans les parois des vaisseaux. Ils forment, apres un certain

trajet, un réseau très- fin qui se perd dans la membrane mu-

queuse, et qu’on ne peut guère suivre dans les ramifications, qui

n’ont qu’une fraction de ligne de diamètre. Dans leurs divisions

successives sur les ramifications des bronches, ces nerfs com-

muniquent avec ceux qui suivent les divisions des vaisseaux

pulmonaires.

BRONCHIQUES
(
vaisscaux ). Ce sont des artères, des veines et

vaisseaux lymphatiques.

Les artères bronchiales ou bronchiques, sujettes à beaucoup

de variétés, sont ordinairement au nombre de deux, l’une droite

et l’autre gauche : elles naissent de l’aorte descendante thoracique,

arrivent aux bronches par la partie postérieure du médiaslin, se

partagent sur les bronches, leurs divisions et leurs ramifications,

de manière que chaque rameau bronchique soit accompagné de

plusieurs ramuscules artériels. Les ramifications, après avoir tra-

versé la membrane fibreuse, se terminent par des ramuscules

très-fins dans la membrane muqueuse. Suivant Sœmmering, les

artères bronchiques ne suffiraient pas à cette distribution
,

et

seraient de distance en distance renforcées par des rameaux

I
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anastomotiques des artères pulmonaires. Reisseissen, au con-
tiaiie, dit que les vaisseaux bronchiaux ne s’étendent pas seule-
mentjusqu à la tenninaison des bronches, mais encore dans le tissu

cellulaire interlobulaire, et jusqu’à la plèvre pulmonaire.
Les variétés que présentent les artères bronchiques sont ex-

tièmement nombreuses
;

elles naissent quelquefois par une ori-
gine commune

;
il y en a assez souvent trois ou quatre. Celle du

coté droit, ou la supérieure quand il y en a deux, naît assez
souvent de ht sous-clavière ou de l’intercostale supérieure,, ou
d un tronc broncho-œsophagien

,
etc.

Les veines bronchiques^ nées des dernières divisions des ar-
tères du meme nom, communiquent aussi, suivant Reisseissen,
avec les veines pulmonaires, dans lesquelles un grand nombre de
leuis ramusculesse terminent. Les troncs des veines bronchiques
se jettent ordinaireiçent à droite dans la veine azygos et à gauche
dans 1 intercostale supérieure.

Les vaisseaux lymphatiques bronchiques ou pulmonaires
profonds suivent le trajet des bronches, et sont interrompus dans
leui cours par les glandes lymphatiques bronchiques. Ces gan-
glions très-nombreux sont placés dans les divisions des bron-
ches, depuis la bifurcation de la trachée, jusqu’à des divisions
tzès-petites de ce canal, au delà desquelles leur volume successi-
venyînt décroissant les dérobe à la vue. Ces glandes ovoïdes,
mollasses, rougeâtres dans l’enfance, deviennAit brunes dans la-

jeunesse, noirâtres, et enfin noires dans l’âge adulte et dans la

vieillesse. Quelques - uns ont cru qu’elles étaient pourvues de
canaux excréteurs; mais il paraît, suivant le sentiment de ïjaller,
que ce sont de vraies glandes lymphatiques. Fourcroy, ayant
trouvé cjue la couleur noire de ces glandes était due à du char-
bon, a dit qu’elles enlevaient du carbone au sang. Il est plus
rationnel de penser avec Haller et Pearson, qu’elles puisent ce
charbon dans l’air atmosphérique où il est porté par la fumée
des foyers, etc. Voyez poumons. '

(
a. béclard.

)

BRONCHITIS
, inflammation des bronches. Voyez catarrhe

PULMONAIRE.

BRONCHOCÈLE,s.f.,Ù7’o/ic/ioce/e,A<?7-/w«^ü«wra/«,de
/Spayjijo?,

gosier, trachée-artère, et de KvtXvi, tumeur, hernie. Les anciens
auteurs ont désigné par ce mot toutes sortes de tumeurs qui avaient
leur siège au cou, de quelque nature qu’elles fussent, de celle
des scrofules

,
des loupes

,
etc. Quelques auteurs modernes ont
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cherché à remplacer le mot goitre

,
expression insignifiante

,
il

est vrai, mais qui ne donne aucune fausse idée de la maladie

qu’elle désigne, par l’expression vicieuse de bronchocèle^ Ce der-

nier terme est impropre, puisque le développement morbide

du corps thyroïde n’est ni une hernie, ni une affection quelcon-

que du conduit aérifère. Voyez goître.
(
r. del.

)

BRONCHOTOME, s. m.
,
espèce de trois-quarts aplati, légè-

rement courbe, destiné à ouvrir la membrane qui unit les an-

neaux de la trachée-artère ou la membrane crico-thyroïdienne.

Voyez BRONCHOTOMIE.

BRONCHOTOMIE, s. f., bronchotomia, de
^
guttur ,

et de rt/^ya
,

seco : subscannatio de Fabrice d’Aquajiendente et

de quelques autres auteurs
,
est une opération qui consiste à pra-

tiquer une ouverture plus ou moins grande soit à la trachée-

artère, soit au larynx, soit à ces deux canaux en même temps.

Ces trois modes d’opéi'ations ont reçu les noms particuliers de

trachéotomie, laryngotomie, trachéo-laryngotomie.

Les cas pour lesquels on a proposé de pratiquer la bronclio-

tomie sont très-nombreux, et afin de pouvoir déterminer avec

précision ceux dans lesquels cette opération est positivement in-

diquée et les circonstances où elle serait inutile et nuisible, il

nous parait d’abord convenable de décrire les différons modes

suivant lesquels elle peut être exécutée
,
en rappelant en même

temps les faits priribipaux qui se rattachent à son histoire.

Si l’on a égard au but qu’on peut se proposer d’atteindi’c en

pi’atiquant la bronchotomie, on voit que
,
dans un certain nom-

bre de circonstances, il faut faire une grande ouvcjrture aux

voles aériennes
,

afin de pouvoir en extraire un corps étranger

ou une tumeur, et que d’autres fois une ouverture beaucoup

plus petite doit suffire
,
parce qu’il ne s’agit que de rendre pos-

sible l’entrée de l’air dans les poumons. Pour remplir la pre-

mière indication, il faut fendre de bas en haut. quatre
,
cinq et

même quelquefois six anneaux de la trachée artère, ou les deux

]>remiers anneaux de ce canal et le cartilage cricoïde, ou seule-

ment le cartilage thyroïde
,

tandis que
,
pour remplir la se-

conde, on se borne à pratiquer une incision transversale entre le

troisième et le quatrième anneau de la trachée-artère, ou à divi-

ser en travers la membrane crico-thyroïdienne.

La section verticale des premiers arceaux de la trachée - ar-

tère n’a point été pratiquée par les anciens, probablement parce
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qu’ils redoutaient l’hémorrhagie qui peut avoir lieu pendant

eette opération
,
et qu’ils étaient persuadés que les plaies des car-

tilages n’étaient pas susceptibles de guérison; mais elle a été exé-

cutée avec succès par un assez grand nombre de modernes
,
et

entre autres par Wendt, Raw, Heister, Virgili
,
Pelletan, etc.,

pour extraire différens corps étrangers qui avaient pénétré dans

la trachée-artère.

L’appareil pour cette opération doit être composé d’un bis-

touri droit ou convexe sur son tranchant, d’une sonde cannelée

flexible, d’un bistouri boutonné à lame étroite
,
de pinces à dis-

séquer, d’aiguilles à ligature, de fils cii’és, d’une éponge fine,

d’emplâtres agglutinatifs, de charpie, de quelques compresses et

d’une bande.

Opération,— Le malade étant couché sur le dos, ayant la tête

légèrement renversée en arrière, le chirurgien, placé à sa droite,

pratique à la peau et sur la ligne médiane, avec le bistouri con-

vexe, une incision qui doit* s’étendre de la partie inférieure-du

larynx jusque vers la partie supérieure du sternum
;

il incise

ensuite avec précaution le tissu cellulaire placé entre les muscles

sterno-hyoïdiens et sterno-thyroïdiens droits et gauches. Il re-

connaît avec le doigt indicateur, et quelquefois il voit distinc-

teinent la partie antérieure de la trachée-artère. Il la fait assu-

jettir par un aide. Il fixe alors ce canal entre le pouce et l’indica-

teur gauche
,
et dans ce cas il appuie l’extrémité de ce dernier

doigt sur la membrane qui sépare le quatrième et le cinquième

anneau fibro-cartilagineux, etil s'en sert comme d’un conducteur

le long duquel il fait glisser le bistouri droit pour le plonger

dans cette membrane
;

il achève l’opération
,
en coupant de bas

en baut les quatre anneaux trachéens supérieurs, en évitant de

blesser la partie inférieure de la glande thyroïde. Si la plaie lui

paraît trop petite, il se sért du bistouri boutonné
,
ou du bis-

touri ordinaire, conduit sur la sonde cannelée, pour couper un
ou deux arceaux vers son angle inférieur.

En exécutant cette opération, on est ordinairement obligé de

faire absterger à plusieurs reprises, avec l’éponge, le sang (jui

s’écoule des veines thyroïdiennes inférieures divisées. On est quel-

quefois forcé de faire la ligature de ces veines, qui sont d’autant

plus distendues, que la respiration est plus gênée, ou que le ma-

lade pousse des cris plus vLolens et plus prolongés. 11 peut ré-

sulter de la section de ces veines une hémorrhagie tellement
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grave et tellement violente, que l’on soit obligé d’abandonner

l’opération sans la terminer. J’ai entendu dire au professeur Péy-

rilhe que ce cas s’était présenté à Dcsault. On trouve chez quel-

ques sujets une artère thyroïdienne médiane inférieure
,
qui re-

monte devant la trachée-artère. Avant d’inciser le tissu cellulaire

qui revêt les muscles sterno-hyoïdiens, il faut s’assurer avec le

doigt si ce vaisseau existe. On recommande avec raison d’inciser

la trachée-artère de bas en haut, plutôt que de haut en bas, parce

que si le bistouri était poussé un peu trop loin dans cette der-

nière direction
,
on pourrait blesser le tronc de l’artère carotide

droite ou celui de la veine sous-clavière gauche. Pour couper

facilement les anneaux de la trachée-artère sans blesser la paroi

postérieure, on peut se servir du bistouri boutonné, ou em-

ployer des ciseaux courbes sur leurs bords
,
comme l’a proposé

M. Percy.

L’opération que je viens de décrire n’est donc pas sans danger.

M« Boyer a pensé qu’on rencontrerait moins de difficultés, et

qu’on serait moins exposé à ouvrir de grosses veines en prati-

quant la laryngo-trachéotomie.

Opération.—L’appareil et la situation du malade doivent être

les mêmes que pour la trachéotomie verticale. Le chirurgien fait

à la peau une incision depuis la partie inférieure du cartilage

thyroïde jusqu’à un pouce environ au-dessous du cartilage cri-

coïde. Il divise le tissu cellulaire qui unit sur la ligne médiane

les muscles qui couvrent ce cartilage et la trachée-artère; il ap-

puie son doigt indicateur gauche au-dessous du second anneau

"de ce canal
,
fait glisser le bistouri le long de ce doigt

,
le plonge

dans la trachée
,
et coupe de bas en haut ses arceaux supérieurs et

le cartilage cricoïde.

Cette opération a déjà été pratiquée deux fois avec succès
,
et

dans l’un des deux cas elle a été exécutée par M. Boyer. Je

pense, avec ce célèbre chirurgien, qu’elle expose moins à la sec-

tion des troncs des veines thyroïdiennes inférieures que la tra-

chéotomie prolongée très-bas; mais elle ne met pas absolument

à l’abi'i de cet accident, et elle a un inconvénient qui lui est pro-

pre : il résulte de la possibilité de couper transversalement une

portion assez considérable du corps thyroïde , lorsqu’il est vo-

lumineux, et que ses deux lobes sont à peu près confondus, au

lieu d’être seulement réunis par une portion médiane de peu de

largeur et d’épaisseur.
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Desault avait proposé de remplacer la section verticale de la

trachée-artère par celle du cartilage thyroïde.

Opération.— Le malade étant placé comme je l’ai dit précé-

demment
,
le chirurgien incise les tégumens depuis la partie su-

périeure du cartilage thyroïde jusqu’au niveau du bord supérieur

du cartilage cricoïde. Pendant qu’un aide assujettit le larynx, l’opé-

rateur applique son indicateur sur la partie moyenne de la mem-
brane crico-thyroïdienne

;
il fait glisser le bistouri le longde cedoigt,

le prolonge d’abord transversalement dans la membrane, et coupe

ensuite de bas en haut
,
avec ce bistouri conduit sur une sonde ou

avec un bistouri boutonné épais, le cartilage thyroïde dans toute

sa hauteur. Cette opération, à laquelle on peut avoir recours

pour extraire des corps étrangers arrêtés dans le larynx ou tom-

bés dans la trachée-artère
,
serait presque exclusivement indi-

quée, si ce corps étranger s’était engagé dans un des ventricules

laryngés. Elle est moins dangereuse et d’une exécution plus fa-

cile que les deux précédentes
,
à cause de la saillie et de la situa-

tion superficielle du cartilage thyroïde
;
mais en la pratiquant

,

on peut cependant ouvrir des veines assez grosses j^our être

obligé d’en faire la ligature; et j’en ai eu la preuve, en la pra-

tiquant sur une jeune fille de sept ans
,
qui mourut le len-

demain de l’opération. TJn haricot qu’elle avait avalé trois jours

auparavant ne se présenta pas à l’ouverture du larynx
;

il fut

trouvé
,
après la mort, engagé dans la bronche droite qu’il obs-

truait presque complètement. On conçoit que la section des car-

tilages thyroïde et cricoïde n’est plus praticable, lorsque les sujets

sont assez âgés pour que ces cartilages soient ossifiés. L’observa-

tion a d’ailleurs appris qu’après la guérison des plaies de ces

cartilages, la voix se rétablit tout aussi bien qu’à la suite de la tra-

chéotomie

Dès que la trachée-artère ou le larynx sont incisés dans une

étendue convenable, on voit ordinairement les corps étrangers

f|ui y étaient contenus se présenter à l’ouverture, etmême s’échap-

per avec violence. Quelquefois cependant il faut les saisir avec

des pinces
,
ou les extraire avec un crochet mousse. Si le corps

étranger ne peut être aperçu ou senti, il ne faut pas fatiguer le

malade par des recherches multipliées et toujours douloureuses.

On se borne alors à couvrir la plaie avec un morceau de gaze
;

on a aussi conseillé, dans ce cas, de tenir ses bords écartés avec

des lames de plomb arrondies et repliées
,
et de solliciter de temps
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en temps la toux par des fumigations légèrement irritantes. Lors-

que le corj)s étranger est sorti immédiatement après l’opération
,

que le sang ne <X)ule pas dans la trachée-artère
,
on peut sans in-

convénient réunir la plaie par première intention.

L’incision transversale de la membrane qui unit entre eux le

troisième et le quatrième anneau de la trachée-artère, est le seul

mode de trachéotomie que l’on trouve décrit dans les anciens.

Asclépiade passe pour en être l’inventeur; le procédé qu’il sur

valt est resté inconnu. Hippocrate avait proposé d’introduire

,

dans le cas de suffocation
,
une cannule flexible par l’ouverture

supérieure du larynx. Ce moyen, qui ne peut convenir que dans

un très-petit nombre de cas
,
a néanmoins été préconisé dans les

œuvres posthumes de Desault et dans d’autres ouvrages plus ré-

cens. Antyllus coupait en travers la peau et la trachée-artère
,

et il tenait les lèvres de la plaie écartées avec un crochet jusqu’à

ce que la respiration fût libre. Fabrice d’Aquapendentp et Casse-

rius son disciple proposèrent
,
le premier une cannule droite et

courte
,
le second une cannule courbe destinée à être introduite

dans la plaie après l’opération. Martine, chirurgien anglais, a

donné le conseil d’introduire deux cannules
,
dont l’une renferme

l’autre, et de retirer l’intérieure lorsquelle est obstruée par du

sang ou des mucosités. Dekkers imagina de pratiquer la trachéo-

tomie en un seul temps avec un petit trois-quarts. Bauchot
,

chi-

lairglen français
,
se servit avec succès d’un instument aplati

,

droit
,
large d’environ trois lignes

,
long d’un pouce

,
composé

d’une cannule en argent et d’une lame qui y est renfermée. Cette

lame est assez forte et tranchante sur ses deux bords près de sa

])ointe
,
qui dépasse la cannule. On emploie cet instrument

comme un trois-quarts
;
et si le sujet a beaucoup d’embonpoint,

on incise la peau longitudinalement avant de l’enfoncer dans la

trachée-artère. Bauchot fixait ce canal, pendant l’opération, avec

une lame d’acier en forme de croissant
;

elle servait en même
temps de conducteur à son bronchotome. Richter a changé utile-

ment la forme de ce dernier instrument, en lûi donnant une lé-

gère courbure. Tous les praticiens conviennent actuellement qu’il

faut toujours inciser longitudinalement la peau avant de l’em-

ployer, soit pour opérer avec plus de sûreté et avec moins de

violence, soit pour pouvoir fixer la cannule avec plus de solidité.

OjH’-rnlion.— Pour l’exécuter, le chirurgien fera au-devant de

la trachée-artère une incision d’impoiux; et demi à deux pouces.
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Après avoir reconnu ce canal avec l’indicateur gauche

,
il le fera

contenir par un aide, ou il l’assujettira avec l’instrument en

forme de croissant
,
et il enfoncera l’instrument de Bauchot entre

le troisième et le quatrième arceau fibro-cartilagineux
;
il retirera

la lame
,
et assujettira la cannule avec des rubans.

On peut aussi ouvrir transversalement la trachée-artère avec

une lancette large, ou avec un bistouri que l’on conduit sur le

doigt indicateur gauche. On introduit ensuite dans la plaie un

stylet qui sert de conducteur à une cannule courbe en argent, en

plomb ou en gomme élastique. On a même quelquefois employé

un tuyau de plume en place de cannule.

Les accidens que l’on a le plus à craindre dans cette opération

sont l’hémorrhagie et la chute du sang dans la trachée-artère. Ces

accidens doivent être moins â craindre quand oiî se sert du trois-

quarts de Bauchot, que quand on incise la trachée-artère avec le

bistouri, parce que l’opération suivant le premier procédé est

plus prompte, et que la cannule ferme la plaie en même temps

qu’elle pénètre. Virgili, après avoir incisé transversalement la

tracliéc-artère dans un cas de suffocation, vit les accidens aug-

menter chez son malade, parce que le sang tombait abondamment

dans le canal
;

il fut obligé de fendre longitudinalement les cinq

ou six premiers anneaux pour donner promptement issue à ce

fluide.

Lorsque l’air sort très-librement par la plaie
, et que la pré-

sence de la cannule irrite la membrane interne des voies aériennes,

il faut retirer cet instrument. Meissonnier, médecin de Lyon, as-

sure que plusieurs fois il ne s’en est pas servi
,
et qu’il n’en est ré-

sulté aucun inconvénient. Louis fait remarquer, dans son mé-

moire sur la bronchotomie
,
que les observations rapportées par

ce médecin méritent peu de confiance.

On doit à Vicq-d’Azyr l’idée d’une opération d’une exécution

phis facile, et surtout moins dangereuse, destinée à faire pénétrer

l’air dans le larynx.

Cette opération consiste à inciser en travers
,
dans l’étendue de

trois à quatre lignes, la membrane qui unit les cartilages thy-

roïde et" cricoïde, après avoir fait à la peau, au-devant de ces

cartilages et sur la ligne médiane
,
une incision d’un pouce envi-

ron de longueur. Il faut seulement dans cette opéi’ation éviter de

blesser une artériole qui sc distribue à cette membrane, et dont

on tâche de sentir les pulsations avec l’indicateur de la main gau-



524 BRO
che

,
le long du([uel ou fait glisser le Ijisloüri pour le faii’e pé-

nétrer sûrement dans le larynx. Le bistouri retiré
,
on place une

eannule dans la plaie, et on la couvre d’un morceau de gaze.

Indications .—On convient généralement que, quand un corps

étranger solide a pénétré dans le larynx ou dans la tracliée-artère,

on ne peut pas raisonnablement espérer que son expidsion sex’a

produite par les efforts de toux et d’éternuement, et qu’il faut se

hâter de l’extraire pour sauver les jours du malade. Il s’en faut

beaucoup qu’il y ait le même accord entre les praticiens sur l’uti-

lité de la bronchotomie dans les autres cas, et sur le moment où

il faut y avoir recours lorsqu’elle paraît indiquée. Dans un sujet

aussi difficile et aussi Important, je dois m’étayer des autorités

les plus recommandables. Suivant Arétée, la bronchotomie pra-

tiquée pour prévenir la suffocation augmente l’inflammation
,
le

spasme, la toux; et il ajoute que les parties cartilagineuses divi-

sées ne se réunissent jamais. Rhazès avait vu la bronchotomie

réussir, et cependant il pense
,
aussi bien qu’Avicenne, que cette

opération est tellement dangereuse, qu’on ne doit y avoir re-

cours que quand la mort paraît inévitable. Sharp
,
parmi les mo.-

dernes, prétend qu’elle est inutile ou nuisible dans les inflamma-

tions de lu trachée-artère.

Les auteurs qui ont recommandé la bronchotomie dans le cas

d’angine tonslllalre, laryngée, trachéale, et les praticiens qui

ont obtenu les résultats les plus heureux de son emploi, sont en

bien plus grand nombre. Nous nous contenterons de citer parmi

eux Uionis,Verduc, Ileistei’, Platner, Purmann, T. Hunter, Richter,

B. Bell, Louis, Sabatier. Les Mémoires de VAcadémie de chi-

rurgie contiennent beaucorq) de faits favorables à cette opération.

Mais pour qu’elle réussisse, il ne faut pas attendre que les poumons

se soient engorgés, qu’il se soit formé une congestion dans le cer-

veau, que les malades soient expirans. Van-Svieten
,
Louis, Sa-

batier, Boyer recommandeht avec raison d’y avoir recours dès

que la suffocation survient, et qu’elle ne cède point à l’emploi

très-actif des saignées et des dérivatifs. Nous ferons remarquer

que ^lans le cas d’angine tonsillaire
,
cette opéi’ation peut, suivant

quelques auteurs
,
être remplacée avantageusement par l’incision

ou l’excision des amygdales. En avançant cette proposition
,

ils

n’ont point eu égard à l’impossibilité de faire entr’ouvrlr la bouche,

<pil est souvent un des effets de la maladie.

L’angine oedémateuse ou l’œdème de la glotte présente des in-
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ilioations aussi urgentes. Bayle et Boyer recommandent la bron-

chotomie dans cette affection lorsqu’il est survenu un ou deux

accès de dypsnéc chez un sujet dont la voix est rauque et éteinte,

l’inspiration difficile
,
avec gêne continuelle et notable de la respi-

ration. On a eu l’ecours à ce moyen sur un jeune médecin atteint

de cette espèce d’angine, mais l’opération, pratiquée tardivement,

n’eut pas de succès.

Le croup est une des espèces d’angine dans lesquelles il est le

plus difficile de déterminer, à cause des variétés qu’il présente

dans l’acuité de sa marche et dans l’étendue des parties qu’il

affecte, quand il convient de pratiquer la bronchotomie. On peut

avoir quelque espérance de réussir lorsque la douleur paraît

bornée au larynx, quand les accès de suffocation laissent des

Intervalles assez longs de calme, quand ces accès reviennent

brusquement avec des efforts de toux dans lesquels les malades

rejettent quelques lambeaux de fausse membrane. Michaelis,1ïome,

Rosen, Brookes, Franck, Boyer conseillent celle opéi’ation. Sui-

vant Michaelis
,

il faut la pratiquer au commencement de la se-

conde période de la maladie. Autenrieth pense qu’elle ne peut

être d’acune utilité.

B. Bell range l’affection spasmodique violente des muscles du

larynx au nombre des causes qui peuvent rendre nécessaire la

bronchotomie. Nous ne pouvons partager son opinion; Si cette

affection résistait aux fumigations narcotiques et aux autres

moyens convenables
,

il suffirait probablement d’introduire mo-
mentanément une cannule de gomme élastique par la partie su-

périeure du larynx. •

La tuméfaction énorme de la langue peut encore fournir,

suivant le même auteur, l’indication urgente de pratiquer la

bronchotomie : il ne faudrait cependant y avoir recours dans ce

cas qu’après avoir ouvert largement et sans succès une des veines

jugulaires
,
ou pratiqué sur la langue deux longues et profondes

scarifications.

Shai’p, qui a blâmé en général la bronchotomie, la conseille

pour un cas dans lequel on n’a peut-être jamais eu occasion de la

pratiquer : c’est le gonflement aigu de la glande thyroïde. Si celte

maladie très-rare résistait aux saignées générales et locales co-

pieuses, il suffirait peut-être .encore d’introduire une sonde dans

la trachée-artère.

Habicot, donnant des soins à un jeune homme qui avait reçu

I
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un grand nombre de blessures dans le cou, fut obligé de Itii

ouvrir la trachée-artère pour faire cesser la suffocation produite

par le gonflement du cou et l’infdtration d«i sang autour de ce

canal.

Detliarding a proposé la bronchotomie pour rappeler les noyés

à la vie, parce que
,
suivant lui

,
l’épiglotte ferme complètement

chez eux l’ouverture du larynx. B. Bell adopte la même opinion,

(juoicpi’elle soit sans fondement. Pouteau a également conseillé la

même opération y>our aspirer l’eau cpii a pénétré dans la trachée-

artere, et insuffler ensuite de l’air chaud dans les poumons. I.a

bronchotomie est au moins inutile dans ce cas. Voyez noyks,

SURMKRSIOW.

La présence d’un corjK étranger qui serait arrêté sur l’épi-

glotte, et qu’on ne pourrait promptement extraire
,
fournirait

l’indication urgente d’inciser la membrane crico-thyroïdienne
;
et

il faudrait ouvrir transversalement la trachée-artère, s’il se pré-

sentait un cas semblable à celui dont Ilabicot rapporte l’obser-

vation. Un jeune homme, ayant avalé neuf pistoles enveloppées

dans un linge, fut tout à coup suffoqué par ce corps étranger,

qui s’arrêta à la partie inférieure du pharynx. Il était sur le point

d'expirer. Habicot
,
n’ayant pu ni enfoncer ni retirer ce tampon

,

pratiqu.1 la bronchotomie, et ensuite il le poussa dans l’œsophage

avec une sonde de plomb. Ce jeunehomme fut promptementguéri.

Les cartilages du larynx ossifiés, et particulièrement le cartilage

thyroïde
,
sont exposés à être fracturés. A la suite d’une fracture

de celte espèce, si les fragmens étaient enfoncés, et empêchaient

le passage de l’air, il faudrait probablement, pour les replacer, in-

ciser le larynx, ou au moins les parties molles qui le recouvrent.

Desault et le professeur Pellelan ont trouvé sur des cadavres

des polypes pédiculés dans le larynx. L’indication de pratiquer la

laryngotomie ou la trachéotomie serait évidente, si l’on pouvait

pendant la vie, ce qui n’a pas encore eu lieu jusqu’à présent, ac-

fjuérir la certitude de l’existence de ces tumeurs dans le larynx

ou la trachée.

On a proposé la laryngotomie dans le cas de cfirie des cartilages

du larynx et d’ulcères de sa membrane interne. Cette opération

n’aurait probablement d’autres résultats que d’accélérer la mort

des malades, ou d’augmenter leurs souffrances sans leur procui’er

aucune chance de guérison.

B. Bell prétend que la broncholomie est avantageuse lorsque
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(les tumeurs squirreuses ou charnues inextlrpahlos compriment

la trachée-artère
;
mais il faut observer que ces tumeurs com-

priment aussi les vaisseaux du cou, et tpi'elles occasionnent la

mort autant en produisant des congestions cérébrales qu’en gênant

la respiration. J’ai renconti’é deux cas de cette espèce
;
et dans

l’un des deux le cou était tellement gonflé, qu’il eût été pi’esque

impossible d’ouvrir le larynx ou la trachée-artère. Le même au-

teur recommande avec plus de raison la bronchotomie quand on

rencontre des polypes durs et très-volumineux implantés à la

partie supérieure du larynx
,
et qui descendent jusque sur l’épi-

glotte. Il doit être difficile et dangereux de les opérer, si l’on ne

commence par fendre la membrane crico-thyroïdienne
,
pour

entretenir la liberté de la respiration, pendant qu’on lielatumeur,

et jusqu’à la chute de la ligature.
*

Lorsque l’on a pratiqué l’opération de la bronchotomie
,

les

malades doivent être placés dans un lieu où l’air soit modérément

chaud et humide
;

ils doivent éviter de faii’e aucun effort pour

parler : on éloignera d’eux toutes les causes qui pourraient pro-

voquer la toux, l’éternument
;

ils seront mis à l’usage des bois-

sons adoucissantes, et astreints à une diète rigoureuse, jusqu’à

ce que les accidens qui ont nécessité l’opération soient dissipés,

et que la plaie n’offre plus par elle-même aucun danger.

(marjolin.)

BROSSE, s. f. Voyez frictioï( et cosmétique.

BROUILLARD, s. m. Lorsque la vapeur, répandue dans l’at-

mosphère, vient à subir une diminution de température, elle

repasse à l’état liquide
;

si le poids de chaque molécule n’est

pas supérieur à celui de l’air
,

la vapeur, quoique visible à

l’œil
,
ne se réunit point en gouttes d’eau pour produire la pluie;

elle reste en suspension
;
de sorte qu’il se forme une multitude de

petits globules d’eau extrêmement fins
, séparés les uns des autres

par une petite couche d’air:c’est le brouillard. Saussure prétend que

ces globules sont creux. C’est en automne
,
après les chaleurs, que

les brouillards régnent communément. Pendant l’été, dans les

vallons arrosés par des ruisseaux, il s’élève durant le jour des

vapeurs invisibles; mais, le soir, la tempéi'ature venant à bais-

ser, on aperçoit une atmosphère bleuâtre, qui s’interpose entre

le spectateur et les objets éloignés. Cette teinte si douce est le

résultat de l’évaporation et de la condensation de la vapeur.

C’est exactement la même cause cpii fait que, ()ans les jours

d’automne, dont la chaleur est encore assez grande, il s’éh'-vc dans
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l’air nne grande masse de vapeurs

,
lesquelles se condensent le

soir et durant la nuit par le refroidissement considérable qui

survient. Ces brouillards persistent jusqu’à ce que le soleil du

lendemain en ait de nouveau favorisé la dissolution. Mais le

brouillard est quelquefois produit par des causes inconnues.

L’effet du brouillard sur le corps humain est celui de l’air

froid et humide. Les rhumatismes chroniques
,
la gravelle

,
la

goutte, l’hydropisie, la mélancolie, sont endémiques dans les

pays habituellement brumeux. Le coryza, les ophtalmies, les an-

gines sont quelquefois produits par des brouillards passagers
,

mais fétides et piquans.
(
rostan.

)

BROWNISME, s. m. Jean Brown, né en Écosse en 1785 ou

1786, et mort à Londres en 1788, est l’auteur de ce système. La

célébrité dont il a joui dans toute l’Europe à une époque très-

rapprochée de nous
,
et son influence très-grande sur la pratique

de la médecine, soit qu’elle ait été avouée hautement ou dissi-

mulée avec art
,
nous font un devoir d’exposer avec une certaine

étendue la doctrine physiologique et pathologique de ce fou-

gueux réformateur.

Physiologie.— L’homme et les autres êtres vivans ne diffèrent

des corps inorganiques que par la propriété d’être affectés par

les choses externes, de manière à ce que les fonctions qui sont

l’attribut de la vie puissent s’exécuter.

Toutes les choses capables d’agir ainsi sur le corps vivant et

de déterminer l’exercice de ses facultés, sont susceptibles d’être

distinguées en deux ordres : 1" celles qui viennent du dehors

,

ou qui sont contenues dans les vaisseaux ou les autres cavités

organiques
,

telles que les alimens solides ou liquides
,
l’air

,
le

sang, les fluides sécrétés
,

et presque tous les objets extérieurs
;

2° certaines fonctions du corps lui-même
,
comme les contrac-

tions musculaires, l’action cérébrale qui accompagne les sensa-

tions, l’exercice de la pensée, et les passions.

Ces deux sortes d’agens sont nommés puissances incitan-

tes
,

et la propriété sur laquelle ils agissent
,

s’appelle incita-

bilité. L’incitation est le résultat ^^de l’action des puissances

incitantes sur l’incitabilité
;

c’est la vie elle-même tout entière.

Ainsi la vie est un état forcé
;
elle a besoin d’être incessamment

entretenue par l’action des incitans. Quand ceux - ci cessent

d’agir, la mort s’ensuit aussi sûrement que lorsque toute in-

citabilité est éteinte.

11 est imposible de savoir ce qu’est l’incitabilité considérée eu
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elle-même, ni Je quelle manière elle est affectée par les puissances

incitantes. Mais, quel que puisse être ce principe dont la nature

échappe à tous nos moyens d’investigation
,
que ce soit un fluide

particulier qui tantôt augmente en quantité et tantôt diminue

,

ou une propriété, qui quelquefois s’exalte et d’autres fois lan-

guit, il est certain que c’est de lui que dépendent tous les phé-

nomènes de la vie. Tout être qui commence à vivre est pourvu

d’une certaine dose d’incitabillté *, elle se retrouve même dans

les plantes, quoiqu’à un degré inféi’ieur, et elle y est sujette aux

même lois que chez les animaux : d’où il résulte que l’agricul-

ture n’est, à proprement parler, qu’une branche de la médecine.

Le degré d’incitabilité varie dans les différentes espèces d’ani-

maux
,
dans les différens individus

,
et aux différentes époques

de leur vie. Selon les variations qu’elle subit, l’animal est

plus ou moins vivace, c’est-à-dire plus ou moins susceptible

d’agir en raison des impulsions qu’il reçoit du dedans ou du de-

hors. L’incitabilité étant inconnue dans sa nature, mais soumise à

des lois qni lui sont propres, on ne saurait peindre ses différent

états qu’en leur appliquant des termes détournés de leur acception

véritable
,
cpii ne se rapportent qu’à des objets matériels, et qui,

pour cette raison, ne doivent point être pris à la rigueur, quand

on est forcé de s’en servir pour exprimer des idées abstraites. Le

sens des mots épuisement^ augmentation^ renouvellement de l’in-

cltabillté, si fréquemment employés par l’auteur de cette doc-

trine, et sur l’inexactitude desquels il a pris soin de prévenir ses

lecteurs, a donc besoin d’être rectifié par le jugement.

L’incitabilité a son siège dans la substance médullaire du cer-

veau et des nerfs
,
et dans la fibre musculaire

;
elle ne saurait

être différente dans les différentes parties de ce système : c’est une

propriété une et indivisible dans tout l’organisme. Néanmoins les

diverses puissances incitantes agissent toujours avec plus de

force sur une partie que sur les autres, et la plus vivement af-

fectée est ordinairement celle sur laquelle l’action de la puis-

sance incitante a porté directement
;
mais la somme totale de

l’incitation répandue sur l’ensemble de l’organisme surpasse

infiniment l’incitation locale, quelque forte qu’elle soit.

Les stimulans
(
terme abrégé, synonyme de puissances inci-

tantes
)
sont généraux ou locaux. Les premiers produisent im-

médiatement l’incitation de tout le système. Les seconds n’agb-

sent sur l’organisation en général que d’une manière secondaire :

3 ,',III.
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leur* action est bien moins fréquente et d’une bien moindre im-

portance dans la théorie médicale.

Les sensations
,
la locomotion, les opérations intellectuelles et

les affections morales sont le résultat commun et simultané

de toutes les puissances incitantes. Cet effet étant partout

semblable à lui-même, le mode d’action* des divers stimulans

est également un et identique. Il n’y a ainsi qu’une sorte d’inci-

tation ou d’excltcmcnt
,
et toute action prétendue spécifique est

une chimère. Il peut arriver seulement que l’action des puis-

sances incitantes se dirige plus particulièrement sur un organe

que sur un autre; mais il ne peut y avoir de différence que

dans le degré, et l’incilatlon ne peut jamais être augmentée dans

un point qxielconquc de l’économie animale, quand elle est dimi-

nuée dans' l’ensemble du système, ou réciproquement. En un

mol, dès que l’incitabllité est modifiée quelque part en plus ou

en moins
,

elle l’est partout au même instant et de la même ma-

nière
,
car elle est une et indhnsible.

L’incitation
,

cause prochaine de la vie, est renfermée dans

certaines bornes, au delà et en deçà desquelles la vie ne saurait

subsister : elle est proportionnelle à la force du stimulus. Si l’ac-

tion du stimulus est modércHî, et en rapport parfait avec la

somme d’incitabillté répandue dans l’économie
,
la santé sera le

résultat de cet heureux accord. Mais si cette action stimulante est

trop faible ou trop forte, il en résultera, dans le premier cas,

accumulation de l’incitabilité dans les organes
,
ou faiblesse di-

recte; dans le second cas
,
épuisement de l’incitabilité par la vio-

lence du stimulus
,
oufaiblesse indirecte. De ces deux sortes de

iblesse résultent deux classes de maladies, l’une par défiut,

autre par excès d’incitation; elles embrassent toutes les infir-

mités humaines. La mort peut même en être la suite immédiate,

quand la faiblesse, soit directe, soit indirecte, est portée au der-

nier degré. Toute action des puissances incitantes use plus ou

moins l’incitabilité, qui supporte ainsi une déperdition constante

et inévitable dans l’exercice de la vie.

Il existe toujours, pendant la vie, une certaine dose d’incita-

bilité répandue dans tout l’organisme
,
quelque faible qu’elle

soit; et, comme l’action des puissances incitantes ne cesse

jamais d’être mise en jeu
,
on doit croire que toutes ces puis-

sances jouissent d’une vertu stimulante, qui peut être plus

ou moins énergique, sans jamais cesser d’être de même mi-
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turc. Ainsi une trop grande quantité de sang stimulera trop

fortement
;
une trop petite ne peut lui ôter sa propriété stimu-

lante, mais elle fait que ce liquide, trop à l’aise dans les vais-

seaux, stimule trop faiblement, et détermine la faiblesse directe.

Il en est de même du froid comparé à la chaleur , et de toutes

les autres puissances incitantes. Il n’y a donc point de véritables

débilitans
;
cette qualification ne peut être employée avec pré-

ci.sion dans un sens absolu : tous les corps de la nature, qui ont

l’air de produire sur les fonctions animales un effet sédatif, ne

sont en réalité que des slimulans trop faibles. Les passions qu’on

appelle débilitantes, et même les contagions les plus destructives,

ne sont probablement pas autre chose. Comme le froid excessif,

elles font mourir, seulement parce qu’elles sont incapables d’en -

tretenir la vie.

Pathologie. L’incitation étant l’unique source de la vie, de la

santé et des maladies, et l’état des solides et des humeurs dans le

corps vivant étant uniquement déterminé par la mesure de l’in-

citation, il en résulte que l’état de santé et celui de maladie ne

sont pas d’une nature différente
,
mais seulement des effets divers

du même principe d’action. Il existe des maladies générales et des

maladies locales. Les premières sont toujours générales dès leur

origine
;
elles supposent une opportunité préalable, et proviennent

de l’affection prmiitive de l’incitabilité ; leur traitement doit être

dirigé sur tout l’organisme. Les maladies locales affectent toujours,

dans leur principe, un point déterminé de l’économie, et sont le

produit d’une lésion locale; elles ne deviennent générales que

pendant leur cours, mais rarement
,
et ne supposent jamais l’op-

portunité : leur traitement doit être purement local, si ce n’est

dans le cas où
,
s’étendant enfin à tout le reste du corps

,
elles pré-

sentent quelque ressemblance avec les maladies générales.

ISopportunité aux maladies est un état intermédiaire entre la

maladie et la santé, à laquelle elle ressemble encore
;
elle ne dif-

fère de la maladie que par le degré.

Les maladies générales ne peuvent se présenter que sous deux
formes (l’une et l’autre toujours précédées d’opportunité), les

maladies sthéniques et les maladies asthéniques. Les premières

naissent d’une incitation immodérée, et les secondes d’imc inci-

tation trop faible. La proportion numérique des unes aux autres

est telle
,
que sur cent maladies

,
trois seulement sont sthéniques

,

et quatre-vingt-dix-sept asthéniqTics. Il n’existe ni maladies spé-
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cificjucs, ni uliosyncrasies, ni maladies liérédltaircs d’aucune sorfe.

Tous les individus atteints de la même maladie ou de la même
opportunité sont affectés de la même manière, et les diverses

maladies ne diffèrent entre elles que par le degré de l’incita-

tion.

Un médecin appelé près d’un malade n’a que trois choses à

déterminer : i** si la maladie est générale ou locale
j
2° lorsqu’elle

est générale, si elle est sthénique ou asthénique; 3° enfin quelle

en est la mesure. 11 ne lui reste plus qu’à établir l’indication (car

il ne saurait y en avoir plusieurs) et à la remplir par les moyens

les plus convenables. Il ne faut point s’en rapporter aux symp-

tômes
;

ils sont toujours trompeurs : mais on doit surtout avoir

égard à la nature de l’opportunité, sthénique ou asthénique
,
qui

a précédé la maladie déclarée, et agir en conséquence. La plus

grande difficulté du traitement consiste à saisir la juste proportion

du stimulus nécessaire. Il ne doit être ni trop faible ni trop fort
;

dans l’un et l’autre cas
,
ou il laisserait subsister une partie de

la maladie, ou il pourrait déterminer une diathèse opposée, qui

serait encore une maladie. Si l’individu malade est tombé dans la

faiblesse directe, faute d’une quantité suffisante de stimulus, il faut

augmenter graduellement l’action des puissances incitantes
,
mais

avec ])récaution
,
dans la crainte c[u’un stimulus trop fort

,
agis-

sant sur une incitabilitc accumulée par défaut d’incitation', ne

devienne nuisible
,
et même, dans certains cas, ne détermine la

mort. C’est ce qui arrive lorsqu’un membre congelé, c’est-à-dire

très-affaibli par l’absence de son stimulant naturel, qui est la

chaleur, tombe pi’omptcment en gangrène près du feu. D’un autre

côté, dans les cas de faiblesse indirecte, ou, ce qui est la même
chose, quand la faiblesse a été produite j^jar une action trop vive

ou trop prolongée des puissances incitantes
,

il est nécessaire de

les réduire par degrés à la proportion convenable. Ainsi un

homme qui fatigué sa constitution par l’abus des liqueurs splrl-

tueuses
,
ne doit pas être mis tout à coup à l’usage de l’eau

pure, mais ramené peu à peu aux habitudes de la sobriété.

La pléthore sanguine est le stimulus le plus puissant
,

et par

conséquent la cause la plus active de la diathèse sthénique : par la

même raison, la disette du sang est le débilitant le plus nuisible.

Il s’ensuit que la saignée est le remède le plus efficace dans la

première diathèse, et la réplétion métliodiquc des vaisseaux dans

la seconde.
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On n’aurall qu’une Idée iaipaifaile du syslème de Bro^vn

,
si

,

voulant se borner à connaître ses principes généraux, on né-

gligeait de le suivre jusque dans les applications qu’il en faisait

à quelques - uns des points principaux de la pathologie. Sa

manière de considérer l’inflammation doit donc tenir une

place dans l’exposition de son système, surtout au moment où ce

phénomène important fixe plus particulièrement l’attention des

médecins. Selon Brown, l’inflammation du poumon dans la pé-

ripneximonie
,
regardée généralement comme le principe de cette

maladie et la cause de tous les phénomènes qui l’accompagnent,

n’en serait au contraire que l’effet
;
c’est la diathèse inflammatoii’e

,

qui constituerait
, à proprement parler, la maladie. Point de périp-

neumonie sans elle : il peut y avoir seulement lésion et Inflamma •

tion du poumon par cause externe, que les seuls topiques gué-

riraient, s’il était possible de les appliquer sur l’organe lésé; mais

la vraie péripneumonie exigera toujours le traitement d’une af-

fection générale. De même, dans la pleurésie, l’affection locale

manifestée par la douleur de côté est le résultat de la diathèse

inflammatoire générale, et elle est plus ou moins vive, suivant sou

intensité; mais elle ne se prononce jamais que dans une diathèse

Irès-grave.En général toute affection locale survenue spontanément

dans une maladie générale
,
doit en être regardée comme la suite,

quelque redoutable quelle soit, et les remèdes doivent être di-

rigés, non sur la partie principalement affectée, mais sur tout

l’organisme. Dans ce cas
,
comme dans tous ceux de même na-

ture, l’état du pouls n’est point réglé par l’influence directe de

l’affection locale, quel que soit l’organe affecté
,
mais par la quan-

tité du sang contenu dans les vaisseaux
,
et la célérité plus ou

moins grande de son cours, qui en est la conséquence. De celte

seule cause résultent tous les caractères connus du pouls.

11 y a quatre sortes d’inflammations : deux sthéniques
, l’une

générale
,
l’autre locale

;
deux asthéniques

,
également générales

ou locales. L’inflammation sthénique générale est un étal commun
h la partie enflammée et au reste du corps

,
mais plus prononcé

dans la première que dans toute autre

,

parce qu’avant le déve-

loppement de la maladie
,
l’incitation y était plus forte. Elle ne

survient jamais que lorsque la diathèse sthénique est très-intense
;

mais il n’en faut pas conclure qu’il ne saurait y avoir de maladie

sthénique sans inflammation véritable
;
car cela a lieu dans la fré-

nésie. L’inflammation sthénique locale, au eontr.airc
,
est j)i’o-
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duite par des causes purement locales

,
et consiste dans un vice

organique ou dans une solution de continuité. Si la partie a peu

de sensibilité, le mal ne s’étend pas au delà; si au contraire

elle est douée d’une sensibilité vive, comme l’estomac et la

surface interne des intestins, le trouble se répand dans toute

l’économie, et simule une maladie générale. C’est aussi ce qui ar-

rive toutes les fois que l’inflammation attaque localement un or-

gane essentiel à la vie. Brown rejette entièrement la théorie de

l’épine de Van-llelmont, si ingénieusement développée par Vicq-

d’Azyr. Il nie expressément qu’une affection primitivement locale

puisse jamais produire une véritable inflammation générale
,
à

moins^accidcniellemenl elle ne coïncide avec une diathèse in-

flammatoire. Si au contraire la diathèse est asthénique, il en ré-

sulte un typhus. Il est plus difficile d’exposer clairement ce que

Brown entendait par inflammation asthénique

,

car l’explication

qu’il essaie d’en donner est l’endroit le plus obscur de son ou-

vrage. Tout ce qu’on peut dire à ce sujet, c’est qu’en attribuant

la cause prochaine de toute inflammation à la stase et au séjour

du sang dans la partie enflamm.ée, cet engorgement peut être éga-

lement l’effet soit d’une trop grande abondance de sang, qui

produit l’inflammation sthénique, soit de la lenteur et de l’embar-

ras de la circulation
,
d’où résuie l’inflammation asthénique.

Elle est générale lorsque la diathèse asthénique qui la produit

est seulement un peu plus prononcée dans un lieu que dans un
autre

,
comme on le voit dans la goutte

,
l’esquinancie putride

,

gangréneuse, etc., et elle se dissipe par les stimulans. Elle n’est

que locale lorsqu’une lésion par cause externe, suivie d’inflamma-

tion, se rencontre accidentellement avec la diathèse asthénique

générale.

On voit par cet exposé que Brown confondait la véritable in-

flammation, qui est toujours une maladie Ipcale
,
avec la diathèse

inflammatoire ou la prédisposition à l’inflammation qui résulte

d’un état particulier de tout l’organisme. Cette erreur capitale

était la suite de la manière trop abstraite dont il envisageait les

phénomènes pathologiques
,

et du défaut total d’observations

anatomiques dans son système.

Puisque l’action de toutes les puissances incitantes qui entre-

tiennent la vie est toujours de même nature, d’après Brown, et

ne diffère d’elle-même que par le degré de son énergie
,

il s’en-

suit que la manière d’agir de tous les remèdes appliqués dans



BRO 535

l’ctal de inalitdle est également identique. Aussi l’art de traiter

les maladies ii’est-il que l’art de manier les divers stimulans
,
et

de les adapter
,
suivant les proportions convenables

,
à l’état ac-

tuel de rincltablllté, dans le dessein de rétablir peu à peu le

degré modéré d’incitation qui constitue la santé. Le traitement'

des maladies sthéniques
,

et principalement de l’inflammation

,

consiste dans la saignée, les purgatifs doux, le vomitif, qui eut

d’une grande utilité
,
le repos du corps et de l’esprit

,
le froid ,

qui est le plus grand remède du catarrhe toujours produit

par l’action des stimulans et surtout de la chaleur. Si après

l’emploi de ces remèdes énumérés ici dans l’ordre de leur effi-

cacité, la maladie persiste
,

il faut les recommencer dans le même
ordre

,
sans avoir égard aux différons temps de la maladie

,
mais

seulement à son identité, saigner
,
purger, etc. Une nourriture

végétale sous forme liquide, et les boissons acidulées
,
peuvent

être mises en usage; mais les alimens tirés des substances ani-

males doivent être prohibés
,
comme le stimulant le plus fort et

le plus nuisible.

Les maladies asthéniques au contraire guérissent par les sti-

mulans. On emploie d’abord les plus diffusibles, et on passe par

degrés 'au plus peimanens. L’opium est le plus diffusible et le

plus énergique des stimulans : partout ailleurs que dans la dia-

thèse sthénique, il excite toutes les facultés physiques et morales
;

il chasse le sommeil, et produit un état de veille plein d’activité

et de gaieté. Il ne jouit néanmoins d’aucune vertu spécifique, et

ne se distingue des autres puissances incitantes que par une plus

grande énergie; son excès seul endort, comme le font tous les

stimulans pris à trop fortes doses. Brown, qui s’était en quelque

sorte passionné pour ce médicament
,
en fait un éloge animé

,

qui est sans contredit la page la plus éloquente de son livre.

Dans sa pratique il en faisait un usage presque universel
,

et

l’employait même
,
ainsi que le vin

,
dans l’intention de dissiper

le coma, quand il lui paraissait trop profond ou trop prolongé.

Après l’opium
,

il mettait en usage contre les maladies asthé-

niques ou la diathèse de même nature
,
une chaleur modérée

,

les diverses sortes de liqueurs spiritueuses
,
ensuite les stimulans

dont l’activité est moins vive et plus permanente
,

tels qu’une

nourriture substantielle propre à l’éparcr la masse du sang ap-

pauvrie, les assaisonnemens
,
les boissons fortes, l’cxcrcicc du

corps et de l’esprit, les sensations agréables, toutes les passions
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cxcitanlcs, un sommeil modéré

,
un air pur, et jamais II ne clier-

ehalt dans les agens lliérapeutiqucs que des moyens divers de

produire des effets toujours semblables.

Ces deux genres opposés de traitement composaient toute la

thérapeutique de Brown, et leur application seule variait d’après

l’ordre dans lequel il avait rangé toutes les maladies, suivant la

place qu’elles occupent dans son échelle de l’incitation. Il établit

une distribution semblable parmi les symptômes, dont il donne

une étiologie purement systématique. Mais il a soin d’avertir,

comme en passant (et c’est sans doute l’observation la plus sage

et la plus pratiquée que renferme son ouvrage), que
,
dans l’exer-

cice de la médecine, il faut moins avoir égard aux noms des

maladies et à leur classement méthodique
,
qu’à l’intensité de

l’incitation dans chacune d’elles. Il faut ajouter à celte judicieuse

observation que Brown était dans l’usage d’estimer l’état actuel

de l’incitation
,
dans une maladie donnée

,
surtout d’après la

prédisposition ou l’opportunité ordinairement indiquée par les

habitudes antérieures du sujet. Quoiqu’il jugeât de ces considé-

rations secondaires avec la préoccupation de son esprit
,
disposé

à voir partout la diathèse asthénique, toujours est-il vraisemblable

que ces réflexions générales ont dû quelquefois balancer ce que

son système avait de trop exclusif.

Une exposition plus étendue du système de BroAvn serait ici

hors de place : un travail de cette nature a été déjà exécuté avec

plus ou moins de succès par un grand nombre de commentateurs

et de critiques. J’ai dû me borner à faire connaître les bases de

cette théorie célèbre, et abandonner les développemens, ainsi

que les modifications qu’elle a reçues
,
à l’histoire philosophique

de l’art. Les personnes qui voudront connaître les principales

applications qu’en faisait Brown lui-même aux différons états

physiologiques et p.athologiques , et la classification qu’il a don-

née de ces états divers suivant le degré de l’incitation dans

chacun d’eux, n’ont qu’à consulter la table de Lynch, corrigée par

Pfaff
,
et publiée pour la première fois en français dans la tra-

duction de M. le professeur Fouquier. Je n’entrerai point dans

de semblables détails
,
mais je ne pense pas qu’il soit également

superflu d’insister sur l’idée-mère de Brown
,
et de la présenter

sous une forme sensible
,
au moyen d’une comparaison emprun-

tée au docteur Christie et tirée des usages de la vie domes-

tique. Ce médecin suppose un foyer établi sur un gril à la manière
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anglaise
,
rempli tVun cljarbon peu combustible et dont la com-

bustion ne peut être entretenue qu’à l’aide de l’action perma-

nente d’une machine en guise de soufflet , d’où partent plusieui’s

tubes dirigés vers le foyer, où ils versent constamment plusieurs

courans d’air. Le combustible
,
au moyen d’un tuyau fixé sur le

derrière de la cheminée
,

est constamment renouvelé dans une

proportion correspondante à la quantité détruite par cette com-

bustion non interrompue. Dans cette supposition, le gril repré-

sente l'organisation.humaine
;
le charbon qui le remplit la matière

de la vie
,
l’incitabilité de Brown

,
la force sensoriale de Darwin ;

le tuyau au moyen duquel le combustible est entretenu
,
c’est la

faculté inliérente à tous les corps vivans de reproduire eai eux-

mêmes l’incitabilité incessamment usée et incessamment renou-

velée
;
le jeu du soufflet à plusieurs tubes et à plusieurs courans

d’air, imite l’action des divers stimulans
,
doués de divers de-

grés d’énergie
;
et la flamme qui s’élève dans le foyer est l’image

de la vie, c’est-à-dire le résultat de l’action des incitans sur l’in-

citabilité.

On a cru en Angleterre que quelques idées hypothétiques

jetées en avant par Cullen avaient fait éclore dans l’esprit de son

élève et de son rival le système qui l’a rendu célèbre. Les

rapports qui ont existé entre ces deux hommes peuvent favoriser

cette supposition
,
qui paraît encore confirmée par l’usage très-

étendu qu’ils ont fait l’un et l’autre du mot excitement
,
d’où

les autres termes employés dans la doctrine de Brown auraient

pu être déduits par une analogie facile. Mais le sens qu’ils y
attachaient l’un et l’autre n’était pas le même. Brown n’a em-

prunté que très-peu de chose à la physiologie de son maître
;

c’est dans un plus grand éloignement (ju’il faut aller chercher

ses véritables modèles. Sans contredit
,
le stricturn et le laxum

de Thémison, chef de la secte des méthodistes, ont pu lui fournir

sa première idée de deux états opposés dans l’économie animale,

et sa division de toutes les maladies en sthéniques et asthéniques
;

mais il puisa surtout les véritables élémens de son système dans

les écrits de Frédéric Hoffmann. On sait que cet auteur faisait

consister la vie dans le mouvement
,

et les maladies dans les

vices du mouvement

^

susceptible, selon lui, de devenir f^op fort

ou trop faible. Dans le premier cas , il produit le spasme
(
dia-

thèse sthénique de Brown)
,
et dans le second

,
Yatonie

(
diathèse

asthénique). Sa classification des maladies a lieu d’après cette di-

V
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\isioii fo.iulainenlale, et les altérations des humeurs ne sont que

reflet consécutif de l’atonie ou du spasme. Mais, en adoptant ces

principes pour base de sa théorie, Brown en a poussé plus loin

la rigueur : inébranlable dans ses idées
,
jamais il ne les perd de-

vue, et ne voit rien au delà. Il n’a fait également qu’imiter Hoff-

man, en donnant le vin et les autres slimulans pour guérir la

goutte <'t les autres maladies analogues
;
mais le professeur de

Halle avait des idées toutes différentes à l’égard de l’opium,

qu’il considérait comme détruisant les sj)asmes
,
en déterminant

une atonie générale, et dont par cette raison il redoutait prodi-

gieuseiiiient l’abus.

Malgré ses erreurs, on ne peut s’empêcher de reconnaître que

Brown a rendu quelques services à la médecine
,
en l’affranchis-

sant complètement des théories physiques qui la dominaient

,

et en insistant avec opiniâtreté
,
même avec une sorte de violence,

sur l’action vitale
,
comme sur la seule cause de tous les phéno-

mènes de la santé et des maladies
,
et même de la manière d’agir

des remèdes. Les expériences de Pringie et de Macbridc sur les

. substances septiques et anti-septiques avaient à cette époque

une grande vogue en Angleterre
;
par conséquent les expli-

cations physiques de l’action des médicamens sur les solides

et les fluides animaux, et les propriétés réelles ou supposées des

coi-ps privés de la vie tenaient alors une place plus ou moins

grande dans toutes les théoi’ies médicales. Culleh lui-même rap-

])ortait les premiers phénomènes vitaux à un fluide hypothétique

doué des mêmes propriétés que le fluide électi’ique. Il fallut que

Brown possédât une certaine dose d’énergie morale
,
pour affran-

chir son esprit d’une erreur ancienne et accréditée
,
en ramenant

tout dans l’homme, absolument tout à la vitalité
;
mais il la con-

sidéra de si haut, que tous les phénomènes de détail lui échap-

pèrent. Il peut donc être compté au premier rang des médecins

vitalistes
,
et comme tel ses vues élevées en physiologie pour-

l’aicnt lui faire pardonner les vices de sa pi’alique incendiaire
,

si

rimmanité n’avait eu tant à en souffrir. (coutaxceau.)

BRUCINE, s. f. Base salifiable organique, découverte par

Pelletier et Caventou dans l’écorce connue sous le nom ôHarigus-

ture fausse. Voyez ce mot.

La brucinc est blanche, cristallisée régulièrement en prismes

obliques à base parallélogramraatique; elle a un aspect nacré
;
sa

saveur est très amère, légèrement âcre et styptiquej clic -se dis-
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sout dans cinq ccnls parties d’eaii bouillante cl dans huit cent

cinquante d’eau froide’; elle est très-soluble dans l’alcoliol. C’est

en la dissolvant dans ce liquide qu’on en obtient des cristaux.

Soumise à l’action du feu, elle se fond à une température peu

supérieure à celle de l’eau bouillante. Elle se décompose à une

plus haute température
,
et donne les produits des matières végé-

tales non azotées. La brucine forme avec les acides des sels neutres

différens de ceux que produit la strychnine. Ainsi le sulfate cris-

tallise en aiguilles très-déliées, qui paraissent être des prismes à

quatre pans. Il ressemble au sulfate de morjihine par son aspect ;

mais sa saveur est infiniment plus amère. Il est composé de bru-

cine, 100; acide sulfurique, 9,697. Il peut s’unir avec un excès

d’acide. L’hydrochlorate de brucine cristallise en prismes a

quatre pans
,
terminés par une face peu inclinée. Il est foi’iné de

brucine, 100; acide hydrocliloriquc, 6
,
33 10. Le nitrate de bru-

cine ne cristallise pas, caractère qui distingue essentiellement la

brucine de la strychnine, dont le nitrate neutre cristallise d’une

manière admirable. Un excès d’acide nitrique détermine dans le

nitrate de brucine une belle couleur rouge nacarat : les corps

désoxygénans détruisent la couleur
;
ce phénomène a lieu avec la

morphine et la strychnine. Un plus grand excès d’acide nitrique

ou la chaleur font passer ces trois nitrates au jaune. Si alors on

y verse du proto-hydrochlorate d’étain
,
on a avec la morphine

et la strychnine un précipité d’un brun sale
,
tandis qu’avec la

brucine on obtient une couleur violette très-belle et très-intense.

Nous avons cru devoir insister sur ce caractère, qui peut servir

à distinguer la brucine de la morphine et de la strychnine, même
à l’état salin.

La brucine a une action très-vive sur l’économie animale : elle

agit à la manière de la fausse angusture, mais avec infiniment plus

d’énergie
;
son action est cependant moins active que celle de la

strychnine, dans le rapport de i à 10
: quatre grains de brucine ont

été nécessaires pour tuer un lapin, qui n’aurait pas résisté à un
demi-grain de strychnine. Un chien assez fort, ayant pris trois

grains de brucine, a éprouvé de violentes attaques de tétanos,

mais y a résisté. La brucine
,
ou plutôt l’extrait alcoholicpie de

l’écorce de fausse angusture
,
pourrait peut-être remplacer dans

la thérapeutique l’extrait de noix vomique
;

il aurait sans doute

un mode d’action analogue, sans présenter l’inconvénient d’une

aussi grande activité. Pour obtenir la brucine
,
on prépare un
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;
on le Jissoul dans im<*

masse d’eau Irès-froide
,

et l’oji filtre pour séparer la matière

grasse. On pré-cipite la matière colorante parl’aeé'tate de plomb,

l’excès de plomb par l’hydrogène sulfuré, et enfin la brucinc par

une base alcaline. Ici la magnésie peut être employée avec succès.

I>c précipité magnésien, lavé légèrement et desséché, est traité

j)ar l’alcohol
,
qui dissout la brucine : on l’obtient par évapora-

tion. Comme la bruchic est un peu soluble, il ne faut pas trop

laver le précipité magnésien. La brucine obtenue est colorée
,

il

est vrai
;
mais on peut l’obtenir blanche en la convertissant en

oxalate
,
qu’on lave avec de l’éther étendu d’alcohol à partie

égale. L’oxalate, débarrassé de la matière colorante, est 4écom-

posé par un peu de magnésie
,
et l’on obtient la brucine très-pure

et incolore. (j. pelletier.)

BRULURE, s. f.
,
ustlo, adustlo, amhusiio, comhüstio

plus ou moins grave produite sur une partie vivjuite par l’ac-

tion du calorique concentré.

Quelques auteurs ont rangé parmi les brûlures les lésions oc-

casionées par certains agens chimiques caustiques, tels que les

acides minéraux, les alcalis, quelques sels et oxydes métalliques.

Nous ne traiterons pas dans cet article de la manière d’agir

spéciale de ces différentes substances; nous nous bornerons à

faire remarquer que quand elles sont appliquées à une haute

température, et sous forme liquide, elles donnent presque tou-

jours lieu à des altérations de tissu très-étendues, très-profondes,

portées jusqu’à la désorganisation
,
et par conséquent très-dan-

gereuses. Ces lésions rentrent d’ailleurs dans la classe de celles

qui sont la suite des brûlures ordinaires
,
dès que l’on a satisfait

à l’Indication de neutraliser l’agent chimique qui les a pi’odulles,

si l’on est appelé avant qu’il ne soit entièrement décomposé.

Les combustions spontanées, admises par quelques auteurs,

révoquées en doute par d’autres, nous paraissent du ressort de

l’anatomie et de la physiologie pathologiques ; c’est pourquoi je

crois devoir séparer leur histoire de celle de la brûlure. Voyez

COMBUSTION.

La brûlure est quelquefois occasionéc par les rayons solaires.

La partie supérieure de la tête, le visage, le cou ou les mains en

sont alors ordinairement le siège. Celte espèce de brûlure peut

être très-légère; mais dans quelques cas, quoique les parties ex-

térieures ne soient pas couvertes de phlyctènes, l’irritation se pro-
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page profondrinent, et donne lieu à des maladies très-graves,

telles que l’érysipèle pldcgmoneux
,
l’arachnilis

,
etc.

Le calori([ue rayonnant, dégagé d’un corps en ignition, peut

produire la brûlure à une distance assez considérable; il pour-

rait même donner lieu à la désorganisation complète de la partie

soumise à son action, si celle-ci était prolongée pendant un temps

assez long. On peut s’habituer successivement à supporter l’im-

pression d’une chaleur très-vive
,
mais les parties qui y sont ex-

posées finissent cependant par éprouver des altérations assez

grandes dans leur couleur, dans leur texture et leur sensibilité.

Elles deviennent brunâtres, marbrées; leur épiderme se gerce ;

quelquefois même elles se couvrent de croûtes ou s’ulcèrent.

C’est ce que l’on observe fréquemment sur les jambes des forge-

rons, et sur celles des vieillards qui se tiennent liabituellement

très-près du feu, etc. Les ulcères, quand il en survient sur ces

parties, sont ordinairement difficiles à guéi’ir.

Les corps solides brûlent en général avec d’autant plus d’in-

tensité, qu’ils sont élevés à un plus haut degré de température,

qu’ils sont plus denses
,
meilleurs conducteurs du calorique

,
et

que leur application immédiate ou médiate est prolongée pendant

un temps plus long. Cette dernière circonstance influe beaucoup

sur l’étendue en surface et en profondeur à laquelle peut se pro-

pager l’action de la chaleur.

Quelques substances dont la combustion est rapide, et qui en-

trent en fusion en brûlant, comme le phosphore, le soufre, les

résines, occasionnent dans un temps fort court des brûlures très-

larges et ti’ès-profondes.

Parmi les brûlures les plus dangereuses par leur étendue et

par leur profondeur, que l’on a souvent occasion d’observer, il

faut compter celles qui sont l’effet de la conflagration des vêlc-

mens. On pourrait citer un grand nombre de cas où elles ont dé-

terminé en peu de jours des accidens mortels.

Tous les liquides ne brûlent pas avec la même violence. Ceux
qui sont susceptibles de s’élever à un très-haut degré de tempé-

rature en bouillant, et qui ont le plus de tendance à adhérer à la

peau, sont les plus dangereux; tels sont le bouillon, les huiles
,

le suif et le sucre fondu, on peut en dire autant de la lessiverordi.

naire et des solutions salines concentrées que l’on prépare dans les

laboratoires des chimistes, dans les âtteliers où l’on fabritjue le

salpêtre, le savon, etc. Parmi ces solutions salines, il peut s’eu
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trouver qui soient très-irritantes ou caustifjues par elles-mcmcs

;

celles-là pi'oduiscnt les lésions les plus graves.

Les brûlures occasionées par l’alcobol
,
par l’éther ou par les

gaz enflammés, par l’explosion de la poudre à canon, sont souvent

très-larges, mais elles sont ordinairement superficielles, ce qui

diminue le danger qui peut en résulter.

Il est important de faire remarquer que les parties qui sont re-

couvertes par un épideiane très-épais peuvent être protégées par

cette membrane coirtre l’action instantanée des corps brùlans, et

que les réglons du corps sur lesquels les liquides bouillans ont été

retenus en contact par des vêtemens épais sont toujours plus pro-

fondément brûlées que les parties sur lesquelles ces liquides n’ont

fait cpie glisser.

Ilcister et Callisen décrivent quatre degrés de brûlure
;

M. Boyer n’en compte que trois; M. Dupuytren en admet six. Ces

six degrés sont, i*’ l’inflammation superficielle dç la peau sans

j)hlyctènes
;

l’inflammation de cette membrane avec développe-

ment de plilyctènes
;
3° la destruction d’une partie du corps papil-

laire de la peau; 4° l’escarrification de toute l’épaisseur du derme
;

5° la combustion de tous les tissus jusqu’aux os
;
6° enfin la car-

bonisation de toute l’épaisseur d’un membre. Cette analyse des

degrés de la brûlure, quoique plus exacte que celles que l’on

trouve dans les auteurs
,
ne comprend pas et ne peut pas com-

prendre toutes les espèces de lésions qui peuvent être occasionées

dans les corps vivans par le calorique concentré. Je n’essaierai

pas d’en proposer une autre; je me bornerai à faire remarquer

que tous les effets de la brûlure considérée en général, pourraient

être-^rapportées à deux ordres; injlanimation
^
désorganisation

immédiate.

L’inflammation peut se présenter avec les caractères de l’éry-

thême, de l’érysipèle phlycténoïde, de l’érysipèle phlegmoneux.

Elle peut se propageripar continuité de tissu aux membranes ex-

térieures et intérieures des articulations, aux membranes séreuses,

aux organes sensoriaux, aux viscères; elle peut être assez violente

pour produire en peu de temps un trouble si grand dans les fonc-

tions, que la mort doit en être nécessairement le résultat. D’auti'es

fois cette inflammation, plus limitée, ne donne pas lieu à des ac-

cidens sympathiques si graves, mais elle acquiert successivement

assez de violence pour se terminer par la gangrène d’une partie

de la surface du tronc ou d’un membre, ou même par un spha-
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cèle profond. Quant à la désorganisation immédiate, clic ne peut

offrir que des variétés d’étendue
,
soit en superficie

,
soit en pro-

fondeur; mais on conçoit qu’il est impossible de tracer un tableau

de toutes ces variétés; elle est d’ailleurs toujours accompagnée

d’une inflammation qui s’étend plus ou moins loin, et avec plus ou

moins de violence, autour de la partie désorganisée. Une re-

marque qu’il est encore fort important de faire
,
c’est qu’immé-

diatement après l’accident
,

il arrive fréquemment que l’on ne

peut apprécier toute sa gravité, et qu’il est seulement possible de

reconnaître les altérations que la peau a éprouvées
;
les lésions sub-

jacentes ne peuvent être que soupçonnées; elles ne sont bien con-

nues qu’après que l’inflammation a acquis toute son intensité
,
et

lorsque les escarres commencent à se détacher
;
d’autres fois on

peut en pressentir l’existence par la position que prennent les

membres, ou par la privation de certains mouvemens. II faut

aussi noter qpie, lorsqu’il n’y a pas désorganisation immédiate, on

parvient quelquefois à prévenir en partie les effets de la brûlure,

et qu’on la fait en quelque sorte passer d’un degré plus intense

à un degré plus faible par un traitement convenable.

Lorsque la bmlure est très-légère et peu étendue
,
l’érythème

qui en est la suite est caractérisé par une rougeur vive non cir-

conscrite qui disparait sous la pression; par une douleur cui-

sante et un léger gonflement. Ces symptômes peuvent ne durer

que quelques heures
,
ou ils se prolongent pendant plusieurs

jours, et alors l’épiderme tombe quelquefois sous la forme de pe-

tites écailles. On a vu de ces brûlures superficielles, mais ti'ès-

étendues, occasioner une fièvre inflammatoire violente, accom-
pagnée d’agitation

,
d’insomnie

,
de délire

,
et même donner lieu

à la mort
;
mais aussi on a vu plusieurs fois des brûlures de celte

espèce débarrasser des malades de douleurs névralgiques ou rhu-

matismales dont ils étaient tourmentés depuis très-long-temps.

Une brûlure plus intense est suivie de développement de phlyc-

tènes. Il en paraît presque immédiatement après l’accident sur

les parties très-charnues ou d’une texture molle
,
surtout quand

le calorique a été appliqué par l’intermède d’un liquide
;
mais il

s’en forme successivement de nouvelles autour des premières, ou
celles-ci deviennent plus voinmineusés à mesure que l’irritation

attire les fluides vers la partie brûlée. Autour des phlyctènes on
remarque un érythème plus ou moins étendu, du gonflement

;
la

douleur et la chaleur sont plus vwes que dans le cas précédent.
•
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L;i sérosité contenue dans Icspldyctcnes est cîtrlne ou légèrement

trouble. Quand on les a ouvertes
,
l’épiderme s’affaisse

,
se des-

sèche et tombe au bout de quelques jours. A sa chute on observe

quelquefois une espèce de fausse membrane qui le remplace et

protège les papilles
;
d’autres fois l’excoriation suppure pendant

quelque temps
,
et guérit cependant sans laisser de cicatrice.

11 n’en est pas de même quand la brûlure désorganise immé-

diatement une partie de l’épaisseur du derme
,
ou quand l’exco-

riation qui succède à la chute de l’épiderme s’enflamme vivement,

et devient ulcéreuse
;

il reste alors des cicatrices plus ou moins

étendues, et la suppuration se prolonge pendant un temps bien plus

long. On doit redouter ces accidens locaux lorsque la sérosité qui

s’écoule des phlyctènes est sanguinolente
,
lactescente, brunâtre

;

lorsqu’on aperçoit sur la partie brûlée des taches grisâtres ou

jaunâtres insensibles ou presqu’insensibles au toucher.

L’insensibilité de la peau
,

sa dureté
,
son racornissement,

joints à sa couleur jaune ou grisâtre, annoncent la conversion en

escarre de toute l’épaisseur du derme. Autour des escarres on

observe ordinairement des phlyctènes
,
et à une plus grande dis-

tance encore du centre de la-partie brûlée, on voit se propager une

inflammation érythémateuse
,
accompagnée de douleur vive

,

âcre, brûlante; au bout de huit à neufjours, rarement plus tôt,

souvent plus tard
,
une inflammation éliminatoire se développe

autour et au-dessous des escarres
;
elles commencent à se séparer

des parties vivantes
;

la suppuration devient plus abondante

,

elle entraîne quelquefois avec elle des lambeaux de tissu cellu-

laire gangrené
,
et répand une odeur fétide. Avant la chute des

escarres
,
lorsque la brûlure a été très-intense et très-étendue

,

l’inflammation peut devenir excessive
,
se propager au loin et se

terminer par gangrène. C’est à ce phénomène qu’il faut attribuer

l’erreur des personnes étrangères à la médecine qui pensent que

la brûlure fait des progrès pendant neuf jours. Le même préjugé

aurait pu facilement s’établir relativement aux contusions vio-

lentes, et à la congélation, affections dans lesquelles il est sou-

vent impossible de porter un pi’onostic certain avant la cessation

des accidens primitifs.

Toutes les fois que la brûlure est très-étendue, il se ma-

nifeste une fièvre analogue à celles qui sont symptomatiques

des inflammations externes
;

elle dépend de la transmission

de, l’irritation violente et fort douloui'cusc de la peau à tous

é
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les organes importans de la \ie. Elle est remarquable par

une soif vive
,
une chaleur extrême

,
la dureté et la fréquence

du pouls, la diminution des sécrétions. Le malade peut succom-

>er en quelques jours
,
et dans des cas plus fâcheux au bout de

^ j^uelques heui’es. A peine alors rinflammalion a-t-elle eu le temps

de se développer
;
les viscères principaux sont trop fortement

influencés par les douleurs atroces que perçoit le système ner-

veux : la réaction manque
;

le pouls reste petit
,
concentré

,

fréquent
-,
les extrémités se refroidissent

;
le délire et les convul-

sions se manifestent
;
une sueur froide se répand sur le tronc et

sur la face
;

le visage se décompose. Ces différens symptômes

aussi bien qu’un état de stupeur annoncent une mort prochaine.

Les malades échappent-ils aux premiers dangers des grandes

brûlures
,
ils peuvent périr des suites de la gangrène consécutive

,
à la violence de l’inflammation

,
ou par l’effet des phlegmasies

secondaires des membranes muqueuses pulmonaire et gastro-

intestinale. S’ils résistent à ces accidens
,
ils sont encoi’e expo-

sés plus tard à succomber à l’abondance et à la dépravation de

la suppuration
;
et ce qui est fort remarquable

,
c’est qu'on a vu

plusieurs fois mourir subitement au moment où leurs plaies

étaient entièrement ou presque entièrement cicatrisées
,
des su-

jets qui avaient été .affectés de grandes brûlures. M. Delpech

assure qu’à l’ouverture de leur corps on n’a trouvé aucune lé-

sion organique. La mort dans ce cas peut-elle être attribuée à la

perturbation des fonctions de la peau ? M. Delpech n’ose l’assu-

rer, mais il lui paraît certain que l’usage des diaphoré tiques éner-

giques a conservé un grand nombre de m.alades
,
qui

,
selon les

apparences
,
encouraient le même danger.

Les résultats de l’observation prouvent que le pronostic de

la brûlure doit être d’autant plus fâcheux quelles sont en même
temps plus étendues et plus profondes; que la brûlure est plus

dangereuse chez les enfans
,

les vieillards
,
les sujets très-irri-

tables', que chez les adultes vigoureux et d’une sensibilité

modérée. 11 est également constaté que les brûlures des parois

de l’abdomen, du thorax, ainsi que colles de la face
,
sont plus

gr.aves que celles des membres. On a également remarqué que
les grandes brûlures affectant dessujels adonnésdcpuislong-ternps

à l’usage abusif du vin et des liqueurs spirltueuses, ont presque

toujours des suites funestes. Les brûlures les plus légères qui

intéressent les yeux
,
peuvent être suivies de t.aies

,
de cécité , et

III. 35
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même de la perte de ces organes. Les brûlures des mains et des

pieds ont quelquefois donné lieu au tétanos. Enfin il arrive sou-

vent qu’après la guérison
,
les brûlures

,
surtout quand elles n’on*^

pas été traitées avec beaucoup de soin
,
peuvent laisser des m •

lilations et surtout des diffoi’mités très-variées
,
que l’on ne peiV;

pas toujours prévenir ou empêcher complètement
,
quelques

précautions que l’on prenne.

A l’ouverture des cadavres des sujets morts à la suite de brû-

lure
,
on a trouvé des épanclieraens sanguinolens et purulens

dans les articulations des membres brûlés
,
des congestions

sanguines considérables dans les vaisseaux du cerveau
,

des

épanchemens d’un fluide sanguinolent dans les intestins
,

des

traces manifestes d’inflammation dans les membranes séreuses

et plus souvent encore dans les membranes muqueuses des pou-

mons et du tube intestinal.

Traitement. — Les indications que l’on a à remplir dans le

traitement de la brûlure sont de calmer promptement la dou-

leur
;
de prévenir autant que possible le développement de

l’inflammation
;
de préserver de la mortification les parties

qui n’ont pas été immédiatement désorganisées
;
de favoriser ou

d’opérer en temps opportun la séparation des parties frappées

de mort
;
de prévenir et de combattre les accidens locaux et

généraux qui peuvent survenir pendant le traitement de la ma-

ladie. 11 n’est pas moins important de prévoir de bonne heure

les difformités qui peuvent en être les résultats
,
et de prendre

les précautions convenables pour les empêcher.

Lorsque les vêtemens sont encore appliqués sur la partie

brûlée, il faut les fendre ou les enlever très-lentement, afin de

ne pas déchirer et arracher l’épiderme soulevé par la sérosité.

Immédiatement après, on plongera, si faire se peut, la partie

brûlée, soit dans de l’eau froide pure, soit dans de l’eau végéto-

minérale
,
soit dans de l’eau alcoholisée ou légèrement acidu-

lée
,
ou on la couvrira avec des linges qui en seront imbibés, et

qu’il faudra humecter presque continuellement pendant un temps

assez long pour calmer la sensation de chaleur âcre qu’a pro-

duite la brûlure. On peut aussi employer, pour remplir la même
indication

,
l’éther

,
l’alcohol

,
les solutions de sulfate de fer,

d’alun, l’encre, la saumure. Ces derniers liquides conviennent

peu, lorsque les papilles nei’veuses sopt à nu; ils augmentent

alors la douleur, au lieu de la calmer. I^es terres ferrugineuses
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arrosées avec du vinaigre, la pulpe de pomme de terre crue ,
et

celles de différens fruits acerbes
,
peuvent être aussi employées

avec avantage, quand l’épiderme n’est pas enlevé. Quelques au-

teurs conseillent d’arroser la partie brûlée avec de l’ammoniaque

affaiblie. L’emploi de ce topique me paraît offrir trop d’incon-

véniens pour en conseiller l’usage.

Des auteurs très-recommandables, parmi lesquels on peut citer

Paré
,
Fabrice de Hilden

,
Heister

,
Callisen

,
assurent qu’en ap-

prochant du feu une partie très-récemment brûlée
,
on prévient

très-efficacement le développement de l’inflammation et l’appa-

rition des plilyctènes. Nous ne nions pas le fait
,

({noiqu’il soit

difficile de l’expliquer; mais nous pensons que le moyen con-

seillé par ces auteurs ne peut convenir que pour des brûlures

de très-peu d’étendue, à cause de la douleur très-vive qu’il oc-

casionne. Un moyen plus efficace et plus rationnel de prévenir

le gonflement inflammatoire, c’est d’exercer une compression cir-

culaire sur la partie brûlée avec une bande qu’on imbibe d’une

liqueur répercussive
,
sédative; on a plusieurs fois eu recours

avec succès à ce mode de traitement dans des brûlures des

membres.

Que penser du coton brut que l’on a indiqué récemment

comme un topique excellent contre les brûlures? Les faits que

l’on a rapportés ne me paraissent pas assez authentiques pour

qu’on soit dispensé de faire de nouveaux essais de son emploi

,

avant de le signaler comme un remède utile.

Dès que l’on a cessé l’emploi des topiques répercussifs sédatifs

(et c’est à eux que nous pensons qu’il est plus rationnel de recourir

immédiatement après les brûlures)
,

il est important de soustraire

lesparties qui en ont été aflectées au contact de l’air. On peut alors

étendre sur elles une couche d’un cérat simple très-liquide, ou de

cérat de satume, ou d’un Uniment recommandé par Callisen, et

qui est préparé avec l’huile de lin et l’eau de chaux. Quelques

chirurgiens se bornent à les faire oindre fréquemment avec de

l’huile d’olive ou d’amandes douces, ou avec un mélange de

deux parties de blanc d’œuf et d’une d’huile. Lorsque la douleur

est très-vive, il est utile de mêler à l’huile une proportion plus

ou moins forte de baume tranqrtillc, ou de se servir d’un cérat

dans lequel on a fait incorporer de l’opium en poudre. M. Del-

pech assure avoir obtenu de très-bons résultats de ce topique,
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même à l’époque où les plaies produites par la brûlure étalent en

pleine suppuration.

Les corps gras ne sont pas les seuls topiques qui réussissent,

lorsque les brûlures commencent à s’enflammer; l’expérience a

aussi démontré le& bons effets des mucilages de graine de lin, de

fénngrec, de pépins de coing, employés seuls ou mêlés à des dé-

coctions de morelle, de jusqulame, de têtes de pavots.

Quand il survient des phlyctènes, il ne faut pas se hâter de les

ouvrir; il vaut mieux attendre, pour le faire, que la douleur et

l’inflammation commencent à diminuer. On pratique alors une ou

plusieurs piqûres à leur partie la plus déclive, et on n’enlève pas

l’épiderme qui pi’otège les papilles nerveuses contre l’action de

l’air et des pièces d’appareil. Mais si quelque jour
,
après avoir

donné issue à la sérosité que contenaient les phlyctènes, on recon-

naît que la surface extérieure du derme fournit une sécrétion

puriforme qui s’écoule difficilement, il faut alors enlever l’épi-

derme pour favoriser la dessiccation des parties subjacentes. Son

ablation, à cette époque, n’est pas suivie de douleur.

Tant que la suppuration n’est pas établie, on peut se borner

à oindre fréquemment les parties briilées,. ou à les tenir cou-

vertes avec du papier brouillard fin, ou avec des linges enduits

de Tun des topiques indiqués précédemment; mais, quand la

suppuration est survenue, il faut, si elle est abondante, appli-

c[uer sur les parties ulcérées des compresses percées de trous très-

rapprochés, et enduites de l’un de ces topiques. Lorsqu’elles

sont appliquées, on étend sur elles de la charpie brute, destinée

à absorber le pus, à mesure qu’il s’écoule par les petits trous

pratiqués à ces pièces de linge. Pour hâter la guérison des grands

ulcères produits par la brûlure, M. Delpech pçnse qji’aucun to-

pique ne mérite la préférence sur le cérat opiacé. On peut aussi

employer les onguens ou plutôt les emplâtres de céruse, de Nu-

remberg, de Pomphollx, convenablement ramollis avec des Imiles

douces. Cependant, quand les surfaces ulcérées sont très-éten-

dues, il ne faut employer qu’avec circonspection les topiques

saturnins, et n’y recourir que momentanément, si l'on veut éviter

les accidens consécutifs à l’absorption du plomb.

On se conduira de la même manière, pour le traitement local,

dans les brûlures avec désorganisation, non que les parties con-

verties en escarres soient susceptibles de revenir à la vie, mais

parce qu’on ignore pendant plusieurs jours leurs limites précises.
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et qu’au delà de ces limites, l’inflammation dont les tissus sont

affectés réclame le même traitement que si elle existait seule. Il

faut néanmoins remplacer plus promptement les astringens par

les émolliens ou par les corps gras, afin d’accélérer la séparation

des escarres. Lorsqu’au-dessous d’elles on sent de la fluctuation,

il convient de les fendre pour prévenir le croupissement du pus.

Jamais il ne faut tirailler ces escarres
;
lorsqu’elles tiennent en-

core, on doit se borner à exciser avec des ciseaux leurs lam-

beaux flottans. Dans la plupart des brûlures profondes et éten-

dues, la suppuration dev ient très - abondante
;
ce qui oblige de

faire deux et même quelquefois trois pansemens par jour. Dans

ces pansemens, il est important de ne découvrir que successive-

ment les différentes régions de la plaie, afin d’éviter le contact

prolongé de l’air sur les bourgeons charnus, et l’on doit en géné-

ral prcférer le bandage de Scultet au bandage roulé.

Lorsque les doigts, les orteils ont été brûlés jusqu’à la désor-

ganisation dans toute le <r épaisseur, ils se séparent à peu près

comme une escarre ordinaire; on est seulement obligé de cou-

per avec des ciseaux quelques brides ligamenteuses ou quelques

lambeaux de tendon par le moyen desquels ils tiennent encoi’e.

Lorsqu’un membre a été brûlé de la même manière, il faut

attendre que les accidens primitifs soient dissipés, et que les

limites de la mortification soient fixées, avant d’en venir à l’am-

putation, Jusque-là il faut se borner à recouvrir avec des subs-

tances antiseptiques la partie privée de la vie, afin d’en retarder

la putréfaction.

Cette opération ne réussit que rarement, lorsque la brûlure

affecte encore gravement d’autres parties du corps : cependant le

fait suivant prouve ce que peuvent, dans quelques cas presque dé-

sespérés, les efforts réunis de la nature et de l’art. Une jeune

dame, atteinte d’un accès d’épilepsie, tomba dans le feu; elle y
resta assez long-temps pour que son avant-bras droit fût brûlé

et raccorni jusqu’aux os
;
trois doigts de son autre main furent

aussi complètement désorganisés. ‘De l’un et de l’autre côté le

derme fut en partie détruit sur les bras, sur les épaules, sur le

cou et la partie supérieure de la poitrine; son visage était brûlé

jusqu’à la naissance des cheveux; mais le dei'me n’y était détruit

dans toute son épaisseur que sur le menton et sur une portion

d’une des joues. Cette dame fut retirée du feu avant que d’accès

épileptique eût cessé. Appelé près d’elle, je pensai quelle ne tar-
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derait pas a succomber, et je m’occupai seulement de calmer la

douleur atroce qu’elle éprouvait, par les topiques et les médi-

camens internes opiacés. Les accidens primitifs furent beaucôup

moins violens qu’on n’aurait dû s’y attendre. Le dixième jour j’am-

putai l’avant-bras droit au-dessous du pli du coude, et je coupai

avec des ciseaux les portions de tendon et de lijïameris par les-

quels tenaient encore les doigts brûlés de la main gauche
;

la

plaie résultant de l’ampiitatlon fut guérie au bout de vingt-cinq

jours. Les ulcères produits par la brûlure ne furent entièrement

cicatrisés qu'au bout de quatre mois.

L’amputation peut encore devenir nécessaire lorsqu’à la suite

de la chute des escarres on trouve une grande articulation ou-

verte, ou quand les plaies sont tellement larges, profondes et

irrégulières
,
que l’on ne peut pas espérer raisonnablement d’en

obtenir la guérison.

La cicatrisation des plaies qui sont la suite de brûlures est

souvent très -longue à obtenir, à cause de la perte de substance

considérable éprouvée par les tégumens, et cette cicatrisation ne

s’opère pas toujours régulièrement de la circonférence vers le

centre
, comme dans les plaies ordinaires. Elle commence quel-

quefois loin des bords de l’ulcère, par plusieurs points séparés,

disséminés sur sa surface
,
et on la voit occuper ainsi successive-

ment toute son étendue.

Dans les brulûres superficielles et de peu de largeur, il est

inutile de prescrire des médicamens internes
,
et de changer le

régime des sujets qui en ont été atteints
;
mais il n’en est pas

de même dans les grandes brûlures. Il nous paraît avantageux

de prescrire les préparations narcotiques pour calmer prompte-

ment la douleur
,
et d’en continuer l’emploi jusqu’à ce que l’in-

flammation commence à se déclarer. Les émulsions opiacées sont

très-recommandables dans cette circonstance. Les malades doi-

vent être assujettis à une diète rigoureuse
,
à l’usage des boissons

adoucissantes, des lavemens émolliens, à un repos absolu. On
insistera sur ce régime sévère jusqu’à ce qu’on n’ait plus à craindre

le développement d’accidens Inflammatoires dangereux. Lorsque

deux ou trois jours après la brûlure, ou même à une époque plus

rapprochée de l’accident, la fièvre se déclare avec violence, et

que le sujet est vigoureux
,

il faut avoir recours à la saignée; cette

indication est encore plus urgente à remplir lorsqu’il survient

des symptômes de congestion ou d’inflammation dans les viscères
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ou dans les membranes qui les revêtent. Lorsque la suppuration

est établie, et que la fièvre a cessé entièrement ou presqu’entière-

ment, il convient d’accorder aux malades des alimens et des bois-

sons analeptiques
,
mais en petite .quantité. Si oft permet une

nourriture trop abondante
,
on retarde les progrès de la cica-

trisation; les bourgeons charnus deviennent exubérans, et on

prédispose les malades à des inflammations intérieures
,
ou à des

accidens apoplectiques.

Quand la suppuration est très-abondante, que les malades sont

faibles, cacochymes, et que l’on craint les effets de la résorption

du pus
,

il devient nécessaire d’associer au régime analeptique les

préparations de quinquina et de fer. 11 faut aussi employer des to-

pûjues toniques, tels que le baume samaritain, l’onguent styrax,

les fomentations aromatiques
,
etc. Lorsque les brûlures affectent

largement le tronc, les moindres mouvemens des malades leur

sont très-pénibles, et il est alors bien avantageux de pouvoir

les placer sur le lit mécanique imaginé par M. Daujon ,
lit qui per-

met de changer les draps et les matelas, de placer sous le siège un

bassin destiné à recevoir l’urine et les matières fécales
,
sans com-

muniquer au corps aucune secousse
,
aucun frottement.

Pendant la formation de la cicatrice
,

il faut veiller à ce quelle

ait la même étendue que la peau détruite, afin qu’après la guéri-

son
,

les parties brûlées conservent leur direction et la liberté de

leurs mouvemens. On aura grand soin surtout d’empêcher les

malades de tenir leurs membres fléchis quand ils auront été brûlés

dans le sens de la flexion, et il est à remarquer qu’ils ont une

grande tendance à le faire. Des mèches, des tentes, des cannules,

des éponges serviront à empêcher le rétrécissement des ouvei’-

tures naturelles. Des compresses, des pluraaceaux sépareront Les

parties contiguës qui tendraient à s’agglutiner. Les doigts brûlés

seront fixés sur une palette en forme de main, dont les doigts

seraient étendus et légèrement écartés. Des attelles convena-

blement placées, des bandages s'op[)oseront à la flexion des mem-
bres

,
à l’inclinaison vicieuse de la tête.

Pour obtenir une cicatrice plus unie, il faut avoir soin de cau-

tériser avec la pierre infernale les bourgeons charnus trop saillans,

et de les comprimer ensuite, si cela est nécessaire, avec une plaque

de plomb, enveloppée dans un linge fin; mais, quelque précaution

que l’on prenne, cette cicatrice sera toujours enfoncée et adhé-

rente, lorsque la brûlure aura pénétré jusqu’aux os, ou lorsqu’une
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grande épaisseur de parties aura été détruite, et les malades

seront privés d’un certain nombre de mouvemens, lorsque lesk

fendons se seront exfoliés.

On parvient quelquefois, par le moyen des embrocations hui-

leuses, des bains mucilagineux ou oléagineux, des douches- de

même nature, et des mouvemens souvent répétés, à ramollir, à

étendre, et à faire presque entièrement disparaître des brides peu

épaisses que forment les cicatrices des brûlures; mais quand ces

brides ont beaucoup de rigidité et d’épaisseur, ces moyens sont

insuffisans
;

il faut alors couper ces brides en travers jusqu’à leur

base, pourvu qu’elles ne contiennent pas de tendon dans leur

épaisseur
;

il faut même quelquefois les exciser en partie
;

et

,

soit que l’on ait employé l’un ou l’autre procédé
,

il est nécessaire

de tenir les bords de la plaie que l’on a faite fortement écartés

,

jusqu’à ce qu’elle soit entièrement cicatrisée- (
marjolin.

j

RRY^ONE ou couLEUvRÉE
,

s. f. [brjonia alba
^
L.

)
hamille

naturelle des Cucurbitacées
;
inonoécie syngénésie. La bryone

blanche est une plante herbacée, vivace, que l’on rencontre très-

communément dans nos haies
,
et qui se fait remarquer par ses

feuilles lobées comme celle de la vigne
,
par ses vrilles roulées

en spirales
,
et par ses petites baies pisiformes d’un rouge écla-

tant. Ses caractères génériques sont les suivans : fleurs uni-

sexuées; les fleurs mâles ont le calice campanulé à cinq dents
;
la

corolle faisant corps avec le calice et à cinq lobes obtus; cinq^

étamines
,
dont quatre tinies deux à deux

,
et ayant les anthères

disposées en lignes flexueuses; dans les fleurs femelles, l’ovaire

infère forme un renflement pisiforme au-dessous de la corolle, et

l’on trouve trois stigmates bifides qui partent du fond de la fleur.

Le fruit est une petite baie succulente contenant cinq graines.

La racine de bryone est la seule partie dont on fasse usagé.

Elle est allongée, de la grosseur du bras
,
blanche et marquée

de lignes transversales à l’extérieur. Sa saveur est âcre. Elle est

presque entièrement formée d’une fécule amilacée très-fine et

très-blanche, et d’un principe âcre et iri’itant
,
qui se perd en

partie par la dessication
,
et dont on pexit priver tout-à-fait la

racine
,
soit par le moyen de la torréfaction

,
soit par des lavages

fréquemment répétés.

La racine de bryone a été regardée par un grand nombre d’au-

teurs, comme le meilleur succédanée indigène dujalap, du séné,

du méchoacan
,
et même de l’ipécacuanha. Il paraît en effet que
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cette racine
,
sutout lorqu’elle est fraîche

,
agit avec beaucoup

d’intensité sur le canal alimentaire
,
et qu’elle détermine d’abon-

dantes évacuations alvines. Aussi Fourcroy
,
Gilihert, et plus

récemment le docteur Loiseleur-Deslonchamps, placent-ils la

bryone sur le même rang qtie le jalap
;
ils recommandent son usage

dans les différentes espèces d’hydropisies
,
les affections vermi-

neuses, l’apoplexie, et en général dans toutes les maladies (|ui ré-

clament l’usage des purgatifs violens. Dans ce cas cette racine s’ad-

ministre de différentes manières: tantôt on en fait infuser une once

pendant vingt-quatre heures dans huit onces de vin blanc; tantôt

on donne le suc exprimé cette racine, à la dose d’un à quatre gros,

mais il faut avoir soin d’étendre ce suc dans un véhicule aqueux
,

afin de le rendre moins irritant pour le pharynx et l’estomac.

M. Loiseleur dit avoir employé avec succès la poudre de la ra:-

cine desséchée, à la dose de trente à trente-six grains.

Appliquée sur la peau, la racine récente de bryone en déter-

mine la rubéfaction
,
et agit avec la même intensité que les sina-

pismes préparées avec la farine de moutarde, qu’elle peut en-

tièrement remplacer. Quelques praticiens Font employée avec

avantage
,
en l’appliquant sur les tumeurs froides et indolentes,

dont ils ont favorisé par ce moyen la résolution. Enfin la fécule

,

renfermée dans cette racine en si grande abondance, est très-nour-

rissante
,
et dans des temps de disette, la bryone, privée de son

suc âcre
,
peut fournir un aliment aussi sain qu’abondant.

(
A. RICHARD.

)

BUBON, s. m. ,
hubo, du mot grec /Saw/Jav, aîné. Ce nom avait

d’abord été donné par les anciens auteurs aux seules tumeurs

des glandes inguinales
;
mais on ne tarda guère à l’appliquer aussi à

tous les engorgemens glandulaires des aisselles
,
du col et des

environs de la mâchoire inférieure
,
quelle qu’en fût d’ailleurs

la cause. Les médecins modernes lui ont conservé la même
acception. On peut établir cinq espèces de bubons : le bubon

sympathique ou d’irritation; le pestilentiel, le scrofuleux
,

le

cancéreux et le syphilitique.

Les bubons sympathiques sont de simples engorgemens in-

flammatoires déterminés par l’irritation qui, d’une partie enflam-

mée ou ulcérée
,
se propage jusqu’aux glandes lymphatiques les

plus voisines
,

en suivant le trajet des vaisseaux absorbans
,

comme on l’observe chez les personnes affectées de plaies, d’ul-

cères
,
ou de quelque phlegmasie un peu intense

,
à certaines
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parties du corps, et principalement aux extrémités. Ces tumeurs,

soit qu’elles suppurent ou qu’elles se terminent par résolution
,
ne

présentent aucun danger, et disparaissent ordinairement aussitôt

que la cause irritante qui les fait naître a cessé d’agir. II en sera

parlé au mot panaris. Voyez aussi abcès.

Le bubon pestilentiel étant un des principaux symptômes de la

peste d’Orient, la description en serait déplacée dans cet article.

Voyez PESTE.

• Les bubons scrofuleux ne m’occuperont pas non plus, parce

qu’ils doivent être décrits au mot scrofule avec plus de détails

qu’il ne conviendrait d’en donner ici. Je rappellerai seulement

qu’il existe quelquefois des bubons mixtes, c’est-à-dire écrouel-

leux et syphilitique en même temps. Ces tumeurs ont rarement

un caractère très-inflammatoire
;
elles affectent particulièrement

les glandes cervicales ou sous-maxillaires ,
et sont très-difficiles

à guérir. Elles ne cèdent qu’aux traitemens antivénériens et anti-

scrofuleux réunis
,
encore faut-il les administrer long-temps et

avec beaucoup de méthode. On peut en dire autant de la plupart

des bubons axillaires qui présentent une semblable complication.

Le bubon cancéreux est infiniment plus rare que les prêté

-

dens. Néanmoins il est ]>eu de praticien qui n’en ait observé

quelques exemples. 11 survient aux glandes de l’aisselIe lorsque

Je sein est affecté de cancer
;
les ulcères cancéreux des lèvres le

font quelquefois naître au-dessous de la mâchoire inférieure
,
et

les aînés en sont assez souvent le siège quand la verge est affectée

de carcinome. Voyez cancer.

Le bubon syphilitique ou -vénérien est une tumeur formée par

l’engorgement des glandes lymphatiques des aînés, des aisselles

ou du cou
,
iri’itées directement ou sympathiquement par la pré-

sence du virus vé«érien. Cependant son siège le plus ordinaire

est à la première de ces régions
, ce qui explique pourquoi le vul-

gaire l’a aussi désigné sous le nom de poulain
,
les malades étant

obligés
,
surtout si la tumeur est volumineuse

,
de ma relier en

écartant les jambes, comme le font les très-jeunes chevaux dont

la progression n’est pas encore bien assurée. Cette dénomination

n’est plus employée par les médecins.

Il est bien difficile de croire que les bubons vénériens n’aient

pas existé dès l’instant où la syphilis a commencé ses ravages en

Europe
,
puisque les chancres

,
qui ont été décrits à cette époque-

là même
,
devaient alors

,
comme nous le voyons encore à pré-
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sent, être souvent accompagnés ou suivis de semblables engor-

gemens. D’ailleurs
,
Marcel de Como, le premier qui a écrit sur

la maladie vénériene
, les signale avec assez de précision, ce me

semble
,
lorsqu’il dit ; Ego Marcellus Cumarm.i infinitos bubonei

c.ausalos ex pustulis virgœ... curavi. Nicolas Massa
,
qu’Astruc

croit être le premier qui les a observés, les désigne, en i5‘i2 ,

sous le nom à’aposthemata ingninum.

Les bubons syphilitiques peuvent se diviser en primitifs
,
en

consécutifs et en constitutionnels. Les premiers sont ceux qui se

manifestent sans avoir été précédés d’aucun symptôme primitif

d’infection. Ils paraissent communément du troisième au sixième

jour après un coït suspect. On appelle aussi bubons d’emblée ces

sortes de tumeurs dont quelques écrivains, il est vrai, ont cru pou-

voir contester l’existence;mais l’expérience a prononcé contre eux,

et il est aujourd’hui peu de médecins qui partagent cette opinion.

Ne voyons-nous pas en effet la maladie vénéi’ienne constitution-

nelle être quelquefois contractée d’emblée
,

c’est-à-dire sans

qu’aucun accident local primitif ait précédé l’infection générale?

Or, si le temps et l’expérience n’ont fait que confirmer cette vé-

rité
,
qui est universellement admise

,
elle nous mène tout natu-

rellement à convenir que le principe contagieux
,

auquel on

reconnaît la faculté d’être directement porté dans l’économie,

où il produit immédiatement l’infection générale, sans s’annoncer

vers le point de la surface à travers lequel il s’est introduit par

des chancres ou autres accidens primitifs
,
peut, à bien plus forte

raison
,
s’arrêter chez quelcjues individus dans les glandes lym-

phatiques qui se trouvent sur son passage
,
et y déterminer une

tuméfaction du genre de celles dont il est ici question.

Les bubons consécutifs, au contraire, se manifestent toujours

plus ou moins de temps après l’apparition de chancres, de pus-

tules ou d’écoulemens blennorrhagiques primitifs. Je les sous-

divise en bubons consécutifs par irritation, et en bubons consé-

cutifs par absorption. Les uns dépendent principalement de la

violence de l’inflammation qui
,
d’une partie affectée de quelque

accident syphilitique récent
,
se communique «aux ganglions lym-

phatiques les plus voisins
,
tandis que les autres tiennent exclu-

sivement à la stimulation qu’exerce sur la glande la portion de

virus qui lui est transmise, quelquefois par un symptôme d’infec-

tion très-indolent. Cette distinction n’est jjas sans avantage
,
en ce

qu’elle peut
,
dans certaines circonstances

,
faire sentir l’utilité
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d’apporter quelques modifications au traitement de ces sortes

d’engorgeraens. Les bubons de Cette espèce sont les plus com-

muns de tous
;
et

,
comme les primitifs, on les voit presque cons-

tamment aux aînés, parce que les parties génitales sont plus fré-

quemment en contact avec le virus vénérien que toutes les

autres régions du corps. Ils ont toutefois assez souvent leur siège

autour des mâchoires et sous les aisselles
,
ainsi qu’on l’observe

chez les enfans non sevrés et chez les nourrices, lorsque la ma-

tière contagieuse, appliquée sur les lèvres ou sur le mamelon,

y a fait naître des chancres ou des pustules; ou bien encore tpiand

elle pénètre par quelque plaie des extrémités, comme les accou-

cheurs et les sages-femmes en fournissent de nombreux et tristes

exemples. Les bubons qui sont dus à la violence de l’irritation

d’un symptôme local se distinguent pour l’ordinaire de ceux

que produit l’action directe et spécifique du virus syphilitique

sur les glandes
,
en ce qu’ils sont accompagnés d’un engorgement

douloureux des vaisseaux absorbans qui s’étendent du point pri-

mitivement enflammé jusqu’à eux. Ainsi
,
chez les femmes où le

bubon tient à l’existence d’un chancre douloureux, il règne un

cordon inflammatoire depuis la grande lèvre, siège du mal,

jusqu’à la tumeur. Chez l’homme
,

il part du gland ou du pré-

puce
,
et se dirige le long de la verge

,
du côté de l’ulcère

,
vers

l’aîne affectée. Les bubons consécutifs paraissent rarement avant

huit à dix jours, à compter de l’instant où s’est déclarée une blen-

norrhagie. Ils surviennent beaucoup plus tôt dans le cas où il

existe des chancres. Cependant on les voit aussi assez souvent ne

se développer qu’après la cicatrisation de ces derniers , surtout

lorsqu’on l’a obtenue par le moyen de la cautérisation.

Le bubon vénérien constitutionnel est celui qui paraît pour

ainsi dire spontanément
,
chez une personne qui n’a contracté

depuis long-temps aucun accident syphilitique primitif. Il est un

signe de vérole confirmée
,
et se manifeste presque indifférem-

ment sous les aisselles
,
au cou ou aux aînés

,
ce qui l’a fait dési-

gner
,
suivant sa position

,
sous le nom d’inguinal

,
de cervical

,

ou d’axillaire. Cette espèce de tumeur se manifeste aussi quel-

quefois peu après l’apparition d’un ulcère vénérien consécutif,

c’est-à-dire non provoqué par un coït récent, mais que la seule

influence d’une infection ancienne et constitutionnelle a fait

naître.

On distingue encore les bubons en inflammatoires • et en in-
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dolens. Les premiers sont douloureux, rouges
,
et marchent vers

line prompte terminaison
,
soit qu’ils tendent à la suppuration ou

à la résolution. Les seconds se développent avec lenteur, presque

sans douleur
,
ne présentent aucun changement de couleur à la

peau, suppurent rarement, et toujours avec. dilUculté. Ces der-

niers attributs sont a.ssez ordinaires aux bubons constitutionnels,

et décèlent par conséquent
,
dans le plus grand nombre de cas

,

une infection ancienne. Les bubons Inflammatoires, au contraire,

annoncent plus communément une maladie vénérienne récente.

Les bubons Inguinaux s’observent dans les deux sexes, et ils

affectent à peu près indifféremment l’une ou l’autre aîné, quand

ils sont primitifs
,
c’est-à-dire lorsqu’ils ont paru d’emblée. Mais

s’ils ont été précédés de chancres ou de pustules, c’est presque

toujours vers le côté correspomlant à celui de la verge ou de la

vulve qui est le siège de ces symptômes locaux
,
que l’engorge-

ment a heu. L’ulcère est-il situé au filet
,
ou bien n’existe-t-il

qu’une blennorrhagie très-inflammatoire
,
le lieu qu’affectera le

bubon ne peut pas être prévu. Quelquefois du reste on en voit

un à chaque région inguinale. En général ces tumeurs sont

assez ordinairement oblongues et placées obliquement suivant la

direction de l’arcade crurale. Partout ailleurs, leur, forme est

plus arrondie. Lorsqu’elles sont situées au-dessus du pli de la

cuisse
,
on les nomme bubons abdominaux

;
elles reçoivent celui

de bubons cruraux quand elles sont placées beaucoup au -dessous
,

je veux dire à la partie antérieure de la cuisse. Parfois elles se

développent très-près du pubis, et prennent le surnom de pubiens.

Les bubons ont encore reçu les noms de glanduleux et de cellu-

leux ,
suivant qu’ils paraissaient n’intéresser que les glandes ou

le tissu cellulaire dans lequel elles sont plongées. Cette dis-

tinction n’est pourtant pas très-exacte', car dans tous les cas

les glandes sont toujours les premières affectées
;
et si

,
par les

progrès de l’inflammation, l’irritation, passant au tissu cellu-

laire, donne à la tumeur la plupart des caractères du phlegmon,

les glandes ne laissent pas que de conserver plus ou moins de

leur irritation primitive. Celte remarque est bien confirmée

par ce qui s’observe dans le bubon composé ou multiple, qui

présente plusieurs petites tumeurs séparées, et marchant les unes

plus, les autres moins rapidement vers une terminaison quelcon-

que : chacun de ces petits bubons a pour base une glande, tuméfiée.

L’apparition d’un bubon est ordinairement précédée par un
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sentiment de gêne et de tension légèrement douloureuse à la ré-

gion inguinale; ce qui est souvent attribué, de prime abord, à

des marelles forcées ou à un excès de fatigue quelconque. Tou-

tefois, aussitôt qu’on y porte la main, on s’aperçoit qu’une ou

plusieurs glandes lymphatiques sont tuméfiées et sensibles à la

pression. A cette époque, elles sont encore mobiles entre la peau

et les parties sous-jacentes; et l’on peut encore
,
quand il n’existe

d’ailleurs pas d’autres accldens vénériens, les confondre avec les

eiigorgemens qui surviennent chez les jeunes gens dont l’accrois-

sement est très-rapide. Mais bientôt l’irritation se communiquant

aux glandes voisines et au tissu cellulaire environnant, il en ré-

sulte une tumeur plus ou moins considérable, dure, adhérente,

qui gêne beaucoup la progression
,
dont la surface est rouge

,
et

qui devient le siège de douleurs pulsatives progressivement plus

violentes
;
enfin un foyer de suppuration s’établit assez souvent,

mais avec plus ou moins de promptitude
,
suivant la force de

l’inflammation.

Lorsque la tumeur est Indolente, la sensibilité dont elle jouit

est fort obscure; les différentes glandes qui la composent restent

long-temps séparées entre elles
,
parce que le tissu cellulaire qui

les enveloppe ne participe pas à leur faible irritation, et la peau

conserve sa couleur ordinaire
;
état qui se prolonge quelquefois

pendant plusieurs semaines, et même plusieurs mois. Ces sortes

de bubons se développent et décroissent avec une égale len-

teur, à raison de leur caractère atonique
;
et s’ils suppurent dans

quelques occasions
,
ce n’est qu’après beaucoup de temps et en

laissant après eux des engorgemens indolens dont la résolution

ne s’opère qu’avec grande difficulté. Il n’est pourtant pas sans

exemple de voir un bubon, quia été froid et stationnaire pen-

dant rpielques semaines
,
s’enflammer inopinément et se terminer

à dater de cet instant-là
,
par une prompte suppuration. De même

aussi, dans bcaucotqi d’autres cas, des bubons
,
très-inflamma-

toires à leur début, deviennent ensuite parfaitement indolens.

Il y a plus encore, c’est qu’on en volt quelques-uns, bien moins

nombreux
,

il est vrai, dans lesquels un foyer purulent, qui

semble déjà prêt à s’ouvrir, disparait et se résout sans qu’on

puisse se rendi’e compte de ce phénomène.' D’ailleurs on re-

marque entre ces grandes variétés des bubons une infinité de

nuances dont la description ne pourrait être que fastidieuse,

sans présenter aucun avantage réel.
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Dès qu’un bubon syphilitique est développé, il se distingue aisé-

ment des autres tumeurs dont l’aîne peut être le siège : les abcès par

congestion, la hernie inguinale, l’anévrysme de l’artère crurale

et les engorgemens glanduleux causés par des ulcères des extré-

mités inférieures, ont des signes pathognomoniques qui ne lais-

seraient aucune incertitude sur le diagnostic, si déjà on n’était

suffisamment écl.airé par les antécédens, ou tout au moins par

l’existence concomitante de quelques symptômes vénériens pri-

mitifs ou consécutifs. J’avouei’ai cependant qu’il peut y avoir plus

de difficulté pour les distinguer des bubons scrofuleux
;
mais

la connaissance du tempérament du malade et l’aspect ])articulier

de ces dernières tumeurs, qui sont ordinairement molles, œdé-

mateuses ou d’un rouge violacé
,
suffiront pour préserver de totite

erreur.

De même que toutes les autres tumeurs inflammatoires des

glandes, les bubons syphilitiques peuvent se terminer par la sup-

puration, par la résolution, par délitescence, par métastase, par

induration, par le cancer et par la gangrène. La résolution est la

plus fréquente de toutes ces terminaisons : heureusement aussi

quelle est la plus favorable; et, en général, tous les efforts du
médecin doivent avoir pour but de l’obtenir. La suppuration,

qui a lieu presque aussi souvent, ne doit cependant pas être tou-

jours regardée comme très-fâcheuse. Dans certains cas même, la

nature n’a pas de meilleur procédé à employer pour faire dispa-

raître promptement la tumeur. Toutefois
,
loin de chercher, d’a-

près l’opinion de beaucoup d’anciens auteurs
,

à la provoquer

lorsque l’état des parties s’y refuse, dans la fausse persuasion que

la sortie du pus enlève à la cause syphilitique une grande portion

de sa force
,
je crois qu’il faut presque toujours l’éviter, s’il est

possible, ne serait-ce qu’à raison des cicatrices presque constam-

ment ineffaçables qu’elle laisse subsister après elle. On peut en-

core dire à ce sujet que tous les bubons ne se prêtent pas à un
mode uniforme de traitement, et qu’il faut, pour s’arrêter à la

médication qui convient à chacun
,
consulter sa manièrp d’être

particulière: car on prolongerait bien souvent les souffrances des,

malades, si l’on voulait se bornei'‘à une seule méthode curative,

qui ne peut certainement pas être appropriée à tous les cas; si

l’on s’obstinait, par exemple, à faire suppurer celui qui est indo-

lent, ou à tenter la résolution de tous ceux qui tendent très-évi-

demment à la suppuration. La délitescence , en tant qu’on la con-
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sidère comme terminaison des bubons, doit être assimilée à la

résolution; et le traitement général de la syphilis, qui suffit dans

l’une pour tranquilliser sur les suites que pourrait entraîner le

principe morbifique reporté dans l’économie, doit également
,
et

par les mêmes motifs, inspirer autant de sécurité dans l’autre.

La métastase s’observe rarement dans le cas d’engorgement

syphilitique des glandes. Lorsqu’elle a lieu, la maladie se porte

sur le pharynx, le voile du palais ou le périoste des os longs, et

y détermine d’autres accideus vénériens plus ou moins difficiles

à combattre. Il est presque sans exemple qu’elle se soit faite sur

les viscères des grandes cavités.

Les différences que présentent les bubons syphilitiques entre

eux annoncent assez qu’il faut apporter de grandes variétés dans

leur traitement. Et d’aboi’d, à ne les regarder que comme affec-

tions locales, ces tumeurs doivent être traitées comme toutes les

autres infiammations glandulaires
,
dont le degré d’intensité, pou-

vant présenter beaucoup de nuances, exige, suivant la circons-

tance, des moyens plus ou moins actifs pour les combattre. Si elles

débutent avec une grande sensibilité et un certain appareil in-

flammatoire
,
ce traitement doit se borner à calmer l’irritation

de la partie par des sangsues placées autour de la glande tuméfiée,

et auxquelles on fait succéder les applications de glace pilée
,

continuées avec persévérance pendant au moins quarante- huit

heures. On prescrit en outrp le repos, des bains généraux, et,

s’il existe en même temps des chancres douloureux aux parties

génitales
,
des bains locaux dans une décoction de guimauve

,
ainsi

que des pansemens adoucissans. Ces moyens réussissent quel-

quefois à faire avorter l’infiammation et à dissiper l’engorgement

des ganglions lymphatiques. Mais, si, malgré leur emploi, les

accidens persistent, soit qu’on doive les attribuer à la violence

première de l’irritation
,

à des actes d’intempérance ou à des

marches forcées
;
s’ils augmentent surtout, et s’accompagnent de

fièvre, de doulcTir pulsative dans l’intérieur du bubon, dont le

volume s’accroît rapidement
,
et dont la couleur devient d’un

rouge vif; alors il faut mettre le malade à la diète
,
lui conseiller

une boisson délayante, telle que le petit-lait, l’eau de veau, de

poulet; les tisanes d’orge, de chiendent, de lin ou de gomme
arabique, édulcorées et légèiement acidulées; recommander un

régime humectant et tempérant, l’usage des lavemens
,

et les

applications sur la turjjeur de fomentations ou de cataplasjncs
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émolliens, auxquels on ajoute souvent quelques gouttes d'opium

de Rousseau. Parfois même la violence des accidens inflamma-

toires oblige à pratiquer une saignée du bras, et à rendre les

boissons plus tempérantes
,
en y. faisant entrer vingt-quatre ou

trente gouttes de laudanum liquide de Sydenham par pinte, ou

une once et demie de sirop de pavot blanc.

Il arrive fréquemment qu’après un certain temps de ce traite-

ment la tumeur diminue progressivement de volume
,
se réduit à

l’engorgement glandulaire observé au début de la maladie, et

disparaît enfin entièrement. Mais, si au contraire la force et la

rapidité de l’inflammation n’ont pu être surmontées, le bubon

se termine par suppuration
;
ce que la proéminence de son som-

met et la fluctuation qu’il présente font aussitôt reconnaître.

Dans cette circonstance, lorsque la collection purulente s’est

faite avec une grande rapidité, elle s’ouvre souvent d’elle-même

une issue, et la guérison s’opère sans laisser, pour l’ordinaire, la

moindre apparence de qieatrice. Quand le travail inflammatoire

a été un peu moins prompt, on peut abréger beaucoup la durée

du traitement local
,
en supposant toutefois que la peau ait con-

servé un peu d’épaisseur, si l’on évacue le foyer au moyen de

l’instrument. La cicatrice sera linéaire et assez peu visible. Celte

règleadmet néanmoins quelques exceptions
;
c’est principalement

lorsque, dans un bubon ouvert par le secours de l’art ou spon-

tanément, les bords de l’ouverture s’ulcèrent et se rongent par

le fait de la persévérance de l’inflammation. Alors il en résulte

une cicatrice assez difforme. L’emploi du caustique, qui a encore

sous ce rapport beaucoup plus d’inconvéniens que les autres

procédés, leur est cependant préférable dans un grand nombre
de cas. Il convient toutes les fois que la suppuration s’est ras-

semblée avec lenteur
,

presque sans irritation inflammatoire

,

comme dans quelques tumeurs scrofuleuses, ou bien quand
le foyer est vaste, la peau violacée, mince, dépourvue de tissu

cellulaire
,
et surtout s’il y a des restes d’engorgement non dou-

loureux aux environs de l’abcès. On lui reconnaît l’avantage de

détruire la peau du sommet de la tun^ur, qui est le plus souvent

désorganisée au point de ne pouvoir se recoller aux parois op-

posées de la cavité; d’ouvrir un large passage au pus, et de dé-

velopper dans la base de l’engorgement une excitation propre à en

favoriser la résolution. La potasse fondue ou pierre à cautère est

le caustique le plus en usage pour cette opération. On peut

III. 36



564

quelquefois, mais bien rarement, le remplacer par le nitrate

d’argent ou les trochisques d’oxyde rouge de plomb.

L’ulcère qui succède à un bubon doit être pansé avec la char-

pie sèche, recouverte, s’il y a encore de l’inflammation et de la

dureté au pourtour du foyer, avec des cataplasmes émolliens ou

des fomentations de même nature. Après quelques joui’S, la

charpie seule suffit pour le conduire à cicatrisation parfaite
;
ce

qu’on voit bientôt survenir par le développement des bourgeons

charnus qui partent du fond de la cavité
,
et s’élèvent progressi-

vement au niveau des bords. Lorsqu’un état atonique des chairs

s’oppose à la guérison
,
on leur redonne le degré d’inflammation

nécessaire pour l’obtenir, par l’usage des boissons amères, sur-

tout chez les sujets un peu disposés aux affections scrofuleuses,

et par les pansemens avec un digestif frais légèrement animé
,
le

vin miellé
,
l’eau végéto-minérale alcoholisée

,
l’eau phagédénique

ou lasolutiou de sublimé corrosif. Le nitrate d’argent fondu, le

sulfate de cuivre
,
et même le muriate d’antimoine

,
conviennent

quelquefois encore mieux que tout autre moyen
;
c’est lorsque la

surface de l’ulcère devient fongueuse, et parait pécher par un

défaut très-remarquable de vitalité. Les pansemens avec l’onguent

napolitain sont
,
en pareille circonstance

,
le meilleur excitant à

mettre en usage quand on a affaire à un bubon constitutionnel.

Le traitement général de la maladie vénérienne, dont il sera

parlé plus au long à l’article syphilis^ est encore propre, par son

action stimulante
,
à redonner aux bubons ulcérés

,
dont le fond

est blafard et couvert de bourgeons exùbérans
,
le ton nécessaire

à leur cicatrisation. Il est même absolument indispensable de l’em-

ployer beaucoup plus tôt dans toutes ces tumeurs syphilitiques,

qu’elles soientprimitives, consécutives ou constitutionnelles
;
mais

on doit toujours attendre, avant de l’entreprendre, que les symp-

tômes d’irritation inflammatoire soient calmés. Du reste il faut

le varier et le prolonger plus ou moins suivant l’espèce de bubon

et l’ancienneté de l’infection.

Dans les cas où la cicatrisation de l’ulcère est retardée par une

diathèse scorbutique ou da^reuse, il convient d’associer aux anti-

vénériens les médications que réclament ces diverses complica-

tions. Lorsque ce sont des trajets fistuleux et des clapiers plus ou

moins profonds qui s’opposent à la guérison, il suffit, quand la

peau des bords de l’ulcère est saine
,
d’exercer une compression

soutenue sur les sinuosités du foyer, au moyen de petites coin-
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presses graduées ou de tampons de charpie
,
pour en obtenir le

recollement. Des injections irritantes pratiquées à deux ou trois

pansemens de suite favorisent quelquefois ce travail. D’autres fois

on arrive au même but en touchant l’intérieur des sinus avec la

pierre infernale. Mais si la peau est trop amincie, si elle se replie

vers le fond de l’ulcère
,

il faut de toute nécessité en faire l’exci-

sion avec le bistouri. Assez souvent, même, lorsque ces bubons

llstuleux présentent plusieui’s ouvertures, on se voit dans l’obli-

gation de les détruire en y introduisant des trochisques d’oxyde

de plomb rouge; ou, mieux encore, en les attaquant, ainsi que.

leur base d’engorgement
,
avec la potasse concrète. Cette applica-

tion se fait, autant que possible, longitudinalement, dans le sens

du pli de l’aine, conune il est d’usage quand on ouvre par ce pro-

cédé les bubons suppurés. L’obstacle à la cicatrisation vient-il de

la présence de quelques glandes qui, mises à nu par la fonte du

tissu cellulaire ambiant, et ne tenant plus à l’ulcère que par un

faible pédicule, produisent à peu près par leur présence l’effet

d’un corps étranger? il faut en opérer l’excision avec des ciseaux

courbes sur leur plat ou avec le bistouri.

Il arrive quelquefois, bien que fort rarement, que l’inflamma-

tion d’un bubon est si violente
,
qu’elle se termine par une vraie

gangrène qui, se bornant alors au sommet de la tumeur, qu’elle

détruit largement, procure une issue facile à la matière purulente.

Celte gangrène s’arrête aussitôt que l’évacuation du foyer a fait

disparaître la tension, et diminué l’inflammation de la partie af-

fectée. Les émolliens sont les seuls remèdes locaux qu’on doive

employer; et ils réussissent toujours, même dans les cas les plus

graves de ces bubons gangréneux. Cette mortification d’une partie

des parois d’un bubon syphilitique en suppuration ne doit pas

être confondue avec la gangrène connue sous le nom de pourri-

ture d’hôpital, accident des plus fâcheux qui s’empare assez sou-

vent des bubons ulcérés, aussi bien que des autres plaies ou ul-

cères, par suite de différentes causes, mais surtout par l’influence

délétère de miasmes putrides qui se développent dans les hôpi-

taux encombrés. Celle-ci s’étend le plus ordinairement au loin sur

le ventre et la cuisse correspondante, et entraîne, dans bien des

cas, la perte du malade, par les hémorrhagies qu’elle occasionne en

attaquant les gros vaisseaux, ou par les énormes suppurations

qui la suivent lorsqu’elle e.st une fois bornée. Un régime fortifiant,

l’usage du quinquina à l’intérieur, l’opium, les arides végétaux
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ou minéraux, les pansemens avec le vinaigre camphré, la décoc-

tion de quinquina alcoholisée avec addition de muriate d’ammo-

niaque, le suc de limon ou l’essence de térébenthine, le change-

ment de salle, ou tout au moins l’emploi des procédés chimiques

propres à sauifier celle où règne cette effrayante complication,

telles sont les bases du traitement à adopter contre cette espèce

de gangrène. Voyez pourriture d’hôpital.

Le bubon syphilitique indolent, qu’il se soit montré tel dès son

apparition, ou qu’il n’ait revêtu ce caractère qu’après une In-

flammation plus ou moins vive, doit être attaqué par tous les

moyens capables d’en provoquer la résolution. Le premier de tous,

et sans contredit le plus efficace, est le traitement mercuriel. Rien

ne doit ici en retarder l’administration, puisqu’il n’existe pas d’ir-

ritation inflammatoire qui puisse en faire redouter l’influence. On
prescrit en outre, et ces remèdes peuvent être regardés dans ce

cas comme de bons auxiliaires des mercuriaux, des pillules de

savon et d’aloè’s, au moyen desquelles une irritation dérivative est

portée tous les trois ou quatre jours sur les gros intestins; les

boissons amères ou sudorifiques, suivant les caractères du bubon

ou l’ancienneté de l’infection
;
des frictions mercurielles sur la tu-

meur, à la partie interne de la cuisse du côté malade, ou sur le

point des parties génitàles externes par lequel le virus s’est in-

troduit. Lorsqu’il y existe des pustules, des chancres ou autres

symptômes d’infection, on les couvre d’onguent napolitain. On
favorise encore l’action des vaisseaux absorbans de la partie en-

gorgée, en dirigeant sur elle des douches alcalines, en y prati-

quant des onctions avec le liniment ammoniacal, et par l’usage

des emplâtres de vigo, de savon, de diachylon, de ciguë ou d’am-

moniaque. Je me suis souvent très-bien trouvé de faire succédera

une friction locale plus ou moins stimulante l’application d’un ca-

taplasme de graine de lin saupoudré de muriate d’ammoniaque

et arrosé d’acétate de plomb liquide pur, remède dont j’avais déjà

constaté les avantages comme résolutifs dans le traitement des tu-

méfactions indolentes du testicule.

Le traitement ci-dessus convient également aux bubons qui se

terminent par induration; mais, si pendant son administration la

tumeur devient le siège de douleurs lancinantes, il faut aussitôt

substituer les narcotiques et caïmans aux remèdes stimulans, qui

pourraient, continués plus long-temps, déterminer une dégéné-

rescence cancéreuse.
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11 arrive quelquefois qu’un bubon indolent, par l’effet d’une

înédication stimulante ou bien même tout-à-fait spontanément,

devient douloureux, s’échauffe et suppure dans un ou plusieurs

points de son étendue. Il se range dès lors dans la classe des bu-

bons inflammatoires, et exige la même méthode curative.

(
I.AGNKAU.

)

BUBONOCELE
,

s. m.
,
bubonocele

,

/ây/SôivoJci/Aij
,
de /Sa/Sûîv,

aine
,
et de xijAij

,
tumeur. On a donné ce nom à la hernie ingui-

nale qui est bornée à l’aîné, tandis qu’on a nommé oschéocèle la

même affection, quand la tumeur descend dans le scroturn. Ces

mots indiquent deux degrés différens d’une seule et même mala-

die. Voyez HERNIE. (j. CLOQUET.
)

BUCCAL
,
buccalis, qui a rapport aux joues, et, par extension

,

qui est relatif à la bouche; cette dernière acception est inexacte.

BUCCAL (nerf), ou nerf buccinateur
;
hucco-labial

(
Chauss.).

C’est un rameau du nerf maxillaire inférieur qui se distribue

dans la joue, et notamment au muscle buccinateur.

BUCCALE
(
artère), sus-maxillaire

(
Chauss.). Elle vient de l’ar-

tère maxillaire interne ou de l’une de ses branches, et se distri-

bue dans la joue, surtout à sa surface interne. La veine buccale

suit l’artère du même nom
,
et se distribue comme elle,

BUCCALES (glandes) ou glandes molaires
;
ce sont des aggré-

gations de follicules muqueux, situées dans l’épaisseur des joues,

en arrière
,
au niveau des dents molaires

,
et s’ouvrant par des

orifices communs à la surface de la membrane muqueuse, (a. b.)

BUCClNATEUR(muscle), musculus buccinator, alvéolo-labial

(Chauss.)
,
muscle mince situé dans l’épaisseur de la joue. Il s’at-

tache à la partie postérieure des deux arcades alvéolaires
,
et dans

leur intervalle à l’aponévrose buccinato -pharyngienne; de là

les fibres charnues se portent en devant, et se terminent, en con-

vergeant, dans la .commissure des lèvres, en s’entrelaçant avec les

autres muscles des lèvres. Le muscle buccinateur est traversé par

le conduit excréteur de la glande parotide. Ce muscle tire en de-

hors et en arrière les commissures des lèvres
;

si les lèvres sont

fixées, il applique les joues contre les dents, soit pour repousser

les alimens sous les arcades dentaires, dans la mastication, soit

pour chasser l’air hors de la bouche dans l’action de souffler, de

siffler, etc. (a. b.)

BUCClNATO-PHARYNGIENNE(aponévrose),ou aponévrose

ptérigo-maxillaire; c’est une bandelette fibreuse étendue du som-
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met de l’apophyse plérigoïde inlerne à la ligne inyloïdienne de

l’os maxillaire inférieur
,

et qui donne attache en arrière à iinc

partie du muscle constricteur supérieur du pliarynx, et à une

partie du mu^scle buccinateur en devant.

BUCCO-LAlBI AL. Voyez buccal. (a. béclard.)

BUGLE, s. f. ,
ajuga reptans. L.

,
famille naturelle des Labiées

;

dldynamie gymnospermle. Cette petite plante est vivace : de la

base de la tige florifère
,

il part un grand nombre de rejets ou

stolons
,
qui s’étendent autour d’elle en différentes directions.

Lorsque l’on considère que cette plante est presqu’insiplde. et

inodore, qu’elle rajipelle à peine l’arôme des autresLabiées
,
parmi

lesquelles ses caractères botaniques la placent, on s’étonne de

voir des auteurs recommandables
,

tels qu’Etmuller, Riviere

Dodoens, etc.
,
vanter la bugle comme un remède très-efficace,

dans l’hémoptysie
,
et d’autres hémorrhagies , dans la dysenterie

,

la ]>hthlsle, etc. En effet tous les praticiens modernes sont aujour-

d’hui unanimement d’accord sur l’insuffisance
,
et même la nullité

de cette plante. (a. richard).

BUGI.OSSE, s. f., anchusa offïcinalis
,
L. et anchusa ilalica.

Lamk. Ces deux plantes sont généralement confondues sous le

nom de Buglosse officinale. Mais cette confusion n’a rien de

dangereux, car ces deux espèces jouissent absolument des mêmes
propriétés. Le genre buglosse

,
de la famille des Borraglnées

,

de la pentandrie monogynie
,
très-voisin de la bourrache

,
s’en

distingue par le tube de sa corolle, qui est plus long, par les di-

visions de son limbe, qui sont obtuses, et par les appendices de la

gorge de sa corolle
,
qui sont barbus.

La buglosse est une plante annuelle qui a absolument le

port de la bourrache. Cette ressemblance dans les caractères phy-

siques de ces deux plantes se remarque également dans leurs

propriétés. En effet
,
la buglosse agit absolument de la même

manière que la bourrache
,

et si elle n’est point aussi fréquem-

ment employée que cette dernière
,
cela tient uniquement à l’es-

pèce de vogue populaire dont jouit la bourrache. En effet
,
elle

est également succulente
,
mucilagineuse et adoucissante, et peut

s’employer dans toutes les circonstances où nous avons indiqué

l’usage de la bourrache.

La racine d’une autre espèce du genre buglosse
(
anchusa

tinctoria ,1L.) est une de celles qu’on désigne sous le nom général

d’orcanette. Voyez ce mot. (a. richard)
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BUGRA^NE ou ai\rète-eoeuf, s. m.
,
ononis nrvcnsis^ L. Petit

sous-arbrisseau de la famille naturelle des Légumineuses, de la dia-

delphie décandrie
,
qui croît en abondance dans les champs secs

,

les terpains ai’ides et crayeux, dans toute la France; sa tige est

haute d’un à deux pieds, rameuse
,
quelquefois armée de piquans;

ses fleurs sont axillaites et violettes; sa racine, qui est la partie

dont on fait usage, est de la grosseur du doigt, longue quelque-

fois de cinq à six pieds, très-tenace, et enfoncée quelquefois à

une si grande profondeur
,
qu’on prétend qu’une touffe de ce

végétal peut arrêter une charnie, lorsque son soc s’y engage;

de là son nom vulgaire arrête- hœuf. Elle est brune extérieure-

ment, peu rameuse, blanche dans son intérieur. Son odeur et

sa saveur, lorsqu’elle est fraîche
,
sont un peu désagréables.

Galien recommande beaucoup l’usage de cette plante, qu’il

regarde comme éminemment apéritive et diurétique. Plusieurs

praticiens célèbres sont venus joindre leur témoignagne à celui de

Galien,’ et nous lisons dans Bergius que cet auteur a souvent

vu la décoction de racine de bugrane apporter beaucoup de sou-

lagement dans l’ischurie produite par la présence d’un calcul

dans la vessie
,
lors même que les mucilaglneux et les adoucissans

de toutes les espèces avaient été donnés sans succès. Ce praticien

prétend même que plusieurs fois il a administré le même médica-

ment à des individus affectés de sarcocèle
,

et que
,
par son

usage
,

ces tumeurs ont été amenées à une heureuse résolution.

Ol. Acrel rapporte plusieurs faits entièrement analogues à ceux

de Bergius. Aujourd’hui encore on emploie fréquemment la ra-

cine de bugrane dans l’hydropisie, l’ictère, etc. C’est ordinaire-

ment la décoction d’une demi-once à une once dans deux livres

d’eau dont on fait plus spécialement usage. Cette décoction est

à la fois diurétique et diaphorétique.

L’arrêté-bœuf est compté parmi les cinq racines apéritlvcs

mineures.
(
a. richard.

)

BUIS, s. m., buxus sempervirens

,

L. Cet arbrisseau toujours

vert appartient à la famille naturelle des Euphorbiacées; à la

monoécie tétrandrie. Ses caractères génériques sont d’avoir des

fleurs unisexuées; les mâles présentent un calice quadrlparti, et

quatre étamines
;
les femelles offrent un semblable calice

,
un

ovaire à trois loges
,
surmonté de trois stigmates bifides

; le

fruit est une capsule globuleuse
,
terminée par trois pointes cro-

chues et rabattues, qui sont les stigmates persistant; celte cap-
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suie offre trois loges et deux graines dans chacune d’elles. Le

buis est originaire des contrées septentrionales de l’Asie
,
et du

midi de l’Europe; il croît dans les bois. On le trouve assez

souvent dans les jardins d’agrément
,
parce qu’il conserve ses

feuilles toute l’année
;
cependant

,
il est d’un aspect triste et

sombre : ses feuilles répandent, quand on le froisse entre les

doigts, une odeur désagréable et nauséeuse; leur saveur est très-

amère. Plusieurs médecins ont fait usage de ces feuilles, qui sont

en effet purgatives, à la dose d’une once à une once et demie,

bouillies dans l’eaii; mais cette boisson est extrêmement désa-

gréable
,
et répugne à la plupart des malades.

Le bois et la racine de buis ont été plus employés que les feuilles,

et méritent en effet de lixer plus spécialement l’attention des

médecins. Sans parler ici des avantages que quelques auteurs

anciens prétendent en avoir retirés dans l’épilepsie, l’hystérie,

les fièvres intermittentes, etc.
,
nous ne nous arrêterons que sur la

comparaison que plusieurs praticiens ont établie
,
d’après des

essais multipliés entre leurs propriétés et celles du gayac. En effet

le bois de ces deux arbres, qui est d’une égale dureté, paraît

jouir à peu près des mêmes propriétés médicales; tous deux sont

également sudorifiques
,
et peuvent être employés presque indis-

tinctement l’un pour l’autre dans les mêmes circonstances, et en

particulier dans les affections rhumatismales
,
la syphilis et les

inflammations chroniques de la peau. La dose du buis est d’une

once à une once et demie, réduit en poudre, au moyen de la

râpe, et bouilli dans deux livres d’eau, que l’on fait réduire d’un

tiers.

Le bols et la racine de buis, qui sont d’une belle couleur

jaune
,
d’une dureté considérable

,
d’une compacité telle qu’ils se

précipitent toujoui’s au fond de l’eau, sont très-recherchés pour

les ouvrages de tour. On en fabrique des ustensiles de ménage,

des vis, etc. Ils sont susceptibles d’un poli très-fin et très-

brillant. (a. richard.)

BULBE, s. m., bulbus. Les anatomistes emploient ce mot pour

désigner cei’talns renflemens des parties. On appelle bulbe des

poils le follicule qui renferme leur racine
;
bulbe de l’urètre, le

renflement par lequel commence la partie spongieuse de ce ca-

nal
;
bulbe des dents, la papille vasculaire et nerveuse contenue

dans leur cavité; bulbe de l’aorte, le renflement de cette artère

près de son origine
;
bulbe ou golfe de la veine jugulaire, la dila-
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talion de cette veine dans le trou déchiré postérieur; bulbes du

cordon rachidien, les renflemens de ce cordon; bulbes des nerfs

olfactifs, les renflemens situés dans les gouttières ethmoïdales, et

d’où procèdent les filets nerveux du même nom. On a aussi

donné le nom de bulbe au globe de l’œil.
(
a. béclard.

)

BULBO'CAVERNEUX
(
muscle)

,
musculus hulho-caverno-

sus, bulbo-uréiral,
(
Chauss.

) ;
petit muscle situé au périnée, au-

dessous et de chaque côté de l’urètre
;

il est uni en arrière avec

le sphincter de l’anus et avec le transverse du périnée; il se porte

d’arrière en avant, enveloppant d’abord le bulbe de l’urètre,

réuni sur la ligne médiane avec celui du côté opposé par une ligne

aponévi’otique
;
il s’écarte ensuite de celui du côte opposé

,
et se

termine par une aponévrose sur le corps caverneux. Ce muscle,

propre au sexe masculin, a pour fonction de comprimer la partie

de l’urètre qu’il entoure
,
et d’accélérer la sortie de l’urine et du

sperme. Dans la femme il est remplacé par le muscle constricteur.

(a. béclard. )

BULBO-URÉTRAL, voyez bulbo-caverneux.

BULLE, s. f., bulla. Cette expression est synonyme d’ampoule,

et désigne par conséquent toute tumeur formée par un fluide qui

soulève l’épiderme. Willan et Bateman
,
dans leur classification,

en ont fait le terme générique d’un de leurs ordres
,
avec ces

caractères ; tumeurs formées par une large portion de l’épiderme

détachée de la peau par l’interposition d’un fluide transparent et

aqueux. Ils rapportent à cet ordre l’érysipèle, le pemphigus et

le pompholix.

BULLEUX, adj., bullosus. Quelques auteurs donnent le nom
de maladie bulleuse au pemphigus

,
et lorsque cette affection est

accompagnée de mouvemens fébriles
,

ils l’appellentfièvre hui-

leuse.
(
R. DEL.

)

BUPHTHALMIE, s. f.
,
buphthalmia , de bœuf, et de

à<pêciXpoç
,
œil

,
œil de bœuf. On a généralement désigné sous

ce nom le premier degré de l’hydrophthalmie
;
quelques auteurs

cependant l’ont réservé pour indiquer l’augmentation de volume

et la turgescence du corps vitré qui distend l’œil et pousse en

avant le cristallin et l’iris. Foy. hydrophthalmie, (j. cloquet.)

BUPLEVRE
,

s. m.
,
huplevrum rotundifolium

,
L. Petite

plante annuelle qui vient au milieu des moissons
,
aux environs

de Paris
;
elle fait partie de la famille naturelle des Ombellifères

,

de la pentandrie digynie
,

et se reconnaît à ses feuilles perfo-



5:» üüT
liées, cordiformes

;
à sa tige cylindrique, haute d’un pied

,
un peu

rameuse
,
a ses fleurs verdâtres

,
disposées en petites ombelles

terminales. Les feuilles de cette plante sont faiblement âpres et

astringentes. Cependant plusieurs auteurs anciens les ont pré-

conisées comme capables de réduire les hernies
,
lorsqu’on les

appliquait pilées sur ces tumeurs. D’autres en ont recommandé

l’application sur les ganglions, dont elles amènent la résolution

comme par enchantement. Mais les praticiens modernes qui

,

sans tenir compte de ces éloges mensongers ,
ont soumis le bu-

plèvre à l’expérience
,
ont unanimement proclamé son inertie et

sa nullité.
(
a. richard.

)

BUSSEROLE
,

s. f. Espèce du genre arbousier. Voyez ce

mot. (a. richard.)

BUTYRIQUE (acide). Cet acide, iwincipe odorant du beurre,

a été découvert par M. Chevreul
;

il le décrit dans un mé-

moire sur le beurre, mémoire encore inédit. Une note im-

primée par ce chimiste nous servira pour indiquer en peu de

mots les faits principaux qui composent l’histoire de ce corps.

L’acide butyrique forme avec l’eau un hydrate qui a les carac-

tères physiques des huiles volatiles
,
à l’exception de l’acidité

,

dont ne jouissent pas ces dernières. Il s’unit aux bases dans le

rapport de cent parties pour une quantité de base contenant dix

parties d’oxygène. Les butyrates ont tous une odeur de beurre

frais : lorsqu’on les déguste
,
on ressent aussi dans la bouche un

arrière-goût de beurre très-marqué. Le butyrate de potasse peut

s’unir à un excès d’acide : cette combinaison concentrée ne rougit

pas la teinture de tournesol. Lorsqu’on l’étend d’eau, une partie

de l’acide devient libre, et rougit sur la matière colorante. Le

butyrate de baryte se change par la calcination en carbonate de

baryte. 11 se forme aussi un acide pyro-butyrique

,

que l’on peut

recueillir. L’acide butyrique peut s’unir à l’alcohol
,
et produire

avec le temps une liqueur éthérée ayant l’odeur de pomme de

reinette.

L’acide butyrique n’est d'aucun usage en médecine; mais le

rôle qu’il joue dans le beurre nous faisait un devoir d’en dire

quelques mots. (j. pkli.etier.)

VIN nu TOME TROISIÈME.

/
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